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GUIDE DE LECTURE 
La dernière version à jour et interactive est disponible sur notre site internet, via le lien suivant : Livre VI FHBX 

 

La colonne de gauche reproduit la partie législative du Livre VI du code de commerce telle qu’elle résulte des derniers textes la réformant, et 
notamment : 
a) la loi n°2023-171du 9 mars 2023 

 le décret n°2023-916 du 3 octobre 2023 

 la loi n°2023-973 du 23 octobre 2023 

 la loi n°2023-1059 du 20 novembre 2023 

 l'ordonnance 2023-1142 du 6 décembre 2023 

 l'arrêté du 28 février 2024. 
b) l’ordonnance n° 2021-1193 du 15 septembre 2021, 
c) la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021,  
d) la loi n° 2022-172 du 14 février 2022. 
 
La colonne de droite reproduit la partie réglementaire du Livre VI du Code de commerce. 

L’ordonnance n° 2021-1193 du 15 septembre 2021 et le décret n° 2021-1218 du 23 septembre 2021 ont modifié en profondeur certaines 
sections du livre 6. Dans la mesure où les anciens textes resteront applicables pour les procédures ouvertes avant le 1er octobre 2021, les deux 
versions des textes ont été conservées :  

- les nouveaux textes issus de la transposition de la Directive figurent en gras  

- les anciens textes figurent soit en barré soit, lorsque l’article a été complétement refondu, en en italique et en bleu rappelés en 
dessous du nouveau texte, par souci de lisibilité.  

Par commodité, certains textes complémentaires présents dans divers codes ont été ajoutés en annexe de cet ouvrage. 
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LIVRE VI      Des difficultés des entreprises LIVRE VI      Des difficultés des entreprises 

Article L. 610-1 
 

Article L. 610-1 

Un décret en Conseil d'Etat détermine, dans chaque département, 
le tribunal ou les tribunaux appelés à connaître des procédures prévues 
par le présent livre, ainsi que le ressort dans lequel ces tribunaux 
exercent les attributions qui leur sont dévolues. 

Articles R. 600-1 à R. 600-4 
 

Article R. 600-1 

Sans préjudice des dispositions du 2° de l’article L. 721-8 et de 
l'article R. 662-7, le tribunal territorialement compétent pour connaître 
des procédures prévues par le livre VI de la partie législative du présent 
code est celui dans le ressort duquel le débiteur, personne morale, a 
son siège ou le débiteur, personne physique, a déclaré l'adresse de son 
entreprise ou de son activité. A défaut de siège en territoire français, le 
tribunal compétent est celui dans le ressort duquel le débiteur a le 
centre principal de ses intérêts en France. 

Toutefois, en cas de changement de siège de la personne morale 
dans les six mois ayant précédé la saisine du tribunal, le tribunal dans 
le ressort duquel se trouvait le siège initial demeure seul compétent. Ce 
délai court à compter de l'inscription modificative au registre du 
commerce et des sociétés du siège initial. 

 
Article R. 600-2 

NOTA : Voir en face de L. 611-2 
 

Article R. 600-3 

Pour l'application de l'article L. 610-1, le siège et le ressort des 
juridictions commerciales et des tribunaux judiciaires compétents en 
métropole sont fixés conformément aux tableaux des annexes 6-1 et 6-
2 du présent livre. 

 
Article R. 600-4 

Pour l'application de l'article L. 610-1, le siège et le ressort des 
juridictions commerciales et des tribunaux judiciaires compétents dans 
les départements d'outre-mer sont fixés conformément aux tableaux 
de l'annexe 6-3 et 6-4 du présent livre. 

 DE LA PREVENTION DES DIFFICULTES DES 
ENTREPRISES 

TITRE I      DE LA PREVENTION DES DIFFICULTES DES 
ENTREPRISES 

CHAPITRE I      De la prévention des difficultés des entreprises, 
du mandat ad hoc et de la procédure de 
conciliation 

CHAPITRE I      De la prévention des difficultés des entreprises, 
du mandat ad hoc et de la procédure de 
conciliation 

 SECTION 1      Des groupements de prévention agréés 

Articles L. 611-1 à L. 611-16 
Article L. 611-1 

Toute personne immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés ou au répertoire des métiers ainsi que tout entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée et toute personne morale de droit 
privé peut adhérer à un groupement de prévention agréé par arrêté du 
représentant de l'Etat dans la région. 

Ce groupement a pour mission de fournir à ses adhérents, de façon 
confidentielle, une analyse des informations économiques, comptables 
et financières que ceux-ci s'engagent à lui transmettre régulièrement. 

Lorsque le groupement relève des indices de difficultés, il en 
informe le chef d'entreprise et peut lui proposer l'intervention d'un 
expert. 

A la diligence du représentant de l'État, les administrations 
compétentes prêtent leur concours aux groupements de prévention 
agréés. Les services de la Banque de France peuvent également, 
suivant des modalités prévues par convention, être appelés à formuler 
des avis sur la situation financière des entreprises adhérentes. Les 
groupements de prévention agréés peuvent aussi bénéficier d'aides 
des collectivités territoriales. 

Les groupements de prévention agréés sont habilités à conclure, 
notamment avec les établissements de crédit, les sociétés de 
financement et les entreprises d'assurance, des conventions au profit 
de leurs adhérents. 

Articles D. 611-1 à D. 611-9 
Article D. 611-1 

Pour bénéficier de l'agrément prévu à l'article L. 611-1, les 
groupements de prévention agréés doivent remplir les conditions 
prévues aux articles D. 611-2 à D. 611-8. 

 
Article D. 611-2 

Les groupements de prévention agréés sont constitués sous toute 
forme juridique qui leur confère une personnalité morale de droit privé. 

 
Article D. 611-3 

Les demandes d'agrément sont déposées auprès du préfet de la 
région dans laquelle le groupement a son siège ; il en accuse réception 
après s'être assuré que le dossier est complet. 

Les demandes indiquent : 
1° L'objet du groupement qui correspond à la mission définie à 

l'article L. 611-1 ; 
2° Le ressort dans lequel il assure son activité, qui ne dépasse pas le 

cadre de la région dans laquelle il a son siège ; 
3° Les personnes morales appelées à adhérer au groupement ; 
4° Les moyens dont dispose le groupement, et les personnes 

intervenant en son nom avec l'indication de leurs qualifications 
professionnelles ; 
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5° Les méthodes d'analyse des informations comptables et 
financières ainsi que leur fréquence. 

 
Article D. 611-4 

Toute demande d'agrément est accompagnée des documents 
suivants : 

1° Un exemplaire des statuts et, le cas échéant, du règlement 
intérieur du groupement ; 

2° La justification de l'exécution des formalités prévues par la 
législation en vigueur pour la création et la régularité du 
fonctionnement du groupement selon la forme juridique choisie ; 

3° La liste des personnes qui dirigent, gèrent ou administrent le 
groupement avec, pour chacune d'elles, l'indication de leurs nom, 
prénoms, date et lieu de naissance, nationalité, domicile, profession et 
nature de l'activité exercée dans le groupement ; 

4° Pour chacun des dirigeants, gérants, administrateurs, une 
attestation selon laquelle il n'a fait l'objet d'aucune incapacité d'exercer 
le commerce ou une profession, d'aucune interdiction de diriger, gérer, 
administrer, contrôler une personne morale ou une entreprise 
individuelle ou artisanale ; 

5° Une copie certifiée conforme du contrat d'assurance mentionné 
à l'article D. 611-5 ; 

6° L'engagement prévu à l'article D. 611-5. 
 

Article D. 611-5 

Les groupements s'engagent : 
A ne faire aucune publicité, sauf dans les journaux et bulletins 

professionnels ; 
A faire figurer sur leur correspondance et sur tous les documents 

établis par leurs soins leur qualité de groupements de prévention agréé 
et les références de la décision d'agrément ; 

A informer le préfet des modifications apportées à leur statut et des 
changements intervenus en ce qui concerne les personnes qui dirigent, 
gèrent ou administrent les groupements dans le délai d'un mois à 
compter de la réalisation de ces modifications et changements ; 

A exiger de toute personne collaborant à leurs travaux le respect du 
secret professionnel ; 

A souscrire un contrat auprès d'une société d'assurances ou d'un 
assureur agréé les garantissant contre les conséquences pécuniaires de 
la responsabilité civile professionnelle qu'ils peuvent encourir en raison 
des négligences et fautes commises dans l'exercice de leurs activités ; 

Au cas où l'agrément leur serait retiré, à en informer leurs 
adhérents dès réception de la notification de la décision de retrait. 

 
Article D. 611-6 

Le préfet de région dispose d'un délai de trois mois pour accorder 
ou refuser son agrément. 

Le point de départ de ce délai est fixé au jour de la délivrance de 
l'accusé de réception précisant le caractère complet du dossier de 
demande déposé par le groupement. 

Si le préfet de région n'a pas notifié sa réponse dans le délai qui lui 
est imparti, le groupement est réputé agréé. 

Le retrait de l'agrément, prononcé par le préfet de région, est 
notifié par lettre au groupement et à toutes les administrations. 

 
Article D. 611-7 

L'agrément est accordé pour une durée maximale de trois ans 
renouvelable par arrêté du préfet de la région où est situé le siège du 
groupement. 

La décision tient compte notamment : 
De la conformité des objectifs du groupement à ceux définis par 

l'article L. 611-1 ; 
De l'adéquation des moyens mis en œuvre aux objectifs poursuivis; 
Des engagements souscrits en application de l'article D. 611-5, de 

leur respect en cas de demande de renouvellement ; 
Des garanties de bonne moralité offertes par les dirigeants, gérants, 
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administrateurs et toutes personnes intervenant au nom du 
groupement et de leur expérience dans l'analyse des informations 
comptables et financières ainsi que dans la gestion des entreprises. 

L'agrément peut être retiré, selon une procédure identique à celle 
de son octroi dès lors que les conditions fixées à l'article D. 611-5 ne 
sont plus respectées. 

 
Article D. 611-8 

Le groupement adresse au préfet de région un exemplaire des 
conventions conclues avec les établissements de crédit, les sociétés de 
financement et les entreprises d'assurance en application du cinquième 
alinéa de l'article L. 611-1. 

 
Article D. 611-9 

Le concours que l'Etat et ses établissements publics peuvent prêter 
aux groupements est sollicité par ces derniers après accord écrit et 
formulé au cas par cas des entreprises adhérentes en cause. 

Les renseignements nominatifs éventuellement délivrés 
conservent leur caractère confidentiel. L'inobservation de cette règle 
entraîne de plein droit le retrait de l'agrément dans les formes prévues 
pour son octroi. 

Article L. 611-2 

I. - Lorsqu'il résulte de tout acte, document ou procédure qu'une 
société commerciale, un groupement d'intérêt économique, ou une 
entreprise individuelle, commerciale ou artisanale connaît des 
difficultés de nature à compromettre la continuité de l'exploitation, ses 
dirigeants peuvent être convoqués par le président du tribunal de 
commerce pour que soient envisagées les mesures propres à redresser 
la situation.  

A l'issue de cet entretien ou si les dirigeants ne se sont pas rendus 
à sa convocation Dès l’envoi de cette convocation, le président du 
tribunal peut, nonobstant toute disposition législative ou 
réglementaire contraire, obtenir communication, par les commissaires 
aux comptes, les membres du comité social et économique et 
représentants du personnel, les administrations publiques, les 
organismes de sécurité et de prévoyance sociales ainsi que les services 
chargés de la centralisation des risques bancaires et des incidents de 
paiement, des renseignements de nature à lui donner une exacte 
information sur la situation économique et financière du débiteur. 

II. - Lorsque les dirigeants d'une société commerciale ne procèdent 
pas au dépôt des comptes annuels dans les délais prévus par les textes 
applicables, le président du tribunal peut, le cas échéant sur demande 
du président d'un des observatoires mentionnés à l'article L. 910-1 A, 
leur adresser une injonction de le faire à bref délai sous astreinte. 

Si cette injonction n'est pas suivie d'effet dans un délai fixé par 
décret en Conseil d'Etat, le président du tribunal peut également faire 
application à leur égard des dispositions du deuxième alinéa du I. 

Le II est applicable, dans les mêmes conditions, à tout entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée qui ne procède pas au dépôt des 
comptes annuels ou documents mentionnés au premier alinéa de 
l'article L. 526-14, lorsque l'activité professionnelle à laquelle le 
patrimoine est affecté est commerciale ou artisanale. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
Article L. 611-2-1 

Les dispositions du I de l'article L. 611-2 sont applicables, dans les 
mêmes conditions, aux personnes morales de droit privé et aux 
personnes physiques exerçant une activité professionnelle agricole ou 
indépendante, y compris une profession libérale soumise à un statut 
législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé. Pour 
l'application du présent article, le tribunal judiciaire est compétent et 

Article R. 600-2 

Les mesures prévues à l'article L. 611-2 relèvent de la compétence 
du président du tribunal du lieu du siège du débiteur, personne morale, 
ou, le cas échéant, du lieu où le débiteur, personne physique, a déclaré 
l'adresse de son entreprise ou de son activité. 

La compétence territoriale du président du tribunal pour désigner 
un mandataire ad hoc est déterminée par l'article R. 600-1. 

SECTION 2      De la détection des difficultés des entreprises par le 
président du tribunal de commerce 

Articles R. 611-10 à R. 611-17 
Article R. 611-10 

Dans le cas prévu au premier alinéa de l'article L. 611-2 ou lorsqu'il 
est fait application de l'article L. 611-2-1, le président du tribunal fait 
convoquer par le greffier le représentant légal de la personne morale 
débitrice ou le débiteur personne physique par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception et par lettre simple, reproduisant les 
termes du I de l'article L. 611-2 et, le cas échéant, ceux de l'article L. 
611-2-1, ainsi que des articles R. 611-11 et R. 611-12. Le cas échéant, la 
lettre précise la dénomination de l'activité professionnelle exercée par 
l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée. La convocation est 
envoyée un mois au moins à l'avance. Il est joint une note par laquelle 
le président du tribunal expose les faits qui ont motivé son initiative. 

 
Article R. 611-10-1 

En application du second alinéa de l'article L. 611-2-1, le président 
du tribunal informe l'ordre ou l'autorité compétente dont relève 
l'intéressé par une note exposant les difficultés de nature à 
compromettre la continuité de l'activité du professionnel qui ont été 
portées à sa connaissance. Cette note est transmise par le greffier au 
représentant légal de l'un ou l'autre de ces organismes par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. Le représentant de 
l'ordre ou de l'autorité compétente est invité à faire connaître au 
président du tribunal, dans la même forme, les suites données à cette 
information dans le délai d'un mois. 

 
Article R. 611-11 

L'entretien prévu au premier alinéa de l'article L. 611-2, qui se tient 
hors la présence du greffier, donne lieu à l'établissement par le 
président du tribunal d'un procès-verbal qui ne mentionne que la date 
et le lieu de l'entretien ainsi que l'identité des personnes présentes. Ce 
procès-verbal est signé par ces dernières et le président du tribunal. 

Si la personne convoquée ne se rend pas à la convocation, un 
procès- verbal de carence est dressé le jour même par le greffier aux 
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son président exerce les mêmes pouvoirs que ceux conférés au 
président du tribunal de commerce. 

Par exception, lorsque la personne physique ou morale concernée 
exerce la profession d'avocat, d'administrateur judiciaire, de 
mandataire judiciaire ou d'officier public ou ministériel, le président du 
tribunal judiciaire ne procède qu'à l'information de l'ordre 
professionnel ou de l'autorité compétente dont elle relève, sur les 
difficultés portées à sa connaissance relativement à la situation 
économique, sociale, financière et patrimoniale du professionnel. 

 
 

Article L. 611-2-2 

Lorsqu'il lui apparaît que l'urgence commande l'adoption de 
mesures immédiates et que le dirigeant s'y refuse ou fait savoir qu'il 
envisage des mesures que le commissaire aux comptes estime 
insuffisantes, ce dernier peut en informer le président du tribunal 
compétent dès la première information faite, en application des 
articles L. 234-1, L. 234-2, L. 251-15 et L. 612-3, au président du conseil 
d'administration ou de surveillance ou au dirigeant.  

 
Dans ce cas, le commissaire aux comptes informe par tout moyen 

et sans délai le président du tribunal de ses constats et démarches. Il 
peut lui adresser la copie de tous les documents utiles à cette 
information et lui expose les raisons qui l'ont conduit à constater 
l'insuffisance des décisions prises.  

Le commissaire aux comptes peut, à son initiative ou à la 
demande du président du tribunal, transmettre à ce dernier tout 
renseignement complémentaire de nature à lui donner une exacte 
information sur la situation économique et financière de l'entreprise.  

Le commissaire aux comptes peut également, à tout moment, 
demander à être entendu, avec les dirigeants, par le président du 
tribunal. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
 

 

fins d'application des dispositions du second alinéa du I de l'article L. 
611-2. A ce procès-verbal est joint l'avis de réception de la convocation. 
Une copie de ce procès-verbal est notifiée sans délai par le greffier à la 
personne convoquée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception reproduisant les termes du second alinéa du I de l'article L. 
611-2. 

Ce procès-verbal mentionne, s'il y a lieu, la dénomination utilisée 
par l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée pour l'exercice de 
l'activité professionnelle concernée. Il est déposé au greffe.  

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

 
Article R. 611-12 

La demande de renseignements prévue au deuxième alinéa de 
l'article L. 611-2 est adressée dans le délai de trois mois au plus tard à 
compter de la date d’envoi de la convocation d'un mois à compter de 
la date de l'entretien ou du procès-verbal de carence. Elle est 
accompagnée de la copie de la lettre de convocation adressée au 
représentant légal de la personne morale débitrice ou au débiteur 
personne physique et de la note établie en application de l’article 
R. 611-10 du procès-verbal d'entretien ou de carence établi en 
application de l'article R. 611-11. 

Si la demande a été présentée dans les formes et délai prescrits au 
premier alinéa, les personnes et organismes interrogés communiquent 
les renseignements réclamés dans le délai d'un mois. Dans le cas 
contraire, ils ne sont pas tenus d'y répondre. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

 
Article R. 611-13 

Pour l'application du II de l'article L. 611-2, le président du tribunal 
rend une ordonnance faisant injonction au représentant légal de la 
personne morale de déposer les comptes annuels ou à l'entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée de déposer les documents 
mentionnés au premier alinéa de l'article L. 526-14 dans un délai d'un 
mois à compter de la notification ou de la signification de l'ordonnance, 
sous peine d'astreinte. 

Cette ordonnance fixe le taux de l'astreinte et mentionne, en outre, 
les lieu, jour et heure de l'audience à laquelle l'affaire sera examinée. 

Elle n'est pas susceptible de recours. 
 

Article R. 611-14 

Le greffier notifie l'ordonnance au représentant légal de la 
personne morale. La lettre de notification reproduit les dispositions du 
second alinéa du II de l'article L. 611-2 ainsi que l'article R. 611-15 et le 
premier alinéa de l'article R. 611-16. 

Si la lettre est retournée avec une mention précisant qu'elle n'a pas 
été réclamée par son destinataire, le greffier fait signifier l'ordonnance. 
La signification reproduit les dispositions mentionnées à l'alinéa 
premier. 

Si la lettre est retournée avec une mention précisant que le 
destinataire ne se trouve plus à l'adresse indiquée, l'affaire est retirée 
du rôle par le président du tribunal qui en informe le ministère public. 
et l Le greffier porte la mention de la cessation d'activité sur le registre 
du commerce et des sociétés. 

L'ordonnance portant injonction de faire est conservée à titre de 
minute au greffe. 

Les dispositions du présent article sont applicables à l'entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée à l'exception de la seconde phrase du 
troisième alinéa. 
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Article R. 611-15 

Lorsque l'injonction de faire a été exécutée dans les délais impartis, 
l'affaire est retirée du rôle par le président du tribunal. 

Dans le cas contraire, le greffier constate le non-dépôt des comptes 
par procès-verbal. 

 
 

Article R. 611-16 

En cas d'inexécution de l'injonction de faire qu'il a délivrée, le 
président du tribunal statue sur la liquidation de l'astreinte. 

Il statue en dernier ressort lorsque le montant de l'astreinte 
n'excède pas le taux de compétence en dernier ressort du tribunal de 
commerce. 

Le montant de la condamnation prononcée est versé au Trésor 
public et recouvré comme en matière de créances étrangères à l'impôt. 

La décision est communiquée au Trésor public et signifiée à la 
diligence du greffier au représentant légal de la personne morale ou à 
l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée. L'appel est formé, 
instruit et jugé selon les règles applicables à la procédure sans 
représentation obligatoire. Les voies de recours sont ouvertes au 
ministère public. 

 
Article R. 611-17 

La demande de renseignements prévue au dernier alinéa de l'article 
L. 611-2 est adressée à compter de l'expiration du délai prévu au 
premier alinéa de l'article R. 611-13. Elle est écrite et accompagnée de 
la copie de l'ordonnance mentionnée à l'article R. 611-13 ainsi que du 
procès-verbal mentionné à l'article R. 611-15. 

Si la demande a été présentée dans les formes et délai prescrits au 
premier alinéa, les personnes et organismes interrogés communiquent 
les renseignements réclamés dans le délai d'un mois. Dans le cas 
contraire, ils ne sont pas tenus d'y répondre. 

 

 
 
 

Article L. 611-3 

Le président du tribunal peut, à la demande d'un débiteur, désigner 
un mandataire ad hoc dont il détermine la mission. Le débiteur peut 
proposer le nom d'un mandataire ad hoc. La décision nommant le 
mandataire ad hoc est communiquée pour information aux 
commissaires aux comptes lorsqu'il en a été désigné. 

Le tribunal compétent est le tribunal de commerce si le débiteur 
exerce une activité commerciale ou artisanale et le tribunal judiciaire 
dans les autres cas. 

Le débiteur n'est pas tenu d'informer le comité social et 
économique d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel de la 
désignation d'un mandataire ad hoc. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
Article L. 611-4 

Il est institué, devant le tribunal de commerce, une procédure de 
conciliation dont peuvent bénéficier les débiteurs exerçant une activité 
commerciale ou artisanale qui éprouvent une difficulté juridique, 
économique ou financière, avérée ou prévisible, et ne se trouvent pas 
en cessation des paiements depuis plus de quarante-cinq jours. 

 
Article L. 611-5 

La procédure de conciliation est applicable, dans les mêmes 
conditions, aux personnes morales de droit privé et aux personnes 
physiques exerçant une activité professionnelle indépendante, y 

SECTION 3      Du mandat ad hoc 

Articles R. 611-18 à R. 611-21-1 
 

Article R. 611-18 

La demande de désignation d'un mandataire ad hoc prévue à 
l'article L. 611-3 est présentée par écrit. Elle est adressée ou remise au 
président du tribunal de commerce ou du tribunal judiciaire selon le cas 
par le représentant légal de la personne morale ou par le débiteur 
personne physique et déposée au greffe. 

Cette demande expose les raisons qui la motivent. 
Lorsque le débiteur propose un mandataire ad hoc à la désignation 

du président du tribunal, il précise son identité et son adresse. 
 

Article R. 611-19 

Dès réception de la demande, le président du tribunal fait 
convoquer, par le greffier, le représentant légal de la personne morale 
ou le débiteur personne physique pour recueillir ses observations. 

L'ordonnance qui désigne le mandataire ad hoc définit l'objet de sa 
mission en précisant, si le débiteur est un entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée, l'activité concernée et fixe les conditions de sa 
rémunération conformément aux dispositions de la section 5 du 
présent chapitre. 

 
Article R. 611-20 

La décision statuant sur la désignation du mandataire ad hoc est 
notifiée au demandeur. En cas de refus de désignation, celui-ci peut 
interjeter appel. L'appel est formé, instruit et jugé conformément aux 
dispositions de l'article R. 611-26. 

La décision nommant le mandataire ad hoc est notifiée à ce dernier 
par le greffier. La lettre de notification reproduit les dispositions de 
l'article L. 611-13. 
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compris une profession libérale soumise à un statut législatif ou 
réglementaire ou dont le titre est protégé. Pour l'application du 
présent article, le tribunal judiciaire est compétent et son président 
exerce les mêmes pouvoirs que ceux attribués au président du tribunal 
de commerce. 

La procédure de conciliation n'est pas applicable aux personnes 
exerçant une activité agricole définie à l'article L. 311-1 du code rural 
et de la pêche maritime qui bénéficient de la procédure prévue aux 
articles L. 351-1 à L. 351-7 du même code. 

Le mandataire ad hoc fait connaître sans délai au président du 
tribunal son acceptation ou son refus. En cas d'acceptation, il lui 
adresse l'attestation sur l'honneur prévue à l'article L. 611-13. Dès 
réception de cette attestation, le greffier communique par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception la décision de 
désignation du mandataire ad hoc au commissaire aux comptes du 
débiteur s'il en a été désigné. 

 
Article R. 611-21 

Lorsque le débiteur en fait la demande, le président du tribunal met 
fin sans délai à la mission du mandataire ad hoc. 

 
Article R. 611-21-1 

Le mandataire ad hoc fait connaître sans délai au président du 
tribunal tout élément qui pourrait justifier qu'il soit mis fin à sa mission.  

 
 
 

Article L. 611-6 

Le président du tribunal est saisi par une requête du débiteur 
exposant sa situation économique, financière, sociale et patrimoniale, 
ses besoins de financement ainsi que, le cas échéant, les moyens d'y 
faire face. Le débiteur peut proposer le nom d'un conciliateur. 

La procédure de conciliation est ouverte par le président du 
tribunal qui désigne un conciliateur pour une période n'excédant pas 
quatre mois mais qu'il peut, par une décision motivée, proroger à la 
demande de ce dernier sans que la durée totale de la procédure de 
conciliation ne puisse excéder cinq mois. Si une demande de 
constatation ou d'homologation a été formée en application de l'article 
L. 611-8 avant l'expiration de cette période, la mission du conciliateur 
et la procédure sont prolongées jusqu'à la décision, selon le cas, du 
président du tribunal ou du tribunal. A défaut, elles prennent fin de 
plein droit et une nouvelle conciliation ne peut être ouverte dans les 
trois mois qui suivent. 

La décision ouvrant la procédure de conciliation est communiquée 
au ministère public et, si le débiteur est soumis au contrôle légal de ses 
comptes, aux commissaires aux comptes. Lorsque le débiteur exerce 
une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire 
ou dont le titre est protégé, la décision est également communiquée à 
l'ordre professionnel ou à l'autorité compétente dont, le cas échéant, 
il relève. Elle est susceptible d'appel de la part du ministère public. Le 
débiteur n'est pas tenu d'informer le comité social et économique 
d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel de l'ouverture de 
la procédure. 

Le débiteur peut récuser le conciliateur dans des conditions et 
délais fixés par décret en Conseil d'Etat. 

Après ouverture de la procédure de conciliation, le président du 
tribunal peut, nonobstant toute disposition législative ou 
réglementaire contraire, obtenir communication de tout 
renseignement lui permettant d'apprécier la situation économique, 
financière, sociale et patrimoniale du débiteur et ses perspectives de 
règlement, notamment par les commissaires aux comptes, les experts- 
comptables, les notaires, les membres et représentants du personnel, 
les administrations et organismes publics, les organismes de sécurité 
et de prévoyance sociales, les établissements de crédit, les sociétés de 
financement, les établissements de monnaie électronique, les 
établissements de paiement, les entreprises d'assurance mentionnées 
à l'article L. 310-2 du code des assurances pratiquant les opérations 
d'assurance-crédit ainsi que les services chargés de centraliser les 
risques bancaires et les incidents de paiement. En outre, il peut charger 
un expert de son choix d'établir un rapport sur la situation économique, 
financière, sociale et patrimoniale du débiteur.  

 
 
 

SECTION 4      De la procédure de conciliation 

Articles R. 611-22 à R. 611-46-1 
Article R. 611-22 

La requête aux fins d'ouverture d'une procédure de conciliation 
adressée ou remise au président du tribunal en application de  l'article 
L. 611-6 est accompagnée, sous réserve des dispositions particulières 
applicables au débiteur, des pièces suivantes : 

1° Un extrait d'immatriculation aux registres et répertoires 
mentionnés à l'article R. 621-8 ou, le cas échéant, Le numéro unique 
d'identification ; 

2° L'état des créances et des dettes accompagné d'un échéancier 
ainsi que la liste des principaux créanciers ; 

3° L'état actif et passif des sûretés ainsi que celui des engagements 
hors bilan ; 

4° Les comptes annuels, le tableau de financement ainsi que la 
situation de l'actif réalisable et disponible, valeurs d'exploitation 
exclues, et du passif exigible des trois derniers exercices, si ces 
documents ont été établis ; 

5° Une attestation sur l'honneur certifiant l'absence de procédure 
de conciliation dans les trois mois précédant la date de la demande ; 

6° Une déclaration indiquant, le cas échéant, la prise en charge par 
un tiers des frais de la procédure demandée. 

Le cas échéant, la requête précise la date de cessation des 
paiements. 

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un 
statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, elle 
précise l'ordre professionnel ou l'autorité dont il relève. 

Lorsque le débiteur propose un conciliateur à la désignation du 
président du tribunal, il précise son identité et son adresse. 

 
Article R. 611-23 

Dès réception de la demande, le président du tribunal fait 
convoquer, par le greffier, le représentant légal de la personne morale 
débitrice ou le débiteur personne physique pour recueillir ses 
explications. 

L'ordonnance qui désigne le conciliateur définit l'objet de sa 
mission et fixe les conditions de sa rémunération conformément aux 
dispositions de la section 5 du présent chapitre ainsi que la durée de la 
procédure conformément à l'article L. 611-6. 

 
Article R. 611-23-1 

I. - Lorsque les conditions prévues au 4° de l'article L. 721-8 sont 
réunies, le débiteur adresse ou remet directement au président du 
tribunal de commerce spécialisé compétent sa requête aux fins 
d'ouverture d'une procédure de conciliation.  

II. - Lorsqu'un président de tribunal de commerce saisi estime que 
l'examen de la requête aux fins d'ouverture d'une procédure de 
conciliation relève de la compétence d'un tribunal de commerce 
spécialisé, il peut décider d'office du renvoi de la requête devant ce 
tribunal. Il statue par ordonnance motivée après avoir entendu ou 
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dûment appelé le débiteur et recueilli l'avis du ministère public. Le 
greffier du tribunal de commerce saisi transmet aussitôt le dossier au 
président du tribunal de commerce spécialisé désigné, avec une copie 
de l'ordonnance de renvoi.  

Ces dispositions s'appliquent également en cours de procédure au 
renvoi au tribunal de commerce spécialisé décidé d'office par le 
président du tribunal de commerce saisi.  

III. - Le renvoi devant le tribunal de commerce spécialisé compétent 
peut également être demandé par requête motivée du débiteur ou du 
ministère public près le tribunal de commerce saisi.  

Le greffier du tribunal de commerce saisi notifie la requête aux 
parties sans délai. Le président du tribunal statue sur la demande de 
renvoi par ordonnance motivée après avoir entendu ou dûment appelé 
le débiteur et recueilli l'avis du ministère public. S'il est fait droit à la 
demande de renvoi, le greffier du tribunal de commerce saisi transmet 
aussitôt le dossier au président du tribunal de commerce spécialisé 
désigné, avec une copie de l'ordonnance de renvoi.  

IV. - Les décisions prises en application du présent article sont des 
mesures d'administration judiciaire non susceptibles de recours. Elles 
s'imposent aux parties et à la juridiction de renvoi désignée. 

 
Article R. 611-24 

Le président du tribunal peut faire usage des dispositions du 
cinquième alinéa de l'article L. 611-6 à tout moment de la procédure de 
conciliation. 

 
Article R. 611-25 

L'ordonnance statuant sur la demande est notifiée par le greffier au 
requérant. En cas de désignation d'un conciliateur, la notification 
reproduit les dispositions des articles R. 611-27 et R. 611-28. 

La décision ouvrant la procédure de conciliation est communiquée 
sans délai par le greffier au ministère public et, le cas échéant, à l'ordre 
professionnel ou à l'autorité dont relève le débiteur. 

Elle est notifiée au conciliateur. La lettre de notification reproduit 
les dispositions de l'article L. 611-13 et des articles R. 611-27 et R. 611- 
28. 

Le conciliateur fait connaître sans délai au président du tribunal son 
acceptation ou son refus. En cas d'acceptation, il lui adresse 
l'attestation sur l'honneur prévue à l'article L. 611-13. 

 
Article R. 611-26 

S'il n'est pas fait droit à la demande de désignation d'un conciliateur 
ou de prorogation de la mission de celui-ci, appel peut être interjeté 
par le débiteur par une déclaration faite ou adressée par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception au greffe du tribunal. 
Toutefois, le débiteur est dispensé du ministère de l'avocat. Le 
président du tribunal peut, dans un délai de cinq jours à compter de la 
déclaration d'appel, modifier ou rétracter sa décision. 

En cas de modification ou de rétractation, le greffier notifie la 
décision au débiteur. 

Dans le cas contraire, le greffier du tribunal transmet sans délai au 
greffe de la cour le dossier de l'affaire avec la déclaration d'appel et une 
copie de la décision. Il avise le débiteur de cette transmission. 

L'appel est instruit et jugé selon les règles applicables en matière 
gracieuse devant le tribunal judiciaire. 

 
Article R. 611-26-1 

L'appel interjeté par le ministère public à l'encontre de 
l'ordonnance qui ouvre la procédure de conciliation est instruit et jugé 
selon la procédure sans représentation obligatoire. 

 
Article R. 611-26-2 

La demande mentionnée à la troisième phrase du premier alinéa de 
l'article L. 611-7 est accompagnée des éléments suivants : 

1° La demande d'avis adressée aux créanciers participants, qui 
reproduit les dispositions du premier alinéa de l'article L. 611-7 et du I 
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de l'article L. 642-2 et sur laquelle chaque créancier a mentionné son 
avis ou, à défaut, un document justificatif de la demande d'avis ; 

2° L'accord du conciliateur pour prendre en charge la mission ; 
3° L'accord du débiteur sur les conditions de rémunération dues au 

titre de cette mission. 
L'ordonnance par laquelle le président fait droit à la demande et 

détermine ou modifie la mission du conciliateur fixe, conformément 
aux dispositions de la section V du présent chapitre, les conditions de 
rémunération de cette mission complémentaire. Elle est notifiée par le 
greffier au requérant et au conciliateur. Les dispositions du deuxième 
alinéa de l'article R. 611-25 ainsi que celles des articles R. 611-47 et R. 
611-50 lui sont applicables. 

 
Article R. 611-27 

En application de l'article L. 611-6, le débiteur peut demander la 
récusation du conciliateur si ce dernier se trouve dans l'une des 
situations suivantes : 

1° Il a directement ou indirectement un intérêt personnel à la 
procédure ; 

2° Il existe un lien direct ou indirect, quelle qu'en soit la nature, 
entre le conciliateur et l'un des créanciers ou l'un des dirigeants ou 
préposés de celui-ci ; 

3° Il existe une cause de défiance entre le conciliateur et le 
débiteur ; 

4° Il est dans l'une des situations d'incompatibilité visées à l'article 
L. 611-13 ; 

5° Il a été définitivement radié ou destitué d'une profession 
réglementée. 

 
Article R. 611-28 

La demande de récusation est formée dans les quinze jours de la 
notification de la décision désignant le conciliateur, par acte remis au 
greffe ou par une déclaration consignée par le greffier dans un procès- 
verbal. 

Elle est motivée et, le cas échéant, accompagnée des pièces propres 
à la justifier. 

Elle suspend la procédure jusqu'à ce qu'une décision définitive 
statue sur la récusation. 

 
Article R. 611-29 

Le greffier notifie la demande de récusation au conciliateur, par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception. La lettre de 
notification reproduit les deuxième et troisième alinéas du présent 
article. 

Dès réception de la notification de la demande, le conciliateur 
s'abstient jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la récusation. 

Dans les huit jours de cette réception, il fait connaître par écrit au 
président du tribunal soit son acquiescement à la récusation, soit les 
motifs pour lesquels il s'y oppose. 

 
Article R. 611-30 

Si le conciliateur acquiesce, il est remplacé sans délai. 
 

Article R. 611-31 

Si le conciliateur s'oppose à la récusation ou ne répond pas, la 
demande est examinée par le président du tribunal, le débiteur et le 
conciliateur entendus ou dûment appelés. 

L'ordonnance statuant sur la demande de récusation est notifiée 
par le greffier au débiteur. 

Copie de cette décision est également remise ou adressée au 
conciliateur. 

 
Article R. 611-32 

Si la récusation est admise, il est procédé au remplacement du 
conciliateur sans délai. 
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Article R. 611-33 

La décision qui rejette la demande de récusation peut être frappée 
de recours par le débiteur devant le premier président de la cour 
d'appel dans un délai de dix jours à compter de la notification. 

Le recours est formé par la remise ou l'envoi au greffe de la cour 
d'appel d'une note en exposant les motifs. 

 
Article R. 611-34 

Le greffier de la cour d'appel convoque le débiteur et le conciliateur 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée 
quinze jours au moins à l'avance. La note mentionnée au second alinéa 
de l'article R. 611-33 est jointe à la convocation adressée au 
conciliateur. 

Le premier président ou son délégué les entend 
contradictoirement. 

La décision est notifiée par le greffier au débiteur. Le conciliateur 
en est avisé. 

 
Article R. 611-34-1 

Le conciliateur fait connaître sans délai au président du tribunal 
tout élément qui pourrait constituer un motif de récusation ainsi que 
tout autre motif qui pourrait justifier qu'il soit mis fin à sa mission, dont 
il n'avait pas connaissance au moment de l'acceptation de sa mission. 

Article L. 611-7 

Le conciliateur a pour mission de favoriser la conclusion entre le 
débiteur et ses principaux créanciers ainsi que, le cas échéant, ses 
cocontractants habituels, d'un accord amiable destiné à mettre fin aux 
difficultés de l'entreprise. Il peut également présenter toute 
proposition se rapportant à la sauvegarde de l'entreprise, à la poursuite 
de l'activité économique et au maintien de l'emploi. Il peut être chargé, 
à la demande du débiteur et après avis des créanciers participants, 
d'une mission ayant pour objet l'organisation d'une cession partielle ou 
totale de l'entreprise qui pourrait être mise en œuvre, le cas échéant, 
dans le cadre d'une procédure ultérieure de sauvegarde, de 
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire. 

Le conciliateur peut, pour exercer sa mission, obtenir du débiteur 
tout renseignement utile. Le président du tribunal communique au 
conciliateur les renseignements dont il dispose et, le cas échéant, les 
résultats de l'expertise mentionnée au cinquième alinéa de l'article L. 
611-6. 

Les administrations financières, les organismes de sécurité sociale, 
les institutions gérant le régime d'assurance chômage prévu par les 
articles L. 5422-1 et suivants du code du travail et les institutions régies 
par le livre IX du code de la sécurité sociale peuvent consentir des 
remises de dettes dans les conditions fixées à l'article L. 626-6 du 
présent code. Des cessions de rang de privilège ou d'hypothèque ou 
l'abandon de ces sûretés peuvent être consenties dans les mêmes 
conditions. 

Le conciliateur rend compte au président du tribunal de l'état 
d'avancement de sa mission et formule toutes observations utiles sur 
les diligences du débiteur.  

Au cours de la procédure, le débiteur mis en demeure ou poursuivi 
par un créancier peut demander au juge qui a ouvert de faire 
application de l’article 1343-5 du code civil. Au cours de la procédure, 
le débiteur peut demander au juge qui a ouvert celle-ci de faire 
application de l'article 1343-5 du code civil à l'égard d'un créancier qui 
l'a mis en demeure ou poursuivi, ou qui n'a pas accepté, dans le délai 
imparti par le conciliateur, la demande faite par ce dernier de 
suspendre l'exigibilité de la créance. Dans ce dernier cas, le juge peut, 
nonobstant les termes du premier alinéa de ce même article, reporter 
ou échelonner le règlement des créances non échues, dans la limite 
de la durée de la mission du conciliateur. Le juge statue après avoir 
recueilli les observations du conciliateur. Il peut subordonner la durée 
des mesures ainsi prises à la conclusion de l'accord prévu au présent 
article. Dans ce cas, le créancier intéressé est informé de la décision 

Article R. 611-35 

Pour l'application de l'avant-dernier alinéa de l'article L. 611-7 ou 
du dernier alinéa de l'article L. 611-10-1, le débiteur assigne le créancier 
mentionné par ces dispositions poursuivant ou l'ayant mis en demeure 
devant le président du tribunal qui a ouvert la procédure de 
conciliation. Celui-ci statue sur les délais selon la procédure accélérée 
au fond après avoir recueilli les observations du conciliateur ou, le cas 
échéant, du mandataire à l'exécution de l'accord. 

La demande est, le cas échéant, portée à la connaissance de la 
juridiction saisie de la poursuite, qui sursoit à statuer jusqu'à la décision 
se prononçant sur les délais. 

La décision rendue par le président du tribunal est communiquée à 
cette juridiction par le greffier. Elle est notifiée par le greffier au 
débiteur et au créancier et communiquée au conciliateur si celui-ci est 
encore en fonctions ou, le cas échéant, au mandataire à l'exécution de 
l'accord. 

Le créancier mentionné au cinquième alinéa de l'article L. 611-7 est 
informé par le greffier, par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception, de la conclusion de l'accord dès sa constatation ou son 
homologation ainsi que de toute décision mettant fin à la procédure de 
conciliation. 

La décision prononçant la résolution de l'accord est portée à la 
connaissance du créancier selon les mêmes modalités. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

 
 

Article R. 611-36 

Le conciliateur peut demander au président du tribunal de mettre 
fin à sa mission lorsqu'il estime indispensables les propositions faites 
par lui au débiteur en application du premier alinéa de l'article L. 611-7 
et que celui-ci les a rejetées. 

 
Article R. 611-37 

Lorsque le débiteur en fait la demande, le président du tribunal met 
fin sans délai à la procédure de conciliation. 

 
Article R. 611-38 

La décision mettant fin à la procédure de conciliation n'est pas 
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selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat. 
En cas d'impossibilité de parvenir à un accord, le conciliateur 

présente sans délai un rapport au président du tribunal. Celui-ci met 
fin à sa mission et à la procédure de conciliation. Sa décision est notifiée 
au débiteur et communiquée au ministère public. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 

susceptible de recours. 
L'ordonnance est communiquée par le greffier au conciliateur et au 

ministère public. 
 

Article R. 611-38-1 

L'ouverture d'une procédure de sauvegarde, de redressement 
judiciaire ou de liquidation judiciaire met fin de plein droit à la 
procédure de conciliation. 

Article R. 611-38-2 

Le conciliateur adresse copie du rapport prévu par le dernier alinéa 
de l'article L. 611-7 au débiteur. Le rapport est déposé au greffe. Il est 
communiqué par le greffier au ministère public. 

 

 

Article L. 611-8 

I. - Le président du tribunal, sur la requête conjointe des parties, 
constate leur accord et donne à celui-ci force exécutoire. Il statue au 
vu d'une déclaration certifiée du débiteur attestant qu'il ne se trouvait 
pas en cessation des paiements lors de la conclusion de l'accord, ou 
que ce dernier y met fin. La décision constatant l'accord n'est pas 
soumise à publication et n'est pas susceptible de recours. Elle met fin 
à la procédure de conciliation. 

II. - Toutefois, à la demande du débiteur, le tribunal homologue 
l'accord obtenu si les conditions suivantes sont réunies : 

1° Le débiteur n'est pas en cessation des paiements ou l'accord 
conclu y met fin ; 

2° Les termes de l'accord sont de nature à assurer la pérennité de 
l'activité de l'entreprise ; 

3° L'accord ne porte pas atteinte aux intérêts des créanciers non 
signataires. 

III. - Lorsque le président du tribunal constate l'accord ou que le 
tribunal homologue celui-ci, il peut, à la demande du débiteur, désigner 
le conciliateur en tant que mandataire à l'exécution de l'accord 
pendant la durée de cette exécution. En cas de difficultés faisant 
obstacle à l'exécution de sa mission, le mandataire désigné présente 
sans délai un rapport, selon le cas, au président du tribunal ou au 
tribunal, qui peut alors mettre fin à sa mission par décision notifiée au 
débiteur. Ce dernier peut également, à tout moment, solliciter la fin de 
cette mission. 

 
Article L. 611-8-1 

Le comité social et économique est informé d'entreprise ou, à 
défaut, les délégués du personnel sont informés par le débiteur du 
contenu de l'accord lorsque celui-ci demande l'homologation. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
Article L. 611-9 

Le tribunal statue sur l'homologation après avoir entendu ou 
dûment appelé en chambre du conseil le débiteur, les créanciers 
parties à l'accord, la ou les personnes désignées par le comité social 
et économique les représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, 
des délégués du personnel, le conciliateur et le ministère public. 
L'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont relève, le cas 
échéant, le débiteur qui exerce une profession libérale soumise à un 
statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, est 
entendu ou appelé dans les mêmes conditions. 

Le tribunal peut entendre toute autre personne dont l'audition lui 
paraît utile. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 

 

Article R. 611-39 

En application du I de l'article L. 611-8, l'accord des parties est 
constaté par une ordonnance du président du tribunal qui y fait 
apposer la formule exécutoire par le greffier. La déclaration certifiée du 
débiteur lui est annexée. 

L'accord et ses annexes sont déposés au greffe. Des copies ne 
peuvent être délivrées qu'aux parties et aux personnes qui peuvent se 
prévaloir des dispositions de l'accord. Elles valent titre exécutoire. 

 
Article R. 611-39-1 

Un état de l'intégralité des frais mis à sa charge est préparé par le 
débiteur, assisté par le conciliateur. Il comprend : 

1° La rémunération du conciliateur, si elle a été arrêtée, ou, à 
défaut, les conditions de cette rémunération telles qu'elles ont été 
fixées par le président du tribunal, ainsi que la rémunération du 
mandataire ad hoc si un mandat ad hoc a immédiatement précédé 
l'ouverture de la conciliation ; 

2° La rémunération de tout intervenant ou expert, désigné par le 
juge ou auquel le conciliateur a eu recours ; 

3° Les honoraires des conseils du débiteur ou ceux réglés par le 
débiteur dans le cadre de la procédure de conciliation et de la 
procédure de mandat ad hoc qui l'a le cas échéant immédiatement 
précédée ; 

4° Les honoraires des conseils auxquels le créancier a fait appel 
lorsqu'ils sont mis à la charge du débiteur. 

Cet état est signé et déposé au greffe par le débiteur. Avant de 
constater ou d'homologuer l'accord, le président du tribunal ou le 
tribunal s'assure de ce dépôt. 

Le conciliateur, le président du tribunal, le tribunal et le ministère 
public peuvent, seuls, en prendre connaissance. Le tribunal qui ouvre 
une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire, de 
rétablissement professionnel ou de liquidation judiciaire du débiteur 
peut d'office ou à la demande du ministère public en obtenir 
communication. Lorsque les conditions de l'article L. 721-8 sont 
réunies et que le débiteur est une entreprise ou une des sociétés 
mentionnées aux a à d du 1° de cet article, le président du tribunal de 
commerce spécialisé, ce tribunal et le ministère public peuvent 
également en obtenir communication. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 
septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. 
Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de son 
entrée en vigueur. 

Article R. 611-40 

Les personnes appelées à l'audience d'homologation en application 
du premier alinéa de l'article L. 611-9 peuvent prendre connaissance de 
l'accord au greffe du tribunal. 

Le jugement ne reprend pas les termes de l'accord. Il mentionne les 
garanties et privilèges constitués pour en assurer l'exécution. Il précise 
les montants garantis par le privilège institué par l'article L. 611-11. 
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octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
 

Article L. 611-10 

L'homologation de l'accord met fin à la procédure de conciliation. 
  
Lorsque le débiteur est soumis au contrôle légal de ses comptes, 

l'accord homologué est transmis à son commissaire aux comptes. Le 
jugement d'homologation est déposé au greffe où tout intéressé peut 
en prendre connaissance et fait l'objet d'une mesure de publicité. Il est 
susceptible d'appel de la part du ministère public et, en cas de 
contestation relative au privilège mentionné à l'article L. 611-11, de la 
part des parties à l'accord. Il peut également être frappé de tierce 
opposition. Le jugement rejetant l'homologation ne fait pas l'objet 
d'une publication. Il est susceptible d'appel. 

 
Article L. 611-10-1 

Pendant la durée de son exécution, l'accord constaté ou 
homologué interrompt ou interdit toute action en justice et arrête ou 
interdit toute poursuite individuelle tant sur les meubles que les 
immeubles du débiteur dans le but d'obtenir le paiement des créances 
qui en font l'objet ; nonobstant les dispositions de l'article 1343-2 du 
code civil, les intérêts échus de ces créances ne peuvent produire des 
intérêts. Il interrompt, pour la même durée, les délais impartis aux 
créanciers parties à l'accord à peine de déchéance ou de résolution des 
droits afférents aux créances mentionnées par l'accord. 

Si, au cours de cette même durée, le débiteur est mis en demeure 
ou poursuivi par l'un des créanciers appelés à la conciliation dans le but 
d'obtenir le paiement d'une créance qui n'a pas fait l'objet de l'accord, 
le juge qui a ouvert la procédure de conciliation peut, à la demande du 
débiteur et après avoir recueilli, le cas échéant, les observations du 
mandataire à l'exécution de l'accord, faire application des dispositions 
de l’article 1343-5 du code civil, en prenant en compte les conditions 
d'exécution de l'accord. Les dispositions du présent alinéa ne sont pas 
applicables aux créanciers mentionnés au troisième alinéa de l'article 
L. 611-7. 

 
Article L. 611-10-2 

Les personnes coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle 
ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie peuvent se prévaloir des 
mesures accordées au débiteur en application du cinquième alinéa de 
l'article L. 611-7 ou du deuxième alinéa de l'article L. 611-10-1 ainsi 
que des dispositions de l'accord constaté ou homologué. 

L'accord homologué entraîne la levée de plein droit de toute 
interdiction d'émettre des chèques conformément à l'article L. 131-73 
du code monétaire et financier, mise en œuvre à l'occasion du rejet 
d'un chèque émis avant l'ouverture de la procédure de conciliation. 
Lorsque le débiteur est un entrepreneur individuel à responsabilité 
limitée, cette interdiction est levée sur les comptes afférents au 
patrimoine visé par la procédure. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
Article L. 611-10-3 

Saisi par l'une des parties à l'accord constaté, le président du 
tribunal, s'il constate l'inexécution des engagements résultant de cet 
accord, prononce la résolution de celui-ci. 

Dans les mêmes conditions, le tribunal prononce la résolution de 
l'accord homologué. 

Le président du tribunal ou le tribunal qui décide la résolution de 
l'accord peut aussi prononcer la déchéance de tout délai de paiement 
accordé en application du cinquième alinéa de l'article L. 611-7 ou du 

Article R. 611-40-1 

Lorsque le débiteur demande la désignation d'un mandataire à 
l'exécution de l'accord, le conciliateur est invité à présenter ses 
observations sur l'intérêt d'une telle mission. Le mandataire ne peut 
être désigné qu'après avoir exprimé son accord. 

 
Article R. 611-41 

Le jugement statuant sur l'homologation de l'accord est notifié par 
le greffier au débiteur et aux créanciers signataires de l'accord. Il est 
communiqué au conciliateur et au ministère public. 

 
Article R. 611-42 

L'appel du jugement rejetant l'homologation est formé, instruit et 
jugé selon les règles propres à la procédure en matière gracieuse. 
Toutefois, les parties sont dispensées du ministère de l'avocat. 

Dans les autres cas, l'appel est formé, instruit et jugé selon les 
règles propres à la procédure sans représentation obligatoire. 

 
Article R. 611-43 

Un avis du jugement d'homologation est adressé pour insertion au 
Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales. Cette insertion 
contient l'indication du nom du débiteur, de son siège ou, lorsqu'il est 
une personne physique, de l'adresse de son entreprise ou de son 
activité. Il est également mentionné son numéro unique 
d'identification ainsi que, le cas échéant, le nom de la ville où se trouve 
le greffe ou la chambre de métiers et de l'artisanat de région dont il 
relève où il est immatriculé. Lorsque l'activité en difficulté est celle à 
laquelle un entrepreneur individuel à responsabilité limitée a affecté un 
patrimoine, l'insertion précise le registre où a été inscrite la déclaration 
d'affectation. 

Le même avis est publié dans un support d'annonces légales du lieu 
où le débiteur a son siège ou, lorsqu'il est une personne physique, 
l'adresse de son entreprise ou de son activité. 

Il mentionne que le jugement est déposé au greffe où tout intéressé 
peut en prendre connaissance. 

Ces publicités sont faites d'office par le greffier dans les huit jours 
de la date du jugement. 

 
NOTA : Conformément à l'article 45 du décret n° 2022-1014 du 19 juillet 
2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 
 

Article R. 611-44 

Sous réserve de l'instance ouverte par la tierce opposition 
mentionnée à l'article L. 611-10, et en dehors de l'autorité judiciaire, à 
qui l'accord homologué et le rapport d'expertise peuvent être 
communiqués en application de l'article L. 621-1, l'accord ne peut être 
communiqué qu'aux parties et aux personnes qui peuvent s'en 
prévaloir et le rapport d'expertise qu'au débiteur et au conciliateur. 
L'accord ne peut être communiqué au tiers opposant qu'une fois la 
tierce opposition déclarée recevable. 

L'accord homologué est transmis par le greffier au commissaire aux 
comptes du débiteur. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

 
Article R. 611-45 

Pour l'application du deuxième alinéa de l'article L. 611-10-2, le 
débiteur justifie de la levée de l'interdiction d'émettre des chèques 
auprès de l'établissement de crédit qui est à l'origine de cette mesure 
par la remise d'une copie du jugement homologuant l'accord, à laquelle 
il joint un relevé des incidents de paiement. 

L'établissement de crédit qui est à l'origine de l'interdiction informe 
la Banque de France de la levée de cette interdiction aux fins de 
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second alinéa de l'article L. 611-10-1. 
 

Article L. 611-10-4 

La caducité ou la résolution de l'accord amiable ne prive pas 
d'effets les clauses dont l'objet est d'en organiser les conséquences. 
 

NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-
1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
Article L. 611-11 

En cas d'ouverture d'une procédure de sauvegarde, de 
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, les personnes qui 
avaient consenti, dans le cadre d'une procédure de conciliation ayant 
donné lieu à l'accord homologué mentionné au II de l'article L. 611-8, 
un nouvel apport en trésorerie au débiteur en vue d'assurer la 
poursuite d'activité de l'entreprise et sa pérennité, sont payées, pour 
le montant de cet apport, par privilège avant toutes les autres 
créances, selon le rang prévu au II de l'article L. 622-17 et au I de 
l’article L. 643-8  II de l'article L. 641-13. Les personnes qui fournissent, 
dans le même cadre, un nouveau bien ou service en vue d'assurer la 
poursuite d'activité de l'entreprise et sa pérennité bénéficient du 
même privilège pour le prix de ce bien ou de ce service. 

Cette disposition ne s'applique pas aux apports consentis par les 
actionnaires et associés du débiteur dans le cadre d'une augmentation 
de capital. 

Les créanciers signataires de l'accord ne peuvent bénéficier 
directement ou indirectement de cette disposition au titre de leurs 
concours antérieurs à l'ouverture de la conciliation. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
Article L. 611-12 

L'ouverture d'une procédure de sauvegarde, de redressement 
judiciaire ou de liquidation judiciaire met fin de plein droit à l'accord 
constaté ou homologué en application de l'article L. 611-8. En ce cas, 
les créanciers recouvrent l'intégralité de leurs créances et sûretés, 
déduction faite des sommes perçues, sans préjudice des dispositions 
prévues à l'article L. 611-11. 

 
Article L. 611-13 

Les missions de mandataire ad hoc ou de conciliateur ne peuvent 
être exercées par une personne ayant, au cours des vingt-quatre mois 
précédents, perçu, à quelque titre que ce soit, directement ou 
indirectement, une rémunération ou un paiement de la part du 
débiteur intéressé, de tout créancier du débiteur ou d'une personne 
qui en détient le contrôle ou est contrôlée par lui au sens de l'article 
L. 233-16, sauf s'il s'agit d'une rémunération perçue au titre d'un 
mandat ad hoc ou d'un mandat de justice confié dans le cadre d'une 
procédure de règlement amiable ou d'une procédure de conciliation à 
l'égard du même débiteur ou du même créancier ou de la 
rémunération perçue au titre d'un mandat de justice, autre que celui 
de commissaire à l'exécution du plan, confié dans le cadre d'une 
procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire. L'existence 
d'une rémunération ou d'un paiement perçus de la part d'un débiteur 
entrepreneur individuel à responsabilité limitée ou entrepreneur 
individuel relevant du statut défini à la section 3 du chapitre VI du titre 
II du livre V est appréciée en considération de tous les patrimoines dont 
ce dernier est titulaire. La personne ainsi désignée doit attester sur 
l'honneur, lors de l'acceptation de son mandat, qu'elle se conforme à 
ces interdictions. 

Les missions de mandataire ad hoc ou de conciliateur ne peuvent 

régularisation. 
 

Article R. 611-46 

La demande de résolution de l'accord constaté ou homologué 
présentée en application de l'article L. 611-10-3 est formée par 
assignation. Toutes les parties à l'accord ainsi que les créanciers à 
l’égard desquels il a été fait auxquels des délais de paiement ont été 
imposés en application du cinquième alinéa de l'article L. 611-7 ou du 
dernier alinéa de l'article L. 611-10-1 sont mis en cause par le 
demandeur, le cas échéant sur injonction du tribunal. 

Le jugement rendu est communiqué au ministère public et notifié 
par le greffier aux créanciers mentionnés à l'alinéa précédent. 

La décision prononçant la résolution de l'accord homologué fait 
l'objet des publicités prévues à l'article R. 611-43. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

 
Article R. 611-46-1 

Lorsque l'ouverture de la procédure de conciliation est demandée 
par un entrepreneur individuel à responsabilité limitée, les dispositions 
de la présente section ne s'appliquent qu'au patrimoine qui fait l'objet 
de cette demande. Toutefois, les situations d'incompatibilité du 
conciliateur sont appréciées en considération de l'ensemble des 
patrimoines dont le demandeur est titulaire. 
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être confiées à un juge consulaire en fonction ou ayant quitté ses 
fonctions depuis moins de cinq ans. 

 
Nota : conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 14 

février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un délai 
de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. Toutefois, 
ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour 
de son entrée en vigueur. 

 SECTION 5      De la rémunération du mandataire ad hoc, du 
conciliateur, du mandataire à l’exécution de l’accord 
et de l’expert 

Article L. 611-14 

Après avoir recueilli l'accord du débiteur et, en cas de recours à la 
conciliation et au mandat à l'exécution de l'accord, l'avis du ministère 
public dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, le 
président du tribunal fixe, au moment de leur désignation, les 
conditions de la rémunération du mandataire ad hoc, du conciliateur, 
du mandataire à l'exécution de l'accord et, le cas échéant, de  l'expert, 
en fonction des diligences qu'implique l'accomplissement de leur 
mission. Leur rémunération est arrêtée à l'issue de celle-ci par 
ordonnance du président du tribunal qui est communiquée au 
ministère public. La rémunération ne peut être liée au montant des 
abandons de créances obtenus ni faire l'objet d'un forfait pour 
ouverture du dossier. 

Les recours contre la décision arrêtant la rémunération sont portés 
devant le premier président de la cour d'appel dans un délai fixé par 
décret en Conseil d'Etat. 

 
 

Article L. 611-15 

Toute personne qui est appelée à la procédure de conciliation ou à 
un mandat ad hoc ou qui, par ses fonctions, en a connaissance est 
tenue à la confidentialité. 

 
Article L. 611-16 

Est réputée non écrite toute clause qui modifie les conditions de 
poursuite d'un contrat en cours en diminuant les droits ou en 
aggravant les obligations du débiteur du seul fait de la désignation 
d'un mandataire ad hoc en application de l'article L. 611-3 ou de 
l'ouverture d'une procédure de conciliation en application de l'article 
L. 611-6 ou d'une demande formée à cette fin. 

Est réputée non écrite toute clause mettant à la charge du 
débiteur, du seul fait de la désignation d'un mandataire ad hoc en 
application de l'article L. 611-3 ou de l'ouverture d'une procédure de 
conciliation en application de l'article L. 611-6, les honoraires du 
conseil auquel le créancier a fait appel dans le cadre de ces 
procédures pour la quote-part excédant la proportion fixée par arrêté 
du garde des sceaux, ministre de la justice. 

 
NB : Arrêté du 25 juillet 2014 
La quote-part incombant au débiteur au dessus de laquelle est 

réputée non écrite pour la proportion l'excédant toute clause visée au 
deuxième alinéa de l'article L. 611-16 du code de commerce est fixée à 
trois quarts des honoraires de conseil auquel le créancier a fait appel. 

La convention prévoyant cette obligation est portée par le débiteur 
à la connaissance du juge saisi de la demande de désignation d'un 
mandataire ad hoc ou d'ouverture de la procédure de conciliation. 

Les honoraires mis à la charge du débiteur doivent être 
préalablement visés par le créancier. 

 
Article L. 611-17 

Le présent chapitre s'applique, sous réserve des conditions qu'il 
énonce, à l'entrepreneur dont le statut est défini à la section 3 du 
chapitre VI du titre II du livre V en ce qu'il concerne son patrimoine 
professionnel. 

Articles R. 611-47 à R. 611-52 
Article R. 611-47 

Les conditions de rémunération du mandataire ad hoc, du 
conciliateur du mandataire à l'exécution de l'accord et de l'expert 
mentionnées à l'article L. 611-14 comprennent les critères sur la base 
desquels elle sera arrêtée, son montant maximal et, le cas échéant, le 
montant ou les modalités de versement des provisions. 

 
Article R. 611-47-1 

Les propositions faites par le mandataire ad hoc ou le conciliateur 
au débiteur sur les conditions de sa rémunération sont jointes à la 
demande mentionnée à l'article R. 611-18 ou à la requête mentionnée 
à l'article R. 611-22. Les propositions faites par le conciliateur sont 
transmises sans délai par le greffier au ministère public. 

Le président ne peut désigner un mandataire ad hoc ou  un 
conciliateur dont la désignation ne lui a pas été proposée par le 
débiteur qu'après avoir obtenu l'accord de celui-ci sur les conditions de 
sa rémunération. 

En l'absence d'avis du ministère public, le président ne peut ouvrir 
la procédure de conciliation avant l'expiration d'un délai de quarante- 
huit heures à compter de la transmission prévue au premier alinéa. 

 
Article R. 611-48 

L'accord du débiteur sur les conditions de rémunération du 
mandataire ad hoc, du conciliateur ou de l'expert est consigné par écrit 
préalablement à leur désignation. Il est annexé à l'ordonnance de 
désignation. 

 
Article R. 611-49 

Si le mandataire ad hoc, le conciliateur ou l'expert estime au cours 
de sa mission que le montant maximal de la rémunération fixé par 
l'ordonnance qui l'a désigné est insuffisant, il en informe le président 
du tribunal. 

Le président du tribunal fixe les nouvelles conditions de la 
rémunération en accord avec le débiteur et après avoir recueilli l'avis 
du ministère public en cas de recours à la conciliation. L’accord est 
consigné par écrit. 

A défaut d'accord, il est mis fin à sa mission. 
 

Article R. 611-50 

Le greffier notifie l'ordonnance arrêtant la rémunération au 
mandataire ad hoc, au conciliateur, au mandataire à l'exécution de 
l'accord et à l’expert, ainsi qu’au débiteur. La décision prise en cas de 
recours à la conciliation est communiquée sans délai au ministère 
public. 

Elle peut être frappée d'un recours par le débiteur, le mandataire 
ad hoc, le conciliateur, le mandataire à l'exécution de l'accord ou 
l'expert ; elle peut l'être également par le ministère public sauf si elle 
porte sur la rémunération du mandataire ad hoc. Dans tous les cas, le 
recours est porté devant le premier président de la cour d'appel. 

Le recours est formé, instruit et jugé dans les délais et conditions 
prévus par les articles 714 à 718 du code de procédure civile. 
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Nota : conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 14 

février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un délai 
de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. Toutefois, 
ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour 
de son entrée en vigueur. 

 
 
 

Article R. 611-51 

Les conditions de rémunération de la mission ayant pour objet 
l'organisation d'une cession partielle ou totale de l'entreprise sont 
fixées après avis du ministère public. Le président du tribunal arrête 
cette rémunération à l'issue de cette mission. Sa décision est 
communiquée par le greffier au ministère public. Les dispositions de 
l'article R. 611-50 sont applicables. 

Lorsque la cession préparée dans le cadre de la conciliation est mise 
en œuvre après l'ouverture d'une procédure de sauvegarde, de 
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire par la même 
personne en exécution du mandat de justice qui lui a été confié par la 
juridiction qui a ouvert cette procédure collective, la rémunération 
n'est due qu'au titre de ce dernier mandat. 

 
Article R. 611-52 

La décision qui prévoit le bénéfice de provisions au mandataire à 
l'exécution de l'accord, en application de l'article R. 611-47, peut 
préciser qu'elles seront allouées au terme de chacune des années de 
l'exécution de l'accord. Le montant annuel de la provision est fixé par 
ordonnance communiquée par le greffier au ministère public. 

 

CHAPITRE II      Des dispositions applicables aux personnes 
morales de droit privé non commerçantes ayant 
une activité économique 

CHAPITRE II      Des dispositions applicables aux personnes 
morales de droit privé non commerçantes ayant 
une activité économique 

Articles L. 612-1à L. 612-5 
 

Article L. 612-1 

Les personnes morales de droit privé non commerçantes ayant une 
activité économique dont le nombre de salariés, le montant hors taxes 
du chiffre d'affaires ou les ressources et le total du bilan dépassent, 
pour deux de ces critères, des seuils fixés par décret en Conseil d'Etat, 
doivent établir chaque année un bilan, un compte de résultat et une 
annexe. Les modalités d'établissement de ces documents sont 
précisées par décret.  

Ces personnes morales sont tenues de nommer au moins un 
commissaire aux comptes et, lorsque les conditions définies au 
deuxième alinéa du I de l'article L. 823-1 troisième alinéa du I de 
l'article L. 821-40 sont réunies, un suppléant.  

Pour les coopératives agricoles et les sociétés d'intérêt collectif 
agricole qui n'ont pas la forme commerciale et dont les titres financiers 
ne sont pas admis aux négociations sur un marché réglementé, cette 
obligation peut être satisfaite, dans les conditions définies à l'article L. 
527-1-1 du code rural et de la pêche maritime, par le recours au service 
d'une fédération agréée pour la révision mentionnée à l'article L. 527-
1 du même code.  

Les peines prévues par l'article L. 242-8 sont applicables aux 
dirigeants des personnes morales mentionnées au premier alinéa du 
présent article qui n'auront pas, chaque année, établi un bilan, un 
compte de résultat et une annexe.  

Même si les seuils visés au premier alinéa ne sont pas atteints, les 
personnes morales de droit privé non commerçantes ayant une activité 
économique peuvent nommer un commissaire aux comptes et un 
suppléant dans les mêmes conditions que celles prévues au deuxième 
alinéa. Dans ce cas, le commissaire aux comptes et son suppléant sont 
soumis aux mêmes obligations, encourent les mêmes responsabilités 
civile et pénale et exercent les mêmes pouvoirs que s'ils avaient été 
désignés en application du premier alinéa. 

 

Articles R. 612-1à R. 612-7 
 

Article R. 612-1 

Les personnes morales de droit privé non commerçantes ayant une 
activité économique, mentionnées à l'article L. 612-1, sont tenues 
d'établir des comptes annuels et de désigner au moins un commissaire 
aux comptes et un suppléant lorsqu'elles dépassent, à la fin de l'année 
civile ou à la clôture de l'exercice, les chiffres ci-dessous fixés pour deux 
des trois critères suivants : 

1° Cinquante pour le nombre de salariés ; les salariés pris en compte 
sont ceux qui sont liés à la personne morale par un contrat de travail à 
durée indéterminée ; le nombre de salariés est égal à la moyenne 
arithmétique des effectifs à la fin de chaque trimestre de l'année civile 
ou de l'exercice comptable lorsque celui-ci ne coïncide pas avec l'année 
civile ; 

2° 3 100 000 euros pour le montant hors taxes du chiffre d'affaires 
ou des ressources ; le montant hors taxes du chiffre d'affaires est égal 
au montant des ventes de produits et services liés à l'activité courante 
; le montant des ressources est égal au montant des cotisations, 
subventions et produits de toute nature liés à l'activité courante ; 

3° 1 550 000 euros pour le total du bilan ; celui-ci est égal à la 
somme des montants nets des éléments d'actif. 

Les personnes morales mentionnées au premier alinéa ne sont plus 
tenues à l'obligation d'établir des comptes annuels lorsqu'elles ne 
dépassent pas les chiffres fixés pour deux des trois critères définis ci- 
dessus pendant deux exercices successifs. Il est mis fin dans les mêmes 
conditions au mandat du commissaire aux comptes par l'organe 
délibérant appelé à statuer sur les comptes annuels. 

Les dispositions du présent article relatives à l'établissement de 
comptes annuels ou à la désignation d'un commissaire aux comptes 
s'appliquent sans préjudice des dispositions réglementaires propres à 
certaines formes de personnes morales entrant dans l'une des 
catégories mentionnées à l'article L. 612-1.  

 

Article R. 612-2 

Les comptes annuels comprennent un bilan, un compte de résultat 
et une annexe. Ils sont établis selon les principes et méthodes 
comptables définis aux articles L. 123-12 et suivants et aux articles R. 
123-172 à R. 123-208 pris pour leur application, sous réserve des 
adaptations que rend nécessaires la forme juridique ou la nature de 

http://www.fhbx.eu/


 

 

29 SELARL FHBX                 Administrateurs Judiciaires - Livre VI du Code de Commerce – juin 2024 - www.fhbx.eu 

l'activité de ces personnes morales. Les plans comptables applicables à 
ces personnes morales sont fixés par règlement de l'Autorité des 
normes comptables. Si des particularités d'activité, de structure ou 
d'opérations le justifient, des adaptations peuvent être apportées, dans 
les mêmes formes, aux dispositions de ces plans comptables.  

Les comptes annuels sont soumis, en même temps qu'un rapport 
de gestion, à l'approbation de l'organe délibérant au plus tard dans les 
six mois de la clôture de l'exercice et transmis aux commissaires aux 
comptes quarante-cinq jours au moins avant la réunion à laquelle ils 
doivent être approuvés. Le délai de six mois peut être prolongé à la 
demande du représentant légal de la personne morale, par ordonnance 
du président du tribunal judiciaire, statuant sur requête. 

 

 
Article L. 612-2 

Les personnes morales de droit privé non commerçantes ayant une 
activité économique dont, soit le nombre de salariés, soit le montant 
hors taxes du chiffre d'affaires ou les ressources dépassent un seuil 
défini par décret en Conseil d'Etat, sont tenues d'établir une situation 
de l'actif réalisable et disponible, valeurs d'exploitation exclues, et du 
passif exigible, un compte de résultat prévisionnel, un tableau de 
financement et un plan de financement. 

La périodicité, les délais et les modalités d'établissement de ces 
documents sont précisés par décret. 

Ces documents sont analysés dans des rapports écrits sur 
l'évolution de la personne morale, établis par l'organe chargé de 
l'administration. Ces documents et rapports sont communiqués 
simultanément au commissaire aux comptes, au comité social et 
économique d'entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel et à 
l'organe chargé de la surveillance, lorsqu'il en existe. 

En cas de non-observation des dispositions prévues aux alinéas 
précédents ou si les informations données dans les rapports visés à 
l'alinéa précédent appellent des observations de sa part, le 
commissaire aux comptes le signale dans un rapport écrit qu'il 
communique à l'organe chargé de l'administration ou de la direction. 
Ce rapport est communiqué au comité social et économique 
d'entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel. Il est donné 
connaissance de ce rapport à la prochaine réunion de l'organe 
délibérant. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 

 
Article R. 612-3 

Les personnes morales de droit privé non commerçantes ayant une 
activité économique qui, à la fin de l'année civile ou à la clôture de 
l'exercice, comptent trois cents salariés ou plus ou dont le montant du 
chiffre d'affaires hors taxes ou des ressources est supérieur ou égal à 
18 000 000 euros, sont tenues d'établir les documents mentionnés à 
l'article L. 612-2. Ces critères sont définis selon les dispositions prévues 
à l'article R. 612-1. 

Elles ne sont plus tenues à cette obligation lorsqu'elles ne 
dépassent aucun des chiffres fixés pour ces critères pendant deux 
exercices successifs. 

Les dispositions des articles R. 232-3 à R. 232-7 sont applicables, 
sous réserve des adaptations que rend nécessaires la forme juridique 
de ces personnes morales. 

 
Article L. 612-3 

Lorsque le commissaire aux comptes d'une personne morale visée 
aux articles L. 612-1 et L. 612-4 relève, à l'occasion de l'exercice de sa 
mission, des faits de nature à compromettre la continuité de 
l'exploitation de cette personne morale, il en informe les dirigeants de 
la personne morale dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat. 

A défaut de réponse dans un délai fixé par décret en Conseil d'Etat, 
ou si celle-ci ne permet pas d'être assuré de la continuité de 
l'exploitation, le commissaire aux comptes invite, par un écrit dont la 
copie est transmise au président du tribunal judiciaire, les dirigeants à 
faire délibérer l'organe collégial de la personne morale sur les faits 
relevés. Le commissaire aux comptes est convoqué à cette séance. La 
délibération de l'organe collégial est communiquée au comité social et 
économique d'entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel et 
au président du tribunal judiciaire. 

Lorsque l'organe collégial de la personne morale n'a pas été réuni 
pour délibérer sur les faits relevés ou lorsque le commissaire aux 
comptes n'a pas été convoqué à cette séance ou si le commissaire aux 

 
Article R. 612-4 

Lorsque le commissaire aux comptes met en œuvre la procédure 
d'alerte prévue à l'article L. 612-3, il est fait application soit des 
dispositions des articles R. 234-1 et suivants si la personne morale a un 
organe collégial chargé de l'administration distinct de l'organe chargé 
de la direction, soit des articles R. 234-5 et suivants dans les autres cas.  

Pour l'application de ces deux dispositions, le président du tribunal 
compétent est celui du tribunal judiciaire. 
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comptes constate qu'en dépit des décisions prises la continuité de 
l'exploitation demeure compromise, une assemblée générale est 
convoquée dans des conditions et délais fixés par décret en Conseil 
d'Etat. Le commissaire aux comptes établit un rapport spécial qui est 
présenté à cette assemblée. Ce rapport est communiqué au comité 
social et économique d'entreprise ou, à défaut, aux délégués du 
personnel. 

Si, à l'issue de la réunion de l'assemblée générale, le commissaire 
aux comptes constate que les décisions prises ne permettent pas 
d'assurer la continuité de l'exploitation, il informe de ses démarches le 
président du tribunal et lui en communique les résultats. 

Dans un délai de six mois à compter du déclenchement de la 
procédure, le commissaire aux comptes peut en reprendre le cours au 
point où il avait estimé pouvoir y mettre un terme lorsque, en dépit des 
éléments ayant motivé son appréciation, la continuité de l'exploitation 
demeure compromise et que l'urgence commande l'adoption de 
mesures immédiates. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables 
lorsqu'une procédure de conciliation ou de sauvegarde a été engagée 
par le débiteur en application des articles L. 611-6 et L. 620-1. 

 
NOTA : Loi n° 2011-525 du 17 mai 2011, article 62 II : Le I de l’article 

62 est applicable aux procédures en cours à la date de la publication de 
la présente loi. 

 

Article L. 612-4 

Toute association ayant reçu annuellement des autorités 
administratives, au sens de l'article 1er de la loi du 12 avril 2000, ou des 
établissements publics à caractère industriel et commercial une ou 
plusieurs subventions dont le montant global dépasse un seuil fixé par 
décret, doit établir des comptes annuels comprenant un bilan, un 
compte de résultat et une annexe dont les modalités d'établissement 
sont fixées par décret. Ces associations doivent assurer, dans des 
conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat, la publicité de 
leurs comptes annuels et du rapport du commissaire aux comptes. 

Ces mêmes associations sont tenues de nommer au moins un 
commissaire aux comptes et, lorsque les conditions définies au 
deuxième alinéa du I de l'article L. 823-1 troisième alinéa du I de 
l'article L. 821-40 sont réunies, un suppléant.  

Les peines prévues à l'article L. 242-8 sont applicables aux 
dirigeants des associations mentionnées au premier alinéa du présent 
article qui n'ont pas, chaque année, établi un bilan, un compte de 
résultat et une annexe ou assuré la publicité de leurs comptes annuels 
et du rapport du commissaire aux comptes. 

A la demande de tout intéressé ou du représentant de l'Etat dans 
le département du siège de l'association, le président du tribunal, 
statuant en référé, peut enjoindre sous astreinte aux dirigeants de toute 
association mentionnée au premier alinéa d'assurer la publicité des 
comptes annuels et du rapport du commissaire aux comptes. Le 
président peut, dans les mêmes conditions et à cette même fin, désigner 
un mandataire chargé d'effectuer ces formalités. 

 
 

Article D. 612-5 

Le montant visé au premier alinéa de l'article L. 612-4 est fixé à 
153 000 euros. 

Article L. 612-5 

Le représentant légal ou, s'il en existe un, le commissaire aux 
comptes d'une personne morale de droit privé non commerçante 
ayant une activité économique ou d'une association visée à l'article L. 
612-4 présente à l'organe délibérant ou, en l'absence d'organe 
délibérant, joint aux documents communiqués aux adhérents un 
rapport sur les conventions passées directement ou par personne 
interposée entre la personne morale et l'un de ses administrateurs ou 
l'une des personnes assurant un rôle de mandataire social. 

Il est de même des conventions passées entre cette personne 
morale et une autre personne morale dont un associé indéfiniment 
responsable, un gérant, un administrateur, le directeur général, un 

Article R. 612-6 

Le rapport mentionné au premier alinéa de l'article L. 612-5 
contient : 

1° L'énumération des conventions soumises à l'approbation de 
l'organe délibérant ou jointes aux documents communiqués aux 
adhérents en l'absence d'organe délibérant ; 

2° Le nom des administrateurs intéressés ou des personnes 
intéressées assurant un rôle de mandataire social ; 

3° La désignation de la personne ayant passé une convention dans 
les conditions du deuxième alinéa de l'article L. 612-5 ; 

4° La nature et l'objet desdites conventions ; 
5° Les modalités essentielles de ces conventions notamment 
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directeur général délégué, un membre du directoire ou du conseil de 
surveillance, un actionnaire disposant d'une fraction des droits de vote 
supérieure à 10 % est simultanément administrateur ou assure un rôle 
de mandataire social de ladite personne morale. 

L'organe délibérant statue sur ce rapport. 
Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions dans lesquelles le 

rapport est établi. 
Une convention non approuvée produit néanmoins ses effets. Les 

conséquences préjudiciables à la personne morale résultant d'une telle 
convention peuvent être mises à la charge, individuellement ou 
solidairement selon le cas, de l'administrateur ou de la personne 
assurant le rôle de mandataire social. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux 
conventions courantes conclues à des conditions normales qui, en 
raison de leur objet ou de leurs implications financières, ne sont 
significatives pour aucune des parties. 

l'indication des prix ou tarifs pratiqués, des ristournes et commissions 
consenties, des délais de paiement accordés, des intérêts stipulés, des 
sûretés conférées et, le cas échéant, toutes autres indications 
permettant à l'organe délibérant ou aux adhérents d'apprécier l'intérêt 
qui s'attachait à la conclusion des conventions analysées. 

 
Article R. 612-7 

Lorsque le rapport est établi par le commissaire aux comptes, le 
représentant légal de la personne morale avise ce dernier des 
conventions mentionnées à l'article L. 612-5 dans le délai d'un mois à 
compter de la conclusion desdites conventions. 

 DE LA SAUVEGARDE TITRE II      DE LA SAUVEGARDE 

Articles L. 620-1 à L. 620-2 
 

Article L. 620-1  

Il est institué une procédure de sauvegarde ouverte sur demande 
d'un débiteur mentionné à l'article L. 620-2 qui, sans être en cessation 
des paiements, justifie de difficultés qu'il n'est pas en mesure de 
surmonter. Cette procédure est destinée à faciliter la réorganisation de 
l'entreprise afin de permettre la poursuite de l'activité économique, le 
maintien de l'emploi et l'apurement du passif. 

La procédure de sauvegarde donne lieu à un plan arrêté par 
jugement à l'issue d'une période d'observation et, le cas échéant, à la 
constitution de classes de parties affectées, conformément aux 
dispositions des articles L. 626-29 et L. 626-3 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
Article L. 620-2 

La procédure de sauvegarde est applicable à toute personne 
exerçant une activité commerciale ou artisanale ou une activité 
agricole définie à l'article L. 311-1 du code rural et de la pêche maritime 
et à toute autre personne physique exerçant une activité 
professionnelle indépendante, y compris une profession libérale 
soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé, ainsi qu'à toute personne morale de droit privé. 

A moins qu'il ne s'agisse de patrimoines distincts de l'entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée, il ne peut être ouvert de nouvelle 
procédure de sauvegarde à l'égard d'un débiteur déjà soumis à une 
telle procédure, ou à une procédure de redressement judiciaire ou de 
liquidation judiciaire, tant qu'il n'a pas été mis fin aux opérations du 
plan qui en résulte ou que la procédure de liquidation n'a pas été 
clôturée. 

 
Nota : conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 14 

février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un délai 
de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. Toutefois, 
ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour 
de son entrée en vigueur. 

 

 

CHAPITRE I      De l’ouverture de la procédure CHAPITRE I      De l’ouverture de la procédure 

Articles L. 621-1 à L. 621-12 SECTION 1      De la saisine et de la décision du tribunal 

Article L. 621-1  

[renvoi L. 631-7 (RJ) et L. 641-1 (LJ)] 
Le tribunal statue sur l'ouverture de la procédure, après avoir 

Articles R. 621-1 à R. 621-16 
Article R. 621-1 

La demande d'ouverture de la procédure de sauvegarde est 
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entendu ou dûment appelé en chambre du conseil le débiteur et la ou 
les personnes désignées par le comité social et économique les 
représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du 
personnel. 

En outre, lorsque le débiteur exerce une profession libérale 
soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé, le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé, dans 
les mêmes conditions, l'ordre professionnel ou l'autorité compétente 
dont, le cas échéant, il relève. 

Lorsque la situation du débiteur ne fait pas apparaître de difficultés 
qu'il ne serait pas en mesure de surmonter, le tribunal invite celui-ci à 
demander l'ouverture d'une procédure de conciliation au président du 
tribunal. Il statue ensuite sur la seule demande de sauvegarde. 

Le tribunal peut, avant de statuer, commettre un juge pour 
recueillir tous renseignements sur la situation financière, économique 
et sociale de l'entreprise. Ce juge peut faire application des dispositions 
prévues à l'article L. 623-2. Il peut se faire assister de tout expert de 
son choix. 

L'ouverture d'une procédure de sauvegarde à l'égard d'un débiteur 
qui bénéficie ou a bénéficié d'un mandat ad hoc ou d'une procédure de 
conciliation dans les dix-huit mois qui précèdent doit être examinée en 
présence du ministère public, à moins qu'il ne s'agisse de patrimoines 
distincts d'un entrepreneur individuel à responsabilité limitée. 

Dans ce cas, le tribunal peut, d'office ou à la demande du ministère 
public, obtenir communication des pièces et actes relatifs au mandat 
ad hoc ou à la conciliation, nonobstant les dispositions de l'article L. 
611- 15. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 

déposée par le représentant légal de la personne morale ou par le 
débiteur personne physique au greffe du tribunal compétent. Elle 
expose la nature des difficultés qu'il rencontre et les raisons pour 
lesquelles il n'est pas en mesure de les surmonter. Elle précise s'il 
s'engage à établir l'inventaire dans les conditions prévues à l'article L. 
622-6-1 ainsi que le délai nécessaire à l'établissement de celui-ci ou s'il 
demande la désignation par le tribunal d'une personne chargée de 
réaliser l'inventaire en application du sixième alinéa de l'article L. 621-
4. 

A cette demande sont jointes, outre les comptes annuels du dernier 
exercice, les pièces ci-après : 

1° Un extrait d'immatriculation aux registres et répertoires 
mentionnés à l'article R. 621-8 et à l'article L. 526-7 ou, le cas échéant, 
Le numéro unique d'identification ; 

2° Une situation de trésorerie ; 
3° Un compte de résultat prévisionnel ; 
4° Le nombre des salariés employés à la date de la demande, 

déterminé conformément aux dispositions de l'article R. 130-1 du code 
de la sécurité sociale, et le montant du chiffre d'affaires, défini 
conformément aux dispositions du sixième alinéa de l'article D. 123-
200, apprécié à la date de clôture du dernier exercice comptable ; 

5° L'état chiffré des créances et des dettes avec l'indication selon le 
cas, du nom ou de la dénomination et du domicile ou siège des 
créanciers ainsi que, par créancier ou débiteur, le montant total des 
sommes à payer et à recouvrer au cours d'une période de trente jours 
à compter de la demande lorsque la demande est formée par  un 
entrepreneur individuel à responsabilité limitée pour l'activité à 
laquelle un patrimoine a été affecté, les dettes portées sur l'état chiffré 
sont celles qui sont affectées à ce patrimoine et celles qui sont nées à 
l'occasion de l'exercice de cette activité ; 

6° L'état actif et passif des sûretés ainsi que celui des engagements 
hors bilan ; 

7° L'inventaire sommaire des biens du débiteur ou, si un patrimoine 
a été affecté à l'activité en difficulté, des biens affectés à l'exercice de 
cette activité ; 

8° Le nom et l'adresse des représentants de la délégation du 
personnel du comité social et économique du comité d'entreprise ou 
des délégués du personnel habilités à être entendus par le tribunal s'ils 
ont déjà été désignés ; 

9° Une attestation sur l'honneur certifiant l'absence de mandat ad 
hoc ou de procédure de conciliation dans les dix-huit mois précédant la 
date de la demande ou, dans le cas contraire, mentionnant la date de 
la désignation du mandataire ad hoc ou de l'ouverture de la procédure 
de conciliation ainsi que l'autorité qui y a procédé lorsque la demande 
est faite par un entrepreneur à responsabilité limitée, ces informations 
ne concernent que l'activité en difficulté ; 

10° Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un 
statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, la 
désignation de l'ordre professionnel ou de l'autorité dont il relève ; 

11° Lorsque le débiteur exploite une ou des installations classées au 
sens du titre Ier du livre V du code de l'environnement, la copie de la 
décision d'autorisation ou d'enregistrement ou la déclaration ; 

12° Lorsque le débiteur propose un administrateur à la désignation 
du tribunal, l'indication de l'identité et de l'adresse de la personne 
concernée. 

Ces documents doivent être datés, signés et certifiés sincères et 
véritables par le débiteur. Ceux qui sont mentionnés aux 12° à 7°, à 
l'exception du 4°, sont établis à la date de la demande ou dans les sept 
jours qui précèdent. 

Dans le cas où l'un ou l'autre de ces documents ne peut être fourni 
ou ne peut l'être qu'incomplètement, la demande indique les motifs qui 
empêchent cette production. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
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son entrée en vigueur. 

Article L. 621-2  

[renvoi de L. 631-7 (RJ) et L. 641-1 (LJ)] 
Le tribunal compétent est le tribunal de commerce si le débiteur 

exerce une activité commerciale ou artisanale. Le tribunal judiciaire est 
compétent dans les autres cas. 

A la demande de l'administrateur, du mandataire judiciaire, du 
débiteur ou du ministère public, la procédure ouverte peut être 
étendue à une ou plusieurs autres personnes en cas de confusion de 
leur patrimoine avec celui du débiteur ou de fictivité de la personne 
morale. 

Dans les mêmes conditions, un ou plusieurs autres patrimoines du 
débiteur entrepreneur individuel à responsabilité limitée peuvent être 
réunis au patrimoine visé par la procédure, en cas de confusion avec 
celui-ci. Il en va de même lorsque le débiteur a commis un 
manquement grave aux obligations prévues à l'article L. 526-13 ou 
encore une fraude à l'égard d'un créancier titulaire d'un droit de gage 
général sur le patrimoine visé par la procédure. 

Pour l'application des deuxième et troisième alinéas du présent 
article, le président du tribunal peut ordonner toute mesure 
conservatoire utile à l'égard des biens du défendeur à l'action 
mentionnée à ces mêmes alinéas, à la demande de l'administrateur, du 
mandataire judiciaire, du ministère public ou d'office. 

Le tribunal ayant ouvert la procédure initiale reste compétent pour 
ces demandes. Lorsque le débiteur soumis à la procédure initiale ou le 
débiteur visé par l'extension exerce une profession libérale soumise à 
un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, le 
tribunal statue en chambre du conseil après avoir entendu ou dûment 
appelé l'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont, le cas 
échéant, il relève. 

 
Nota : conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 14 

février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un délai 
de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. Toutefois, 
ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour 
de son entrée en vigueur. 

Article R. 621-2  

[renvoi de l’article R. 631-7] 
Avant qu'il ne soit statué sur l'ouverture de la procédure, le greffier, 

à la demande du président du tribunal, avise le représentant légal de la 
personne morale débitrice ou le débiteur personne physique qu'il doit 
réunir le comité social et économique d'entreprise ou, à défaut, les 
délégués du personnel, pour que soient désignées les personnes 
habilitées à être entendues par le tribunal et à exercer les voies de 
recours conformément à l'article L. 661-10. Une copie de cet avis est 
adressée par le greffier au secrétaire du comité social et économique 
d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel. Le procès-verbal 
de désignation est déposé au greffe. 

 
 

Article R. 621-2-1 

[renvoi de l’article R. 631-7] 
Lorsque le nombre de salariés employés par le débiteur, déterminé 

conformément aux dispositions du 4° de l'article R. 621-1, est au moins 
égal à 50, les institutions de garantie mentionnées à l'article L. 3253-
14 du code du travail sont invitées par le greffier à faire connaître la 
personne habilitée à les représenter à l'audience. Les observations 
prévues au cinquième alinéa de l'article L. 621-4 peuvent également 
être recueillies par écrit ; elles sont alors communiquées au débiteur et 
au ministère public par le greffe. 

 
NOTA : Conformément à l’article 15 du décret n° 2020-100 du 7 

février 2020, ces dispositions ne s'appliquent pas aux procédures 
ouvertes à compter de l'entrée en vigueur dudit décret. 

 
 

Article R. 621-3  

[renvoi de l’article R. 631-7] 
La décision du tribunal de commettre un juge, avant de statuer, en 

application de l'article L. 621-1, pour recueillir tous les renseignements 
sur la situation financière, économique et sociale de l'entreprise, est 
rendue dans les mêmes conditions que celles prévues aux deux 
premiers alinéas du même article, pour l'ouverture de la procédure. 

Le rapport de ce juge, auquel est annexé le rapport de l'expert, 
lorsqu'il en a été désigné, est déposé au greffe et communiqué par le 
greffier au débiteur et au ministère public. 

Le greffier informe le comité social et économique d'entreprise ou, 
à défaut, les délégués du personnel que leurs représentants peuvent 
prendre connaissance du rapport au greffe et l’avise en même temps 
de la date de l'audience. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

 
Article R. 621-4  

[renvoi de l’article R. 631-7] 
Le tribunal statue, le cas échéant, sur le rapport du juge commis. 

Celui-ci ne peut siéger ni participer au délibéré. Si le jugement ne peut 
être rendu sur-le-champ, le prononcé en est renvoyé à une prochaine 
audience dont la date est communiquée, lors de l'audience, au 
débiteur. 

Le jugement d'ouverture de la procédure prend effet à compter de 
sa date. 

 
Article R. 621-5 

Lorsqu'il apparaît que le débiteur ne remplit pas les conditions 
requises pour l'ouverture d'une procédure de sauvegarde, le tribunal 
rejette la demande. 
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Article R. 621-6 

Le jugement qui ouvre la procédure de sauvegarde est notifié au 
débiteur par le greffier dans les huit jours de la date du jugement. 

 
Article R. 621-7  

[renvoi de l’article R. 631-7] 
Le greffier adresse sans délai une copie du jugement ouvrant la 

procédure : 
1° Aux mandataires de justice désignés ; 2° Au procureur de la 

République ; 
3° Au directeur départemental ou, le cas échéant, régional des 

finances publiques du département dans lequel le débiteur a son siège 
et à celui du département où se trouve le principal établissement. 

 
Article R. 621-7-1 

[renvoi de l’article R. 631-7] 
Le greffier informe la personne chargée de réaliser l'inventaire de 

sa désignation par tout moyen. 
 

Article R. 621-8 

[renvoi de l’article R. 631-7] 
Le jugement d'ouverture de la procédure de sauvegarde est 

mentionné avec l'indication des pouvoirs conférés à l'administrateur, 
lorsqu'il en a été désigné, au registre du commerce et des sociétés s'il 
s'agit d'un commerçant ou d'une personne morale immatriculée à ce 
registre. En outre, pour les procédures ouvertes à compter du 26 juin 
2018, le jugement est mentionné avec l’indication de la nature 
principale, secondaire ou territoriale de procédure d’insolvabilité au 
sens des paragraphes 1,2 ou 4 de l’article 3 du règlement (UE) 
n°2015/848 du 20 mai 2015 relatif aux procédures d’insolvabilité, de la 
juridiction compétente pour connaître des recours à l’encontre de la 
décision d’ouverture de la procédure d’insolvabilité pour un motif de 
compétence internationale et du délai imparti pour former un recours, 
et du délai imparti pour la déclaration des créances avec les références 
électroniques du portail prévu par les articles L. 814-2 et L. 814- 13. 

A la demande du greffier  Le greffe du tribunal qui a ouvert la 
procédure sollicite du teneur du Registre national des entreprises 
l'inscription des les mêmes mentions pour les entreprises individuelles 
qui y sont immatriculées dans les conditions prévues par l'article R. 
123-294. portées sur le répertoire des métiers ou sur le répertoire des 
entreprises dans les départements du Bas-Rhin, du Haut- Rhin et de la 
Moselle, s'il s'agit d'une entreprise artisanale. 

S'il s'agit d'une personne non immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés ou au Registre national des entreprises, aux 
répertoires mentionnés au deuxième alinéa, les mentions sont portées 
sur un registre ouvert à cet effet au greffe du tribunal judiciaire. Dans 
ce cas, le greffier indique, selon le cas, le siège ou l'adresse du débiteur, 
les nom, prénoms et adresse du représentant légal de la personne 
morale débitrice ou du débiteur personne physique. 

Si une déclaration d'affectation a été faite conformément à l'article 
L. 526-7, ou si le débiteur est un entrepreneur individuel dont le statut 
est défini à la section 3 du chapitre VI du titre II du livre V, mention du 
jugement d'ouverture est également portée, à la demande du greffier 
du tribunal qui l'a prononcé, conformément aux 1°, 3° et 4° de cet 
article soit sur le registre spécial mentionné à l'article R. 526-15, soit 
sur ou celui mentionné à l'article R. 134-6 du présent code, soit sur le 
registre prévu par l'article L. 311-2 du code rural et de la pêche 
maritime, lorsque le débiteur est immatriculé à l'un de ces registres. 

Un avis du jugement est adressé pour insertion au Bulletin officiel 
des annonces civiles et commerciales. Cette insertion contient 
l'indication du nom du débiteur ou, lorsque la procédure est ouverte à 
raison de l'activité d'un entrepreneur individuel à responsabilité limitée 
à laquelle un patrimoine est affecté, la dénomination prévue par le 
dernier alinéa de l'article L. 526-6, selon le cas de son siège ou de son 
adresse professionnelle, de son numéro unique d'identification ainsi 
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que, s'il y a lieu, du nom de la ville du greffe ou de la chambre de métiers 
et de l'artisanat de région dont il relève où il est immatriculé ou, si un 
patrimoine a été affecté à l'activité en difficulté et selon le cas, de la 
ville où le greffe tient le registre prévu par l'article L. 526-7 ou, celle où 
est située la chambre d'agriculture mentionnée par ce texte, de 
l'activité exercée, et de la date du jugement qui a ouvert la procédure 
et, le cas échéant, de celle de la cessation des paiements fixée par le 
tribunal si elle est différente. Elle précise également le nom et l'adresse 
du mandataire judiciaire et de l'administrateur s'il en a été désigné 
avec, dans ce cas, l'indication des pouvoirs qui lui sont conférés. Elle 
comporte l'avis aux créanciers d'avoir à déclarer leurs créances entre 
les mains du mandataire judiciaire et le délai imparti pour cette 
déclaration. Elle indique enfin les références électroniques du portail 
prévu par les articles L. 814-2 et L. 814-13. En outre, pour les procédures 
ouvertes à compter du 26 juin 2018, cette insertion précise la nature 
principale, secondaire ou territoriale de la procédure d’insolvabilité au 
sens des paragraphes 1,2 ou 4 de l’article 3 du règlement (UE) 
n°2015/848 du 20 mai 2015 relatif aux procédures d’insolvabilité et la 
juridiction compétente pour connaître du recours à l’encontre de la 
décisions d’ouverture de la procédure pour un motif de compétence 
internationale, ainsi que le délai pour former ce recours. 

Le même avis est publié dans un support d'annonces légales du lieu 
où le débiteur a son siège ou son adresse professionnelle et, le cas 
échéant, ses établissements secondaires. 

Le greffier procède d'office à ces publicités dans les quinze jours de 
la date du jugement. 

 
NOTA : Conformément à l'article 45 du décret n° 2022-1014 du 19 juillet 
2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 

 
 

Article R. 621-8-1 (sauf dernier alinéa : + LJ) 

[renvoi de l’article R. 631-7] 
Pour l'application du des deuxième et troisième alinéas de l'article 

L. 621-2, le tribunal est saisi par voie d'assignation aux fins d'extension 
de la procédure ou de réunion des patrimoines de l'entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée ou, le cas échéant, dans les formes et 
selon la procédure prévues à l'article R. 631-4. 

Le jugement est signifié au débiteur soumis à la procédure et au 
débiteur visé par l'extension, à la diligence du greffier, dans les huit 
jours de son prononcé. Il est communiqué, dans le même délai, aux 
personnes citées à l'article R. 621-7. 

L'identification du destinataire de l'assignation et de la signification 
prévues aux deux alinéas précédents ainsi que de la convocation 
mentionnée à l'article R. 631-4 est complétée, le cas échéant, par la 
dénomination de l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée ainsi 
que l'objet de l'activité professionnelle à laquelle le patrimoine a été 
affecté ou la dénomination de l'entrepreneur dont le statut est défini 
à la section 3 du chapitre VI du titre II du livre V ainsi que l'objet de 
son ou ses activités professionnelles indépendantes. 

Le jugement qui prononce l'extension ou ordonne la réunion fait 
l'objet des publicités prévues à l'article R. 621-8. Toutefois, en cas 
d'appel du ministère public en application de l'article L. 661-1 ou en cas 
d'arrêt de l'exécution provisoire ordonnée en vertu du quatrième alinéa 
de l'article R. 661-1, ces publicités ne sont effectuées par le greffier du 
tribunal qu'au vu de l'arrêt de la cour d'appel qui lui est transmis par le 
greffier de cette cour dans les huit jours de son prononcé. 

 
Article R. 621-8-2 

[renvoi de l’article R. 631-7] 
Pour l'application du quatrième alinéa de l'article L. 621-2, le juge 

détermine le montant des sommes pour la garantie desquelles la 
mesure conservatoire est ordonnée au vu du passif déclaré dans la 
procédure collective ouverte ou, si le délai mentionné au premier alinéa 
de l'article R. 622-24 n'est pas expiré, au vu des relevés mentionnés à 
l'article R. 625-1. 
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Article L. 621-3 

[renvoi de l’article L. 631-7] 
Le jugement ouvre une période d'observation d'une durée 

maximale de six mois qui peut être renouvelée une fois, pour une durée 
maximale de six mois, par décision spécialement motivée à la demande 
de l'administrateur, du débiteur ou du ministère public. Elle peut en 
outre être exceptionnellement prolongée à la demande du procureur 
de la République par décision motivée du tribunal pour une durée 
maximale de six mois. 

Lorsqu'il s'agit d'une exploitation agricole, le tribunal peut proroger 
la durée de la période d'observation en fonction de l'année culturale 
en cours et des usages spécifiques aux productions de l'exploitation. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

Article R. 621-9 

[renvoi de l’article R. 631-7] 
La période d'observation ouverte par le jugement peut être 

renouvelée exceptionnellement prolongée, en application de l'article L. 
621-3, pour une durée maximale de six mois. 

Le président fixe l'affaire au rôle du tribunal au plus tard dix jours 
avant l'expiration de chaque période d'observation. Le greffier 
convoque à cette audience le débiteur, les mandataires de justice, les 
contrôleurs et en avise le ministère public. 

Le tribunal statue sur le renouvellement la prolongation de la 
période d'observation après avis du ministère public. Il recueille 
préalablement les observations du débiteur, de l'administrateur, du 
mandataire judiciaire et des contrôleurs. 

La décision renouvelant prolongeant la période d'observation est 
communiquée aux personnes mentionnées à l'article R. 621-7 et aux 
contrôleurs.  Elle est mentionnée aux registres ou répertoires prévus 
aux quatre trois premiers alinéas de l'article R. 621-8. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

 
NOTA : Conformément à l'article 45 du décret n° 2022-1014 du 19 

juillet 2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 

Article L. 621-4 (al. 2 : + LJ) 

[renvoi de L. 631-9 (RJ) et L.641-1 (LJ) + art. 13, II B L. 
2021-689 TRAITEMENT DE SORTIE DE CRISE : les alinéas 3 et 4 ne sont 
pas applicables] 

Dans le jugement d'ouverture, le tribunal désigne le juge- 
commissaire dont les fonctions sont définies à l'article L. 621-9. Il peut, 
en cas de nécessité, en désigner plusieurs. Le président du tribunal, s'il 
a connu du débiteur en application du titre Ier du présent livre, ne peut 
être désigné juge-commissaire. 

Il invite le comité social et économique d'entreprise ou, à défaut, 
les délégués du personnel à désigner un représentant parmi les salariés 
de l'entreprise. En l'absence de comité social et économique 
d'entreprise et de délégués du personnel, les salariés élisent leur 
représentant, qui exerce les fonctions dévolues à ces institutions par 
les dispositions du présent titre. Les modalités de désignation ou 
d'élection du représentant des salariés sont précisées par décret en 
Conseil d'Etat. Lorsqu’aucun représentant des salariés ne peut être 
désigné ou élu, un procès-verbal de carence est établi par le débiteur. 

Dans le même jugement, sans préjudice de la possibilité de 
nommer un ou plusieurs experts en vue d'une mission qu'il détermine, 
le tribunal désigne deux mandataires de justice qui sont le mandataire 
judiciaire et l'administrateur judiciaire, dont les fonctions sont 
respectivement définies à l'article L. 622-20 et à l'article L. 622-1. Il 
peut, d'office ou à la demande du ministère public, ou du débiteur et 
après avoir sollicité les observations du débiteur si celui-ci n'a pas 
formé la demande, désigner plusieurs mandataires judiciaires ou 
administrateurs judiciaires. 

Toutefois, le tribunal n'est pas tenu de désigner un administrateur 
judiciaire lorsque la procédure est ouverte au bénéfice d'un débiteur 
dont le nombre de salariés et le chiffre d'affaires hors taxes sont 
inférieurs à des seuils fixés par décret en Conseil d'Etat. Dans ce cas, les 
dispositions du chapitre VII du présent titre sont applicables. Jusqu'au 
jugement arrêtant le plan, le tribunal peut, à la demande du débiteur, 
du mandataire judiciaire ou du ministère public, décider de nommer un 
administrateur judiciaire. 

Le ministère public peut soumettre à la désignation du tribunal le 
nom d'un ou de plusieurs administrateurs et mandataires judiciaires, 
sur lequel le tribunal sollicite les observations du débiteur. Le rejet de 
la proposition du ministère public est spécialement motivé. Le débiteur 
peut proposer le nom d'un ou plusieurs administrateurs. Lorsque la 
procédure est ouverte à l'égard d'un débiteur qui bénéficie ou a 

Article R. 621-10  

[renvoi de l’article R. 631-16] 
Dans le jugement d'ouverture ou à tout moment de la procédure, 

le tribunal peut désigner un juge-commissaire suppléant qui exerce les 
attributions du juge-commissaire momentanément empêché. 

 
Article R. 621-11 

[renvoi de l’article R. 631-16] 
Les seuils fixés en application du quatrième alinéa de l'article  

L. 621-4 sont pour le chiffre d'affaires hors taxes de 3 000 000 euros et 
pour le nombre de salariés de vingt. 

Le montant du chiffre d'affaires est défini conformément aux 
dispositions du cinquième sixième alinéa de l'article D. 123-200. Il est 
apprécié à la date de clôture du dernier exercice comptable. 

Le nombre de salariés à prendre en compte est le nombre des 
salariés employés par le débiteur à la date de la demande d'ouverture 
de la procédure, déterminé conformément aux dispositions du 4° de 
l'article R. 621-1.  

 
NOTA : Conformément à l’article 15 du décret n° 2020-100 du 7 

février 2020, ces dispositions ne s'appliquent pas aux procédures 
ouvertes à compter de l'entrée en vigueur dudit décret. 

 
Article R. 621-11-1 

[renvoi de l’article R. 631-16] 
II. - Le nombre d'établissements secondaires mentionné au 1° de 

l'article L. 621-4-1 est de trois. 
Le seuil mentionné au cinquième sixième alinéa de ce même article 

correspond à un chiffre d'affaires net de 20 millions d'euros. Ce 
montant est défini conformément aux dispositions du cinquième alinéa 
de l'article D. 123- 200 et est apprécié à la date de clôture du dernier 
exercice comptable.  

II. - Le deuxième administrateur judiciaire et le deuxième 
mandataire judiciaire prévus à l'article L. 621-4-1 doivent être inscrits 
depuis dix ans au moins sur la liste mentionnée aux articles L. 811-2 et 
L. 812-2 et être titulaires, associés ou salariés d'une étude employant 
au moins quinze salariés. Le nombre de salariés à prendre en compte 
est le nombre de salariés employés par l'étude à la date de la 
demande d'ouverture de la procédure, défini conformément aux 
dispositions du septième alinéa de l'article D. 123-200. 
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bénéficié d'un mandat ad hoc ou d'une procédure de conciliation dans 
les dix-huit mois qui précèdent, le ministère public peut en outre 
s'opposer à ce que le mandataire ad hoc ou le conciliateur soit désigné 
en qualité d'administrateur ou de mandataire judiciaire. Lorsque la 
procédure est ouverte à l'égard d'un débiteur dont le nombre de 
salariés est au moins égal à un seuil fixé par décret en Conseil d'Etat, le 
tribunal sollicite les observations des institutions mentionnées à 
l'article L. 3253-14 du code du travail sur la désignation du mandataire 
judiciaire et de l’administrateur judiciaire. 

Si le débiteur en fait la demande, le tribunal désigne, en 
considération de leurs attributions respectives telles qu'elles résultent 
des dispositions qui leur sont applicables, un commissaire-priseur 
judiciaire,  un  huissier  de  justice,  un  notaire  ou  un  courtier en 
marchandises assermenté aux fins de réaliser l'inventaire prévu à 
l'article L. 622‐6. Dans le cas contraire, l'article L. 622‐6‐1 est applicable. 

Les mandataires de justice et les personnes mentionnées à l'alinéa 
précédent font connaître sans délai au tribunal tout élément qui 
pourrait justifier leur remplacement. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
 
 
 

 

 
NOTA : Conformément à l’article 15 du décret n° 2020-100 du 7 

février 2020, ces dispositions ne s'appliquent pas aux procédures 
ouvertes à compter de l'entrée en vigueur dudit décret. 

 
Article R. 621-12  

[renvoi de l’article R. 631-16] 
Lorsque, en application des articles L. 811-2 ou L. 812-2, le tribunal 

désigne pour exercer les fonctions d'administrateur judiciaire ou de 
mandataire judiciaire une personne physique qui n'est pas inscrite sur 
l'une des listes prévues par ces articles, celle-ci lui adresse sans délai 
l'attestation sur l'honneur prévue au quatrième alinéa de   l'article L. 
811-2 ou au troisième alinéa du II de l'article L. 812-2, la justification de 
la garantie et de l'assurance prévues à l'article L. 814-5 ainsi que le nom 
du commissaire aux comptes assurant, en application de  l'article L. 
811-11-1, le contrôle de sa comptabilité spéciale. 

 
Article R. 621-13  

[renvoi de l’article R. 631-16] 
Lorsque l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire 

désigné n'est pas inscrit sur l'une des listes prévues aux articles L. 811-
2 ou L. 812-2, il est joint, par le greffier, à la copie du jugement 
mentionnée à l'article R. 621-7, un document reproduisant les termes 
selon le cas de l'article L. 811-2 ou de l'article L.  812-2, de l'article L. 
811-11-1, de l'article L. 814-5, du dernier alinéa de l'article L. 621-4, des 
articles L. 622-18, L. 626-25 et L. 641-8, de l'article R. 621-12 ainsi que 
des articles R. 814-24 et R. 814- 38 

 
Article R. 621-14  

[renvoi de l’article R. 631-7] 
Dans les dix jours du prononcé du jugement d'ouverture, le 

représentant légal de la personne morale débitrice ou le débiteur 
personne physique, assisté de l'administrateur s'il en a été désigné, 
réunit le comité social et économique d'entreprise, les délégués du 
personnel ou, à défaut, les salariés. Les salariés élisent alors leur 
représentant par vote secret au scrutin uninominal à un tour. 

Le procès-verbal de désignation du représentant des salariés, ou le 
procès-verbal de carence établi dans les conditions du deuxième alinéa 
de l'article L. 621-4, est immédiatement déposé au greffe du tribunal. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

Article L. 621‐4‐1 
[renvoi de l’article L. 631-9] 

Le tribunal désigne au moins un deuxième administrateur judiciaire et 
un deuxième mandataire judiciaire dans le jugement d'ouverture de la 
procédure à l'encontre d'un débiteur lorsque ce dernier : 

1° Possède un nombre d'établissements secondaires situés dans le 
ressort d'un tribunal où il n'est pas immatriculé au moins égal à un seuil 
fixé par voie réglementaire ; 

2° Ou détient ou contrôle, au sens des articles L. 233‐1 ou L. 233‐3, 
au moins deux sociétés à l'encontre desquelles est ouverte une 
procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire; 

3° Ou est détenu ou contrôlé, au sens des mêmes articles L. 233‐1 ou 
L. 233‐3, par une société à l'encontre de laquelle est ouverte une 
procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire, 
cette société détenant ou contrôlant elle‐même au moins une autre 
société à l'encontre de laquelle est ouverte une telle procédure, 

et lorsque le chiffre d'affaires du débiteur ou de l'une des sociétés 
mentionnées aux 2° ou 3° dépasse un seuil défini par voie réglementaire. 

Ce deuxième administrateur et ce deuxième mandataire sont, chacun 
en ce qui le concerne, communs au débiteur et aux sociétés mentionnées 
aux mêmes 2° et 3°. 

R. 621‐11‐1 : 
[renvoi de l’article R. 631-7] 

I. - Le nombre d'établissements secondaires mentionné au 1° de 
l'article L. 621‐4‐1 est de trois. 

Le seuil mentionné au cinquième alinéa de ce même article 
correspond à un chiffre d'affaires net de 20 millions d'euros. Ce montant 
est défini conformément aux dispositions du cinquième alinéa de l'article 
D. 123‐200 et est apprécié à la date de clôture du dernier exercice 
comptable. 

II. - Le deuxième administrateur judiciaire et le deuxième mandataire 
judiciaire prévus à l'article L. 621‐4‐1 doivent être inscrits depuis dix ans 
au moins sur la liste mentionnée aux articles L. 811‐2 et 
L. 812‐2 et être titulaires, associés ou salariés d'une étude employant au 
moins quinze salariés. 
 

 

http://www.fhbx.eu/


 

 

38 SELARL FHBX                 Administrateurs Judiciaires - Livre VI du Code de Commerce – juin 2024 - www.fhbx.eu 

Les seuils mentionnés au 1° et au cinquième alinéa, ainsi que les 
conditions d'expérience et de moyens que doivent remplir le deuxième 
administrateur et le deuxième mandataire au regard de la complexité de 
la procédure ou de la taille des entreprises concernées sont précisés par 
décret en Conseil d'Etat. 

Article L. 621‐5 

Aucun parent ou allié, jusqu'au quatrième degré inclusivement, du 
débiteur personne physique ou des dirigeants, s'il s'agit d'une 
personne morale, ne peut être désigné à l'une des fonctions prévues à 
l'article L. 621‐4 sauf dans les cas où cette disposition empêche la 
désignation d'un représentant des salariés. 

 

Article L. 621-6  

[renvoi de l’article L. 631-9] 

Le représentant des salariés ainsi que les salariés participant à sa 
désignation ne doivent avoir encouru aucune des condamnations 
prévues par l'article L. 6 du code électoral. Le représentant des salariés 
doit être âgé de dix-huit ans accomplis. 

Les contestations relatives à la désignation du représentant des 
salariés sont de la compétence du tribunal judiciaire qui statue en 
dernier ressort. 

Article R. 621-15  

[renvoi de l’article R. 631-7] 
Le tribunal judiciaire est saisi des contestations relatives à la 

désignation du représentant des salariés par requête. 
Cette déclaration n'est recevable que si elle est faite dans les deux 

jours suivant la désignation du représentant des salariés. 
Dans les cinq jours de sa saisine, le tribunal judiciaire statue en 

dernier ressort, sans frais ni forme de procédure et sur simple 
avertissement qu’il donne deux jours à l’avance à toutes les parties 
intéressées. 

La décision du tribunal judiciaire est notifiée par le greffier dans les 
deux jours. 

Le délai du pourvoi en cassation est de cinq jours. Le pourvoi est 
formé, instruit et jugé dans les conditions fixées par les articles 999 à 
1008 du code de procédure civile. 

 
Article R. 621-16  

[renvoi de l’article R. 631-7] 
Le licenciement du représentant des salariés désigné en application 

de l'article L. 621-4 est régi par les dispositions des articles R. 436-1 à R. 
436-8 et de l'article R. 436-10 du code du travail. 

 

 SECTION 2      Des organes de la procédure et des contrôleurs 

Article L. 621-7  

[renvoi de l’article L. 631-9] 

Le tribunal peut, soit d'office, soit sur proposition du juge- 
commissaire ou à la demande du ministère public, procéder au 
remplacement de l'administrateur, de l'expert ou du mandataire 
judiciaire ou encore adjoindre un ou plusieurs administrateurs ou 
mandataires judiciaires à ceux déjà nommés. 

L'administrateur, le mandataire judiciaire ou un créancier nommé 
contrôleur peut demander au juge-commissaire de saisir à cette fin le 
tribunal. 

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un 
statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, l'ordre 
professionnel ou l'autorité compétente dont, le cas échéant, il relève 
peut saisir le ministère public à cette même fin. 

Le débiteur peut demander au juge-commissaire de saisir le 
tribunal aux fins de remplacer l'administrateur, le mandataire judiciaire 
ou l'expert. Dans les mêmes conditions, tout créancier peut demander 
le remplacement de l'administrateur ou du mandataire judiciaire. 

Le juge-commissaire statue par ordonnance, dans les meilleurs 
délais, sur la demande de remplacement qui lui est adressée de saisir 
le tribunal à cette fin. 

Par dérogation aux alinéas qui précèdent, lorsque l'administrateur 
ou le mandataire judiciaire demande son remplacement, le président 
du tribunal, saisi à cette fin par le juge-commissaire, est compétent 
pour y procéder. Il statue par ordonnance sur requête. 

Le comité social et économique d'entreprise ou, à défaut, les 
délégués du personnel ou, à défaut, les salariés de l'entreprise peuvent 
seuls procéder au remplacement du représentant des salariés. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

Articles R. 621-17 à R. 621-26 
 

Article R. 621-17  

[renvoi de l’article R. 631-16] 
Pour l'application du quatrième alinéa de l'article L. 621-7, le juge- 

commissaire est saisi par voie de requête déposée ou adressée au 
greffe. Le greffier convoque par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception le demandeur ainsi que, selon les cas, 
l'administrateur, le mandataire judiciaire ou l'expert ; il avise le 
ministère public de la date de l'audience. 

Lorsqu'une demande de remplacement de l'administrateur, de 
l'expert ou du mandataire judiciaire est portée devant le tribunal par le 
ministère public ou par le juge-commissaire ou lorsque le tribunal se 
saisit d'office aux mêmes fins, la convocation de la personne dont le 
remplacement ou la révocation est en cause est faite dans les formes 
et selon la procédure prévue à l'article R. 631-3 ou R. 631-4, selon le 
cas. Il en va de même lorsqu'une demande de révocation de l'un des 
contrôleurs est portée devant le tribunal par le ministère public. 

Le tribunal statue après avis du ministère public, si celui-ci n'est pas 
demandeur. 

Les dispositions qui précèdent s'appliquent pour l'adjonction d'un 
ou de plusieurs administrateurs ou d'un ou de plusieurs mandataires 
judiciaires. 

Lorsque l'administrateur ou le mandataire judiciaire demande son 
remplacement en application du sixième alinéa de l'articleL. 621-7, la 
demande est formée par lettre simple adressée au juge- commissaire. 
L'ordonnance rendue par le président du tribunal est communiquée au 
ministère public par le greffier, qui en avise, par lettre simple, 
l'administrateur ou le mandataire judiciaire qui est remplacé, 
l'administrateur ou le mandataire judiciaire désigné pour le remplacer 

http://www.fhbx.eu/


 

 

39 SELARL FHBX                 Administrateurs Judiciaires - Livre VI du Code de Commerce – juin 2024 - www.fhbx.eu 

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

ainsi que le débiteur. 

 Article R. 621-18  

[renvoi de l’article R. 631-16] 
Le mandataire de justice qui cesse ses fonctions rend ses comptes 

à celui qui le remplace, en présence du juge-commissaire, le débiteur 
entendu ou appelé à la diligence du greffier du tribunal. 

Article L. 621-8 (+ LJ al. 2) 

[renvoi de l’article L. 631-9] 

L'administrateur et le mandataire judiciaire tiennent informés le 
juge-commissaire et le ministère public du déroulement de la 
procédure. Ceux-ci peuvent à toute époque requérir communication 
de tous actes ou documents relatifs à la procédure. 

Le ministère public communique au juge-commissaire sur la 
demande de celui-ci ou d'office, nonobstant toute disposition 
législative contraire, tous les renseignements qu'il détient et qui 
peuvent être utiles à la procédure. 

Article R. 621-19  

[renvoi de l’article R. 631-16] 
Le mandataire judiciaire prend toute mesure pour informer et 

consulter les créanciers. 
Les créanciers qui en font la demande par lettre recommandée avec 

demande d'avis de réception au mandataire judiciaire sont tenus 
informés par celui-ci des étapes essentielles de la procédure au fur et à 
mesure du déroulement de celle-ci. 

 Article R. 621-20 

Dans le délai de deux mois après le jugement d'ouverture, le 
mandataire judiciaire et l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, 
adressent un rapport au juge-commissaire et au ministère public sur le 
déroulement de la procédure et la situation économique et financière 
dans laquelle se trouve le débiteur. Ce rapport est déposé au greffe. 

Article L. 621-9 (+ LJ) pour le JC 

[renvoi de l’article L. 631-9] 

Le juge-commissaire est chargé de veiller au déroulement rapide 
de la procédure et à la protection des intérêts en présence. 

Lorsque la désignation d'un technicien est nécessaire, seul le juge- 
commissaire peut y procéder en vue d'une mission qu'il détermine, 
sans préjudice de la faculté pour le tribunal prévue à l'article L. 621-4 
de désigner un ou plusieurs experts. Les conditions de la rémunération 
de ce technicien sont fixées par un décret en Conseil d'Etat. 

Le président du tribunal est compétent pour remplacer le juge- 
commissaire empêché ou ayant cessé ses fonctions. L'ordonnance par 
laquelle il est pourvu au remplacement est une mesure 
d'administration judiciaire. 

 
Article L. 621-10  

[renvoi de L. 631-9 (RJ) et L.641-1 II al.5 (LJ)] 
Le juge-commissaire désigne un à cinq contrôleurs parmi les 

créanciers qui lui en font la demande. Lorsqu'il désigne plusieurs 
contrôleurs, il veille à ce qu'au moins l'un d'entre eux soit choisi parmi 
les créanciers titulaires de sûretés et qu'un autre soit choisi parmi les 
créanciers chirographaires. 

Les administrations financières, les organismes et les institutions 
mentionnées au premier alinéa de l'article L. 626-6 sont désignés 
contrôleurs s'ils en font la demande ; s'il est saisi de plusieurs 
demandes à ce titre, le juge-commissaire désigne un seul contrôleur 
parmi eux. Sont également désignées contrôleur, si elles en font la 
demande, les institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du 
travail. 

Aucun parent ou allié jusqu'au quatrième degré inclusivement du 
débiteur personne physique ou des dirigeants de la personne morale, 
ni aucune personne détenant directement ou indirectement tout ou 
partie du capital de la personne morale débitrice ou dont le capital est 
détenu en tout ou partie par cette même personne, ne peut être 
nommé contrôleur ou représentant d'une personne morale désignée 
comme contrôleur. 

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un 
statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, l'ordre 
professionnel ou l'autorité compétente dont, le cas échéant, il relève 
est d'office contrôleur. Dans ce cas, le juge-commissaire ne peut 

Article R. 621-21  

[renvoi de l’article R. 631-16] 
Le juge-commissaire statue par ordonnance sur les demandes, 

contestations et revendications relevant de sa compétence ainsi que 
sur les réclamations formulées contre les actes de l'administrateur, du 
mandataire judiciaire et du commissaire à l'exécution du plan. Le juge- 
commissaire est saisi par requête, sauf s'il en est disposé autrement. 

Si le juge-commissaire n'a pas statué dans un délai raisonnable, le 
tribunal peut être saisi à la demande d'une partie ou du ministère 
public. 

Les ordonnances du juge-commissaire sont déposées sans délai au 
greffe qui les communique aux mandataires de justice et les notifie aux 
parties et aux personnes dont les droits et obligations sont affectés. Sur 
sa demande, elles sont communiquées au ministère public. 

Ces ordonnances peuvent faire l'objet d'un recours devant le 
tribunal dans les dix jours de la communication ou de la notification, 
par déclaration faite contre récépissé ou adressée par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception au greffe. 

Le ministère public peut également saisir le tribunal par requête 
motivée, dans les dix jours de la communication qui lui est faite de 
l'ordonnance. 

L'examen du recours est fixé à la première audience utile du 
tribunal, les intéressés et les mandataires de justice étant avisés. 

 
Article R. 621-23 (sauf al. 1 : + LJ) 

[renvoi de l’article R. 631-16] 

Avant de désigner un technicien en application de l'article L. 621-9, 
le juge-commissaire recueille les observations du débiteur. Toutefois, 
lorsqu'il apparaît fondé de ne pas appeler de partie adverse, le juge- 
commissaire statue non contradictoirement. 

Dès l'achèvement de la mission du technicien, le juge-commissaire 
arrête sa rémunération en fonction notamment des diligences 
accomplies, de la qualité du travail fourni et du respect des délais 
impartis. 

Lorsque le juge-commissaire envisage de fixer cette rémunération 
à un montant inférieur au montant demandé, il doit au préalable inviter 
le technicien à formuler des observations. 

Le juge-commissaire délivre au technicien, sur sa demande, un titre 
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désigner plus de quatre contrôleurs. 
La responsabilité du contrôleur n'est engagée qu'en cas de faute 

lourde. Il peut se faire représenter par l'un de ses préposés ou par 
ministère d'avocat. Tout créancier nommé contrôleur peut être 
révoqué par le tribunal à la demande du ministère public. 

 

exécutoire. 

Article L. 621-11  

[renvoi de L. 631-9 (RJ) et L.641-1 II al.5 (LJ)] 
Les contrôleurs assistent le mandataire judiciaire dans ses 

fonctions et le juge-commissaire dans sa mission de surveillance de 
l'administration de l'entreprise. Ils peuvent prendre connaissance de 
tous les documents transmis à l'administrateur et au mandataire 
judiciaire. Ils sont tenus à la confidentialité. Les fonctions de contrôleur 
sont gratuites. 

Article R. 621-24 (+ LJ) 

Le créancier demandant à être nommé contrôleur en application du 
premier alinéa de l'article L. 621-10 doit en faire la déclaration au 
greffe. Il indique le montant de sa ou de ses créances, ainsi que, le cas 
échéant, la nature des sûretés dont il est titulaire. 

Les créanciers et institutions mentionnés au deuxième alinéa de 
l'article L. 621-10, qui demandent à être désignés contrôleurs, en font 
la déclaration au greffe, transmettent leur demande par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception ; ils indiquent, selon 
les mêmes modalités, le nom de la personne qui les représente dans 
ces fonctions. Le délai prévu par l'alinéa suivant n'est pas applicable. 

Aucun contrôleur ne peut être désigné par le juge-commissaire 
avant l'expiration d'un délai de vingt jours à compter du prononcé du 
jugement d'ouverture de la procédure. 

Le cas échéant, l'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont 
relève le débiteur déclare au greffe ou transmet par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception le nom de la personne 
qu'il a désignée pour le représenter dans sa fonction de contrôleur. En 
l'absence de cette déclaration, son représentant légal exerce cette 
fonction. 

Le créancier qui demande à être désigné contrôleur atteste sur 
l'honneur qu'il remplit les conditions prévues au troisième alinéa de 
l'article L. 621-10. 

 
Article R. 621-25 (+ LJ) 

Les fonctions du juge-commissaire et des contrôleurs prennent fin 
au jour où le compte rendu de fin de mission de l'administrateur 
judiciaire, du mandataire judiciaire et, le cas échéant, du commissaire 
à l'exécution du plan, a été approuvé. 

Article L. 621-12 

S'il apparaît, après l'ouverture de la procédure, que le débiteur 
était déjà en cessation des paiements au moment du prononcé du 
jugement, le tribunal le constate et fixe la date de la cessation des 
paiements dans les conditions prévues à l'article L. 631-8. Il convertit la 
procédure de sauvegarde en une procédure de redressement 
judiciaire. Si nécessaire, il peut modifier la durée de la période 
d'observation restant à courir ou la prolonger pour une durée 
maximale de six mois. Aux fins de réaliser la prisée des actifs du 
débiteur au vu de l'inventaire établi pendant la procédure de 
sauvegarde, il désigne, en considération de leurs attributions 
respectives telles qu'elles résultent des dispositions qui leur sont 
applicables, un commissaire-priseur judiciaire, un huissier de justice, 
un notaire ou un courtier en marchandises assermenté. 

Le tribunal est saisi par le débiteur, l'administrateur, le mandataire 
judiciaire ou le ministère public. Il se prononce après avoir entendu ou 
dûment appelé le débiteur. 

Article R. 621-26 

Pour l'application de l'article L. 621-12, le tribunal est saisi par voie 
de requête ou, le cas échéant, dans les formes et selon la procédure 
prévue à l'article R. 631-4. 

Il statue après avoir entendu ou dûment appelé le mandataire 
judiciaire, l'administrateur lorsqu'il en a été désigné, les contrôleurs et 
les représentants de la délégation du comité social et économique du 
comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel, et après 
avoir recueilli l'avis du ministère public. 

Le jugement par lequel le tribunal convertit la procédure de 
sauvegarde en une procédure de redressement judiciaire est signifié à 
la diligence du greffier dans les huit jours de son prononcé aux 
personnes qui ont qualité pour interjeter appel, à l'exception du 
ministère public. 

Il est communiqué aux personnes citées à l'article R. 621-7 et fait 
l'objet des publicités prévues à l'article R. 621-8. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

 

CHAPITRE II      De l’entreprise au cours de la période 
d’observation 

CHAPITRE II      De l’entreprise au cours de la période 
d’observation 

Articles L. 622-1 à L. 622-33 
 

Article L. 622-1 

[renvoi de l’article L. 631-12 et 14] 

Article R. 622-1 
 

Article R. 622-1 

[renvoi de l’article R. 631-17] 
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I. - L'administration de l'entreprise est assurée par son dirigeant. 
II. - Lorsque le tribunal, en application des dispositions de l'article 

L. 621-4, désigne un ou plusieurs administrateurs, il les charge 
ensemble ou séparément de surveiller le débiteur dans sa gestion ou 
de l'assister pour tous les actes de gestion ou pour certains d'entre eux. 

III. - Dans sa mission d'assistance, l'administrateur est tenu au 
respect des obligations légales et conventionnelles incombant au chef 
d'entreprise. 

IV. - A tout moment, le tribunal peut modifier la mission de 
l'administrateur sur la demande de celui-ci, du mandataire judiciaire ou 
du ministère public. 

V. - L'administrateur peut faire fonctionner sous sa signature les 
comptes bancaires ou postaux dont le débiteur est titulaire si ce 
dernier a fait l'objet des interdictions prévues aux articles 65-2 et 68, 
troisième alinéa, du décret du 30 octobre 1935 unifiant le droit en 
matière de chèques. 

La demande de modification de la mission de l'administrateur est 
adressée par requête au tribunal qui statue après avoir recueilli les 
observations du débiteur ainsi que celles de l'administrateur, du 
mandataire judiciaire et du ministère public lorsqu'ils ne sont pas 
demandeurs. 

Toute décision modifiant la mission de l'administrateur est notifiée 
au débiteur. Elle est communiquée aux personnes citées à l'article 

R. 621-7 et mentionnée aux registres ou répertoires prévus aux 
trois quatre premiers alinéas de l'article R. 621-8. 

 
NOTA : Conformément à l'article 45 du décret n° 2022-1014 du 19 

juillet 2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 
 
 
 
 
 
 

SECTION 1      Des mesures conservatoires 

Articles R. 622-2 à R. 622-5 
 

Article R. 622-2  

[renvoi de l’article R. 631-18] 
Dès le jugement d'ouverture, le débiteur est tenu de signaler à 

l'administrateur ou, à défaut, au mandataire judiciaire, tous ses 
établissements et d'en faciliter l'accès, de communiquer la liste du 
personnel ainsi que tous éléments permettant de déterminer les 
salaires et indemnités à payer. 

Article L. 622-2 

Abrogé 
 

Article L. 622-3  

[renvoi de l’article L. 631-14] 

Le débiteur continue à exercer sur son patrimoine les actes de 
disposition et d'administration, ainsi que les droits et actions qui ne 
sont pas compris dans la mission de l'administrateur. 

En outre, sous réserve des dispositions des articles L. 622-7 et 
L. 622-13, les actes de gestion courante qu'accomplit seul le débiteur 
sont réputés valables à l'égard des tiers de bonne foi. 

 
Article L. 622-4  

[renvoi de l’article L. 631-14] 

Dès son entrée en fonction, l'administrateur est tenu de requérir 
du débiteur ou, selon le cas, de faire lui-même tous actes nécessaires à 
la conservation des droits de l'entreprise contre les débiteurs de celle-
ci et à la préservation des capacités de production. 

L'administrateur a qualité pour inscrire au nom de l'entreprise tous 
hypothèques, nantissements, gages ou privilèges que le débiteur aurait 
négligé de prendre ou de renouveler. 

 
Article L. 622-5  

[renvoi de l’article L. 631-14] 

Dès le jugement d'ouverture, tout tiers détenteur est tenu de 
remettre à l'administrateur ou, à défaut, au mandataire judiciaire, à la 
demande de celui-ci, les documents et livres comptables en vue de leur 
examen. 

Article R. 622-3  

[renvoi de l’article R. 631-18] 
Dans le cas où des comptes annuels n'ont pas été établis ou mis à sa 
disposition, l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, dresse à l'aide de 
tout document ou renseignement disponible un état de la situation. 

 
 

Article L. 622-6  

[renvoi de L. 631-14 et L. 641-1] 

Dès l'ouverture de la procédure, il est dressé un inventaire du 
patrimoine du débiteur qui constitue le gage de ses créanciers 
professionnels ainsi que des garanties qui le grèvent. Cet inventaire, 
remis à l'administrateur et au mandataire judiciaire, est complété par 
le débiteur par la mention des biens qu'il détient susceptibles d'être 

Article R. 622-4  

[renvoi de l’article R. 631-18] 
L'inventaire prévu à l'article L. 622-6 est réalisé, le débiteur ou ses 

ayants droit connus, présents ou appelés. 
Le débiteur remet à la personne désignée pour dresser l'inventaire 

la liste des biens gagés, nantis ou placés sous sujétion douanière ainsi 
que celle des biens qu'il détient en dépôt, location ou crédit-bail, ou 
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revendiqués par un tiers. Le débiteur entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée y fait en outre figurer les biens détenus dans le 
cadre de l'activité à raison de laquelle la procédure a été ouverte qui 
sont compris dans un autre de ses patrimoines et dont il est susceptible 
de demander la reprise dans les conditions prévues par l'article L. 624-
19. 

Le débiteur remet à l'administrateur et au mandataire judiciaire, 
pour les besoins de l'exercice de leur mandat, la liste de ses créanciers, 
du montant de ses dettes et des principaux contrats en cours. Il les 
informe des instances en cours auxquelles il est partie. 

L'administrateur ou, s'il n'en a pas été nommé, le mandataire 
judiciaire peut, nonobstant toute disposition législative ou 
réglementaire contraire, obtenir communication par les 
administrations et organismes publics, les organismes de prévoyance 
et de sécurité sociale, les établissements de crédit, les sociétés de 
financement, les établissements de monnaie électronique, les 
établissements de paiement ainsi que les services chargés de 
centraliser les risques bancaires et les incidents de paiement, des 
renseignements de nature à lui donner une exacte information sur la 
situation patrimoniale du débiteur. 

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un 
statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, 
l'inventaire est dressé en présence d'un représentant de l'ordre 
professionnel ou de l'autorité compétente dont, le cas échéant, il 
relève. En aucun cas l'inventaire ne peut porter atteinte au secret 
professionnel si le débiteur y est soumis. 

L'absence d'inventaire ne fait pas obstacle à l'exercice des actions 
en revendication en restitution. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du 
présent article. 

 
Nota : conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 14 

février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un délai 
de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. Toutefois, 
ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour 
de son entrée en vigueur. 

sous réserve de propriété ou, plus généralement, qui sont susceptibles 
d'être revendiqués par des tiers. Il énumère les biens dont il est 
susceptible de demander la reprise dans les conditions prévues par 
l'article L. 624-19. Cette liste est annexée à l'inventaire. 

Le cas échéant, lorsqu'il n'est pas immatriculé au registre du 
commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers, il informe le 
mandataire judiciaire de la déclaration d'insaisissabilité à laquelle il a 
procédé en application de l'article L. 526-1. 

L'inventaire est déposé au greffe du tribunal par celui qui l'a réalisé. 
Celui-ci en remet une copie au débiteur, à l'administrateur, lorsqu'il en 
a été désigné, et au mandataire judiciaire. 

Le président du tribunal ou son délégué arrête la rémunération de 
la personne désignée pour dresser l'inventaire, au vu d'un compte 
détaillé, le cas échéant selon le tarif qui lui est applicable. 

En l'absence de tarif réglementé, les dispositions des deuxième et 
troisième alinéas de l'article R. 621-23 sont applicables. 

 
 

Article R. 622-5 

[renvoi de l’article R. 631-18] 
La liste des créanciers établie par le débiteur conformément à 

l'article L. 622-6 comporte les nom ou dénomination, siège ou domicile 
de chaque créancier avec l'indication du montant des sommes dues au 
jour du jugement d'ouverture, des sommes à échoir et de leur date 
d'échéance, de la nature de la créance, des sûretés et privilèges dont 
chaque créance est assortie. Elle comporte l'objet des principaux 
contrats en cours. 

Dans les huit jours qui suivent le jugement d'ouverture, le débiteur 
remet la liste à l'administrateur et au mandataire judiciaire. Celui-ci la 
dépose au greffe. 

Pour l'application du troisième alinéa de l'article L. 622-24, toute 
déclaration faite par le débiteur, dans le délai fixé par le premier alinéa 
de l'article R. 622-24, doit comporter les éléments prévus aux deux 
premiers alinéas de l'article L. 622-25 et, le cas échéant, ceux prévus 
par le 2° de l'article R. 622-23. 

 
Article R. 622-5-1 

Le débiteur porte à la connaissance du mandataire judiciaire 
l'identité des personnes physiques coobligées ou ayant consenti une 
sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie. 

Le mandataire judiciaire les informe de la possibilité qui leur est 
offerte de solliciter le bénéfice des dispositions de la procédure 
prévue aux articles L. 711-1 et suivants du code de la consommation. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 
septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. 
Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de son 
entrée en vigueur. 

Article R. 622-6 

[renvoi de l’article R. 631-19] 
La liste des créanciers établie par le débiteur conformément à 

l'article L. 622-6 comporte les nom ou dénomination, siège ou domicile 
de chaque créancier avec l'indication du montant 

 

Article L. 622-6-1 

Sauf s'il a été procédé, dans le jugement d'ouverture de la 
procédure, à la désignation d'un officier public ou d'un courtier de 
marchandises assermenté chargé de dresser l'inventaire, celui-ci est 
établi par le débiteur et certifié par un commissaire aux comptes ou 
attesté par un expert-comptable. Les dispositions du quatrième alinéa 
de l'article L. 622-6 ne sont, en ce cas, pas applicables. 

Si le débiteur n'engage pas les opérations d'inventaire dans un délai 
de huit jours à compter du jugement d'ouverture ou ne les achève pas 
dans un délai fixé par ce jugement, le juge-commissaire désigne pour y 
procéder ou les achever un commissaire-priseur judiciaire, un huissier 

Article R. 622-4-1 

Lorsque l'inventaire est établi par le débiteur en application de 
l'article L. 622-6-1, celui-ci tient informés l'administrateur, lorsqu'il en 
a été désigné, et le mandataire judiciaire du déroulement des 
opérations. Ces mandataires de justice ainsi que le juge-commissaire et 
le ministère public peuvent requérir communication de tous actes ou 
documents relatifs à l'inventaire. 

Le débiteur annexe à l'inventaire la liste mentionnée au deuxième 
alinéa de l'article R. 622-4 et procède à l'information prévue au 
troisième alinéa du même article. 

L'inventaire est déposé au greffe du tribunal par le débiteur qui en 
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de justice, un notaire ou un courtier en marchandises assermenté en 
considération de leurs attributions respectives telles qu'elles résultent 
des dispositions qui leur sont applicables. Il est saisi par 
l'administrateur, le mandataire judiciaire ou le ministère public. Il peut 
également se saisir d'office. Le délai fixé pour achever les opérations 
d'inventaire peut être prorogé par le juge-commissaire. 

remet une copie à l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, et au 
mandataire judiciaire. 

Pour l'application du deuxième alinéa de l'article L. 622-6-1, la 
demande est formée par requête déposée ou adressée au greffe. Le 
greffier convoque le débiteur par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception et avise de la date de l'audience l'administrateur, 
lorsqu'il en a été désigné, le mandataire judiciaire et le ministère public. 
En cas de saisine d'office, une note par laquelle le juge-commissaire 
expose les faits de nature à motiver sa saisine est jointe à la convocation 
et aux avis. 

 SECTION 2      De la gestion de l’entreprise 

Article L. 622-7 (al. 1, al. 3 et III : + LJ) 

[renvoi de l’article L. 631-14] 

I. - Le jugement ouvrant la procédure emporte, de plein droit, 
interdiction de payer toute créance née antérieurement au jugement 
d'ouverture, à l'exception du paiement par compensation de créances 
connexes. Il emporte également, de plein droit, interdiction de payer 
toute créance née après le jugement d'ouverture, non mentionnée au 
I de l'article L. 622-17. Ces interdictions ne sont pas applicables au 
paiement des créances alimentaires. 

De même, il emporte, de plein droit, inopposabilité du droit de 
rétention conféré par le 4° de l'article 2286 du code civil pendant la 
période d'observation et l'exécution du plan, sauf si le bien objet du 
gage est compris dans une cession d'activité décidée en application de 
l'article L. 626-1. 

Il fait enfin obstacle à la conclusion et à la réalisation d'un pacte 
commissoire. 

II.-Le juge-commissaire peut autoriser le débiteur à faire un acte de 
disposition étranger à la gestion courante de l'entreprise, à consentir 
une hypothèque, un gage ou un nantissement ou à compromettre ou 
transiger. Néanmoins, si cet acte est susceptible d'avoir une incidence 
déterminante sur l'issue de la procédure, le juge-commissaire ne peut 
statuer qu'après avoir recueilli l'avis du ministère public. 

II. - Le juge-commissaire peut autoriser le débiteur à faire un acte 
de disposition étranger à la gestion courante de l’entreprise, à 
consentir une sûreté réelle conventionnelle en garantie d’une 
créance postérieure à l’ouverture de la procédure, à payer le 
transporteur exerçant une action au titre de l’article L. 132-8 du code 
de commerce ou à compromettre ou transiger. Néanmoins, si l’un de 
ces actes est susceptible d’avoir une incidence déterminante sur 
l’issue de la procédure, le juge-commissaire ne peut statuer qu’après 
avoir recueilli l’avis du ministère public.  

Après avoir recueilli les observations du ministère public, le juge-
commissaire peut autoriser le débiteur à exercer le droit prévu à 
l’article 1699 du code civil. Il peut aussi l'autoriser à payer des créances 
antérieures au jugement, pour retirer le gage ou une chose 
légitimement retenue ou encore pour obtenir le retour de biens et 
droits transférés à titre de garantie dans un patrimoine fiduciaire, 
lorsque ce retrait ou ce retour est justifié par la poursuite de l'activité. 
Ce paiement peut en outre être autorisé pour lever l'option d'achat 
d'un contrat de crédit-bail, lorsque cette levée d'option est justifiée par 
la poursuite de l'activité. 

III. - Tout acte ou tout paiement passé en violation des dispositions 
du présent article est annulé à la demande de tout intéressé ou du 
ministère public, présentée dans un délai de trois ans à compter de la 
conclusion de l'acte ou du paiement de la créance. Lorsque l'acte est 
soumis à publicité, le délai court à compter de celle-ci. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

Articles R. 622-6 à R. 622-8 
 

Article R. 622-6 

[renvoi de l’article R. 631-19] 
Lorsque le juge-commissaire statue sur une demande 

d'autorisation présentée par le débiteur en application du II de l'article 
L. 622-7, le greffier convoque le débiteur, l'administrateur, lorsqu'il en 
a été désigné, le mandataire judiciaire et, s'il y a lieu, les créanciers 
titulaires de sûretés spéciales sur les biens dont la vente est envisagée. 

La demande d'autorisation portant sur un acte susceptible d'avoir 
une incidence déterminante sur l'issue de la procédure est formée par 
requête du débiteur et, s'il en a été nommé, de l'administrateur 
judiciaire sauf s'il n'a qu'une mission de surveillance. Sur la demande du 
juge-commissaire, le greffe du tribunal adresse copie de la requête au 
ministère public au plus tard huit jours avant la date de l'audience. 

Article L. 622-8 

[renvoi de l’article L. 631-14] 

Article R. 622-7 

[renvoi de l’article R. 631-19] 
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En cas de vente d'un bien grevé d'une sûreté réelle spéciale ou 
d'une hypothèque légale d'un privilège spécial, d'un gage, d'un 
nantissement ou d'une hypothèque, la quote-part du prix 
correspondant aux créances garanties par ces sûretés est versée en 
compte de dépôt à la Caisse des dépôts et consignations. Après 
l'adoption du plan, les créanciers bénéficiaires de ces sûretés ou 
titulaires d'un privilège général sont payés sur le prix suivant l'ordre de 
préférence existant entre eux et conformément à l'article L. 626-22 
lorsqu'ils sont soumis aux délais du plan. 

Le juge-commissaire peut ordonner le paiement provisionnel de 
tout ou partie de leur créance aux créanciers titulaires de sûretés sur 
le bien. Sauf décision spécialement motivée du juge-commissaire ou 
lorsqu'il intervient au bénéfice du Trésor ou des organismes sociaux ou 
organismes assimilés, ce paiement provisionnel est subordonné à la 
présentation par son bénéficiaire d'une garantie émanant d'un 
établissement de crédit ou d'une société de financement. 

Le débiteur peut proposer aux créanciers, la substitution aux 
garanties qu'ils détiennent de garanties équivalentes. En l'absence 
d'accord, le juge-commissaire peut ordonner cette substitution. Le 
recours contre cette ordonnance est porté devant la cour d'appel. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 

En cas de vente d'un bien visé au premier alinéa de l'article L. 622-
8, le prix est remis la quote-part du prix est remise à l'administrateur 
ou, à défaut, au mandataire judiciaire en vue de son versement à la 
Caisse des dépôts et consignations. Les fonds sont indisponibles 
pendant la période d'observation. 

Toutefois, des paiements provisionnels peuvent être effectués dans 
les conditions définies au deuxième alinéa de l'article L. 622-8. Sur avis 
du débiteur et de l'administrateur s'il en a été désigné ou, à défaut, du 
mandataire judiciaire, le juge-commissaire saisi d'une demande d'un 
des créanciers statue au vu de la déclaration de créance, des 
documents justificatifs de la déclaration de créance et, le cas échéant, 
de la garantie prévue au même article. La provision est allouée à 
hauteur d'un montant non sérieusement contestable en fonction de 
ces éléments et du rang de collocation de la créance. 

Sur ordonnance du juge-commissaire, les fonds indûment versés 
sont restitués sur première demande du mandataire de justice habilité. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

 
Article R. 622-8 

[renvoi de l’article R. 631-19] 
Le juge-commissaire statue sur la requête aux fins de substitution 

formée conformément au troisième alinéa de l'article L. 622-8 après 
avoir entendu le débiteur, l'administrateur, le créancier en cause et le 
mandataire judiciaire, ou ceux-ci convoqués par le greffier. 

Les radiations et inscriptions de sûretés sont requises par le 
demandeur ou le bénéficiaire sur injonction faite par le juge-
commissaire dans son ordonnance. Les frais y afférents sont à la charge 
du débiteur. La radiation ne peut intervenir qu'après constitution de la 
garantie substituée. 

 

 SECTION 3      De la poursuite d’activité 

Article L. 622-9 

[renvoi de l’article L. 631-14] 

L'activité de l'entreprise est poursuivie pendant la période 
d'observation, sous réserve des dispositions des articles L. 622-10 à L. 
622-16. 

Articles R. 622-9 à R. 622-20 
 

Article R. 622-9 

[renvoi de l’article R. 631-20] 

A la fin de chaque période d'observation fixée par le tribunal et, à 
tout moment, à la demande du ministère public ou du juge- 
commissaire, le débiteur informe ces derniers, l'administrateur s'il en a 
été désigné, le mandataire judiciaire et les contrôleurs des résultats de 
l'exploitation, de la situation de trésorerie et de sa capacité à faire face 
aux dettes mentionnées au I de l'article L. 622-17. 

 
 

Article L. 622-10 

À tout moment de la période d'observation, le tribunal, à la 
demande du débiteur peut ordonner la cessation partielle de l'activité. 

Dans les mêmes conditions, à la demande du débiteur, de 
l'administrateur, du mandataire judiciaire, du ministère public ou 
d'office, il convertit la procédure en un redressement judiciaire, si les 
conditions de l'article L. 631-1 sont réunies, ou prononce la liquidation 
judiciaire, si les conditions de l'article L. 640-1 sont réunies. 

A la demande du débiteur ou, à la demande de l'administrateur, du 
mandataire judiciaire ou du ministère public, lorsqu'aucun plan n'a été 
adopté conformément aux dispositions de l'article L. 626-30-2 et, le cas 
échéant, de l'article L. 626-32 par les classes mentionnées comités 
mentionnés à la section 3 du chapitre VI du présent titre, il décide 
également la conversion en redressement judiciaire si l'adoption d'un 
plan de sauvegarde est manifestement impossible et si la clôture de la 
procédure conduirait, de manière certaine et à bref délai, à la cessation 
des paiements. 

Article R. 622-10 

Pour l'application du premier alinéa de l'article L. 622-10, le tribunal 
est saisi par voie de requête. Le jugement qui ordonne la cessation 
partielle de l'activité est communiqué aux personnes citées à l'article R. 
621-7 et mentionné aux registres ou répertoires prévus aux quatre trois 
premiers alinéas de l'article R. 621-8. 

 
NOTA : Conformément à l'article 45 du décret n° 2022-1014 du 19 

juillet 2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 
 

Article R. 622-11 

Pour l'application des deuxième et troisième alinéas de l'article 
L. 622-10, le tribunal est saisi par voie de requête ou, le cas échéant, 

dans les formes et selon la procédure prévues à l'article R. 631-3 ou R. 
631-4. 

Le jugement qui convertit la procédure en redressement judiciaire 
ou prononce la liquidation judiciaire est notifié au débiteur dans les huit 
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Il statue après avoir entendu ou dûment appelé le débiteur, 
l'administrateur, le mandataire judiciaire, les contrôleurs et la ou les 
personnes désignées par le comité social et économique les 
représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du 
personnel, et avoir recueilli l'avis du ministère public. 

Lorsqu'il convertit la procédure de sauvegarde en procédure de 
redressement judiciaire, le tribunal peut, si nécessaire, modifier la 
durée de la période d'observation restant à courir ou la prolonger pour 
une durée maximale de six mois. Les classes déjà constituées avant 
cette conversion, conformément à la section 3 du chapitre VI du 
présent titre, sont conservées avec les mêmes modalités de 
répartition et de calcul des voix, sans préjudice des recours pendants. 
Les opérations de constitution des classes se poursuivent nonobstant 
la conversion. 

Aux fins de réaliser la prisée des actifs du débiteur au vu de 
l'inventaire établi pendant la procédure de sauvegarde, il désigne, en 
considération de leurs attributions respectives telles qu'elles résultent 
des dispositions qui leur sont applicables, un commissaire-priseur 
judiciaire, un huissier de justice, un notaire ou un courtier en 
marchandises assermenté. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
Article L. 622-11 

Lorsque le tribunal prononce la liquidation, il met fin à la période 
d'observation et, sous réserve des dispositions de l'article L. 641-10, à 
la mission de l'administrateur. Dans les conditions prévues au dernier 
alinéa de l'article L. 622-10, il désigne une personne chargée de réaliser 
la prisée des actifs du débiteur. 

jours de son prononcé. Lorsqu'il n'est pas demandeur, il lui est signifié 
dans le même délai. 

Ce jugement est, en outre, signifié à la diligence du greffier, dans le 
même délai, aux personnes qui ont qualité pour interjeter appel, à 
l'exception du ministère public. 

Il est communiqué aux personnes citées à l'article R. 621-7 et fait 
l'objet des publicités prévues à l'article R. 621-8. 

Article L. 622-12 

Lorsque les difficultés qui ont justifié l'ouverture de la procédure 
ont disparu, le tribunal y met fin à la demande du débiteur. Il statue 
dans les conditions prévues au quatrième alinéa de l'article L. 622-10. 

Article R. 622-12 

La décision par laquelle le tribunal met fin à la procédure en 
application de l'article L. 622-12 est sans délai suivie d'un compte rendu 
de fin de mission déposé par les mandataires de justice dans les 
conditions des articles R. 626-39 et R. 626-40. Elle est communiquée 
aux personnes citées à l'article R. 621-7 et fait l'objet des publicités 
prévues à l'article R. 621-8. L'article R. 626-41 est applicable. 

Article L. 622-13 (al. 1 : + LJ) 

[renvoi L. 631-14 (RJ) et L.641-1 (LJ)] 

I. - Nonobstant toute disposition légale ou toute clause 
contractuelle, aucune indivisibilité, résiliation ou résolution d'un 
contrat en cours ne peut résulter du seul fait de l'ouverture d'une 
procédure de sauvegarde. 

Le cocontractant doit remplir ses obligations malgré le défaut 
d'exécution par le débiteur d'engagements antérieurs au jugement 
d'ouverture. Le défaut d'exécution de ces engagements n'ouvre droit 
au profit des créanciers qu'à déclaration au passif. 

II. - L'administrateur a seul la faculté d'exiger l'exécution des 
contrats en cours en fournissant la prestation promise au 
cocontractant du débiteur. 

Au vu des documents prévisionnels dont il dispose, l'administrateur 
s'assure, au moment où il demande l'exécution du contrat, qu'il 
disposera des fonds nécessaires à cet effet pour assurer le paiement en 
résultant. S'il s'agit d'un contrat à exécution ou paiement échelonnés 
dans le temps, l'administrateur y met fin s'il lui apparaît qu'il ne 
disposera pas des fonds nécessaires pour remplir les obligations du 
terme suivant. 

III. - Le contrat en cours est résilié de plein droit : 
1° Après une mise en demeure de prendre parti sur la poursuite du 

contrat adressée par le cocontractant à l'administrateur et restée plus 
d'un mois sans réponse. Avant l'expiration de ce délai, le juge- 
commissaire peut impartir à l'administrateur un délai plus court ou lui 
accorder une prolongation, qui ne peut excéder deux mois, pour se 

Article R. 622-13 

[renvoi de l’article R. 631-20] 

Le greffier avise le cocontractant de la décision du juge- 
commissaire accordant à l'administrateur la prolongation prévue au 1° 
du III de l'article L. 622-13. 

Le juge-commissaire constate, sur la demande de tout intéressé, la 
résiliation de plein droit des contrats dans les cas prévus au III de 
l'article L. 622-13 et à l'article L. 622-14, ainsi que la date de cette 
résiliation. 

La demande de résiliation présentée par l'administrateur en 
application du IV de l'article L. 622-13 est formée par requête adressée 
ou déposée au greffe. Le greffier convoque le débiteur et le 
cocontractant par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception et avise l'administrateur de la date de l'audience. 
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prononcer ; 
2° A défaut de paiement dans les conditions définies au II et 

d'accord du cocontractant pour poursuivre les relations contractuelles. 
En ce cas, le ministère public, l'administrateur, le mandataire judiciaire 
ou un contrôleur peut saisir le tribunal aux fins de mettre fin à la 
période d'observation. 

IV. - A la demande de l'administrateur, la résiliation est prononcée 
par le juge-commissaire si elle est nécessaire à la sauvegarde du 
débiteur et ne porte pas une atteinte excessive aux intérêts du 
cocontractant. 

V. - Si l'administrateur n'use pas de la faculté de poursuivre le 
contrat ou y met fin dans les conditions du II ou encore si la résiliation 
est prononcée en application du IV, l'inexécution peut donner lieu à 
des dommages et intérêts au profit du cocontractant, dont le montant 
doit être déclaré au passif. Le cocontractant peut néanmoins différer la 
restitution des sommes versées en excédent par le débiteur en 
exécution du contrat jusqu'à ce qu'il ait été statué sur les dommages et 
intérêts.  

VI. - Les dispositions du présent article ne concernent pas les 
contrats de travail. Elles ne concernent pas non plus le contrat de 
fiducie, à l'exception de la convention en exécution de laquelle le 
débiteur conserve l'usage ou la jouissance de biens ou droits transférés 
dans un patrimoine fiduciaire. 

 
Article L. 622-14 (+ LJ al. 3 à 5) 

[renvoi L. 631-14 (RJ) et L.641-1 (LJ)] 

Sans préjudice de l'application du I et du II de l'article L. 622-13, la 
résiliation du bail des immeubles donnés à bail au débiteur et utilisés 
pour l'activité de l'entreprise intervient dans les conditions suivantes : 

1° Au jour où le bailleur est informé de la décision de 
l'administrateur de ne pas continuer le bail. Dans ce cas, l'inexécution 
peut donner lieu à des dommages et intérêts au profit du 
cocontractant, dont le montant doit être déclaré au passif. Le 
cocontractant peut néanmoins différer la restitution des sommes 
versées en excédent par le débiteur en exécution du contrat jusqu'à ce 
qu'il ait été statué sur les dommages et intérêts ; 

2° Lorsque le bailleur demande la résiliation ou fait constater la 
résiliation du bail pour défaut de paiement des loyers et charges 
afférents à une occupation postérieure au jugement d'ouverture, le 
bailleur ne pouvant agir qu'au terme d'un délai de trois mois à compter 
dudit jugement. 

Si le paiement des sommes dues intervient avant l'expiration de ce 
délai, il n'y a pas lieu à résiliation. 

Nonobstant toute clause contraire, le défaut d'exploitation 
pendant la période d'observation dans un ou plusieurs immeubles 
loués par l'entreprise n'entraîne pas résiliation du bail. 

 
 

Article L. 622-15 

[renvoi de l’article L. 631-14] 

En cas de cession du bail, toute clause imposant au cédant des 
dispositions solidaires avec le cessionnaire est réputée non écrite. 

 
 

Article L. 622-16 (al. 4 : + LJ pour le JC)  

(al. 1 à 3 : + LJ) 

[renvoi L. 631-14 (RJ) et L.641-1 (LJ)] 

En cas de procédure de sauvegarde, le bailleur n'a privilège que 
pour les deux dernières années de loyers avant le jugement 
d'ouverture de la procédure. 

Si le bail est résilié, le bailleur a, en outre, privilège pour l'année 
courante, pour tout ce qui concerne l'exécution du bail et pour les 
dommages et intérêts qui pourront lui être alloués par les tribunaux. 

Si le bail n'est pas résilié, le bailleur ne peut exiger le paiement des 
loyers à échoir lorsque les sûretés qui lui ont été données lors du 
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contrat sont maintenues ou lorsque celles qui ont été fournies depuis 
le jugement d'ouverture sont jugées suffisantes. 

Le juge-commissaire peut autoriser le débiteur ou l'administrateur, 
selon le cas, à vendre des meubles garnissant les lieux loués soumis à 
dépérissement prochain, à dépréciation imminente ou dispendieux à 
conserver, ou dont la réalisation ne met pas en cause, soit l'existence 
du fonds, soit le maintien de garanties suffisantes pour le bailleur. 

Article L. 622-17  

[renvoi de l’article L. 631-14] 

I. - Les créances nées régulièrement après le jugement d'ouverture 
pour les besoins du déroulement de la procédure ou de la période 
d'observation, ou en contrepartie d'une prestation fournie au débiteur 
pendant cette période, sont payées à leur échéance. 

II. - Lorsqu'elles ne sont pas payées à l'échéance, ces créances sont 
payées par privilège avant toutes les autres créances, assorties ou non 
de privilèges ou sûretés, à l'exception de celles garanties par le 
privilège établi aux articles L. 3253-2, L. 3253-4 et L. 7313-8 du code du 
travail, des frais de justice nés régulièrement après le jugement 
d'ouverture pour les besoins du déroulement de la procédure et de 
celles garanties par le privilège établi par l'article L. 611-11 du présent 
code. 

III. - Leur paiement se fait dans l'ordre suivant : 
1° Les créances de salaires dont le montant n'a pas été avancé en 

application des articles L. 3253-6, L. 3253-8 à L. 3253-12 du code du 
travail ; 

2° Les créances résultant d'un nouvel apport de trésorerie 
consenti en vue d'assurer la poursuite de l'activité pour la durée de la 
procédure ;  

3° Les créances résultant de l'exécution des contrats poursuivis 
conformément aux dispositions de l'article L. 622-13 et dont le 
cocontractant accepte de recevoir un paiement différé ;  

4° Les autres créances, selon leur rang.  
Les apports de trésorerie mentionnés au 2° et les délais de 

paiement mentionnés au 3° sont autorisés par le juge-commissaire 
dans la limite nécessaire à la poursuite de l'activité pendant la 
période d'observation et font l'objet d'une publicité. En cas de 
résiliation d'un contrat régulièrement poursuivi, les indemnités et 
pénalités sont exclues du bénéfice du présent article. 

IV. - Les créances impayées perdent le privilège que leur confère le 
II du présent article si elles n'ont pas été portées à la connaissance de 
l'administrateur et, à défaut, du mandataire judiciaire ou, lorsque ces 
organes ont cessé leurs fonctions, du commissaire à l'exécution du plan 
ou du liquidateur, dans le délai d'un an à compter de la fin de la période 
d'observation. Lorsque cette information porte sur une créance 
déclarée pour le compte du créancier en application de l'article L. 622- 
24, elle rend caduque cette déclaration si le juge n'a pas statué sur 
l'admission de la créance. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

Article R. 622-14 

[renvoi de l’article R. 631-20 et R. 641-22 (LJ)] 

La décision du juge-commissaire qui autorise les prêts apports de 
trésorerie mentionnés au 2° et accorde des les délais de paiement 
conformément mentionnés au 23° du III de l'article L. 622-17 est 
transcrite sur le registre tenu à cet effet au greffe du tribunal avec 
l'indication de l'identité du débiteur, du montant des prêts apports de 
trésorerie, de l'identification du prêteur de l’apporteur ou du 
cocontractant et de l'échéance des prêts du prêt ou des délais de 
paiement. 

 
NOTA : Conformément au II de l'article 15 du décret n° 2021-1887 

du 29 décembre 2021, ces dispositions s'appliquent aux procédures de 
sauvegarde, de redressement et de liquidation judiciaire ouvertes à 
compter du 1er octobre 2021. 

 
Article R. 622-15 

[renvoi de l’article R. 631-20] 

L'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, tient le mandataire 
judiciaire informé des créances mentionnées au I de l'article L. 622-17 
dont il a eu connaissance dans les conditions prévues au IV du même 
article. 

La liste de ces créances est transmise par l'administrateur ou, à 
défaut, le mandataire judiciaire, dès la cessation de leurs fonctions, au 
commissaire à l'exécution du plan, ou au liquidateur, selon le cas, qui la 
complète. 

Le commissaire à l'exécution du plan ou le liquidateur dépose cette 
liste au greffe du tribunal à l'issue du délai d'un an qui suit la fin de la 
période d'observation, où tout intéressé peut en prendre connaissance. 
Le greffier fait publier au Bulletin officiel des annonces civiles et 
commerciales une insertion indiquant ce dépôt et le délai pour 
présenter une contestation. 

Tout intéressé peut contester cette liste devant le juge- 
commissaire dans un délai d'un mois à compter de la publication. 

Les créances rejetées de cette liste par le juge-commissaire sont 
réputées avoir été déclarées dans les conditions de l'article L. 622-24. 
Dans ce cas, le créancier adresse au mandataire judiciaire les 
informations prévues à l'article L. 622-25 et à l'article R. 622-23 ; si ces 
informations ont déjà été transmises par le créancier ou pour son 
compte à l'occasion d'une déclaration faite conformément à l'article L. 
622-24 et sur l'admission de laquelle il n'a pas été statué, le créancier 
en conserve le bénéfice. Toutefois, le mandataire judiciaire peut 
opposer au créancier les délais prévus à l'article L. 622-24 lorsque celui-
ci a reçu, pour la même créance, un avertissement d'avoir à déclarer sa 
créance. 

Lorsque l'information prévue au premier alinéa a été faite par la 
voie du portail mentionné aux articles L. 814-2 et L. 814-13, les 
documents justificatifs peuvent également être transmis par la même 
voie. 

 
 

Article L. 622-18 

[renvoi de l’article L. 631-14] 

Toute somme perçue par l'administrateur ou le mandataire 
judiciaire qui n'est pas portée sur les comptes bancaires ou postaux du 
débiteur, pour les besoins de la poursuite d'activité, doit être versée 
immédiatement en compte de dépôt à la Caisse des dépôts et 

Article R. 622-16 

[renvoi de l’article R. 631-20] 

Le débiteur, l'administrateur s'il en a été désigné et, le cas échéant, 
le mandataire judiciaire indiquent au juge-commissaire et au ministère 
public, lorsqu'ils en font la demande, le solde des comptes bancaires de 
l'entreprise du débiteur ainsi que celui des comptes ouverts à la Caisse 
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consignations. 
En cas de retard, l'administrateur ou le mandataire judiciaire doit, 

pour les sommes qu'il n'a pas versées, un intérêt dont le taux est égal 
au taux de l'intérêt légal majoré de cinq points. 

 

des dépôts et consignations. 
Si la poursuite de l'activité l'exige, le juge-commissaire peut 

modifier la répartition des sommes entre, d'une part, les comptes de 
l'entreprise du débiteur et, d'autre part, les comptes ouverts à la Caisse 
des dépôts et consignations. 

Article L. 622-19 

[renvoi de l’article L. 631-14] 

Toute somme versée par l'association mentionnée à l'article L. 143- 
11-4 du code du travail en application des articles L. 143-11-1 à L. 143- 
11-3 du même code donne lieu à déclaration à l'administration fiscale. 

Article R. 622-17 

[renvoi de l’article R. 631-20] 

La déclaration à l'administration fiscale faite en application de 
l'article L. 622-19 incombe au débiteur. 

Article L. 622-20  

[renvoi L. 631-14 (RJ) et L.641-1 (LJ)] 

Le mandataire judiciaire désigné par le tribunal a seul qualité pour 
agir au nom et dans l'intérêt collectif des créanciers. Toutefois, en cas 
de carence du mandataire judiciaire, tout créancier nommé contrôleur 
peut agir dans cet intérêt dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat. 

Le mandataire judiciaire a qualité pour mettre en demeure un 
associé ou un actionnaire de verser les sommes restant dues sur le 
montant des parts et actions souscrites par lui. 

Le mandataire judiciaire communique au juge-commissaire et au 
ministère public les observations qui lui sont transmises à tout moment 
de la procédure par les contrôleurs. 

Les sommes recouvrées à l'issue des actions introduites par le 
mandataire judiciaire ou, à défaut, par le ou les créanciers nommés 
contrôleurs, entrent dans le patrimoine du débiteur et sont affectées 
en cas de continuation de l'entreprise selon les modalités prévues pour 
l'apurement du passif. 

Article R. 622-18  

[renvoi de l’article R. 631-20] 

En application du premier alinéa de l'article L. 622-20, l'action d'un 
créancier nommé contrôleur, dans l'intérêt collectif des créanciers, 
n'est recevable qu'après une mise en demeure adressée au mandataire 
judiciaire par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
restée infructueuse pendant deux mois à compter de la réception de 
celle-ci. 

Article L. 622-21  

I. - Le jugement d'ouverture interrompt ou interdit toute action en 
justice de la part de tous les créanciers dont la créance n'est pas 
mentionnée au I de l'article L. 622-17 et tendant : 

1° A la condamnation du débiteur au paiement d'une somme 
d'argent ; 

2° A la résolution d'un contrat pour défaut de paiement d'une 
somme d'argent. 

II. - Sans préjudice des droits des créanciers dont la créance est 
mentionnée au I de l'article L. 622-17, le jugement d'ouverture arrête 
ou interdit toute procédure d'exécution tant sur les meubles que sur 
les immeubles ainsi que toute procédure de distribution n'ayant pas 
produit un effet attributif avant le jugement d'ouverture. 

III. - Les délais impartis à peine de déchéance ou de résolution des 
droits sont en conséquence interrompus. 

IV. - Le même jugement interdit également de plein droit, tout 
accroissement de l'assiette d'une sûreté réelle conventionnelle ou 
d'un droit de rétention conventionnel, quelle qu'en soit la modalité, 
par ajout ou complément de biens ou droits, notamment par 
inscription de titres ou de fruits et produits venant compléter les 
titres figurant au compte mentionné à l'article L. 211-20 du code 
monétaire et financier, ou par transfert de biens ou droits du 
débiteur.  

Toute disposition contraire, portant notamment sur un transfert 
de biens ou droits du débiteur non encore nés à la date du jugement 
d'ouverture, est inapplicable à compter du jour du prononcé du 
jugement d'ouverture.  

Toutefois, l'accroissement de l'assiette peut valablement résulter 
d'une cession de créance prévue à l'article L. 313-23 du code 
monétaire et financier lorsqu'elle est intervenue en exécution d'un 
contrat-cadre conclu antérieurement à l'ouverture de la procédure. 
Cet accroissement peut également résulter d'une disposition 
contraire du présent livre ou d'une dérogation expresse à son 
application prévue par le code monétaire et financier ou le code des 
assurances 

 

Article R. 622-19 

[renvoi de l’article R. 631-20] 

Conformément au II de l'article L. 622-21, les procédures de 
distribution du prix de vente d'un immeuble et les procédures de 
distribution du prix de vente d'un meuble ne faisant pas suite à une 
procédure d'exécution ayant produit un effet attributif avant le 
jugement d'ouverture, en cours au jour de ce jugement, sont caduques. 
Les fonds sont remis au mandataire judiciaire, le cas échéant par le 
séquestre qui par cette remise est libéré à l'égard des parties. 

Si le tribunal arrête un plan, le mandataire judiciaire remet ces 
fonds au commissaire à l'exécution du plan aux fins de répartition. 

Lorsque la procédure de distribution du prix de vente d'un 
immeuble mentionnée au premier alinéa a été ouverte dans les 
conditions prévues au premier alinéa de l'article R. 331-3 du code des 
procédures civiles d'exécution et que l'acquéreur a accompli les 
formalités de purge ou a été dispensé d'y procéder, celui-ci peut saisir 
le tribunal judiciaire aux fins de faire prononcer la radiation des 
inscriptions. 

L'acquéreur joint à sa demande un justificatif du paiement du prix, 
un état des inscriptions sur formalité, la justification de 
l'accomplissement des formalités de purge ou de l'obtention de 
l'accord des créanciers inscrits pour l'en dispenser et la justification du 
paiement des frais préalables de vente mentionnés à l'article 2209 du 
code civil. 

Le greffier convoque les créanciers qui n'ont pas donné mainlevée 
de leurs inscriptions, à domicile élu, par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception. La convocation comporte l'indication 
qu'ils disposent d'un délai de trente jours à compter de la réception de 
la lettre recommandée pour faire opposition au paiement du prix par 
déclaration au greffe ou par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception. 

Le juge statue sur les oppositions et ordonne la radiation des 
inscriptions. 
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NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-
1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

Article L. 622-22  

[renvoi L. 631-14 (RJ) et L.641-1 (LJ)] 

Sous réserve des dispositions de l'article L. 625-3, les instances en 
cours sont interrompues jusqu'à ce que le créancier poursuivant ait 
procédé à la déclaration de sa créance. Elles sont alors reprises de plein 
droit, le mandataire judiciaire et, le cas échéant, l'administrateur ou le 
commissaire à l'exécution du plan nommé en application de l'article L. 
626-25 dûment appelés, mais tendent uniquement à la constatation 
des créances et à la fixation de leur montant. 

Le débiteur, partie à l'instance, informe le créancier poursuivant de 
l'ouverture de la procédure dans les dix jours de celle-ci. 

Article R. 622-20  

[renvoi de l’article R. 631-20] 

L'instance interrompue en application de l'article L. 622-22 est 
reprise à l'initiative du créancier demandeur, dès que celui-ci a produit 
à la juridiction saisie de l'instance une copie de la déclaration de sa 
créance ou tout autre élément justifiant de la mention de sa créance 
sur la liste prévue par l'article L. 624-1 et mis en cause le mandataire 
judiciaire ainsi que, le cas échéant, l'administrateur lorsqu'il a pour 
mission d'assister le débiteur ou le commissaire à l'exécution du plan. 

Les décisions passées en force de chose jugée rendues après reprise 
d'instance sont à la demande du mandataire judiciaire portées sur l'état 
des créances par le greffier du tribunal ayant ouvert la procédure. 

Article L. 622-23  

[renvoi L. 631-14 (RJ) et L.641-1 (LJ)] 

Les actions en justice et les procédures d'exécution autres que 
celles visées à l'article L. 622-21 sont poursuivies au cours de la période 
d'observation à l'encontre du débiteur, après mise en cause du 
mandataire judiciaire et de l'administrateur lorsqu'il a une mission 
d'assistance ou après une reprise d'instance à leur initiative. 

 
Article L. 622-23-1 

[renvoi de l’article L. 631-14] 

Lorsque des biens ou droits présents dans un patrimoine fiduciaire 
font l'objet d'une convention en exécution de laquelle le débiteur 
constituant en conserve l'usage ou la jouissance, aucune cession ou 
aucun transfert de ces biens ou droits ne peut intervenir au profit du 
fiduciaire ou d'un tiers du seul fait de l'ouverture de la procédure, de 
l'arrêté du plan ou encore d'un défaut de paiement d'une créance née 
antérieurement au jugement d'ouverture. Cette interdiction est 
prévue à peine de nullité de la cession ou du transfert. 

 
 
 

 SECTION 4      De la déclaration de créances 

Article L. 622-24  

[renvoi L. 631-14 (RJ) et L.641-1 (LJ)] 

A partir de la publication du jugement, tous les créanciers dont la 
créance est née antérieurement au jugement d'ouverture, à 
l'exception des salariés, adressent la déclaration de leurs créances au 
mandataire judiciaire dans des délais fixés par décret en Conseil d'Etat. 
Lorsque le créancier a été relevé de forclusion conformément à l'article 
L. 622-26, les délais ne courent qu'à compter de la notification de cette 
décision ; ils sont alors réduits de moitié. Les créanciers titulaires d'une 
sûreté publiée ou liés au débiteur par un contrat publié sont avertis 
personnellement ou, s'il y a lieu, à domicile élu. Le délai de déclaration 
court à l'égard de ceux-ci à compter de la notification de cet 
avertissement. 

La déclaration des créances peut être faite par le créancier ou par 
tout préposé ou mandataire de son choix. Le créancier peut ratifier la 
déclaration faite en son nom jusqu'à ce que le juge statue sur 
l'admission de la créance. 

Lorsque le débiteur a porté une créance à la connaissance du 
mandataire judiciaire, il est présumé avoir agi pour le compte du 
créancier tant que celui-ci n'a pas adressé la déclaration de créance 
prévue au premier alinéa. 

La déclaration des créances doit être faite alors même qu'elles ne 
sont pas établies par un titre. Celles dont le montant n'est pas encore 
définitivement fixé sont déclarées sur la base d'une évaluation. Les 
créances du Trésor public et des organismes de prévoyance et de 
sécurité sociale ainsi que les créances recouvrées par les organismes 
visés à L. 5427-1 à L. 5427-6 du code du travail qui n'ont pas fait l'objet 
d'un titre exécutoire au moment de leur déclaration sont admises à 

Articles R. 622-21 à R. 622-26 
 

Article R. 622-21  

[renvoi de l’article R. 631-27] 

Le mandataire judiciaire, dans le délai de quinze jours à compter du 
jugement d'ouverture, avertit les créanciers connus d'avoir à lui 
déclarer leurs créances dans le délai mentionné à l'article R. 622-24. 

Les cocontractants mentionnés aux articles L. 622-13 et L. 622-14 
bénéficient d'un délai d'un mois à compter de la date de la résiliation 
de plein droit ou de la notification de la décision prononçant la 
résiliation pour déclarer au passif la créance résultant de cette 
résiliation. Il en est de même des créanciers d'indemnités et pénalités 
mentionnées au 2° du III de l'article L. 622-17 en cas de résiliation d'un 
contrat régulièrement poursuivi. 

L'avertissement du mandataire judiciaire reproduit les dispositions 
légales et réglementaires relatives aux délais et formalités à observer 
pour la déclaration des créances, pour la demande en relevé de 
forclusion et pour les actions en revendication et en restitution. Cet 
avertissement reproduit également les articles L. 621-10, R. 621-19, et 
R. 621-24 et D. 814-58-3. Le cas échéant, l'avertissement précise que la 
créance a été portée par le débiteur sur la liste prévue par l'article L. 
622-6 conformément aux dispositions du second alinéa de l'article R. 
622-5. Les créanciers titulaires d'une sûreté publiée ou liés au débiteur 
par un contrat publié sont avertis personnellement ou, s'il y a lieu, à 
domicile élu, par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. 

Les institutions mentionnées à l'article L. 143-11-4 du code du 
travail déclarent les créances figurant sur les relevés prévus  à l'article 
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titre provisionnel pour leur montant déclaré. En tout état de cause, les 
déclarations du Trésor et de la sécurité sociale sont toujours faites sous 
réserve des impôts et autres créances non établis à la date de la 
déclaration. Sous réserve des procédures judiciaires ou administratives 
en cours, leur établissement définitif doit, à peine de forclusion, être 
effectué dans le délai prévu à l'article L. 624-1. Si la détermination de 
l'assiette et du calcul de l'impôt est en cours, l'établissement définitif 
des créances admises à titre provisionnel doit être effectué par 
l'émission du titre exécutoire dans un délai de douze mois à compter 
de la publication du jugement d'ouverture. Toutefois, si une 
procédure administrative d'établissement de contrôle ou de 
rectification de l'impôt a été mise en œuvre engagée, l'établissement 
définitif des créances qui en font l'objet doit être effectué réalisé avant 
le dépôt au greffe du compte rendu de fin de mission par le mandataire 
judiciaire. Le délai de cet établissement définitif est suspendu par la 
saisine de l'une des commissions mentionnées à l'article L. 59 du livre 
des procédures fiscales jusqu'à la date de réception par le contribuable 
ou son représentant de l'avis de cette commission ou celle d'un 
désistement. 

Les institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du 
travail sont soumises aux dispositions du présent article pour les 
sommes qu'elles ont avancées et qui leur sont remboursées dans les 
conditions prévues pour les créances nées antérieurement au 
jugement ouvrant la procédure. 

Les créances nées régulièrement après le jugement d'ouverture, 
autres que celles mentionnées au I de l'article L. 622-17 sont soumises 
aux dispositions du présent article. Les délais courent à compter de la 
date d'exigibilité de la créance. Toutefois, les créanciers dont les 
créances résultent d'un contrat à exécution successive déclarent 
l'intégralité des sommes qui leur sont dues dans des conditions prévues 
par décret en Conseil d'Etat. 

Le délai de déclaration, par une partie civile, des créances nées 
d'une infraction pénale court dans les conditions prévues au premier 
alinéa ou à compter de la date de la décision définitive qui en fixe le 
montant, lorsque cette décision intervient après la publication du 
jugement d'ouverture. 

Les créances alimentaires ne sont pas soumises aux dispositions du 
présent article. 

 
Nota : Conformément au III de l’article 63 de la loi n° 2019-486 du 

22 mai 2019, les modifications en gras sont applicables aux procédures 
ouvertes à compter du 1er janvier 2020.  

L. 625-1, y compris celles qu'elles refusent de régler pour quelque 
cause que ce soit. Le délai de déclaration prend fin quinze jours   après 
l'expiration des délais de règlement prévus au troisième alinéa de 
l'article L. 143-11-7 du code du travail. 

 
Article R. 622-22  

[renvoi de l’article R. 631-27] 

En application du sixième alinéa de l'article L. 622-24, les créanciers 
dont les créances, nées régulièrement après le jugement d'ouverture 
autres que celles mentionnées au I de l'article L. 622-17, résultent d'un 
contrat à exécution successive déclarent leurs créances, pour la totalité 
des sommes échues et à échoir, sur la base d'une évaluation, dans un 
délai de deux mois à compter de la publication du jugement 
d'ouverture au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales. 

Lorsque le contrat est conclu postérieurement à ce jugement, les 
créanciers déclarent leurs créances pour la totalité des sommes échues 
et à échoir, sur la base d'une évaluation, dans un délai de deux mois à 
compter de la première échéance impayée, qu'elle ait été ou non 
régularisée. 

Article L. 622-25  

[renvoi L. 631-14 (RJ) et L.641-1 (LJ) + art. 13, II B L. 2021-689 

TRAITEMENT DE SORTIE DE CRISE : les 2 premiers alinéas seulement] 

La déclaration porte le montant de la créance due au jour du 
jugement d'ouverture avec indication des sommes à échoir et de la 
date de leurs échéances. Elle précise la nature et l’assiette du privilège 
ou de la sûreté dont la créance est éventuellement assortie et, le cas 
échéant, si la sûreté réelle conventionnelle a été constituée sur les 
biens du débiteur en garantie de la dette d'un tiers. 

Lorsqu'il s'agit de créances en monnaie étrangère, la conversion en 
euros a lieu selon le cours du change à la date du jugement d'ouverture.  

Sauf si elle résulte d'un titre exécutoire, la créance déclarée est 
certifiée sincère par le créancier. Le visa du commissaire aux comptes 
ou, à défaut, de l'expert-comptable sur la déclaration de créance peut 
être demandé par le juge-commissaire. Le refus de visa est motivé. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
 
 

Article R. 622-23  

[renvoi de l’article R. 631-27] 

Outre les indications prévues à l'article L. 622-25, la déclaration de 
créance contient : 

1° Les éléments de nature à prouver l'existence et le montant de la 
créance si elle ne résulte pas d'un titre ; à défaut, une évaluation de la 
créance si son montant n'a pas encore été fixé ; 

2° Les modalités de calcul des intérêts dont le cours n'est pas arrêté, 
cette indication valant déclaration pour le montant ultérieurement 
arrêté ; 

3° L'indication de la juridiction saisie si la créance fait l'objet d'un 
litige.  

4° La date de la sûreté et les éléments de nature à prouver son 
existence, sa nature et son assiette, si cette sûreté n'a pas fait l'objet 
d'une publicité. 

A cette déclaration sont joints sous bordereau les documents 
justificatifs ; ceux-ci peuvent être produits en copie. A tout moment, le 
mandataire judiciaire peut demander la production de documents qui 
n'auraient pas été joints. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 
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Article L. 622-25-1  

[renvoi L. 631-14 (RJ) et L.641-1 (LJ)] 

La déclaration de créance interrompt la prescription jusqu'à la 
clôture de la procédure ; elle dispense de toute mise en demeure et 
vaut acte de poursuites. 

Article L. 622-26  

[renvoi L. 631-14 (RJ) et L.641-1 (LJ)] 

A défaut de déclaration dans les délais prévus à l'article L. 622-24, 
les créanciers ne sont pas admis dans les répartitions et les dividendes 
à moins que le juge-commissaire ne les relève de leur forclusion s'ils 
établissent que leur défaillance n'est pas due à leur fait ou qu'elle est 
due à une omission du débiteur lors de l'établissement de la liste 
prévue au deuxième alinéa de l'article L. 622-6. Ils ne peuvent alors 
concourir que pour les distributions postérieures à leur demande. 

Les créances et les sûretés non déclarées régulièrement dans ces 
délais sont inopposables au débiteur pendant l'exécution du plan et 
après cette exécution lorsque les engagements énoncés dans le plan 
ou décidés par le tribunal ont été tenus. Pendant l'exécution du plan, 
Dans les mêmes conditions, elles sont également inopposables aux 
personnes physiques coobligées ou ayant consenti une sûreté 
personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie.  

L'action en relevé de forclusion ne peut être exercée que dans le 
délai de six mois. Ce délai court à compter de la publication du 
jugement d'ouverture ou, pour les institutions mentionnées à l'article 
L. 3253-14 du code du travail, de l'expiration du délai pendant lequel 
les créances résultant du contrat de travail sont garanties par ces 
institutions. Pour les créanciers titulaires d'une sûreté publiée ou liés 
au débiteur par un contrat publié, il court à compter de la réception de 
l'avis qui leur est donné. Par exception, si le créancier justifie avoir été 
placé dans l'impossibilité de connaître l'obligation du débiteur avant 
l'expiration du délai de six mois, le délai court à compter de la date à 
laquelle il est établi qu'il ne pouvait ignorer. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

Article R. 622-24  

[renvoi de l’article R. 631-27] 

Le délai de déclaration fixé en application de l'article L. 622-26 est 
de deux mois à compter de la publication du jugement d'ouverture au 
Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales. Le même délai 
est applicable à l'information prévue par le troisième alinéa de l'article 
L. 622-24. 

Lorsque la procédure est ouverte par une juridiction qui a son siège 
sur le territoire de la France métropolitaine, le délai de déclaration est 
augmenté de deux mois pour les créanciers qui ne demeurent pas sur 
ce territoire. 

Lorsque la procédure est ouverte par une juridiction qui a son siège 
dans un département ou une collectivité d'outre-mer, le délai de 
déclaration est augmenté de deux mois pour les créanciers qui ne 
demeurent pas dans ce département ou cette collectivité. 

Article L. 622-27  

[renvoi L. 631-14 (RJ) et L.641-1 (LJ)] 

S'il y a discussion sur tout ou partie d'une créance autre que celles 
mentionnées à l'article L. 625-1, le mandataire judiciaire en avise le 
créancier intéressé en l'invitant à faire connaître ses explications. Le 
défaut de réponse dans le délai de trente jours interdit toute 
contestation ultérieure de la proposition du mandataire judiciaire, à 
moins que la discussion ne porte sur la régularité de la déclaration de 
créances. 

Article R. 622-25  

[renvoi de l’article R. 631-27] 

Lorsque le juge-commissaire a relevé le créancier de sa forclusion 
après le dépôt de la liste des créances prévu à l'article L. 624-1 et que 
sa décision est devenue définitive, il statue sur la créance dans les 
conditions de l'article L. 624-2. Une mention est portée par le greffier 
sur l'état des créances. 

Les frais de l'instance en relevé de forclusion sont supportés par le 
créancier défaillant. Toutefois, le juge peut décider que les frais seront 
supportés par le débiteur qui n'a pas mentionné la créance sur la liste 
prévue par l'article L. 622-6 ou n'a pas porté utilement cette créance à 
la connaissance du mandataire judiciaire dans le délai prévu par l'article 
R. 622-24. 

Article L. 622-28 (1ere phrase : + LJ) 

[renvoi L. 631-14 (RJ) et L.641-1 (LJ)] 

Le jugement d'ouverture arrête le cours des intérêts légaux et 
conventionnels, ainsi que de tous intérêts de retard et majorations, à 
moins qu'il ne s'agisse des intérêts résultant de contrats de prêt conclus 
pour une durée égale ou supérieure à un an ou de contrats assortis 
d'un paiement différé d'un an ou plus. Les personnes physiques 
coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté 
ou cédé un bien en garantie peuvent se prévaloir des dispositions du 
présent alinéa. Nonobstant les dispositions de l'article 1343-2 du code 
civil, les intérêts échus de ces créances ne peuvent produire des 
intérêts. 

Le jugement d'ouverture suspend jusqu'au jugement arrêtant le 
plan ou prononçant la liquidation toute action contre les personnes 

Article R. 622-26 

[renvoi de l’article R. 631-27] 

Les instances et les procédures civiles d'exécution suspendues en 
application du deuxième alinéa de l'article L. 622-28 sont poursuivies à 
l'initiative des créanciers bénéficiaires de garanties mentionnés au 
dernier alinéa de cet article sur justification du jugement arrêtant le 
plan, selon les dispositions applicables à l'opposabilité de ce plan à 
l'égard des garants. 

En application du troisième alinéa de l'article L. 622-28, ces 
créanciers peuvent pratiquer des mesures conservatoires dans les 
conditions prévues aux articles R. 511-1 et suivants du code des 
procédures civiles d'exécution. 
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physiques coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou 
ayant affecté ou cédé un bien en garantie. Le tribunal peut ensuite leur 
accorder des délais ou un différé de paiement dans la limite de deux 
ans. 

Les créanciers bénéficiaires de ces garanties peuvent prendre des 
mesures conservatoires. 

 
Article L. 622-29 

[renvoi de l’article L. 631-14] 

Le jugement d'ouverture ne rend pas exigibles les créances non 
échues à la date de son prononcé. Toute clause contraire est réputée 
non écrite. 

 
Article L. 622-30  

[renvoi L. 631-14 (RJ) et L.641-1 (LJ)] 

Les hypothèques, gages, nantissements et privilèges ne peuvent 
plus être inscrits postérieurement au jugement d'ouverture. Il en va de 
même des actes et des décisions judiciaires translatifs ou constitutifs 
de droits réels, à moins que ces actes n'aient acquis date certaine ou 
que ces décisions ne soient devenues exécutoires avant le jugement 
d'ouverture. 

Toutefois, le Trésor public conserve son privilège pour les créances 
qu'il n'était pas tenu d'inscrire à la date du jugement d'ouverture et 
pour les créances mises en recouvrement après cette date si ces 
créances sont déclarées dans les conditions prévues à l'article L. 622-
24. 

Le vendeur du fonds de commerce, par dérogation aux dispositions 
du premier alinéa, peut inscrire son privilège. 

 
 

Article L. 622-31  

[renvoi L. 631-14 (RJ) et L.641-1 (LJ)] 

Le créancier, porteur d'engagements souscrits, endossés ou 
garantis solidairement par deux ou plusieurs coobligés soumis à une 
procédure de sauvegarde, peut déclarer sa créance pour la valeur 
nominale de son titre, dans chaque procédure. 

 
Article L. 622-32  

[renvoi L. 631-14 (RJ) et L.641-1 (LJ)] 

Aucun recours pour les paiements effectués n'est ouvert aux 
coobligés soumis à une procédure de sauvegarde les uns contre les 
autres à moins que la réunion des sommes versées en vertu de chaque 
procédure n'excède le montant total de la créance, en principal et 
accessoire ; en ce cas, cet excédent est dévolu, suivant l'ordre des 
engagements, à ceux des coobligés qui auraient les autres pour 
garants. 

 
 

Article L. 622-33 

[renvoi L. 631-14 (RJ) et L.641-1 (LJ)] 

Si le créancier porteur d'engagements, solidairement souscrits 
par le débiteur soumis à une procédure de sauvegarde et d'autres 
coobligés, a reçu un acompte sur sa créance avant le jugement 
d'ouverture, il ne peut déclarer sa créance que sous déduction de cet 
acompte et conserve, sur ce qui lui reste dû, ses droits contre les 
personnes coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou 
ayant affecté ou cédé un bien en garantie.  

Les personnes coobligées ou ayant consenti une sûreté 
personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie qui ont fait 
le paiement partiel peuvent déclarer leur créance pour tout ce 
qu'elles ont payé à la décharge du débiteur. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
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jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 
 

Article L. 622-34 

Même avant paiement, les personnes coobligées ou ayant 
consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en 
garantie peuvent procéder à la déclaration de leur créance pour la 
sauvegarde de leurs recours personnel.  

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 

CHAPITRE III      De l’élaboration du bilan économique, social et 
environnemental 

CHAPITRE III      De l’élaboration du bilan économique, social et 
environnemental 

Articles L. 623-1 à L. 623-3 
 

Article L. 623-1 

[renvoi de l’article L. 631-18] 

L'administrateur, avec le concours du débiteur et l'assistance 
éventuelle d'un ou plusieurs experts, est chargé de dresser dans un 
rapport le bilan économique et social de l'entreprise. 

Le bilan économique et social précise l'origine, l'importance et la 
nature des difficultés de l'entreprise. 

Dans le cas où l'entreprise exploite une ou des installations classées 
au sens du titre Ier du livre V du code de l'environnement, le bilan 
économique et social est complété par un bilan environnemental que 
l'administrateur fait réaliser dans des conditions prévues par décret en 
Conseil d'Etat. 

Articles R. 623-1 à R. 623-2 
 

Article R. 623-1 

[renvoi de l’article R. 631-28] 

L'administrateur dépose au greffe et communique aux autorités et 
personnes mentionnées à l'article L. 626-8, par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception, le bilan établi conformément à 
l'article L. 623-1. 

Article L. 623-2  

[renvoi de l’article L. 631-18] 

Le juge-commissaire peut, nonobstant toute disposition législative 
ou réglementaire contraire, obtenir communication par les 
commissaires aux comptes, les experts-comptables, les notaires, les 
membres et représentants du personnel, par les administrations et 
organismes publics, les organismes de prévoyance et de sécurité 
sociales, les établissements de crédit, les sociétés de financement, les 
établissements de monnaie électronique, les établissements de 
paiement ainsi que les services chargés de centraliser les risques 
bancaires et les incidents de paiement des renseignements de nature 
à lui donner une exacte information sur la situation économique, 
financière, sociale et patrimoniale du débiteur. 

 
 

Article L. 623-3 

[renvoi de l’article L. 631-18] 

L'administrateur reçoit du juge-commissaire tous renseignements 
et documents utiles à l'accomplissement de sa mission et de celle des 
experts. 

Lorsque la procédure est ouverte à l'égard d'une entreprise qui 
bénéficie de l'accord amiable homologué prévu à l'article L. 611-8 du 
présent code ou à l'article L. 351-6 du code rural et de la pêche 
maritime, l'administrateur reçoit communication du rapport 
d'expertise mentionné à l'article L. 611-6 ou, le cas échéant, du rapport 
d'expertise et du compte rendu mentionnés aux articles L. 351-3 et L. 
351-6 du code rural et de la pêche maritime. 

L'administrateur consulte le mandataire judiciaire et entend toute 
personne susceptible de l'informer sur la situation et les perspectives 
de redressement de l'entreprise, les modalités de règlement du passif 
et conditions sociales de la poursuite de l'activité. Il en informe le 
débiteur et recueille ses observations. 

Il informe de l'avancement de ses travaux le mandataire judiciaire 
ainsi que le comité social et économique d'entreprise ou, à défaut, les 

Article R. 623-2 

[renvoi de l’article R. 631-28] 

Le bilan environnemental prévu à l'article L. 623-1 est réalisé à la 
demande de l'administrateur par le débiteur ou par un technicien 
désigné par le juge-commissaire, si ce dernier estime nécessaire une 
telle intervention. 

Ce bilan porte sur l'identification et la description du ou des sites 
où sont exploités la ou les installations classées et de leur 
environnement, l'existence de pollutions potentielles, les mesures 
d'urgence de mise en sécurité déjà prises, prévues ou à prendre et les 
mesures réalisées afin de surveiller l'impact de l'exploitation sur 
l'environnement. 

Il est établi selon les rubriques fixées par un arrêté pris par le garde 
des sceaux, ministre de la justice, et par le ministre chargé des 
installations classées. 
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délégués du personnel. Lorsque le débiteur exerce une profession 
libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre 
est protégé, l'administrateur consulte l'ordre professionnel ou 
l'autorité compétente dont, le cas échéant, relève le débiteur 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 

CHAPITRE IV      De la détermination du patrimoine du débiteur CHAPITRE IV      De la détermination du patrimoine du débiteur 

SECTION 1      De la vérification et de l’admission des créances SECTION 1      De la vérification et de l’admission des créances 

Articles L. 624-1 à L. 624-4 Sous-section 1      De la vérification des créances 

Article L. 624-1  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Dans le délai fixé par le tribunal, le mandataire judiciaire établit, 

après avoir sollicité les observations du débiteur, la liste des créances 
déclarées avec ses propositions  d'admission, de rejet ou  de renvoi 
devant la juridiction compétente. Il transmet cette liste au juge- 
commissaire. 

Les observations du débiteur sont faites dans un délai fixé par 
décret en Conseil d'Etat. Le débiteur qui ne formule pas d'observations 
dans ce délai ne peut émettre aucune contestation ultérieure sur la 
proposition du mandataire judiciaire. 

Le mandataire judiciaire ne peut être rémunéré au titre des 
créances déclarées ne figurant pas sur la liste établie dans le délai 
mentionné ci- dessus, sauf pour des créances déclarées après ce délai, 
en application des deux derniers alinéas de l'article L. 622-24. 

 
 

Article L. 624-2  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Au vu des propositions du mandataire judiciaire, le juge-

commissaire, si la demande d’admission est recevable, décide de 
l'admission ou du rejet des créances ou constate soit qu'une instance 
est en cours, soit que la contestation ne relève pas de sa compétence. 
En l'absence de contestation sérieuse, le juge-commissaire a 
également compétence, dans les limites de la compétence matérielle 
de la juridiction qui l'a désigné, pour statuer sur tout moyen opposé à 
la demande d'admission. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
Article L. 624-3  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Le recours contre les décisions du juge commissaire prises en 

application de la présente section est ouvert au créancier, au débiteur 
ou au mandataire judiciaire. 

Toutefois, le créancier dont la créance est discutée en tout ou en 
partie et qui n'a pas répondu au mandataire judiciaire dans le délai 
mentionné à l'article L. 622-27 ne peut pas exercer de recours contre 
la décision du juge-commissaire lorsque celle-ci confirme la proposition 
du mandataire judiciaire. 

Les conditions et les formes du recours prévu au premier alinéa 
sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

 
Article L. 624-3-1  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Les décisions d'admission ou de rejet des créances ou 

d'incompétence prononcées par le juge-commissaire sont portées sur 
un état qui est déposé au greffe du tribunal. Toute personne 

Articles R. 624-1 à R. 624-2 
 

Article R. 624-1 (+ LJ) 

[renvoi de l’article R. 631-29 à l’exclusion de l’alinéa 1er] 

La vérification des créances est faite par le mandataire judiciaire, le 
débiteur et, le cas échéant, les contrôleurs désignés, présents ou 
dûment appelés. 

Si une créance autre que celle mentionnée à l'article L. 625-1 est 
discutée, le mandataire judiciaire en avise le créancier ou son 
mandataire par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. Le délai de trente jours prévu à l'article L. 622-27 court à 
partir de la réception de la lettre. Cette lettre précise l'objet de la 
discussion, indique le montant de la créance dont l'inscription est 
proposée et rappelle les dispositions de l'article L. 622-27. 

Le délai prévu par le deuxième alinéa de l'article L. 624-1 est de 
trente jours. Il court à compter de la date à laquelle le débiteur a été 
mis en mesure, par le mandataire judiciaire, de formuler ses 
observations. Lorsque le débiteur ne participe pas à la vérification des 
créances, le délai court à compter de la réception de la lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception qui lui est adressée 
par le mandataire judiciaire. Cette lettre comporte les propositions 
d'admission, de rejet ou de renvoi mentionnées au premier alinéa de 
l'article L. 624-1. 

Il appartient au mandataire judiciaire de justifier de la date à 
laquelle il a sollicité les observations du débiteur. 

 
Article R. 624-2 (+ LJ) 

[renvoi de l’article R. 631-29] 

La liste des créances contenant les indications prévues à l'article L. 
622-25 et à l'article R. 622-23 ainsi que les propositions du mandataire 
judiciaire et les observations du débiteur, avec indication de leur date, 
est déposée au greffe pour être sans délai remise au juge-commissaire. 
Elle est communiquée à l'administrateur, s'il en a été désigné, et, le cas 
échéant, au commissaire à l'exécution du plan. 

Les créanciers dont la créance n'a pas été portée définitivement sur 
la liste des créances, dans le délai prévu par l'article L. 624-1, peuvent 
demander à être relevés de la forclusion prévue par le quatrième alinéa 
de l'article L. 622-24 selon les modalités prévues par l'article L. 622-26. 

Après le dépôt au greffe de cette liste, celle-ci est complétée par le 
greffier agissant à la demande du mandataire judiciaire ou du créancier 
intéressé, par l'inscription des créances définitivement fixées à l'issue 
d'une instance judiciaire ou administrative et de celles admises à la 
suite d'un relevé de forclusion intervenu après le dépôt de l'état des 
créances. 
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intéressée, à l'exclusion de celles mentionnées à l'article L. 624-3, peut 
former une réclamation devant le juge-commissaire dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Les personnes coobligées ou ayant consenti une sûreté 
personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie, lorsqu'elles 
sont poursuivies, ne peuvent se voir opposer l'état des créances 
lorsque la décision d'admission prévue à l'article L. 624-2 ne leur a pas 
été notifiée. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
Article L. 624-4  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Le juge-commissaire statue en dernier ressort dans les cas prévus 

à la présente section lorsque la valeur de la créance en principal 
n'excède pas le taux de compétence en dernier ressort du tribunal qui 
a ouvert la procédure. 

 
 

 Sous-section 2      De l’admission des créances 

 Articles R. 624-3 à R. 624-7 
 

Article R. 624-3  

[renvoi de l’article R. 631-29] 
Les décisions d'admission sans contestation sont matérialisées par 

l'apposition de la signature du juge-commissaire sur la liste des 
créances établie par le mandataire judiciaire. 

Le greffier avise par lettre simple les créanciers ou leur mandataire 
de cette admission. Ces avis précisent le montant pour lequel la créance 
est admise ainsi que les sûretés et privilèges dont elle est assortie et 
reproduisent les dispositions des articles L. 622-27 et L. 624-3. 

Le mandataire judiciaire et l'administrateur, lorsqu'il en a été 
désigné, sont avisés contre récépissé des décisions rendues. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

 
Article R. 624-4  

[renvoi de l’article R. 631-29] 

Lorsque la compétence du juge-commissaire est contestée ou que 
ce juge soulève d'office son incompétence ou encore en présence d'une 
contestation sérieuse, le greffier convoque par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception le débiteur, le créancier, le 
mandataire judiciaire et l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné. La 
convocation du créancier reproduit les dispositions du deuxième alinéa 
de l'article L. 624-1 et du troisième alinéa de l'article R. 624-3. 

Ces dispositions sont applicables lorsque le juge-commissaire est 
appelé à statuer sur une contestation de créance. Toutefois, il n'y a pas 
lieu à convocation du créancier lorsque celui-ci n'a pas contesté la 
proposition du mandataire judiciaire dans le délai prévu à l'article L. 
622-27. 

Les décisions statuant sur la compétence, sur l'existence d'une 
contestation sérieuse ou sur la contestation d'une créance sont 
notifiées au débiteur et au créancier ou à son mandataire par le greffier, 
dans les huit jours. 

Ces notifications précisent le montant pour lequel la créance est 
admise ainsi que les sûretés et privilèges dont elle est assortie et 
reproduisent les dispositions des articles L. 622-27 et L. 624-3. 

Le mandataire judiciaire et l'administrateur, lorsqu'il en a été 
désigné, sont avisés contre récépissé des décisions rendues. 
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Article R. 624-5  

[renvoi de l’article R. 631-29] 

Lorsque le juge-commissaire se déclare incompétent ou constate 
l'existence d'une contestation sérieuse, il renvoie, par ordonnance 
spécialement motivée, les parties à mieux se pourvoir et invite, selon le 
cas, le créancier, le débiteur ou le mandataire judiciaire à saisir la 
juridiction compétente dans un délai d'un mois à compter de la 
notification ou de la réception de l'avis délivré à cette fin, à peine de 
forclusion à moins d’appel dans les cas où cette voie de recours est 
ouverte. 

Les tiers intéressés ne peuvent former tierce opposition contre la 
décision rendue par la juridiction compétente que dans le délai d'un 
mois à compter de sa transcription sur l'état des créances. 

 
Article R. 624-6  

[renvoi de l’article R. 631-29] 

A la requête du Trésor public, le juge-commissaire, après avoir 
recueilli l'avis du mandataire judiciaire, prononce l'admission définitive 
des créances admises à titre provisionnel en application du quatrième 
alinéa de l'article L. 622-24 et qui ont fait l'objet d'un titre exécutoire 
ou ne sont plus contestées. Lorsque le juge-commissaire n'est plus en 
fonctions, le président du tribunal, saisi par requête du représentant du 
Trésor public, prononce l'admission définitive. Les décisions sont 
portées sur l'état des créances. 

Les décisions rendues en méconnaissance des dispositions du 
quatrième alinéa de l'article L. 622-24 sont susceptibles d'appel. 

 
Article R. 624-7  

[renvoi de l’article R. 631-29] 

Le recours contre les décisions du juge-commissaire statuant sur 
l'admission des créances est formé devant la cour d'appel. 

 Sous-section 3      De l’état des créances 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Articles R. 624-8 à R. 624-11 
 

Article R. 624-8  
[renvoi de l’article R. 631-29] 

Les décisions prononcées par le juge-commissaire sont portées par 
le greffier sur la liste des créances mentionnée au premier alinéa de 
l'article R. 624-2. Cette liste ainsi complétée et les relevés des créances 
résultant du contrat de travail constituent l'état des créances. 

Cet état est déposé au greffe du tribunal, où toute personne peut 
en prendre connaissance. 

Le greffier fait publier au Bulletin officiel des annonces civiles et 
commerciales une insertion indiquant ce dépôt et le délai pour 
présenter une réclamation. 

Tout intéressé peut présenter une réclamation devant le juge- 
commissaire dans le délai d'un mois à compter de la publication. Les 
personnes mentionnées au second alinéa de l'article L. 624-3-1 ne 
peuvent se voir opposer l'état des créances en l'absence de 
signification de la décision d'admission prévue à l'article L. 624-2. A 
leur égard, le délai d'un mois prévu pour présenter une réclamation 
court à compter cette signification. 

En cas d'appel, les personnes coobligées ou ayant consenti une 
sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie qui 
n'ont pas été appelées dans la cause peuvent former tierce-
opposition. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 
septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. 
Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de son 
entrée en vigueur. 
 

Article R. 624-9  
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[renvoi de l’article R. 631-29] 

L'état des créances mentionné à l'article R. 624-8 est complété par :  
1° Lorsque la matière est de la compétence d'une autre juridiction, 

les décisions rendues par la juridiction compétente ; 
2° Les décisions mentionnées au premier alinéa de l'article R. 624-

11 ; 
3° Les décisions rendues par la cour d'appel statuant sur les recours 

formés contre les décisions du juge-commissaire. 
 

Article R. 624-10  

[renvoi de l’article R. 631-29] 

Les réclamations des tiers mentionnées au dernier alinéa de l'article 
R. 624-8 sont formées par requête remise ou adressée au greffe. Elles 
sont mentionnées sur l'état des créances par le greffier. 

Le greffier convoque les parties intéressées ou leur mandataire par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception et avise le 
mandataire judiciaire et l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné. 

Le recours contre les décisions du juge-commissaire statuant sur 
une réclamation est formé devant la cour d'appel. 

 
Article R. 624-11  

[renvoi de l’article R. 631-29] 

Le créancier dont les droits ont été reconnus par une décision d'une 
autre juridiction passée en force de chose jugée adresse au greffier du 
tribunal qui a ouvert la procédure une expédition de cette décision. 

Le greffier avise le mandataire judiciaire ainsi que l'administrateur 
et le commissaire à l'exécution du plan, s'il y a lieu, de toute 
modification ainsi apportée à l'état des créances. 

SECTION 2      Des droits du conjoint SECTION 2      Des droits du conjoint 

Articles L. 624-5 à L. 624-8 
 

Article L. 624-5  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Le conjoint du débiteur soumis à une procédure de sauvegarde 

établit la consistance de ses biens personnels conformément aux règles 
des régimes matrimoniaux et dans les conditions prévues par les 
articles L. 624-9 et L. 624-10. 

 
 

Article L. 624-6  

Le mandataire judiciaire ou l'administrateur peut, en prouvant par 
tous les moyens que les biens acquis par le conjoint du débiteur l'ont 
été avec des valeurs fournies par celui-ci, demander que les 
acquisitions ainsi faites soient réunies à l'actif. 

NOTA : Dans sa décision n° 2011-212 QPC du 20 janvier 2012, le 
Conseil constitutionnel a déclaré l'article L. 624-6 du code de commerce 
contraire à la Constitution. 

 
Article L. 624-7  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Les reprises faites en application de l'article L. 624-5 ne sont 

exercées qu'à charge des dettes et hypothèques dont ces biens sont 
légalement grevés. 

Article L. 624-8  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Le conjoint du débiteur qui, lors de son mariage, dans l'année de 

celui-ci ou dans l'année suivante, était agriculteur ou exerçait une 
activité commerciale, artisanale ou toute autre activité professionnelle 
indépendante, ne peut exercer dans la procédure de sauvegarde 
aucune action à raison des avantages faits par l'un des époux à l'autre, 
dans le contrat de mariage ou pendant le mariage. Les créanciers ne 
peuvent, de leur côté, se prévaloir des avantages faits par l'un des 
époux à l'autre. 

 

Article R. 624-12 
 

Article R. 624-12 

Le conjoint du débiteur doit être entendu ou dûment convoqué 
avant toute décision autorisant la vente des biens de la communauté. 

Lorsque, au cours de la procédure, la dissolution de la communauté 
existant entre le débiteur et son conjoint devient opposable aux tiers, 
ce conjoint est entendu ou dûment convoqué avant toute décision 
autorisant la vente des biens de l'indivision. 
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SECTION 3      Des droits du vendeur de meubles, des 
revendications et des restitutions 

SECTION 3      Des droits du vendeur de meubles, des revendications 
et des restitutions 

Articles L. 624-9 à L. 624-18 
 

Article L. 624-9  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
La revendication des meubles ne peut être exercée que dans le 

délai de trois mois suivant la publication du jugement ouvrant la 
procédure. 

Articles R. 624-13 à R. 624-16 
 

Article R. 624-13 (+ LJ sous réserve de l’application de l’article R. 641-

31) 

[renvoi de l’article R. 631-31] 

La demande en revendication d'un bien est adressée dans le délai 
prévu à l'article L. 624-9 par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception à l'administrateur s'il en a été désigné ou, à défaut, au 
débiteur. Le demandeur en adresse une copie au mandataire judiciaire. 

A défaut d'acquiescement dans le délai d'un mois à compter de la 
réception de la demande, le demandeur doit, sous peine de forclusion, 
saisir le juge-commissaire au plus tard dans un délai d'un mois à 
compter de l'expiration du délai de réponse. 

Avant de statuer, le juge-commissaire recueille les observations des 
parties intéressées. 

La demande en revendication emporte de plein droit demande en 
restitution. 

 Article R. 624-13-1 (+ LJ sous réserve de l’application de l’article R. 641-

31) 

[renvoi de l’article R. 631-31] 

La demande formée en application de l'article L. 624-19 est 
adressée à l'administrateur, s'il en a été désigné, dans le délai prévu à 
l'article L. 624-9 par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. L'entrepreneur individuel à responsabilité limitée en adresse 
copie au mandataire judiciaire. A défaut d'acquiescement par 
l'administrateur transmis dans le délai d'un mois à compter de la 
réception de la demande, le demandeur doit, à peine de forclusion, 
saisir le juge-commissaire dans le délai prévu au deuxième alinéa de 
l'article R. 624-13. 

En l'absence d'administrateur, l'entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée saisit le juge-commissaire par requête dans le 
délai de l'article L. 624-9. 

Avant de statuer, le juge-commissaire recueille les observations du 
demandeur, de l'administrateur judiciaire, le cas échéant, et du 
mandataire judiciaire. 

Article L. 624-10  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Le propriétaire d'un bien est dispensé de faire reconnaître son droit 

de propriété lorsque le contrat portant sur ce bien a fait l'objet d'une 
publicité. Il peut réclamer la restitution de son bien dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat. 

 
Article L. 624-10-1  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Lorsque le droit à restitution a été reconnu dans les conditions 

prévues aux articles L. 624-9 ou L. 624-10 et que le bien fait l'objet d'un 
contrat en cours au jour de l'ouverture de la procédure, la restitution 
effective intervient au jour de la résiliation ou du terme du contrat. 

 
Article L. 624-11  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Le privilège et le droit de revendication établis par le 34° de l'article 

2332 du code civil au profit du vendeur de meubles ainsi que l'action 
résolutoire ne peuvent être exercés que dans la limite des dispositions 
des articles L. 624-12 à L. 624-18 du présent code. 

 
Article L. 624-12  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Peuvent être revendiquées, si elles existent en nature, en tout ou 

partie, les marchandises dont la vente a été résolue antérieurement au 
jugement ouvrant la procédure soit par décision de justice, soit par le 

Article R. 624-14 (+ LJ sous réserve de l’application de l’article R. 641-

31) 

[renvoi de l’article R. 631-31] 

Pour l'application de l'article L. 624-10, la demande en restitution 
est faite par le propriétaire du bien par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception à l'administrateur, s'il en a été désigné, 
ou, à défaut, au débiteur. Une copie de cette demande est adressée au 
mandataire judiciaire. 

A défaut d'accord dans le délai d'un mois à compter de la réception 
de la demande ou en cas de contestation, le juge-commissaire peut être 
saisi à la diligence du propriétaire afin qu'il soit statué sur les droits de 
ce dernier. Même en l'absence de demande préalable en restitution, le 
juge-commissaire peut également être saisi à cette même fin par 
l'administrateur ou par le débiteur. 

 
Article R. 624-15 (+ LJ sous réserve de l’application de l’article R. 641-

31) 

[renvoi de l’article R. 631-31] 

Pour bénéficier des dispositions de l'article L. 624-10, les contrats 
qui y sont mentionnés doivent avoir été publiés avant le jugement 
d'ouverture selon les modalités qui leur sont applicables. 

Aux mêmes fins, en l'absence de réglementation particulière, le 
propriétaire du bien doit avoir fait publier le contrat avant le jugement 
d'ouverture, selon le cas, au registre prévu aux articles R. 313-4 et R. 
313-5 du code monétaire et financier ou au registre prévu au troisième 
alinéa de l'article R. 621-8 du présent code. 
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jeu d'une condition résolutoire acquise. 
La revendication doit pareillement être admise bien que la 

résolution de la vente ait été prononcée ou constatée par décision de 
justice postérieurement au jugement ouvrant la procédure lorsque 
l'action en revendication ou en résolution a été intentée 
antérieurement au jugement d'ouverture par le vendeur pour une 
cause autre que le défaut de paiement du prix. 

 

Article L. 624-13  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Peuvent être revendiquées les marchandises expédiées au 

débiteur tant que la tradition n’en a point été effectuée dans ses 
magasins ou dans ceux du commissionnaire chargé de les vendre pour 
son compte. 

Néanmoins, la revendication n'est pas recevable si, avant leur 
arrivée, les marchandises ont été revendues sans fraude, sur factures 
ou titres de transport réguliers. 

 
Article L. 624-14  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Peuvent être retenues par le vendeur les marchandises qui ne sont 

pas délivrées ou expédiées au débiteur ou à un tiers agissant pour son 
compte. 

 
Article L. 624-15  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Peuvent être revendiqués, s'ils se trouvent encore dans le 

portefeuille du débiteur, les effets de commerce ou autres titres non 
payés, remis par leur propriétaire pour être recouvrés ou pour être 
spécialement affectés à des paiements déterminés. 

 

Article L. 624-16  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Peuvent être revendiqués, à condition qu'ils se retrouvent en 

nature, les biens meubles remis à titre précaire au débiteur ou ceux 
transférés dans un patrimoine fiduciaire dont le débiteur conserve 
l'usage ou la jouissance en qualité de constituant. 

Peuvent également être revendiqués, s'ils se retrouvent en nature 
au moment de l'ouverture de la procédure, les biens vendus avec une 
clause de réserve de propriété. Cette clause doit avoir été convenue 
entre les parties dans un écrit au plus tard au moment de la livraison. 
Elle peut l'être dans un écrit régissant un ensemble d'opérations 
commerciales convenues entre les parties. 

La revendication en nature peut s'exercer dans les mêmes 
conditions sur les biens mobiliers incorporés dans un autre bien 
lorsque la séparation de ces biens peut être effectuée sans qu'ils en 
subissent un dommage. La revendication en nature peut également 
s'exercer sur des biens fongibles lorsque des biens de même nature et 
de même qualité se trouvent entre les mains du débiteur ou de toute 
personne les détenant pour son compte. 

Dans tous les cas, il n'y a pas lieu à revendication si, sur décision du 
juge-commissaire, le prix est payé immédiatement. Le juge-
commissaire peut également, avec le consentement du créancier 
requérant, accorder un délai de règlement. Le paiement du prix est 
alors assimilé à celui des créances mentionnées au I de l'article L. 622-
17. 

 
Article L. 624-17 

[renvoi de l’article L. 631-18] 
L'administrateur avec l'accord du débiteur ou à défaut le débiteur 

après accord du mandataire judiciaire peut acquiescer à la demande en 
revendication ou en restitution d'un bien visé à la présente section. A 
défaut d'accord ou en cas de contestation, la demande est portée 
devant le juge-commissaire qui statue sur le sort du contrat, au vu des 
observations du créancier, du débiteur et du mandataire de justice 
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saisi. 

Article L. 624-18  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Peut être revendiqué le prix ou la partie du prix des biens visés à 

l'article L. 624-16 qui n'a été ni payé, ni réglé en valeur, ni compensé 
entre le débiteur et l'acheteur à la date du jugement ouvrant la 
procédure. Peut être revendiquée dans les mêmes conditions 
l'indemnité d'assurance subrogée au bien. 

 
 

Article R. 624-16  

[renvoi de l’article R. 631-31] 

En cas de revendication du prix des biens en application de l'article 
L. 624-18, les sommes correspondantes payées par le sous-acquéreur 
postérieurement à l'ouverture de la procédure doivent être versées par 
le débiteur ou l'administrateur entre les mains du mandataire 
judiciaire. Celui-ci les remet au créancier revendiquant à concurrence 
de sa créance. 

SECTION 4      Dispositions particulières au débiteur entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée 

Article L. 624-19 
 

Article L. 624-19  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Le débiteur entrepreneur individuel à responsabilité limitée établit, 

dans les conditions prévues par l'article L. 624-9, la consistance des 
biens détenus dans le cadre de l'activité à raison de laquelle la 
procédure a été ouverte qui sont compris dans un autre de ses 
patrimoines. L'administrateur, avec l'accord du mandataire judiciaire, 
peut acquiescer à la demande tendant à la reprise du bien. A défaut 
d'acquiescement ou en l'absence d'administrateur, la demande est 
portée devant le juge-commissaire. 

 
Nota : conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 14 

février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un délai 
de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. Toutefois, 
ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour 
de son entrée en vigueur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SECTION 5      Dispositions particulières aux sociétés SECTION 4      Dispositions particulières aux sociétés 

Article L. 624-20 
 

Article L. 624-20  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Le jugement d'ouverture rend immédiatement exigible le montant 

non libéré du capital social. 
 
 

 

Articles R. 624-17 à R. 624-18 
 

Article R. 624-17  

Pour l'application du second alinéa de l'article L. 622-20, le 
mandataire judiciaire met en demeure l'associé ou l'actionnaire 
défaillant par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
Cette lettre reproduit les dispositions de l'article L. 624-20. 

 
Article R. 624-18  

Le délai mentionné à l'article R. 228-26 est applicable à la mise en 
demeure prévue par le second alinéa de l'article L. 622-20. 

SECTION 6      De certaines créances antérieures dues aux 
producteurs agricoles 

 

Article L. 624-21 
 

Article L. 624-21 

 
Les sommes dues aux producteurs agricoles par leurs acheteurs 

sont payées, nonobstant l'existence de toute autre créance 
privilégiée à l'exception de celles garanties par les articles L. 3253-2 
et L. 3253-5 du code du travail, à due concurrence du montant total 
des produits livrés par le producteur agricole au cours des quatre-
vingt-dix jours précédant l'ouverture de la procédure. 

 
NOTA : l’article entre en vigueur le 1er janvier 2022 et la référence 

faite à l'article L. 624-21 du code de commerce se lira jusqu'à cette date 
comme faite à l'article 2332-4 du code civil. 

 

 

CHAPITRE V      Du règlement des créances résultant du contrat CHAPITRE V      Du règlement des créances résultant du contrat 
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de travail de travail 

SECTION 1      De la vérification des créances  

Articles L. 625-1 à L. 625-6 
 

Article L. 625-1  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Après vérification, le mandataire judiciaire établit, dans les délais 

prévus à l'article L. 3253-19 du code du travail, les relevés des créances 
résultant d'un contrat de travail, le débiteur entendu ou dûment 
appelé. Les relevés des créances sont soumis au représentant des 
salariés dans les conditions prévues à l'article L. 625-2. Ils sont visés par 
le juge-commissaire, déposés au greffe du tribunal et font l'objet d'une 
mesure de publicité dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat. 

Le salarié dont la créance ne figure pas en tout ou en partie sur un 
relevé peut saisir à peine de forclusion le conseil de prud'hommes dans 
un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la mesure de 
publicité mentionnée à l'alinéa précédent. Il peut demander au 
représentant des salariés de l'assister ou de le représenter devant la 
juridiction prud'homale. 

Le débiteur et l'administrateur lorsqu'il a une mission d'assistance 
sont mis en cause. 

 
 

Articles R. 625-1 à R. 625-7 
 

Article R. 625-1  

[renvoi de l’article R. 631-32] 

Au vu des documents ou à partir des informations fournies par les 
salariés, par le débiteur, par l'administrateur ainsi que par le 
représentant des salariés, le mandataire judiciaire vérifie les créances 
résultant d'un contrat de travail et en établit des relevés. Cette 
vérification a lieu même en l'absence de la vérification des créances 
chirographaires. 

Le débiteur tient à la disposition du représentant des salariés les 
éléments à partir desquels le mandataire judiciaire a établi les relevés 
et notamment le livre de paye et le registre du personnel. Le 
représentant des salariés appose sa signature sur les relevés en 
formulant au besoin des réserves ou observations. En l'absence de 
signature, le juge-commissaire entend le représentant des salariés. 

Les relevés sont, à la diligence du mandataire judiciaire, visés par le 
juge-commissaire. Ils sont remis par le mandataire judiciaire aux 
institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail avant 
l'expiration des délais prévus, pour chaque catégorie de créances, à 
l'article L. 3253-19 du même code. 

 

Article L. 625-2  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Les relevés des créances résultant des contrats de travail sont 

soumis pour vérification par le mandataire judiciaire au représentant 
des salariés mentionné à l'article L. 621-4. Le mandataire judiciaire doit 
lui communiquer tous documents et informations utiles. En cas de 
difficultés, le représentant des salariés peut s'adresser à 
l'administrateur et, le cas échéant, saisir le juge-commissaire. Il est 
tenu à l'obligation de discrétion mentionnée à l'article L. 432-7 du code 
du travail. Le temps passé à l'exercice de sa mission tel qu'il est fixé par 
le juge-commissaire est considéré de plein droit comme temps de 
travail et payé à l'échéance normale. 

 
 

Article R. 625-2  

[renvoi de l’article R. 631-32] 

Les relevés des créances résultant du contrat de travail 
mentionnent l'identité de chaque salarié, la nature de son contrat de 
travail, la date de son entrée dans l'entreprise, l'emploi occupé et sa 
qualification, l'exercice ou non d'un mandat social, la date de rupture 
du contrat de travail, les sommes déjà versées et celles qui restent à 
payer. Le montant de ces sommes est calculé déduction faite des 
prélèvements légaux et conventionnels, y compris lorsque ces sommes 
correspondent à des créances définitivement établies par décision de 
justice. 

 
Article R. 625-3  

[renvoi de l’article R. 631-32] 

Le mandataire judiciaire informe par tout moyen chaque salarié de 
la nature et du montant des créances admises ou rejetées et lui indique 
la date du dépôt au greffe du relevé des créances. Il rappelle que le délai 
de forclusion prévu à l'article L. 625-1 court à compter de la publication 
prévue au troisième alinéa ci-après. Les salariés dont les créances sont 
admises sont informés au moment du paiement. 

Le salarié dont la créance a été omise peut être relevé de la 
forclusion par le conseil de prud'hommes dans le délai prévu au 
troisième alinéa de l'article L. 622-26. Le relevé de forclusion bénéficie 
aux institutions mentionnées à l'article L. 143-11-4 du code du travail. 

La publicité mentionnée à l'article L. 625-1 est faite à la diligence du 
mandataire judiciaire par la publication, dans un support habilité à 
recevoir les annonces légales dans le département du siège de la 
personne morale ou du lieu où le débiteur personne physique a déclaré 
l'adresse de son entreprise ou de son activité et, le cas échéant, dans le 
département de chacun de ses établissements secondaires, d'un avis 
indiquant que l'ensemble des relevés des créances est déposé au greffe 
du tribunal. Cette publication intervient au plus tard trois mois après 
l'expiration de la dernière période de garantie prévue par l'article 

L. 143-11-1 du code du travail. 
L'avis signé par le mandataire judiciaire est daté du jour de la 

publication prévue au troisième alinéa ci-dessus. Cette date fait courir 
le délai de forclusion prévu à l'article L. 625-1. 

 
Article R. 625-4  
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[renvoi de l’article R. 631-32] 

Le mandataire judiciaire ou le commissaire à l'exécution du plan 
restitue aux institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du 
travail les sommes avancées par elles qui n'ont pas été perçues par les 
salariés lorsque le délai de validité du titre de paiement est expiré. Ces 
institutions versent les sommes dues aux salariés qui en font la 
demande. 

Article L. 625-3  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Les instances en cours devant la juridiction prud'homale à la date 

du jugement d'ouverture sont poursuivies en présence du mandataire 
judiciaire et de l'administrateur lorsqu'il a une mission d'assistance ou 
ceux-ci dûment appelés. 

Le mandataire judiciaire informe dans les dix jours la juridiction 
saisie et les salariés parties à l'instance de l'ouverture de la procédure. 

Article R. 625-5  

[renvoi de l’article R. 631-32] 

Le débiteur donne toutes les informations utiles au mandataire 
judiciaire et à l'administrateur, s'il en a été désigné, sur les instances en 
cours devant la juridiction prud'homale à la date du jugement 
d'ouverture. 

Article L. 625-4  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Lorsque les institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code 

du travail refusent pour quelque cause que ce soit de régler une 
créance figurant sur un relevé des créances résultant d'un contrat de 
travail, elles font connaître leur refus au mandataire judiciaire qui en 
informe immédiatement le représentant des salariés et le salarié 
concerné. 

Ce dernier peut saisir du litige le conseil de prud'hommes. Le 
mandataire judiciaire, le débiteur et l'administrateur lorsqu'il a une 
mission d'assistance sont mis en cause. 

Le salarié peut demander au représentant des salariés de l'assister 
ou de le représenter devant la juridiction prud'homale. 

 
Article L. 625-5  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Les litiges soumis au conseil de prud'hommes en application des 

articles L. 625-1 et L. 625-4 sont portés directement devant le bureau 
de jugement. 

Article R. 625-6  

[renvoi de l’article R. 631-32] 

Les institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail 
font connaître au mandataire judiciaire leur refus de régler une créance 
figurant sur un relevé, dans les mêmes délais que ceux qui sont prévus 
à l'article L. 3253-19 du même code, pour le versement des sommes 
impayées. Ces institutions indiquent la nature et le montant de la 
créance refusée ainsi que les motifs de leur refus. 

Le mandataire judiciaire avertit le salarié du refus par les 
institutions mentionnées ci-dessus de régler la créance et en avise le 
représentant des salariés. 

Article L. 625-6  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Les relevés des créances résultant d'un contrat de travail, visés par 

le juge-commissaire, ainsi que les décisions rendues par la juridiction 
prud'homale sont portés sur l'état des créances déposé au greffe. 
Toute personne intéressée, à l'exclusion de celles visées aux articles L. 
625-1,L. 625-3 et L. 625-4, peut former une réclamation ou une tierce 
opposition dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat. 

 

Article R. 625-7  

[renvoi de l’article R. 631-32] 

Les recours prévus à l'article L. 625-6 sont exercés dans le délai d'un 
mois. 

SECTION 2      Du privilège des salariés  

Articles L. 625-7 à L. 625-8 
 

Article L. 625-7  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Les créances résultant d'un contrat de travail sont garanties en cas 

d'ouverture d'une procédure de sauvegarde : 
1° Par le privilège établi par les articles L. 3253-2, L. 3253-3 et L. 

7313-8 du code du travail, pour les causes et montants définis auxdits 
articles ; 

2° Par le privilège du 3 4° de l'article 2331 et du 2° de l'article 2375 
2377 du code civil. 

Article L. 625-8  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Nonobstant l'existence de toute autre créance, les créances que 

garantit le privilège établi aux articles L. 3253-2, L. 3253-3 et L. 7313-8 
du code du travail doivent, sur ordonnance du juge-commissaire, être 
payées dans les dix jours du prononcé du jugement ouvrant la 
procédure par le débiteur ou, lorsqu'il a une mission d'assistance, par 
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l'administrateur, si le débiteur ou l'administrateur dispose des fonds 
nécessaires. 

Toutefois, avant tout établissement du montant de ces créances, le 
débiteur ou l'administrateur s'il a une mission d'assistance doit, avec 
l'autorisation du juge-commissaire et dans la mesure des fonds 
disponibles, verser immédiatement aux salariés, à titre provisionnel, 
une somme égale à un mois de salaire impayé, sur la base du dernier 
bulletin de salaire, et sans pouvoir dépasser le plafond visé à l'article L. 
3253-2 et L. 3253-3 du code du travail. 

A défaut de disponibilités, les sommes dues en vertu des deux 
alinéas précédents doivent être acquittées sur les premières rentrées 
de fonds. 

SECTION 3      De la garantie du paiement des créances résultant du 
contrat de travail 

 

Article L. 625-9  
 

Article L. 625-9  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Sans préjudice des règles fixées aux articles L. 625-7 et L. 625-8, les 

créances résultant du contrat de travail ou du contrat d'apprentissage 
sont garanties dans les conditions fixées aux articles L. 3253-2 à L. 3253- 
4, L. 3253-6 à L. 3253-21 et L. 8252-3 du code du travail. 

CHAPITRE VI      Du plan de sauvegarde CHAPITRE VI      Du plan de sauvegarde 

Article L. 626-1 

 
Article L. 626-1 

[renvoi de l’article L. 631-19 à l’exception des 3ème et 4ème alinéas] 

Lorsqu'il existe une possibilité sérieuse pour l'entreprise d'être 
sauvegardée, le tribunal arrête dans ce but un plan qui met fin à la 
période d'observation. 

Le plan de sauvegarde comporte, s'il y a lieu, l'arrêt, l'adjonction ou 
la cession d'une ou de plusieurs activités. 

Les cessions faites en application du présent article sont soumises 
aux dispositions de la section 1 du chapitre II du titre IV et à celles de 
l'article L. 642-22. Toutefois, le mandataire judiciaire exerce les 
missions confiées au liquidateur par ces dispositions. En outre, le 
tribunal peut, par un jugement spécialement motivé, après avoir 
recueilli l'avis du ministère public et demandé celui des contrôleurs, 
déroger aux interdictions prévues au premier alinéa de l'article L. 642- 
3 et autoriser la cession à l'une des personnes mentionnées à cet 
alinéa, à l'exception des contrôleurs et du débiteur au titre de l'un 
quelconque de ses patrimoines. 

Lorsqu'un plan de sauvegarde de l'emploi doit être élaboré, il est 
fait application des dispositions du III de l'article L. 1233-58 du code du 
travail. 

Les droits de préemption institués par le code rural et de la pêche 
maritime ou le code de l'urbanisme ne peuvent s'exercer sur un bien 
compris dans une cession d'une ou de plusieurs activités décidée en 
application du présent article. 

 

SECTION 1      De l'élaboration du projet de plan SECTION 1      De l'élaboration du projet de plan 

Articles L. 626-2 à L. 626-8 
 

Article L. 626-2 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Au vu du bilan économique, social et, le cas échéant, 
environnemental, le débiteur, avec le concours de l'administrateur, 
propose un plan, sans préjudice de l'application des dispositions de 
l'article L. 622-10. 

Le projet de plan mentionne les engagements d’effectuer des 
apports en trésorerie pris pour l’exécution du plan. 

Le projet de plan détermine les perspectives de redressement en 
fonction des possibilités et des modalités d'activités, de l'état du 
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marché et des moyens de financement disponibles. 
Il définit les modalités de règlement du passif et les garanties 

éventuelles que le débiteur doit souscrire pour en assurer l'exécution. 
Ce projet expose et justifie le niveau et les perspectives d'emploi 

ainsi que les conditions sociales envisagées pour la poursuite d'activité. 
Lorsque le projet prévoit des licenciements pour motif économique, il 
rappelle les mesures déjà intervenues et définit les actions à 
entreprendre en vue de faciliter le reclassement et l'indemnisation des 
salariés dont l'emploi est menacé. Le projet tient compte des travaux 
recensés par le bilan environnemental. 

Il recense, annexe et analyse les offres d'acquisition portant sur 
une ou plusieurs activités, présentées par des tiers. Il indique la ou les 
activités dont sont proposés l'arrêt ou l'adjonction. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
Article L. 626-2-1 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Lorsque le débiteur exerce une activité, bénéficiant d'une 
autorisation administrative, d'un agrément, d'un conventionnement 
ou d'une habilitation, mentionnée au II de l'article 1er de la loi n° 2014-
856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire, il 
consulte l'autorité administrative ou l'autorité de contrôle et de 
tarification pour l'élaboration du projet de plan. Lorsqu'un créancier 
soumet un projet de plan en application de l'article L. 626-30-2, il 
consulte également cette autorité. L'administrateur, lorsqu'il en a été 
désigné, s'assure qu'il a été procédé à ces consultations. Le débiteur 
ou, s'il y a lieu, l'administrateur fait connaître au tribunal les diligences 
effectuées ainsi que l'avis de l'autorité administrative ou de l'autorité 
de contrôle et de tarification. L'autorité administrative ou l'autorité de 
contrôle et de tarification rend son avis dans le délai d'un mois, en 
tenant compte du b du 3° du I de l'article 1er de la loi n° 2014-856 du 
31 juillet 2014 précitée. L'absence d'avis dans ce délai ne peut faire 
obstacle au jugement du tribunal. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
 
 

Article L. 626-3 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Lorsque le projet de plan prévoit une modification du capital ou des 
statuts, l'assemblée générale extraordinaire ou l'assemblée des 
associés ainsi que, lorsque leur approbation est nécessaire, les 
assemblées spéciales mentionnées aux articles L. 225-99 et L. 228-35-
6 ou les assemblées générales des masses visées à l'article L. 228-103 
sont convoquées dans des conditions définies par décret en Conseil 
d'Etat. Le tribunal peut décider que l'assemblée compétente statuera 
sur les modifications statutaires, sur première convocation, à la 
majorité des voix dont disposent les associés ou actionnaires présents 
ou représentés dès lors que ceux-ci possèdent au moins la moitié des 
parts ou actions ayant le droit de vote. Sur deuxième convocation, il est 
fait application des dispositions de droit commun relatives au quorum 
et à la majorité. 

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, 
les capitaux propres sont inférieurs à la moitié du capital social, 
l'assemblée est d'abord appelée à reconstituer ces capitaux à 
concurrence du montant proposé par l'administrateur et qui ne peut 
être inférieur à la moitié du capital social. Elle peut également être 

Sous-section 1      De la convocation des assemblées 

Articles R. 626-1 à R. 626-3 
 

Article R. 626-1 

[renvoi de l’article R. 631-34] 

Pour l'application de l'article L. 626-3, les assemblées sont 
convoquées conformément aux dispositions du livre II, sous réserve des 
dispositions de la présente section. 

 
Article R. 626-2 

[renvoi de l’article R. 631-34] 

Pour les sociétés anonymes et les sociétés en commandite par 
actions, outre les indications mentionnées aux articles R. 225-66 et R. 
225-73, l'avis de convocation doit comporter : 

1° La date à laquelle se réunira éventuellement la deuxième 
assemblée, à défaut pour la première d'avoir atteint le quorum requis ; 

2° Le rappel du délai prévu au premier alinéa de l'article R. 626-3. 
Le délai entre les deux assemblées est de six jours au moins. 
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appelée à décider la réduction et l'augmentation du capital en faveur 
d'une ou plusieurs personnes qui s'engagent à exécuter le plan. 

Les engagements pris par les actionnaires ou associés ou par de 
nouveaux souscripteurs sont subordonnés dans leur exécution à 
l'acceptation du plan par le tribunal. 

En cas d'augmentation du capital social prévu par le projet de plan, 
les associés ou actionnaires peuvent bénéficier de la compensation à 
concurrence du montant de leurs créances admises et dans la limite de 
la réduction dont elles sont l'objet dans le projet de plan. 

 
Article L. 626-4  

Abrogé 

Article R. 626-3 

[renvoi de l’article R. 631-34] 

Par dérogation à l'article R. 225-72, la demande d'inscription d'un 
point ou d'un projet de résolution par les actionnaires à l'ordre du jour 
de l'assemblée est envoyée au siège social quinze jours au moins avant 
la date de l'assemblée réunie sur première convocation. 

 
NOTA : les présentes dispositions s’appliquent aux assemblées 

tenues à compter du 1
er 

janvier 2011. 
 

Article R. 626-4 à R. 626-6  

Abrogés 
 

Art. R. 631-34-5 

Lorsque les assemblées mentionnées à l'article L. 626-3 ont été 
appelées, en vain, à reconstituer les capitaux propres devenus 
inférieurs à la moitié du capital social, le procès-verbal des délibérations 
précise, le cas échéant, le sens du vote de chaque associé ou 
actionnaire.  

La feuille de présence est annexée à ce procès-verbal. 

Article L. 626-5 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Les propositions pour le règlement des dettes peuvent porter sur 
des délais, remises et conversions en titres donnant ou pouvant donner 
accès au capital. Elles sont, au fur et à mesure de leur élaboration et 
sous surveillance du juge-commissaire, communiquées par 
l'administrateur au mandataire judiciaire, aux contrôleurs ainsi qu'au 
comité social et économique d'entreprise ou, à défaut, aux délégués 
du personnel. 

Lorsque la proposition porte sur des délais et remises, le 
mandataire judiciaire recueille, individuellement ou collectivement, 
l'accord de chaque créancier qui a déclaré sa créance conformément à 
l'article L. 622-24. En cas de consultation par écrit, le défaut de 
réponse, dans le délai de trente jours à compter de la réception de la 
lettre du mandataire judiciaire, vaut acceptation. Ces dispositions sont 
applicables aux institutions visées à l'article L.143-11-4 du code du 
travail pour les sommes mentionnées au quatrième alinéa de l'article 
L. 622-24, même si leurs créances ne sont pas encore déclarées. Elles 
le sont également aux créanciers mentionnés au premier alinéa de 
l'article L. 626-6 lorsque la proposition qui leur est soumise porte 
exclusivement sur des délais de paiement. 

Lorsque la proposition porte sur une conversion en titres donnant 
ou pouvant donner accès au capital, le mandataire judiciaire recueille, 
individuellement et par écrit, l'accord de chaque créancier qui a déclaré 
sa créance conformément à l'article L. 622-24. Le défaut de réponse, 
dans le délai de trente jours à compter de la réception de la lettre du 
mandataire judiciaire, vaut refus. 

Le mandataire judiciaire n'est pas tenu de consulter les créanciers 
pour lesquels le projet de plan ne modifie pas les modalités de 
paiement ou prévoit un paiement intégral en numéraire dès l'arrêté du 
plan ou dès l'admission de leurs créances. 

 

Sous-section 3      De la consultation des créanciers 

Articles R. 626-7 à R. 626-8 
 

Article R. 626-7 

[renvoi de l’article R. 631-34-4] 

I. - Pour l’application des deuxième et troisième alinéas de l’article 
L. 626-5, les propositions pour le règlement des dettes sont 

communiquées par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception, par le mandataire judiciaire, à chaque créancier consulté 
ayant déclaré sa créance. 

II. - La lettre adressée aux créanciers auxquels sont proposés des 
délais et remises précise la forme choisie pour la consultation. En cas 
de consultation individuelle, elle contient la reproduction des 
dispositions des deux premières phrases du deuxième alinéa de l’article 
L. 626-5. En cas de consultation collective, elle comporte la convocation 
prévue à l’article R. 626-8. 

Sont joints à cette lettre : 
1° Un état de la situation active et passive avec ventilation du passif 

privilégié et du passif chirographaire ; 
2° L’ensemble des propositions relatives au règlement des dettes et 

l’indication des garanties offertes ; 
3° L’avis du mandataire judiciaire ainsi que des contrôleurs s’il en a 

été nommé. 
III. - La lettre adressée aux créanciers auxquels est proposée une 

conversion de créances en titres donnant ou pouvant donner accès au 
capital contient la reproduction des dispositions du troisième alinéa de 
l’article L. 626-5. 

Sont joints à cette lettre, outre les éléments d’information 
mentionnés aux 1°, 2° et 3° ci-dessus : 

1° Un document établi par l’administrateur ou, s’il n’en a pas été 
nommé, par le débiteur, exposant l’origine, l’importance et la nature 
des difficultés de l’entreprise ; 

2° Un compte de résultat prévisionnel ; 
3° La liste des créanciers destinataires d’une proposition de 

conversion. 
 

Article R. 626-8 

[renvoi de l’article R. 631-34-4] 

Lorsque le mandataire judiciaire décide de recueillir collectivement 
l’accord des créanciers auxquels sont proposés des délais de paiement 
et des remises de dette, ceux-ci sont convoqués à une réunion tenue 
sous sa présidence, aux lieu, jour et heure fixés dans la lettre 
mentionnée à l’article R. 626-7. Un avis de convocation peut en outre 
être inséré dans un support d’annonces légales du lieu du siège de la 
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personne morale ou de l’adresse de l’entreprise ou de l’activité du 
débiteur personne physique. 

Les créanciers peuvent se faire représenter par une personne 
munie d’un pouvoir spécial. 

Le mandataire judiciaire fait aux créanciers un rapport sur l’état de 
la procédure ainsi que sur les conditions de la poursuite de l’activité du 
débiteur depuis son ouverture. 

L’accord de chaque créancier présent ou représenté sur les 
propositions portant sur des délais et remises est recueilli par écrit. 

 

Article L. 626-6 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Les administrations financières, les organismes de sécurité sociale, 
les institutions gérant le régime d'assurance chômage prévu par les 
articles L. 5422-1 et suivants du code du travail et les institutions régies 
par le livre IX du code de la sécurité sociale peuvent accepter de 
remettre tout ou partie de ses dettes au débiteur dans des conditions 
similaires à celles que lui octroierait, dans des conditions normales de 
marché, un opérateur économique privé placé dans la même situation. 

Dans ce cadre, les administrations financières peuvent remettre 
l'ensemble des impôts directs perçus au profit de l'Etat et des 
collectivités territoriales ainsi que des produits divers du budget de 
l'Etat dus par le débiteur. S'agissant des impôts indirects perçus au 
profit de l'Etat et des collectivités territoriales, seuls les intérêts de 
retard, majorations, pénalités ou amendes peuvent faire l'objet d'une 
remise. 

Les conditions de la remise de la dette sont fixées par décret. 
Les créanciers visés au premier alinéa peuvent également décider des 

cessions de rang de privilège ou d'hypothèque ou de l'abandon de ces 

sûretés. 

 

Article L. 626-7 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Le mandataire judiciaire dresse un état des réponses faites par les 
créanciers. Cet état est adressé au débiteur et à l’administrateur ainsi 
qu’aux contrôleurs. 

 
Article L. 626-8 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Le comité social et économique d'entreprise ou, à défaut, les 
délégués du personnel et le mandataire judiciaire sont informés et 
consultés sur les mesures que le débiteur envisage de proposer dans le 
projet de plan au vu des informations et offres reçues. 

Ils le sont également, ainsi que le ou les contrôleurs, sur le bilan 
économique et social et sur le projet de plan, qui leur sont 
communiqués par l'administrateur et complétés, le cas échéant, de ses 
observations. 

Les documents mentionnés au deuxième alinéa sont 
simultanément adressés à l'autorité administrative compétente en 
matière de droit du travail. Le procès-verbal de la réunion à l'ordre du 
jour de laquelle a été inscrite la consultation du comité social et 
économique des représentants du personnel est transmis au tribunal 
ainsi qu'à l'autorité administrative mentionnée ci-dessus. 

Le ministère public en reçoit communication. 

Sous-section 4      Du règlement des créances publiques 

Articles D. 626-9 à R. 626-16 
 

Article D. 626-9 

[renvoi de l’article R. 631-34-4] 

Les remises de dettes consenties, pour l'application de l'article L. 
626-6, par les administrations financières, les organismes de sécurité 
sociale, Pôle emploi pour le compte de l'organisme gestionnaire du 
régime d'assurance chômage, les institutions régies par le livre IX du 
code de la sécurité sociale et les institutions régies par le livre VII du 
code rural et de la pêche maritime sont opérées dans les conditions et 
selon les modalités définies par les articles D. 626-10 à D. 626-15. 

 
Article D. 626-10 

[renvoi de l’article R. 631-34-4] 

Les dettes susceptibles d'être remises correspondent : 
1° Aux pénalités, intérêts de retard, intérêts moratoires, amendes 

fiscales ou douanières, majorations, frais de poursuite, quel que soit 
l'impôt ou le produit divers du budget de l'Etat auquel ces pénalités ou 
frais s'appliquent ; 

2° Aux majorations de retard, frais de poursuite, pénalités et 
amendes attachés aux cotisations et contributions sociales recouvrées 
par les organismes de sécurité sociale et par les institutions régies par 
le livre IX du code de la sécurité sociale et par les institutions régies par 
le livre VII du code rural et de la pêche maritime ; 

3° Aux majorations de retard, frais de poursuite et pénalités 
attachés aux contributions et cotisations recouvrées par Pôle emploi 
pour le compte de l'organisme gestionnaire du régime d'assurance 
chômage ; 

4° Aux cotisations et contributions sociales patronales d'origine 
légale ou conventionnelle qu'un employeur est tenu de verser au titre 
de l'emploi de personnel salarié ; 

5° Aux droits au principal afférents aux seuls impôts directs perçus 
au profit de l'Etat et des collectivités territoriales ; 

6° Aux créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine, aux 
redevances domaniales, aux redevances pour services rendus et aux 
autres produits divers du budget de l'Etat. 

Les remises de dettes sont consenties par priorité sur les frais de 
poursuite, les majorations et amendes, puis sur les intérêts de retard et 
les intérêts moratoires, et enfin sur les droits et les sommes dus au 
principal. Les dettes dues au principal ne peuvent pas faire l'objet d'une 
remise totale. 

 

 Article D. 626-11 

[renvoi de l’article R. 631-34-4] 

Peuvent être remises les dettes exigibles à la date de réception de 
la demande de remise, valant saisine de la commission mentionnée à 
l'article D. 626-14, et dues aux administrations, organismes et 
institutions mentionnés à l'article D. 626-9. 

 
Article D. 626-12 

[renvoi de l’article R. 631-34-4] 
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En cas d'ouverture d'une procédure de conciliation, le débiteur ou 
le conciliateur saisit, y compris par voie dématérialisée, la commission 
mentionnée à l'article D. 626-14 de la demande de remise de dettes. 
Cette saisine a lieu, sous peine de forclusion, dans un délai de cinq deux 
mois à compter de la date d'ouverture de la procédure. Elle ne peut être 
effectuée après la fin de la procédure.  

A.-Cette demande est accompagnée ou complétée par l’envoi dans 
le délai prévu au premier alinéa : 

1° De l'état actif et passif des sûretés ainsi que de celui des 
engagements hors bilan ; 

2° Des comptes annuels et des tableaux de financement des trois 
derniers exercices, si ces documents ont été établis, ainsi que de la 
situation de l'actif réalisable et disponible et du passif exigible ; 

3° Du montant des dettes privées. Les dettes privées correspondent 
à l'ensemble des concours consentis par les créanciers autres que ceux 
mentionnés à l'article D. 626-9. 

B.-Elle peut être utilement complétée, dans le délai prévu au 
premier alinéa, par tous documents, notamment : 

1° Un plan de trésorerie prévisionnel ; 
2° Un état prévisionnel des commandes ; 
3° Le montant des remises sollicitées ou obtenues auprès des 

créanciers privés. 
 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

 
Article D. 626-13 

[renvoi de l’article R. 631-34-4] 

En cas d'ouverture d'une procédure de sauvegarde ou de 
redressement judiciaire, l'administrateur judiciaire ou le mandataire 
judiciaire saisit, y compris par voie dématérialisée, la commission 
mentionnée à l'article D. 626-14 de la demande de remise de dettes. 
Cette saisine a lieu, sous peine de forclusion, dans un délai de six deux 
mois à compter de la date d'ouverture de la procédure. Elle ne peut être 
effectuée après la fin de la procédure. 

A. - Cette demande est accompagnée ou complétée par l’envoi 
dans le délai prévu au premier alinéa : 

1° De l'état actif et passif des sûretés ainsi que de celui des 
engagements hors bilan ; 

2° Des comptes annuels et des tableaux de financement des trois 
derniers exercices, si ces documents ont été établis, ainsi que de la 
situation de l'actif réalisable et disponible et du passif exigible ; 

3° Du montant des dettes privées. Les dettes privées correspondent 
à l'ensemble des concours consentis par les créanciers autres que ceux 
mentionnés à l'article D. 626-9. 

B. - Elle peut être utilement complétée, dans le délai prévu au 
premier alinéa, par tous documents, notamment : 

1° Un plan de trésorerie prévisionnel ; 
2° Un état prévisionnel des commandes ; 
3° Le montant des remises sollicitées ou obtenues auprès des 

créanciers privés. 
La commission peut également être saisie d'une demande de 

remise de dettes présentée dans le cadre d'une saisine du tribunal aux 
fins d'une modification substantielle du plan. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

 
Article D. 626-14 

[renvoi de l’article R. 631-34-4] 

Les demandes de remise de dettes sont examinées au sein d'une 
commission réunissant les chefs des services financiers et les 
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représentants des organismes et institutions intéressés. 
La composition et les conditions de fonctionnement de cette 

commission sont fixées par le décret n° 2007-686 du 4 mai 2007 
instituant dans chaque département une commission des chefs des 
services financiers et des représentants des organismes de sécurité 
sociale et de l'assurance chômage pour l'examen de la situation des 
débiteurs retardataires. 

Le président de la commission recueille les décisions des 
administrations, organismes et institutions représentés et en assure la 
notification.  Lorsqu'elle est favorable,  la  notification  précise  les 
montants d'abandon de créances publiques ainsi que les conditions qui 
y sont attachées vis-à-vis des créanciers privés. Le président peut 
déléguer sa signature à l'un des membres de la commission. 

Le défaut de réponse dans un délai de deux mois à partir de la date 
de réception de l'ensemble des éléments mentionnés aux articles D. 
626-12 et D. 626-13 vaut décision de rejet. 

 
Article D. 626-15 

[renvoi de l’article R. 631-34-4] 

Les remises de dettes ont pour objet de faciliter la restructuration 
financière de l'entreprise en difficulté, la poursuite de son activité 
économique et le maintien de l'emploi. La remise de dettes n'est pas 
justifiée dès lors que l'entreprise n'est plus viable. Elle ne doit pas 
représenter un avantage économique injustifié pour l'entreprise 
bénéficiaire. Les efforts des créanciers publics sont coordonnés avec 
ceux des autres créanciers en vue de faciliter le redressement durable 
de l'entreprise et permettre le recouvrement de recettes publiques 
futures. 

La recevabilité de la demande de remise est subordonnée à la 
constatation que le débiteur, ou, s'il est une personne morale, ses 
organes ou ses représentants, n'a pas fait l'objet depuis au moins dix 
ans d'une condamnation définitive pour l'une des infractions 
sanctionnées par les articles L. 8224-1, L. 8224-2, L. 8224-3 et L. 8224-5 
du code du travail. 

L'examen de la demande est effectué en tenant compte : 
- des efforts consentis par les créanciers autres que ceux 

mentionnés à l'article D. 626-9 ; 
- des efforts financiers consentis par les actionnaires et les 

dirigeants ; 
- de la situation financière du débiteur et des perspectives de son 

rétablissement pérenne ; 
- du comportement habituel du débiteur vis-à-vis des créanciers 

mentionnés à l'article D. 626-9 ; 
- des éventuels autres efforts consentis par ces créanciers portant 

sur les cessions de rang de privilège ou d'hypothèque ou l'abandon de 
ces sûretés ou les délais de paiement déjà accordés. 

 
Article R. 626-16  

Abrogé 
 

SECTION 2      Du jugement arrêtant le plan et de l’exécution du 
plan 

SECTION 2      Du jugement arrêtant le plan et de l’exécution du plan 

 

Articles L. 626-9 à L. 626-28 
 

Article L. 626-9 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Après avoir entendu ou dûment appelé le débiteur, 
l'administrateur, le mandataire judiciaire, les contrôleurs ainsi que les 
représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du 
personnel, le tribunal statue au vu des documents prévus à l'article 
L. 626-8, après avoir recueilli l'avis du ministère public. Lorsque la 
procédure est ouverte au bénéfice d'un débiteur qui emploie un 
nombre de salariés ou qui justifie d'un chiffre d'affaires hors taxes 

Sous-section 1      De l’arrêté du plan 

Articles R. 626-17 à R. 626-22 
 

Article R. 626-17 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Dès le dépôt au greffe du projet de plan par le débiteur, le greffier 
convoque, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 
le débiteur, les représentants de la délégation du personnel du comité 
social et économique du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués 
du personnel et les contrôleurs. 

Le ministère public ainsi que l'administrateur et le mandataire 
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supérieurs à des seuils fixés par décret en Conseil d'Etat, les débats 
doivent avoir lieu en présence du ministère public. 

judiciaire sont avisés de la date de l'audience. 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

Article L. 626-10 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Le plan désigne les personnes tenues de l'exécuter et mentionne 
l'ensemble des engagements qui ont été souscrits par elles et qui sont 
nécessaires à la sauvegarde de l'entreprise. Il mentionne de manière 
distincte les apports de trésorerie des personnes qui se sont engagées 
à les effectuer pour l'exécution du plan de sauvegarde arrêté par le 
tribunal. Ces engagements portent sur l'avenir de l'activité, les 
modalités du maintien et du financement de l'entreprise, le règlement 
du passif soumis à déclaration ainsi que, s'il y a lieu, les garanties 
fournies pour en assurer l'exécution.  

Lorsque les engagements pour le règlement du passif peuvent 
être établis sur la base d'une attestation de l'expert-comptable ou du 
commissaire aux comptes, ils portent sur les créances déclarées 
admises ou non contestées, ainsi que sur les créances identifiables, 
notamment celles dont le délai de déclaration n'est pas expiré. 

Le plan expose et justifie le niveau et les perspectives d'emploi ainsi 
que les conditions sociales envisagés pour la poursuite d'activité. 

Les personnes qui exécuteront le plan, même à titre d'associés, ne 
peuvent pas se voir imposer des charges autres que les engagements 
qu'elles ont souscrits au cours de sa préparation, sous réserve des 
dispositions prévues à l’article L. 626-3.  

Les créances résultant des apports de trésorerie mentionnés au 
premier alinéa bénéficient du privilège prévu au 2° du III de l'article L. 
622-17. Cette disposition ne s'applique pas aux apports consentis par 
les actionnaires et associés du débiteur dans le cadre d'une 
augmentation de capital. Elle ne peut bénéficier, directement ou 
indirectement, aux créanciers au titre de leurs concours antérieurs à 
l'ouverture de la procédure. 

 
Article L. 626-11 

 
Le jugement qui arrête le plan en rend les dispositions opposables 

à tous. 
A l'exception des personnes morales, les coobligés et les 

personnes ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou 
cédé un bien en garantie peuvent s'en prévaloir. 

 
 

Article L. 626-12 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 626-
18, la durée du plan est fixée par le tribunal. Elle ne peut excéder dix 
ans. Lorsque le débiteur est un une personne exerçant une activité 
agricole définie à l'article L. 311-1 du code rural et de la pêche 
maritime, elle ne peut excéder quinze ans. 

NOTA : Conformément au III de l’article 67 de la loi n° 2019-486 du 
22 mai 2019, les présentes dispositions sont applicables aux procédures 
en cours au jour de la publication de la présente loi lorsque le débiteur 
est en période d'observation et qu'il sollicite une modification du plan 
sur le fondement de l'article L. 626-26 du code de commerce. 

Article R. 626-18 

Le tribunal statue avant l'expiration des délais prévus à l'article L. 
621-3. 

Lorsqu'il n'est pas présenté de projet de plan en temps utile, le 
tribunal peut être saisi aux fins de clôture de la procédure par le 
ministère public, par tout créancier ou par les mandataires de justice. Il 
statue, le débiteur ayant été entendu ou appelé. 

Le jugement de clôture est notifié au débiteur et fait l'objet des 
publicités prévues à l'article R. 621-8. 

La clôture de la procédure est prononcée dans les conditions de 
l'article L. 626-9. 

Les mandataires de justice déposent sans délai un compte-rendu de 
fin de mission dans les conditions des articles R. 626-39 et R. 626-40. 
L'article R. 626-41 est applicable. 

Article R. 626-19 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Les seuils fixés en application de l'article L. 626-9 au-delà desquels 
les débats relatifs à l'arrêté du plan doivent avoir lieu en présence du 
ministère public sont ceux fixés à l'article R. 621-11. 

 
Article R. 626-20 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Le jugement arrêtant le plan est communiqué par le greffier aux 
personnes mentionnées au 3° de l'article R. 621-7 et fait l'objet des 
publicités prévues à l'article R. 621-8. 
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Si le plan est toujours en cours à l'expiration d'un délai de deux ans 
à compter de son arrêté, les mentions relatives à la procédure et à 
l'exécution du plan sont, à l'initiative du débiteur, radiées des registres 
ou répertoires sur lesquels elles ont été portées. Cette radiation fait 
obstacle à toute nouvelle mention relative à l'exécution du plan. 

Les dispositions de l'alinéa qui précède ne sont pas applicables aux 
mentions relatives aux mesures d'inaliénabilité décidées par le tribunal 
et aux décisions prononçant la résolution du plan. 

 
NOTA : Conformément à l'article 45 du décret n° 2022-1014 du 19 

juillet 2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 

 Article R. 626-21 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Le jugement arrêtant ou rejetant le plan est notifié au débiteur et 
aux représentants de la délégation du personnel du comité social et 
économique du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du 
personnel et porté à la connaissance du ministère public et des 
mandataires de justice par le greffier, dans les huit jours de la date du 
jugement. Il est en outre notifié par le greffier à toute personne tenue 
de l'exécuter, conformément à l'article L. 626-10. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

 Article R. 626-22 

Lorsque la décision rejetant le plan est devenue définitive et qu'il 
n'a pas été fait application des dispositions du deuxième ou du 
troisième alinéa de l'article L. 622-10, le tribunal se saisit d'office aux 
fins de clôture de la procédure. Il statue dans les conditions de l'article 
L. 626-9. 

Le jugement de clôture est notifié au débiteur et fait l'objet des 
publicités prévues à l'article R. 621-8. 

Les mandataires de justice déposent sans délai un compte-rendu de 
fin de mission dans les conditions des articles R. 626-39 et R. 626- 
40.L'article R. 626-41 est applicable. 

 Sous-section 2      De l’exécution du plan 

Article L. 626-13 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

L’arrêt du plan par le tribunal entraîne la levée de plein droit de 
toute interdiction d’émettre des chèques conformément à l’article 

L. 131-73 du code monétaire et financier, mise en œuvre à 
l’occasion du rejet d’un chèque émis avant le jugement d’ouverture de 
la procédure. Lorsque le débiteur est un entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée, cette L’interdiction est levée sur les seuls 
comptes afférents au patrimoine visé par la procédure. 

Nota : conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 14 
février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un délai 
de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. Toutefois, 
ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour 
de son entrée en vigueur. 

 
Article L. 626-14 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Dans le jugement arrêtant le plan ou le modifiant, le tribunal peut 
décider que les biens qu'il estime indispensables à la continuation de 
l'entreprise ne pourront être aliénés, pour une durée qu'il fixe, sans son 
autorisation. La durée de l'inaliénabilité ne peut excéder celle du plan. 

Lorsque le tribunal est saisi d'une demande d'autorisation d'aliéner 
un bien rendu inaliénable en application du premier alinéa, il statue, à 
peine de nullité, après avoir recueilli l'avis du ministère public. 

La publicité de l'inaliénabilité temporaire est assurée dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Articles R. 626-23 à R. 626-51 
 

Article R. 626-23 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Le tribunal qui a arrêté le plan demeure compétent pour connaître 
des conditions de son exécution nonobstant le changement du lieu du 
siège social de la personne morale ou de l'adresse de l'entreprise ou de 
l'activité du débiteur personne physique. 

 
Article R. 626-24 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Pour l'application de l'article L. 626-13, le débiteur justifie de la 
levée de l'interdiction d'émettre des chèques auprès de l'établissement 
de crédit qui est à l'origine de cette mesure par la remise d'une copie 
du jugement arrêtant le plan, à laquelle il joint un relevé des incidents 
de paiement. 

L'établissement de crédit qui est à l'origine de l'interdiction informe 
la Banque de France de la levée de cette interdiction aux fins de 
régularisation. 

 
Article R. 626-25 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

La mesure d'inaliénabilité prévue à l'article L. 626-14 est, à la 
diligence du commissaire à l'exécution du plan, mentionnée aux 
registres publics sur lesquels les biens déclarés inaliénables et les droits 
qui les grèvent sont inscrits ou, à défaut, aux registres mentionnés à 
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Tout acte passé en violation des dispositions du premier alinéa est 
annulé à la demande de tout intéressé ou du ministère public, 
présentée dans le délai de trois ans à compter de la conclusion de 
l'acte. Lorsque l'acte est soumis à publicité, le délai court à compter de 
celle-ci. 

 
 

l'article R. 621-8. 
A défaut, elle est mentionnée au registre prévu à l'article R. 521-1 

si le débiteur est immatriculé au registre du commerce et des sociétés, 
ou, selon le cas, aux registres mentionnés aux deuxième et troisième 
alinéas de l'article R. 621-8. 

La publicité mentionne la durée de l'inaliénabilité. 
 
NOTA : conformément au I de l'article 15 du décret n° 2021-1887 du 

29 décembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 
2023. 

 
Article R. 626-26 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Lorsqu'en application de l'article L. 626-14, la décision arrêtant ou 
modifiant le plan prononce l'inaliénabilité temporaire de biens 
mobiliers d'équipement du débiteur, et est passée en force de chose 
jugée, le commissaire à l'exécution du plan demande l'inscription de la 
mesure d'inaliénabilité sur le registre prévu à l'article R. 143-9 R. 521-1. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 15 du décret n° 2021-1887 du 

29 décembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 
2023. 

Article R. 626-27 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Le commissaire à l'exécution du plan présente une copie de la 
décision rendue au greffier du tribunal de commerce dans le ressort 
duquel le débiteur, personne morale, a son siège ou le débiteur, 
personne physique, a  déclaré l'adresse de son entreprise ou de son 
activité. Y sont joints les bordereaux d'inscription qui contiennent : 

1° Les nom, prénoms et l'adresse de l'entreprise ou de l'activité du 
débiteur s'il s'agit d'une personne physique, la dénomination sociale ou 
commerciale et l'adresse du siège du débiteur s'il s'agit d'une personne 
morale, les mentions prévues aux 1° et 2° de l'article R. 123-237 ou le 
numéro d'immatriculation au répertoire des métiers ; 

2° La date de la décision rendue ; 
3° La désignation sommaire des biens d'équipement frappés 

d'inaliénabilité temporaire, le lieu où ils se trouvent entreposés, 
l'indication, le cas échéant, qu'ils peuvent être déplacés ; 

4° La durée de la mesure d'inaliénabilité. 
 
Le commissaire à l'exécution du plan indique également sur le 

bordereau prévu à l'article R. 521-6 si le bien peut être déplacé et la 
durée de la mesure d'inaliénabilité. 

 
Conformément au I de l'article 15 du décret n° 2021-1887 du 29 

décembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 
 

Article R. 626-28 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Le greffier porte sur les bordereaux la mention de la date à laquelle 
l'inscription est effectuée et le numéro sous lequel elle est portée au 
registre mentionné à l'article R. 626-26. 

Les bordereaux sont établis, conservés et l'un d'eux remis au 
débiteur dans les conditions prévues aux articles R. 525-2, R. 525-3 et 
R. 525-5. 

Le greffier tient un fichier alphabétique des débiteurs avec 
l'indication des numéros des inscriptions les concernant. 

 
Conformément au décret n° 2021-1887 du 29 décembre 2021, ces 

dispositions sont abrogées le 1er janvier 2023. 
 
 

Article R. 626-29 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Les bordereaux reçoivent un numéro d'entrée au moment où ils 
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sont produits. 
Ces pièces sont enregistrées sur le registre mentionné à l'article 
R. 626-26 ; il est délivré un récépissé extrait dudit registre 

mentionnant : 
1° Le numéro d'entrée apposé sur les pièces comme il est dit au 

premier alinéa ; 
2° La date du dépôt des pièces ; 
3° Le nombre et la nature des pièces avec l'indication du but de ce 

dépôt ; 
4° Le nom ou la dénomination du débiteur ; 
5° La nature et la situation des biens inaliénables et, 

éventuellement, la mention qu'ils peuvent être déplacés. 
 
Conformément au décret n° 2021-1887 du 29 décembre 2021, ces 

dispositions sont abrogées le 1er janvier 2023. 
 

Article R. 626-30 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Le greffier mentionne, en marge du bordereau d'inscription, la 
radiation totale ou partielle de la mesure d'inaliénabilité portant sur 
des biens dont le tribunal a autorisé l'aliénation en application du 
premier alinéa de l'article L. 626-14. 

Lorsque le délai fixé pour la mesure d'inaliénabilité temporaire 
décidée par le jugement est expiré, le greffier mentionne d'office en 
marge de l'inscription, la radiation de celle-ci. Il délivre un certificat de 
radiation au débiteur qui le demande. 

Il est tenu de délivrer à tous ceux qui le requièrent l'état des 
inscriptions existantes avec la mention, le cas échéant, des radiations 
partielles. 

Les frais de radiation sont inclus dans le coût de l'inscription. 
 
Conformément au I de l'article 15 du décret n° 2021-1887 du 29 

décembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 
 

Article R. 626-31 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Le tribunal statue sur l'autorisation prévue à l'article L. 626-14 sur 
requête du débiteur au vu du rapport du commissaire à l'exécution du 
plan. 

Sa décision est notifiée au débiteur et communiquée au ministère 
public et au commissaire à l'exécution du plan. Elle est soumise aux 
recours prévus à l'encontre des décisions modifiant le plan. 

 Article R. 626-32 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Pour l'application de l'article L. 626-16, les assemblées 
compétentes sont convoquées dans les formes et délais prévus aux 
articles R. 626-1 à R. 626-3. 

 
Article R. 626-32-1 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Lorsque le tribunal a modifié, conformément à l'article L. 626-16- 1, 
les conditions de vote, mention doit en être faite lors de la convocation 
des assemblées compétentes. 

Article L. 626-18 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Le tribunal donne acte des délais et remises acceptés par les 
créanciers dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 
L. 626-5 et à l'article L. 626-6. Ces délais et remises peuvent, le cas 
échéant, être réduits par le tribunal. 

Le tribunal homologue les accords de conversion en titres acceptés 
par les créanciers dans les conditions prévues au troisième alinéa de 
l'article L. 626-5, sauf s'ils portent atteinte aux intérêts des autres 
créanciers. Il s'assure également, s'il y a lieu, de l'approbation des 
assemblées mentionnées à l'article L. 626-3. 

Article R. 626-33 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Le délai d'un an prévu au quatrième alinéa de l'article L. 626-18 
court à compter du jour du jugement arrêtant le plan. 
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Pour les créanciers autres que ceux visés aux premier et deuxième 
alinéas du présent article, lorsque les délais de paiement stipulés par 
les parties avant l'ouverture de la procédure sont supérieurs à la durée 
du plan, le tribunal ordonne le maintien de ces délais. 

Dans les autres cas, le tribunal impose des délais uniformes de 
paiement, sous réserve du cinquième alinéa du présent article. Le 
premier paiement ne peut intervenir au-delà d'un délai d'un an. Le 
montant de chacune des annuités prévues par le plan, à compter de la 
troisième, ne peut être inférieur à 5 % de chacune des créances 
admises, et, à compter de la sixième année, à 10%, sauf dans le cas 
d'une exploitation agricole.  

Lorsque le principal d'une créance reste à échoir en totalité au jour 
du premier paiement prévu par le plan, son remboursement 
commence à la date de l'annuité prévue par le plan qui suit l'échéance 
stipulée par les parties avant l'ouverture de la procédure. A cette date, 
le principal est payé à concurrence du montant qui aurait été perçu par 
le créancier s'il avait été soumis depuis le début du plan aux délais 
uniformes de paiement imposés par le tribunal aux autres créanciers. 
Le montant versé au titre des annuités suivantes est déterminé 
conformément aux délais uniformes de paiement imposés aux autres 
créanciers. Si aucun créancier n'a été soumis à des délais uniformes de 
paiement, le montant versé au titre des annuités suivantes correspond 
à des fractions annuelles égales du montant du principal restant dû. 

Les délais de paiement imposés en application des quatrième et 
cinquième alinéas ne peuvent excéder la durée du plan. 

Le crédit preneur peut, à l'échéance, lever l'option d'achat avant 
l'expiration des délais prévus au présent article. Il doit alors payer 
l'intégralité des sommes dues dans la limite de la réduction dont elles 
font l'objet dans le plan sous forme de remises.  

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
Article L. 626-19 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Le plan peut prévoir un choix pour les créanciers comportant un 
paiement dans des délais uniformes plus brefs mais assorti d'une 
réduction proportionnelle du montant de la créance. 

La réduction de créance n'est définitivement acquise qu'après 
versement, au terme fixé, de la dernière échéance prévue par le plan 
pour son paiement. 

 
 

Article L. 626-20 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

I. - Par dérogation aux dispositions des articles L. 626-18 et L. 626-
19, ne peuvent faire l'objet de remises ou de délais qui n'auraient pas 
été acceptés par les créanciers : 

1° Les créances garanties par le privilège établi aux articles L. 3253- 
2, L. 3253-4 et L. 7313-8 du code du travail ; 

2° Les créances résultant d'un contrat de travail garanties par les 
privilèges prévus au 4° de l'article 2331 et au 2° de l'article 2315 du 
code civil lorsque le montant de celles-ci n'a pas été avancé par les 
institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail ou n'a 
pas fait l'objet d'une subrogation ; 

3° Les créances garanties par le privilège établi au premier alinéa 
de l'article L. 611-11. 

4° Les créances garanties par le privilège établi au 2° du III de 
l'article L. 622-17 et à l'article L. 626-10. 

II. - Dans la limite de 5 % du passif estimé, les créances les plus 
faibles prises dans l'ordre croissant de leur montant et sans que 
chacune puisse excéder un montant fixé par décret, sont remboursées 
sans remise ni délai. Cette disposition ne s'applique pas lorsque le 

Article R. 626-33-1 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

L'acceptation des délais et remises portant sur les créances 
mentionnées à l'article L. 626-20 ne peut être qu'expresse. 

 
Article R. 626-34 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Le montant maximal de chaque créance remboursable sans remise 
ni délai en application du II de l'article L. 626-20 est de 500 euros. 
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montant des créances détenues par une même personne excède un 
dixième du pourcentage ci-dessus fixé ou lorsqu'une subrogation a été 
consentie ou un paiement effectué pour autrui. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
Article L. 626-21 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

L'inscription d'une créance au plan et l'acceptation par le créancier 
de délais, remises ou conversions en titres donnant ou pouvant donner 
accès au capital ne préjugent pas l'admission définitive de la créance 
au passif. 

Lorsque le mandataire judiciaire a proposé l'admission d'une 
créance et que le juge-commissaire n'a été saisi d'aucune contestation 
sur tout ou partie de cette créance, les versements y afférents sont 
effectués à titre provisionnel dès que la décision arrêtant le plan est 
devenue définitive, à condition que cette décision le prévoie. 

Les sommes à répartir correspondant aux créances litigieuses ne 
sont versées qu'à compter de l'admission définitive de ces créances au 
passif. Toutefois, la juridiction saisie du litige peut décider que le 
créancier participera à titre provisionnel, en tout ou partie, aux 
répartitions faites avant l'admission définitive. 

Sauf disposition législative contraire, les paiements prévus par le 
plan sont portables. 

Le tribunal fixe les modalités du paiement des dividendes arrêtés 
par le plan. Les dividendes sont payés entre les mains du commissaire 
à l'exécution du plan, qui procède à leur répartition. Lorsque la bonne 
exécution du plan le requiert au regard de la nature particulière des 
paiements à effectuer, le tribunal peut, par décision spécialement 
motivée et après avis du ministère public, autoriser le commissaire à 
l'exécution du plan, sous sa responsabilité, à régler les créanciers par 
l'intermédiaire d'un établissement de crédit spécialement organisé 
pour effectuer des paiements de masse en numéraire ou en valeurs 
mobilières. 

Article L. 626-22 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

En cas de vente d'un bien grevé d'une sûreté réelle spéciale ou 
d'une hypothèque légale d'un privilège spécial, d'un gage, d'un 
nantissement ou d'une hypothèque, la quote-part du prix 
correspondant aux créances garanties par ces sûretés est versée en 
compte de dépôt à la Caisse des dépôts et consignations et les 
créanciers bénéficiaires de ces sûretés ou titulaires d'un privilège 
général sont payés sur le prix après le paiement des créances garanties 
par le privilège établi aux articles L. 3253-2 à L. 3253-4, L. 742-6 et L. 
7313-8 du code du travail. 

Ils reçoivent les dividendes à échoir d'après le plan, réduits en 
fonction du paiement anticipé, suivant l'ordre de préférence existant 
entre eux. 

Si un bien est grevé d'une sûreté réelle spéciale ou d'une 
hypothèque légale d'un privilège, d'un gage, d'un nantissement ou 
d'une hypothèque, une autre garantie peut lui être substituée en cas 
de besoin, si elle présente des avantages équivalents. En l'absence 
d'accord, le tribunal peut ordonner cette substitution. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
Article L. 626-23 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

En cas de cession partielle d'actifs, le prix est versé au débiteur sous 

Article R. 626-35 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

La demande de substitution de garanties prévue à l'article L. 626-
22 est faite par le débiteur au créancier en cause. A défaut d'accord de 
celui-ci, elle peut être demandée au tribunal par requête. 

Le tribunal statue, le débiteur, le créancier et le commissaire à 
l'exécution du plan entendus ou dûment appelés. 

Le débiteur procède à ses frais à la radiation et à l'inscription des 
sûretés. La radiation ne peut intervenir qu'après constitution de la 
garantie substituée. 

 
Article R. 626-36 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Après le versement à la Caisse des dépôts et consignations fait en 
application de l'article L. 626-22, des paiements provisionnels peuvent 
être effectués dans les conditions définies au deuxième alinéa de 
l'article L. 622-8. Le commissaire à l'exécution du plan répartit le prix 
entre les créanciers, effectue le paiement et procède à la radiation des 
inscriptions. 

En cas de vente d'un immeuble, le prix est versé après 
l'accomplissement par l'acquéreur des formalités de purge des 
hypothèques prescrites par les articles 2476 2464 et suivants du code 
civil et suivant la procédure d'ordre définie aux articles R. 643-3 à R. 
643-14. 

Les créanciers inscrits du chef d'un précédent propriétaire et 
titulaires d'un droit de suite sont avertis par le commissaire à 
l'exécution du plan par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception qu'ils ont l'obligation de produire leur créance à la procédure 
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réserve de l'application de l'article L. 626-22. d'ordre dans le délai d'un mois à compter de l'avertissement. 
La production de la créance mentionne la sûreté inscrite sur le bien. 

Un décompte des sommes dues en principal, intérêts et accessoires et 
les documents justificatifs sont joints à la production. 

A défaut de production dans le délai mentionné au troisième alinéa, 
le créancier est déchu des droits de participer à la distribution. 

En cas de réduction des dividendes, en application du deuxième 
alinéa de l'article L. 626-22, l'état de collocation dressé par le 
commissaire à l'exécution du plan mentionne les modalités de calcul de 
cette réduction. 

 
Article R. 626-37 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Le recours prévu à l'article R. 643-11 est ouvert au débiteur. Le 
greffier adresse à celui-ci une copie de l'état de collocation. Cet avis 
précise le délai et les modalités du recours. 

 

Article L. 626-24 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Le tribunal peut charger l'administrateur d'effectuer les actes, 
nécessaires à la mise en œuvre du plan, qu'il détermine. 

Le mandataire judiciaire demeure en fonction pendant le temps 
nécessaire à la vérification et à l'établissement définitif de l'état des 
créances. 

Lorsque la mission de l'administrateur et du mandataire judiciaire 
est achevée, il est mis fin à la procédure dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat. 

Article R. 626-38 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

L'administrateur rend compte au juge-commissaire de l'exécution 
des actes permettant la mise en œuvre du plan conformément à 
l'article L. 626-24. 

Le mandataire judiciaire rend compte de sa mission au juge- 
commissaire qui met fin à celle-ci, après avoir constaté l'achèvement 
de la vérification des créances et le versement des sommes dues aux 
salariés en application de l'article L. 143-11-7 du code du travail. 

 
Article R. 626-39  

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Lorsque l'administrateur ou le mandataire judiciaire a accompli sa 
mission, il dépose au greffe un compte rendu de fin de mission. Tout 
intéressé peut en prendre connaissance. 

Lorsque le mandataire judiciaire a été informé de la mise en œuvre 
d'une procédure administrative d'établissement de l'impôt, il en 
informe les comptables publics compétents par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception quinze jours au moins avant la date 
de ce dépôt. 

Ce compte rendu est communiqué par le greffier au ministère 
public et notifié par le mandataire de justice au débiteur et aux 
contrôleurs par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. Cette notification précise qu'ils peuvent former des 
observations devant le juge-commissaire dans un délai de quinze jours. 

Le juge-commissaire approuve le compte-rendu de fin de mission, 
le cas échéant au vu des observations présentées. Il peut demander au 
mandataire de justice de lui produire tout justificatif. Sa décision est 
déposée au greffe. Elle n'est pas susceptible de recours. 

 
 

Article R. 626-40  

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Le compte rendu de fin de mission comporte : 
1° La reddition des comptes telle qu'elle ressort de l'édition 

analytique du mandat dans la comptabilité spéciale de l'administrateur 
ou du mandataire judiciaire. Le classement analytique distingue, par 
nature, les opérations de recettes et dépenses ; 

2° Le détail des débours et des émoluments perçus tels qu'ils ont 
été arrêtés, avec la référence au tarif prévu par les textes ; 

3° Les rétributions que le mandataire de justice a prélevées sur sa 
rémunération au profit d'un intervenant extérieur au titre du mandat, 
en application des articles L. 811-1 et L. 812-1 ; 

4° La rémunération des experts désignés par le tribunal et des 
techniciens désignés par le juge-commissaire, y compris les officiers 
publics ou ministériels. 

 
Article R. 626-41  
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[renvoi de l’article R. 631-35] 

Dès le dépôt au greffe du compte rendu de fin de mission des 
mandataires de justice, le greffier adresse au débiteur, aux contrôleurs 
ainsi qu'au ministère public le compte détaillé de ses émoluments, de 
ses frais et de ses débours établi selon les dispositions des articles 

R. 743-140 à R. 743-157. Ce compte est déposé au greffe et annexé 
à celui des mandataires de justice. Il est complété si le greffier est 
appelé à régler postérieurement d'autres frais. 

 
Article R. 626-42 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Lorsque le compte-rendu de fin de mission de l'administrateur et 
du mandataire judiciaire a été approuvé, la procédure fait l'objet d'une 
ordonnance de clôture rendue par le président du tribunal. 

Cette décision est une mesure d'administration judiciaire non 
susceptible de recours. 

Elle est communiquée aux personnes citées à l'article R. 621-7 et 
mentionnée aux registres et répertoires prévus aux quatre trois 
premiers alinéas de l'article R. 621-8. 

 
NOTA : Conformément à l'article 45 du décret n° 2022-1014 du 19 

juillet 2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 

Article L. 626-25 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Le tribunal nomme, pour la durée fixée à l'article L. 626-12, 
l'administrateur ou le mandataire judiciaire en qualité de commissaire 
chargé de veiller à l'exécution du plan. Le tribunal peut, en cas de 
nécessité, nommer plusieurs commissaires. 

A la demande du débiteur, le tribunal peut confier à 
l'administrateur ou au mandataire judiciaire qui n'ont pas été nommés 
en qualité de commissaire à l'exécution du plan une mission 
subséquente rémunérée, d'une durée maximale de vingt-quatre mois, 
dans les conditions prévues par décret en Conseil d'Etat. 

Les actions introduites avant le jugement qui arrête le plan et 
auxquelles l'administrateur ou le mandataire judiciaire est partie sont 
poursuivies par le commissaire à l'exécution du plan ou, si celui-ci n'est 
plus en fonction, par un mandataire de justice désigné spécialement à 
cet effet par le tribunal. 

Le commissaire à l'exécution du plan est également habilité à 
engager des actions dans l'intérêt collectif des créanciers. 

Le commissaire à l'exécution du plan peut se faire communiquer 
tous les documents et informations utiles à sa mission. 

Il rend compte au président du tribunal et au ministère public du 
défaut d'exécution du plan. Il en informe le comité social et 
économique d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel. 

Toute somme perçue par le commissaire à l'exécution du plan est 
immédiatement versée en compte de dépôt à la Caisse des dépôts et 
consignations. En cas de retard, le commissaire à l'exécution du plan 
doit, pour les sommes qu'il n'a pas versées, un intérêt dont le taux est 
égal au taux de l'intérêt légal majoré de cinq points. 

Le commissaire à l'exécution du plan peut être remplacé par le 
tribunal, soit d'office, soit à la demande du ministère public. Lorsque le 
remplacement est demandé par le commissaire à l'exécution du plan, 
le président du tribunal statue par ordonnance. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

Article R. 626-43 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 626-51, le 
commissaire à l'exécution du plan fait un rapport annuel sur l'exécution 
des engagements du débiteur et sur les paiements et répartitions 
auxquels il a procédé. Ce rapport est déposé au greffe, communiqué au 
ministère public et tenu à la disposition de tout créancier. 

 
Article R. 626-44 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Lorsque le remplacement du commissaire à l'exécution du plan est 
demandé par le ministère public ou que le tribunal se saisit d'office aux 
mêmes fins, la convocation de l'intéressé est faite selon le cas dans les 
formes et selon la procédure prévues à l'article R. 631-3 ou R. 631-4. 

La demande de remplacement présentée par le commissaire à 
l'exécution du plan est formée par lettre simple. L’ordonnance rendue 
par le président du tribunal est communiquée au ministère public par 
le greffier, qui en avise, par lettre simple, le commissaire à l'exécution 
du plan qui est remplacé, celui désigné pour le remplacer ainsi que le 
débiteur. 

Article L. 626-26 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Une modification substantielle dans les objectifs ou les moyens du 
plan ne peut être décidée que par le tribunal, à la demande du débiteur 
et sur le rapport du commissaire à l'exécution du plan. Lorsque la 

Article R. 626-45 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

La demande présentée par le débiteur en application de l'article L. 
626-26 ou par le commissaire à l’exécution du plan est faite par 
requête. 
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situation du débiteur permet une modification substantielle du plan au 
profit des créanciers, la saisine du tribunal peut émaner du 
commissaire à l'exécution du plan. 

Lorsque la demande de modification substantielle du plan porte 
sur les modalités d'apurement du passif, les créanciers intéressés 
sont consultés. Le défaut de réponse vaut acceptation des 
modifications proposées, sauf s'il s'agit de remises de dettes ou de 
conversions en titres donnant ou pouvant donner accès au capital. Un 
décret en Conseil d'Etat détermine les modalités de cette 
consultation. 

L'article L. 626-6 est applicable. Le privilège prévu au 2° du III de 
l'article L. 622-17 bénéficie aux apports de trésorerie des personnes 
qui se sont engagées à les effectuer pour l'exécution du plan modifié 
par le tribunal dans les mêmes conditions que celles prévues au 
dernier alinéa de l'article L. 626-10.  

Le tribunal statue après avoir recueilli l'avis du ministère public et 
avoir entendu ou dûment appelé le débiteur, le commissaire à 
l'exécution du plan, les contrôleurs, les représentants du comité social 
et économique d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel et 
toute personne intéressée. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
En cas de modification du plan de sauvegarde ou du plan de 

redressement arrêté dans une procédure ouverte avant le 22 mai 2020, 
les dispositions de l'article L. 626-26 du code de commerce, dans sa 
rédaction résultant de l'article 36 de l’ordonnance n° 2021-1193 du 15 
septembre 2021, sont applicables sans que le privilège prévu par ces 
dispositions n'affecte les droits des créanciers mentionnés aux 9° à 11° 
de l'article L. 643-8 du code de commerce, dans sa rédaction résultant 
de l'article 62 de l’ordonnance n° 2021-1193 du 15 septembre 2021. 

 

Le greffier convoque, par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception, le débiteur, les contrôleurs, les représentants de la 
délégation du personnel du comité social et économique du comité 
d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel qui sont désignés 
conformément à l'article R. 621-2. Il avise de la date de l'audience le 
ministère public ainsi que le commissaire à l'exécution du plan. 

Lorsque la modification porte sur les modalités d'apurement du 
passif, le greffier en informe les créanciers intéressés par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. Ceux-ci disposent 
alors d'un délai de quinze jours vingt-et-un jours à compter de la 
réception de cette information pour faire valoir leurs observations par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception au commissaire 
à l'exécution du plan. 

Le jugement est notifié conformément aux dispositions de l'article 
R. 626-21. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

 
En cas de modification du plan de sauvegarde ou du plan de 

redressement arrêté dans une procédure ouverte avant le 22 mai 2020, 
les dispositions de l’article R.626-45 du code de commerce dans sa 
rédaction résultant de l’article 21 du décret n°2021-1218 du 23 
septembre 2021 sont applicables.  

 
Article R. 626-46 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Une copie du jugement modifiant le plan est adressée par le greffier 
aux personnes mentionnées au 3° de l'article R. 621-7. Le jugement fait 
l'objet des publicités prévues à l'article R. 621-8. 

 
Article R. 626-47 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Le commissaire à l'exécution du plan signale, dans un rapport 
adressé au président du tribunal et au ministère public, l'inexécution du 
plan de la part du débiteur ou de toute autre personne. 

Le rapport fait état des observations du débiteur et propose 
éventuellement les solutions qui seraient de nature à permettre 
l'exécution du plan. 

Le commissaire à l'exécution du plan rend compte de sa mission au 
président du tribunal. 

Article L. 626-27 (+ LJ sauf I alinéa 3) 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

I. - En cas de défaut de paiement des dividendes par le débiteur, le 
commissaire à l'exécution du plan procède à leur recouvrement 
conformément aux dispositions arrêtées. Il y est seul habilité. Lorsque 
le commissaire à l'exécution du plan a cessé ses fonctions, tout 
intéressé peut demander au tribunal la désignation d'un mandataire ad 
hoc chargé de procéder à ce recouvrement. 

Le tribunal qui a arrêté le plan peut, après avis du ministère public, 
en décider la résolution si le débiteur n'exécute pas ses engagements 
dans les délais fixés par le plan. 

Lorsque la cessation des paiements du débiteur est constatée au 
cours de l'exécution du plan, le tribunal qui a arrêté ce dernier décide, 
après avis du ministère public, sa résolution et ouvre une procédure de 
redressement judiciaire ou, si le redressement est manifestement 
impossible, une procédure de liquidation judiciaire. Avant de statuer, 
le tribunal examine si la situation du débiteur répond aux conditions 
posées aux articles L. 645-1 et L. 645-2 et ouvre, le cas échéant, avec 
son accord, une procédure de rétablissement professionnel. 

Le jugement qui prononce la résolution du plan met fin aux 
opérations et à la procédure lorsque celle-ci est toujours en cours. Sous 
réserve des dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 626-19, il fait 

Article R. 626-47-1 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Pour l'exécution de la mission prévue par le premier alinéa du I de 
l'article L. 626-27, le commissaire à l'exécution du plan saisit le 
président du tribunal aux fins d'obtention d'un titre exécutoire, s'il n'en 
dispose pas. Le président statue par ordonnance. 

 
Article R. 626-48 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

En application du I de l'article L. 626-27, le tribunal est saisi aux fins 
de résolution du plan par voie de requête ou, le cas échéant, dans les 
formes et selon la procédure prévue à l'article R. 631-3 ou R. 631-4. Il 
statue dans les conditions de l'article L. 626-9, le commissaire à 
l'exécution du plan étant entendu ou dûment appelé et présentant son 
rapport en lieu et place de celui de l'administrateur. 

Lorsque le tribunal décide la résolution du plan en application du 
troisième alinéa du I de l'article L. 626-27, il ouvre, dans le même 
jugement, une procédure, selon le cas, de redressement judiciaire ou 
de liquidation judiciaire du débiteur. 

Le jugement est signifié à la diligence du greffier dans les huit jours 
de son prononcé aux personnes qui ont qualité pour interjeter appel, à 
l'exception du ministère public. 
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recouvrer aux créanciers l'intégralité de leurs créances et sûretés, 
déduction faite des sommes perçues, et emporte déchéance de tout 
délai de paiement accordé. 
II. - Dans les cas mentionnés aux deuxième et troisième alinéas du I, le 
tribunal est saisi par un créancier, le commissaire à l'exécution du plan 
ou le ministère public.  
III. - Après résolution du plan et ouverture d'une nouvelle procédure 
par le même jugement ou par une décision  ultérieure constatant que 
cette résolution a provoqué l'état de cessation des paiements, les 
créanciers soumis à ce plan ou admis au passif de la première 
procédure sont dispensés de déclarer leurs créances et sûretés. Les 
créances inscrites à ce plan sont admises de plein droit, déduction faite 
des sommes déjà perçues. Bénéficient également de la dispense de 
déclaration, les créances portées à la connaissance de l'une des 
personnes mentionnées au IV de l'article L. 622-17 dans les conditions 
prévues par ce texte. 

Il est communiqué aux personnes mentionnées à l'article R. 621-7. 
Le jugement qui décide la résolution du plan fait l'objet des 

publicités prévues à l'article R. 621-8. 
 

Article R. 626-49 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Pour l'application du III de l'article L. 626-27, le commissaire à 
l'exécution du plan transmet au greffier la liste des créances admises à 
ce plan en déduisant, pour chacune d'elles, les sommes déjà perçues. 
Le greffier porte cette liste sur l'état des créances de la nouvelle 
procédure. 

Dans les mêmes conditions, les créances portées sur la liste 
mentionnée à l'article R. 622-15 ou à l'article R. 641-39 et qui n'ont pas 
été rejetées sont portées par le greffier sur l'état des créances de la 
nouvelle procédure. 

Article L. 626-28 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Quand il est établi que les engagements énoncés dans le plan ou 
décidés par le tribunal ont été tenus, celui-ci, à la requête du 
commissaire à l'exécution du plan, du débiteur ou de tout intéressé, 
constate que l'exécution du plan est achevée. 

Article R. 626-50 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Lorsqu'il est saisi en application de l'article L. 626-28, le tribunal 
statue au vu d'un rapport établi par le commissaire à l'exécution du 
plan. 

La décision du tribunal est communiquée au ministère public. 
A l'initiative du débiteur, les décisions relatives à la procédure sont 

radiées des registres sur lesquels elles ont été portées. 
 

Article R. 626-51 

[renvoi de l’article R. 631-35] 

Dans les deux mois qui suivent l'achèvement de sa mission, le 
commissaire à l'exécution du plan dépose un compte-rendu de fin de 
mission dans les conditions des articles R. 626-39 et R. 626-40. L'article 
R. 626-41 est applicable. 

SECTION 3      Des classes de parties affectées SECTION 3      Des classes de parties affectées 

Articles L. 626-29 à L. 626-33 
Article L. 626-29 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Les dispositions de la présente section sont applicables aux 
entreprises qui atteignent des seuils fixés par décret en Conseil d'Etat. 

Elles s'appliquent également aux sociétés qui détiennent ou 
contrôlent une autre société, au sens des articles L. 233-1 et L. 233-3, 
dès lors que l'ensemble des sociétés concernées atteignent des seuils 
fixés par décret en Conseil d'Etat. 

Les seuils prévus aux deux alinéas précédents sont définis par 
référence soit au nombre de salariés et au montant net du chiffre 
d'affaires de ces entreprises ou sociétés soit au montant net de leur 
chiffre d'affaires. 

A la demande du débiteur, le juge-commissaire peut autoriser 
qu'il en soit également fait application en deçà de ce seuil. 

Les dispositions de la présente section ne font pas obstacle à 
l'application des dispositions du présent chapitre qui ne leur sont pas 
contraires. 

 
Article L. 626-30 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

I. - Sont des parties affectées : 
1° Les créanciers dont les droits sont directement affectés par le 

projet de plan ; 
2° Les membres de l'assemblée générale extraordinaire ou de 

l'assemblée des associés, des assemblées spéciales mentionnées aux 
articles L. 225-99 et L. 228-35-6 et des assemblées générales des 
masses visées à l'article L. 228-103, si leur participation au capital du 
débiteur, les statuts ou leurs droits sont modifiés par le projet de 
plan. Pour l'application du présent livre, ils sont nommés “ détenteurs 
de capital ”. 

Articles R. 626-52 à R. 626-64 
Article R. 626-52 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

Les seuils fixés en application de l'article L. 626-29 sont de :  
1° 250 salariés et 20 millions d'euros de chiffre d'affaires net ; ou  
2° 40 millions d'euros de chiffre d'affaires net.  
Ces seuils sont appréciés à la date de la demande d'ouverture de 

la procédure 
 

Article R. 626-53 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

Lorsque le tribunal n'a pas désigné d'administrateur et que le 
juge-commissaire autorise qu'il soit fait application des dispositions 
des articles L. 626-29 à L. 626-34, le juge-commissaire désigne un 
administrateur aux fins d'exercer les missions qui lui sont dévolues 
par les articles L. 626-30 à L. 626-34.  

 
Article R. 626-54 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

La décision par laquelle le juge-commissaire autorise qu'il soit fait 
application des dispositions des articles L. 626-29 à L. 626-34 est une 
mesure d'administration judiciaire.  

 
Article R. 626-55 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

L'administrateur avise par tout moyen chaque partie affectée 
qu'elle est membre d'une classe et lui fait connaître les modalités lui 
permettant de communiquer par voie électronique.  

Sous réserve des dispositions de la présente section, les 
dispositions de la sous-section 5 de la section 4 du chapitre IV du titre 
Ier du livre VIII sont applicables.  
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Seules les parties affectées se prononcent sur le projet de plan. 
II. - Les parties affectées portent à la connaissance de 

l'administrateur, au plus tard dans un délai fixé par décret en Conseil 
d'Etat, les accords de subordination conclus avant l'ouverture de la 
procédure. A défaut, ces accords de subordination sont inopposables 
à la procédure. 

III. - La composition des classes de parties affectées est 
déterminée au vu des créances et droits nés antérieurement à la date 
du jugement d'ouverture de la procédure. L'administrateur répartit, 
sur la base de critères objectifs vérifiables, les parties affectées en 
classes représentatives d'une communauté d'intérêt économique 
suffisante en respectant les conditions suivantes : 

1° Les créanciers titulaires de sûretés réelles portant sur les biens 
du débiteur, pour leurs créances garanties, et les autres créanciers 
sont répartis en classes distinctes ; 

2° La répartition en classes respecte les accords de subordination 
conclus avant l'ouverture de la procédure ; 

3° Les détenteurs de capital forment une ou plusieurs classes. 
IV. - Les créances résultant du contrat de travail, les droits à 

pension acquis au titre d'un régime de retraite professionnelle et les 
créances alimentaires ne sont pas affectées par le plan. 

V. - L'administrateur soumet à chaque partie affectée les 
modalités de répartition en classes et de calcul des voix 
correspondant aux créances ou aux droits affectés leur permettant 
d'exprimer un vote. Le montant des créances pris en compte est celui 
indiqué par le débiteur et certifié par son ou ses commissaires aux 
comptes ou, lorsqu'il n'en a pas été désigné, établi par son expert-
comptable. Pour les parties affectées bénéficiaires d'une fiducie 
constituée à titre de garantie par le débiteur, sont seuls pris en 
compte les montants de leurs créances non assorties d'une telle 
sûreté. Ces modalités sont également notifiées au mandataire 
judiciaire. En cas de désaccord, chaque partie affectée, le débiteur, le 
ministère public, le mandataire judiciaire ou l'administrateur peut 
saisir le juge-commissaire suivant des modalités prévues par décret 
en Conseil d'Etat. 

 
Article L. 626-30-1 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Le droit d'une partie affectée de voter dans une classe constitue 
un accessoire de la créance née antérieurement au jugement 
d'ouverture de la procédure et se transmet de plein droit à ses 
titulaires successifs nonobstant toute clause contraire. 

Le titulaire de la créance transférée n'est informé des 
propositions du débiteur et admis à exprimer un vote qu'à compter 
du jour où le transfert a été porté à la connaissance de 
l'administrateur selon des modalités prévues par décret en Conseil 
d'Etat. 

Le créancier dont la créance est éteinte ou transmise perd la 
qualité de partie affectée. 

 
Article L. 626-30-2 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Le débiteur, avec le concours de l'administrateur, présente aux 
classes de parties affectées des propositions en vue d'élaborer le 
projet de plan. En deçà des seuils prévus par l'article L. 721-8, les 
détenteurs de capital du débiteur, s'ils sont affectés par le projet de 
plan, peuvent apporter une contribution non monétaire à la 
restructuration, notamment en mettant à profit leur expérience, leur 
réputation ou leurs contacts professionnels. 

Le projet de plan est transmis aux classes pour être soumis à leur 
vote. Il ne relève ni des dispositions de l'article L. 626-12 ni de celles 
de l'article L. 626-18, à l'exception de son dernier alinéa. Le projet 
peut notamment prévoir des délais de paiement, des remises et, 
lorsque le débiteur est une société par actions dont tous les 
actionnaires ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs 
apports, des conversions de créances en titres donnant ou pouvant 

Vaut consentement à la transmission par voie électronique 
l'utilisation de ces modalités de communication électronique.  

L'administrateur invite, par l'avis mentionné au premier alinéa, les 
parties affectées à lui faire connaître par tout moyen l'existence d'un 
accord mentionné au II de l'article L. 626-30, au plus tard dans un délai 
de dix jours à compter de la réception ou de la publication de cet avis.  

Les modalités de transmission des actes de procédure par voie 
électronique sont définies par arrêté du garde des sceaux, ministre de 
la justice.  

 
Article R. 626-56 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

Le débiteur remet sans délai à l'administrateur la liste des 
créances ainsi que le montant de chacune d'entre elles, certifié par 
son ou ses commissaires aux comptes ou, lorsqu'il n'en a pas été 
désigné, établi par son expert-comptable. Lorsque les détenteurs de 
capital sont affectés par le projet de plan, la liste est complétée par 
des informations relatives aux modalités de participation au capital 
du débiteur, aux statuts et aux droits des détenteurs de capital. Ces 
informations sont accompagnées de tout document ou pièce 
justificative utile.  

 
Article R. 626-57 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

Pour l'application du deuxième alinéa de l'article L. 626-30-1, le 
transfert d'une créance née antérieurement au jugement d'ouverture 
est porté à la connaissance de l'administrateur par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception.  

 
Article R. 626-58 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

I. - Pour l'application du V de l'article L. 626-30, l'administrateur 
arrête le montant, calculé toutes taxes comprises, des créances 
détenues par les membres des classes appelées à se prononcer.  

Au moins vingt et un jours avant la date du vote, il notifie à chaque 
partie affectée, sur le fondement du V de l'article L. 620-30, les 
modalités de répartition en classes et de calcul des voix retenues, au 
sein de la ou des classes auxquelles elle est affectée. Par le même acte, 
l'administrateur précise les critères retenus pour la composition des 
classes de parties affectées et dresse la liste de celles-ci. 
L'administrateur soumet également ces modalités de répartition et de 
calcul au débiteur et au mandataire judiciaire. Il en informe le 
ministère public.  

II. - La notification mentionnée au premier alinéa est transmise 
par voie électronique, sauf dans les cas suivants :  

1° En l'absence de consentement du destinataire au sens de 
l'article R. 626-55 ;  

2° Pour une cause étrangère à l'administrateur qui l'accomplit.  
Dans ces deux cas, elle peut être adressée par tout moyen 

conférant date certaine.  
Les modalités de cette communication électronique sont définies 

par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice.  
En présence d'obligataires ou de détenteurs de capital affectés 

par le projet de plan, ceux-ci sont avisés des modalités de répartition 
en classes et de calcul des voix conformément aux dispositions des 
articles R. 626-61 et R. 626-62.  

III. - En présence d'une clause d'indexation du taux d'intérêt, le 
montant des intérêts restant à échoir au jour du jugement 
d'ouverture de la procédure est calculé au taux applicable à la date de 
ce jugement. Les créances en monnaie étrangère sont converties en 
euros selon le cours du change à la date du même jugement.  

 
Article R. 626-58-1 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

La qualité de partie affectée et les modalités de répartition en 

http://www.fhbx.eu/


 

 

80 SELARL FHBX                 Administrateurs Judiciaires - Livre VI du Code de Commerce – juin 2024 - www.fhbx.eu 

donner accès au capital. Ne peuvent faire l'objet de remises ou de 
délais, qui n'auraient pas été acceptés par leurs titulaires, les créances 
garanties par le privilège établi au premier alinéa de l'article L. 611-
11, ni, le cas échéant les créances garanties par le privilège établi au 
2° du III de l'article L. 622-17 et à l'article L. 626-10 nées au cours d'une 
procédure antérieure. L'article L. 626-6 et le II de l'article L. 626-20 
sont applicables. 

Un décret précise les informations que le projet de plan doit 
nécessairement comporter. 

Les classes de parties affectées sont convoquées dans les 
conditions définies par décret en Conseil d'Etat. Elles se prononcent 
sur ce projet, le cas échéant modifié, dans un délai de vingt à trente 
jours suivant la transmission du projet de plan. A la demande du 
débiteur ou de l'administrateur, le juge-commissaire peut augmenter 
ou réduire ce délai, qui ne peut toutefois être inférieur à quinze jours. 

La décision est prise par chaque classe à la majorité des deux tiers 
des voix détenues par les membres ayant exprimé un vote. 

Sous réserve des dispositions des deux alinéas précédents, la ou 
les classes de détenteurs de capital statuent conformément, selon le 
cas, aux dispositions applicables aux assemblées générales 
extraordinaires, aux assemblées des associés ainsi qu'aux assemblées 
spéciales mentionnées aux articles L. 225-99 et L. 228-35-6 ou aux 
assemblées générales des masses visées à l'article L. 228-103. Les 
dispositions des premier et deuxième alinéas de l'article L. 626-3 et 
du deuxième alinéa de l'article L. 626-18 sont inapplicables. 

Au sein d'une classe, le vote sur l'adoption du plan peut être 
remplacé par un accord ayant recueilli, après consultation de ses 
membres, l'approbation des deux tiers des voix détenues par ceux-ci.  

 
Article L. 626-31 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Lorsque le projet de plan a été adopté par chacune des classes 
conformément aux dispositions de l'article L. 626-30-2, le tribunal 
statue sur celui-ci selon les modalités prévues à la section 2 du 
présent chapitre et vérifie que les conditions suivantes sont réunies : 

1° Le plan a été adopté conformément à l'article L. 626-30 ; 
2° Les parties affectées, partageant une communauté d'intérêt 

suffisante au sein de la même classe, bénéficient d'une égalité de 
traitement et sont traitées de manière proportionnelle à leur créance 
ou à leur droit ; 

3° La notification du plan a été régulièrement effectuée à toutes 
les parties affectées ; 

4° Lorsque des parties affectées ont voté contre le projet de plan, 
aucune de ces parties affectées ne se trouve dans une situation moins 
favorable, du fait du plan, que celle qu'elle connaîtrait s'il était fait 
application soit de l'ordre de priorité pour la répartition des actifs en 
liquidation judiciaire ou du prix de cession de l'entreprise en 
application de l'article L. 642-1, soit d'une meilleure solution 
alternative si le plan n'était pas validé ; 

5° Le cas échéant, tout nouveau financement est nécessaire pour 
mettre en œuvre le plan et ne porte pas une atteinte excessive aux 
intérêts des parties affectées. 

Le tribunal peut refuser d'arrêter le plan si celui-ci n'offre pas une 
perspective raisonnable d'éviter la cessation des paiements du 
débiteur ou de garantir la viabilité de l'entreprise. 

Le tribunal s'assure que les intérêts de toutes les parties affectées 
sont suffisamment protégés. Le jugement qui arrête le plan en rend 
les dispositions opposables à tous. 

 
Article L. 626-31-1 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

La mission du commissaire à l'exécution du plan ne prend fin 
qu'au paiement de la dernière échéance prévue par le plan si celle-ci 
est postérieure à l'échéance stipulée par les parties avant l'ouverture 
de la procédure. 

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 626-26, une 

classes et de calcul des voix correspondant aux créances ou droits 
permettant d'exprimer un vote peuvent être contestées par chaque 
partie affectée, le débiteur, l'administrateur, le mandataire judiciaire 
et le ministère public. Le juge-commissaire est saisi de cette 
contestation par requête dans un délai de dix jours à compter de la 
notification prévue au premier alinéa de l'article R. 626-58, à peine 
d'irrecevabilité.  

Le débiteur, l'administrateur, le mandataire judiciaire, même 
dans le cas où ils ne sont pas demandeurs, et la partie affectée, si elle 
est l'auteur de la contestation ou si ses droits font l'objet de celle-ci, 
sont convoqués par tout moyen et sans délai par le greffe.  

Le juge-commissaire recueille les observations de l'administrateur 
et l'avis du ministère public. Si le juge-commissaire ne statue pas dans 
un délai de dix jours à compter de sa saisine, le tribunal peut être saisi 
par requête par toute personne mentionnée au premier alinéa ainsi 
que par le ministère public. Dans ce cas, le tribunal exerce les pouvoirs 
du juge-commissaire et statue dans un délai de dix jours à compter de 
sa saisine.  

La décision du juge-commissaire ou du tribunal est notifiée par le 
greffe aux parties convoquées à l'audience. Elle est communiquée au 
ministère public.  

Un appel peut être formé par les parties mentionnées à l'alinéa 
précédent à l'encontre de cette décision, dans un délai de cinq jours à 
compter de sa notification. Le ministère public peut également 
interjeter appel dans le même délai à compter de la communication 
de cette même décision. La cour d'appel statue dans un délai de 
quinze jours à compter de sa saisine L'appel est formé, instruit et jugé 
suivant les modalités prévues par les premier au sixième alinéas de 
l'article R. 661-6, à l'exclusion du 2° de cet article.  

Dès qu'il a été statué par décision devenue définitive sur la 
contestation, et au moins trois jours avant la date du vote, 
l'administrateur actualise, s'il y a lieu, les modalités de constitution 
des classes et de répartition des droits de vote. Il en informe les 
parties affectées, le mandataire judiciaire et le ministère public.  

 
Article R. 626-59 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

L'administrateur invite le mandataire judiciaire et les 
représentants de la délégation du personnel du comité social et 
économique à présenter leurs observations à chacune des classes 
avant que celles-ci ne se prononcent sur le projet de plan.  

 
Article R. 626-60 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

Sans préjudice des dispositions des articles R. 626-61 et R. 626-62, 
l'administrateur est seul compétent pour décider des modalités de 
convocation des classes. Il est également seul compétent pour décider 
des modalités de déroulement du vote par les classes, à l'exception 
des classes de détenteurs de capital qui statuent dans les conditions 
prévues à l'article L. 626-30-2. S'il décide notamment que le vote a lieu 
à distance ou par voie électronique, sa décision ne peut faire l'objet 
d'aucune contestation. Sont scrutateurs de la classe les deux parties 
affectées qui sont titulaires des créances ou droits les plus importants 
en montant pour les créances et en valeur nominale pour les droits et 
qui acceptent cette fonction. L'absence de scrutateurs n'est pas une 
cause de nullité.  

Chaque partie affectée est informée du projet de plan, au plus 
tard dix jours avant le vote des classes. 

 
Article R. 626-61 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

Pour l'application du V de l'article L. 626-30 et de l'article L. 626-
30-2, les obligataires sont le cas échéant répartis au sein d'une ou de 
plusieurs classes de parties affectées. Un avis de convocation des 
obligataires est inséré à l'initiative de l'administrateur dans un 
support habilité à recevoir les annonces légales dans le département 
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modification substantielle dans les objectifs ou les moyens du plan 
arrêté par le tribunal en application de l'article L. 626-31 ou de l'article 
L. 626-32 ne peut intervenir que selon les modalités prévues par la 
présente section. Dans ce cas, le commissaire à l'exécution du plan 
exerce les pouvoirs dévolus à l'administrateur judiciaire. Sauf si les 
circonstances le justifient, la répartition en classes et le calcul des voix 
arrêtés dans le cadre du plan s'appliquent pour sa modification 
substantielle. La dernière phrase du V de l'article L. 626-30 n'est pas 
applicable.  

 
Article L. 626-32 

I. - Lorsque le plan n'est pas approuvé conformément aux 
dispositions de l'article L. 626-30-2, il peut être arrêté par le tribunal 
sur demande du débiteur ou de l'administrateur judiciaire avec 
l'accord du débiteur et être imposé aux classes qui ont voté contre le 
projet de plan, lorsque ce plan remplit les conditions suivantes : 

1° Le plan respecte les conditions posées par les deuxième à 
septième alinéas de l'article L. 626-31 ; 

2° Le plan a été approuvé par : 
a) Une majorité de classes de parties affectées autorisées à voter, 

à condition qu'au moins une de ces classes soit une classe de 
créanciers titulaires de sûretés réelles ou ait un rang supérieur à celui 
de la classe des créanciers chirographaires ; 

b) A défaut, par au moins une des classes de parties affectées 
autorisée à voter, autre qu'une classe de détenteurs de capital ou 
toute autre classe dont on peut raisonnablement supposer, après 
détermination de la valeur du débiteur en tant qu'entreprise en 
activité, qu'elle n'aurait droit à aucun paiement, si l'ordre de priorité 
des créanciers pour la répartition des actifs en liquidation judiciaire 
ou du prix de cession de l'entreprise en application de l'article L. 642-
1, était appliqué ; 

3° Les créances des créanciers affectés d'une classe qui a voté 
contre le plan sont intégralement désintéressées par des moyens 
identiques ou équivalents lorsqu'une classe de rang inférieur a droit 
à un paiement ou conserve un intéressement dans le cadre du plan ; 

4° Aucune classe de parties affectées ne peut, dans le cadre du 
plan, recevoir ou conserver plus que le montant total de ses créances 
ou intérêts ; 

5° Lorsqu'une ou plusieurs classes de détenteurs de capital ont 
été constituées et n'ont pas approuvé le plan : 

a) L'effectif de l'entreprise atteint un seuil défini par décret en 
Conseil d'Etat, qui ne peut être inférieur à 150 salariés, ou son chiffre 
d'affaires est égal ou supérieur à un seuil défini par décret en Conseil 
d'Etat, qui ne peut être inférieur à 20 millions d'euros ; lorsque le 
débiteur est une société qui détient ou contrôle une autre société, au 
sens des articles L. 233-1 et L. 233-3, ces seuils sont appréciés au 
niveau de l'ensemble des sociétés concernées ; 

b) On peut raisonnablement supposer, après détermination de la 
valeur du débiteur en tant qu'entreprise en activité, que les 
détenteurs de capital de la ou des classes dissidentes n'auraient droit 
à aucun paiement ou à ne conserver aucun intéressement si l'ordre 
de priorité des créanciers pour la répartition des actifs en liquidation 
judiciaire ou du prix de cession de l'entreprise en application de 
l'article L. 642-1 était appliqué ; 

c) Si le projet de plan prévoit une augmentation de capital 
souscrite par apport en numéraire, les actions émises sont offertes 
par préférence aux actionnaires, proportionnellement à la partie du 
capital représentée par leurs actions ; 

d) Le plan ne prévoit pas la cession de tout ou partie des droits de 
la ou des classes de détenteurs capital qui n'ont pas approuvé le 
projet de plan. 

La décision du tribunal vaut approbation des modifications de la 
participation au capital ou des droits des détenteurs de capital ou des 
statuts prévues par le plan. Le tribunal peut désigner un mandataire 
de justice chargé de passer les actes nécessaires à la réalisation de ces 
modifications. 

du siège social du débiteur et, en outre, si le débiteur a fait 
publiquement appel à l'épargne ou si toutes ses obligations ne 
revêtent pas la forme nominative, au Bulletin des annonces légales 
obligatoires. Cet avis contient les indications prévues à l'article R. 228-
66 et l'indication du lieu mentionné à l'article R. 626-61.  

Si toutes les obligations émises par le débiteur sont nominatives, 
les insertions prévues à l'alinéa précédent peuvent être remplacées 
par une convocation adressée à chaque obligataire par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. Dans le cas 
d'obligations indivises, les convocations sont adressées à tous les co-
indivisaires. Lorsque les obligations sont grevées d'un usufruit, la 
convocation est adressée au nu-propriétaire.  

Le délai entre la date soit de l'insertion contenant l'avis de 
convocation, soit de l'envoi des lettres de convocation et la date du 
vote par les obligataires est au moins de quinze jours.  

L'avis mentionné au premier alinéa et la convocation mentionnée 
au deuxième alinéa comportent les informations mentionnées au I de 
l'article R. 626-58.  

L'invitation mentionnée au troisième alinéa de l'article R. 626-55 
est insérée dans l'avis prévu par le troisième alinéa du présent article 
ou à la convocation prévue par le deuxième alinéa.  

Chaque obligataire a le droit, pendant le délai de dix jours qui 
précède le vote, de prendre par lui-même ou par mandataire 
connaissance du projet de plan.  

 
Article R. 626-62 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

I. - Pour l'application du V de l'article L. 626-30 et de l'article L. 
626-30-2, les détenteurs de capital sont répartis au sein d'une ou 
plusieurs classes de parties affectées et convoqués conformément 
aux dispositions du livre II, sous réserve des dispositions du présent 
article.  

II. - Le délai entre la date soit de l'insertion ou de la dernière des 
insertions contenant un avis de convocation, soit de l'envoi des 
lettres, soit de la transmission de la convocation par voie de 
communication électronique et la date du vote de la classe des 
détenteurs de capital est au moins de dix jours.  

L'avis prévu par le I de l'article R. 225-73 est publié au Bulletin des 
annonces légales obligatoires au plus tard vingt et un jours avant la 
date de la réunion de la classe des détenteurs de capital. Cet avis 
contient les informations mentionnées au I de l'article R. 626-58. A 
défaut d'avis publié, ces informations figurent dans l'avis de 
convocation à l'assemblée.  

III. - Par dérogation à l'article R. 225-72, la demande d'inscription 
d'un point ou d'un projet de résolution par les détenteurs de capital à 
l'ordre du jour de l'assemblée est envoyée au siège social du débiteur, 
quinze jours au moins avant la date de la réunion de la classe des 
détenteurs de capital. Ce délai est rappelé dans les documents 
mentionnés au II.  

IV. - Pour les sociétés anonymes et les sociétés en commandite par 
actions, l'avis de convocation doit comporter les indications 
mentionnées aux articles R. 225-66 et R. 225-73 et le rappel du délai 
prévu au III.  

V. - Le délai prévu au deuxième alinéa de l'article R. 225-89 et au 
premier alinéa de l'article R. 225-90 est réduit à dix jours. La liste des 
actionnaires mentionnée au second alinéa de l'article R. 225-90 est 
arrêtée le onzième jour qui précède la réunion de l'assemblée.  

 
Article R. 626-63 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

Les seuils fixés en application du a du 5° de l'article L. 626-32 sont 
de :  

1° 250 salariés et 20 millions d'euros de chiffre d'affaires net ; ou  
2° 40 millions d'euros de chiffres d'affaires net.  
Ces seuils sont appréciés à la date de la demande d'ouverture de 

la procédure.  
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II. - Sur demande du débiteur ou de l'administrateur judiciaire 
avec l'accord du débiteur, le tribunal peut décider de déroger au 3° 
du I, lorsque ces dérogations sont nécessaires afin d'atteindre les 
objectifs du plan et si le plan ne porte pas une atteinte excessive aux 
droits ou intérêts de parties affectées. Les créances des fournisseurs 
de biens ou de services du débiteur, les détenteurs de capital et les 
créances nées de la responsabilité délictuelle du débiteur, 
notamment, peuvent bénéficier d'un traitement particulier. 

 
Article L. 626-33 

I. - Lorsque la contestation par une partie affectée, qui a voté 
contre le plan, porte sur le non-respect de la condition prévue au 4° 
de l'article L. 626-31 ou du cinquième ou du dixième alinéa de l'article 
L. 626-32, la valeur de l'entreprise du débiteur est déterminée suivant 
des modalités prévues par décret en Conseil d'Etat. 

II. - La décision prise par le tribunal en application de l'article L. 
626-31 ou de l'article L. 626-32 et le cas échéant du I du présent 
article, est susceptible de recours suivant des modalités prévues par 
décret en Conseil d'Etat. 

 

Article L. 626-34 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application 
de la présente section. 

 
 

NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-
1193 du 15 septembre 2021, les dispositions de la présente section 
entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne sont pas 
applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 
Article R. 626-64 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

I. - Au plus tard dans un délai de dix jours à compter du vote des 
classes sur le projet de plan, la partie affectée, qui a voté contre le 
projet de plan et qui entend contester le respect de la condition 
prévue au 4° de l'article L. 626-31 ou du cinquième ou du dixième 
alinéa de l'article L. 626-32, saisit le tribunal par requête déposée au 
greffe contre récépissé.  

Le greffe convoque l'ensemble des parties à l'audience portant sur 
l'examen du projet de plan, ainsi que le comité social et économique, 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Il joint à 
cette convocation la copie des requêtes déposées en application du 
premier alinéa. Lorsqu'il est saisi de telles requêtes, le tribunal 
détermine la valeur de l'entreprise du débiteur, au besoin en 
ordonnant une expertise. Après avoir recueilli l'avis du ministère 
public, il statue, dans un même jugement, sur cette valeur, les 
contestations relatives à l'application de l'article L. 626-31 ou de 
l'article L. 626-32 et sur l'arrêt du plan demandé par l'administrateur 
ou le débiteur avec l'accord de l'administrateur.  

II. - La décision prise par le tribunal en application de l'article L. 
626-31 ou de l'article L. 626-32 peut faire l'objet d'un recours formé 
devant la cour d'appel dans un délai de dix jours à compter soit de sa 
notification, soit, pour l'appel formé par le ministère public, de sa 
communication. Ce recours peut être exercé par chaque partie, le 
débiteur, l'administrateur, le mandataire judiciaire ou le ministère 
public. L'appel est formé, instruit et jugé suivant les modalités 
prévues par les premier au sixième alinéas de l'article R. 661-6, à 
l'exclusion du 2° de cet article.  

 
Article D. 626-65 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

Le projet de plan prévu à l'article L. 626-30-2 doit comporter au 
minimum les informations suivantes :  

1° L'identité du débiteur ;  
2° L'actif et le passif du débiteur au moment de la présentation du 

plan de restructuration, y compris la valeur nette comptable des 
actifs, une description de la situation économique du débiteur et de 
la situation des salariés, et une description des causes et de l'ampleur 
des difficultés du débiteur ;  

3° Les parties affectées, ainsi que leurs créances ou droits 
concernés par le plan de restructuration ;  

4° Les classes dans lesquelles les parties affectées ont été 
regroupées aux fins de l'adoption du plan de restructuration, ainsi que 
le montant des créances et la valeur nominale des droits dans chaque 
classe ;  

5° Les parties qui ne sont pas affectées par le plan de 
restructuration, ainsi qu'une description des raisons pour lesquelles il 
est proposé de ne pas les inclure parmi les parties concernées ;  

6° L'identité du ou des administrateurs judiciaires et mandataires 
judiciaires désignés ;  

7° Les conditions du plan de restructuration, incluant 
notamment :  

- les éventuelles mesures de restructuration ;  
- la durée proposée de toute mesure de restructuration proposée ;  
- le rappel des modalités d'information et de consultation du 

comité social et économique ;  
- le cas échéant, les conséquences générales sur l'emploi, par 

exemple licenciements, modalités de travail à temps partiel ou 
similaires ;  

- les éventuels nouveaux financements anticipés dans le cadre du 
plan de restructuration et les raisons pour lesquelles le nouveau 
financement est nécessaire pour mettre en œuvre ce plan ; 

8° Un exposé des motifs expliquant pourquoi le plan de 
restructuration offre une perspective raisonnable d'éviter la cessation 
des paiements du débiteur ou de garantir sa viabilité, et comprenant 
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les conditions préalables nécessaires au succès du plan. 
 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, les de la présente section dispositions entrent en 
vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux 
procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 

Liste de contrôle relative aux plans de restructuration 

 
Liste établie par le ministère de la Justice destinée principalement aux petites et moyennes entreprises en difficulté 

 
N.B. : Le présent document ne constitue pas un avis juridique. Il ne saurait remplacer les conseils nécessaires, prodigués par les 

praticiens compétents. Ce document ne reprend pas en outre l’exposé de l’ensemble des règles juridiques applicables.  
 
Conformément à l’article au paragraphe 2 de l’article 8 de la directive 2019/1023 du 20 juin 2019 « restructuration et insolvabilité » est 
présentée ci-après une liste de contrôle détaillée relative aux plans de restructuration, destinée principalement aux petites et moyennes 
entreprises en difficulté. La présente liste fera l’objet d’une mise à jour régulière, à partir des observations reçues de la part des 
praticiens. 

 
*** 

Projet de plan de restructuration préventive : 
Le projet de plan élaboré dans le cadre de la procédure de restructuration préventive avec classes de parties affectées est prévu par 
l’article L. 626-30-2 du code de commerce.  
 
Il est essentiel, d’anticiper la préparation de la restructuration et d’établir ce projet de plan le plus en amont possible de l’ouverture de 
la procédure de restructuration. En cas de demande d’ouverture d’une procédure de sauvegarde accélérée, ce projet de plan aura été 
obligatoirement préparé en procédure de conciliation. 
 
Le projet de plan prévu à l'article L. 626-30-2 doit comporter au minimum les informations suivantes, prévues par l’article D. 626-65 du 
code de commerce : 

1. L'identité du débiteur ; 

2. L'actif et le passif du débiteur au moment de la présentation du plan de restructuration, y compris la valeur nette comptable 
des actifs, une description de la situation économique du débiteur et de la situation des salariés, et une description des causes 
et de l'ampleur des difficultés du débiteur ; 

3. Les parties affectées, ainsi que leurs créances ou droits concernés par le plan de restructuration ; 

Sur la définition des parties affectées, voir l’article L. 626-30 du code de commerce. 

4. Les classes dans lesquelles les parties affectées ont été regroupées aux fins de l'adoption du plan de restructuration, ainsi 
que le montant des créances et la valeur nominale des droits dans chaque classe ; 

5. Les parties qui ne sont pas affectées par le plan de restructuration, ainsi qu'une description des raisons pour lesquelles il est 
proposé de ne pas les inclure parmi les parties concernées ; 

6. L'identité du ou des administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires désignés ; 

7. Les conditions du plan de restructuration, incluant notamment : 

- les éventuelles mesures de restructuration ; 

- la durée proposée de toute mesure de restructuration proposée ; 

- le rappel des modalités d'information et de consultation du comité social et économique ; 

- le cas échéant, les conséquences générales sur l'emploi, par exemple licenciements, modalités de travail à temps partiel ou 

similaires ; 

- les éventuels nouveaux financements anticipés dans le cadre du plan de restructuration et les raisons pour lesquelles le 

nouveau financement est nécessaire pour mettre en œuvre ce plan ; 

8. Un exposé des motifs expliquant pourquoi le plan de restructuration offre une perspective raisonnable d'éviter la cessation 

des paiements du débiteur ou de garantir sa viabilité, et comprenant les conditions préalables nécessaires au succès du plan. 

*** 

CHAPITRE VII      Dispositions particulières en l'absence 
d'administrateur judiciaire 

CHAPITRE VII      Dispositions particulières en l'absence 
d'administrateur judiciaire 
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Articles L. 627-1 à L. 627-4 
 

Article L. 627-1 

[renvoi de l’article L. 631-21] 
Les dispositions du présent chapitre sont applicables lorsqu'il n'a 

pas été désigné d'administrateur judiciaire en application du quatrième 
alinéa de l'article L. 621-4. Les autres dispositions du présent titre sont 
applicables dans la mesure où elles ne sont pas contraires à celles du 
présent chapitre. 

 
Article L. 627-2 

[renvoi de l’article L. 631-21] 
Le débiteur exerce, après avis conforme du mandataire judiciaire, 

la faculté ouverte à l'administrateur de poursuivre des contrats en 
cours et de demander la résiliation du bail en application des articles L. 
622- 13 et L. 622-14. En cas de désaccord, le juge-commissaire est saisi 
par tout intéressé. 

 
Article L. 627-3 

[renvoi de l’article L. 631-21] 
Pendant la période d'observation, le débiteur établit un projet de 

plan avec l'assistance éventuelle d'un expert nommé par le tribunal. Il 
n'est pas dressé de bilan économique, social et environnemental. 

Le débiteur communique au mandataire judiciaire et au juge- 
commissaire les propositions de règlement du passif prévues à l'article 
L. 626-5 et procède aux informations, consultations et communications 
prévues à l'article L. 626-8. 

Pour l'application de l'article L. 626-3, l'assemblée générale 
extraordinaire ou l'assemblée des associés ainsi que, lorsque leur 
approbation est nécessaire, les assemblées spéciales mentionnées aux 
articles L. 225-99 et L. 228-35-6 ou les assemblées générales des 
masses visées à l'article L. 228-103 sont convoquées dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. Le juge-commissaire fixe 
le montant de l'augmentation du capital proposée à l'assemblée pour 
reconstituer les capitaux propres. 

 
Article L. 627-4 

[renvoi de l’article L. 631-21] 
Après le dépôt au greffe du projet de plan par le débiteur, le 

tribunal statue au vu du rapport du juge-commissaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article R. 627-1 
 

Article R. 627-1 

[renvoi de l’article R. 631-38] 

En l'absence d'administrateur, le cocontractant adresse au débiteur 
la mise en demeure prévue à l'article L. 622-13, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. Il en informe 
simultanément le mandataire judiciaire en lui adressant copie de cette 
mise en demeure par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. 

Le mandataire judiciaire doit, sans délai, faire part de son avis au 
débiteur et au cocontractant. 

A défaut de réponse du mandataire dans le délai de quinze jours à 
compter de la réception par le débiteur de la mise en demeure, ce 
dernier peut saisir le juge-commissaire. 

La saisine du juge-commissaire suspend le délai de réponse prévu 
au 1° du III de l'article L. 622-13. Le greffier avise le cocontractant de 
cette saisine et de son effet suspensif. 

Les dispositions de l'article R. 622-13 sont applicables lorsque le 
débiteur exerce la faculté ouverte à l'administrateur de demander la 
résiliation des contrats en cours. Le débiteur joint à sa requête l'avis 
conforme du mandataire judiciaire s'il l'a obtenu. Le greffier avise le 
mandataire judiciaire, aux lieu et place de l'administrateur, de la date 
de l'audience. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CHAPITRE VIII      De la sauvegarde accélérée  CHAPITRE VIII      De la sauvegarde accélérée 

SECTION 1      De l’ouverture de la procédure  SECTION 1      De l’ouverture de la procédure  

Articles L. 628-1 à L. 628-5 
 

Article L. 628-1 

Il est institué une procédure de sauvegarde accélérée soumise aux 
règles du présent titre sous réserve des dispositions du présent 
chapitre. N’y sont pas applicables les dispositions du III et du IV de 
l’article L. 622-13 et celles des sections 3 et 4 du chapitre IV. 

La procédure de sauvegarde accélérée est ouverte à la demande 
d’un débiteur engagé dans une procédure de conciliation qui justifie 
avoir élaboré un projet de plan tendant à assurer la pérennité de 
l’entreprise. Ce projet doit être susceptible de recueillir, de la part des 
parties affectées à l’égard desquelles l’ouverture de la procédure 
produira effet, un soutien suffisamment large pour rendre 
vraisemblable son adoption dans le délai prévu au premier alinéa de 

Article R. 628-1 à R. 628-7 

 
Article R. 628-1 

La procédure de sauvegarde accélérée est soumise aux dispositions 
réglementaires applicables à la procédure de sauvegarde à l'exception 
des articles R. 621-20, R. 621-26, R. 622-11, R. 622-13, R. 626-17, R. 626-
18 et R. 626-22 et de la section 3 du chapitre IV et sous réserve des 
dispositions du présent chapitre. 

 
Article R. 628-2 

I. - En complément des pièces et informations mentionnées à 
l'article R. 621-1, la demande d'ouverture de la procédure expose les 
éléments démontrant que le projet de plan remplit les conditions 
prévues par le deuxième alinéa de l'article L. 628-1. La preuve du 
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l’article L. 628-8. 
Sans préjudice de l’article L. 628-6, lorsque les comptes du 

débiteur font apparaître que la nature de l’endettement rend 
vraisemblable l’adoption d’un plan par les seuls créanciers ayant la 
qualité de sociétés de financement, d’établissements de crédit et 
assimilés, tel que définis par décret en Conseil d’Etat, ainsi que par 
tous les titulaires d’une créance acquise auprès de ceux-ci ou d’un 
fournisseur de biens ou de services et s’il y a lieu des obligataires, le 
débiteur peut demander l’ouverture d’une procédure de sauvegarde 
dont les effets sont limités à ces créanciers. 

La procédure ne peut être ouverte qu’à l’égard d’un débiteur dont 
les comptes ont été certifiés par un commissaire aux comptes ou 
établis par un expert-comptable. 

La circonstance que le débiteur soit en cessation des paiements 
ne fait pas obstacle à l’ouverture de la procédure de sauvegarde 
accélérée si cette situation ne précède pas depuis plus de quarante-
cinq jours la date de la demande d’ouverture de la procédure de 
conciliation préalable. 

 
Article L. 628-2 

Le tribunal statue sur l’ouverture de la procédure après un 
rapport du conciliateur sur le déroulement de la conciliation et les 
perspectives d’adoption du projet de plan par les parties affectées 
concernées. Il peut obtenir communication des pièces et actes relatifs 
à la conciliation et, le cas échéant, au mandat ad hoc nonobstant les 
dispositions de l’article L. 611-15. 

L’ouverture de la procédure est examinée en présence du 
ministère public. 

 
Article L. 628-3 

Le tribunal désigne un ou plusieurs administrateurs judiciaires. 
Lorsque le conciliateur est inscrit sur la liste prévue à l’article L. 811-
2 ou sur celle prévue à l’article L. 812-2, le tribunal le désigne soit 
comme administrateur judiciaire, soit comme mandataire judiciaire, 
selon la profession qu’il exerce. Par décision spécialement motivée, il 
peut désigner une autre personne dans les conditions prévues à ces 
mêmes articles. 

A sa demande, le tribunal peut dispenser le débiteur de procéder 
à l’inventaire prévu par l’article L. 622-6. 

 
Article L. 628-4 

Lorsque le débiteur n’est pas soumis à l’obligation de constituer 
des classes de parties affectées prévue à l’article L. 626-29, 
l’ouverture de la procédure de sauvegarde accélérée est 
subordonnée à cette constitution. A cette fin, le tribunal ordonne leur 
constitution dans le jugement d’ouverture.  

 
 

Article L. 628-5 

Le ministère public saisit le tribunal à l’effet de mettre fin à la 
procédure de sauvegarde accélérée s’il est établi que le débiteur se 
trouvait en cessation des paiements depuis plus de quarante-cinq 
jours lorsqu’il a adressé ou remis la requête mentionnée à l’article L. 
611-6. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, les dispositions de la présente section 
entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux 
procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur de ladite 
ordonnance. 

 
 
 

soutien prévu par ce texte, recueillie auprès des parties affectées 
créanciers pour lesquels le projet de plan modifie les modalités de 
paiement et ne prévoit pas un paiement intégral en numéraire dès 
l'arrêté du plan ou dès l'admission de leurs créances, est apportée par 
tout moyen au plus tard au moment où le juge statue. 

Lorsque le débiteur n'est pas en cessation des paiements et 
demande à être dispensé de procéder à l'inventaire, cette demande 
remplace les éléments prévus par la dernière phrase du premier alinéa 
de l'article R. 621-1. 

Pour l'application du 5° de l'article R. 621-1, la demande précise, 
également, les dettes ayant fait l'objet d'une négociation dans le cadre 
de la procédure de conciliation en cours. 

Le cas échéant, la demande précise la date de cessation des 
paiements. 

Sont également joints : 
1° Une copie de la décision d'ouverture de la procédure de 

conciliation ; 
2° Un tableau de financement et, lorsque le débiteur établit des 

comptes consolidés, un tableau des flux de trésorerie ; 
3° Un budget de trésorerie pour les trois mois à venir ; 
4° Un plan de financement prévisionnel ; 
5° Le projet de plan mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 

628-1. 
Les documents prévus aux 2° à 4° sont datés, signés et certifiés 

sincères par le débiteur. Ils sont établis à la date de la demande ou dans 
les sept jours qui précèdent. Si l'un des documents ne peut être fourni 
ou ne peut l'être qu'incomplètement, la demande indique les motifs qui 
empêchent cette production. 

II. - Lorsque le débiteur demande l'ouverture d'une procédure 
dont les effets sont limités aux créanciers mentionnés au troisième 
alinéa de l'article L. 628-1 : 

1° La demande d'ouverture de la procédure de sauvegarde 
accélérée expose, outre les éléments prévus à l'article R. 628-2, ceux 
relatifs à la nature de l'endettement du débiteur ; 

2° Les sociétés de financement, les établissements de crédit et 
ceux assimilés sont ceux mentionnés à l'article L. 511-1 du code 
monétaire et financier, les institutions mentionnées à l'article L. 518-
1 du même code, les établissements intervenant en libre 
établissement ou en libre prestation de services sur le territoire des 
Etats parties à l'accord sur l'Espace économique européen 
mentionnés au livre V du même code et toute autre entité auprès de 
laquelle le débiteur a conclu une opération de crédit ; 

3° Pour l'application du 5° de l'article R. 621-1, l'état chiffré des 
dettes distingue les dettes qui ne seront pas soumises aux effets de la 
procédure en cas d'ouverture et, parmi les autres, celles ayant fait 
l'objet d'une négociation dans le cadre de la procédure de conciliation 
en cours. 

 
 

Article D. 628-3 

Les seuils fixés en application de l'article L. 628-1 sont de vingt 
salariés, 3 000 000 euros de chiffre d'affaires hors taxe et 1 500 000 
euros pour le total du bilan. 

Le total du bilan et le montant du chiffre d'affaires sont définis 
conformément aux quatrième et cinquième alinéas de l'article D. 123- 

200 et sont appréciés à la date de clôture du dernier exercice 
comptable. Le nombre de salariés à prendre en compte est le nombre 
de salariés employés par le débiteur à la date de la demande 
d'ouverture de la procédure, déterminé conformément aux 
dispositions du 4° de l'article R. 621-1. 

 
Article R. 628-4 

Le rapport du conciliateur prévu par l'article L. 628-2 est déposé au 
greffe et communiqué par le greffier au débiteur et au ministère public. 
Il est complété par tout élément permettant d'apprécier la pertinence 
du projet du plan, notamment au regard des conditions économiques 
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et financières de la poursuite de l'activité énoncées par ce projet, et 
l'ampleur du soutien des parties affectées créanciers exigé par l'article 
L. 628-1. Il comporte également un avis sur l'exactitude de la liste des 
créances ayant fait l'objet d'une négociation dans le cadre de la 
procédure de conciliation telle qu'elle résulte de l'état chiffré joint à la 
demande d'ouverture. 

Le tribunal statue sur l'ouverture de la procédure après avoir 
entendu le conciliateur. 

 
Article R. 628-5 

Les pièces et actes visés à l'article L. 628-2 sont communiqués sans 
délai par le greffier au ministère public. 

 
Article R. 628-6 

Le délai de vingt jours prévu à l'article R. 621-24 avant l'expiration 
duquel le juge-commissaire ne peut désigner aucun contrôleur est 
réduit à quinze jours. 

 
Article R. 628-7 

Lorsque le ministère public demande la clôture de la procédure, il 
présente au tribunal une requête indiquant les faits de nature à motiver 
cette demande. Le président du tribunal, par les soins du greffier, fait 
convoquer le débiteur par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception à comparaître dans le délai qu'il fixe. 

A cette convocation est jointe la requête du ministère public. 
 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, les dispositions de la présente section entrent en 
vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux 
procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 

 

SECTION 2      Des effets de la sauvegarde accélérée SECTION 2      Des effets de la sauvegarde accélérée 

Articles L. 628-6 à L. 628-8 
 

Article L. 628-6 

L’ouverture d’une procédure de sauvegarde accélérée ne produit 
d’effet qu’à l’égard des parties mentionnées à l’article L. 626-30 
directement affectées par le projet de plan mentionné au deuxième 
alinéa de l’article L. 628-1. 

 
Article L. 628-7 

Sans préjudice de l’article L. 622-6, le débiteur établit la liste des 
créances de chaque partie affectée ayant participé à la conciliation 
qui doivent faire l’objet de la déclaration prévue par le premier alinéa 
de l’article L. 622-24. Cette liste comporte les indications prévues aux 
deux premiers alinéas de l’article L. 622-25 et, le cas échéant, les 
accords de subordination portés à la connaissance du débiteur par les 
créanciers avant l’ouverture de la procédure. Elle est certifiée par le 
commissaire aux comptes ou, à défaut, fait l’objet d’une attestation 
de l’expert-comptable. Elle est déposée au greffe du tribunal par le 
débiteur. 

Le mandataire judiciaire transmet à chaque partie affectée 
figurant sur la liste l’extrait de la liste déposée concernant sa créance. 

Le dépôt de la liste au greffe du tribunal vaut déclaration au nom 
des parties affectées si celles-ci n’adressent pas la déclaration de 
leurs créances dans les conditions prévues aux articles L. 622-24 à L. 
622-26. 

L’actualisation des créances mentionnées sur la liste déposée est 
faite dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article L. 622-24. 

Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités d’application du 
présent article. 

 
Article L. 628-8 

Articles R. 628-8 à R. 628-13 

 
Article R. 628-8 

Dans les dix jours du jugement d'ouverture, le débiteur dépose au 
greffe deux exemplaires de la liste des créances prévue par l'article L. 
628-75. Le greffier en remet un exemplaire au mandataire judiciaire. 

La liste comporte les éléments mentionnés aux deux premiers 
alinéas de l'article L. 622-25 et à la première phrase de l'article R. 622- 
5 ainsi qu'au 2° de l'article R. 622-23. Lorsque les détenteurs de capital 
sont affectés par le projet de plan, la liste est complétée par des 
informations relatives aux modalités de participation au capital du 
débiteur, aux statuts et aux droits des détenteurs de capital. Ces 
informations sont accompagnées de tout document ou pièce 
justificative utiles. 

Si les informations portées sur cette liste et celles portées sur la liste 
prévue à l'article L. 622-6 diffèrent, seules les premières sont prises en 
considération.  

 
Article R. 628-9 

Dans les huit jours suivant la remise de la liste par le greffier, le 
mandataire judiciaire communique par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception, ou, le cas échéant, par la voie du portail 
mentionné aux articles L. 814-2 et L. 814-13, à chaque créancier 
concerné les informations relatives aux créances dont il est titulaire 
telles qu'elles résultent de la liste et porte à sa connaissance les 
dispositions de l'article L. 628-75 et du présent article. 

Cette information vaut avertissement au sens des articles L. 622- 24 
et R. 622-21. 

 
Article R. 628-10 

Dans le jugement qui ouvre la procédure, le tribunal fixe la date de 
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Le tribunal arrête le plan dans les conditions prévues aux articles 
L. 626-31 et L. 626-32 dans un délai de deux mois à compter du 
jugement d’ouverture. A la demande du débiteur et de 
l’administrateur judiciaire, le tribunal peut proroger ce délai sans que 
la durée totale de la procédure ne puisse excéder quatre mois. 

A défaut d’arrêté de plan dans ce délai, le tribunal met fin à la 
procédure. 

Les dispositions du quatrième alinéa de l’article L. 626-18 ne sont 
pas applicables. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, les dispositions de la présente section 
entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux 
procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur de ladite 
ordonnance. 

 

l'audience à l'issue de laquelle il sera statué sur le projet de plan. Dans 
les huit jours, le greffier avise le ministère public, l'administrateur et le 
mandataire judiciaire de la date de cette audience et convoque, par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception, le débiteur, les 
représentants du de la délégation du personnel du comité social et 
économique comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du 
personnel et les contrôleurs déjà connus. Les contrôleurs désignés 
ultérieurement par le juge-commissaire sont convoqués dans les 
mêmes conditions sans délai. 

 
Article R. 628-11 

Le tribunal peut être saisi à tout moment pour statuer sur le projet 
de plan ou aux fins de clôture de la procédure par requête du débiteur, 
du ministère public, de l'administrateur ou du mandataire judiciaire ou 
par assignation d'un créancier. Lorsqu'il est saisi par voie de requête, le 
président du tribunal fait convoquer le débiteur par le greffier par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. Le ministère public, 
l'administrateur et le mandataire judiciaire sont avisés de la date de 
l'audience par le greffier. 

 
Article R. 628-12 

Le jugement de clôture est notifié au débiteur, communiqué aux 
personnes citées à l'article R. 621-7 et fait l'objet des publicités prévues 
à l'article R. 621-8. L'administrateur et le mandataire judiciaire 
déposent sans délai un compte rendu de fin de mission dans les 
conditions des articles R. 626-39 et R. 626-40. L'article R. 626-41 est 
applicable. 

 
Article R. 628-13 

Dans le cas prévu au troisième alinéa de l'article L. 628-1, l'avis du 
jugement d'ouverture adressé pour insertion au Bulletin officiel des 
annonces civiles et commerciales et dans un support d'annonces 
légales contient, outre les informations prévues par les cinquième et 
sixième alinéas de l'article R. 621-8, la reproduction des dispositions 
du troisième alinéa de l'article L. 628-1. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, les dispositions de la présente section entrent en 
vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux 
procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 
 
 
 
 
 
 

CHAPITRE VIII      De la sauvegarde accélérée CHAPITRE VIII      De la sauvegarde accélérée 

SECTION 1      Dispositions générales SECTION 1      Dispositions générales 

 Article R. 628-1 
 

Article R. 628-1 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 
1/10/21] 

La procédure de sauvegarde accélérée est soumise aux dispositions 
réglementaires applicables à la procédure de sauvegarde à l'exception 
des articles R. 621-20, R. 621-26, R. 622-11, R. 622-13, R. 626-17, R. 626-
18 et R. 626-22 et de la section 3 du chapitre IV et sous réserve des 
dispositions du présent chapitre. 

 
 

Sous-section 1      De l’ouverture de la procédure Sous-section 1      De l’ouverture de la procédure 
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Articles L. 628-1 à L. 628-5 
Anciens articles applicables pour les procédures ouvertes avant le 
1/10/21 

 

Article L. 628-1 

Il est institué une procédure de sauvegarde accélérée soumise aux 
règles du présent titre sous réserve des dispositions du présent chapitre. 
N'y sont pas applicables les dispositions du III et du IV de l'article L. 622-
13 et celles des sections 3 et 4 du chapitre IV. 

La procédure de sauvegarde accélérée est ouverte à la demande 
d'un débiteur engagé dans une procédure de conciliation, qui justifie 
avoir élaboré un projet de plan tendant à assurer la pérennité de 
l'entreprise. Ce projet doit être susceptible de recueillir, de la part des 
créanciers à l'égard de qui l'ouverture de la procédure produira effet, 
un soutien suffisamment large pour rendre vraisemblable son adoption 
dans le délai prévu à l'article L. 628-8 ou, le cas échéant, à l'article L. 
628-10. 

La procédure ne peut être ouverte qu'à l'égard d'un débiteur : 
-dont les comptes ont été certifiés par un commissaire aux comptes 

ou établis par un expert-comptable et dont le nombre de salariés, le 
chiffre d'affaires ou le total de bilan sont supérieurs à l'un au moins des 
seuils fixés par décret ; ou 

- qui a établi des comptes consolidés conformément à l'article L. 
233-16. 

La circonstance que le débiteur soit en cessation des paiements ne 
fait pas obstacle à l'ouverture de la procédure de sauvegarde accélérée 
si cette situation ne précède pas depuis plus de quarante- cinq jours la 
date de la demande d'ouverture de la procédure de conciliation. 

 
NOTA : Ordonnance n° 2014-1088 du 26 septembre 2014 article 13 

: Les présentes dispositions sont applicables aux procédures de 
sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire 
ouvertes à compter du 1er juillet 2014. 

 
 

Articles R. 628-2 à R. 628-7 
Anciens articles applicables pour les procédures ouvertes avant le 
1/10/21 

 

Article R. 628-2 

En complément des pièces et informations mentionnées à l'article 
R. 621-1, la demande d'ouverture de la procédure expose les éléments 
démontrant que le projet de plan remplit les conditions prévues par le 
deuxième alinéa de l'article L. 628-1. La preuve du soutien prévu par ce 
texte, recueillie auprès des créanciers pour lesquels le projet de plan 
modifie les modalités de paiement et ne prévoit pas un paiement 
intégral en numéraire dès l'arrêté du plan ou dès l'admission de leurs 
créances, est apportée par tout moyen au plus tard au moment où le 
juge statue. 

Lorsque le débiteur n'est pas en cessation des paiements et 
demande à être dispensé de procéder à l'inventaire, cette demande 
remplace les éléments prévus par la dernière phrase du premier alinéa 
de l'article R. 621-1. 

Pour l'application du 5° de l'article R. 621-1, la demande précise, 
également, les dettes ayant fait l'objet d'une négociation dans le cadre 
de la procédure de conciliation en cours. 

Le cas échéant, la demande précise la date de cessation des 
paiements. 

Sont également joints : 
1° Une copie de la décision d'ouverture de la procédure de 

conciliation ; 
2° Un tableau de financement et, lorsque le débiteur établit des 

comptes consolidés, un tableau des flux de trésorerie ; 
3° Un budget de trésorerie pour les trois mois à venir ; 
4° Un plan de financement prévisionnel ; 
5° Le projet de plan mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 

628-1. 
Les documents prévus aux 2° à 4° sont datés, signés et certifiés 

sincères par le débiteur. Ils sont établis à la date de la demande ou dans 
les sept jours qui précèdent. Si l'un des documents ne peut être fourni 
ou ne peut l'être qu'incomplètement, la demande indique les motifs qui 
empêchent cette production. 

 
Article D. 628-2-1 

 
Abrogé  

 
Article D. 628-3 

Les seuils fixés en application de l'article L. 628-1 sont de vingt 
salariés, 3 000 000 euros de chiffre d'affaires hors taxe et 1 500 000 
euros pour le total du bilan. 

Le total du bilan et le montant du chiffre d'affaires sont définis 
conformément aux quatrième et cinquième alinéas de l'article D. 123- 

200 et sont appréciés à la date de clôture du dernier exercice 
comptable. Le nombre de salariés à prendre en compte est le nombre 
de salariés employés par le débiteur à la date de la demande 
d'ouverture de la procédure, déterminé conformément aux dispositions 
du 4° de l'article R. 621-1. 
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Article L. 628-2 

Le tribunal statue sur l'ouverture de la procédure après un rapport 
du conciliateur sur le déroulement de la conciliation et les perspectives 
d'adoption du projet de plan par les créanciers concernés. Il peut 
obtenir communication des pièces et actes relatifs à la conciliation et, 
le cas échéant, au mandat ad hoc nonobstant les dispositions de l'article 
L. 611-15. 

L'ouverture de la procédure est examinée en présence du ministère 
public. 

 
Article L. 628-3 

Le tribunal désigne un ou plusieurs administrateurs judiciaires. 
Lorsque le conciliateur est inscrit sur la liste prévue à l'article L. 811-2 
ou sur celle prévue à l'article L. 812-2, le tribunal le désigne soit comme 
administrateur judiciaire, soit comme mandataire judiciaire, selon la 
profession qu'il exerce. Par décision spécialement motivée, il peut 
désigner une autre personne dans les conditions prévues à ces mêmes 
articles. 

A sa demande, le tribunal peut dispenser le débiteur de procéder à 
l'inventaire prévu par l'article L. 622-6. 

 
Article L. 628-4 

Lorsque le débiteur n'est pas soumis à l'obligation de constituer les 
comités de créanciers prévue à l'article L. 626-29, l'ouverture de la 
procédure de sauvegarde accélérée est subordonnée à cette 
constitution. A cette fin, le tribunal ordonne leur constitution dans le 
jugement d'ouverture. 

 
Article L. 628-5 

Le ministère public saisit le tribunal à l'effet de mettre fin à la 
procédure de sauvegarde accélérée s'il est établi que la date de la 
cessation des paiements est antérieure à celle mentionnée à l'article 
L. 611-4. 

NOTA : Ordonnance n° 2014-1088 du 26 septembre 2014, article 13 
: Les présentes dispositions sont applicables aux procédures de 
sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire 
ouvertes à compter du 1er juillet 2014. 

 
 

Article R. 628-4 

Le rapport du conciliateur prévu par l'article L. 628-2 est déposé au 
greffe et communiqué par le greffier au débiteur et au ministère public. 
Il est complété par tout élément permettant d'apprécier la pertinence 
du projet du plan, notamment au regard des conditions économiques et 
financières de la poursuite de l'activité énoncées par ce projet, et 
l'ampleur du soutien des créanciers exigé par l'article L. 628-1. Il 
comporte également un avis sur l'exactitude de la liste des créances 
ayant fait l'objet d'une négociation dans le cadre de la procédure de 
conciliation telle qu'elle résulte de l'état chiffré joint à la demande 
d'ouverture. 

Le tribunal statue sur l'ouverture de la procédure après avoir 
entendu le conciliateur. 

 
Article R. 628-5 

Lorsque le ministère public n'est pas l'auteur de la demande de 
communication des pièces et actes visés à l'article L. 628-2, le greffier 
les lui transmet sans délai dès leur réception. 

 
Article R. 628-6 

Le délai de vingt jours prévu à l'article R. 621-24 avant l'expiration 
duquel le juge-commissaire ne peut désigner aucun contrôleur est réduit 
à quinze jours. 

 
Article R. 628-7 

Lorsque le ministère public demande la clôture de la procédure, il 
présente au tribunal une requête indiquant les faits de nature à motiver 
cette demande. Le président du tribunal, par les soins du greffier, fait 
convoquer le débiteur par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception à comparaître dans le délai qu'il fixe. 

A cette convocation est jointe la requête du ministère public. 
 
 

Sous-section 2      Des effets de la sauvegarde accélérée Sous-section 2      Des effets de la sauvegarde accélérée 

Articles L. 628-6 à L. 628-8 
Anciens articles applicables pour les procédures ouvertes avant le 
1/10/21 

 

Article L. 628-6 

L'ouverture d'une procédure de sauvegarde accélérée ne produit 
d'effet qu'à l'égard des créanciers mentionnés à l'article L. 622-24 et 
soumis à l'obligation de déclaration prévue par ce texte ainsi qu'à 
l'égard des cocontractants mentionnés aux articles L. 622-13 et L. 622- 
14. 

 
Article L. 628-7 

Sans préjudice de l'article L. 622-6, le débiteur établit la liste des 
créances de chaque créancier ayant participé à la conciliation qui 
doivent faire l'objet de la déclaration prévue par le premier alinéa de 
l'article L. 622-24. Cette liste comporte les indications prévues aux deux 
premiers alinéas de l'article L. 622-25. Elle est certifiée par le 
commissaire aux comptes ou, à défaut, fait l'objet d'une attestation de 
l'expert-comptable ; elle est déposée au greffe du tribunal par le 
débiteur. 

Le mandataire judiciaire transmet à chaque créancier figurant sur 
la liste l'extrait de la liste déposée concernant sa créance. 

Le dépôt de la liste au greffe du tribunal vaut déclaration au nom 
des créanciers si ceux-ci n'adressent pas la déclaration de leurs créances 

Articles R. 628-8 à R. 628-12 
Anciens articles applicables pour les procédures ouvertes avant le 
1/10/21 

 

Article R. 628-8 

Dans les dix jours du jugement d'ouverture, le débiteur dépose au 
greffe deux exemplaires de la liste des créances prévue par l'article L. 
628-75. Le greffier en remet un exemplaire au mandataire judiciaire. 

La liste comporte les éléments mentionnés aux deux premiers 
alinéas de l'article L. 622-25 et à la première phrase de l'article R. 622- 
5 ainsi qu'au 2° de l'article R. 622-23.  

Si les informations portées sur cette liste et celles portées sur la liste 
prévue à l'article L. 622-6 diffèrent, seules les premières sont prises en 
considération.  

 
Article R. 628-9 

Dans les huit jours suivant la remise de la liste par le greffier, le 
mandataire judiciaire communique par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception, ou, le cas échéant, par la voie du portail 
mentionné aux articles L. 814-2 et L. 814-13, à chaque créancier 
concerné les informations relatives aux créances dont il est titulaire 
telles qu'elles résultent de la liste et porte à sa connaissance les 
dispositions de l'article L. 628-7 et du présent article. 

Cette information vaut avertissement au sens des articles L. 622- 24 
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dans les conditions prévues aux articles L. 622-24 à L. 622-26. 
L'actualisation des créances mentionnées sur la liste déposée est 

faite dans le délai prévu par le premier alinéa de l'article L. 622-24. 
Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du 

présent article. 
 

Article L. 628-8 

Le tribunal arrête le plan dans les conditions prévues à l'article L. 
626-31 dans un délai de trois mois à compter du jugement d'ouverture. 

A défaut d'arrêté de plan dans ce délai, le tribunal met fin à la 
procédure. 

Les dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 626-18 ne sont 
pas applicables. 

 
 

 

et R. 622-21. 
 

Article R. 628-10 

Dans le jugement qui ouvre la procédure, le tribunal fixe la date de 
l'audience à l'issue de laquelle il sera statué sur le projet de plan. Dans 
les huit jours, le greffier avise le ministère public, l'administrateur et le 
mandataire judiciaire de la date de cette audience et convoque, par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception, le débiteur, les 
représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du 
personnel et les contrôleurs déjà connus. Les contrôleurs désignés 
ultérieurement par le juge-commissaire sont convoqués dans les mêmes 
conditions sans délai. 

 
Article R. 628-11 

Le tribunal peut être saisi à tout moment pour statuer sur le projet 
de plan ou aux fins de clôture de la procédure par requête du débiteur, 
du ministère public, de l'administrateur ou du mandataire judiciaire ou 
par assignation d'un créancier. Lorsqu'il est saisi par voie de requête, le 
président du tribunal fait convoquer le débiteur par le greffier par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. Le ministère public, 
l'administrateur et le mandataire judiciaire sont avisés de la date de 
l'audience par le greffier. 

 
Article R. 628-12 

Le jugement de clôture est notifié au débiteur, communiqué aux 
personnes citées à l'article R. 621-7 et fait l'objet des publicités prévues 
à l'article R. 621-8. L'administrateur et le mandataire judiciaire 
déposent sans délai un compte rendu de fin de mission dans les 
conditions des articles R. 626-39 et R. 626-40. L'article R. 626-41 est 
applicable. 

 
 

SECTION 2      Dispositions propres à la sauvegarde financière 
accélérée 

SECTION 2      Dispositions propres à la sauvegarde financière 
accélérée 

Articles L. 628-9 à L. 628-10 
 

Article L. 628-9 

Lorsque les comptes du débiteur font apparaître que la nature de 
l'endettement rend vraisemblable l'adoption d'un plan par les seuls 
créanciers ayant la qualité de membres de comité des établissements 
de crédit et, s'il y a lieu, ceux mentionnés à l'article L. 626-32, le débiteur 
peut, s'il répond aux conditions de l'article L. 628-1, demander 
l'ouverture d'une procédure de sauvegarde financière accélérée. Celle-
ci n'aura d'effet qu'à l'égard de ces créanciers. 

 
Article L. 628-10 

Lorsque le tribunal ouvre la procédure, seul le comité des 
établissements de crédit prévu à l'article L. 626-30 et, s'il y a lieu, 
l'assemblée générale des obligataires prévue à l'article L. 626-32, sont 
constitués. Le délai de quinze jours fixé au troisième alinéa de l'article 
L. 626-30-2 est réduit à huit jours. 

Le délai prévu à l'article L. 628-8 est réduit à un mois. Toutefois, le 
tribunal peut le proroger d'un mois au plus. 

 

Articles R. 628-13 à R. 628-19 
Anciens articles applicables pour les procédures ouvertes avant le 
1/10/21 

Article R. 628-13 

La demande d'ouverture de la procédure de sauvegarde financière 
accélérée expose, outre les éléments prévus à l'article R. 628-2, ceux 
relatifs à la nature de l'endettement dans les conditions prévues à 
l'article L. 628-9. 

Pour l'application du 5° de l'article R. 621-1, l'état chiffré des dettes 
distingue les dettes qui ne seront pas soumises aux effets de la 
procédure en cas d'ouverture et, parmi les autres, celles ayant fait 
l'objet d'une négociation dans le cadre de la procédure de conciliation 
en cours. 

 
Article R. 628-14 

L'avis du jugement d'ouverture adressé pour insertion au Bulletin 
officiel des annonces civiles et commerciales et dans un support 
d'annonces légales contient, outre les informations prévues par les 
cinquième et sixième alinéas de l'article R. 621-8, la reproduction des 
dispositions de l'article L. 628-9. 

 
Article R. 628-15 

Le délai de vingt jours prévu à l'article R. 621-24 avant l'expiration 
duquel le juge-commissaire ne peut désigner aucun contrôleur est réduit 
à huit jours. 

 
Article R. 628-16 

Lorsque le juge-commissaire a réduit le délai prévu au troisième 
alinéa de l'article L. 626-30-2 en deçà de quinze jours, l'administrateur 
accomplit les diligences prévues aux articles R. 626-58 et R. 626-61-1 
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trois jours avant la date du vote du comité. Le délai minimum prévu par 
l'article R. 626-60 entre la convocation de l'assemblée générale des 
obligataires et le vote est alors réduit à dix jours et le droit conféré à 
chaque obligataire par l'article R. 626-61 de prendre connaissance du 
projet de plan s'exerce dans les dix jours qui précèdent la réunion de 
cette assemblée. 

 
Article R. 628-17 

Le délai entre la date soit de l'insertion ou de la dernière des 
insertions contenant un avis de convocation, soit de l'envoi des lettres, 
soit de la transmission de la convocation par voie de communication 
électronique, et la date de l'assemblée des actionnaires est au moins de 
dix jours sur première convocation. 

 
Article R. 628-18 

L'avis prévu par le I de l'article R. 225-73 est publié au Bulletin des 
annonces légales obligatoires au plus tard vingt et un jours avant la 
tenue de l'assemblée des actionnaires. 

La demande d'inscription d'un point ou d'un projet de résolution par 
les actionnaires à l'ordre du jour de l'assemblée est envoyée au siège 
social du débiteur quinze jours au moins avant la date de l'assemblée 
réunie sur première convocation. 

 
Article R. 628-19 

Le délai prévu au deuxième alinéa de l'article R. 225-89 et au 
premier alinéa de l'article R. 225-90 est réduit à dix jours. La liste des 
actionnaires mentionnée au second alinéa de l'article R. 225-90 est 
arrêtée le onzième jour qui précède la réunion de l'assemblée. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, les dispositions de la présente section entrent en 
vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux 
procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 

 

Procédure de traitement de sortie de crise 
Loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de 

programmation du ministère de la justice 2023-2027 
(applicable du 18/10/21 au 21/11/25) 

Procédure de traitement de sortie de crise 
Décrets n° 2021-1354 et n° 2021-1355 du 16 octobre 2021 relatif à 

la procédure de traitement de sortie de crise 
(applicables du 18/10/21 au 21/11/25) 

Les dispositions du titre III du livre VI du code de commerce 
(redressement judiciaire) sont applicables à la procédure de 
traitement de sortie de crise, sous réserve des dispositions reproduites 
ci-dessous en rouge qui ne sont pas applicables : 

 

Article 13 

I. - A. - Il est institué une procédure de traitement de sortie de 
crise ouverte sur demande d'un débiteur mentionné à l'article L. 620-
2 du code de commerce qui, étant en cessation des paiements, 
dispose cependant des fonds disponibles pour payer ses créances 
salariales et justifie être en mesure, dans les délais prévus au présent 
article, d'élaborer un projet de plan tendant à assurer la pérennité de 
l'entreprise. 

La procédure ne peut être ouverte qu'à l'égard d'un débiteur dont 
le nombre de salariés et le total de bilan sont inférieurs à des seuils 
fixés par décret et dont les comptes apparaissent réguliers, sincères 
et aptes à donner une image fidèle de la situation financière de 
l'entreprise. 

L'ouverture de la procédure est examinée en présence du 
ministère public. 

B. - Le tribunal désigne un mandataire inscrit sur la liste prévue à 
l'article L. 811-2 du code de commerce ou sur celle prévue à l'article 
L. 812-2 du même code. Par décision spécialement motivée, il peut 
désigner une autre personne dans les conditions prévues aux mêmes 
articles L. 811-2 et L. 812-2. Les troisième et quatrième alinéas de 

 

 

 

 

 
Article 1 (décret n°2021-1355) 

Les seuils fixés en application du A du I de l'article 13 de la loi susvisée 

sont pour le nombre de salariés de vingt et pour le bilan de 3 000 000 

euros de total du passif hors capitaux propres.  

 

Article 2 (décret n°2021-1355) 

Le nombre de salariés à prendre en compte est le nombre de salariés 

employés par le débiteur à la date de la demande d'ouverture de la 

procédure.  

 

Article 3 (décret n°2021-1355) 

Le critère relatif au bilan est apprécié à la date de clôture du dernier 

exercice comptable. 

 
Article 1 (décret n°2021-1354) 

La demande d'ouverture de la procédure de traitement de sortie 
de crise est déposée par le représentant légal de la personne morale 
ou par le débiteur personne physique au greffe du tribunal 
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l'article L. 621-4 et l'article L. 621-4-1 dudit code ne sont pas 
applicables. 

Le mandataire ainsi désigné exerce les fonctions prévues aux 
articles L. 622-1, à l'exception de toute mission d'assistance, et L. 622-
20 du même code. 

C. - Les contrôleurs sont désignés dans les conditions prévues à 
l'article L. 621-10 du code de commerce. Le deuxième alinéa du même 
article L. 621-10 n'est pas applicable. 

 
Non applicables à la procédure de traitement de sortie de crise 

Article L. 621-4 alinéas 3 et 4 
[…] Dans le même jugement, sans préjudice de la possibilité de 

nommer un ou plusieurs experts en vue d'une mission qu'il détermine, 
le tribunal désigne deux mandataires de justice qui sont le mandataire 
judiciaire et l'administrateur judiciaire, dont les fonctions sont 
respectivement définies à l'article L. 622-20 et à l'article L. 622-1. Il peut, 
d'office ou à la demande du ministère public, ou du débiteur et après 
avoir sollicité les observations du débiteur si celui-ci n'a pas formé la 
demande, désigner plusieurs mandataires judiciaires ou 
administrateurs judiciaires. 

Toutefois, le tribunal n'est pas tenu de désigner un administrateur 
judiciaire lorsque la procédure est ouverte au bénéfice d'un débiteur 
dont le nombre de salariés et le chiffre d'affaires hors taxes sont 
inférieurs à des seuils fixés par décret en Conseil d'Etat. Dans ce cas, les 
dispositions du chapitre VII du présent titre sont applicables. Jusqu'au 
jugement arrêtant le plan, le tribunal peut, à la demande du débiteur, 
du mandataire judiciaire ou du ministère public, décider de nommer un 
administrateur judiciaire. […] 

 
Article L. 621‐4‐1 

Le tribunal désigne au moins un deuxième administrateur judiciaire et 
un deuxième mandataire judiciaire dans le jugement d'ouverture de la 
procédure à l'encontre d'un débiteur lorsque ce dernier : 

1° Possède un nombre d'établissements secondaires situés dans le 
ressort d'un tribunal où il n'est pas immatriculé au moins égal à un seuil fixé 
par voie réglementaire ; 

2° Ou détient ou contrôle, au sens des articles L. 233‐1 ou L. 233‐3, au 
moins deux sociétés à l'encontre desquelles est ouverte une procédure de 
sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire; 

3° Ou est détenu ou contrôlé, au sens des mêmes articles L. 233‐1 ou 
L. 233‐3, par une société à l'encontre de laquelle est ouverte une 
procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire, 
cette société détenant ou contrôlant elle‐même au moins une autre 
société à l'encontre de laquelle est ouverte une telle procédure, 

et lorsque le chiffre d'affaires du débiteur ou de l'une des sociétés 
mentionnées aux 2° ou 3° dépasse un seuil défini par voie réglementaire. 

Ce deuxième administrateur et ce deuxième mandataire sont, chacun 
en ce qui le concerne, communs au débiteur et aux sociétés mentionnées 
aux mêmes 2° et 3°. 

Les seuils mentionnés au 1° et au cinquième alinéa, ainsi que les 
conditions d'expérience et de moyens que doivent remplir le deuxième 
administrateur et le deuxième mandataire au regard de la complexité 
de la procédure ou de la taille des entreprises concernées sont précisés 
par décret en Conseil d'Etat. 

 
Article L. 621-10  

[…] Les administrations financières, les organismes et les 
institutions mentionnées au premier alinéa de l'article L. 626-6 sont 
désignés contrôleurs s'ils en font la demande ; s'il est saisi de plusieurs 
demandes à ce titre, le juge-commissaire désigne un seul contrôleur 
parmi eux. Sont également désignées contrôleur, si elles en font la 
demande, les institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du 
travail. […] 

 
 
 

compétent. Elle précise s'il s'engage à établir l'inventaire, qui sera 
remis au mandataire désigné conformément au B du I de l'article 13 
de la loi du 31 mai 2021 susvisée, dans les conditions prévues à 
l'article L. 622-6-1 du code de commerce ainsi que le délai nécessaire 
à l'établissement de celui-ci, ou s'il demande à en être dispensé, ou 
s'il demande la désignation de l'une des personnes mentionnées à 
l'article L. 622-6-1 pour y procéder à sa place. 

A cette demande sont jointes, outre les comptes annuels du 
dernier exercice, les pièces suivantes : 

1° L'état du passif exigible et de l'actif disponible ainsi qu'une 
déclaration de cessation des paiements ; lorsque l'activité en difficulté 
est exercée par un entrepreneur individuel à responsabilité limitée, 
cet état est complété, le cas échéant, par la liste des autres créances 
dont le paiement est poursuivi sur le patrimoine en cause ; 

2° Un extrait d'immatriculation aux registres et répertoires 
mentionnés à l'article R. 621-8 du code de commerce et à l'article L. 
526-7 du même code ou, le cas échéant, le numéro unique 
d'identification ; 

3° Une situation de trésorerie ; 
4° Un compte de résultat prévisionnel ; 
5° Le nombre des salariés employés à la date de la demande et le 

total du bilan ainsi que le montant du chiffre d'affaires, défini 
conformément au sixième alinéa de l'article D. 123-200 du code de 
commerce, appréciés à la date de clôture du dernier exercice 
comptable ; 

6° La justification du paiement des créances salariales, au sens de 
l'article L. 3253-1 du code du travail, échues et l'état chiffré des 
créances salariales à échoir ; à défaut, le débiteur peut attester sur 
l'honneur être à jour de ses obligations à l'égard de ses salariés ; 

7° L'état chiffré des créances et des dettes avec l'indication selon 
le cas, du nom ou de la dénomination et du domicile ou siège des 
créanciers ainsi que, par créancier ou débiteur, le montant total des 
sommes à payer et à recouvrer au cours d'une période de trente jours 
à compter de la demande ; lorsque la demande est formée par un 
entrepreneur individuel à responsabilité limitée pour l'activité à 
laquelle un patrimoine a été affecté, les dettes portées sur l'état 
chiffré sont celles qui sont affectées à ce patrimoine et celles qui sont 
nées à l'occasion de l'exercice de cette activité ; 

8° L'état actif et passif des sûretés ainsi que celui des engagements 
hors bilan ; 

9° L'inventaire sommaire des biens du débiteur ou, si un 
patrimoine a été affecté à l'activité en difficulté, des biens affectés à 
l'exercice de cette activité ; 

10° S'il s'agit d'une personne morale comportant des membres 
responsables solidairement des dettes sociales, la liste de ceux-ci avec 
l'indication de leur nom et domicile ; 

11° Le nom et l'adresse des représentants de la délégation du 
personnel du comité social et économique habilité à être entendus 
par le tribunal s'ils ont déjà été désignés ; 

12° Une attestation sur l'honneur certifiant l'absence de mandat 
ad hoc ou de procédure de conciliation relative au patrimoine en 
cause dans les dix-huit mois précédant la date de la demande ou, dans 
le cas contraire, mentionnant la date de la désignation du mandataire 
ad hoc ou de l'ouverture de la procédure de conciliation ainsi que 
l'autorité qui y a procédé ; 

13° Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à 
un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, la 
désignation de l'ordre professionnel ou de l'autorité dont il relève ; 

14° Lorsque le débiteur exploite une ou des installations classées 
au sens du titre Ier du livre V du code de l'environnement, la copie de 
la décision d'autorisation ou d'enregistrement ou la déclaration. 

Ces documents doivent être datés, signés et certifiés sincères et 
véritables par le débiteur. Ceux qui sont mentionnés aux 1°, 2°, 3°, 7°, 
9° et 10° sont établis à la date de la demande ou dans les sept jours 
qui précèdent. 

Dans le cas où l'un ou l'autre de ces documents ne peut être fourni 
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Article 13 (suite) 

D. - Le jugement ouvre une période d'observation d'une durée de 
trois mois. Au plus tard au terme d'un délai de deux mois à compter 
du jugement d'ouverture, le tribunal ordonne la poursuite de la 
période d'observation s'il lui apparaît que le débiteur dispose à cette 
fin de capacités de financement suffisantes. 

E. - Le ministère public saisit le tribunal à l'effet de mettre fin à la 
procédure de traitement de sortie de crise s'il apparaît que le 
débiteur ne sera pas en mesure de proposer un plan, avec l'assistance 
du mandataire désigné, dans le délai de trois mois mentionné au D du 
I du présent article. Le tribunal peut également être saisi aux mêmes 
fins par le mandataire désigné ou le débiteur. Il est alors fait 
application, le cas échéant, du D du IV. 

 
II. - A. - L'inventaire du patrimoine du débiteur ainsi que des 

garanties qui le grèvent est établi dans les conditions prévues aux 
articles L. 622-6 et L. 622-6-1 du code de commerce. Le tribunal peut 
dispenser le débiteur, à sa demande, de procéder à l'inventaire. 

B. - Le débiteur établit la liste des créances de chaque créancier 
identifié dans ses documents comptables ou avec lequel il est lié par 
un engagement dont il peut justifier l'existence. Cette liste comporte 
les indications prévues aux deux premiers alinéas de l'article L. 622-
25 du code de commerce. Elle fait l'objet d'un contrôle dont les 
modalités sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

C. - La liste est déposée au greffe du tribunal par le débiteur. Le 
mandataire désigné transmet à chaque créancier figurant sur la liste 
l'extrait de cette liste déposée concernant sa créance. Dans des délais 
fixés par décret en Conseil d'Etat, les créanciers peuvent faire 
connaître au mandataire leur demande d'actualisation des créances 
mentionnées ou toute contestation sur le montant et l'existence de 
ces créances. 

D. - Les engagements pour le règlement du passif, mentionnés à 
l'article L. 626-10 du code de commerce, peuvent être établis sur la 

ou ne peut l'être qu'incomplètement, la demande indique les motifs 
qui empêchent cette production. 

 
Article 2 (décret n°2021-1354) 

Lorsque les comptes du débiteur n'ont pas été certifiés par un 
commissaire aux comptes, ou établis par un expert-comptable, le 
tribunal peut désigner un administrateur judiciaire, un mandataire 
judiciaire, un expert, un commissaire aux comptes ou un expert-
comptable, dont il détermine la rémunération, afin d'assister le juge 
mentionné au quatrième alinéa de l'article L. 621-1 du code de 
commerce. Cette mission, confiée par le tribunal, porte sur le contrôle 
de la condition de qualité des comptes du débiteur définie par la 
deuxième phrase du A du I de l'article 13 de la loi du 31 mai 2021 
susvisée. Elle peut également porter sur le respect, par l'employeur, 
de ses obligations relatives aux créances salariales au sens de l'article 
L. 3253-1 du code du travail. Elle ne peut excéder un mois. 

 
Article 3 (décret n°2021-1354) 

Lorsque la demande d'ouverture de la procédure de traitement de 
sortie de crise a été faite alors que le débiteur était engagé dans une 
procédure de conciliation, le tribunal statue sur l'ouverture de la 
procédure après un rapport du conciliateur sur la situation comptable, 
économique et financière du débiteur. 

 
Article 4 (décret n°2021-1354) 

Lorsqu'il apparaît que le débiteur ne remplit pas les conditions 
requises pour l'ouverture d'une procédure de traitement de sortie de 
crise, le tribunal rejette la demande. 

Le jugement qui statue sur la demande d'ouverture de la 
procédure est notifié au débiteur par le greffier dans les huit jours de 
son prononcé. 

 
Article 5 (décret n°2021-1354) 

Dans le jugement qui ouvre la procédure, le tribunal fixe la date 
de l'audience prévue par la dernière phrase du D du I de l'article 13 de 
la loi du 31 mai 2021 susvisée. Dans les huit jours de son prononcé, le 
greffier avise le ministère public ainsi que le mandataire désigné 
conformément au B du I du même article 13 de la date de cette 
audience et convoque, par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception, le débiteur ainsi que les représentants de la délégation 
du personnel du comité social et économique. Les contrôleurs 
désignés par le juge-commissaire sont convoqués dans les mêmes 
formes sans délai. 

 
 
 
 

 
 

 
Article 6 (décret n°2021-1354) 

Dans les dix jours du jugement d'ouverture, le débiteur dépose au 
greffe la liste mentionnée au B du II de l'article 13 de la loi du 31 mai 
2021 susvisée. Outre les éléments prévus par ce texte, la liste 
comporte les nom ou dénomination, siège ou domicile de chaque 
créancier avec l'indication du montant des sommes dues au jour du 
jugement d'ouverture, des sommes à échoir et de leur date 
d'échéance, de la nature de la créance, des sûretés et privilèges dont 
chaque créance est assortie. Elle indique l'objet des principaux 
contrats en cours. Elle précise également les modalités de calcul des 
intérêts dont le cours n'est pas arrêté. 

Le greffier remet un exemplaire de la liste au mandataire désigné 
en application du B du I du même article 13. Celui-ci vérifie la 
conformité de la liste aux documents comptables de l'entreprise. 

Si les informations portées sur cette liste et celles portées sur la 
liste prévue au 7° de l'article 1er du présent décret diffèrent, seules 
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base de la liste prévue au B du présent II, actualisée le cas échéant, 
dès lors que ces créances ne sont pas contestées. 

 
III. - A. - La procédure de traitement de sortie de crise est soumise 

aux règles prévues au titre III du livre VI du code de commerce, sous 
réserve du présent article. Les III et IV de l'article L. 622-13, les 
sections 1, 3 et 4 du chapitre IV et le chapitre V du titre II du livre VI 
du même code ne sont pas applicables. 

 
Non applicables à la procédure de traitement de sortie de crise 

Article L. 622-13  
[…] III. - Le contrat en cours est résilié de plein droit: 1° Après une 

mise en demeure de prendre parti sur la poursuite du contrat adressée 
par le cocontractant à l'administrateur et restée plus d'un mois sans 
réponse. Avant l'expiration de ce délai, le juge-commissaire peut 
impartir à l'administrateur un délai plus court ou lui accorder une 
prolongation, qui ne peut excéder deux mois, pour se prononcer ; 2° A 
défaut de paiement dans les conditions définies au II et d'accord du 
cocontractant pour poursuivre les relations contractuelles. En ce cas, le 
ministère public, l'administrateur, le mandataire judiciaire ou un 
contrôleur peut saisir le tribunal aux fins de mettre fin à la période 
d'observation.  

IV. - A la demande de l'administrateur, la résiliation est prononcée 
par le juge-commissaire si elle est nécessaire à la sauvegarde du 
débiteur et ne porte pas une atteinte excessive aux intérêts du 
cocontractant. […] 

 

 Titre II chapitre IV : de la détermination du patrimoine 
du débiteur  
 

Section 1 : vérification et admission des créances L624-1 à L624-4 
 
Section 3 : droits du vendeur de meubles, revendications et 

restitutions L624-9 à L624-18 
 
Section 4 : dispositions particulières au débiteur entrepreneur 

individuel L624-19 
 
• Titre II chapitre V : du règlement des créances résultant du 

contrat de travail  L625-1 à L625-9 
 
Section 1 : vérification des créances  
 
Section 2 : privilège des salariés  
 
Section 3 : garantie du paiement des créances résultant du contrat 

de travail 
Article 13 (suite) 

B. - En cas de contestation par un créancier de l'existence ou du 
montant de sa créance portée sur la liste établie par le débiteur, le 
juge-commissaire, saisi par le mandataire désigné, le débiteur ou le 
créancier, statue sur la créance dans les conditions fixées à l'article L. 
624-2 du code de commerce. La décision du juge-commissaire n'a 
d'autorité qu'à l'égard des parties entendues ou convoquées. Les 
conditions et formes du recours contre sa décision sont fixées par 
décret en Conseil d'Etat. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

les premières sont prises en considération. 
 

Article 7 (décret n°2021-1354) 
Le délai prévu au C du II de l'article 13 de la loi du 31 mai 2021 

susvisée est d'un mois à compter soit de la publication du jugement 
d'ouverture au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales 
soit, si elle postérieure, de la date de la communication prévue à 
l'alinéa suivant. 

Dans les huit jours suivant la remise par le greffier de la liste 
mentionnée au B du II de l'article 13 de la loi du 31 mai 2021 susvisée, 
le mandataire désigné communique par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception, ou, le cas échéant, par la voie du portail 
mentionné aux articles L. 814-2 et L. 814-13 du code de commerce, à 
chaque créancier concerné les informations relatives aux créances 
dont il est titulaire telles qu'elles résultent de la liste et porte à sa 
connaissance les dispositions du C du II du même article 13 ainsi que 
le délai fixé au présent article. 

 
Article 8 (décret n°2021-1354) 

Le mandataire désigné informe, par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception, de l'ouverture de la procédure de 
traitement de sortie de crise, les personnes coobligées ou ayant 
consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté un bien en garantie, 
dont l'existence a été portée à sa connaissance par le débiteur ou par 
tout autre moyen. 

Lorsqu'une créance n'a pas été mentionnée sur la liste prévue par 
le B du II de l'article 13 de la loi 31 mai 2021 susvisée et est portée à 
sa connaissance, le mandataire désigné informe le créancier, s'il peut 
être identifié, par lettre simple de l'ouverture de la procédure et 
l'invite à préciser les caractéristiques de la créance qu'il invoque à 
l'égard du débiteur. Cette lettre reproduit les termes du présent 
alinéa ainsi que ceux du B du II et du B du IV de l'article 13 de la loi du 
31 mai 2021 susvisée. 

Lorsqu'une ou plusieurs créances omises sont de nature à 
remettre en cause la qualité des comptes de l'entreprise ou à 
compromettre l'exécution d'un plan de traitement de sortie de crise, 
le mandataire en informe sans délai le juge-commissaire. 

 
Article 9 (décret n°2021-1354) 

Le juge-commissaire constate, sur la demande de tout intéressé, 
la résiliation de plein droit du bail des immeubles donnés à bail au 
débiteur et utilisés pour l'activité de l'entreprise lorsque le 
mandataire désigné conformément au B du I de l'article 13 de la loi du 
31 mai 2021 susvisée a fait connaître sa décision de ne pas continuer 
le bail. Le mandataire désigné porte sur la liste des créances établie 
par le débiteur les dommages et intérêts auxquels donne lieu la 
résiliation. 

 
Article 10 (décret n°2021-1354) 

Le mandataire désigné par le tribunal établit la liste des créances 
mentionnées au I de l'article L. 622-17 du code de commerce dont il a 
connaissance. Il la transmet dès la cessation de ses fonctions au 
commissaire à l'exécution du plan, ou, à défaut, la dépose au greffe. 
 

A l'issue du délai d'un an qui suit la fin de la période d'observation, 
le commissaire à l'exécution du plan dépose cette liste au greffe du 
tribunal, où tout intéressé peut en prendre connaissance. 
 

Le greffier fait publier au Bulletin officiel des annonces civiles et 
commerciales une insertion indiquant ce dépôt et le délai pour 
présenter une contestation. 

 
Tout intéressé peut contester cette liste devant le juge-

commissaire dans un délai d'un mois à compter de la publication. 
Les créances rejetées de cette liste par le juge-commissaire ne 
peuvent se voir imposer les délais mentionnés au quatrième alinéa de 
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IV. - A. - Le tribunal arrête le plan dans les conditions prévues au 

chapitre VI du titre II du livre VI du code de commerce, sous réserve 
du présent article. Toutefois, le plan ne peut comporter de 
dispositions relatives à l'emploi que le débiteur ne pourrait financer 
immédiatement. Le mandataire désigné exerce les fonctions confiées 
au mandataire judiciaire par le même chapitre VI. 

B. - Le plan ne peut affecter que les créances mentionnées sur la 
liste prévue au B du II du présent article, nées antérieurement à 
l'ouverture de la procédure. Il ne peut affecter les créances nées d'un 
contrat de travail, les créances alimentaires, les créances d'origine 
délictuelle, ni celles d'un montant inférieur à une somme fixée par 
décret en Conseil d'Etat. 

C. - Le montant des annuités prévues par le plan à compter de la 
troisième ne peut être inférieur à 8 % du passif établi par le débiteur. 

D. - A défaut de plan arrêté dans le délai de trois mois prévu au D 
du I, le tribunal, à la demande du débiteur, du mandataire désigné ou 
du ministère public, ouvre une procédure de redressement judiciaire, 
si les conditions prévues à l'article L. 631-1 du code de commerce sont 
réunies, ou prononce la liquidation judiciaire, si les conditions 
prévues à l'article L. 640-1 du même code sont réunies. Cette décision 
met fin à la procédure. La durée de la période d'observation de la 
procédure de traitement de sortie de crise s'ajoute à celle de la 
période définie à l'article L. 631-8 dudit code. 

V. - Les titres VI et VIII du livre VI du code de commerce sont 
applicables à la procédure de traitement de sortie de crise prévue au 
présent article. 

VI. - Le présent article est applicable à Wallis-et-Futuna. 
VII. - Le présent article s'applique aux procédures ouvertes à 

compter du premier jour suivant la publication de la présente loi et 
aux demandes formées avant l'expiration d'un délai de deux ans à 
compter de cette même date. 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

l'article L. 626-18 du code de commerce lorsqu'elles n'ont pas été 
mentionnées sur la liste prévue par le B du II de l'article 13 de la loi du 
31 mai 2021 susvisée. 

 
Article 11 (décret n°2021-1354) 

L'instance interrompue en application de l'article L. 622-22 du 
code de commerce est reprise à l'initiative du créancier demandeur, 
dès que celui-ci a mis en cause le mandataire désigné en application 
du B du I de l'article 13 de la loi du 31 mai 2021 susvisée, ou le 
commissaire à l'exécution du plan. 

Les créances résultant de décisions passées en force de chose 
jugée rendues après reprise d'instance sont, à la demande de ce 
mandataire, ajoutées, s'il y a lieu, à la liste prévue au B du II du même 
article par le greffier du tribunal qui a ouvert la procédure. 

 
Article 4 (décret n°2021-1355) 

Les articles D. 626-9 à D. 626-15 du code de commerce sont 
applicables à la procédure de traitement de sortie de crise instituée 
par l'article 13 de la loi susvisée. 

Toutefois, la saisine de la commission mentionnée à l'article D. 
626-14 du même code est faite, en cas d'ouverture d'une procédure 
de traitement de sortie de crise, par le mandataire désigné 
conformément au B du I de l'article 13 de la loi susvisée. 

 
 

Article 12 (décret n°2021-1354) 
I. - Le tribunal peut être saisi à tout moment pour statuer sur le 

projet de plan. 
II. - Lorsque le délai de trois mois prévu au D du I de l'article 13 de 

la loi du 31 mai 2021 susvisée est écoulé, à défaut de plan arrêté, le 
tribunal met fin à la procédure de traitement de sortie de crise. 

III. - Pour l'application du D du IV du même article 13, le tribunal 
est saisi par voie de requête. Le jugement qui ouvre la procédure de 
redressement ou de liquidation judiciaire met fin à la procédure de 
traitement de sortie de crise. 
IV. - Dans les cas prévus aux II et III, le tribunal fait convoquer le 
débiteur, lorsqu'il n'est pas le demandeur, à la diligence du greffier, 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Lorsque 
le tribunal est saisi par voie de requête, elle est jointe à la 
convocation. Le ministère public et le mandataire désigné en 
application du B du I de l'article 13 de la loi du 31 mai 2021 susvisée 
sont avisés de la date de l'audience par le greffier. 

V. - Le jugement qui met fin à la procédure de traitement de sortie 
de crise est notifié au débiteur dans les huit jours de son prononcé. 
Lorsqu'il n'est pas demandeur, il lui est signifié dans le même délai. 
 

Ce jugement est, en outre, signifié à la diligence du greffier, dans 
le même délai, aux personnes qui ont qualité pour interjeter appel, à 
l'exception du ministère public. 

Il est communiqué aux personnes citées à l'article R. 621-7 du code 
de commerce et fait l'objet des publicités prévues à l'article R. 621-8 
du même code. 

Le mandataire désigné dépose sans délai un compte rendu de fin 
de mission dans les conditions des articles R. 626-39 et R. 626-40 du 
code de commerce. L'article R. 626-41 du même code est applicable. 

 
Article 13 (décret n°2021-1354) 

A moins qu'il n'en soit disposé autrement par le présent décret : 
1° Les règles du code de procédure civile sont applicables ; 
2° Les notifications des décisions auxquelles procède le greffier 

sont faites par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception, conformément aux dispositions de la section IV du chapitre 
III du titre XVII du livre Ier du code de procédure civile ; 

3° Les notifications et communications adressées au débiteur 
personne physique par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception sont régulièrement faites à l'adresse préalablement 
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indiquée au greffe du tribunal à l'ouverture de la procédure ou en 
cours de procédure. Les lettres du mandataire désigné en application 
du B du I de l'article 13 de la loi du 31 mai 2021 susvisée ou du 
commissaire à l'exécution du plan sont transmises à cette même 
adresse. La date de la notification est celle de la signature de l'avis de 
réception. Toutefois, lorsque l'avis de réception n'a pas été signé par 
son destinataire ou une personne munie d'un pouvoir à cet effet, la 
date de la notification est celle de la présentation de la lettre 
recommandée ; 

4° Les notifications et lettres adressées au débiteur, personne 
morale de droit privé, peuvent l'être au domicile de son représentant 
légal. 

 
Article 14 (décret n°2021-1354) 

Les formes de procéder applicables devant le tribunal judiciaire 
sont déterminées par les articles 853 et suivants du code de procédure 
civile pour tout ce qui n'est pas réglé par l'article 13 de la loi du 31 mai 
2021 susvisée et le présent décret. 

Toute partie qui ne se présente pas personnellement ne peut être 
représentée que par un avocat. 

 
Article 15 (décret n°2021-1354) 

Les dispositions de l'article 47 du code de procédure civile ne sont 
pas applicables aux litiges qui relèvent de la compétence du seul juge-
commissaire. 

 
Article 16 (décret n°2021-1354) 

Lorsque sa compétence est contestée, le tribunal, s'il se déclare 
compétent, statue au fond dans le même jugement. 

 
Article 17 (décret n°2021-1354) 

Le ministère public est avisé de la date de l'audience par le greffier 
dans toute affaire qui doit lui être communiquée. 

 
Article 18 (décret n°2021-1354) 

Lorsque le débiteur relève d'un ordre professionnel ou d'une 
autorité, cet ordre ou cette autorité fait connaître au greffe et aux 
organes de la procédure la personne habilitée à le représenter. En 
l'absence d'une telle déclaration, son représentant légal exerce cette 
fonction. 

 
Article 19 (décret n°2021-1354) 

Le tribunal statue sur rapport du juge-commissaire. 
Toutefois, il n'est pas fait de rapport lorsque le tribunal statue sur 

un recours formé contre une ordonnance de ce juge. 
 

Article 20 (décret n°2021-1354) 
Les jugements rendus par le tribunal sont prononcés en audience 

publique, à l'exception de ceux rejetant la demande d'ouverture de la 
procédure de traitement de sortie de crise. 

 
Article 21 (décret n°2021-1354) 

Si des fonds dus au débiteur ont été consignés à la Caisse des 
dépôts et consignations par des tiers, la caisse transfère ces fonds 
avec les droits, charges et inscriptions qui les grèvent sur le compte de 
dépôt ouvert par le mandataire de justice désigné par le jugement 
d'ouverture de la procédure ou le commissaire à l'exécution du plan. 
Le mandataire de justice est tenu vis-à-vis de l'acquéreur et des 
créanciers des obligations qui découlent de ces sûretés. 

 
 

Article 22 (décret n°2021-1354) 
Les informations prévues par l'article R. 662-15 du code de 

commerce sont complétées par celles correspondant aux procédures 
de traitement de sortie de crise. 
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Article 23 (décret n°2021-1354) 
Sont mentionnées d'office au registre du commerce et des 

sociétés les décisions intervenues dans les procédures de traitement 
de sortie de crise : 

1° Ouvrant la procédure avec l'indication du nom du mandataire 
de justice désigné ; 

2° Arrêtant le plan de traitement de sortie de crise, avec 
l'indication du nom du commissaire à l'exécution du plan ; 

3° Modifiant ce plan ; 
4° Prononçant la résolution du plan de traitement de sortie de 

crise ; 
5° Mettant fin à la procédure de traitement de sortie de crise ; 
6° Modifiant la date de cessation des paiements ; 
7° Remplaçant le mandataire désigné conformément au B du I de 

l'article 13 de la loi du 31 mai 2021 susvisée. 
 

Article 24 (décret n°2021-1354) 
Sont radiées d'office les mentions relatives aux décisions 

mentionnées à l'article 23 du présent décret lorsque : 
1° Il a été mis fin à la procédure de traitement de sortie de crise 

en application du E du I de l'article 13 de la loi du 31 mai 2021 susvisée; 
2° Il a été constaté l'achèvement de l'exécution du plan arrêté 

dans la procédure instituée par ce même article ; 
3° Le plan de traitement de sortie de crise est toujours en cours à 

l'expiration d'un délai d'un an à compter de son arrêté. La radiation 
fait alors obstacle à toute nouvelle mention intéressant l'exécution du 
plan de traitement de sortie de crise, sauf si celle-ci est relative à une 
mesure d'inaliénabilité décidée par le tribunal ou à une décision 
prononçant la résolution du plan. 

 
Article 25  (décret n°2021-1354) 

I. - Pour l'application des dispositions du A du III de l'article 13 de 
la loi du 31 mai susvisée et sous réserve des dispositions 
incompatibles avec celles de cette loi et du chapitre Ier du présent 
décret, et les références à l'administrateur judiciaire ou au 
mandataire judiciaire y étant, en tant que de besoin, remplacées par 
des références au mandataire désigné en application du B du I du 
même article 13, sont applicables à la procédure de traitement de 
sortie de crise les articles suivants des titres II et III du livre VI du code 
de commerce : 

- l'article R. 621-2 ; 
- les articles R. 621-3 et R. 621-4 ; 
- les articles R. 621-7 à R. 621-10 ; 
- les articles R. 621-12 à R. 621-18 ; 
- les articles R. 621-21 et R. 621-23 ; 
- l'article R. 621-24 à l'exception de ses deuxième et troisième 

alinéas ; 
- l'article R. 621-25 ; 
- les articles R. 622-1, R. 622-2, R. 622-4 et R. 622-4-1 ; 
- l'article R. 622-6 ; 
- le premier alinéa de l'article R. 622-7 ; 
- les articles R. 622-8, R. 622-14 et R. 622-16 à R. 622-19 ; 
- l'article R. 622-26 ; 
- les articles R. 623-1 et R. 623-2 ; 
- les articles R. 624-17 et R. 624-18 ; 
- les articles R. 631-13 à R. 631-15 ; 
- les articles R. 631-23, R. 631-25 et R. 631-26 ; 
- l'article R. 631-30. 
II. - L'article R. 621-21 est applicable aux ordonnances rendues par 

le juge-commissaire saisi d'une contestation prévue par le B du III de 
l'article 13 de la loi du 31 mai 2021 susvisée. 

 
Article 26 (décret n°2021-1354) 

I. - Pour l'application du A du IV de l'article 13 de la loi du 31 mai 
2021 susvisée et sous réserve des dispositions incompatibles avec 
celles de cette loi et du chapitre Ier du présent décret, sont applicables 
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à la procédure de traitement de sortie de crise les articles suivants du 
titre II du livre VI du code de commerce : 

- les articles R. 626-1 à R. 626-3 ; 
- l'article R. 626-17 ; 
- l'article R. 626-20, le délai mentionné au deuxième alinéa étant 

toutefois réduit à un an ; 
- l'article R. 626-21 ; 
- les articles R. 626-23 à R. 626-51. 
II. - A la demande du mandataire désigné en application du B du I 

de la loi du 31 mai 2021 susvisée, le juge-commissaire peut réduire à 
quinze jours les délais prévus par la deuxième phrase du deuxième 
alinéa et la dernière phrase du troisième alinéa de l'article L. 626-5 du 
code de commerce. 

Pour l'application des deuxième et troisième alinéas de l'article L. 
626-5 du code de commerce, les propositions pour le règlement des 
dettes ainsi que les éventuelles réponses à ces propositions peuvent 
être communiquées par tout moyen permettant au mandataire 
désigné d'établir avec certitude la date de leur réception. 

Sous réserve des alinéas précédents, le mandataire désigné en 
application du B du I de l'article 13 de la loi du 31 mai 2021 susvisée 
effectue les actes prévus par les dispositions des articles R. 626-7 et R. 
626-8 du code de commerce en ce qu'elles concernent les créanciers 
mentionnés au B et au C du II du même article 13 et au second alinéa 
de l'article 11 du présent décret. 

III. - Le montant des créances ne pouvant être affectées par le 
plan, conformément au B du IV du même article 13, est défini par 
l'article R. 626-34 du code de commerce. 

 
Article 27 (décret n°2021-1354) 

Les jugements et ordonnances rendus en matière de procédure de 
traitement de sortie de crise sont exécutoires de plein droit à titre 
provisoire. 

Toutefois, ne sont pas exécutoires de plein droit à titre provisoire 
les jugements et ordonnances rendus en application des articles L. 
622-8 et L. 626-22 du code de commerce, rendus applicables à cette 
procédure. 

Les dispositions des articles 514-1 et 514-2 du code de procédure 
civile ne sont pas applicables. 

Par dérogation aux dispositions de l'article 514-3 du code de 
procédure civile, le premier président de la cour d'appel, statuant en 
référé, ne peut arrêter l'exécution provisoire des décisions 
mentionnées aux deux premiers alinéas du présent article que lorsque 
les moyens à l'appui de l'appel paraissent sérieux. 

Dès le prononcé de la décision du premier président arrêtant 
l'exécution provisoire, le greffier de la cour d'appel en informe le 
greffier du tribunal. 

En cas d'appel du ministère public d'un jugement mentionné au A 
du I ou au A du IV de l'article 13 de la loi du 31 mai 2021 susvisée, 
l'exécution provisoire est arrêtée de plein droit à compter du jour de 
cet appel. 

Le premier président de la cour d'appel peut, sur requête du 
procureur général, prendre toute mesure conservatoire pour la durée 
de l'instance d'appel. 

 
Article 28 (décret n°2021-1354) 

L'opposition et la tierce opposition sont formées contre les 
décisions rendues en matière de procédure de traitement de sortie de 
crise par déclaration au greffe dans le délai de dix jours à compter du 
prononcé de la décision. 

Toutefois, pour les décisions soumises aux formalités d'insertion 
dans un support d'annonces légales et au Bulletin officiel des 
annonces civiles et commerciales, le délai ne court que du jour de la 
publication au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales. 
Pour les décisions soumises à la formalité d'insertion dans un support 
d'annonces légales, le délai ne court que du jour de la publication de 
l'insertion. 
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Article 29 (décret n°2021-1354) 

Sauf dispositions contraires, le délai d'appel des parties est de dix 
jours à compter de la notification qui leur est faite des décisions 
rendues en matière de procédure de traitement de sortie de crise. 

Le délai d'appel du procureur de la République et du procureur 
général est de dix jours. Ces délais sont comptés à partir de la 
réception par le procureur de la République de l'avis qui lui est donné 
de la décision dans les formes prévues, selon le cas, à l'article R. 621-
7 du code de commerce. 

 
Article 30 (décret n°2021-1354) 

L'appel du procureur de la République et du procureur général est 
fait par une déclaration d'appel remise ou adressée au greffe de la 
cour d'appel. 

Lorsque cette déclaration est faite par voie postale, la date de 
l'acte d'appel est celle de l'expédition. 

Lorsque l'appel est interjeté par le procureur de la République ou 
le procureur général, l'appelant en informe immédiatement, par tout 
moyen, le greffier du tribunal et le mandataire désigné en application 
du B du I de l'article 13 de la loi du 31 mai 2021 susvisée. Le greffier 
de la cour d'appel notifie par lettre simple cet appel au débiteur et 
aux représentants des salariés lorsqu'ils ne sont pas parties à la 
procédure. 

 
Article 31 (décret n°2021-1354) 

Le mandataire de justice qui n'est pas appelant doit être intimé. 
Le procureur général est avisé de la date de l'audience. 
Lorsqu'ils ne sont pas parties à l'instance d'appel, les 

représentants de la délégation du personnel du comité social et 
économique sont convoqués pour être entendus par la cour. La 
convocation est faite par lettre simple du greffier. 

 
Article 32 (décret n°2021-1354) 

Le greffier de la cour d'appel transmet dans les huit jours du 
prononcé de l'arrêt une copie de celui-ci au greffier du tribunal pour 
l'accomplissement des mesures de publicité prévues à l'article R. 621-
8 du code de commerce lorsque l'arrêt infirme une décision soumise 
à la publicité. 

Il notifie l'arrêt aux parties et, par remise contre récépissé, au 
procureur général. Il informe les représentants des salariés du 
prononcé de l'arrêt. 

 
Article 33 (décret n°2021-1354) 

Le pourvoi en cassation du ministère public est fait par une 
déclaration au greffe de la Cour de cassation selon les règles prévues 
au premier alinéa de l'article 30 du présent décret. 

 
 

[Articles 34 – 43 insérés au chapitre Des frais de procédures] 
 

Article 44 (décret n°2021-1354) 
I. - Le présent décret est applicable dans les îles Wallis et Futuna. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 DU REDRESSEMENT JUDICIAIRE TITRE III      DU REDRESSEMENT JUDICIAIRE 

CHAPITRE I      De l’ouverture et du déroulement du CHAPITRE I      De l'ouverture et du déroulement du 
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redressement judiciaire redressement judiciaire 

 SECTION 1      De l’ouverture de la procédure 

 

Articles L. 631-1 à L. 631-22 
 

Article L. 631-1 

Il est institué une procédure de redressement judiciaire ouverte à 
tout débiteur mentionné aux articles L. 631-2 ou L. 631-3 qui, dans 
l'impossibilité de faire face au passif exigible avec son actif disponible, 
est en cessation des paiements. Le débiteur qui établit que les réserves 
de crédit ou les moratoires dont il bénéficie de la part de ses créanciers 
lui permettent de faire face au passif exigible avec son actif disponible 
n'est pas en cessation des paiements. 

Cette condition s'apprécie, s'il y a lieu, pour le seul patrimoine 
engagé par l'activité ou les activités professionnelles. 

La procédure de redressement judiciaire est destinée à permettre 
la poursuite de l'activité de l'entreprise, le maintien de l'emploi et 
l'apurement du passif. Elle donne lieu à un plan arrêté par jugement à 
l'issue d'une période d'observation et, le cas échéant, à la constitution 
de classes de parties affectées, conformément aux dispositions des 
articles L. 626-29 et L. 626-30. La demande prévue au quatrième alinéa 
de l'article L. 626-29 peut être formée par le débiteur ou 
l'administrateur judiciaire. 

 
Nota : conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 14 

février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un délai 
de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. Toutefois, 
ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour 
de son entrée en vigueur. 

 
Article L. 631-1 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 
1/10/21] 

Il est institué une procédure de redressement judiciaire ouverte à 
tout débiteur mentionné aux articles L. 631-2 ou L. 631-3 qui, dans 
l'impossibilité de faire face au passif exigible avec son actif disponible, 
est en cessation des paiements. Le débiteur qui établit que les réserves 
de crédit ou les moratoires dont il bénéficie de la part de ses créanciers 
lui permettent de faire face au passif exigible avec son actif disponible 
n'est pas en cessation des paiements. 

La procédure de redressement judiciaire est destinée à permettre la 
poursuite de l'activité de l'entreprise, le maintien de l'emploi et 
l'apurement du passif. Elle donne lieu à un plan arrêté par jugement à 
l'issue d'une période d'observation et, le cas échéant, à la constitution 
de deux comités de créanciers, conformément aux dispositions des 
articles L. 626-29 et L. 626-30.  

 
Article L. 631-2 

La procédure de redressement judiciaire est applicable à toute 
personne exerçant une activité commerciale ou artisanale ou une 
activité agricole définie à l'article L. 311-1 du code rural et de la pêche 
maritime et à toute autre personne physique exerçant une activité 
professionnelle indépendante y compris une profession libérale 
soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé, ainsi qu'à toute personne morale de droit privé. 

A moins qu'il ne s'agisse de patrimoines distincts d'un entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée, il ne peut être ouvert de nouvelle 
procédure de redressement judiciaire à l'égard d'un débiteur soumis à 
une telle procédure, à une procédure de sauvegarde ou à une 
procédure de liquidation judiciaire, tant qu'il n'a pas été mis fin aux 
opérations du plan qui en résulte ou que la procédure de liquidation 
n'a pas été clôturée. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 14 
février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un délai 

Sous-section 1      De la saisine et de la décision du tribunal 

Articles R. 631-1 à R. 631-13 
 

Article R. 631-1 

La demande d'ouverture de la procédure de redressement 
judiciaire est déposée par le représentant légal de la personne morale 
ou par le débiteur personne physique au greffe du tribunal compétent. 

A cette demande sont jointes, outre les comptes annuels du dernier 
exercice, les pièces ci-après : 

1° L'état du passif exigible et de l'actif disponible ainsi qu'une 
déclaration de cessation des paiements. Lorsque l'activité en difficulté 
est exercée par un entrepreneur personne physique individuel à 
responsabilité limitée, cet état est complété, le cas échéant, par la liste 
des autres créances dont le paiement est poursuivi sur le patrimoine en 
cause ; 

2° S'il y a lieu, le numéro unique d’identification le extrait 
d'immatriculation aux registres et répertoires mentionnés à l'article R. 
621-8 ; 

3° Une situation de trésorerie datant de moins d'un mois ; 
4° Le nombre des salariés employés à la date de la demande, 

déterminé conformément aux dispositions de l'article R. 130-1 du code 
de la sécurité sociale, le nom et l'adresse de chacun d'entre eux et le 
montant du chiffre d'affaires, défini conformément aux dispositions du 
sixième alinéa de l'article D. 123-200, apprécié à la date de clôture du 
dernier exercice comptable ; 

5° L'état chiffré des créances et des dettes avec l'indication selon le 
cas, du nom ou de la dénomination et du domicile ou siège des 
créanciers et, pour les salariés, le montant global des sommes 
impayées ; 

6° L'état actif et passif des sûretés ainsi que celui des engagements 
hors bilan ; 

7° L'inventaire sommaire des biens du débiteur ou, si un patrimoine 
a été affecté à l'activité en difficulté, des biens affectés à l'exercice de 
cette activité ; 

8° S'il s'agit d'une personne morale comportant des membres 
responsables solidairement des dettes sociales, la liste de ceux-ci avec 
l'indication de leur nom et domicile ; 

9° Le nom et l'adresse des représentants de la délégation du 
personnel du comité social et économique du comité d'entreprise ou 
des délégués du personnel habilités à être entendus par le tribunal s'ils 
ont déjà été désignés ; 

10° Une attestation sur l'honneur certifiant l'absence de mandat ad 
hoc ou de procédure de conciliation relatives au patrimoine en cause 
dans les dix-huit mois précédant la date de la demande ou, dans le cas 
contraire, mentionnant la date de la désignation du mandataire ad hoc 
ou de l'ouverture de la procédure de conciliation ainsi que l'autorité qui 
y a procédé ; 

11° Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un 
statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, la 
désignation de l'ordre professionnel ou de l'autorité dont il relève ; 

12° Lorsque le débiteur exploite une ou des installations classées au 
sens du titre Ier du livre V du code de l'environnement, la copie de la 
décision d'autorisation ou d'enregistrement ou la déclaration. 

Ces documents sont datés, signés et certifiés sincères et véritables 
par le demandeur. Ceux qui sont mentionnés aux l°, 2°, 5°, 6°, 7° et 8° 
sont établis à la date de la demande ou dans les sept jours qui 
précèdent. 

Dans le cas où l'un ou l'autre de ces documents ne peut être fourni 
ou ne peut l'être qu'incomplètement, la demande indique les motifs qui 
empêchent cette production. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 
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de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. Toutefois, 
ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour 
de son entrée en vigueur. 

 

Article L. 631-3 

La procédure de redressement judiciaire est également applicable 
aux personnes mentionnées au premier alinéa de l'article L. 631-2 
après la cessation de leur activité professionnelle si tout ou partie de 
leur passif provient de cette dernière. 

Lorsqu'une personne exerçant une activité commerciale ou 
artisanale, un agriculteur ou toute autre personne physique exerçant 
une activité professionnelle indépendante, y compris une profession 
libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre 
est protégé, est décédé alors que le patrimoine engagé par l'activité 
ou les activités professionnelles était en situation de cessation des 
paiements, le tribunal peut être saisi, dans le délai d'un an à compter 
de la date du décès, sur l'assignation d'un créancier, quelle que soit la 
nature de sa créance, ou sur requête du ministère public. Le tribunal 
peut être saisi sans condition de délai par tout héritier du débiteur. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 14 
février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un délai 
de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. Toutefois, 
ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour 
de son entrée en vigueur. 

 
Article L. 631-3-1 

Lorsqu'il est porté à la connaissance du président du tribunal des 
éléments faisant apparaître que le débiteur est en état de cessation des 
paiements, le président en informe le ministère public par une note 
exposant les faits de nature à motiver la saisine du tribunal. Le 
président ne peut siéger, à peine de nullité du jugement, dans la 
formation de jugement ni participer aux délibérés si le ministère public 
demande l'ouverture d'une procédure de redressement judiciaire ou 
de liquidation judiciaire à l'égard de ce débiteur. 

 
 

Article L. 631-4 

L'ouverture d'une procédure de redressement judiciaire doit être 
demandée par le débiteur au plus tard dans les quarante-cinq jours qui 
suivent la cessation des paiements s'il n'a pas, dans ce délai, demandé 
l'ouverture d'une procédure de conciliation. 

 
Article L. 631-5 

Lorsqu'il n'y a pas de procédure de conciliation en cours, le tribunal 
peut également être saisi sur requête du ministère public aux fins 
d'ouverture de la procédure de redressement judiciaire. 

Sous cette même réserve, la procédure peut aussi être ouverte sur 
l'assignation d'un créancier, quelle que soit la nature de sa créance. 
Toutefois, lorsque le débiteur a cessé son activité professionnelle, cette 
assignation doit intervenir dans le délai d'un an à compter de : 

1° La radiation du registre du commerce et des sociétés. S'il s'agit 
d'une personne morale, le délai court à compter de la radiation 
consécutive à la publication de la clôture des opérations de liquidation 
; 2° La cessation de l'activité, s'il s'agit d'une personne exerçant une 
activité artisanale, d'un agriculteur ou d'une personne physique 
exerçant une activité professionnelle indépendante, y compris une 
profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou 

dont le titre est protégé ; 
3° La publication de l'achèvement de la liquidation, s'il s'agit d'une 

personne morale non soumise à l'immatriculation. 
En outre, la procédure ne peut être ouverte à l'égard d'un débiteur 

exerçant une activité agricole qui n'est pas constitué sous la forme 
d'une société commerciale que si le président du tribunal judiciaire a 
été saisi, préalablement à l'assignation, d'une demande tendant à la 
désignation d'un conciliateur présentée en application de l'article L. 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

 
Article R. 631-2 

L'assignation d'un créancier précise la nature et le montant de la 
créance et contient tout élément de preuve de nature à caractériser la 
cessation des paiements du débiteur. Lorsqu'il s'agit d'une exploitation 
agricole, le créancier joint à sa demande une attestation, délivrée par 
le greffier, de la saisine du président du tribunal judiciaire en 
application de l'article L. 351-2 du code rural et de la pêche maritime. 

La demande d'ouverture d'une procédure de redressement 
judiciaire est à peine d'irrecevabilité, qui doit être soulevée d'office, 
exclusive de toute autre demande relative au même patrimoine, à 
l'exception d'une demande d'ouverture d'une procédure de liquidation 
judiciaire formée à titre subsidiaire. 

 
Article R. 631-3 

Lorsque le tribunal exerce son pouvoir d'office et à moins que les 
parties intéressées n'aient été invitées préalablement à présenter leurs 
observations, le tribunal fait convoquer le débiteur à la diligence du 
greffier par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à 
comparaître dans le délai qu'il fixe. 

A la convocation est jointe une note dans laquelle sont exposés les 
faits de nature à motiver l'exercice par le tribunal de son pouvoir 
d'office. 

Le greffier adresse copie de cette note au ministère public. 
 
 

Article R. 631-4 

Lorsque le ministère public demande l'ouverture de la procédure, il 
par requête, celle-ci indique les faits de nature à motiver cette 
demande. Le président du tribunal, par les soins du greffier, fait 
convoquer le débiteur par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception à comparaître dans le délai qu'il fixe. 

A cette convocation est jointe la requête du ministère public. 
 

Article R. 631-5 

Lorsque, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 631-3, 
le tribunal est saisi sur la requête du ministère public, l'article R. 631-4 
est applicables aux héritiers du débiteur dont l'adresse est connue. S'il 
existe des héritiers dont l'adresse est inconnue, le président du tribunal 
judiciaire se saisissant d'office, ou saisi sur la requête du ministère 
public, de l'administrateur ou du mandataire judiciaire désigne un 
mandataire chargé de les représenter. 

 
Article R. 631-6 

La cour d'appel qui annule ou infirme un jugement statuant sur 
l'ouverture de la procédure de redressement judiciaire peut, d'office, 
ouvrir la procédure de redressement judiciaire ou de liquidation 
judiciaire. 

 
Article R. 631-7 

Cf. infra 
 

 
Article R. 631-7-1-A  

Pour l'application du deuxième alinéa de l'article L. 631-7, le 
président fait convoquer par le greffier à l'audience le débiteur, les 
mandataires de justice, les contrôleurs et avise de la date de 
l'audience le ministère public. 

Le tribunal statue sur la demande de prolongation de la période 
d'observation après avoir entendu les observations du débiteur, de 
l'administrateur, du mandataire judiciaire et des contrôleurs. 

La décision prolongeant la période d'observation est 
communiquée aux personnes mentionnées à l'article R. 621-7 et aux 
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351-2 du code rural et de la pêche maritime. 
 

Article L. 631-6 

Le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel Les 
membres du comité social et économique peuvent communiquer au 
président du tribunal ou au ministère public tout fait révélant la 
cessation des paiements du débiteur. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
Article L. 631-7 

Les articles L. 621-1, L. 621-2 et L. 621-3 sont applicables à la 
procédure de redressement judiciaire. 

La durée maximale de la période d'observation mentionnée au 
premier alinéa de l'article L. 621-3 peut être exceptionnellement 
prolongée à la demande du procureur de la République par décision 
spécialement motivée du tribunal pour une durée maximale de six 
mois. 

Lorsque la situation du débiteur qui a déclaré être en état de 
cessation des paiements apparaît manifestement insusceptible de 
redressement, le tribunal invite celui-ci, en l'absence de demande 
subsidiaire aux fins d'ouverture d'une procédure de liquidation 
judiciaire, à présenter ses observations sur l'existence des conditions 
de l'article L. 640-1. Il statue ensuite, dans la même décision, sur la 
demande de redressement judiciaire et, le cas échéant, sur l'ouverture 
d'une procédure de liquidation judiciaire. 

 
Avant de statuer, le tribunal examine si la situation du débiteur 

répond aux conditions posées aux articles L. 645-1 et L. 645-2 et ouvre, 
le cas échéant, avec son accord, une procédure de rétablissement 
professionnel. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 
du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 
 
 

contrôleurs. Elle est mentionnée aux registres ou répertoires prévus 
aux quatre trois premiers alinéas de l'article R. 621-8. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

 
NOTA : Conformément à l'article 45 du décret n° 2022-1014 du 19 juillet 
2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 
 

Article R. 631-7-1 

Cf. infra 
 

Article R. 631-8 

Le cas échéant, le greffier avertit les créanciers poursuivants qu'ils 
peuvent prendre connaissance au greffe du rapport mentionné au 
deuxième alinéa de l'article R. 621-3 et les avise en même temps de la 
date de l'audience. 

 
 

Article R. 631-9 

Pour l'application de l'article R. 621-11, le nombre des salariés à 
prendre en compte est apprécié à la date de la demande ou, en cas de 
saisine d'office, à la date de la convocation du débiteur. 

 
Article R. 631-10 

Pour l'application de l'article R. 621-4, si le jugement ne peut être 
rendu sur-le-champ, la date de son prononcé est communiquée au 
débiteur et, le cas échéant, au créancier poursuivant. 

 
Article R. 631-11 

Lorsqu'il apparaît que le débiteur ne remplit pas les conditions 
requises pour l'ouverture d'une procédure de redressement judiciaire, 
le tribunal rejette la demande. 

 
Article R. 631-12 

Le jugement qui statue sur l'ouverture de la procédure est notifié 
au débiteur ou au créancier, lorsqu'il est demandeur, par le greffier 
dans les huit jours de son prononcé. Lorsque le débiteur n'est pas 
demandeur, le jugement lui est signifié dans le même délai. 

 Article R. 631-7 

Les articles R. 621-2 à R. 621-4, R. 621-7 à R. 621-9 et R. 621-14 à R. 
621-16 sont applicables à la procédure de redressement judiciaire sous 
réserve des dispositions de la présente section. 

 

Article L. 621-1  

[renvoi de L. 631-7 (RJ) et L. 641-1 (LJ)] 
Le tribunal statue sur l'ouverture de la procédure, après avoir 

entendu ou dûment appelé en chambre du conseil le débiteur et la ou 
les personnes désignées par le comité social et économique les 
représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du 
personnel. 

En outre, lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise 
à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, le 
tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé, dans les mêmes 
conditions, l'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont, le cas 
échéant, il relève. 

Lorsque la situation du débiteur ne fait pas apparaître de difficultés 
qu'il ne serait pas en mesure de surmonter, le tribunal invite celui-ci à 
demander l'ouverture d'une procédure de conciliation au président du 
tribunal. Il statue ensuite sur la seule demande de sauvegarde. 

Le tribunal peut, avant de statuer, commettre un juge pour recueillir 
tous renseignements sur la situation financière, économique et sociale 

Article R. 621-2  

[renvoi de l’article R. 631-7] 
Avant qu'il ne soit statué sur l'ouverture de la procédure, le greffier, 

à la demande du président du tribunal, avise le représentant légal de la 
personne morale débitrice ou le débiteur personne physique qu'il doit 
réunir le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel, 
pour que soient désignées les personnes habilitées à être entendues par 
le tribunal et à exercer les voies de recours conformément à l'article L. 
661-10. Une copie de cet avis est adressée par le greffier au secrétaire 
du comité d'entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel. Le 
procès-verbal de désignation est déposé au greffe. 

 
Article R. 621-2-1  

[renvoi de l’article R. 631-7] 
Lorsque le nombre de salariés employés par le débiteur, déterminé 

conformément aux dispositions du 4° de l'article R. 621-1,  est au moins 
égal à 50, les institutions de garantie mentionnées à l'article L. 3253-14 
du code du travail sont invitées par le greffier à faire connaître la 
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de l'entreprise. Ce juge peut faire application des dispositions prévues 
à l'article L. 623-2. Il peut se faire assister de tout expert de son choix. 

L'ouverture d'une procédure de sauvegarde à l'égard d'un débiteur 
qui bénéficie ou a bénéficié d'un mandat ad hoc ou d'une procédure de 
conciliation dans les dix-huit mois qui précèdent doit être examinée en 
présence du ministère public, à moins qu'il ne s'agisse de patrimoines 
distincts d'un entrepreneur individuel à responsabilité limitée. 

Dans ce cas, le tribunal peut, d'office ou à la demande du ministère 
public, obtenir communication des pièces et actes relatifs au mandat 
ad hoc ou à la conciliation, nonobstant les dispositions de l'article L. 
611-15. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
Article L. 621-2  

[renvoi de L. 631-7 (RJ) et L. 641-1 (LJ)] 
Le tribunal compétent est le tribunal de commerce si le débiteur 

exerce une activité commerciale ou artisanale. Le tribunal judiciaire est 
compétent dans les autres cas. 

A la demande de l'administrateur, du mandataire judiciaire, du 
débiteur ou du ministère public, la procédure ouverte peut être étendue 
à une ou plusieurs autres personnes en cas de confusion de leur 
patrimoine avec celui du débiteur ou de fictivité de la personne morale. 

Dans les mêmes conditions, un ou plusieurs autres patrimoines du 
débiteur entrepreneur individuel à responsabilité limitée peuvent être 
réunis au patrimoine visé par la procédure, en cas de confusion avec 
celui-ci. Il en va de même lorsque le débiteur a commis un manquement 
grave aux obligations prévues à l'article L. 526-13 ou encore une fraude 
à l'égard d'un créancier titulaire d'un droit de gage général sur le 
patrimoine visé par la procédure. 

Pour l'application des deuxième et troisième alinéas du présent 
article, le président du tribunal peut ordonner toute mesure 
conservatoire utile à l'égard des biens du défendeur à l'action 
mentionnée à ces mêmes alinéas, à la demande de l'administrateur, du 
mandataire judiciaire, du ministère public ou d'office. 

Le tribunal ayant ouvert la procédure initiale reste compétent pour 
ces demandes. Lorsque le débiteur soumis à la procédure initiale ou le 
débiteur visé par l'extension exerce une profession libérale soumise à 
un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, le 
tribunal statue en chambre du conseil après avoir entendu ou dûment 
appelé l'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont, le cas 
échéant, il relève. 

 

Article L. 621-3 

[renvoi de L. 631-7 (RJ) et L. 641-1 (LJ)] 
Le jugement ouvre une période d'observation d'une durée 

maximale de six mois qui peut être renouvelée une fois, pour une durée 
maximale de six mois, par décision spécialement motivée à la demande 
de l'administrateur, du débiteur ou du ministère public. Elle peut en 
outre être exceptionnellement prolongée à la demande du procureur de 
la République par décision motivée du tribunal pour une durée, 
maximale de six mois. 

Lorsqu'il s'agit d'une exploitation agricole, le tribunal peut proroger 
la durée de la période d'observation en fonction de l'année culturale en 
cours et des usages spécifiques aux productions de l'exploitation. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
 

personne habilitée à les représenter à l'audience. Les observations 
prévues au cinquième alinéa de l'article L. 621-4 peuvent également 
être recueillies par écrit ; elles sont alors communiquées au débiteur et 
au ministère public par le greffe. 

NOTA : Conformément à l’article 15 du décret n° 2020-100 du 7 
février 2020, ces dispositions ne s'appliquent pas aux procédures 
ouvertes à compter de l'entrée en vigueur dudit décret. 

 
Article R. 621-3  

[renvoi de l’article R. 631-7] 
La décision du tribunal de commettre un juge, avant de statuer, en 

application de l'article L. 621-1, pour recueillir tous les renseignements 
sur la situation financière, économique et sociale de l'entreprise, est 
rendue dans les mêmes conditions que celles prévues aux deux premiers 
alinéas du même article, pour l'ouverture de la procédure. 

Le rapport de ce juge, auquel est annexé le rapport de l'expert, 
lorsqu'il en a été désigné, est déposé au greffe et communiqué par le 
greffier au débiteur et au ministère public. 

Le greffier informe le comité social et économique d'entreprise ou, 
à défaut, les délégués du personnel que leurs représentants peuvent 
prendre connaissance du rapport au greffe et les avise en même temps 
de la date de l'audience. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

 
Article R. 621-4  

[renvoi de l’article R. 631-7] 
Le tribunal statue, le cas échéant, sur le rapport du juge commis. 

Celui-ci ne peut siéger ni participer au délibéré. Si le jugement ne peut 
être rendu sur-le- champ, le prononcé en est renvoyé à une prochaine 
audience dont la date est communiquée, lors de l'audience, au débiteur. 

Le jugement d'ouverture de la procédure prend effet à compter de 
sa date. 

 
Article R. 621-7  

[renvoi de l’article R. 631-7] 
Le greffier adresse sans délai une copie du jugement ouvrant la 

procédure : 
1° Aux mandataires de justice désignés ; 
2° Au procureur de la République ; 
3° Au directeur départemental ou, le cas échéant, régional des 

finances publiques du département dans lequel le débiteur a son siège 
et à celui du département où se trouve le principal établissement. 

 
Article R. 621-7-1  

[renvoi de l’article R. 631-7] 
Le greffier informe la personne chargée de réaliser l'inventaire de sa 

désignation par tout moyen. 
 

Article R. 621-8 

[renvoi de l’article R. 631-7] 
Le jugement d'ouverture de la procédure de sauvegarde est 

mentionné avec l'indication des pouvoirs conférés à l'administrateur, 
lorsqu'il en a été désigné, au registre du commerce et des sociétés s'il 
s'agit d'un commerçant ou d'une personne morale immatriculée à ce 
registre. En outre, pour les procédures ouvertes à compter du 26 juin 
2018, le jugement est mentionné avec l’indication de la nature 
principale, secondaire ou territoriale de procédure d’insolvabilité au 
sens des paragraphes 1,2 ou 4 de l’article 3 du règlement (UE) 
n°2015/848 du 20 mai 2015 relatif aux procédures d’insolvabilité, de la 
juridiction compétente pour connaître des recours à l’encontre de la 
décision d’ouverture de la procédure d’insolvabilité pour un motif de 
compétence internationale et du délai imparti pour former un recours, 
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et du délai imparti pour la déclaration des créances avec les références 
électroniques du portail prévu par les articles L. 814-2 et L. 814- 13. 

A la demande du greffier  Le greffe du tribunal qui a ouvert la 
procédure sollicite du teneur du Registre national des entreprises 
l'inscription des les mêmes mentions pour les entreprises individuelles 
qui y sont immatriculées dans les conditions prévues par l'article R. 
123-294. portées sur le répertoire des métiers ou sur le répertoire des 
entreprises dans les départements du Bas-Rhin, du Haut- Rhin et de la 
Moselle, s'il s'agit d'une entreprise artisanale. 

S'il s'agit d'une personne non immatriculée au registre du commerce 
et des sociétés ou au Registre national des entreprises, aux répertoires 
mentionnés au deuxième alinéa, les mentions sont portées sur un 
registre ouvert à cet effet au greffe du tribunal judiciaire. Dans ce cas, 
le greffier indique, selon le cas, le siège ou l'adresse du débiteur, les 
nom, prénoms et adresse du représentant légal de la personne morale 
débitrice ou du débiteur personne physique. 

Si une déclaration d'affectation a été faite conformément à l'article 
L. 526-7, ou si le débiteur est un entrepreneur individuel dont le statut 
est défini à la section 3 du chapitre VI du titre II du livre V, mention du 
jugement d'ouverture est également portée, à la demande du greffier 
du tribunal qui l'a prononcé, conformément aux 1°, 3° et 4° de cet article 
soit sur le registre spécial mentionné à l'article R. 526-15, soit sur ou 
celui mentionné à l'article R. 134-6 du présent code, soit sur le registre 
prévu par l'article L. 311-2 du code rural et de la pêche maritime, 
lorsque le débiteur est immatriculé à l'un de ces registres. 

Un avis du jugement est adressé pour insertion au Bulletin officiel 
des annonces civiles et commerciales. Cette insertion contient 
l'indication du nom du débiteur ou, lorsque la procédure est ouverte à 
raison de l'activité d'un entrepreneur individuel à responsabilité limitée 
à laquelle un patrimoine est affecté, la dénomination prévue par le 
dernier alinéa de l'article L. 526-6, selon le cas de son siège ou de son 
adresse professionnelle, de son numéro unique d'identification ainsi 
que, s'il y a lieu, du nom de la ville du greffe ou de la chambre de métiers 
et de l'artisanat de région dont il relève où il est immatriculé ou, si un 
patrimoine a été affecté à l'activité en difficulté et selon le cas, de la ville 
où le greffe tient le registre prévu par l'article L. 526-7 ou, celle où est 
située la chambre d'agriculture mentionnée par ce texte, de l'activité 
exercée, et de la date du jugement qui a ouvert la procédure et, le cas 
échéant, de celle de la cessation des paiements fixée par le tribunal si 
elle est différente. Elle précise également le nom et l'adresse du 
mandataire judiciaire et de l'administrateur s'il en a été désigné avec, 
dans ce cas, l'indication des pouvoirs qui lui sont conférés. Elle comporte 
l'avis aux créanciers d'avoir à déclarer leurs créances entre les mains du 
mandataire judiciaire et le délai imparti pour cette déclaration. Elle 
indique enfin les références électroniques du portail prévu par les 
articles L. 814-2 et L. 814-13. En outre, pour les procédures ouvertes à 
compter du 26 juin 2018, cette insertion précise la nature principale, 
secondaire ou territoriale de la procédure d’insolvabilité au sens des 
paragraphes 1,2 ou 4 de l’article 3 du règlement (UE) n°2015/848 du 20 
mai 2015 relatif aux procédures d’insolvabilité et la juridiction 
compétente pour connaître du recours à l’encontre de la décisions 
d’ouverture de la procédure pour un motif de compétence 
internationale, ainsi que le délai pour former ce recours. 

Le même avis est publié dans un support d'annonces légales du lieu 
où le débiteur a son siège ou son adresse professionnelle et, le cas 
échéant, ses établissements secondaires. 

Le greffier procède d'office à ces publicités dans les quinze jours de 
la date du jugement. 

 
NOTA : Conformément à l'article 45 du décret n° 2022-1014 du 19 juillet 
2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 

 

Article R. 621-8-1 (sauf dernier alinéa : + LJ) 

[renvoi de l’article R. 631-7] 
Pour l'application du des deuxième et troisième alinéas de l'article 

L. 621-2, le tribunal est saisi par voie d'assignation aux fins d'extension 
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de la procédure ou de réunion des patrimoines de l'entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée ou, le cas échéant, dans les formes et 
selon la procédure prévues à l'article R. 631-4. 

Le jugement est signifié au débiteur soumis à la procédure et au 
débiteur visé par l'extension, à la diligence du greffier, dans les huit jours 
de son prononcé. Il est communiqué, dans le même délai, aux personnes 
citées à l'article R. 621-7. 

L'identification du destinataire de l'assignation et de la signification 
prévues aux deux alinéas précédents ainsi que de la convocation 
mentionnée à l'article R. 631-4 est complétée, le cas échéant, par la 
dénomination de l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée ainsi 
que l'objet de l'activité professionnelle à laquelle le patrimoine a été 
affecté ou la dénomination de l'entrepreneur dont le statut est défini 
à la section 3 du chapitre VI du titre II du livre V ainsi que l'objet de 
son ou ses activités professionnelles indépendantes. 

Le jugement qui prononce l'extension ou ordonne la réunion fait 
l'objet des publicités prévues à l'article R. 621-8. Toutefois, en cas 
d'appel du ministère public en application de l'article L. 661-1 ou en cas 
d'arrêt de l'exécution provisoire ordonnée en vertu du quatrième alinéa 
de l'article R. 661-1, ces publicités ne sont effectuées par le greffier du 
tribunal qu'au vu de l'arrêt de la cour d'appel qui lui est transmis par le 
greffier de cette cour dans les huit jours de son prononcé. 

 
Article R. 621-8-2 

[renvoi de l’article R. 631-7] 
Pour l'application du quatrième alinéa de l'article L. 621-2, le juge 

détermine le montant des sommes pour la garantie desquelles la 
mesure conservatoire est ordonnée au vu du passif déclaré dans la 
procédure collective ouverte ou, si le délai mentionné au premier alinéa 
de l'article R. 622-24 n'est pas expiré, au vu des relevés mentionnés à 
l'article R. 625-1. 

 
Article R. 621-9 

[renvoi de l’article R. 631-7] 
La période d'observation ouverte par le jugement peut être 

renouvelée exceptionnellement prolongée, en application de l'article L. 
621-3, pour une durée maximale de six mois. 

Le président fixe l'affaire au rôle du tribunal au plus tard dix jours 
avant l'expiration de chaque période d'observation. Le greffier 
convoque à cette audience le débiteur, les mandataires de justice, les 
contrôleurs et en avise le ministère public. 

Le tribunal statue sur le renouvellement la prolongation de la 
période d'observation après avis du ministère public. Il recueille 
préalablement les observations du débiteur, de l'administrateur, du 
mandataire judiciaire et des contrôleurs. 

La décision renouvelant prolongeant la période d'observation est 
communiquée aux personnes mentionnées à l'article R. 621-7 et aux 
contrôleurs.  Elle est mentionnée aux registres ou répertoires prévus aux 
trois quatre premiers alinéas de l'article R. 621-8. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur 

 
NOTA : Conformément à l'article 45 du décret n° 2022-1014 du 19 

juillet 2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 
 

Article R. 621-14 

[renvoi de l’article R. 631-7] 
Dans les dix jours du prononcé du jugement d'ouverture, le 

représentant légal de la personne morale débitrice ou le débiteur 
personne physique, assisté de l'administrateur s'il en a été désigné, 
réunit le comité social et économique d'entreprise, les délégués du 
personnel ou, à défaut, les salariés. Les salariés élisent alors leur 
représentant par vote secret au scrutin uninominal à un tour. 
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Le procès-verbal de désignation du représentant des salariés, ou le 
procès-verbal de carence établi dans les conditions du deuxième alinéa 
de l'article L. 621-4, est immédiatement déposé au greffe du tribunal. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

 
Article R. 621-15 

[renvoi de l’article R. 631-7] 
Le tribunal judiciaire est saisi des contestations relatives à la 

désignation du représentant des salariés par déclaration au greffe. 
Cette déclaration n'est recevable que si elle est faite dans les deux 

jours suivant la désignation du représentant des salariés. 
Dans les cinq jours de sa saisine, le tribunal judiciaire statue en 

dernier ressort, sans frais ni forme de procédure et sur simple 
avertissement qu’il donne deux jours à l'avance à toutes les parties 
intéressées. 

La décision du tribunal judiciaire est notifiée par le greffier dans les 
deux jours. 

Le délai du pourvoi en cassation est de cinq jours. Le pourvoi est 
formé, instruit et jugé dans les conditions fixées par les articles 999 à 
1008 du code de procédure civile. 

 
Article R. 621-16 

[renvoi de l’article R. 631-7] 
Le licenciement du représentant des salariés désigné en application 

de l'article L. 621-4 est régi par les dispositions des articles R. 436-1 à R. 
436-8 et de l'article R. 436-10 du code du travail. 

 
Article R. 631-7-1 

La mesure conservatoire prise en application du quatrième alinéa 
de l'article L. 621-2, dès sa signification au défendeur mentionné à ce 
texte, est portée sans délai à la connaissance des personnes désignées 
conformément à l'article R. 621-2. 

Article L. 631-8 

Le tribunal fixe la date de cessation des paiements après avoir 
sollicité les observations du débiteur. A défaut de détermination de 
cette date, la cessation des paiements est réputée être intervenue à la 
date du jugement d'ouverture de la procédure. 

Elle peut être reportée une ou plusieurs fois, sans pouvoir être 
antérieure de plus de dix-huit mois à la date du jugement d'ouverture 
de la procédure. Sauf cas de fraude, elle ne peut être reportée à une 
date antérieure à la décision définitive ayant homologué un accord 
amiable en application du II de l'article L. 611-8. L'ouverture d'une 
procédure mentionnée à l'article L. 628-1 ne fait pas obstacle à 
l'application de ces dispositions. 

Le tribunal est saisi par l'administrateur, le mandataire judiciaire ou 
le ministère public. Il se prononce après avoir entendu ou dûment 
appelé le débiteur. 

La demande de modification de date doit être présentée au 
tribunal dans le délai d'un an à compter du jugement d'ouverture de la 
procédure. 

Lorsqu'il a été fait application de l'article L. 621-12, le jugement 
d'ouverture mentionné aux premier et deuxième alinéas est celui de la 
procédure de sauvegarde et le point de départ du délai mentionné au 
quatrième alinéa est le jour du jugement ayant converti la procédure 
de sauvegarde. 

 
 
 
 

 

Article R. 631-13 

La décision par laquelle le tribunal modifie la date de cessation des 
paiements est notifiée au débiteur, communiquée aux personnes 
mentionnées à l'article R. 621-7 et fait l'objet des publicités prévues à 
l'article R. 621-8. 

 
 

 Sous-section 2      Des organes de la procédure et des contrôleurs 
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Article L. 631-9 

L'article L. 621-4, à l'exception de la première phrase du sixième 
alinéa, ainsi que les articles L. 621-4-1 à L. 621-11 sont applicables à la 
procédure de redressement judiciaire. Le tribunal peut se saisir d'office 
ou à la demande du créancier poursuivant aux fins mentionnées aux 
troisième et quatrième alinéas de l'article L. 621-4. Il peut se saisir 
d’office aux fins mentionnées au quatrième alinéa du même article 
L. 621-4. 

Le tribunal sollicite les observations du créancier poursuivant sur la 
désignation du mandataire judiciaire et celles du débiteur sur la 
désignation de l'administrateur judiciaire.  

Aux fins de réaliser l'inventaire prévu à l'article L. 622-6 et la prisée 
des actifs du débiteur, le tribunal désigne, en considération de leurs 
attributions respectives telles qu'elles résultent des dispositions qui 
leur sont applicables, un commissaire-priseur judiciaire, un huissier de 
justice, un notaire ou un courtier en marchandises assermenté. 

Article R. 631-16 
 

Article R. 631-16 

Les articles R. 621-10 à R. 621-25, à l'exclusion du premier alinéa de 
l'article R. 621-23 et de l'article R. 621-20, sont applicables à la 
procédure de redressement judiciaire. 

 
Article R. 621-10  

[renvoi de l’article R. 631-16] 
Dans le jugement d'ouverture ou à tout moment de la procédure, le 

tribunal peut désigner un juge-commissaire suppléant qui exerce les 
attributions du juge- commissaire momentanément empêché. 

 
Article R. 621-11 

[renvoi de l’article R. 631-16] 
Les seuils fixés en application du quatrième alinéa de l'article 
L. 621-4 sont pour le chiffre d'affaires hors taxes de 3 000 000 euros 

et pour le nombre de salariés de vingt. 
Le montant du chiffre d'affaires est défini conformément aux 

dispositions du sixième alinéa de l'article D. 123-200. Il est apprécié à la 
date de clôture du dernier exercice comptable. 

Le nombre de salariés à prendre en compte est le nombre des 
salariés employés par le débiteur à la date de la demande d'ouverture 
de la procédure, déterminé conformément aux dispositions du 4° de 
l'article R. 621-1. 

 
NOTA : Conformément à l’article 15 du décret n° 2020-100 du 

7 février 2020, ces dispositions ne s'appliquent pas aux procédures 
ouvertes à compter de l'entrée en vigueur dudit décret. 

 
Article R. 621-11-1  

[renvoi de l’article R. 631-16] 
I. - Le nombre d'établissements secondaires mentionné au 1° de 

l'article L. 621-4-1 est de trois. 
Le seuil mentionné au sixième alinéa de ce même article correspond 

à un chiffre d'affaires net de 20 millions d'euros. Ce montant est défini 
conformément aux dispositions du cinquième alinéa de l'article D. 123- 
200 et est apprécié à la date de clôture du dernier exercice comptable. 
II. - Le deuxième administrateur judiciaire et le deuxième mandataire 
judiciaire prévus à l'article L. 621-4-1 doivent être inscrits depuis dix ans 
au moins sur la liste mentionnée aux articles L. 811-2 et L. 812-2 et être 
titulaires, associés ou salariés d'une étude employant au moins quinze 
salariés. Le nombre de salariés à prendre en compte est le nombre de 
salariés employés par l'étude à la date de la demande d'ouverture de la 
procédure, défini conformément aux dispositions du septième alinéa de 
l'article D. 123-200. 

 
NOTA : Conformément à l’article 15 du décret n° 2020-100 du 7 

février 2020, ces dispositions ne s'appliquent pas aux procédures 
ouvertes à compter de l'entrée en vigueur dudit décret. 

 
Article R. 621-12  

[renvoi de l’article R. 631-16] 
Lorsque, en application des articles L. 811-2 ou L. 812-2, le tribunal 

désigne pour exercer les fonctions d'administrateur judiciaire ou de 
mandataire judiciaire une personne physique qui n'est pas inscrite sur 
l'une des listes prévues par ces articles, celle-ci lui adresse sans délai 
l'attestation sur l'honneur prévue au quatrième alinéa de l'article L. 811-
2 ou au troisième alinéa du II de l'article L. 812-2, la justification de la 
garantie et de l'assurance prévues à l'article L. 814- 5 ainsi que le nom 
du commissaire aux comptes assurant, en application de l'article L. 811-
11-1, le contrôle de sa comptabilité spéciale. 

 
Article R. 621-13  

[renvoi de l’article R. 631-16] 

Article L. 621-4 (al.2 : + LJ) 

[renvoi de l’article L. 631-9 + art. 13, II B L. 2021-689 TRAITEMENT DE 

SORTIE DE CRISE : les alinéas 3 et 4 ne sont pas applicables] 

Dans le jugement d'ouverture, le tribunal désigne le juge-
commissaire dont les fonctions sont définies à l'article L. 621-9. Il peut, 
en cas de nécessité, en désigner plusieurs. Le président du tribunal, s’il 
a connu du débiteur en application du titre Ier du présent livre, ne peut 
être désigné juge-commissaire. 

 
Il invite le comité social et économique d'entreprise ou, à défaut, 

les délégués du personnel à désigner un représentant parmi les salariés 
de l'entreprise. En l'absence de comité social et économique 
d'entreprise et de délégués du personnel, les salariés élisent leur 
représentant, qui exerce les fonctions dévolues à ces institutions par les 
dispositions du présent titre. Les modalités de désignation ou d'élection 
du représentant des salariés sont précisées par décret en Conseil d'Etat. 
Lorsqu’aucun représentant des salariés ne peut être désigné ou élu, un 
procès-verbal de carence est établi par le débiteur. 

Dans le même jugement, sans préjudice de la possibilité de nommer 
un ou plusieurs experts en vue d'une mission qu'il détermine, le tribunal 
désigne deux mandataires de justice qui sont le mandataire judiciaire 
et l'administrateur judiciaire, dont les fonctions sont respectivement 
définies à l'article L. 622-20 et à l'article L. 622-1. Il peut, d'office ou à 
la demande du ministère public, ou du débiteur et après avoir sollicité 
les observations du débiteur si celui-ci n'a pas formé la demande, 
désigner plusieurs mandataires judiciaires ou plusieurs administrateurs 
judiciaires. 

Toutefois, le tribunal n'est pas tenu de désigner un administrateur 
judiciaire lorsque la procédure est ouverte au bénéfice d'un débiteur 
dont le nombre de salariés et le chiffre d'affaires hors taxes sont 
inférieurs à des seuils fixés par décret en Conseil d'Etat. Dans ce cas, les 
dispositions du chapitre VII du présent titre sont applicables. Jusqu'au 
jugement arrêtant le plan, le tribunal peut, à la demande du débiteur, 
du mandataire judiciaire ou du ministère public, décider de nommer un 
administrateur judiciaire.  

Le ministère public peut soumettre à la désignation du tribunal le 
nom d'un ou de plusieurs administrateurs et mandataires judiciaires, 
sur lequel le tribunal sollicite les observations du débiteur. Le rejet de la 
proposition du ministère public est spécialement motivé. Le débiteur 
peut proposer le nom d'un ou plusieurs administrateurs. Lorsque la 
procédure est ouverte à l'égard d'un débiteur qui bénéficie ou a 
bénéficié d'un mandat ad hoc ou d'une procédure de conciliation dans 
les dix-huit mois qui précèdent, le ministère public peut en outre 
s'opposer à ce que le mandataire ad hoc ou le conciliateur soit désigné 
en qualité d'administrateur ou de mandataire judiciaire. Lorsque la 
procédure est ouverte à l'égard d'un débiteur dont le nombre de 
salariés est au moins égal à un seuil fixé par décret en Conseil d'Etat, le 
tribunal sollicite les observations des institutions mentionnées à l'article 
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L. 3253-14 du code du travail sur la désignation du mandataire 
judiciaire et de l’administrateur judiciaire. 

Si le débiteur en fait la demande, le tribunal désigne, en 
considération de leurs attributions respectives telles qu'elles résultent 
des dispositions qui leur sont applicables, un commissaire-priseur 
judiciaire, un huissier de justice, un notaire ou un courtier en 
marchandises assermenté aux fins de réaliser l'inventaire prévu à 
l'article L. 622-6. Dans le cas contraire, l'article L. 622-6-1 est applicable. 

Les mandataires de justice et les personnes mentionnées à l'alinéa 
précédent font connaître sans délai au tribunal tout élément qui 
pourrait justifier leur remplacement. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
Article L. 621-4-1  

[renvoi de l’article L. 631-9 + art. 13, II B L. 2021-689 TRAITEMENT DE 

SORTIE DE CRISE : article non applicable] 

Le tribunal désigne au moins un deuxième administrateur judiciaire 
et un deuxième mandataire judiciaire dans le jugement d'ouverture de 
la procédure à l'encontre d'un débiteur lorsque ce dernier :  

1° Possède un nombre d'établissements secondaires situés dans le 
ressort d'un tribunal où il n'est pas immatriculé au moins égal à un seuil 
fixé par voie réglementaire ;  

2° Ou détient ou contrôle, au sens des articles L. 233-1 ou L. 233-3, 
au moins deux sociétés à l'encontre desquelles est ouverte une 
procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation 
judiciaire ;  

3° Ou est détenu ou contrôlé, au sens des mêmes articles L. 233-1 
ou L. 233-3, par une société à l'encontre de laquelle est ouverte une 
procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation 
judiciaire, cette société détenant ou contrôlant elle-même au moins 
une autre société à l'encontre de laquelle est ouverte une telle 
procédure,  

et lorsque le chiffre d'affaires du débiteur ou de l'une des sociétés 
mentionnées aux 2° ou 3° dépasse un seuil défini par voie 
réglementaire.  

Ce deuxième administrateur et ce deuxième mandataire sont, 
chacun en ce qui le concerne, communs au débiteur et aux sociétés 
mentionnées aux mêmes 2° et 3°.  

Les seuils mentionnés au 1° et au cinquième alinéa, ainsi que les 
conditions d'expérience et de moyens que doivent remplir le deuxième 
administrateur et le deuxième mandataire au regard de la complexité 
de la procédure ou de la taille des entreprises concernées sont précisés 
par décret en Conseil d'Etat. 

 

Article L. 621-5 

[renvoi de l’article L. 631-9] 

Aucun parent ou allié, jusqu'au quatrième degré inclusivement, du 
débiteur personne physique ou des dirigeants, s'il s'agit d'une personne 
morale, ne peut être désigné à l'une des fonctions prévues à l'article L. 
621-4 sauf dans les cas où cette disposition empêche la désignation 
d'un représentant des salariés. 

 
Article L. 621-6  

[renvoi de l’article L. 631-9] 

Le représentant des salariés ainsi que les salariés participant à sa 
désignation ne doivent avoir encouru aucune des condamnations 
prévues par l'article L. 6 du code électoral. Le représentant des salariés 
doit être âgé de dix- huit ans accomplis. 

Les contestations relatives à la désignation du représentant des 
salariés sont de la compétence du tribunal judiciaire qui statue en 
dernier ressort. 

Lorsque l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire 
désigné n'est pas inscrit sur l'une des listes prévues aux articles L. 811-2 
ou L. 812-2, il est joint, par le greffier, à la copie du jugement 
mentionnée à l'article R. 621-7, un document reproduisant les termes 
selon le cas de l'article L. 811-2 ou de l'article L. 812-2, de l'article L. 811-
11-1, de l'article L. 814-5, du dernier alinéa de l'article L. 621-4, des 
articles L. 622-18, L. 626-25 et L. 641-8, de l'article R. 621-12 ainsi que 
des articles R. 814-24 et R. 814-38. 

 
Article R. 621-14  

[renvoi de l’article R. 631-16] 
Dans les dix jours du prononcé du jugement d'ouverture, le 

représentant légal de la personne morale débitrice ou le débiteur 
personne physique, assisté de l'administrateur s'il en a été désigné, 
réunit le comité social et économique d'entreprise, les délégués du 
personnel ou, à défaut, les salariés. Les salariés élisent alors leur 
représentant par vote secret au scrutin uninominal à un tour. 

Le procès-verbal de désignation du représentant des salariés, ou le 
procès-verbal de carence établi dans les conditions du deuxième alinéa 
de l'article L. 621-4, est immédiatement déposé au greffe du tribunal. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

 
Article R. 621-15  

[renvoi de l’article R. 631-16] 
Le tribunal judiciaire est saisi des contestations relatives à la 

désignation du représentant des salariés par requête. 
Cette requête n'est recevable que si elle est faite dans les deux jours 

suivant la désignation du représentant des salariés. 
Dans les cinq jours de sa saisine, le tribunal judiciaire statue en 

dernier ressort, sans frais ni forme de procédure et sur simple 
avertissement qu’il donne deux jours à l'avance à toutes les parties 
intéressées. 

La décision du tribunal judiciaire est notifiée par le greffier dans les 
deux jours. 

Le délai du pourvoi en cassation est de cinq jours. Le pourvoi est 
formé, instruit et jugé dans les conditions fixées par les articles 999 à 
1008 du code de procédure civile. 

 
Article R. 621-16  

[renvoi de l’article R. 631-16] 
Le licenciement du représentant des salariés désigné en application 

de l'article L. 621-4 est régi par les dispositions des articles R. 436-1 à R. 
436-8 et de l'article R. 436-10 du code du travail. 

 
Article R. 621-17  

[renvoi de l’article R. 631-16] 
Pour l'application du quatrième alinéa de l'article L. 621-7, le juge- 

commissaire est saisi par voie de requête déposée ou adressée au 
greffe. Le greffier convoque par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception le demandeur ainsi que, selon les cas, 
l'administrateur, le mandataire judiciaire ou l'expert ; il avise le 
ministère public de la date de l'audience. 

Lorsqu'une demande de remplacement de l'administrateur, de 
l'expert ou du mandataire judiciaire est portée devant le tribunal par le 
ministère public ou par le juge-commissaire ou lorsque le tribunal se 
saisit d'office aux mêmes fins, la convocation de la personne dont le 
remplacement ou la révocation est en cause est faite dans les formes et 
selon la procédure prévue à l'article R. 631-3 ou R. 631-4, selon le cas. Il 
en va de même lorsqu'une demande de révocation de l'un des 
contrôleurs est portée devant le tribunal par le ministère public. 

Le tribunal statue après avis du ministère public, si celui-ci n'est pas 
demandeur. 
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Article L. 621-7 

[renvoi de l’article L. 631-9] 

Le tribunal peut, soit d'office, soit sur proposition du juge-
commissaire ou à la demande du ministère public, procéder au 
remplacement de l'administrateur, de l'expert ou du mandataire 
judiciaire ou encore adjoindre un ou plusieurs administrateurs ou 
mandataires judiciaires à ceux déjà nommés. 

L'administrateur, le mandataire judiciaire ou un créancier nommé 
contrôleur peut demander au juge-commissaire de saisir à cette fin le 
tribunal. 

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un 
statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, l'ordre 
professionnel ou l'autorité compétente dont, le cas échéant, il relève 
peut saisir le ministère public à cette même fin. 

Le débiteur peut demander au juge-commissaire de saisir le tribunal 
aux fins de remplacer l'administrateur, le mandataire judiciaire ou 
l'expert. Dans les mêmes conditions, tout créancier peut demander le 
remplacement de l'administrateur ou du mandataire judiciaire. 

Le juge-commissaire statue par ordonnance, dans les meilleurs 
délais, sur la demande de remplacement qui lui est adressée de saisir le 
tribunal à cette fin. 

Par dérogation aux alinéas qui précèdent, lorsque l'administrateur 
ou le mandataire judiciaire demande son remplacement, le président 
du tribunal, saisi à cette fin par le juge-commissaire, est compétent 
pour y procéder. Il statue par ordonnance sur requête. 

Le comité social et économique d'entreprise ou, à défaut, les 
délégués du personnel ou, à défaut, les salariés de l'entreprise peuvent 
seuls procéder au remplacement du représentant des salariés. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
Article L. 621-8 (+LJ al.2) 

[renvoi de l’article L. 631-9] 

L'administrateur et le mandataire judiciaire tiennent informés le 
juge- commissaire et le ministère public du déroulement de la 
procédure. Ceux-ci peuvent à toute époque requérir communication de 
tous actes ou documents relatifs à la procédure. 

Le ministère public communique au juge-commissaire sur la 
demande de celui-ci ou d'office, nonobstant toute disposition législative 
contraire, tous les renseignements qu'il détient et qui peuvent être 
utiles à la procédure. 

 
Article L. 621-9  

[renvoi de L. 631-9 (RJ) L. 641-11 (LJ) pour le JC] 

Le juge-commissaire est chargé de veiller au déroulement rapide de 
la procédure et à la protection des intérêts en présence. 

Lorsque la désignation d'un technicien est nécessaire, seul le juge- 
commissaire peut y procéder en vue d'une mission qu'il détermine, sans 
préjudice de la faculté pour le tribunal prévue à l'article L. 621-4 de 
désigner un ou plusieurs experts. Les conditions de la rémunération de 
ce technicien sont fixées par un décret en Conseil d'Etat. 

Le président du tribunal est compétent pour remplacer le juge-
commissaire empêché ou ayant cessé ses fonctions. L'ordonnance par 
laquelle il est pourvu au remplacement est une mesure d'administration 
judiciaire. 

 
Article L. 621-10 

[renvoi de l’article L. 631-9] 

Le juge-commissaire désigne un à cinq contrôleurs parmi les 
créanciers qui lui en font la demande. Lorsqu'il désigne plusieurs 
contrôleurs, il veille à ce qu'au moins l'un d'entre eux soit choisi parmi 

Les dispositions qui précèdent s'appliquent pour l'adjonction d'un ou 
de plusieurs administrateurs ou d'un ou de plusieurs mandataires 
judiciaires. 

Lorsque l'administrateur ou le mandataire judiciaire demande son 
remplacement en application du cinquième sixième alinéa de l'article L. 
621-7, la demande est formée par lettre simple adressée au juge-
commissaire. L'ordonnance rendue par le président du tribunal est 
communiquée au ministère public par le greffier, qui en avise, par lettre 
simple, l'administrateur ou le mandataire judiciaire qui est remplacé, 
l'administrateur ou le mandataire judiciaire désigné pour le remplacer 
ainsi que le débiteur. 

 
Article R. 621-18  

[renvoi de l’article R. 631-16] 
Le mandataire de justice qui cesse ses fonctions rend ses comptes à 

celui qui le remplace, en présence du juge-commissaire, le débiteur 
entendu ou appelé à la diligence du greffier du tribunal. 

 
Article R. 621-19  

[renvoi de l’article R. 631-16] 
Le mandataire judiciaire prend toute mesure pour informer et 

consulter les créanciers. 
Les créanciers qui en font la demande par lettre recommandée avec 

demande d'avis de réception au mandataire judiciaire sont tenus 
informés par celui-ci des étapes essentielles de la procédure au fur et à 
mesure du déroulement de celle-ci. 

 
Article R. 621-21  

[renvoi de l’article R. 631-16] 
Le juge-commissaire statue par ordonnance sur les demandes, 

contestations et revendications relevant de sa compétence ainsi que sur 
les réclamations formulées contre les actes de l'administrateur, du 
mandataire judiciaire et du commissaire à l'exécution du plan. Le juge-
commissaire est saisi par requête, sauf s'il en est disposé autrement. 

Si le juge-commissaire n'a pas statué dans un délai raisonnable, le 
tribunal peut être saisi à la demande d'une partie ou du ministère public. 

Les ordonnances du juge-commissaire sont déposées sans délai au 
greffe qui les communique aux mandataires de justice et les notifie aux 
parties et aux personnes dont les droits et obligations sont affectés. Sur 
sa demande, elles sont communiquées au ministère public. 

Ces ordonnances peuvent faire l'objet d'un recours devant le 
tribunal dans les dix jours de la communication ou de la notification, par 
déclaration faite contre récépissé ou adressée par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception au greffe. 

Le ministère public peut également saisir le tribunal par requête 
motivée, dans les dix jours de la communication qui lui est faite de 
l'ordonnance. 

L'examen du recours est fixé à la première audience utile du 
tribunal, les intéressés et les mandataires de justice étant avisés. 

 
Article R. 621-23 (sauf al.1 : + LJ) 

[renvoi de l’article R. 631-16] 

Avant de désigner un technicien en application de l’article L. 621-9, 
le juge- commissaire recueille les observations du débiteur. Toutefois, 
lorsqu’il apparaît fondé de ne pas appeler de partie adverse, le juge-
commissaire statue non contradictoirement. 

Dès l'achèvement de la mission du technicien, le juge-commissaire 
arrête sa rémunération en fonction notamment des diligences 
accomplies, de la qualité du travail fourni et du respect des délais 
impartis. 

Lorsque le juge-commissaire envisage de fixer cette rémunération à 
un montant inférieur au montant demandé, il doit au préalable inviter 
le technicien à formuler des observations. 

Le juge-commissaire délivre au technicien, sur sa demande, un titre 
exécutoire. 
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les créanciers titulaires de sûretés et qu'un autre soit choisi parmi les 
créanciers chirographaires. 

Les administrations financières, les organismes et les institutions 
mentionnées au premier alinéa de l'article L. 626-6 sont désignés 
contrôleurs s'ils en font la demande ; s'il est saisi de plusieurs demandes 
à ce titre, le juge- commissaire désigne un seul contrôleur parmi eux. 
Sont également désignées contrôleur, si elles en font la demande, les 
institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail. 

Aucun parent ou allié jusqu'au quatrième degré inclusivement du 
débiteur personne physique ou des dirigeants de la personne morale, ni 
aucune personne détenant directement ou indirectement tout ou partie 
du capital de la personne morale débitrice ou dont le capital est détenu 
en tout ou partie par cette même personne, ne peut être nommé 
contrôleur ou représentant d'une personne morale désignée comme 
contrôleur. 

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un 
statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, l'ordre 
professionnel ou l'autorité compétente dont, le cas échéant, il relève est 
d'office contrôleur. Dans ce cas, le juge-commissaire ne peut désigner 
plus de quatre contrôleurs. 

La responsabilité du contrôleur n'est engagée qu'en cas de faute 
lourde. Il peut se faire représenter par l'un de ses préposés ou par 
ministère d'avocat. Tout créancier nommé contrôleur peut être révoqué 
par le tribunal à la demande du ministère public. 

 
 

Article L. 621-11 

[renvoi de l’article L. 631-9] 

Les contrôleurs assistent le mandataire judiciaire dans ses fonctions 
et le juge-commissaire dans sa mission de surveillance de 
l'administration de l'entreprise. Ils peuvent prendre connaissance de 
tous les documents transmis à l'administrateur et au mandataire 
judiciaire. Ils sont tenus à la confidentialité. Les fonctions de contrôleur 
sont gratuites. 

 

 
Article R. 621-24  

[renvoi de l’article R. 631-16] 
Le créancier demandant à être nommé contrôleur en application du 

premier alinéa de l'article L. 621-10 doit en faire la déclaration au greffe. 
Il indique le montant de sa ou de ses créances, ainsi que, le cas échéant, 
la nature des sûretés dont il est titulaire. 

Les créanciers et institutions mentionnés au deuxième alinéa de 
l'article L. 621-10, qui demandent à être désignés contrôleurs, en font la 
déclaration au greffe, transmettent leur demande par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception ; ils indiquent, selon 
les mêmes modalités, le nom de la personne qui les représente dans ces 
fonctions. Le délai prévu par l'alinéa suivant n'est pas applicable. 

Aucun contrôleur ne peut être désigné par le juge-commissaire 
avant l'expiration d'un délai de vingt jours à compter du prononcé du 
jugement d'ouverture de la procédure. 

Le cas échéant, l'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont 
relève le débiteur déclare au greffe ou transmet par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception le nom de la personne 
qu'il a désignée pour le représenter dans sa fonction de contrôleur. En 
l'absence de cette déclaration, son représentant légal exerce cette 
fonction. 

Le créancier qui demande à être désigné contrôleur atteste sur 
l'honneur qu'il remplit les conditions prévues au troisième alinéa de 
l'article L. 621-10. 

 
Article R. 621-25 

[renvoi e l’article R. 631-16] 
Les fonctions du juge-commissaire et des contrôleurs prennent fin 

au jour où le compte rendu de fin de mission de l'administrateur 
judiciaire, du mandataire judiciaire et, le cas échéant, du commissaire à 
l'exécution du plan, a été approuvé. 

Article L. 631-9-1 

Si les capitaux propres n'ont pas été reconstitués dans les 
conditions prévues par l'article L. 626-3, l'administrateur a qualité pour 
demander la désignation d'un mandataire en justice chargé de 
convoquer l'assemblée compétente et de voter la reconstitution du 
capital, à concurrence du montant proposé par l’administrateur, à la 
place du ou des associés ou actionnaires opposants lorsque le projet 
de plan prévoit une modification du capital en faveur d'une ou 
plusieurs personnes qui s'engagent à exécuter le plan. 

 
 

Article R. 631-34-6 

La demande formée par l'administrateur judiciaire conformément 
à l'article L. 631-9-1 est faite auprès du président du tribunal par 
assignation de la société. Le président du tribunal statue sur cette 
demande par ordonnance de référé.  

L'ordonnance fixe l'ordre du jour de l'assemblée. Elle est 
susceptible d'appel.  

 
Article R. 631-34-7 

Pour l'application de l'article L. 631-9-1, les assemblées sont 
convoquées et tenues conformément aux dispositions non contraires 
du livre II. 

 

Article L. 631-10 

A compter du jugement d'ouverture, les parts sociales, titres de 
capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la personne 
morale qui a fait l'objet du jugement d'ouverture et qui sont détenus, 
directement ou indirectement par les dirigeants de droit ou de fait, 
rémunérés ou non, ne peuvent être cédés, à peine de nullité, que dans 
les conditions fixées par le tribunal. 

Les titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital 
sont virés à un compte spécial bloqué, ouvert par l'administrateur au 
nom du titulaire et tenu par la société ou l'intermédiaire financier selon 
le cas. Aucun mouvement ne peut être effectué sur ce compte sans 
l'autorisation du juge-commissaire. 

L'administrateur fait, le cas échéant, mentionner sur les registres 
de la personne morale l'incessibilité des parts détenues directement ou 
indirectement par les dirigeants. 

 
Article L. 631-10-1 

Article R. 631-14 

A leur demande, l'administrateur délivre aux personnes dont les 
parts représentatives de leurs droits sociaux sont virées au compte 
spécial prévu à l'article L. 631-10 un certificat leur permettant de 
participer aux assemblées de la société. 

Sauf décision contraire du tribunal, il est mis fin à ce compte spécial, 
à la demande de la personne intéressée la plus diligente après 
l'adoption du plan de redressement ou après la clôture des opérations. 

En cas d'incessibilité ou de cession de parts sociales, titres de capital 
ou valeurs mobilières donnant accès au capital prononcée en 
application de l'article L. 631-19-1, il est mis fin au compte spécial après 
que la décision ordonnant la cession ou levant la mesure d'incessibilité 
est passée en force de chose jugée. 

 
Article R. 631-14-1 

Le montant des sommes pour la garantie desquelles la mesure 
conservatoire est ordonnée ne peut excéder le montant des dommages 
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A la demande de l'administrateur ou du mandataire judiciaire, le 
président du tribunal saisi peut ordonner toute mesure conservatoire 
utile à l'égard des biens du dirigeant de droit ou de fait à l'encontre 
duquel l'administrateur ou le mandataire judiciaire a introduit une 
action en responsabilité fondée sur une faute ayant contribué à la 
cessation des paiements du débiteur. 

 
Article L. 631-10-2  

Les représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, des 
délégués du personnel La ou les personnes désignées par le comité 
social et économique sont informés par l'administrateur ou, à défaut, 
le mandataire judiciaire des modalités de mise en œuvre des mesures 
conservatoires prises en application de l'article L. 621-2.  

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

et intérêts demandés en réparation du préjudice causé par la faute 
invoquée. 

Article L. 631-11  

La rémunération afférente aux fonctions exercées par le débiteur 
s'il est une personne physique ou les dirigeants de la personne morale 
est maintenue en l'état, au jour de l'ouverture de la procédure, sauf 
décision contraire du juge-commissaire saisi sur demande de 
l'administrateur judiciaire, du mandataire judiciaire ou du ministère 
public. 

En l'absence de rémunération, les personnes mentionnées à 
l'alinéa précédent peuvent obtenir sur l'actif, pour eux et leur famille, 
des subsides fixés par le juge-commissaire. Lorsque le débiteur est un 
entrepreneur individuel à responsabilité limitée, le Le juge-
commissaire tient compte des revenus éventuellement perçus au titre 
du ou des patrimoines non visés par la procédure. 

 
Nota : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 14 
février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un délai 
de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. Toutefois, 
ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour 
de son entrée en vigueur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article R. 631-15 

Les rémunérations ou subsides prévus à l'article L. 631-11 sont fixés 
par le juge-commissaire par décision spécialement motivée, 
l'administrateur, le mandataire judiciaire et le débiteur personne 
physique ou le dirigeant entendus ou dûment appelés. 

 
 
 
 
 
 
 

 

Article L. 631-12 

Outre les pouvoirs qui leur sont conférés par le présent titre, la 
mission du ou des administrateurs est fixée par le tribunal. 

Ce dernier les charge ensemble ou séparément d'assister le 
débiteur pour tous les actes relatifs à la gestion ou certains d'entre eux, 
ou d'assurer seuls, entièrement ou en partie, l'administration de 
l'entreprise. Lorsque le ou les administrateurs sont chargés d'assurer 
seuls et entièrement l'administration de l'entreprise et que chacun des 
seuils mentionnés au quatrième alinéa de l'article L. 621-4 est atteint, 
le tribunal désigne un ou plusieurs experts aux fins de les assister dans 
leur mission de gestion. Dans les autres cas, il a la faculté de les 

SECTION 2      Du déroulement de la procédure 

Sous-section 1      De la modification de la mission de l’administrateur 

Article R. 631-17 
 

Article R. 631-17 

L'article R. 622-1 est applicable à la procédure de redressement 
judiciaire. 
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désigner. Le président du tribunal arrête la rémunération de ces 
experts, mise à la charge de la procédure. 

Dans sa mission, l'administrateur est tenu au respect des 
obligations légales et conventionnelles incombant au débiteur. 

A tout moment, le tribunal peut modifier la mission de 
l'administrateur sur la demande de celui-ci, du mandataire judiciaire, 
du ministère public ou d'office. 

L'administrateur fait fonctionner, sous sa signature, les comptes 
bancaires ou postaux dont le débiteur est titulaire quand ce dernier a 
fait l'objet des interdictions prévues aux articles L. 131-72 ou L. 163-6 
du code monétaire et financier. 

 

Article R. 622-1 

[renvoi de l’article R. 631-17] 
La demande de modification de la mission de l'administrateur est adressée 

par requête au tribunal qui statue après avoir recueilli les observations du 
débiteur ainsi que celles de l'administrateur, du mandataire judiciaire et du 
ministère public lorsqu'ils ne sont pas demandeurs. 

Toute décision modifiant la mission de l'administrateur est notifiée au 
débiteur. Elle est communiquée aux personnes citées à l'article R. 621-7 et 
mentionnée aux registres ou répertoires prévus aux trois quatre premiers alinéas 
de l'article R. 621-8. 

 
NOTA : Conformément à l'article 45 du décret n° 2022-1014 du 19 juillet 

2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 

Article L. 631-13 

Dès l'ouverture de la procédure, les tiers sont admis à soumettre à 
l'administrateur des offres tendant au maintien de l'activité de 
l'entreprise, par une cession totale ou partielle de celle-ci selon les 
dispositions de la section 1 du chapitre II du titre IV. 

L'administrateur informe les représentants du comité d'entreprise 
ou, à défaut, les délégués du personnel la ou les personnes désignées 
par le comité social et économique ou le représentant des salariés de 
la possibilité qu'ont les salariés de soumettre une ou plusieurs offres. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 

 
 

Article L. 631-14 

Les articles L. 622-3 à L. 622-9, à l'exception de l'article L. 622-6-1, 
et L. 622-13 à L. 622-33 sont applicables à la procédure de 
redressement judiciaire, sous réserve des dispositions qui suivent. 

Il est réalisé une prisée des actifs du débiteur concomitamment à 
l'inventaire prévu à l'article L. 622-6. 

Lorsque l'administrateur a une mission de représentation, il exerce 
les prérogatives conférées au débiteur par le II de l'article L. 622-7 et 
par le troisième alinéa de l'article L. 622-8. En cas de mission 
d'assistance, il les exerce concurremment avec le débiteur. 

Lorsqu'est exercée la faculté prévue par le II de l'article L. 622-13 
et que la prestation porte sur le paiement d'une somme d'argent, celui-
ci doit se faire au comptant, sauf pour l'administrateur à obtenir 
l'acceptation de délais de paiement par le cocontractant du débiteur. 
Au vu des documents prévisionnels dont il dispose, l'administrateur 
s'assure, au moment où il demande l'exécution, qu'il disposera des 
fonds nécessaires à cet effet. 

Lorsque la procédure de redressement judiciaire a été ouverte en 
application du troisième alinéa de l'article L. 626-27 et que le débiteur 
a transféré des biens ou droits dans un patrimoine fiduciaire avant 
l'ouverture de la procédure de sauvegarde ayant donné lieu au plan 
résolu, la convention en exécution de laquelle celui-ci conserve l'usage 
ou la jouissance de ces biens ou droits n'est pas soumise aux 
dispositions de l'article L. 622-13 et les dispositions de l'article L. 622- 
23-1 ne sont pas applicables. 

Pour l'application de l'article L. 622-23, l'administrateur doit 
également être mis en cause lorsqu'il a une mission de représentation. 

Les personnes coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle 
ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie ne bénéficient pas de 
l'inopposabilité prévue au deuxième alinéa de l'article L. 622-26 et ne 
peuvent se prévaloir des dispositions prévues au premier alinéa de 
l'article L. 622-28. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

Sous-section 2      Des mesures conservatoires au cours de la période 
d’observation 

Article R. 631-18 
 

Article R. 631-18 

Les articles R. 622-2 à R. 622-5-1, à l'exclusion de l'article R. 622-4-
1, sont applicables à la procédure de redressement judiciaire. 

Le greffier informe la personne chargée de réaliser l'inventaire de 
sa désignation par tout moyen. 

Les règles prévues aux quatrième à sixième alinéas de  l'article R. 
622-4 sont applicables à la prisée des actifs du débiteur effectuée en 
cas d'ouverture d'une procédure de redressement judiciaire ou de 
conversion d'une procédure de sauvegarde en un redressement 
judiciaire. 

 

 

Article R. 622-2  

[renvoi de l’article R. 631-18] 
Dès le jugement d'ouverture, le débiteur est tenu de signaler à 

l'administrateur ou, à défaut, au mandataire judiciaire, tous ses établissements 
et d'en faciliter l'accès, de communiquer la liste du personnel ainsi que tous 
éléments permettant de déterminer les salaires et indemnités à payer. 

 
Article R. 622-3  

[renvoi de l’article R. 631-18] 
Dans le cas où des comptes annuels n'ont pas été établis ou mis à sa 

disposition, l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, dresse à l'aide de tout 
document ou renseignement disponible un état de la situation. 

 
Article R. 622-4  

[renvoi de l’article R. 631-18] 
L'inventaire prévu à l'article L. 622-6 est réalisé, le débiteur ou ses ayants 

droit connus, présents ou appelés. 
Le débiteur remet à la personne désignée pour dresser l'inventaire la liste 

des biens gagés, nantis ou placés sous sujétion douanière ainsi que celle des biens 
qu'il détient en dépôt, location ou crédit-bail, ou sous réserve de propriété ou, 
plus généralement, qui sont susceptibles d'être revendiqués par des tiers. Il 
énumère les biens dont il est susceptible de demander la reprise dans les 
conditions prévues par l'article L. 624-19. Cette liste est annexée à l'inventaire. 
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 Le cas échéant, lorsqu'il n'est pas immatriculé au registre du commerce et 
des sociétés ou au répertoire des métiers, il informe le mandataire judiciaire de 
la déclaration d'insaisissabilité à laquelle il a procédé en application de l'article 
L. 526-1. 

L'inventaire est déposé au greffe du tribunal par celui qui l'a réalisé. Celui-ci 
en remet une copie au débiteur, à l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, et 
au mandataire judiciaire. 

Le président du tribunal ou son délégué arrête la rémunération de la 
personne désignée pour dresser l'inventaire, au vu d'un compte détaillé, le cas 
échéant selon le tarif qui lui est applicable. 

En l'absence de tarif réglementé, les dispositions des deuxième et troisième 
alinéas de l'article R. 621-23 sont applicables. 

 
 
 

Article R. 622-5  

[renvoi de l’article R. 631-18] 
La liste des créanciers établie par le débiteur conformément à l'article L. 622-

6 comporte les nom ou dénomination, siège ou domicile de chaque créancier 
avec l'indication du montant des sommes dues au jour du jugement d'ouverture, 
des sommes à échoir et de leur date d'échéance, de la nature de la créance, des 
sûretés et privilèges dont chaque créance est assortie. Elle comporte l'objet des 
principaux contrats en cours. 

Dans les huit jours qui suivent le jugement d'ouverture, le débiteur remet la 
liste à l'administrateur et au mandataire judiciaire. Celui-ci la dépose au greffe. 

Pour l'application du troisième alinéa de l'article L. 622-24, toute déclaration 
faite par le débiteur, dans le délai fixé par le premier alinéa de l'article R. 622- 
24, doit comporter les éléments prévus aux deux premiers alinéas de l'article L. 
622-25 et, le cas échéant, ceux prévus par le 2° de l'article R. 622-23. 

 
Article R. 622-5-1 

[renvoi de l’article R. 631-18] 
Le débiteur porte à la connaissance du mandataire judiciaire l'identité des 

personnes physiques coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou 
ayant affecté ou cédé un bien en garantie. 

Le mandataire judiciaire les informe de la possibilité qui leur est offerte de 
solliciter le bénéfice des dispositions de la procédure prévue aux articles L. 711-
1 et suivants du code de la consommation. 

 
 

Article L. 622-3 

[renvoi de l’article L. 631-14] 

Le débiteur continue à exercer sur son patrimoine les actes de disposition et 
d'administration, ainsi que les droits et actions qui ne sont pas compris dans la 
mission de l'administrateur. 

En outre, sous réserve des dispositions des articles L. 622-7 et L. 622-13, les 
actes de gestion courante qu'accomplit seul le débiteur sont réputés valables à 
l'égard des tiers de bonne foi. 

 
 
 

Article L. 622-4 

[renvoi de l’article L. 631-14] 

Dès son entrée en fonction, l'administrateur est tenu de requérir du débiteur 
ou, selon le cas, de faire lui-même tous actes nécessaires à la conservation des 
droits de l'entreprise contre les débiteurs de celle-ci et à la préservation des 
capacités de production. 

L'administrateur a qualité pour inscrire au nom de l'entreprise tous 
hypothèques, nantissements, gages ou privilèges que le débiteur aurait négligé 
de prendre ou de renouveler. 

 
Article L. 622-5 

[renvoi de l’article L. 631-14] 

Dès le jugement d'ouverture, tout tiers détenteur est tenu de remettre à 
l'administrateur ou, à défaut, au mandataire judiciaire, à la demande de celui-ci, 
les documents et livres comptables en vue de leur examen. 

 
Article L. 622-6  

[renvoi de l’article L. 631-14] 

Dès l'ouverture de la procédure, il est dressé un inventaire du patrimoine du 
débiteur qui constitue le gage de ses créanciers professionnels ainsi que des 
garanties qui le grèvent. Cet inventaire, remis à l'administrateur et au 
mandataire judiciaire, est complété par le débiteur par la mention des biens qu'il 
détient susceptibles d'être revendiqués par un tiers. Le débiteur entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée y fait en outre figurer les biens détenus dans 
le cadre de l'activité à raison de laquelle la procédure a été ouverte qui sont 
compris dans un autre de ses patrimoines et dont il est susceptible de demander 
la reprise dans les conditions prévues par l'article L. 624-19. 

Le débiteur remet à l'administrateur et au mandataire judiciaire, pour les 
besoins de l'exercice de leur mandat, la liste de ses créanciers, du montant de 
ses dettes et des principaux contrats en cours. Il les informe des instances en 
cours auxquelles il est partie. 

L'administrateur ou, s'il n'en a pas été nommé, le mandataire judiciaire peut, 
nonobstant toute disposition législative ou réglementaire contraire, obtenir 
communication par les administrations et organismes publics, les organismes de 
prévoyance et de sécurité sociale, les établissements de crédit, les sociétés de 
financement, les établissements de monnaie électronique, les établissements de 
paiement ainsi que les services chargés de centraliser les risques bancaires et les 
incidents de paiement, des renseignements de nature à lui donner une exacte 
information sur la situation patrimoniale du débiteur. 

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif 
ou réglementaire ou dont le titre est protégé, l'inventaire est dressé en présence 
d'un représentant de l'ordre professionnel ou de l'autorité compétente dont, le 
cas échéant, il relève. En aucun cas l'inventaire ne peut porter atteinte au secret 
professionnel si le débiteur y est soumis. 

L'absence d'inventaire ne fait pas obstacle à l'exercice des actions en 
revendication ou en restitution. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 
 

Article L. 622-7 (al. 1, al. 3 et III : + LJ) 

[renvoi de l’article L. 631-14] 

I. - Le jugement ouvrant la procédure emporte, de plein droit, interdiction de 
payer toute créance née antérieurement au jugement d'ouverture, à l'exception 
du paiement par compensation de créances connexes. Il emporte également, de 
plein droit, interdiction de payer toute créance née après le jugement 
d'ouverture, non mentionnée au I de l'article L. 622-17. Ces interdictions ne sont 
pas applicables au paiement des créances alimentaires. 

De même, il emporte, de plein droit, inopposabilité du droit de rétention 
conféré par le 4° de l'article 2286 du code civil pendant la période d'observation 
et l'exécution du plan, sauf si le bien objet du gage est compris dans une cession 

Sous-section 3      De la gestion de l’entreprise au cours de la période 
d’observation 

Article R. 631-19 
 

Article R. 631-19 

Les articles R. 622-6 à R. 622-8 sont applicables à la procédure de 
redressement judiciaire. 

L'article R. 622-6 est également applicable lorsque la demande 
d'autorisation présentée sur le fondement du II de l'article L. 622-7 
émane de l'administrateur. 

Pour l'application du deuxième alinéa de l'article R. 622-7, le juge- 
commissaire saisi d'une demande de paiement provisionnel statue sur 
avis de l'administrateur s'il en a été désigné ou, à défaut, du débiteur 
et du mandataire judiciaire. 

 

Article R. 622-6 

[renvoi de l’article R. 631-19] 
Lorsque le juge-commissaire statue sur une demande d'autorisation 

présentée par le débiteur en application du II de l'article L. 622-7, le greffier 
convoque le débiteur, l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, le mandataire 
judiciaire et, s'il y a lieu, les créanciers titulaires de sûretés spéciales sur les biens 
dont la vente est envisagée. 

La demande d'autorisation portant sur un acte susceptible d'avoir une 
incidence déterminante sur l'issue de la procédure est formée par requête du 
débiteur et, s'il en a été nommé, de l'administrateur judiciaire sauf s'il n'a qu'une 
mission de surveillance. Sur la demande du juge-commissaire, le greffe du 
tribunal adresse copie de la requête au ministère public au plus tard huit jours 
avant la date de l'audience. 

Article R. 622-7 

[renvoi de l’article R. 631-19] 

http://www.fhbx.eu/


 

 

114SELARL FHBX                 Administrateurs Judiciaires - Livre VI du Code de Commerce – juin 2024 - www.fhbx.eu 

d'activité décidée en application de l'article L. 626-1. 
Il fait enfin obstacle à la conclusion et à la réalisation d'un pacte commissoire. 
II.-Le juge-commissaire peut autoriser le débiteur à faire un acte de disposition 

étranger à la gestion courante de l'entreprise, à consentir une hypothèque, un 
gage ou un nantissement ou à compromettre ou transiger. Néanmoins, si cet acte 
est susceptible d'avoir une incidence déterminante sur l'issue de la procédure, le 
juge-commissaire ne peut statuer qu'après avoir recueilli l'avis du ministère 
public. 

II. - Le juge-commissaire peut autoriser le débiteur à faire un acte de 
disposition étranger à la gestion courante de l’entreprise, à consentir une 
sûreté réelle conventionnelle en garantie d’une créance postérieure à 
l’ouverture de la procédure, à payer le transporteur exerçant une action au titre 
de l’article L. 132-8 du code de commerce ou à compromettre ou transiger. 
Néanmoins, si l’un de ces actes est susceptible d’avoir une incidence 
déterminante sur l’issue de la procédure, le juge-commissaire ne peut statuer 
qu’après avoir recueilli l’avis du ministère public.  

Après avoir recueilli les observations du ministère public, le juge-commissaire 
peut autoriser le débiteur à exercer le droit prévu à l’article 1699 du code civil. 
Il peut aussi l'autoriser à payer des créances antérieures au jugement, pour retirer 
le gage ou une chose légitimement retenue ou encore pour obtenir le retour de 
biens et droits transférés à titre de garantie dans un patrimoine fiduciaire, 
lorsque ce retrait ou ce retour est justifié par la poursuite de l'activité. Ce 
paiement peut en outre être autorisé pour lever l'option d'achat d'un contrat de 
crédit-bail, lorsque cette levée d'option est justifiée par la poursuite de l'activité.  

III. - Tout acte ou tout paiement passé en violation des dispositions du présent 
article est annulé à la demande de tout intéressé ou du ministère public, 
présentée dans un délai de trois ans à compter de la conclusion de l'acte ou du 
paiement de la créance. Lorsque l'acte est soumis à publicité, le délai court à 
compter de celle-ci. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 15 

septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne 
sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur de 
ladite ordonnance. 

 
Article L. 622-8 

[renvoi de l’article L. 631-14] 

En cas de vente d'un bien grevé d'une sûreté réelle spéciale ou d'une 
hypothèque légale d'un privilège spécial, d'un gage, d'un nantissement ou d'une 
hypothèque, la quote-part du prix correspondant aux créances garanties par ces 
sûretés est versée en compte de dépôt à la Caisse des dépôts et consignations. 
Après l'adoption du plan, les créanciers bénéficiaires de ces sûretés ou titulaires 
d'un privilège général sont payés sur le prix suivant l'ordre de préférence existant 
entre eux et conformément à l'article L. 626-22 lorsqu'ils sont soumis aux délais 
du plan. 

Le juge-commissaire peut ordonner le paiement provisionnel de tout ou partie 
de leur créance aux créanciers titulaires de sûretés sur le bien. Sauf décision 
spécialement motivée du juge-commissaire ou lorsqu'il intervient au bénéfice du 
Trésor ou des organismes sociaux ou organismes assimilés, ce paiement 
provisionnel est subordonné à la présentation par son bénéficiaire d'une garantie 
émanant d'un établissement de crédit ou d'une société de financement. 

Le débiteur peut proposer aux créanciers, la substitution aux garanties qu'ils 
détiennent de garanties équivalentes. En l'absence d'accord, le juge-commissaire 
peut ordonner cette substitution. Le recours contre cette ordonnance est porté 
devant la cour d'appel. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 15 

septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne 
sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur de 
ladite ordonnance. 

Article L. 622-9 

[renvoi de l’article L. 631-14] 

L'activité de l'entreprise est poursuivie pendant la période d'observation, sous 
réserve des dispositions des articles L. 622-10 à L. 622-16. 

 
Article L. 622-13 (al. 1 : + LJ) 

[renvoi de l’article L. 631-14] 

I. - Nonobstant toute disposition légale ou toute clause contractuelle, aucune 
indivisibilité, résiliation ou résolution d'un contrat en cours ne peut résulter du 
seul fait de l'ouverture d'une procédure de sauvegarde. 

Le cocontractant doit remplir ses obligations malgré le défaut d'exécution par 
le débiteur d'engagements antérieurs au jugement d'ouverture. Le défaut 
d'exécution de ces engagements n'ouvre droit au profit des créanciers qu'à 
déclaration au passif. 

En cas de vente d'un bien visé au premier alinéa de l'article L. 622-8, le prix 
est remis la quote-part du prix est remise à l'administrateur ou, à défaut, au 
mandataire judiciaire en vue de son versement à la Caisse des dépôts et 
consignations. Les fonds sont indisponibles pendant la période d'observation. 

Toutefois, des paiements provisionnels peuvent être effectués dans les 
conditions définies au deuxième alinéa de l'article L. 622-8. Sur avis du débiteur 
et de l'administrateur s'il en a été désigné ou, à défaut, du mandataire judiciaire, 
le juge-commissaire saisi d'une demande d'un des créanciers statue au vu de la 
déclaration de créance, des documents justificatifs de la déclaration de créance 
et, le cas échéant, de la garantie prévue au même article. La provision est allouée 
à hauteur d'un montant non sérieusement contestable en fonction de ces 
éléments et du rang de collocation de la créance. 

Sur ordonnance du juge-commissaire, les fonds indûment versés sont 
restitués sur première demande du mandataire de justice habilité. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 

septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne 
sont pas applicables aux procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 
Article R. 622-8 

[renvoi de l’article R. 631-19] 
Le juge-commissaire statue sur la requête aux fins de substitution formée 

conformément au troisième alinéa de l'article L. 622-8 après avoir entendu le 
débiteur, l'administrateur, le créancier en cause et le mandataire judiciaire, ou 
ceux-ci convoqués par le greffier. 

Les radiations et inscriptions de sûretés sont requises par le demandeur ou 
le bénéficiaire sur injonction faite par le juge-commissaire dans son ordonnance. 
Les frais y afférents sont à la charge du débiteur. La radiation ne peut intervenir 
qu'après constitution de la garantie substituée. 

Sous-section 4      De la poursuite d’activité de l’entreprise au cours de 
la période d’observation 

Articles R. 631-20 à R. 631-24 
 

Article R. 631-20 

Les articles R. 622-9 et R. 622-13 à R. 622-20 sont applicables à la 
procédure de redressement judiciaire, sous réserve des dispositions de 
la présente sous-section. 

 
Article R. 622-9 

[renvoi de l’article R. 631-20] 
A la fin de chaque période d'observation fixée par le tribunal et, à tout 

moment, à la demande du ministère public ou du juge-commissaire, le débiteur 
informe ces derniers, l'administrateur s'il en a été désigné, le mandataire 
judiciaire et les contrôleurs des résultats de l'exploitation, de la situation de 
trésorerie et de sa capacité à faire face aux dettes mentionnées au I de l'article 
L. 622-17. 

 
Article R. 622-13 

[renvoi de l’article R. 631-20] 
Le greffier avise le cocontractant de la décision du juge-commissaire 

accordant à l'administrateur la prolongation prévue au 1° du III de l'article L. 622- 
13. 

Le juge-commissaire constate, sur la demande de tout intéressé, la 
résiliation de plein droit des contrats dans les cas prévus au III de l'article L. 622- 
13 et à l'article L. 622-14, ainsi que la date de cette résiliation. 

La demande de résiliation présentée par l'administrateur en application du 
IV de l'article L. 622-13 est formée par requête adressée ou déposée au greffe. Le 
greffier convoque le débiteur et le cocontractant par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception et avise l'administrateur de la date de l'audience. 

 
Article R. 622-14 

[renvoi de l’article R. 631-20 et R. 641-22 (LJ)] 
La décision du juge-commissaire qui autorise les prêts apports de trésorerie 

mentionnés au 2° et accorde des les délais de paiement conformément 
mentionnés au 23° du III de l'article L. 622-17 est transcrite sur le registre tenu à 
cet effet au greffe du tribunal avec l'indication de l'identité du débiteur, du 
montant des prêts apports de trésorerie, de l'identification du prêteur de 
l’apporteur ou du cocontractant et de l'échéance des prêts du prêt ou des délais 
de paiement. 

 
NOTA : Conformément au II de l'article 15 du décret n° 2021-1887 du 29 

décembre 2021, ces dispositions s'appliquent aux procédures de sauvegarde, de 
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II. - L'administrateur a seul la faculté d'exiger l'exécution des contrats en cours 
en fournissant la prestation promise au cocontractant du débiteur. 

Au vu des documents prévisionnels dont il dispose, l'administrateur s'assure, 
au moment où il demande l'exécution du contrat, qu'il disposera des fonds 
nécessaires à cet effet pour assurer le paiement en résultant. S'il s'agit d'un 
contrat à exécution ou paiement échelonnés dans le temps, l'administrateur y 
met fin s'il lui apparaît qu'il ne disposera pas des fonds nécessaires pour remplir 
les obligations du terme suivant. 

III. - Le contrat en cours est résilié de plein droit : 
1° Après une mise en demeure de prendre parti sur la poursuite du contrat 

adressée par le cocontractant à l'administrateur et restée plus d'un mois sans 
réponse. Avant l'expiration de ce délai, le juge-commissaire peut impartir à 
l'administrateur un délai plus court ou lui accorder une prolongation, qui ne peut 
excéder deux mois, pour se prononcer ; 

2° A défaut de paiement dans les conditions définies au II et d'accord du 
cocontractant pour poursuivre les relations contractuelles. En ce cas, le ministère 
public, l'administrateur, le mandataire judiciaire ou un contrôleur peut saisir le 
tribunal aux fins de mettre fin à la période d'observation. 

IV. - A la demande de l'administrateur, la résiliation est prononcée par le juge-
commissaire si elle est nécessaire à la sauvegarde du débiteur et ne porte pas une 
atteinte excessive aux intérêts du cocontractant. 

V. - Si l'administrateur n'use pas de la faculté de poursuivre le contrat ou y met 
fin dans les conditions du II ou encore si la résiliation est prononcée en application 
du IV, l'inexécution peut donner lieu à des dommages et intérêts au profit du 
cocontractant, dont le montant doit être déclaré au passif. Le cocontractant peut 
néanmoins différer la restitution des sommes versées en excédent par le débiteur 
en exécution du contrat jusqu'à ce qu'il ait été statué sur les dommages et 
intérêts. 

VI. - Les dispositions du présent article ne concernent pas les contrats de travail. 
Elles ne concernent pas non plus le contrat de fiducie, à l'exception de la 
convention en exécution de laquelle le débiteur conserve l'usage ou la jouissance 
de biens ou droits transférés dans un patrimoine fiduciaire. 

 
Article L. 622-14 (+LJ : al. 3 à 5) 

[renvoi de l’article L. 631-14] 

Sans préjudice de l'application du I et du II de l'article L. 622-13, la résiliation 
du bail des immeubles donnés à bail au débiteur et utilisés pour l'activité de 
l'entreprise intervient dans les conditions suivantes : 

1° Au jour où le bailleur est informé de la décision de l'administrateur de ne pas 
continuer le bail. Dans ce cas, l'inexécution peut donner lieu à des dommages et 
intérêts au profit du cocontractant, dont le montant doit être déclaré au passif. 
Le cocontractant peut néanmoins différer la restitution des sommes versées en 
excédent par le débiteur en exécution du contrat jusqu'à ce qu'il ait été statué sur 
les dommages et intérêts ; 

2° Lorsque le bailleur demande la résiliation ou fait constater la résiliation du 
bail pour défaut de paiement des loyers et charges afférents à une occupation 
postérieure au jugement d'ouverture, le bailleur ne pouvant agir qu'au terme 
d'un délai de trois mois à compter dudit jugement. 

Si le paiement des sommes dues intervient avant l'expiration de ce délai, il n'y 
a pas lieu à résiliation. 

Nonobstant toute clause contraire, le défaut d'exploitation pendant la période 
d'observation dans un ou plusieurs immeubles loués par l'entreprise n'entraîne 
pas résiliation du bail. 

 
Article L. 622-15 

[renvoi de l’article L. 631-14] 

En cas de cession du bail, toute clause imposant au cédant des dispositions 
solidaires avec le cessionnaire est réputée non écrite. 

 
Article L. 622-16 (+ LJ pour le JC al. 1 à 4 (pour le JC) 

[renvoi de l’article L. 631-14] 

En cas de procédure de sauvegarde, le bailleur n'a privilège que pour les deux 
dernières années de loyers avant le jugement d'ouverture de la procédure. 

Si le bail est résilié, le bailleur a, en outre, privilège pour l'année courante, pour 
tout ce qui concerne l'exécution du bail et pour les dommages et intérêts qui 
pourront lui être alloués par les tribunaux. 

Si le bail n'est pas résilié, le bailleur ne peut exiger le paiement des loyers à 
échoir lorsque les sûretés qui lui ont été données lors du contrat sont maintenues 
ou lorsque celles qui ont été fournies depuis le jugement d'ouverture sont jugées 
suffisantes. 

Le juge-commissaire peut autoriser le débiteur ou l'administrateur, selon le cas, 
à vendre des meubles garnissant les lieux loués soumis à dépérissement prochain, 
à dépréciation imminente ou dispendieux à conserver, ou dont la réalisation ne 

redressement et de liquidation judiciaire ouvertes à compter du 1er octobre 
2021. 

 
Article R. 622-15 

[renvoi de l’article R. 631-20] 
L'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, tient le mandataire judiciaire 

informé des créances mentionnées au I de l'article L. 622-17 dont il a eu 
connaissance dans les conditions prévues au IV du même article. 

La liste de ces créances est transmise par l'administrateur ou, à défaut, le 
mandataire judiciaire, dès la cessation de leurs fonctions, au commissaire à 
l'exécution du plan, ou au liquidateur, selon le cas, qui la complète. 

Le commissaire à l'exécution du plan ou le liquidateur dépose cette liste au 
greffe du tribunal à l'issue du délai d'un an qui suit la fin de la période 
d'observation, où tout intéressé peut en prendre connaissance. Le greffier fait 
publier au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales une insertion 
indiquant ce dépôt et le délai pour présenter une contestation. 

Tout intéressé peut contester cette liste devant le juge-commissaire dans un 
délai d'un mois à compter de la publication. 

Les créances rejetées de cette liste par le juge-commissaire sont réputées 
avoir été déclarées dans les conditions de l'article L. 622-24. Dans ce cas, le 
créancier adresse au mandataire judiciaire les informations prévues à l'article L. 
622-25 et à l'article R. 622-23; si ces informations ont déjà été transmises par le 
créancier ou pour son compte à l'occasion d'une déclaration faite conformément 
à l'article L. 622-24 et sur l'admission de laquelle il n'a pas été statué, le créancier 
en conserve le bénéfice. Toutefois, le mandataire judiciaire peut opposer au 
créancier les délais prévus à l'article L. 622-24 lorsque celui-ci a reçu, pour la 
même créance, un avertissement d'avoir à déclarer sa créance. 

Lorsque l'information prévue au premier alinéa a été faite par la voie du 
portail mentionné aux articles L. 814-2 et L. 814-13, les documents justificatifs 
peuvent également être transmis par la même voie. 

 
Article R. 622-16 

[renvoi de l’article R. 631-20] 
Le débiteur, l'administrateur s'il en a été désigné et, le cas échéant, le 

mandataire judiciaire indiquent au juge-commissaire et au ministère public, 
lorsqu'ils en font la demande, le solde des comptes bancaires de l'entreprise du 
débiteur ainsi que celui des comptes ouverts à la Caisse des dépôts et 
consignations. 

Si la poursuite de l'activité l'exige, le juge-commissaire peut modifier la 
répartition des sommes entre, d'une part, les comptes de l'entreprise du débiteur 
et, d'autre part, les comptes ouverts à la Caisse des dépôts et consignations. 

 

Article R. 622-17 

[renvoi de l’article R. 631-20] 
La déclaration à l'administration fiscale faite en application de l'article L. 

622-19 incombe au débiteur. 
 

Article R. 622-18  

[renvoi de l’article R. 631-20] 
En application du premier alinéa de l'article L. 622-20, l'action d'un créancier 

nommé contrôleur, dans l'intérêt collectif des créanciers, n'est recevable 
qu'après une mise en demeure adressée au mandataire judiciaire par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception restée infructueuse pendant 
deux mois à compter de la réception de celle-ci. 

 
Article R. 622-19 

[renvoi de l’article R. 631-20] 
Conformément au II de l'article L. 622-21, les procédures de distribution du 

prix de vente d'un immeuble et les procédures de distribution du prix de vente 
d'un meuble ne faisant pas suite à une procédure d'exécution ayant produit un 
effet attributif avant le jugement d'ouverture, en cours au jour de ce jugement, 
sont caduques. Les fonds sont remis au mandataire judiciaire, le cas échéant par 
le séquestre qui par cette remise est libéré à l'égard des parties. 

Si le tribunal arrête un plan, le mandataire judiciaire remet ces fonds au 
commissaire à l'exécution du plan aux fins de répartition. 

Lorsque la procédure de distribution du prix de vente d'un immeuble 
mentionnée au premier alinéa a été ouverte dans les conditions prévues au 
premier alinéa de l'article R. 331-3 du code des procédures civiles d'exécution et 
que l'acquéreur a accompli les formalités de purge ou a été dispensé d'y 
procéder, celui-ci peut saisir le tribunal judiciaire aux fins de faire prononcer la 
radiation des inscriptions. 

L'acquéreur joint à sa demande un justificatif du paiement du prix, un état 
des inscriptions sur formalité, la justification de l'accomplissement des formalités 
de purge ou de l'obtention de l'accord des créanciers inscrits pour l'en dispenser 
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met pas en cause, soit l'existence du fonds, soit le maintien de garanties 
suffisantes pour le bailleur. 

 
 

Article L. 622-17 (al.1, al.3 et III : LJ) 

[renvoi de l’article L. 631-14] 

I. - Les créances nées régulièrement après le jugement d'ouverture pour les 
besoins du déroulement de la procédure ou de la période d'observation, ou en 
contrepartie d'une prestation fournie au débiteur pendant cette période, sont 
payées à leur échéance. 

II. - Lorsqu'elles ne sont pas payées à l'échéance, ces créances sont payées par 
privilège avant toutes les autres créances, assorties ou non de privilèges ou 
sûretés, à l'exception de celles garanties par le privilège établi aux  articles 

L. 3253-2, L. 3253-4 et L. 7313-8 du code du travail, des frais de justice nés 
régulièrement après le jugement d'ouverture pour les besoins du déroulement de 
la procédure et de celles garanties par le privilège établi par l'article L. 611-11 du 
présent code. 

III. - Leur paiement se fait dans l'ordre suivant : 
1° Les créances de salaires dont le montant n'a pas été avancé en application 

des articles L. 3253-6, L. 3253-8 à L. 3253-12 du code du travail ; 
2° Les prêts consentis ainsi que les créances résultant de l'exécution des 

contrats poursuivis conformément aux dispositions de l'article L. 622-13 et dont 
le cocontractant accepte de recevoir un paiement différé ; ces prêts et délais de 
paiement sont autorisés par le juge-commissaire dans la limite nécessaire à la 
poursuite de l'activité pendant la période d'observation et font l'objet d'une 
publicité. En cas de résiliation d'un contrat régulièrement poursuivi, les 
indemnités et pénalités sont exclues du bénéfice du présent article ; 

3° Les autres créances, selon leur rang. 
IV. - Les créances impayées perdent le privilège que leur confère le II du présent 

article si elles n'ont pas été portées à la connaissance de l'administrateur et, à 
défaut, du mandataire judiciaire ou, lorsque ces organes ont cessé leurs 
fonctions, du commissaire à l'exécution du plan ou du liquidateur, dans le délai 
d'un an à compter de la fin de la période d'observation. Lorsque cette information 
porte sur une créance déclarée pour le compte du créancier en application de 
l'article L. 622-24, elle rend caduque cette déclaration si le juge n'a pas statué sur 
l'admission de la créance. 

 
Article L. 622-18 

[renvoi de l’article L. 631-14] 

Toute somme perçue par l'administrateur ou le mandataire judiciaire qui n'est 
pas portée sur les comptes bancaires ou postaux du débiteur, pour les besoins de 
la poursuite d'activité, doit être versée immédiatement en compte de dépôt à la 
Caisse des dépôts et consignations. 

En cas de retard, l'administrateur ou le mandataire judiciaire doit, pour les 
sommes qu'il n'a pas versées, un intérêt dont le taux est égal au taux de l'intérêt 
légal majoré de cinq points. 

 
 

Article L. 622-19 

[renvoi de l’article L. 631-14] 

Toute somme versée par l'association mentionnée à l'article L. 3253-14 du code 
du travail en application des articles L. 3253-6 à L. 3253-13 du même code donne 
lieu à déclaration à l'administration fiscale. 

 
Article L. 622-20  

[renvoi de l’article L. 631-14] 

Le mandataire judiciaire désigné par le tribunal a seul qualité pour agir au nom 
et dans l'intérêt collectif des créanciers. Toutefois, en cas de carence du 
mandataire judiciaire, tout créancier nommé contrôleur peut agir dans cet intérêt 
dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Le mandataire judiciaire a qualité pour mettre en demeure un associé ou un 
actionnaire de verser les sommes restant dues sur le montant des parts et actions 
souscrites par lui. 

Le mandataire judiciaire communique au juge-commissaire et au ministère 
public les observations qui lui sont transmises à tout moment de la procédure par 
les contrôleurs. 

Les sommes recouvrées à l'issue des actions introduites par le mandataire 
judiciaire ou, à défaut, par le ou les créanciers nommés contrôleurs, entrent dans 
le patrimoine du débiteur et sont affectées en cas de continuation de l'entreprise 
selon les modalités prévues pour l'apurement du passif. 

 
Article L. 622-21 

I. - Le jugement d'ouverture interrompt ou interdit toute action en justice de 

et la justification du paiement des frais préalables de vente mentionnés à l'article 
2209 du code civil. 

Le greffier convoque les créanciers qui n'ont pas donné mainlevée de leurs 
inscriptions, à domicile élu, par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. La convocation comporte l'indication qu'ils disposent d'un délai de 
trente jours à compter de la réception de la lettre recommandée pour faire 
opposition au paiement du prix par déclaration au greffe ou par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. 

Le juge statue sur les oppositions et ordonne la radiation des inscriptions. 
 

Article R. 622-20  

[renvoi de l’article R. 631-20] 
L'instance interrompue en application de l'article L. 622-22 est reprise à 

l'initiative du créancier demandeur, dès que celui-ci a produit à la juridiction 
saisie de l'instance une copie de la déclaration de sa créance ou tout autre 
élément justifiant de la mention de sa créance sur la liste prévue par l'article L. 
624-1 et mis en cause le mandataire judiciaire ainsi que, le cas échéant, 
l'administrateur lorsqu'il a pour mission d'assister le débiteur ou le commissaire 
à l'exécution du plan. 

Les décisions passées en force de chose jugée rendues après reprise 
d'instance sont à la demande du mandataire judiciaire portées sur l'état des 
créances par le greffier du tribunal ayant ouvert la procédure. 

 
 
 

Article R. 631-21 

L'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, est tenu des obligations 
d'information qui incombent au débiteur en application des articles R. 
622-9 et R. 622-16. 

 

Article R. 631-22 

Pour l'application de l'article R. 622-17, l'obligation de déclaration 
incombe à l'administrateur, lorsqu'il a pour mission d'administrer seul 
l'entreprise. 

Pour l'application de l'article R. 622-20, l'administrateur est mis en 
cause quelle que soit sa mission. 

 
Article R. 631-23 

NOTA : Voir en face de L. 631-15 
 

Article R. 631-24 

Aux fins de prononcé de la liquidation judiciaire, le tribunal est saisi 
par voie de requête ou, le cas échéant, dans les formes et selon la 
procédure prévues aux articles R. 631-3 ou R. 631-4. 

Le jugement qui prononce la liquidation judiciaire est notifié au 
débiteur dans les huit jours de son prononcé. Lorsque le débiteur n'est 
pas demandeur, le jugement lui est signifié dans le même délai. 

Ce jugement est, en outre, signifié à la diligence du greffier, dans le 
même délai, aux personnes qui ont qualité pour interjeter appel, à 
l'exception du ministère public. 

Il est communiqué aux personnes citées à l'article R. 621-7 et fait 
l'objet des publicités prévues à l'article R. 621-8. 

 

Article R. 621-7  

Le greffier adresse sans délai une copie du jugement ouvrant la procédure : 
1° Aux mandataires de justice désignés ; 
2° Au procureur de la République ; 
3° Au directeur départemental ou, le cas échéant, régional des finances 

publiques du département dans lequel le débiteur a son siège et à celui du 
département où se trouve le principal établissement. 

 
Article R. 621-8 

Le jugement d'ouverture de la procédure de sauvegarde est mentionné avec 
l'indication des pouvoirs conférés à l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, 
au registre du commerce et des sociétés s'il s'agit d'un commerçant ou d'une 
personne morale immatriculée à ce registre. En outre, pour les procédures 
ouvertes à compter du 26 juin 2018, le jugement est mentionné avec l’indication 
de la nature principale, secondaire ou territoriale de procédure d’insolvabilité au 
sens des paragraphes 1,2 ou 4 de l’article 3 du règlement (UE) n°2015/848 du 20 
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la part de tous les créanciers dont la créance n'est pas mentionnée au I de 
l'article L. 622-17 et tendant : 

1° A la condamnation du débiteur au paiement d'une somme d'argent ; 
2° A la résolution d'un contrat pour défaut de paiement d'une somme 

d'argent. 
II. - Sans préjudice des droits des créanciers dont la créance est 

mentionnée au I de l'article L. 622-17, le jugement d'ouverture arrête ou 
interdit toute procédure d'exécution tant sur les meubles que sur les 
immeubles ainsi que toute procédure de distribution n'ayant pas produit un 
effet attributif avant le jugement d'ouverture. 

III. - Les délais impartis à peine de déchéance ou de résolution des droits sont 
en conséquence interrompus. 

IV. - Le même jugement interdit également de plein droit, tout 
accroissement de l'assiette d'une sûreté réelle conventionnelle ou d'un droit 
de rétention conventionnel, quelle qu'en soit la modalité, par ajout ou 
complément de biens ou droits, notamment par inscription de titres ou de 
fruits et produits venant compléter les titres figurant au compte mentionné à 
l'article L. 211-20 du code monétaire et financier, ou par transfert de biens ou 
droits du débiteur.  

Toute disposition contraire, portant notamment sur un transfert de biens 
ou droits du débiteur non encore nés à la date du jugement d'ouverture, est 
inapplicable à compter du jour du prononcé du jugement d'ouverture.  

Toutefois, l'accroissement de l'assiette peut valablement résulter d'une 
cession de créance prévue à l'article L. 313-23 du code monétaire et financier 
lorsqu'elle est intervenue en exécution d'un contrat-cadre conclu 
antérieurement à l'ouverture de la procédure. Cet accroissement peut 
également résulter d'une disposition contraire du présent livre ou d'une 
dérogation expresse à son application prévue par le code monétaire et 
financier ou le code des assurances 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 
Article L. 622-21  

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 1/10/21] 

[renvoi de l’article L. 631-14] 

I. - Le jugement d'ouverture interrompt ou interdit toute action en justice de la 
part de tous les créanciers dont la créance n'est pas mentionnée au I  de l'article 

L. 622-17 et tendant : 
1° A la condamnation du débiteur au paiement d'une somme d'argent; 
2° A la résolution d'un contrat pour défaut de paiement d'une somme d'argent. 
II. - Il arrête ou interdit également toute procédure d'exécution de la part de 

ces créanciers tant sur les meubles que sur les immeubles ainsi que toute 
procédure de distribution n'ayant pas produit un effet attributif avant le 
jugement d'ouverture. 

III. - Les délais impartis à peine de déchéance ou de résolution des droits sont 
en conséquence interrompus. 

 

 
Article L. 622-22  

[renvoi de l’article L. 631-14] 

Sous réserve des dispositions de l'article L. 625-3, les instances en cours sont 
interrompues jusqu'à ce que le créancier poursuivant ait procédé à la déclaration 
de sa créance. Elles sont alors reprises de plein droit, le mandataire judiciaire et, 
le cas échéant, l'administrateur ou le commissaire à l'exécution du plan nommé 
en application de l'article L. 626-25 dûment appelés, mais tendent uniquement à 
la constatation des créances et à la fixation de leur montant. 

Le débiteur, partie à l'instance, informe le créancier poursuivant de l'ouverture 
de la procédure dans les dix jours de celle-ci. 

 
 
 
 

mai 2015 relatif aux procédures d’insolvabilité, de la juridiction compétente pour 
connaître des recours à l’encontre de la décision d’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité pour un motif de compétence internationale et du délai imparti 
pour former un recours, et du délai imparti pour la déclaration des créances avec 
les références électroniques du portail prévu par les articles L. 814-2 et L. 814- 
13. 

A la demande du greffier  Le greffe du tribunal qui a ouvert la procédure 
sollicite du teneur du Registre national des entreprises l'inscription des les 
mêmes mentions pour les entreprises individuelles qui y sont immatriculées 
dans les conditions prévues par l'article R. 123-294. portées sur le répertoire des 
métiers ou sur le répertoire des entreprises dans les départements du Bas-Rhin, 
du Haut- Rhin et de la Moselle, s'il s'agit d'une entreprise artisanale. 

S'il s'agit d'une personne non immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés ou au Registre national des entreprises, aux répertoires mentionnés au 
deuxième alinéa, les mentions sont portées sur un registre ouvert à cet effet au 
greffe du tribunal judiciaire. Dans ce cas, le greffier indique, selon le cas, le siège 
ou l'adresse du débiteur, les nom, prénoms et adresse du représentant légal de 
la personne morale débitrice ou du débiteur personne physique. 

Si une déclaration d'affectation a été faite conformément à l'article L. 526-
7, ou si le débiteur est un entrepreneur individuel dont le statut est défini à la 
section 3 du chapitre VI du titre II du livre V, mention du jugement d'ouverture 
est également portée, à la demande du greffier du tribunal qui l'a prononcé, 
conformément aux 1°, 3° et 4° de cet article soit sur le registre spécial mentionné 
à l'article R. 526-15, soit sur ou celui mentionné à l'article R. 134-6 du présent 
code, soit sur le registre prévu par l'article L. 311-2 du code rural et de la pêche 
maritime, lorsque le débiteur est immatriculé à l'un de ces registres. 

Un avis du jugement est adressé pour insertion au Bulletin officiel des 
annonces civiles et commerciales. Cette insertion contient l'indication du nom du 
débiteur ou, lorsque la procédure est ouverte à raison de l'activité d'un 
entrepreneur individuel à responsabilité limitée à laquelle un patrimoine est 
affecté, la dénomination prévue par le dernier alinéa de l'article L. 526-6, selon 
le cas de son siège ou de son adresse professionnelle, de son numéro unique 
d'identification ainsi que, s'il y a lieu, du nom de la ville du greffe ou de la 
chambre de métiers et de l'artisanat de région dont il relève où il est immatriculé 
ou, si un patrimoine a été affecté à l'activité en difficulté et selon le cas, de la ville 
où le greffe tient le registre prévu par l'article L. 526-7 ou, celle où est située la 
chambre d'agriculture mentionnée par ce texte, de l'activité exercée, et de la 
date du jugement qui a ouvert la procédure et, le cas échéant, de celle de la 
cessation des paiements fixée par le tribunal si elle est différente. Elle précise 
également le nom et l'adresse du mandataire judiciaire et de l'administrateur s'il 
en a été désigné avec, dans ce cas, l'indication des pouvoirs qui lui sont conférés. 
Elle comporte l'avis aux créanciers d'avoir à déclarer leurs créances entre les 
mains du mandataire judiciaire et le délai imparti pour cette déclaration. Elle 
indique enfin les références électroniques du portail prévu par les articles L. 814-
2 et L. 814-13. En outre, pour les procédures ouvertes à compter du 26 juin 2018, 
cette insertion précise la nature principale, secondaire ou territoriale de la 
procédure d’insolvabilité au sens des paragraphes 1,2 ou 4 de l’article 3 du 
règlement (UE) n°2015/848 du 20 mai 2015 relatif aux procédures d’insolvabilité 
et la juridiction compétente pour connaître du recours à l’encontre de la décisions 
d’ouverture de la procédure pour un motif de compétence internationale, ainsi 
que le délai pour former ce recours. 

Le même avis est publié dans un support d'annonces légales du lieu où le 
débiteur a son siège ou son adresse professionnelle et, le cas échéant, ses 
établissements secondaires. 

Le greffier procède d'office à ces publicités dans les quinze jours de la date 
du jugement. 

 
NOTA : Conformément à l'article 45 du décret n° 2022-1014 du 19 juillet 2022, ces 
dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 

 

 
Article L. 622-23  

[renvoi de l’article L. 631-14] 

Les actions en justice et les procédures d'exécution autres que celles visées 
à l'article L. 622-21 sont poursuivies au cours de la période d'observation à 
l'encontre du débiteur, après mise en cause du mandataire judiciaire et de 
l'administrateur lorsqu'il a une mission d'assistance ou après une reprise 
d'instance à leur initiative. 

Sous-section 5      De la situation des salariés au cours de la période 
d'observation 

Article R. 631-26 

 

Article R. 631-26 

NOTA : Voir en face de L. 631-17 
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Article L. 622-23-1 

[renvoi de l’article L. 631-14] 

Lorsque des biens ou droits présents dans un patrimoine fiduciaire font 
l'objet d'une convention en exécution de laquelle le débiteur constituant en 
conserve l'usage ou la jouissance, aucune cession ou aucun transfert de ces biens 
ou droits ne peut intervenir au profit du fiduciaire ou d'un tiers du seul fait de 
l'ouverture de la procédure, de l'arrêté du plan ou encore d'un défaut de 
paiement d'une créance née antérieurement au jugement d'ouverture. Cette 
interdiction est prévue à peine de nullité de la cession ou du transfert. 

 
Article L. 622-24  

[renvoi de l’article L. 631-14] 

A partir de la publication du jugement, tous les créanciers dont la créance 
est née antérieurement au jugement d'ouverture, à l'exception des salariés, 
adressent la déclaration de leurs créances au mandataire judiciaire dans des 
délais fixés par décret en Conseil d'Etat. Lorsque le créancier a été relevé de 
forclusion conformément à l'article L. 622-26, les délais ne courent qu'à compter 
de la notification de cette décision ; ils sont alors réduits de moitié. Les créanciers 
titulaires d'une sûreté publiée ou liés au débiteur par un contrat publié sont 
avertis personnellement ou, s'il y a lieu, à domicile élu. Le délai de déclaration 
court à l'égard de ceux-ci à compter de la notification de cet avertissement. 

La déclaration des créances peut être faite par le créancier ou par tout 
préposé ou mandataire de son choix. Le créancier peut ratifier la déclaration 
faite en son nom jusqu'à ce que le juge statue sur l'admission de la créance. 

Lorsque le débiteur a porté une créance à la connaissance du mandataire 
judiciaire, il est présumé avoir agi pour le compte du créancier tant que celui-ci 
n'a pas adressé la déclaration de créance prévue au premier alinéa. 

La déclaration des créances doit être faite alors même qu'elles ne sont pas 
établies par un titre. Celles dont le montant n'est pas encore définitivement fixé 
sont déclarées sur la base d'une évaluation. Les créances du Trésor public et des 
organismes de prévoyance et de sécurité sociale ainsi que les créances 
recouvrées par les organismes visés à L. 5427-1 à L. 5427-6 du code du travail 
qui n'ont pas fait l'objet d'un titre exécutoire au moment de leur déclaration sont 
admises à titre provisionnel pour leur montant déclaré. En tout état de cause, les 
déclarations du Trésor et de la sécurité sociale sont toujours faites sous réserve 
des impôts et autres créances non établis à la date de la déclaration. Sous 
réserve des procédures judiciaires ou administratives en cours, leur 
établissement définitif doit, à peine de forclusion, être effectué dans le délai 
prévu à l'article L. 624-1. Si la détermination de l'assiette et du calcul de l'impôt 
est en cours, l'établissement définitif des créances admises à titre provisionnel 
doit être effectué par l'émission du titre exécutoire dans un délai de douze 
mois à compter de la publication du jugement d'ouverture. Toutefois, si une 
procédure administrative d'établissement de contrôle ou de rectification de 
l'impôt a été mise en œuvre engagée, l'établissement définitif des créances qui 
en font l'objet doit être effectué réalisé avant le dépôt au greffe du compte rendu 
de fin de mission par le mandataire judiciaire. Le délai de cet établissement 
définitif est suspendu par la saisine de l'une des commissions mentionnées à 
l'article L. 59 du livre des procédures fiscales jusqu'à la date de réception par le 
contribuable ou son représentant de l'avis de cette commission ou celle d'un 
désistement. 

Les institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail sont 
soumises aux dispositions du présent article pour les sommes qu'elles ont 
avancées et qui leur sont remboursées dans les conditions prévues pour les 
créances nées antérieurement au jugement ouvrant la procédure. 

Les créances nées régulièrement après le jugement d'ouverture, autres que 
celles mentionnées au I de l'article L. 622-17 sont soumises aux dispositions du 
présent article. Les délais courent à compter de la date d'exigibilité de la créance. 
Toutefois, les créanciers dont les créances résultent d'un contrat à exécution 
successive déclarent l'intégralité des sommes qui leur sont dues dans des 
conditions prévues par décret en Conseil d'Etat. 

Le délai de déclaration, par une partie civile, des créances nées d'une 
infraction pénale court dans les conditions prévues au premier alinéa ou à 
compter de la date de la décision définitive qui en fixe le montant, lorsque cette 
décision intervient après la publication du jugement d'ouverture. 

Les créances alimentaires ne sont pas soumises aux dispositions du présent 
article. 

 
Nota : Conformément au III de l’article 63 de la loi n° 2019-486 du 22 mai 

2019, les modifications en gras sont applicables aux procédures ouvertes à 
compter du 1er janvier 2020.  

 

Sous-section 6      De la déclaration de créances 

Article R. 631-27 
 

Article R. 631-27 

Les articles R. 622-21 à R. 622-26 sont applicables à la procédure de 
redressement judiciaire. 

 
Article R. 622-21  

Le mandataire judiciaire, dans le délai de quinze jours à compter du 
jugement d'ouverture, avertit les créanciers connus d'avoir à lui déclarer leurs 
créances dans le délai mentionné à l'article R. 622-24. 

Les cocontractants mentionnés aux articles L. 622-13 et L. 622-14 bénéficient 
d'un délai d'un mois à compter de la date de la résiliation de plein droit ou de la 
notification de la décision prononçant la résiliation pour déclarer au passif la 
créance résultant de cette résiliation. Il en est de même des créanciers 
d'indemnités et pénalités mentionnées au 2° du III de l'article L. 622-17 en cas de 
résiliation d'un contrat régulièrement poursuivi. 

L'avertissement du mandataire judiciaire reproduit les dispositions légales 
et réglementaires relatives aux délais et formalités à observer pour la déclaration 
des créances, pour la demande en relevé de forclusion et pour les actions en 
revendication et en restitution. Cet avertissement reproduit également   les 
articles L. 621-10, R. 621-19,R. 621-24 et D. 814-58-3. Le cas échéant, 
l'avertissement précise que la créance a été portée par le débiteur sur la liste 
prévue par l'article L. 622-6 conformément aux dispositions du second alinéa de 
l'article R. 622-5. Les créanciers titulaires d'une sûreté publiée ou liés au débiteur 
par un contrat publié sont avertis personnellement ou, s'il y a lieu, à domicile élu, 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Les institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail 
déclarent les créances figurant sur les relevés prévus à l'article L. 625-1, y compris 
celles qu'elles refusent de régler pour quelque cause que ce soit. Le délai de 
déclaration prend fin quinze jours après l'expiration des délais de règlement 
prévus à l'article L. 3253-19 du code du travail. 

 
Article R. 622-22  

En application du sixième alinéa de l'article L. 622-24, les créanciers dont les 
créances, nées régulièrement après le jugement d'ouverture autres que celles 
mentionnées au I de l'article L. 622-17, résultent d'un contrat à exécution 
successive déclarent leurs créances, pour la totalité des sommes échues et à 
échoir, sur la base d'une évaluation, dans un délai de deux mois à compter de la 
publication du jugement d'ouverture au Bulletin officiel des annonces civiles et 
commerciales. 

Lorsque le contrat est conclu postérieurement à ce jugement, les créanciers 
déclarent leurs créances pour la totalité des sommes échues et à échoir, sur la 
base d'une évaluation, dans un délai de deux mois à compter de la première 
échéance impayée, qu'elle ait été ou non régularisée. 

 
Article R. 622-23 

Outre les indications prévues à l'article L. 622-25, la déclaration de créance 
contient : 

1° Les éléments de nature à prouver l'existence et le montant de la créance 
si elle ne résulte pas d'un titre ; à défaut, une évaluation de la créance si son 
montant n'a pas encore été fixé ; 

2° Les modalités de calcul des intérêts dont le cours n'est pas arrêté, cette 
indication valant déclaration pour le montant ultérieurement arrêté ; 

3° L'indication de la juridiction saisie si la créance fait l'objet d'un litige.  
4° La date de la sûreté et les éléments de nature à prouver son existence, 

sa nature et son assiette, si cette sûreté n'a pas fait l'objet d'une publicité. 
A cette déclaration sont joints sous bordereau les documents justificatifs ; 

ceux-ci peuvent être produits en copie. A tout moment, le mandataire judiciaire 
peut demander la production de documents qui n'auraient pas été joints. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 

septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne 
sont pas applicables aux procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 

Article R. 622-24 

Le délai de déclaration fixé en application de l'article L. 622-26 est de deux 
mois à compter de la publication du jugement d'ouverture au Bulletin officiel des 
annonces civiles et commerciales. Le même délai est applicable à l'information 
prévue par le troisième alinéa de l'article L. 622-24. 

Lorsque la procédure est ouverte par une juridiction qui a son siège sur le 
territoire de la France métropolitaine, le délai de déclaration est augmenté de 
deux mois pour les créanciers qui ne demeurent pas sur ce territoire. 
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Article L. 622-25  

[renvoi de l’article L. 631-14] 

La déclaration porte le montant de la créance due au jour du jugement 
d'ouverture avec indication des sommes à échoir et de la date de leurs 
échéances. Elle précise la nature et l’assiette du privilège ou de la sûreté dont la 
créance est éventuellement assortie et, le cas échéant, si la sûreté réelle 
conventionnelle a été constituée sur les biens du débiteur en garantie de la 
dette d'un tiers. 

Lorsqu'il s'agit de créances en monnaie étrangère, la conversion en euros a 
lieu selon le cours du change à la date du jugement d'ouverture. 

Sauf si elle résulte d'un titre exécutoire, la créance déclarée est certifiée 
sincère par le créancier. Le visa du commissaire aux comptes ou, à défaut, de 
l'expert-comptable sur la déclaration de créance peut être demandé par le juge- 
commissaire. Le refus de visa est motivé. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 
Article L. 622-25-1  

[renvoi de l’article L. 631-14] 

La déclaration de créance interrompt la prescription jusqu'à la clôture de la 
procédure ; elle dispense de toute mise en demeure et vaut acte de poursuites. 

 
Article L. 622-26  

[renvoi de l’article L. 631-14] 

A défaut de déclaration dans les délais prévus à l'article L. 622-24, les 
créanciers ne sont pas admis dans les répartitions et les dividendes à moins que 
le juge-commissaire ne les relève de leur forclusion s'ils établissent que leur 
défaillance n'est pas due à leur fait ou qu'elle est due à une omission du débiteur 
lors de l'établissement de la liste prévue au deuxième alinéa de l'article L. 622-6. 
Ils ne peuvent alors concourir que pour les distributions postérieures à leur 
demande. 

Les créances et les sûretés non déclarées régulièrement dans ces délais sont 
inopposables au débiteur pendant l'exécution du plan et après cette exécution 
lorsque les engagements énoncés dans le plan ou décidés par le tribunal ont été 
tenus. Pendant l'exécution du plan, Dans les mêmes conditions, elles sont 
également inopposables aux personnes physiques coobligées ou ayant consenti 
une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie.  

L'action en relevé de forclusion ne peut être exercée que dans le délai de six 
mois. Ce délai court à compter de la publication du jugement d'ouverture ou, 
pour les institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail, de 
l'expiration du délai pendant lequel les créances résultant du contrat de travail 
sont garanties par ces institutions. Pour les créanciers titulaires d'une sûreté 
publiée ou liés au débiteur par un contrat publié, il court à compter de la 
réception de l'avis qui leur est donné. Par exception, si le créancier justifie avoir 
été placé dans l'impossibilité de connaître l'obligation du débiteur avant 
l'expiration du délai de six mois, le délai court à compter de la date à laquelle il 
est établi qu'il ne pouvait ignorer. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 
Article L. 622-27  

[renvoi de l’article L. 631-14] 

S'il y a discussion sur tout ou partie d'une créance autre que celles 
mentionnées à l'article L. 625-1, le mandataire judiciaire en avise le créancier 
intéressé en l'invitant à faire connaître ses explications. Le défaut de réponse 
dans le délai de trente jours interdit toute contestation ultérieure de la 
proposition du mandataire judiciaire, à moins que la discussion ne porte sur la 
régularité de la déclaration de créances. 

 
Article L. 622-28 (1ere phrase : + LJ) 

[renvoi de l’article L. 631-14] 

Le jugement d'ouverture arrête le cours des intérêts légaux et 
conventionnels, ainsi que de tous intérêts de retard et majorations, à moins qu'il 
ne s'agisse des intérêts résultant de contrats de prêt conclus pour une durée 
égale ou supérieure à un an ou de contrats assortis d'un paiement différé d'un 
an ou plus. Les personnes physiques coobligées ou ayant consenti une sûreté 
personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie peuvent se prévaloir 

Lorsque la procédure est ouverte par une juridiction qui a son siège dans un 
département ou une collectivité d'outre-mer, le délai de déclaration est 
augmenté de deux mois pour les créanciers qui ne demeurent pas dans ce 
département ou cette collectivité. 

Article R. 622-25 

Lorsque le juge-commissaire a relevé le créancier de sa forclusion après le 
dépôt de la liste des créances prévu à l'article L. 624-1 et que sa décision est 
devenue définitive, il statue sur la créance dans les conditions de l'article L. 624-
2. Une mention est portée par le greffier sur l'état des créances. 

Les frais de l'instance en relevé de forclusion sont supportés par le créancier 
défaillant. Toutefois, le juge peut décider que les frais seront supportés par le 
débiteur qui n'a pas mentionné la créance sur la liste prévue par l'article L. 622-
6 ou n'a pas porté utilement cette créance à la connaissance du mandataire 
judiciaire dans le délai prévu par l'article R. 622-24. 

 
 

Article R. 622-26 

Les instances et les procédures civiles d'exécution suspendues en application 
du deuxième alinéa de l'article L. 622-28 sont poursuivies à l'initiative des 
créanciers bénéficiaires de garanties mentionnés au dernier alinéa de cet article 
sur justification du jugement arrêtant le plan, selon les dispositions applicables à 
l'opposabilité de ce plan à l'égard des garants. 

En application du troisième alinéa de l'article L. 622-28, ces créanciers 
peuvent pratiquer des mesures conservatoires dans les conditions prévues aux 
articles R. 511-1 et suivants du code des procédures civiles d'exécution. 

Sous-section 7      De l’élaboration du plan économique, social et 
environnemental 

Article R. 631-28 
 

Article R. 631-28 

Les articles R. 623-1 et R. 623-2 sont applicables à la procédure de 
redressement judiciaire. 

 
Article R. 623-1 

L'administrateur dépose au greffe et communique aux autorités et 
personnes mentionnées à l'article L. 626-8, par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception, le bilan établi conformément à l'article L. 623-1. 

 
Article R. 623-2 

Le bilan environnemental prévu à l'article L. 623-1 est réalisé à la demande 
de l'administrateur par le débiteur ou par un technicien désigné par le juge- 
commissaire, si ce dernier estime nécessaire une telle intervention. 

Ce bilan porte sur l'identification et la description du ou des sites où sont 
exploités la ou les installations classées et de leur environnement, l'existence de 
pollutions potentielles, les mesures d'urgence de mise en sécurité déjà prises, 
prévues ou à prendre et les mesures réalisées afin de surveiller l'impact de 
l'exploitation sur l'environnement. 

Il est établi selon les rubriques fixées par un arrêté pris par le garde des 
sceaux, ministre de la justice, et par le ministre chargé des installations classées. 
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des dispositions du présent alinéa. Nonobstant les dispositions de l'article 1343-
2 du code civil, les intérêts échus de ces créances ne peuvent produire des 
intérêts. 

Le jugement d'ouverture suspend jusqu'au jugement arrêtant le plan ou 
prononçant la liquidation toute action contre les personnes physiques coobligées 
ou ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en 
garantie. Le tribunal peut ensuite leur accorder des délais ou un différé de 
paiement dans la limite de deux ans. 

Les créanciers bénéficiaires de ces garanties peuvent prendre des mesures 
conservatoires. 

 
Article L. 622-29 

[renvoi de l’article L. 631-14] 

Le jugement d'ouverture ne rend pas exigibles les créances non échues à la 
date de son prononcé. Toute clause contraire est réputée non écrite. 

 
Article L. 622-30  

[renvoi de l’article L. 631-14] 

Les hypothèques, gages, nantissements et privilèges ne peuvent plus être 
inscrits postérieurement au jugement d'ouverture. Il en va de même des actes et 
des décisions judiciaires translatifs ou constitutifs de droits réels, à moins que 
ces actes n'aient acquis date certaine ou que ces décisions ne soient devenues 
exécutoires avant le jugement d'ouverture. 

Toutefois, le Trésor public conserve son privilège pour les créances qu'il 
n'était pas tenu d'inscrire à la date du jugement d'ouverture et pour les créances 
mises en recouvrement après cette date si ces créances sont déclarées dans les 
conditions prévues à l'article L. 622-24. 

Le vendeur du fonds de commerce, par dérogation aux dispositions du 
premier alinéa, peut inscrire son privilège. 

 
Article L. 622-31  

[renvoi de l’article L. 631-14] 

Le créancier, porteur d'engagements souscrits, endossés ou garantis 
solidairement par deux ou plusieurs coobligés soumis à une procédure de 
sauvegarde, peut déclarer sa créance pour la valeur nominale de son titre, dans 
chaque procédure. 

 
Article L. 622-32 (+ LJ) 

[renvoi de l’article L. 631-14] 

Aucun recours pour les paiements effectués n'est ouvert aux coobligés 
soumis à une procédure de sauvegarde les uns contre les autres à moins que la 
réunion des sommes versées en vertu de chaque procédure n'excède le montant 
total de la créance, en principal et accessoire ; en ce cas, cet excédent est dévolu, 
suivant l'ordre des engagements, à ceux des coobligés qui auraient les autres 
pour garants. 

 
Article L. 622-33 

[renvoi L. 631-14 (RJ) et L.641-1 (LJ)] 

Si le créancier porteur d'engagements, solidairement souscrits par le 
débiteur soumis à une procédure de sauvegarde et d'autres coobligés, a reçu un 
acompte sur sa créance avant le jugement d'ouverture, il ne peut déclarer sa 
créance que sous déduction de cet acompte et conserve, sur ce qui lui reste dû, 
ses droits contre les personnes coobligées ou ayant consenti une sûreté 
personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie.  

Les personnes coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant 
affecté ou cédé un bien en garantie qui ont fait le paiement partiel peuvent 
déclarer leur créance pour tout ce qu'elles ont payé à la décharge du débiteur. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

Article L. 622-33  

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 1/10/21] 
[renvoi de l’article L. 631-14] 

Si le créancier porteur d'engagements solidairement souscrits par le 
débiteur soumis à une procédure de sauvegarde et d'autres coobligés a reçu un 
acompte sur sa créance avant le jugement d'ouverture, il ne peut déclarer sa 
créance que sous déduction de cet acompte et conserve, sur ce qui lui reste dû, 
ses droits contre le coobligé ou la caution. 

Le coobligé ou la caution qui a fait le paiement partiel peut déclarer sa 
créance pour tout ce qu'il a payé à la décharge du débiteur. 
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Article L. 622-34 
Même avant paiement, les personnes coobligées ou ayant consenti une 

sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie peuvent 
procéder à la déclaration de leur créance pour la sauvegarde de leurs recours 
personnel.  

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 
 
 

Article L. 631-15 

I. - Au plus tard au terme d'un délai de deux mois à compter du 
jugement d'ouverture, le tribunal ordonne la poursuite de la période 
d'observation s'il lui apparaît que le débiteur dispose à cette fin de 
capacités de financement suffisantes. Toutefois, lorsque le débiteur 
exerce une activité agricole, ce délai peut être modifié en fonction de 
l'année culturale en cours et des usages spécifiques aux productions de 
cette exploitation. 

Le tribunal se prononce au vu d'un rapport, établi par 
l'administrateur ou, lorsqu'il n'en a pas été désigné, par le débiteur. 

II. - A tout moment de la période d'observation, le tribunal, à la 
demande du débiteur, de l'administrateur, du mandataire judiciaire, 
d'un contrôleur, du ministère public ou d'office, peut ordonner la 
cessation partielle de l'activité ou prononce la liquidation judiciaire si 
le redressement est manifestement impossible. 

Il statue après avoir entendu ou dûment appelé le débiteur, 
l'administrateur, le mandataire judiciaire, les contrôleurs et la ou les 
personnes désignées par le comité social et économique les 
représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du 
personnel, et avoir recueilli l'avis du ministère public. 

Lorsque le tribunal prononce la liquidation, il met fin à la période 
d'observation et, sous réserve des dispositions de l'article L. 641-10, à 
la mission de l'administrateur. 

 
 

 

Article R. 631-23 

Aux fins de prononcé de la cessation partielle de l'activité en 
application du II de l'article L. 631-15, le tribunal est saisi par voie de 
requête ou, le cas échéant, dans les formes et selon la procédure 
prévues aux articles R. 631-3 ou R. 631-4. 

Le jugement qui ordonne la cessation partielle de l'activité est 
communiqué aux personnes citées à l'article R. 621-7 et mentionné aux 
registres ou répertoires prévus aux trois quatre premiers alinéas de 
l'article  R. 621-8. 

 
NOTA : Conformément à l'article 45 du décret n° 2022-1014 du 19 

juillet 2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 
 

Article R. 621-7  

Le greffier adresse sans délai une copie du jugement ouvrant la procédure : 
1° Aux mandataires de justice désignés ; 
2° Au procureur de la République ; 
3° Au directeur départemental ou, le cas échéant, régional des finances 

publiques du département dans lequel le débiteur a son siège et à celui du 
département où se trouve le principal établissement. 

 
Article R. 621-8 

Le jugement d'ouverture de la procédure de sauvegarde est mentionné avec 
l'indication des pouvoirs conférés à l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, 
au registre du commerce et des sociétés s'il s'agit d'un commerçant ou d'une 
personne morale immatriculée à ce registre. En outre, pour les procédures 
ouvertes à compter du 26 juin 2018, le jugement est mentionné avec l’indication 
de la nature principale, secondaire ou territoriale de procédure d’insolvabilité au 
sens des paragraphes 1,2 ou 4 de l’article 3 du règlement (UE) n°2015/848 du 20 
mai 2015 relatif aux procédures d’insolvabilité, de la juridiction compétente pour 
connaître des recours à l’encontre de la décision d’ouverture de la procédure 
d’insolvabilité pour un motif de compétence internationale et du délai imparti 
pour former un recours, et du délai imparti pour la déclaration des créances avec 
les références électroniques du portail prévu par les articles L. 814-2 et L. 814- 
13. 

A la demande du greffier  Le greffe du tribunal qui a ouvert la procédure 
sollicite du teneur du Registre national des entreprises l'inscription des les 
mêmes mentions pour les entreprises individuelles qui y sont immatriculées 
dans les conditions prévues par l'article R. 123-294. portées sur le répertoire des 
métiers ou sur le répertoire des entreprises dans les départements du Bas-Rhin, 
du Haut- Rhin et de la Moselle, s'il s'agit d'une entreprise artisanale. 

S'il s'agit d'une personne non immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés ou au Registre national des entreprises, aux répertoires mentionnés au 
deuxième alinéa, les mentions sont portées sur un registre ouvert à cet effet au 
greffe du tribunal judiciaire. Dans ce cas, le greffier indique, selon le cas, le siège 
ou l'adresse du débiteur, les nom, prénoms et adresse du représentant légal de 
la personne morale débitrice ou du débiteur personne physique. 

Si une déclaration d'affectation a été faite conformément à l'article L. 526-
7, ou si le débiteur est un entrepreneur individuel dont le statut est défini à la 
section 3 du chapitre VI du titre II du livre V, mention du jugement d'ouverture 
est également portée, à la demande du greffier du tribunal qui l'a prononcé, 
conformément aux 1°, 3° et 4° de cet article soit sur le registre spécial mentionné 
à l'article R. 526-15, soit sur ou celui mentionné à l'article R. 134-6 du présent 
code, soit sur le registre prévu par l'article L. 311-2 du code rural et de la pêche 
maritime, lorsque le débiteur est immatriculé à l'un de ces registres. 

Un avis du jugement est adressé pour insertion au Bulletin officiel des 
annonces civiles et commerciales. Cette insertion contient l'indication du nom du 
débiteur ou, lorsque la procédure est ouverte à raison de l'activité d'un 
entrepreneur individuel à responsabilité limitée à laquelle un patrimoine est 
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affecté, la dénomination prévue par le dernier alinéa de l'article L. 526-6, selon 
le cas de son siège ou de son adresse professionnelle, de son numéro unique 
d'identification ainsi que, s'il y a lieu, du nom de la ville du greffe ou de la 
chambre de métiers et de l'artisanat de région dont il relève où il est immatriculé 
ou, si un patrimoine a été affecté à l'activité en difficulté et selon le cas, de la ville 
où le greffe tient le registre prévu par l'article L. 526-7 ou, celle où est située la 
chambre d'agriculture mentionnée par ce texte, de l'activité exercée, et de la 
date du jugement qui a ouvert la procédure et, le cas échéant, de celle de la 
cessation des paiements fixée par le tribunal si elle est différente. Elle précise 
également le nom et l'adresse du mandataire judiciaire et de l'administrateur s'il 
en a été désigné avec, dans ce cas, l'indication des pouvoirs qui lui sont conférés. 
Elle comporte l'avis aux créanciers d'avoir à déclarer leurs créances entre les 
mains du mandataire judiciaire et le délai imparti pour cette déclaration. Elle 
indique enfin les références électroniques du portail prévu par les articles L. 814-
2 et L. 814-13. En outre, pour les procédures ouvertes à compter du 26 juin 2018, 
cette insertion précise la nature principale, secondaire ou territoriale de la 
procédure d’insolvabilité au sens des paragraphes 1,2 ou 4 de l’article 3 du 
règlement (UE) n°2015/848 du 20 mai 2015 relatif aux procédures d’insolvabilité 
et la juridiction compétente pour connaître du recours à l’encontre de la décisions 
d’ouverture de la procédure pour un motif de compétence internationale, ainsi 
que le délai pour former ce recours. 

Le même avis est publié dans un support d'annonces légales du lieu où le 
débiteur a son siège ou son adresse professionnelle et, le cas échéant, ses 
établissements secondaires. 

Le greffier procède d'office à ces publicités dans les quinze jours de la date 
du jugement. 

 
NOTA : Conformément à l'article 45 du décret n° 2022-1014 du 19 juillet 2022, ces 
dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 

 

 

Article L. 631-16 

S'il apparaît, au cours de la période d'observation, que le débiteur 
dispose des sommes suffisantes pour désintéresser les créanciers et 
acquitter les frais et les dettes afférents à la procédure, le tribunal peut 
mettre fin à celle-ci. 

Il statue à la demande du débiteur, dans les conditions prévues au 
deuxième alinéa du II de l'article L. 631-15. 

Article R. 631-25 

La décision par laquelle le tribunal met fin à la procédure en 
application de l'article L. 631-16 est suivie sans délai d'un compte rendu 
de fin de mission déposé par les mandataires de justice dans les 
conditions des articles R. 626-39 et R. 626-40. Elle est communiquée 
aux personnes mentionnées à l'article R. 621-7 et fait l'objet des 
publicités prévues à l'article R. 621-8. L'article R. 626-41 est applicable. 

 Article R. 626-39  

[renvoi de l’article R. 631-35] 
Lorsque l'administrateur ou le mandataire judiciaire a accompli sa mission, 

il dépose au greffe un compte rendu de fin de mission. Tout intéressé peut en 
prendre connaissance. 

Lorsque le mandataire judiciaire a été informé de la mise en œuvre d'une 
procédure administrative d'établissement de l'impôt, il en informe les 
comptables publics compétents par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception quinze jours au moins avant la date de ce dépôt. 

Ce compte rendu est communiqué par le greffier au ministère public et 
notifié par le mandataire de justice au débiteur et aux contrôleurs par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. Cette notification précise qu'ils 
peuvent former des observations devant le juge-commissaire dans un délai de 
quinze jours. 

Le juge-commissaire approuve le compte-rendu de fin de mission, le cas 
échéant au vu des observations présentées. Il peut demander au mandataire de 
justice de lui produire tout justificatif. Sa décision est déposée au greffe. Elle n'est 
pas susceptible de recours. 

 
Article R. 626-40  

[renvoi de l’article R. 631-35] 
Le compte rendu de fin de mission comporte : 
1° La reddition des comptes telle qu'elle ressort de l'édition analytique du 

mandat dans la comptabilité spéciale de l'administrateur ou du mandataire 
judiciaire. Le classement analytique distingue, par nature, les opérations de 
recettes et dépenses ; 

2° Le détail des débours et des émoluments perçus tels qu'ils ont été arrêtés, 
avec la référence au tarif prévu par les textes ; 

3° Les rétributions que le mandataire de justice a prélevées sur sa 
rémunération au profit d'un intervenant extérieur au titre du mandat, en 
application des articles L. 811-1 et L. 812-1 ; 

4° La rémunération des experts désignés par le tribunal et des techniciens 
désignés par le juge-commissaire, y compris les officiers publics ou ministériels. 
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Article L. 631-17  

Lorsque des licenciements pour motif économique présentent un 
caractère urgent, inévitable et indispensable pendant la période 
d'observation, l'administrateur peut être autorisé par le juge- 
commissaire à procéder à ces licenciements. 

Préalablement à la saisine du juge-commissaire, l'administrateur 
met en œuvre le plan de licenciement dans les conditions prévues à 
l'article L. 1233-58 du code du travail. Il joint, à l'appui de la demande 
qu'il adresse au juge-commissaire, l'avis recueilli et les justifications de 
ses diligences en vue de faciliter l'indemnisation et le reclassement des 
salariés, ainsi que la décision de l'autorité administrative prévue à 
l'article L. 1233-57-4 du code du travail. 

Sous-section 5 :     De la situation des salariés au cours de la période 
d’observation 

Article R. 631-26 

L'ordonnance rendue par le juge-commissaire en application de 
l'article L. 631-17 indique le nombre des salariés dont le licenciement 
est autorisé ainsi que les activités et catégories professionnelles 
concernées. 

L'ordonnance est notifiée au comité social et économique comité 
d'entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel ou, le cas échéant, 
au représentant des salariés. Elle est transmise au ministère public, à 
l'administrateur et au mandataire judiciaire. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

Article L. 631-18 

Les dispositions des chapitres III, IV et V du titre II du présent livre 
sont applicables à la procédure de redressement judiciaire, sous 
réserve des dispositions qui suivent. 

Pour l'application du quatrième alinéa de l'article L. 623-3, la 
consultation porte sur les mesures que l'administrateur envisage de 
proposer et le débiteur est également consulté. 

Le recours prévu au premier alinéa de l'article L. 624-3 est 
également ouvert à l'administrateur, lorsque celui-ci a pour mission 
d'assurer l'administration de l'entreprise. 

Pour l'application de l'article L. 625-1, le mandataire judiciaire cité 
devant le conseil de prud'hommes ou, à défaut, le demandeur appelle 
devant la juridiction prud'homale les institutions mentionnées à 
l'article L. 3253-14 du code du travail. L'administrateur est seul mis en 
cause lorsqu'il a pour mission d'assurer l'administration de l'entreprise. 

Pour l'application de l'article L. 625-3, les institutions mentionnées 
à l'article L. 3253-14 du code du travail sont mises en cause par le 
mandataire judiciaire ou, à défaut, par les salariés requérants, dans les 
dix jours du jugement d'ouverture de la procédure de redressement 
judiciaire ou du jugement convertissant une procédure de sauvegarde 
en procédure de redressement. Les instances en cours devant la 
juridiction prud'homale à la date du jugement d'ouverture sont 
poursuivies en présence du mandataire judiciaire et de l'administrateur 
ou ceux-ci dûment appelés. 

Pour l'application de l'article L. 625-4, outre le mandataire 
judiciaire, l'administrateur est seul mis en cause lorsqu'il a pour mission 
d'assurer l'administration de l'entreprise. 

L'administrateur est seul tenu des obligations prévues à l'article L. 
625-8 lorsqu'il a pour mission d'assurer l'administration de l'entreprise. 

 

 

Article L. 623-1 

[renvoi de l’article L. 631-18] 

L'administrateur, avec le concours du débiteur et l'assistance éventuelle 
d'un ou plusieurs experts, est chargé de dresser dans un rapport le bilan 
économique et social de l'entreprise. 

Le bilan économique et social précise l'origine, l'importance et la nature des 
difficultés de l'entreprise. 

Dans le cas où l'entreprise exploite une ou des installations classées au sens 
du titre Ier du livre V du code de l'environnement, le bilan économique et social 
est complété par un bilan environnemental que l'administrateur fait réaliser 
dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat. 

 
Article L. 623-2  

[renvoi de l’article L. 631-18] 

Le juge-commissaire peut, nonobstant toute disposition législative ou 
réglementaire contraire, obtenir communication par les commissaires aux 
comptes, les experts-comptables, les notaires, les membres et représentants du 
personnel, par les administrations et organismes publics, les organismes de 
prévoyance et de sécurité sociales, les établissements de crédit, les sociétés de 
financement, les établissements de monnaie électronique, les établissements de 
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paiement ainsi que les services chargés de centraliser les risques bancaires et les 
incidents de paiement des renseignements de nature à lui donner une exacte 
information sur la situation économique, financière, sociale et patrimoniale du 
débiteur. 

 
Article L. 623-3 

[renvoi de l’article L. 631-18] 

L'administrateur reçoit du juge-commissaire tous renseignements et 
documents utiles à l'accomplissement de sa mission et de celle des experts. 

Lorsque la procédure est ouverte à l'égard d'une entreprise qui bénéficie de 
l'accord amiable homologué prévu à l'article L. 611-8 du présent code ou à 
l'article L. 351-6 du code rural et de la pêche maritime, l'administrateur reçoit 
communication du rapport d'expertise mentionné à l'article L. 611-6 ou, le cas 
échéant, du rapport d'expertise et du compte rendu mentionnés aux articles L. 
351-3 et L. 351-6 du code rural et de la pêche maritime. 

L'administrateur consulte et le mandataire judiciaire et entend toute 
personne susceptible de l'informer sur la situation et les perspectives de 
redressement de l'entreprise, les modalités de règlement du passif et conditions 
sociales de la poursuite de l'activité. Il en informe le débiteur et recueille ses 
observations. 

Il informe de l'avancement de ses travaux le mandataire judiciaire ainsi que 
le comité social et économique d'entreprise ou, à défaut, les délégués du 
personnel. 

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut 
législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, l'administrateur consulte 
l'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont, le cas échéant, relève le 
débiteur. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

Article L. 624-1  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Dans le délai fixé par le tribunal, le mandataire judiciaire établit, après avoir 

sollicité les observations du débiteur, la liste des créances déclarées avec ses 
propositions d'admission, de rejet ou de renvoi devant la juridiction compétente. 
Il transmet cette liste au juge-commissaire. 

Les observations du débiteur sont faites dans un délai fixé par décret en 
Conseil d'Etat. Le débiteur qui ne formule pas d'observations dans ce délai ne 
peut émettre aucune contestation ultérieure sur la proposition du mandataire 
judiciaire. 

Le mandataire judiciaire ne peut être rémunéré au titre des créances 
déclarées ne figurant pas sur la liste établie dans le délai mentionné ci-dessus, 
sauf pour des créances déclarées après ce délai, en application des deux derniers 
alinéas de l'article L. 622-24. 

 
 

Article L. 624-2  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Au vu des propositions du mandataire judiciaire, le juge-commissaire, si la 

demande d’admission est recevable, décide de l'admission ou du rejet des 
créances ou constate soit qu'une instance est en cours, soit que la contestation 
ne relève pas de sa compétence. En l'absence de contestation sérieuse, le juge-
commissaire a également compétence, dans les limites de la compétence 
matérielle de la juridiction qui l'a désigné, pour statuer sur tout moyen opposé à 
la demande d'admission. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 
Article L. 624-3  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Le recours contre les décisions du juge commissaire prises en application de 

la présente section est ouvert au créancier, au débiteur ou au mandataire 
judiciaire. 

Toutefois, le créancier dont la créance est discutée en tout ou en partie et 
qui n'a pas répondu au mandataire judiciaire dans le délai mentionné à l'article 
L. 622-27 ne peut pas exercer de recours contre la décision du juge-commissaire 
lorsque celle-ci confirme la proposition du mandataire judiciaire. 

Les conditions et les formes du recours prévu au premier alinéa sont fixées 
par décret en Conseil d'Etat. 
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Article L. 624-3-1  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Les décisions d'admission ou de rejet des créances ou d'incompétence 

prononcées par le juge-commissaire sont portées sur un état qui est déposé au 
greffe du tribunal. Toute personne intéressée, à l'exclusion de celles 
mentionnées à l'article L. 624-3, peut former une réclamation devant le juge-
commissaire dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Les personnes coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou 
ayant affecté ou cédé un bien en garantie, lorsqu'elles sont poursuivies, ne 
peuvent se voir opposer l'état des créances lorsque la décision d'admission 
prévue à l'article L. 624-2 ne leur a pas été notifiée. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 
Article L. 624-4  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Le juge-commissaire statue en dernier ressort dans les cas prévus à la 

présente section lorsque la valeur de la créance en principal n'excède pas le taux 
de compétence en dernier ressort du tribunal qui a ouvert la procédure. 

 
Article L. 624-5  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Le conjoint du débiteur soumis à une procédure de sauvegarde établit la 

consistance de ses biens personnels conformément aux règles des régimes 
matrimoniaux et dans les conditions prévues par les articles L. 624-9 et L. 624-
10. 

 
Article L. 624-7  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Les reprises faites en application de l'article L. 624-5 ne sont exercées qu'à 

charge des dettes et hypothèques dont ces biens sont légalement grevés. 
 

Article L. 624-8  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Le conjoint du débiteur qui, lors de son mariage, dans l'année de celui-ci ou 

dans l'année suivante, était agriculteur ou exerçait une activité commerciale, 
artisanale ou toute autre activité professionnelle indépendante, ne peut exercer 
dans la procédure de sauvegarde aucune action à raison des avantages faits par 
l'un des époux à l'autre, dans le contrat de mariage ou pendant le mariage. Les 
créanciers ne peuvent, de leur côté, se prévaloir des avantages faits par l'un des 
époux à l'autre. 

 
Article L. 624-9  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
La revendication des meubles ne peut être exercée que dans le délai de trois 

mois suivant la publication du jugement ouvrant la procédure. 
 

Article L. 624-10  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Le propriétaire d'un bien est dispensé de faire reconnaître son droit de 

propriété lorsque le contrat portant sur ce bien a fait l'objet d'une publicité. Il 
peut réclamer la restitution de son bien dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat. 

 
Article L. 624-10-1  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Lorsque le droit à restitution a été reconnu dans les conditions prévues aux 

articles L. 624-9 ou L. 624-10 et que le bien fait l'objet d'un contrat en cours au 
jour de l'ouverture de la procédure, la restitution effective intervient au jour de 
la résiliation ou du terme du contrat. 

 
Article L. 624-11  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Le privilège et le droit de revendication établis par le 34° de l'article 2332 

du code civil au profit du vendeur de meubles ainsi que l'action résolutoire ne 
peuvent être exercés que dans la limite des dispositions des articles L. 624-12 à 
L. 624-18 du présent code. 

 

http://www.fhbx.eu/


 

 

126SELARL FHBX                 Administrateurs Judiciaires - Livre VI du Code de Commerce – juin 2024 - www.fhbx.eu 

Article L. 624-12  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Peuvent être revendiquées, si elles existent en nature, en tout ou partie, les 

marchandises dont la vente a été résolue antérieurement au jugement ouvrant 
la procédure soit par décision de justice, soit par le jeu d'une condition 
résolutoire acquise. 

La revendication doit pareillement être admise bien que la résolution de la 
vente ait été prononcée ou constatée par décision de justice postérieurement au 
jugement ouvrant la procédure lorsque l'action en revendication ou en résolution 
a été intentée antérieurement au jugement d'ouverture par le vendeur pour une 
cause autre que le défaut de paiement du prix. 

 
Article L. 624-13  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Peuvent être revendiquées les marchandises expédiées au débiteur tant que 

la tradition n'en a point été effectuée dans ses magasins ou dans ceux du 
commissionnaire chargé de les vendre pour son compte. 

Néanmoins, la revendication n'est pas recevable si, avant leur arrivée, les 
marchandises ont été revendues sans fraude, sur factures ou titres de transport 
réguliers. 

 
Article L. 624-14  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Peuvent être retenues par le vendeur les marchandises qui ne sont pas 

délivrées ou expédiées au débiteur ou à un tiers agissant pour son compte. 
 

Article L. 624-15  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Peuvent être revendiqués, s'ils se trouvent encore dans le portefeuille du 

débiteur, les effets de commerce ou autres titres non payés, remis par leur 
propriétaire pour être recouvrés ou pour être spécialement affectés à des 
paiements déterminés. 

 
Article L. 624-16  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Peuvent être revendiqués, à condition qu'ils se retrouvent en nature, les 

biens meubles remis à titre précaire au débiteur ou ceux transférés dans un 
patrimoine fiduciaire dont le débiteur conserve l'usage ou la jouissance en 
qualité de constituant. 

Peuvent également être revendiqués, s'ils se retrouvent en nature au 
moment de l'ouverture de la procédure, les biens vendus avec une clause de 
réserve de propriété. Cette clause doit avoir été convenue entre les parties dans 
un écrit au plus tard au moment de la livraison. Elle peut l'être dans un écrit 
régissant un ensemble d'opérations commerciales convenues entre les parties. 

La revendication en nature peut s'exercer dans les mêmes conditions sur les 
biens mobiliers incorporés dans un autre bien lorsque la séparation de ces biens 
peut être effectuée sans qu'ils en subissent un dommage. La revendication en 
nature peut également s'exercer sur des biens fongibles lorsque des biens de 
même nature et de même qualité se trouvent entre les mains du débiteur ou de 
toute personne les détenant pour son compte. 

Dans tous les cas, il n'y a pas lieu à revendication si, sur décision du juge- 
commissaire, le prix est payé immédiatement. Le juge-commissaire peut 
également, avec le consentement du créancier requérant, accorder un délai de 
règlement. Le paiement du prix est alors assimilé à celui des créances 
mentionnées au I de l'article L. 622-17. 

 
Article L. 624-17  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
L'administrateur avec l'accord du débiteur ou à défaut le débiteur après 

accord du mandataire judiciaire peut acquiescer à la demande en revendication 
ou en restitution d'un bien visé à la présente section. A défaut d'accord ou en cas 
de contestation, la demande est portée devant le juge-commissaire qui statue 
sur le sort du contrat, au vu des observations du créancier, du débiteur et du 
mandataire de justice saisi. 

 
Article L. 624-18  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Peut être revendiqué le prix ou la partie du prix des biens visés à l'article L. 

624-16 qui n'a été ni payé, ni réglé en valeur, ni compensé entre le débiteur et 
l'acheteur à la date du jugement ouvrant la procédure. Peut être revendiquée 
dans les mêmes conditions l'indemnité d'assurance subrogée au bien. 

 
Article L. 624-19  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
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Le débiteur entrepreneur individuel à responsabilité limitée établit, dans les 
conditions prévues par l'article L. 624-9, la consistance des biens détenus dans 
le cadre de l'activité à raison de laquelle la procédure a été ouverte qui sont 
compris dans un autre de ses patrimoines. L'administrateur, avec l'accord du 
mandataire judiciaire, peut acquiescer à la demande tendant à la reprise du 
bien. A défaut d'acquiescement ou en l'absence d'administrateur, la demande 
est portée devant le juge-commissaire. 

 
Article L. 624-20  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Le jugement d'ouverture rend immédiatement exigible le montant non 

libéré du capital social. 
 

Article L. 625-1  

[renvoi de L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Après vérification, le mandataire judiciaire établit, dans les délais prévus à 

l'article L. 3253-19 du code du travail, les relevés des créances résultant d'un 
contrat de travail, le débiteur entendu ou dûment appelé. Les relevés des 
créances sont soumis au représentant des salariés dans les conditions prévues à 
l'article L. 625-2. Ils sont visés par le juge-commissaire, déposés au greffe du 
tribunal et font l'objet d'une mesure de publicité dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat. 

Le salarié dont la créance ne figure pas en tout ou en partie sur un relevé 
peut saisir à peine de forclusion le conseil de prud'hommes dans un délai de deux 
mois à compter de l'accomplissement de la mesure de publicité mentionnée à 
l'alinéa précédent. Il peut demander au représentant des salariés de l'assister ou 
de le représenter devant la juridiction prud'homale. 

Le débiteur et l'administrateur lorsqu'il a une mission d'assistance sont mis 
en cause. 

 
Article L. 625-2  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Les relevés des créances résultant des contrats de travail sont soumis pour 

vérification par le mandataire judiciaire au représentant des salariés mentionné 
à l'article L. 621-4. Le mandataire judiciaire doit lui communiquer tous 
documents et informations utiles. En cas de difficultés, le représentant des 
salariés peut s'adresser à l'administrateur et, le cas échéant, saisir le juge-
commissaire. Il est tenu à l'obligation de discrétion mentionnée à l'article L. 
2325-5 du code du travail. Le temps passé à l'exercice de sa mission tel qu'il est 
fixé par le juge- commissaire est considéré de plein droit comme temps de travail 
et payé à l'échéance normale. 

 
Article L. 625-3  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Les instances en cours devant la juridiction prud'homale à la date du 

jugement d'ouverture sont poursuivies en présence du mandataire judiciaire et 
de l'administrateur lorsqu'il a une mission d'assistance ou ceux-ci dûment 
appelés. 

Le mandataire judiciaire informe dans les dix jours la juridiction saisie et les 
salariés parties à l'instance de l'ouverture de la procédure. 

 
Article L. 625-4  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Lorsque les institutions mentionnées à l'article L. 3253-19 du code du travail 

refusent pour quelque cause que ce soit de régler une créance figurant sur un 
relevé des créances résultant d'un contrat de travail, elles font connaître leur 
refus au mandataire judiciaire qui en informe immédiatement le représentant 
des salariés et le salarié concerné. 

Ce dernier peut saisir du litige le conseil de prud'hommes. Le mandataire 
judiciaire, le débiteur et l'administrateur lorsqu'il a une mission d'assistance sont 
mis en cause. 

Le salarié peut demander au représentant des salariés de l'assister ou de le 
représenter devant la juridiction prud'homale. 

 
Article L. 625-5  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Les litiges soumis au conseil de prud'hommes en application des  articles L. 

625-1 et L. 625-4 sont portés directement devant le bureau de jugement. 
 

Article L. 625-6  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Les relevés des créances résultant d'un contrat de travail, visés par le juge- 

commissaire, ainsi que les décisions rendues par la juridiction prud'homale sont 
portés sur l'état des créances déposé au greffe. Toute personne intéressée, à 
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l'exclusion de celles visées aux articles L. 625-1, L. 625-3 et L. 625-4, peut former 
une réclamation ou une tierce opposition dans des conditions prévues par décret 
en Conseil d'Etat. 

 
Article L. 625-7  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Les créances résultant d'un contrat de travail sont garanties en cas 

d'ouverture d'une procédure de sauvegarde : 
1° Par le privilège établi par les articles L. 3253-2, L. 3253-3 et L. 7313-8 du 

code du travail, pour les causes et montants définis auxdits articles ;  
2° Par le privilège du 3 4° de l'article 2331 et du 2° de l'article 2375 2377 du 

code civil. 
 

Article L. 625-8  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Nonobstant l'existence de toute autre créance, les créances que garantit le 

privilège établi aux articles L. 3253-2, L. 3253-3 et L. 7313-8du code du travail 
doivent, sur ordonnance du juge-commissaire, être payées dans les dix jours du 
prononcé du jugement ouvrant la procédure par le débiteur ou, lorsqu'il a une 
mission d'assistance, par l'administrateur, si le débiteur ou l'administrateur 
dispose des fonds nécessaires. 

Toutefois, avant tout établissement du montant de ces créances, le débiteur 
ou l'administrateur s'il a une mission d'assistance doit, avec l'autorisation du 
juge-commissaire et dans la mesure des fonds disponibles, verser 
immédiatement aux salariés, à titre provisionnel, une somme égale à un mois de 
salaire impayé, sur la base du dernier bulletin de salaire, et sans pouvoir 
dépasser le plafond visé aux articles L. 3253-2 et L. 3253-3 du code du travail. 

A défaut de disponibilités, les sommes dues en vertu des deux alinéas 
précédents doivent être acquittées sur les premières rentrées de fonds. 

 
Article L. 625-9  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 
Sans préjudice des règles fixées aux articles L. 625-7 et L. 625-8, les créances 

résultant du contrat de travail ou du contrat d'apprentissage sont garanties dans 
les conditions fixées aux articles L. 3253-2 à L. 3253-4, L. 3253-6 à L. 3253-21 et 

L. 8252-3 du code du travail. 

 

Article L. 631-19  

I. - Les dispositions du chapitre VI du titre II, à l'exception des 
troisième et quatrième alinéas de l'article L. 626-1, sont applicables 
au plan de redressement, sous réserve des dispositions qui suivent. 

Il incombe à l'administrateur, avec le concours du débiteur, 
d'élaborer le projet de plan et, le cas échéant, de présenter aux 
classes de parties affectées les propositions prévues au premier 
alinéa de l'article L. 626-30-2. Pour l'application de l'article L. 626-2-1, 
la consultation est faite par l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné 
un. Les classes se prononcent sur chacune des propositions faites. 
Pour l'application du premier alinéa de l'article L. 626-8, l'information 
et la consultation portent sur les mesures qui sont soumises au vote 
des classes de parties affectées. 

Toute partie affectée peut soumettre un projet de plan qui fera 
l'objet d'un rapport de l'administrateur et sera soumis, ainsi que celui 
proposé par le débiteur, au vote des classes conformément aux 
conditions de délai et aux modalités fixées par décret en Conseil 
d'Etat. 

Lorsque le projet de plan adopté conformément aux dispositions 
de l'article L. 626-30-2 et, le cas échéant, de l'article L. 626-32, n'est 
pas celui proposé par le débiteur, il donne lieu aux communications 
prévues à l'article L. 626-8. 

Lorsque le plan n'est pas approuvé conformément aux 
dispositions de l'article L. 626-30-2, il peut être arrêté par le tribunal 
sur demande du débiteur, de l'administrateur judiciaire avec l'accord 
du débiteur ou d'une partie affectée. Il peut être imposé aux classes 
qui ont voté contre le projet de plan dans les conditions prévues au I, 
à l'exclusion de son premier alinéa, et au II l'article L. 626-32. 

Les dispositions des articles L. 631-19-1 et L. 631-19-2 sont 
inapplicables au plan ainsi adopté ou arrêté. 

En l'absence d'adoption du projet de plan conformément aux 
dispositions de l'article L. 626-31 ou de l'article L. 626-32 et du présent 

Sous-section 8      De la vérification et de l’admission des créances 

Article R. 631-29 
 

Article R. 631-29 

Les articles R. 624-1, à l'exclusion du premier alinéa, et R. 624-2 à 
R. 624-11 sont applicables à la procédure de redressement judiciaire. 

La vérification des créances est faite par le mandataire judiciaire en 
présence du débiteur ou celui-ci appelé, de l'administrateur s'il a pour 
mission d'assurer l'administration de l'entreprise et, le cas échéant, des 
contrôleurs désignés, présents ou dûment appelés. 

 
 

Article R. 624-1 (+LJ) 

Si une créance autre que celle mentionnée à l'article L. 625-1 est discutée, le 
mandataire judiciaire en avise le créancier ou son mandataire par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. Le délai de trente jours prévu 
à l'article L. 622-27 court à partir de la réception de la lettre. Cette lettre précise 
l'objet de la discussion, indique le montant de la créance dont l'inscription est 
proposée et rappelle les dispositions de l'article L. 622-27. 

Le délai prévu par le deuxième alinéa de l'article L. 624-1 est de trente jours. 
Il court à compter de la date à laquelle le débiteur a été mis en mesure, par le 
mandataire judiciaire, de formuler ses observations. Lorsque le débiteur ne 
participe pas à la vérification des créances, le délai court à compter de la 
réception de la lettre recommandée avec demande d'avis de réception qui lui est 
adressée par le mandataire judiciaire. Cette lettre comporte les propositions 
d'admission, de rejet ou de renvoi mentionnées au premier alinéa de l'article L. 
624-1. 

Il appartient au mandataire judiciaire de justifier de la date à laquelle il a 
sollicité les observations du débiteur. 

 
Article R. 624-2  

La liste des créances contenant les indications prévues à l'article L. 622-25 et 
à l'article R. 622-23 ainsi que les propositions du mandataire judiciaire et les 
observations du débiteur, avec indication de leur date, est déposée au greffe pour 
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article, les dispositions de la section III du chapitre VI du titre II ne 
sont plus applicables et un nouveau projet de plan est élaboré dans 
les conditions prévues au présent titre. 

II. - En cas de modification du capital social ou de cession des 
droits sociaux prévue dans le projet de plan ou dans le plan, les 
clauses d'agrément sont réputées non écrites. 

III. - Le plan est arrêté par le tribunal après que l'administrateur a 
mis en œuvre la procédure prévue au I de l'article L. 1233-58 du code 
du travail. Le comité social et économique rend son avis au plus tard 
le jour ouvré avant l'audience du tribunal qui statue sur le plan. 
L'absence de remise du rapport de l'expert mentionné aux articles L. 
1233-34, L. 1233-35, L. 2325-35 ou L. 4614-12-1 du code du travail ne 
peut avoir pour effet de reporter ce délai. 

Le plan précise notamment les licenciements qui doivent 
intervenir dans le délai d'un mois après le jugement, sur simple 
notification de l'administrateur, sous réserve des droits de préavis 
prévus par la loi, les conventions ou accords collectifs du travail. 

Lorsqu'un plan de sauvegarde de l'emploi doit être élaboré, 
l'administrateur met en œuvre la procédure prévue au II de l'article 
L. 1233-58 du code du travail dans le délai d'un mois après le 
jugement. Le délai de huit jours mentionné au II du même article 
court à compter de la date de la réception de la demande qui est 
postérieure au jugement arrêtant le plan. 

Lorsque le licenciement concerne un salarié bénéficiant d'une 
protection particulière en matière de licenciement, l'intention de 
rompre doit être manifestée dans le délai d'un mois prévu à l'alinéa 
précédent. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
Article L. 631-19 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 
1/10/21] 

I. - Les dispositions du chapitre VI du titre II, à l'exception des 
troisième et quatrième alinéas de l'article L. 626-1, sont applicables au 
plan de redressement, sous réserve des dispositions qui suivent. 

Il incombe à l'administrateur, avec le concours du débiteur, 
d'élaborer le projet de plan et, le cas échéant, de présenter aux comités 
de créanciers les propositions prévues au premier alinéa de l'article L. 
626-30-2. Pour l'application de l'article L. 626-2-1, la consultation est 
faite par l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné un. Les comités se 
prononcent sur chacune des propositions faites. Pour l'application du 
premier alinéa de l'article L. 626-8, l'information et la consultation 
portent sur les mesures qui sont soumises au vote des comités de 
créanciers.  

Lorsqu'une ou plusieurs personnes autres que les associés ou 
actionnaires s'engagent à exécuter le plan de redressement, sous la 
condition d'une participation au capital de la société à l'égard de 
laquelle la procédure a été ouverte, le projet de plan voté par les 
comités prévus à l'article L. 626-30 et, s'il y a lieu, par l'assemblée 
prévue par l'article L. 626-32, est soumis aux assemblées mentionnées 
à l'article L. 626-3. 

Les assemblées sont appelées à délibérer sur chacun des projets de 
plan arrêtés. 

II. - En cas de modification du capital social ou de cession des droits 
sociaux prévue dans le projet de plan ou dans le plan, les clauses 
d'agrément sont réputées non écrites. 

III. - Le plan est arrêté par le tribunal après que la procédure prévue 
au I de l'article L. 1233-58 du code du travail a été mise en œuvre par 
l'administrateur. L'avis du comité d'entreprise et, le cas échéant, celui 
du comité d'hygiène et de sécurité des conditions de travail et de 
l'instance de coordination sont rendus au plus tard le jour ouvré avant 
l'audience du tribunal qui statue sur le plan. L'absence de remise du 

être sans délai remise au juge-commissaire. Elle est communiquée à 
l'administrateur, s'il en a été désigné, et, le cas échéant, au commissaire à 
l'exécution du plan. 

Les créanciers dont la créance n'a pas été portée définitivement sur la liste 
des créances, dans le délai prévu par l'article L. 624-1, peuvent demander à être 
relevés de la forclusion prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 622-24 selon 
les modalités prévues par l'article L. 622-26. 

Après le dépôt au greffe de cette liste, celle-ci est complétée par le greffier 
agissant à la demande du mandataire judiciaire ou du créancier intéressé, par 
l'inscription des créances définitivement fixées à l'issue d'une instance judiciaire 
ou administrative et de celles admises à la suite d'un relevé de forclusion 
intervenu après le dépôt de l'état des créances. 

 
Article R. 624-3  

Les décisions d'admission sans contestation sont matérialisées par 
l'apposition de la signature du juge-commissaire sur la liste des créances établie 
par le mandataire judiciaire. 

Le greffier avise par lettre simple les créanciers ou leur mandataire de cette 
admission. Ces avis précisent le montant pour lequel la créance est admise ainsi 
que les sûretés et privilèges dont elle est assortie et reproduisent les dispositions 
des articles L. 622-27 et L. 624-3. 

Le mandataire judiciaire et l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, sont 
avisés contre récépissé des décisions rendues. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 

septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne 
sont pas applicables aux procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 
Article R. 624-4 (+LJ) 

Lorsque la compétence du juge-commissaire est contestée ou que ce juge 
soulève d'office son incompétence ou encore en présence d'une contestation 
sérieuse, le greffier convoque par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception le débiteur, le créancier, le mandataire judiciaire et l'administrateur, 
lorsqu'il en a été désigné. La convocation du créancier reproduit les dispositions 
du deuxième alinéa de l'article L. 624-1 et du troisième alinéa de l'article R. 624-
3. 

Ces dispositions sont applicables lorsque le juge-commissaire est appelé à 
statuer sur une contestation de créance. Toutefois, il n'y a pas lieu à convocation 
du créancier lorsque celui-ci n'a pas contesté la proposition du mandataire 
judiciaire dans le délai prévu à l'article L. 622-27. 

Les décisions statuant sur la compétence, sur l'existence d'une contestation 
sérieuse ou sur la contestation d'une créance sont notifiées au débiteur et au 
créancier ou à son mandataire par le greffier, dans les huit jours. 

Ces notifications précisent le montant pour lequel la créance est admise ainsi 
que les sûretés et privilèges dont elle est assortie et reproduisent les dispositions 
des articles L. 622-27 et L. 624-3. 

Le mandataire judiciaire et l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, sont 
avisés contre récépissé des décisions rendues. 

 
Article R. 624-5  

Lorsque le juge-commissaire se déclare incompétent ou constate l'existence 
d'une contestation sérieuse, il renvoie, par ordonnance spécialement motivée, 
les parties à mieux se pourvoir et invite, selon le cas, le créancier, le débiteur ou 
le mandataire judiciaire à saisir la juridiction compétente dans un délai d'un mois 
à compter de la notification ou de la réception de l'avis délivré à cette fin, à peine 
de forclusion à moins d’appel dans les cas où cette voie de recours est ouverte.  

Les tiers intéressés ne peuvent former tierce opposition contre la décision 
rendue par la juridiction compétente que dans le délai d'un mois à compter de sa 
transcription sur l'état des créances. 

 
Article R. 624-6  

A la requête du Trésor public, le juge-commissaire, après avoir recueilli l'avis 
du mandataire judiciaire, prononce l'admission définitive des créances admises 
à titre provisionnel en application du quatrième alinéa de l'article L. 622- 24 et 
qui ont fait l'objet d'un titre exécutoire ou ne sont plus contestées. Lorsque le 
juge-commissaire n'est plus en fonctions, le président du tribunal, saisi par 
requête du représentant du Trésor public, prononce l'admission définitive. Les 
décisions sont portées sur l'état des créances. 

Les décisions rendues en méconnaissance des dispositions du quatrième 
alinéa de l'article L. 622-24 sont susceptibles d'appel. 

 
 

Article R. 624-7  
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rapport de l'expert mentionné aux articles L. 1233-34, L. 1233-35, L. 
2325-35 ou L. 4614-12-1 du code du travail ne peut avoir pour effet de 
reporter ce délai. 

Le plan précise notamment les licenciements qui doivent intervenir 
dans le délai d'un mois après le jugement, sur simple notification de 
l'administrateur, sous réserve des droits de préavis prévus par la loi, les 
conventions ou accords collectifs du travail. 

Lorsqu'un plan de sauvegarde de l'emploi doit être élaboré, 
l'administrateur met en œuvre la procédure prévue au II de l'article L. 
1233-58 dans le délai d'un mois après le jugement. Le délai de huit jours 
mentionné au II du même article court à compter de la date de la 
réception de la demande qui est postérieure au jugement arrêtant le 
plan.  

Lorsque le licenciement concerne un salarié bénéficiant d'une 
protection particulière en matière de licenciement, l'intention de 
rompre doit être manifestée dans le délai d'un mois prévu à l'alinéa 
précédent. 

 
 

 
 

Le recours contre les décisions du juge-commissaire statuant sur l'admission 
des créances est formé devant la cour d'appel. 

 
Article R. 624-8  

Les décisions prononcées par le juge-commissaire sont portées par le greffier 
sur la liste des créances mentionnée au premier alinéa de l'article R. 624-2. Cette 
liste ainsi complétée et les relevés des créances résultant du contrat de travail 
constituent l'état des créances. 

Cet état est déposé au greffe du tribunal, où toute personne peut en prendre 
connaissance. 

Le greffier fait publier au Bulletin officiel des annonces civiles et 
commerciales une insertion indiquant ce dépôt et le délai pour présenter une 
réclamation. 

Tout intéressé peut présenter une réclamation devant le juge- commissaire 
dans le délai d'un mois à compter de la publication. Les personnes mentionnées 
au second alinéa de l'article L. 624-3-1 ne peuvent se voir opposer l'état des 
créances en l'absence de signification de la décision d'admission prévue à 
l'article L. 624-2. A leur égard, le délai d'un mois prévu pour présenter une 
réclamation court à compter cette signification. 

En cas d'appel, les personnes coobligées ou ayant consenti une sûreté 
personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie qui n'ont pas été 
appelées dans la cause peuvent former tierce-opposition. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 septembre 
2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne sont pas 
applicables aux procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 
Article R. 624-9  

L'état des créances mentionné à l'article R. 624-8 est complété par : 
1° Lorsque la matière est de la compétence d'une autre juridiction, les 

décisions rendues par la juridiction compétente ; 
2° Les décisions mentionnées au premier alinéa de l'article R. 624-11 ; 
3° Les décisions rendues par la cour d'appel statuant sur les recours formés 

contre les décisions du juge-commissaire. 
 

Article R. 624-10  

Les réclamations des tiers mentionnées au dernier alinéa de l'article R. 624-
8 sont formées par requête remise ou adressée au greffe. Elles sont mentionnées 
sur l'état des créances par le greffier. 

Le greffier convoque les parties intéressées ou leur mandataire par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception et avise le mandataire 
judiciaire et l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné. 

Le recours contre les décisions du juge-commissaire statuant sur une 
réclamation est formé devant la cour d'appel. 

 
Article R. 624-11  

Le créancier dont les droits ont été reconnus par une décision d'une autre 
juridiction passée en force de chose jugée adresse au greffier du tribunal qui a 
ouvert la procédure une expédition de cette décision. 

Le greffier avise le mandataire judiciaire ainsi que l'administrateur et le 
commissaire à l'exécution du plan, s'il y a lieu, de toute modification ainsi 
apportée à l'état des créances. 

Article L. 626-1 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Lorsqu'il existe une possibilité sérieuse pour l'entreprise d'être sauvegardée, 
le tribunal arrête dans ce but un plan qui met fin à la période d'observation. 

Ce Le plan de sauvegarde comporte, s'il y a lieu, l'arrêt, l'adjonction ou la 
cession d'une ou de plusieurs activités. 

Les cessions faites en application du présent article sont soumises aux 
dispositions de la section 1 du chapitre II du titre IV et à celles de l'article L. 642-
22. Toutefois, le mandataire judiciaire exerce les missions confiées au 
liquidateur. En outre, le tribunal peut, par un jugement spécialement motivé, 
après avoir recueilli l'avis du ministère public et demandé celui des contrôleurs, 
déroger aux interdictions prévues au premier alinéa de l'article L. 642-3 et 
autoriser la cession à l'une des personnes mentionnées à cet alinéa, à l'exception 
des contrôleurs et du débiteur au titre de l'un quelconque de ses patrimoines. 

Lorsqu'un plan de sauvegarde de l'emploi doit être élaboré, il est fait 
application des dispositions du III de l'article L. 1233-58 du code du travail. 

Les droits de préemption institués par le code rural et de la pêche maritime 
ou le code de l'urbanisme ne peuvent s'exercer sur un bien compris dans une 
cession d'une ou de plusieurs activités décidée en application du présent article. 

 

 
Article L. 626-2 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Au vu du bilan économique, social et, le cas échéant, environnemental, le 
débiteur, avec le concours de l'administrateur, propose un plan, sans préjudice 
de l'application des dispositions de l'article L. 622-10. 

Le projet de plan mentionne les engagements d’effectuer des apports en 
trésorerie pris pour l’exécution du plan. 

Le projet de plan détermine les perspectives de redressement en fonction 
des possibilités et des modalités d'activités, de l'état du marché et des moyens 
de financement disponibles. 

Il définit les modalités de règlement du passif et les garanties éventuelles 
que le débiteur doit souscrire pour en assurer l'exécution. 

Ce projet expose et justifie le niveau et les perspectives d'emploi ainsi que 
les conditions sociales envisagées pour la poursuite d'activité. Lorsque le projet 
prévoit des licenciements pour motif économique, il rappelle les mesures déjà 
intervenues et définit les actions à entreprendre en vue de faciliter le 
reclassement et l'indemnisation des salariés dont l'emploi est menacé. Le projet 
tient compte des travaux recensés par le bilan environnemental. 

Il recense, annexe et analyse les offres d'acquisition portant sur une ou 
plusieurs activités, présentées par des tiers. Il indique la ou les activités dont sont 
proposés l'arrêt ou l'adjonction. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 
Article L. 626-2-1 

Sous-section 9      Des droits du conjoint débiteur 

Article R. 631-30 
 

Article R. 631-30 

Le conjoint du débiteur est entendu ou dûment convoqué avant 
toute décision ordonnant ou autorisant la vente des biens de la 
communauté. 

Lorsque, au cours de la procédure, la dissolution de la communauté 
existant entre le débiteur et son conjoint devient opposable aux tiers, 
ce conjoint est entendu ou dûment convoqué avant toute décision 
ordonnant ou autorisant la vente des biens de l'indivision. 

Sous-section 10      Des droits du vendeur de meubles, des revendications 
et des restitutions 

Article R. 631-31 
 

Article R. 631-31 

Les articles R. 624-13 à R. 624-16 sont applicables à la procédure de 
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[renvoi de l’article L. 631-19] 

Lorsque le débiteur exerce une activité, bénéficiant d'une autorisation 
administrative, d'un agrément, d'un conventionnement ou d'une habilitation, 
mentionnée au II de l'article 1er de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative 
à l'économie sociale et solidaire, il consulte l'autorité administrative ou l'autorité 
de contrôle et de tarification pour l'élaboration du projet de plan. Lorsqu'un 
créancier soumet un projet de plan en application de l'article L. 626- 30-2, il 
consulte également cette autorité. L'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, 
s'assure qu'il a été procédé à ces consultations. Le débiteur ou, s'il y a lieu, 
l'administrateur fait connaître au tribunal les diligences effectuées ainsi que 
l'avis de l'autorité administrative ou de l'autorité de contrôle et de tarification. 
L'autorité administrative ou l'autorité de contrôle et de tarification rend son avis 
dans le délai d'un mois, en tenant compte du b du 3° du I de l'article 1er de la loi 
n° 2014-856 du 31 juillet 2014 précitée. L'absence d'avis dans ce délai ne peut 
faire obstacle au jugement du tribunal. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 
 
 

Article L. 626-3 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Lorsque le projet de plan prévoit une modification du capital, l'assemblée 
générale extraordinaire ou l'assemblée des associés ainsi que, lorsque leur 
approbation est nécessaire, les assemblées spéciales mentionnées aux articles L. 
225-99 et L. 228-35-6 ou les assemblées générales des masses visées à l'article 
L. 228-103 sont convoquées dans des conditions définies par décret en Conseil 
d'Etat. Le tribunal peut décider que l'assemblée compétente statuera sur les 
modifications statutaires, sur première convocation, à la majorité des voix dont 
disposent les associés ou actionnaires présents ou représentés dès lors que ceux-
ci possèdent au moins la moitié des parts ou actions ayant le droit de vote. Sur 
deuxième convocation, il est fait application des dispositions de droit commun 
relatives au quorum et à la majorité. 

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les 
capitaux propres sont inférieurs à la moitié du capital social, l'assemblée est 
d'abord appelée à reconstituer ces capitaux à concurrence du montant proposé 
par l'administrateur et qui ne peut être inférieur à la moitié du capital social. Elle 
peut également être appelée à décider la réduction et l'augmentation du capital 
en faveur d'une ou plusieurs personnes qui s'engagent à exécuter le plan. 

Les engagements pris par les actionnaires ou associés ou par de nouveaux 
souscripteurs sont subordonnés dans leur exécution à l'acceptation du plan par 
le tribunal. 

En cas d'augmentation du capital social prévu par le projet de plan, les 
associés ou actionnaires peuvent bénéficier de la compensation à concurrence 
du montant de leurs créances admises et dans la limite de la réduction dont elles 
sont l'objet dans le projet de plan. 

 
Article L. 626-5 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Les propositions pour le règlement des dettes peuvent porter sur des délais, 
remises et conversions en titres donnant ou pouvant donner accès au capital. 
Elles sont, au fur et à mesure de leur élaboration et sous surveillance du juge-
commissaire, communiquées par l'administrateur au mandataire judiciaire, aux 
contrôleurs ainsi qu'au comité social et économique d'entreprise ou, à défaut, 
aux délégués du personnel. 

Lorsque la proposition porte sur des délais et remises, le mandataire 
judiciaire recueille, individuellement ou collectivement, l'accord de chaque 
créancier qui a déclaré sa créance conformément à l'article L. 622-24. En cas de 
consultation par écrit, le défaut de réponse, dans le délai de trente jours à 
compter de la réception de la lettre du mandataire judiciaire, vaut acceptation. 
Ces dispositions sont applicables aux institutions visées à l'article L. 3253-14 du 
code du travail pour les sommes mentionnées au quatrième alinéa de l'article L. 
622-24, même si leurs créances ne sont pas encore déclarées. Elles le sont 
également aux créanciers mentionnés au premier alinéa de l'article L. 626-6 
lorsque la proposition qui leur est soumise porte exclusivement sur des délais de 
paiement. 

Lorsque la proposition porte sur une conversion en titres donnant ou 
pouvant donner accès au capital, le mandataire judiciaire recueille, 
individuellement et par écrit, l'accord de chaque créancier qui a déclaré sa 
créance conformément à l'article L. 622-24. Le défaut de réponse, dans le délai 
de trente jours à compter de la réception de la lettre du mandataire judiciaire, 

redressement judiciaire. 
 

Article R. 624-13  

La demande en revendication d'un bien est adressée dans le délai prévu à 
l'article L. 624-9 par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à 
l'administrateur s'il en a été désigné ou, à défaut, au débiteur. Le demandeur en 
adresse une copie au mandataire judiciaire. 

A défaut d'acquiescement dans le délai d'un mois à compter de la réception 
de la demande, le demandeur doit, sous peine de forclusion, saisir le juge- 
commissaire au plus tard dans un délai d'un mois à compter de l'expiration du 
délai de réponse. 

Avant de statuer, le juge-commissaire recueille les observations des parties 
intéressées. 

La demande en revendication emporte de plein droit demande en 
restitution. 

 
Article R. 624-13-1 

La demande formée en application de l'article L. 624-19 est adressée à 
l'administrateur, s'il en a été désigné, dans le délai prévu à l'article L. 624-9 par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception. L'entrepreneur individuel 
à responsabilité limitée en adresse copie au mandataire judiciaire. A défaut 
d'acquiescement par l'administrateur transmis dans le délai d'un mois à compter 
de la réception de la demande, le demandeur doit, à peine de forclusion, saisir le 
juge-commissaire dans le délai prévu au deuxième alinéa de l'article R. 624-13. 

En l'absence d'administrateur, l'entrepreneur individuel à responsabilité 
limitée saisit le juge-commissaire par requête dans le délai de l'article L. 624-9. 

Avant de statuer, le juge-commissaire recueille les observations du 
demandeur, de l'administrateur judiciaire, le cas échéant, et du mandataire 
judiciaire. 

 
Article R. 624-14  

Pour l'application de l'article L. 624-10, la demande en restitution est faite 
par le propriétaire du bien par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception à l'administrateur, s'il en a été désigné, ou, à défaut, au débiteur. Une 
copie de cette demande est adressée au mandataire judiciaire. 

A défaut d'accord dans le délai d'un mois à compter de la réception de la 
demande ou en cas de contestation, le juge-commissaire peut être saisi à la 
diligence du propriétaire afin qu'il soit statué sur les droits de ce dernier. Même 
en l'absence de demande préalable en restitution, le juge-commissaire peut 
également être saisi à cette même fin par l'administrateur ou par le débiteur. 

 
Article R. 624-15  

Pour bénéficier des dispositions de l'article L. 624-10, les contrats qui y sont 
mentionnés doivent avoir été publiés avant le jugement d'ouverture selon les 
modalités qui leur sont applicables. 

Aux mêmes fins, en l'absence de réglementation particulière, le propriétaire 
du bien doit avoir fait publier le contrat avant le jugement d'ouverture, selon le 
cas, au registre mentionné à l'article R. 313-4 du code monétaire et financier ou 
au registre prévu au troisième alinéa de l'article R. 621-8 du présent code. 

 
Article R. 624-16  

En cas de revendication du prix des biens en application de l'article L. 624-
18, les sommes correspondantes payées par le sous-acquéreur postérieurement 
à l'ouverture de la procédure doivent être versées par le débiteur ou 
l'administrateur entre les mains du mandataire judiciaire. Celui-ci les remet au 
créancier revendiquant à concurrence de sa créance. 

 
 

 

Sous-section 11      Du règlement des créances résultant d’un contrat de 
travail 

Articles R. 631-32 à R. 631-33 
 

Article R. 631-32 

Les articles R. 625-1 à R. 625-7 sont applicables à la procédure de 
redressement judiciaire. 

 

Article R. 625-1  

Au vu des documents ou à partir des informations fournies par les salariés, 
par le débiteur, par l'administrateur ainsi que par le représentant des salariés, le 
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vaut refus. 
Le mandataire judiciaire n'est pas tenu de consulter les créanciers pour 

lesquels le projet de plan ne modifie pas les modalités de paiement ou prévoit 
un paiement intégral en numéraire dès l'arrêté du plan ou dès l'admission de 
leurs créances. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 

 
Article L. 626-6 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Les administrations financières, les organismes de sécurité sociale, les 
institutions gérant le régime d'assurance chômage prévu par les articles L. 5422-
1 et suivants du code du travail et les institutions régies par le livre IX du code de 
la sécurité sociale peuvent accepter de remettre tout ou partie de ses dettes au 
débiteur dans des conditions similaires à celles que lui octroierait, dans des 
conditions normales de marché, un opérateur économique privé placé dans la 
même situation. 

Dans ce cadre, les administrations financières peuvent remettre l'ensemble 
des impôts directs perçus au profit de l'Etat et des collectivités territoriales ainsi 
que des produits divers du budget de l'Etat dus par le débiteur. S'agissant des 
impôts indirects perçus au profit de l'Etat et des collectivités territoriales, seuls 
les intérêts de retard, majorations, pénalités ou amendes peuvent faire l'objet 
d'une remise.  

Les conditions de la remise de la dette sont fixées par décret. 
Les créanciers visés au premier alinéa peuvent également décider des 

cessions de rang de privilège ou d'hypothèque ou de l'abandon de ces sûretés. 
 

Article L. 626-7 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Le mandataire judiciaire dresse un état des réponses faites par les 
créanciers. Cet état est adressé au débiteur et à l'administrateur ainsi qu'aux 
contrôleurs. 

Article L. 626-8 
[renvoi de l’article L. 631-19] 

Le comité social et économique d'entreprise ou, à défaut, les délégués du 
personnel et le mandataire judiciaire sont informés et consultés sur les mesures 
que le débiteur envisage de proposer dans le projet de plan au vu des 
informations et offres reçues. 

Ils le sont également, ainsi que le ou les contrôleurs, sur le bilan économique 
et social et sur le projet de plan, qui leur sont communiqués par l'administrateur 
et complétés, le cas échéant, de ses observations. 

Les documents mentionnés au deuxième alinéa sont simultanément 
adressés à l'autorité administrative compétente en matière de droit du travail. 
Le procès-verbal de la réunion à l'ordre du jour de laquelle a été inscrite la 
consultation du comité social et économique des représentants du personnel est 
transmis au tribunal ainsi qu'à l'autorité administrative mentionnée ci-dessus. 

Le ministère public en reçoit communication. 
 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 

Article L. 626-9 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Après avoir entendu ou dûment appelé le débiteur, l'administrateur, le 
mandataire judiciaire, les contrôleurs ainsi que les représentants du comité 
d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, le tribunal statue au vu des 
documents prévus à l'article L. 626-8, après avoir recueilli l'avis du ministère 
public. Lorsque la procédure est ouverte au bénéfice d'un débiteur qui emploie 
un nombre de salariés ou qui justifie d'un chiffre d'affaires hors taxes supérieurs 
à des seuils fixés par décret en Conseil d'Etat, les débats doivent avoir lieu en 
présence du ministère public. 

 
Article L. 626-10 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Le plan désigne les personnes tenues de l'exécuter et mentionne l'ensemble 
des engagements qui ont été souscrits par elles et qui sont nécessaires à la 

mandataire judiciaire vérifie les créances résultant d'un contrat de travail et en 
établit des relevés. Cette vérification a lieu même en l'absence de la vérification 
des créances chirographaires. 

Le débiteur tient à la disposition du représentant des salariés les éléments à 
partir desquels le mandataire judiciaire a établi les relevés et notamment le livre 
de paye et le registre du personnel. Le représentant des salariés appose sa 
signature sur les relevés en formulant au besoin des réserves ou observations. En 
l'absence de signature, le juge-commissaire entend le représentant des salariés. 

Les relevés sont, à la diligence du mandataire judiciaire, visés par le juge- 
commissaire. Ils sont remis par le mandataire judiciaire aux institutions 
mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail avant l'expiration des délais 
prévus, pour chaque catégorie de créances, à l'article L. 3253-19 du même code. 

 
Article R. 625-2  

Les relevés des créances résultant du contrat de travail mentionnent 
l'identité de chaque salarié, la nature de son contrat de travail, la date de son 
entrée dans l'entreprise, l'emploi occupé et sa qualification, l'exercice ou non 
d'un mandat social, la date de rupture du contrat de travail, les sommes déjà 
versées et celles qui restent à payer. Le montant de ces sommes est calculé 
déduction faite des prélèvements légaux et conventionnels, y compris lorsque ces 
sommes correspondent à des créances définitivement établies par décision de 
justice. 

 
Article R. 625-3  

Le mandataire judiciaire informe par tout moyen chaque salarié de la nature 
et du montant des créances admises ou rejetées et lui indique la date du dépôt 
au greffe du relevé des créances. Il rappelle que le délai de forclusion prévu à 
l'article L. 625-1 court à compter de la publication prévue au troisième alinéa ci- 
après. Les salariés dont les créances sont admises sont informés au moment du 
paiement. 

Le salarié dont la créance a été omise peut être relevé de la forclusion par le 
conseil de prud'hommes dans le délai prévu au troisième alinéa de l'article L. 622-
26. Le relevé de forclusion bénéficie aux institutions mentionnées à l'article L. 
3253-14 du code du travail. 

La publicité mentionnée à l'article L. 625-1 est faite à la diligence du 
mandataire judiciaire par la publication, dans un support habilité à recevoir les 
annonces légales dans le département du siège de la personne morale ou du lieu 
où le débiteur personne physique a déclaré l'adresse de son entreprise ou de son 
activité et, le cas échéant, dans le département de chacun de ses établissements 
secondaires, d'un avis indiquant que l'ensemble des relevés des créances est 
déposé au greffe du tribunal. Cette publication intervient au plus tard trois mois 
après l'expiration de la dernière période de garantie prévue par l'article L. 3253-
14 du code du travail. 

L'avis signé par le mandataire judiciaire est daté du jour de la publication 
prévue au troisième alinéa ci-dessus. Cette date fait courir le délai de forclusion 
prévu à l'article L. 625-1. 

 
Article R. 625-4  

Le mandataire judiciaire ou le commissaire à l'exécution du plan restitue aux 
institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail les sommes 
avancées par elles qui n'ont pas été perçues par les salariés lorsque le délai de 
validité du titre de paiement est expiré. Ces institutions versent les sommes dues 
aux salariés qui en font la demande. 

 
Article R. 625-5  

Le débiteur donne toutes les informations utiles au mandataire judiciaire et 
à l'administrateur, s'il en a été désigné, sur les instances en cours devant la 
juridiction prud'homale à la date du jugement d'ouverture. 

 
 

Article R. 625-6  

Les institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail font 
connaître au mandataire judiciaire leur refus de régler une créance figurant sur 
un relevé, dans les mêmes délais que ceux qui sont prévus à l'article L. 3253-19 
du même code, pour le versement des sommes impayées. Ces institutions 
indiquent la nature et le montant de la créance refusée ainsi que les motifs de 
leur refus. 

Le mandataire judiciaire avertit le salarié du refus par les institutions 
mentionnées ci-dessus de régler la créance et en avise le représentant des 
salariés.  

 
Article R. 625-7  

Les recours prévus à l'article L. 625-6 sont exercés dans le délai d'un mois. 
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sauvegarde de l'entreprise. Il mentionne de manière distincte les apports de 
trésorerie des personnes qui se sont engagées à les effectuer pour l'exécution 
du plan de sauvegarde arrêté par le tribunal. Ces engagements portent sur 
l'avenir de l'activité, les modalités du maintien et du financement de l'entreprise, 
le règlement du passif soumis à déclaration ainsi que, s'il y a lieu, les garanties 
fournies pour en assurer l'exécution.  

Lorsque les engagements pour le règlement du passif peuvent être établis 
sur la base d'une attestation de l'expert-comptable ou du commissaire aux 
comptes, ils portent sur les créances déclarées admises ou non contestées, 
ainsi que sur les créances identifiables, notamment celles dont le délai de 
déclaration n'est pas expiré. 

Le plan expose et justifie le niveau et les perspectives d'emploi ainsi que les 
conditions sociales envisagés pour la poursuite d'activité. 

Les personnes qui exécuteront le plan, même à titre d'associés, ne peuvent 
pas se voir imposer des charges autres que les engagements qu'elles ont 
souscrits au cours de sa préparation, sous réserve des dispositions prévues à 
l’article L. 626-3.  

Les créances résultant des apports de trésorerie mentionnés au premier 
alinéa bénéficient du privilège prévu au 2° du III de l'article L. 622-17. Cette 
disposition ne s'applique pas aux apports consentis par les actionnaires et 
associés du débiteur dans le cadre d'une augmentation de capital. Elle ne peut 
bénéficier, directement ou indirectement, aux créanciers au titre de leurs 
concours antérieurs à l'ouverture de la procédure. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 
Article L. 626-11 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Le jugement qui arrête le plan en rend les dispositions opposables à tous. 
 
A l'exception des personnes morales, les coobligés et les personnes ayant 

consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie 
peuvent s'en prévaloir. [passage barré non applicable en redressement judiciaire 
– cf article L. 631-20] 

 
 

Article L. 626-12 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 626-18, la 
durée du plan est fixée par le tribunal. Elle ne peut excéder dix ans. Lorsque le 
débiteur est un agriculteur une personne exerçant une activité agricole définie 
à l'article L. 311-1 du code rural et de la pêche maritime, elle ne peut excéder 
quinze ans. 

 
NOTA : Conformément au III de l’article 67 de la loi n° 2019-486 du 22 mai 

2019, les présentes dispositions sont applicables aux procédures en cours au jour 
de la publication de la présente loi lorsque le débiteur est en période 
d'observation et qu'il sollicite une modification du plan sur le fondement de 
l'article L. 626-26 du code de commerce. 

 
Article L. 626-13 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

L’arrêt du plan par le tribunal entraîne la levée de plein droit de toute 
interdiction d’émettre des chèques conformément à l’article 

L. 131-73 du code monétaire et financier, mise en œuvre à l’occasion du rejet 
d’un chèque émis avant le jugement d’ouverture de la procédure. Lorsque le 
débiteur est un entrepreneur individuel à responsabilité limitée, cette 
L’interdiction est levée sur les seuls comptes afférents au patrimoine visé par la 
procédure. 

 
Article L. 626-14 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Dans le jugement arrêtant le plan ou le modifiant, le tribunal peut décider 
que les biens qu'il estime indispensables à la continuation de l'entreprise ne 
pourront être aliénés, pour une durée qu'il fixe, sans son autorisation. La durée 
de l'inaliénabilité ne peut excéder celle du plan. 

Lorsque le tribunal est saisi d'une demande d'autorisation d'aliéner un bien 
rendu inaliénable en application du premier alinéa, il statue, à peine de nullité, 
après avoir recueilli l'avis du ministère public. 

La publicité de l'inaliénabilité temporaire est assurée dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Article R. 631-33 

Lorsque des instances sont en cours devant la juridiction 
prud'homale à la date du jugement d'ouverture du redressement 
judiciaire, les informations relatives à l'objet et aux circonstances du 
litige ainsi que les éléments justificatifs sont transmis par le mandataire 
judiciaire aux institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du 
travail, mises en cause devant la juridiction prud'homale 
conformément à l'article L. 631-18 du présent code. 

 
 
 

Sous-section 12      Du projet de plan 

Articles R. 631-34-1 à R. 631-34-7 
 

Article R. 631-34 

Les articles R. 626-1 à R. 626-3, relatifs à la convocation des 
assemblées, sont applicables à la procédure de redressement judiciaire. 

Toutefois, pour l'application de l'article L. 626-3, l'administrateur 
convoque les assemblées si les dirigeants n'y procèdent pas. 

Pour l’application du troisième alinéa de l’article L. 631-19, la 
partie affectée qui entend soumettre des propositions transmet 
celles-ci au débiteur et à l’administrateur, par tout moyen, au plus 
tard quinze jours avant la date du vote sur le projet de plan présenté 
par le débiteur. Les propositions des parties affectées transmises dans 
ce délai avec l’ensemble des informations prévues, sont présentées 
aux classes par l’administrateur, suivant les modalités prévues pour le 
vote sur le projet de plan du débiteur. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

Article R. 626-1 

Pour l'application de l'article L. 626-3, les assemblées sont convoquées 
conformément aux dispositions du livre II, sous réserve des dispositions de la 
présente section. 

 
Article R. 626-2 

Pour les sociétés anonymes et les sociétés en commandite par actions, outre 
les indications mentionnées aux articles R. 225-66 et R. 225-73, l'avis de 
convocation doit comporter : 

1° La date à laquelle se réunira éventuellement la deuxième assemblée, à 
défaut pour la première d'avoir atteint le quorum requis; 

2° Le rappel du délai prévu au premier alinéa de l'article R. 626-3. Le délai 
entre les deux assemblées est de six jours au moins. 

 
Article R. 626-3 

Par dérogation à l'article R. 225-72, la demande d'inscription d'un point ou 
d'un projet de résolution par les actionnaires à l'ordre du jour de l'assemblée est 
envoyée au siège social quinze jours au moins avant la date de l'assemblée réunie 
sur première convocation. 
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Tout acte passé en violation des dispositions du premier alinéa est annulé à 
la demande de tout intéressé ou du ministère public, présentée dans le délai de 
trois ans à compter de la conclusion de l'acte. Lorsque l'acte est soumis à 
publicité, le délai court à compter de celle-ci. 

 
Article L. 626-18 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Le tribunal donne acte des délais et remises acceptés par les créanciers dans 
les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L. 626-5 et à l'article L. 626-
6. Ces délais et remises peuvent, le cas échéant, être réduits par le tribunal. 

Le tribunal homologue les accords de conversion en titres acceptés par les 
créanciers dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article L. 626-5, 
sauf s'ils portent atteinte aux intérêts des autres créanciers. Il s'assure 
également, s'il y a lieu, de l'approbation des assemblées mentionnées à l'article  
L. 626-3. 

Pour les créanciers autres que ceux visés aux premier et deuxième alinéas 
du présent article, lorsque les délais de paiement stipulés par les parties avant 
l'ouverture de la procédure sont supérieurs à la durée du plan, le tribunal 
ordonne le maintien de ces délais. 

Dans les autres cas, le tribunal impose des délais uniformes de paiement, 
sous réserve du cinquième alinéa du présent article. Le premier paiement ne peut 
intervenir au-delà d'un délai d'un an. Le montant de chacune des annuités 
prévues par le plan, à compter de la troisième, ne peut être inférieur à 5 % de 
chacune des créances admises, et, à compter de la sixième année, à 10%, sauf 
dans le cas d'une exploitation agricole. 

Lorsque le principal d'une créance reste à échoir en totalité au jour du 
premier paiement prévu par le plan, son remboursement commence à la date de 
l'annuité prévue par le plan qui suit l'échéance stipulée par les parties avant 
l'ouverture de la procédure. A cette date, le principal est payé à concurrence du 
montant qui aurait été perçu par le créancier s'il avait été soumis depuis le début 
du plan aux délais uniformes de paiement imposés par le tribunal aux autres 
créanciers. Le montant versé au titre des annuités suivantes est déterminé 
conformément aux délais uniformes de paiement imposés aux autres créanciers. 
Si aucun créancier n'a été soumis à des délais uniformes de paiement, le montant 
versé au titre des annuités suivantes correspond à des fractions annuelles égales 
du montant du principal restant dû. 

Les délais de paiement imposés en application des quatrième et cinquième 
alinéas ne peuvent excéder la durée du plan. 

Le crédit preneur peut, à l'échéance, lever l'option d'achat avant l'expiration 
des délais prévus au présent article. Il doit alors payer l'intégralité des sommes 
dues dans la limite de la réduction dont elles font l'objet dans le plan sous forme 
de remises. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 
Article L. 626-19 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Le plan peut prévoir un choix pour les créanciers comportant un paiement 
dans des délais uniformes plus brefs mais assorti d'une réduction proportionnelle 
du montant de la créance. 

La réduction de créance n'est définitivement acquise qu'après versement, 
au terme fixé, de la dernière échéance prévue par le plan pour son paiement. 

 
Article L. 626-20 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

I. - Par dérogation aux dispositions des articles L. 626-18 et L. 626-19, ne 
peuvent faire l'objet de remises ou de délais qui n'auraient pas été acceptés par 
les créanciers : 

1° Les créances garanties par le privilège établi aux articles L. 3253- 2, L. 
3253-4 et L. 7313-8 du code du travail ; 

2° Les créances résultant d'un contrat de travail garanties par les privilèges 
prévus au 4° de l'article 2331 et au 2° de l'article 2315 du code civil lorsque le 
montant de celles-ci n'a pas été avancé par les institutions mentionnées à 
l'article L. 3253-14 du code du travail ou n'a pas fait l'objet d'une subrogation ; 

3° Les créances garanties par le privilège établi au premier alinéa de l'article 
L. 611-11. 

4° Les créances garanties par le privilège établi au 2° du III de l'article L. 
622-17 et à l'article L. 626-10. 

II. - Dans la limite de 5 % du passif estimé, les créances les plus faibles prises 
dans l'ordre croissant de leur montant et sans que chacune puisse excéder un 

 

 

 

 

 

 

Article R. 631-34-1 

Lorsque le ministère public demande, en application de l'article 
L. 631-19-1, que l'adoption du plan soit subordonnée au remplacement 
d'un ou plusieurs dirigeants, il saisit le tribunal par une requête 
indiquant les faits de nature à motiver cette demande. 

Le président du tribunal fait convoquer, à la diligence du greffier, le 
ou les dirigeants de la personne morale dont le remplacement est 
demandé, quinze jours au moins avant l'audience, par acte d'huissier 
de justice. A cette convocation est jointe la requête du ministère public. 

Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé, le cas 
échéant, le débiteur, l'administrateur s'il en a été désigné, le 
mandataire judiciaire ainsi que les représentants du comité social et 
économique  d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel. 

Le jugement est signifié à la diligence du greffier à chaque dirigeant 
en cause et au représentant légal de la personne morale. Les personnes 
citées à l'article R. 621-7 ainsi que les représentants du comité social et 
économique d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel sont 
avisés de ce jugement. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

 
Article R. 631-34-2 

L'administrateur s'il en a été désigné ou le mandataire judiciaire 
convoque les organes sociaux compétents aux fins de délibérer sur la 
demande de remplacement. 

Le tribunal statue sur le plan au vu de cette délibération. 
 

Article R. 631-34-3 

Le mandataire prévu au deuxième alinéa de l'article L. 631-19-1 
peut être l'administrateur judiciaire. 

 
Article R. 631-34-4 

Les articles R. 626-7 et R. 626-8, relatifs à la consultation des 
créanciers, et la sous-section 4 de la section 1 du chapitre VI du titre II 
du présent livre, relative au règlement des créances publiques, sont 
applicables à la procédure de redressement judiciaire 

 
 

Article R. 631-34-5 

Lorsque les assemblées mentionnées à l'article L. 626-3 ont été 
appelées, en vain, à reconstituer les capitaux propres devenus 
inférieurs à la moitié du capital social, le procès-verbal des délibérations 
précise, le cas échéant, le sens du vote de chaque associé ou 
actionnaire. 

La feuille de présence est annexée à ce procès-verbal. 
 

 

Article R. 626-7 

I. - Pour l'application des deuxième et troisième alinéas de l'article L. 626-5, 
les propositions pour le règlement des dettes sont communiquées par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, par le mandataire judiciaire, à 
chaque créancier consulté ayant déclaré sa créance. 

II. - La lettre adressée aux créanciers auxquels sont proposés des délais et 
remises précise la forme choisie pour la consultation. En cas de consultation 
individuelle, elle contient la reproduction des dispositions des deux premières 
phrases du deuxième alinéa de l'article L. 626-5. En cas de consultation collective, 
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montant fixé par décret, sont remboursées sans remise ni délai. Cette disposition 
ne s'applique pas lorsque le montant des créances détenues par une même 
personne excède un dixième du pourcentage ci-dessus fixé ou lorsqu'une 
subrogation a été consentie ou un paiement effectué pour autrui. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

Article L. 626-21 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

L'inscription d'une créance au plan et l'acceptation par le créancier de 
délais, remises ou conversions en titres donnant ou pouvant donner accès au 
capital ne préjugent pas l'admission définitive de la créance au passif. 

Lorsque le mandataire judiciaire a proposé l'admission d'une créance et que 
le juge-commissaire n'a été saisi d'aucune contestation sur tout ou partie de 
cette créance, les versements y afférents sont effectués à titre provisionnel dès 
que la décision arrêtant le plan est devenue définitive, à condition que cette 
décision le prévoie. 

Les sommes à répartir correspondant aux créances litigieuses ne sont 
versées qu'à compter de l'admission définitive de ces créances au passif. 
Toutefois, la juridiction saisie du litige peut décider que le créancier participera 
à titre provisionnel, en tout ou partie, aux répartitions faites avant l'admission 
définitive. 

Sauf disposition législative contraire, les paiements prévus par le plan sont 
portables. 

Le tribunal fixe les modalités du paiement des dividendes arrêtés par le plan. 
Les dividendes sont payés entre les mains du commissaire à l'exécution du plan, 
qui procède à leur répartition. Lorsque la bonne exécution du plan le requiert au 
regard de la nature particulière des paiements à effectuer, le tribunal peut, par 
décision spécialement motivée et après avis du ministère public, autoriser le 
commissaire à l'exécution du plan, sous sa responsabilité, à régler les créanciers 
par l'intermédiaire d'un établissement de crédit spécialement organisé pour 
effectuer des paiements de masse en numéraire ou en valeurs mobilières. 

 
Article L. 626-22 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

En cas de vente d'un bien grevé d'une sûreté réelle spéciale ou d'une 
hypothèque légale d'un privilège spécial, d'un gage, d'un nantissement ou d'une 
hypothèque, la quote-part du prix correspondant aux créances garanties par ces 
sûretés est versée en compte de dépôt à la Caisse des dépôts et consignations et 
les créanciers bénéficiaires de ces sûretés ou titulaires d'un privilège général sont 
payés sur le prix après le paiement des créances garanties par le privilège établi 
aux articles L. 3253-2 à L. 3253-4, L. 742-6 et L. 7313-8 du code du travail. 

Ils reçoivent les dividendes à échoir d'après le plan, réduits en fonction du 
paiement anticipé, suivant l'ordre de préférence existant entre eux. 

Si un bien est grevé d'une sûreté réelle spéciale ou d'une hypothèque légale 
d'un privilège, d'un gage, d'un nantissement ou d'une hypothèque, une autre 
garantie peut lui être substituée en cas de besoin, si elle présente des avantages 
équivalents. En l'absence d'accord, le tribunal peut ordonner cette substitution. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 
Article L. 626-23 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

En cas de cession partielle d'actifs, le prix est versé au débiteur sous réserve 
de l'application de l'article L. 626-22. 

 
Article L. 626-24 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Le tribunal peut charger l'administrateur d'effectuer les actes, nécessaires à 
la mise en œuvre du plan, qu'il détermine. 

Le mandataire judiciaire demeure en fonction pendant le temps nécessaire 
à la vérification et à l'établissement définitif de l'état des créances. 

Lorsque la mission de l'administrateur et du mandataire judiciaire est 
achevée, il est mis fin à la procédure dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat. 

 
Article L. 626-25 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

elle comporte la convocation prévue à l'article R. 626-8. 
Sont joints à cette lettre : 
1° Un état de la situation active et passive avec ventilation du passif 

privilégié et du passif chirographaire ; 
2° L'ensemble des propositions relatives au règlement des dettes et 

l'indication des garanties offertes ; 
3° L'avis du mandataire judiciaire ainsi que des contrôleurs s'il en a été 

nommé. 
III. - La lettre adressée aux créanciers auxquels est proposée une conversion 

de créances en titres donnant ou pouvant donner accès au capital contient la 
reproduction des dispositions du troisième alinéa de l'article L. 626-5. 

Sont joints à cette lettre, outre les éléments d'information mentionnés aux 
1°, 2° et 3° ci-dessus : 

1° Un document établi par l'administrateur ou, s'il n'en a pas été nommé, 
par le débiteur, exposant l'origine, l'importance et la nature des difficultés de 
l'entreprise ; 

2° Un compte de résultat prévisionnel ; 
3° La liste des créanciers destinataires d'une proposition de conversion. 
 

Article R. 626-8 

Lorsque le mandataire judiciaire décide de recueillir collectivement l'accord 
des créanciers auxquels sont proposés des délais de paiement et des remises de 
dette, ceux-ci sont convoqués à une réunion tenue sous sa présidence, aux lieu, 
jour et heure fixés dans la lettre mentionnée à l'article R. 626-7. Un avis de 
convocation peut en outre être inséré dans un support d'annonces légales du lieu 
du siège de la personne morale ou de l'adresse de l'entreprise ou de l'activité du 
débiteur personne physique. 

Les créanciers peuvent se faire représenter par une personne munie d'un 
pouvoir spécial. 

Le mandataire judiciaire fait aux créanciers un rapport sur l'état de la 
procédure ainsi que sur les conditions de la poursuite de l'activité du débiteur 
depuis son ouverture. 

L'accord de chaque créancier présent ou représenté sur les propositions 
portant sur des délais et remises est recueilli par écrit. 

 
Article D. 626-9 

Les remises de dettes consenties, pour l'application de l'article L. 626-6, par 
les administrations financières, les organismes de sécurité sociale, Pôle emploi 
pour le compte de l'organisme gestionnaire du régime d'assurance chômage, les 
institutions régies par le livre IX du code de la sécurité sociale et les institutions 
régies par le livre VII du code rural et de la pêche maritime sont opérées dans les 
conditions et selon les modalités définies par les articles D. 626-10 à D. 626-15. 

 
Article D. 626-10 

Les dettes susceptibles d'être remises correspondent : 
1° Aux pénalités, intérêts de retard, intérêts moratoires, amendes fiscales ou 

douanières, majorations, frais de poursuite, quel que soit l'impôt ou le produit 
divers du budget de l'Etat auquel ces pénalités ou frais s'appliquent ; 

2° Aux majorations de retard, frais de poursuite, pénalités et amendes 
attachés aux cotisations et contributions sociales recouvrées par les organismes 
de sécurité sociale et par les institutions régies par le livre IX du code de la 
sécurité sociale et par les institutions régies par le livre VII du code rural et de la 
pêche maritime ; 

3° Aux majorations de retard, frais de poursuite et pénalités attachés aux 
contributions et cotisations recouvrées par Pôle emploi pour le compte de 
l'organisme gestionnaire du régime d'assurance chômage ; 

4° Aux cotisations et contributions sociales patronales d'origine légale ou 
conventionnelle qu'un employeur est tenu de verser au titre de l'emploi de 
personnel salarié ; 

5° Aux droits au principal afférents aux seuls impôts directs perçus au profit 
de l'Etat et des collectivités territoriales ; 

6° Aux créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine, aux redevances 
domaniales, aux redevances pour services rendus et aux autres produits divers 
du budget de l'Etat. 

Les remises de dettes sont consenties par priorité sur les frais de poursuite, 
les majorations et amendes, puis sur les intérêts de retard et les intérêts 
moratoires, et enfin sur les droits et les sommes dus au principal. Les dettes dues 
au principal ne peuvent pas faire l'objet d'une remise totale. 

 
Article D. 626-11 

Peuvent être remises les dettes exigibles à la date de réception de la 
demande de remise, valant saisine de la commission mentionnée à l'article 

D. 626-14, et dues aux administrations, organismes et institutions 
mentionnés à l'article D. 626-9. 
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Le tribunal nomme, pour la durée fixée à l'article L. 626-12, l'administrateur 
ou le mandataire judiciaire en qualité de commissaire chargé de veiller à 
l'exécution du plan. Le tribunal peut, en cas de nécessité, nommer plusieurs 
commissaires. 

A la demande du débiteur, le tribunal peut confier à l'administrateur ou au 
mandataire judiciaire qui n'ont pas été nommés en qualité de commissaire à 
l'exécution du plan une mission subséquente rémunérée, d'une durée maximale 
de vingt-quatre mois, dans les conditions prévues par décret en Conseil d'Etat. 

Les actions introduites avant le jugement qui arrête le plan et auxquelles 
l'administrateur ou le mandataire judiciaire est partie sont poursuivies par le 
commissaire à l'exécution du plan ou, si celui-ci n'est plus en fonction, par un 
mandataire de justice désigné spécialement à cet effet par le tribunal. 

Le commissaire à l'exécution du plan est également habilité à engager des 
actions dans l'intérêt collectif des créanciers. 

Le commissaire à l'exécution du plan peut se faire communiquer tous les 
documents et informations utiles à sa mission. 

Il rend compte au président du tribunal et au ministère public du défaut 
d'exécution du plan. Il en informe le comité social et économique d'entreprise 
ou, à défaut, les délégués du personnel. 

Toute somme perçue par le commissaire à l'exécution du plan est 
immédiatement versée en compte de dépôt à la Caisse des dépôts et 
consignations. En cas de retard, le commissaire à l'exécution du plan doit, pour 
les sommes qu'il n'a pas versées, un intérêt dont le taux est égal au taux de 
l'intérêt légal majoré de cinq points. 

Le commissaire à l'exécution du plan peut être remplacé par le tribunal, soit 
d'office, soit à la demande du ministère public. Lorsque le remplacement est 
demandé par le commissaire à l'exécution du plan, le président du tribunal 
statue par ordonnance. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 
Article L. 626-26 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Une modification substantielle dans les objectifs ou les moyens du plan ne 
peut être décidée que par le tribunal, à la demande du débiteur et sur le rapport 
du commissaire à l'exécution du plan. Lorsque la situation du débiteur permet 
une modification substantielle du plan au profit des créanciers, la saisine du 
tribunal peut émaner du commissaire à l'exécution du plan. 

Lorsque la demande de modification substantielle du plan porte sur les 
modalités d'apurement du passif, les créanciers intéressés sont consultés. Le 
défaut de réponse vaut acceptation des modifications proposées, sauf s'il 
s'agit de remises de dettes ou de conversions en titres donnant ou pouvant 
donner accès au capital. Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités 
de cette consultation. 

L'article L. 626-6 est applicable. Le privilège prévu au 2° du III de l'article L. 
622-17 bénéficie aux apports de trésorerie des personnes qui se sont engagées 
à les effectuer pour l'exécution du plan modifié par le tribunal dans les mêmes 
conditions que celles prévues au dernier alinéa de l'article L. 626-10.  

Le tribunal statue après avoir recueilli l'avis du ministère public et avoir 
entendu ou dûment appelé le débiteur, le commissaire à l'exécution du plan, les 
contrôleurs, les représentants du comité social et économique d'entreprise ou, 
à défaut, des délégués du personnel et toute personne intéressée. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 
En cas de modification du plan de sauvegarde ou du plan de redressement 

arrêté dans une procédure ouverte avant le 22 mai 2020, les dispositions de 
l'article L. 626-26 du code de commerce, dans sa rédaction résultant de l'article 
36 de l’ordonnance n° 2021-1193 du 15 septembre 2021, sont applicables sans 
que le privilège prévu par ces dispositions n'affecte les droits des créanciers 
mentionnés aux 9° à 11° de l'article L. 643-8 du code de commerce, dans sa 
rédaction résultant de l'article 62 de l’ordonnance n° 2021-1193 du 15 
septembre 2021. 

 
 

Article L. 626-27 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

 
Article D. 626-12 

En cas d'ouverture d'une procédure de conciliation, le débiteur ou le 
conciliateur saisit, y compris par voie dématérialisée, la commission mentionnée 
à l'article D. 626-14 de la demande de remise de dettes. Cette saisine a lieu, sous 
peine de forclusion, dans un délai de cinq deux mois à compter de la date 
d'ouverture de la procédure. Elle ne peut être effectuée après la fin de la 
procédure.  

A.-Cette demande est accompagnée ou complétée par l’envoi dans le délai 
prévu au premier alinéa : 

1° De l'état actif et passif des sûretés ainsi que de celui des engagements 
hors bilan ; 

2° Des comptes annuels et des tableaux de financement des trois derniers 
exercices, si ces documents ont été établis, ainsi que de la situation de l'actif 
réalisable et disponible et du passif exigible ; 

3° Du montant des dettes privées. Les dettes privées correspondent à 
l'ensemble des concours consentis par les créanciers autres que ceux mentionnés 
à l'article D. 626-9. 

B.-Elle peut être utilement complétée, dans le délai prévu au premier alinéa, 
par tous documents, notamment : 

1° Un plan de trésorerie prévisionnel ; 
2° Un état prévisionnel des commandes ; 
3° Le montant des remises sollicitées ou obtenues auprès des créanciers 

privés. 
 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 

septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne 
sont pas applicables aux procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 
Article D. 626-13 

En cas d'ouverture d'une procédure de sauvegarde ou de redressement 
judiciaire, l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire saisit, y compris 
par voie dématérialisée, la commission mentionnée à l'article D. 626-14 de la 
demande de remise de dettes. Cette saisine a lieu, sous peine de forclusion, dans 
un délai de six deux mois à compter de la date d'ouverture de la procédure. Elle 
ne peut être effectuée après la fin de la procédure. 

A.-Cette demande est accompagnée ou complétée par l’envoi dans le délai 
prévu au premier alinéa : 

1° De l'état actif et passif des sûretés ainsi que de celui des engagements 
hors bilan ; 

2° Des comptes annuels et des tableaux de financement des trois derniers 
exercices, si ces documents ont été établis, ainsi que de la situation de l'actif 
réalisable et disponible et du passif exigible ; 

3° Du montant des dettes privées. Les dettes privées correspondent à 
l'ensemble des concours consentis par les créanciers autres que ceux mentionnés 
à l'article D. 626-9. 

B.-Elle peut être utilement complétée, dans le délai prévu au premier alinéa, 
par tous documents, notamment : 

1° Un plan de trésorerie prévisionnel ; 
2° Un état prévisionnel des commandes ; 
3° Le montant des remises sollicitées ou obtenues auprès des créanciers 

privés. 
La commission peut également être saisie d'une demande de remise de 

dettes présentée dans le cadre d'une saisine du tribunal aux fins d'une 
modification substantielle du plan. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 

septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne 
sont pas applicables aux procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 
Article D. 626-14 

Les demandes de remise de dettes sont examinées au sein d'une commission 
réunissant les chefs des services financiers et les représentants des organismes 
et institutions intéressés. 

La composition et les conditions de fonctionnement de cette commission 
sont fixées par le décret n° 2007-686 du 4 mai 2007 instituant dans chaque 
département une commission des chefs des services financiers et des 
représentants des organismes de sécurité sociale et de l'assurance chômage pour 
l'examen de la situation des débiteurs retardataires. 

Le président de la commission recueille les décisions des administrations, 
organismes et institutions représentés et en assure la notification. Lorsqu'elle est 
favorable, la notification précise les montants d'abandon de créances publiques 
ainsi que les conditions qui y sont attachées vis-à-vis des créanciers privés. Le 
président peut déléguer sa signature à l'un des membres de la commission. 
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I. - En cas de défaut de paiement des dividendes par le débiteur, le 
commissaire à l'exécution du plan procède à leur recouvrement conformément 
aux dispositions arrêtées. Il y est seul habilité. Lorsque le commissaire à 
l'exécution du plan a cessé ses fonctions, tout intéressé peut demander au 
tribunal la désignation d'un mandataire ad hoc chargé de procéder à ce 
recouvrement. 

Le tribunal qui a arrêté le plan peut, après avis du ministère public, en 
décider la résolution si le débiteur n'exécute pas ses engagements dans les délais 
fixés par le plan. 

Lorsque la cessation des paiements du débiteur est constatée au cours de 
l'exécution du plan, le tribunal qui a arrêté ce dernier décide, après avis du 
ministère public, sa résolution et ouvre une procédure de redressement judiciaire 
ou, si le redressement est manifestement impossible, une procédure de 
liquidation judiciaire. Avant de statuer, le tribunal examine si la situation du 
débiteur répond aux conditions posées aux articles L. 645-1 et L. 645-2 et ouvre, 
le cas échéant, avec son accord, une procédure de rétablissement professionnel. 

Le jugement qui prononce la résolution du plan met fin aux opérations et à 
la procédure lorsque celle-ci est toujours en cours. Sous réserve des dispositions 
du deuxième alinéa de l'article L. 626-19, il fait recouvrer aux créanciers 
l'intégralité de leurs créances et sûretés, déduction faite des sommes perçues, et 
emporte déchéance de tout délai de paiement accordé. 

II. - Dans les cas mentionnés aux deuxième et troisième alinéas du I, le 
tribunal est saisi par un créancier, le commissaire à l'exécution du plan ou le 
ministère public. 

III. - Après résolution du plan et ouverture d'une nouvelle procédure par le 
même jugement ou par une décision ultérieure constatant que cette résolution 
a provoqué l'état de cessation des paiements, les créanciers soumis à ce plan ou 
admis au passif de la première procédure sont dispensés de déclarer leurs 
créances et sûretés. Les créances inscrites à ce plan sont admises de plein droit, 
déduction faite des sommes déjà perçues. Bénéficient également de la dispense 
de déclaration, les créances portées à la connaissance de l'une des personnes 
mentionnées au IV de l'article L. 622-17 dans les conditions prévues par ce texte. 

 
Article L. 626-28 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Quand il est établi que les engagements énoncés dans le plan ou décidés par 
le tribunal ont été tenus, celui-ci, à la requête du commissaire à l'exécution du 
plan, du débiteur ou de tout intéressé, constate que l'exécution du plan est 
achevée. 

 
Article L. 626-29 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Les dispositions de la présente section sont applicables aux entreprises qui 
atteignent des seuils fixés par décret en Conseil d'Etat. 

Elles s'appliquent également aux sociétés qui détiennent ou contrôlent 
une autre société, au sens des articles L. 233-1 et L. 233-3, dès lors que 
l'ensemble des sociétés concernées atteignent des seuils fixés par décret en 
Conseil d'Etat. 

Les seuils prévus aux deux alinéas précédents sont définis par référence 
soit au nombre de salariés et au montant net du chiffre d'affaires de ces 
entreprises ou sociétés soit au montant net de leur chiffre d'affaires. 

A la demande du débiteur, le juge-commissaire peut autoriser qu'il en soit 
également fait application en deçà de ce seuil. 

Les dispositions de la présente section ne font pas obstacle à l'application 
des dispositions du présent chapitre qui ne leur sont pas contraires. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

Article L. 626-29 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 1/10/21] 
[renvoi de l’article L. 631-19] 

Les débiteurs dont les comptes ont été certifiés par un commissaire aux 
comptes ou établis par un expert-comptable et dont le nombre de salariés ou le 
chiffre d'affaires sont supérieurs à des seuils fixés par décret en Conseil d'Etat 
sont soumis aux dispositions de la présente section. Les autres dispositions du 
présent chapitre qui ne lui sont pas contraires sont également applicables. 

A la demande du débiteur ou de l'administrateur, le juge-commissaire peut 
autoriser qu'il en soit également fait application en deçà de ce seuil. 

 
Article L. 626-30 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

I. - Sont des parties affectées : 

Le défaut de réponse dans un délai de deux mois à partir de la date de 
réception de l'ensemble des éléments mentionnés aux articles D. 626-12  et D. 
626-13 vaut décision de rejet. 

 
Article D. 626-15 

Les remises de dettes ont pour objet de faciliter la restructuration financière 
de l'entreprise en difficulté, la poursuite de son activité économique et le 
maintien de l'emploi. La remise de dettes n'est pas justifiée dès lors que 
l'entreprise n'est plus viable. Elle ne doit pas représenter un avantage 
économique injustifié pour l'entreprise bénéficiaire. Les efforts des créanciers 
publics sont coordonnés avec ceux des autres créanciers en vue de faciliter le 
redressement durable de l'entreprise et permettre le recouvrement de recettes 
publiques futures. 

La recevabilité de la demande de remise est subordonnée à la constatation 
que le débiteur, ou, s'il est une personne morale, ses organes ou ses 
représentants, n'a pas fait l'objet depuis au moins dix ans d'une condamnation 
définitive pour l'une des infractions sanctionnées par les articles L. 8224-1, L. 
8224-2, L. 8224-3 et L. 8224-5 du code dutravail. 

L'examen de la demande est effectué en tenant compte : 
-des efforts consentis par les créanciers autres que ceux mentionnés à 

l'article D. 626-9 ; 
-des efforts financiers consentis par les actionnaires et les dirigeants ; 
-de la situation financière du débiteur et des perspectives de son 

rétablissement pérenne ; 
-du comportement habituel du débiteur vis-à-vis des créanciers mentionnés 

à l'article D. 626-9 ; 
-des éventuels autres efforts consentis par ces créanciers portant sur les 

cessions de rang de privilège ou d'hypothèque ou l'abandon de ces sûretés ou les 
délais de paiement déjà accordés. 

 

 

Sous-section 13      Du jugement arrêtant le plan 

Articles R. 631-35 à R. 631-36 
 

Article R. 631-35 

Les articles R. 626-17 à R. 626-51, à l'exclusion de l'article R. 626- 
18, des deuxième et troisième alinéas de l'article R. 626-20, et de 
l'article R. 626-22, sont applicables à la procédure de redressement 
judiciaire. 

Le greffier procède aux convocations et avis mentionnés à  l'article 
R. 626-17 dès le dépôt au greffe du projet de plan par l'administrateur. 

Pour l'application de l'article R. 626-48, lorsque le tribunal décide la 
résolution du plan en application du troisième alinéa du I de l'article 

L. 626-27, il ouvre, dans le même jugement, la liquidation judiciaire 
du débiteur. 

Article R. 626-17 

Dès le dépôt au greffe du projet de plan par le débiteur, le greffier convoque, 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, le débiteur, les 
représentants de la délégation du personnel du comité social et économique du 
comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel et les contrôleurs. 

Le ministère public ainsi que l'administrateur et le mandataire judiciaire sont 
avisés de la date de l'audience. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 

septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne 
sont pas applicables aux procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 

Article R. 626-19 

Les seuils fixés en application de l'article L. 626-9 au-delà desquels les débats 
relatifs à l'arrêté du plan doivent avoir lieu en présence du ministère public sont 
ceux fixés à l'article R. 621-11. 

 
Article R. 626-20 

Le jugement arrêtant le plan est communiqué par le greffier aux personnes 
mentionnées au 3° de l'article R. 621-7 et fait l'objet des publicités prévues à 
l'article R. 621-8. 

[…] 
[…] 
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1° Les créanciers dont les droits sont directement affectés par le projet de 
plan ; 

2° Les membres de l'assemblée générale extraordinaire ou de l'assemblée 
des associés, des assemblées spéciales mentionnées aux articles L. 225-99 et L. 
228-35-6 et des assemblées générales des masses visées à l'article L. 228-103, 
si leur participation au capital du débiteur, les statuts ou leurs droits sont 
modifiés par le projet de plan. Pour l'application du présent livre, ils sont 
nommés “ détenteurs de capital ”. 

Seules les parties affectées se prononcent sur le projet de plan. 
II. - Les parties affectées portent à la connaissance de l'administrateur, au 

plus tard dans un délai fixé par décret en Conseil d'Etat, les accords de 
subordination conclus avant l'ouverture de la procédure. A défaut, ces accords 
de subordination sont inopposables à la procédure. 

III. - La composition des classes de parties affectées est déterminée au vu 
des créances et droits nés antérieurement à la date du jugement d'ouverture 
de la procédure. L'administrateur répartit, sur la base de critères objectifs 
vérifiables, les parties affectées en classes représentatives d'une communauté 
d'intérêt économique suffisante en respectant les conditions suivantes : 

1° Les créanciers titulaires de sûretés réelles portant sur les biens du 
débiteur, pour leurs créances garanties, et les autres créanciers sont répartis 
en classes distinctes ; 

2° La répartition en classes respecte les accords de subordination conclus 
avant l'ouverture de la procédure ; 

3° Les détenteurs de capital forment une ou plusieurs classes. 
IV. - Les créances résultant du contrat de travail, les droits à pension acquis 

au titre d'un régime de retraite professionnelle et les créances alimentaires ne 
sont pas affectées par le plan. 

V. - L'administrateur soumet à chaque partie affectée les modalités de 
répartition en classes et de calcul des voix correspondant aux créances ou aux 
droits affectés leur permettant d'exprimer un vote. Le montant des créances 
pris en compte est celui indiqué par le débiteur et certifié par son ou ses 
commissaires aux comptes ou, lorsqu'il n'en a pas été désigné, établi par son 
expert-comptable. Pour les parties affectées bénéficiaires d'une fiducie 
constituée à titre de garantie par le débiteur, sont seuls pris en compte les 
montants de leurs créances non assorties d'une telle sûreté. Ces modalités sont 
également notifiées au mandataire judiciaire. En cas de désaccord, chaque 
partie affectée, le débiteur, le ministère public, le mandataire judiciaire ou 
l'administrateur peut saisir le juge-commissaire suivant des modalités prévues 
par décret en Conseil d'Etat. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 
Article L. 626-30 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 1/10/21] 

 [renvoi de l’article L. 631-19] 

Les sociétés de financement, les établissements de crédit et ceux assimilés, 
tels que définis par décret en Conseil d'Etat ainsi que les principaux fournisseurs 
de biens ou de services, sont constitués en deux comités de créanciers par 
l'administrateur judiciaire. La composition des comités est déterminée au vu des 
créances nées antérieurement au jugement d'ouverture de la procédure. 

Les sociétés de financement, les établissements de crédit et ceux assimilés, 
ainsi que tous les titulaires d'une créance acquise auprès de ceux-ci ou d'un 
fournisseur de biens ou de services, sont membres de droit du comité des 
établissements de crédit. 

A l'exclusion des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, 
chaque fournisseur de biens ou de services est membre de droit du comité des 
principaux fournisseurs lorsque sa créance représente plus de 3 % du total des 
créances des fournisseurs. Les autres fournisseurs, sollicités par l'administrateur, 
peuvent en être membres. 

Pour l'application des dispositions qui précèdent aux créanciers 
bénéficiaires d'une fiducie constituée à titre de garantie par le débiteur, sont 
seules prises en compte, lorsqu'elles existent, celles de leurs créances non 
assorties d'une telle sûreté. 

 
Article L. 626-30-1 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Le droit d'une partie affectée de voter dans une classe constitue un 
accessoire de la créance née antérieurement au jugement d'ouverture de la 
procédure et se transmet de plein droit à ses titulaires successifs nonobstant 
toute clause contraire. 

Le titulaire de la créance transférée n'est informé des propositions du 

Article R. 626-21 

Le jugement arrêtant ou rejetant le plan est notifié au débiteur et aux 
représentants de la délégation du personnel du comité social et économique du 
comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel et porté à la 
connaissance du ministère public et des mandataires de justice par le greffier, 
dans les huit jours de la date du jugement. Il est en outre notifié par le greffier à 
toute personne tenue de l'exécuter, conformément à l'article L. 626-10. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 

septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne 
sont pas applicables aux procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 
Article R. 626-23 

Le tribunal qui a arrêté le plan demeure compétent pour connaître des 
conditions de son exécution nonobstant le changement du lieu du siège social de 
la personne morale ou de l'adresse de l'entreprise ou de l'activité du débiteur 
personne physique. 

 

Article R. 626-24 

Pour l'application de l'article L. 626-13, le débiteur justifie de la levée de 
l'interdiction d'émettre des chèques auprès de l'établissement de crédit qui est à 
l'origine de cette mesure par la remise d'une copie du jugement arrêtant le plan, 
à laquelle il joint un relevé des incidents de paiement. 

L'établissement de crédit qui est à l'origine de l'interdiction informe la 
Banque de France de la levée de cette interdiction aux fins de régularisation. 

 
Article R. 626-25 

La mesure d'inaliénabilité prévue à l'article L. 626-14 est, à la diligence du 
commissaire à l'exécution du plan, mentionnée aux registres publics sur lesquels 
les biens déclarés inaliénables et les droits qui les grèvent sont inscrits ou, à 
défaut, aux registres mentionnés à l'article R. 621-8. 

A défaut, elle est mentionnée au registre prévu à l'article R. 521-1 si le 
débiteur est immatriculé au registre du commerce et des sociétés, ou, selon le 
cas, aux registres mentionnés aux deuxième et troisième alinéas de l'article R. 
621-8. 

La publicité mentionne la durée de l'inaliénabilité. 
 
NOTA : conformément au I de l'article 15 du décret n° 2021-1887 du 29 

décembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 
 

Article R. 626-26 

Lorsqu'en application de l'article L. 626-14, la décision arrêtant ou modifiant 
le plan prononce l'inaliénabilité temporaire de biens mobiliers d'équipement du 
débiteur, et est passée en force de chose jugée, le commissaire à l'exécution du 
plan demande l'inscription de la mesure d'inaliénabilité sur le registre prévu à 
l'article R. 143-9 R. 521-1. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 15 du décret n° 2021-1887 du 29 

décembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 
 

Article R. 626-27 

Le commissaire à l'exécution du plan présente une copie de la décision 
rendue au greffier du tribunal de commerce dans le ressort duquel le débiteur, 
personne morale, a son siège ou le débiteur, personne physique, a  déclaré 
l'adresse de son entreprise ou de son activité. Y sont joints les bordereaux 
d'inscription qui contiennent : 

1° Les nom, prénoms et l'adresse de l'entreprise ou de l'activité du débiteur 
s'il s'agit d'une personne physique, la dénomination sociale ou commerciale et 
l'adresse du siège du débiteur s'il s'agit d'une personne morale, les mentions 
prévues aux 1° et 2° de l'article R. 123-237 ou le numéro d'immatriculation au 
répertoire des métiers ; 

2° La date de la décision rendue ; 
3° La désignation sommaire des biens d'équipement frappés d'inaliénabilité 

temporaire, le lieu où ils se trouvent entreposés, l'indication, le cas échéant, qu'ils 
peuvent être déplacés ; 

4° La durée de la mesure d'inaliénabilité. 
 
Le commissaire à l'exécution du plan indique également sur le bordereau 

prévu à l'article R. 521-6 si le bien peut être déplacé et la durée de la mesure 
d'inaliénabilité. 

 
Conformément au I de l'article 15 du décret n° 2021-1887 du 29 décembre 

2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 
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débiteur et admis à exprimer un vote qu'à compter du jour où le transfert a été 
porté à la connaissance de l'administrateur selon des modalités prévues par 
décret en Conseil d'Etat. 

Le créancier dont la créance est éteinte ou transmise perd la qualité de 
partie affectée. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 
Article L. 626-30-1 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 1/10/21]  

[renvoi de l’article L. 631-19] 

L'obligation ou, le cas échéant, la faculté de faire partie d'un comité 
constitue un accessoire de la créance née antérieurement au jugement 
d'ouverture de la procédure et se transmet de plein droit à ses titulaires 
successifs nonobstant toute clause contraire. 

L'appartenance au comité des établissements de crédit ou au comité des 
principaux fournisseurs de biens ou de services est déterminée conformément 
aux deuxième et troisième alinéas de l'article L. 626-30. 

Le titulaire de la créance transférée n'est informé des propositions du 
débiteur et admis à exprimer un vote qu'à compter du jour où le transfert a été 
porté à la connaissance de l'administrateur selon des modalités prévues par 
décret en Conseil d'Etat. 

Le créancier dont la créance est éteinte ou transmise perd la qualité de 
membre. 

 
 

Article L. 626-30-2 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Le débiteur, avec le concours de l'administrateur, présente aux classes de 
parties affectées des propositions en vue d'élaborer le projet de plan. En deçà 
des seuils prévus par l'article L. 721-8, les détenteurs de capital du débiteur, 
s'ils sont affectés par le projet de plan, peuvent apporter une contribution non 
monétaire à la restructuration, notamment en mettant à profit leur 
expérience, leur réputation ou leurs contacts professionnels. 

Le projet de plan est transmis aux classes pour être soumis à leur vote. Il 
ne relève ni des dispositions de l'article L. 626-12 ni de celles de l'article L. 626-
18, à l'exception de son dernier alinéa. Le projet peut notamment prévoir des 
délais de paiement, des remises et, lorsque le débiteur est une société par 
actions dont tous les actionnaires ne supportent les pertes qu'à concurrence 
de leurs apports, des conversions de créances en titres donnant ou pouvant 
donner accès au capital. Ne peuvent faire l'objet de remises ou de délais, qui 
n'auraient pas été acceptés par leurs titulaires, les créances garanties par le 
privilège établi au premier alinéa de l'article L. 611-11, ni, le cas échéant les 
créances garanties par le privilège établi au 2° du III de l'article L. 622-17 et à 
l'article L. 626-10 nées au cours d'une procédure antérieure. L'article L. 626-6 
et le II de l'article L. 626-20 sont applicables. 

Un décret précise les informations que le projet de plan doit 
nécessairement comporter. 

Les classes de parties affectées sont convoquées dans les conditions 
définies par décret en Conseil d'Etat. Elles se prononcent sur ce projet, le cas 
échéant modifié, dans un délai de vingt à trente jours suivant la transmission 
du projet de plan. A la demande du débiteur ou de l'administrateur, le juge-
commissaire peut augmenter ou réduire ce délai, qui ne peut toutefois être 
inférieur à quinze jours. 

La décision est prise par chaque classe à la majorité des deux tiers des voix 
détenues par les membres ayant exprimé un vote. 

Sous réserve des dispositions des deux alinéas précédents, la ou les classes 
de détenteurs de capital statuent conformément, selon le cas, aux dispositions 
applicables aux assemblées générales extraordinaires, aux assemblées des 
associés ainsi qu'aux assemblées spéciales mentionnées aux articles L. 225-99 
et L. 228-35-6 ou aux assemblées générales des masses visées à l'article L. 228-
103. Les dispositions des premier et deuxième alinéas de l'article L. 626-3 et du 
deuxième alinéa de l'article L. 626-18 sont inapplicables. 

Au sein d'une classe, le vote sur l'adoption du plan peut être remplacé par 
un accord ayant recueilli, après consultation de ses membres, l'approbation 
des deux tiers des voix détenues par ceux-ci.  

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 
Article R. 626-28 

Le greffier porte sur les bordereaux la mention de la date à laquelle 
l'inscription est effectuée et le numéro sous lequel elle est portée au registre 
mentionné à l'article R. 626-26. 

Les bordereaux sont établis, conservés et l'un d'eux remis au débiteur dans 
les conditions prévues aux articles R. 525-2, R. 525-3 et R. 525-5. 

Le greffier tient un fichier alphabétique des débiteurs avec l'indication des 
numéros des inscriptions les concernant. 

 
Conformément au décret n° 2021-1887 du 29 décembre 2021, ces 

dispositions sont abrogées le 1er janvier 2023. 
 

Article R. 626-29 

Les bordereaux reçoivent un numéro d'entrée au moment où ils sont 
produits. 

Ces pièces sont enregistrées sur le registre mentionné à l'article R. 626-26 ; 
il est délivré un récépissé extrait dudit registre mentionnant : 

1° Le numéro d'entrée apposé sur les pièces comme il est dit au premier 
alinéa ; 

2° La date du dépôt des pièces ; 
3° Le nombre et la nature des pièces avec l'indication du but de ce dépôt ; 4° 

Le nom ou la dénomination du débiteur ; 
5° La nature et la situation des biens inaliénables et, éventuellement, la 

mention qu'ils peuvent être déplacés. 
Conformément au décret n° 2021-1887 du 29 décembre 2021, ces 

dispositions sont abrogées le 1er janvier 2023. 
 

Article R. 626-30 

Le greffier mentionne, en marge du bordereau d'inscription, la radiation 
totale ou partielle de la mesure d'inaliénabilité portant sur des biens dont le 
tribunal a autorisé l'aliénation en application du premier alinéa de l'article L. 626-
14. 

Lorsque le délai fixé pour la mesure d'inaliénabilité temporaire décidée par 
le jugement est expiré, le greffier mentionne d'office en marge de l'inscription, la 
radiation de celle-ci. Il délivre un certificat de radiation au débiteur qui le 
demande. 

Il est tenu de délivrer à tous ceux qui le requièrent l'état des inscriptions 
existantes avec la mention, le cas échéant, des radiations partielles. 

Les frais de radiation sont inclus dans le coût de l'inscription. 
 
Conformément au I de l'article 15 du décret n° 2021-1887 du 29 décembre 

2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 
 

Article R. 626-31 

Le tribunal statue sur l'autorisation prévue à l'article L. 626-14 sur requête 
du débiteur au vu du rapport du commissaire à l'exécution du plan. Sa décision 
est notifiée au débiteur et communiquée au ministère public et au commissaire 
à l'exécution du plan. Elle est soumise aux recours prévus à l'encontre des 
décisions modifiant le plan. 

 
 

Article R. 626-32 

Pour l'application de l'article L. 626-16, les assemblées compétentes sont 
convoquées dans les formes et délais prévus aux articles R. 626-1 à R. 626-3. 

 
Article R. 626-32-1 

Lorsque le tribunal a modifié, conformément à l'article L. 626-16-1, les 
conditions de vote, mention doit en être faite lors de la convocation des 
assemblées compétentes. 

 
Article R. 626-33 

Le délai d'un an prévu au quatrième alinéa de l'article L. 626-18 court à 
compter du jour du jugement arrêtant le plan. 

 
Article R. 626-33-1 

L'acceptation des délais et remises portant sur les créances mentionnées à 
l'article L. 626-20 ne peut être qu'expresse. 

 
Article R. 626-34 

Le montant maximal de chaque créance remboursable sans remise ni délai 
en application du II de l'article L. 626-20 est de 500  euros. 
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Article L. 626-30-2 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 1/10/21]  

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Le débiteur, avec le concours de l'administrateur, présente aux comités de 
créanciers des propositions en vue d'élaborer le projet de plan mentionné à 
l'article L. 626-2. Tout créancier membre d'un comité peut également soumettre 
un projet de plan qui fera l'objet d'un rapport de l'administrateur. 

Les projets de plan proposés aux comités ne sont soumis ni aux dispositions 
de l'article L. 626-12 ni à celles de l'article L. 626-18, à l'exception de son dernier 
alinéa. Chaque projet peut notamment prévoir des délais de paiement, des 
remises et, lorsque le débiteur est une société par actions dont tous les 
actionnaires ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports, des 
conversions de créances en titres donnant ou pouvant donner accès au capital. 
Chaque projet peut établir un traitement différencié entre les créanciers si les 
différences de situation le justifient. Ne peuvent faire l'objet de remises ou de 
délais qui n'auraient pas été acceptés par les créanciers les créances garanties 
par le privilège établi au premier alinéa de l'article L. 611-11. Chaque projet 
prend en compte les accords de subordination entre créanciers conclus avant 
l'ouverture de la procédure. 

Après discussion avec le débiteur et l'administrateur, les comités se 
prononcent sur chaque projet, le cas échéant modifié, dans un délai de vingt à 
trente jours suivant la transmission des propositions du débiteur. A la demande 
du débiteur ou de l'administrateur, le juge-commissaire peut augmenter ou 
réduire ce délai, qui ne peut toutefois être inférieur à quinze jours. A défaut de 
proposition du débiteur, l'administrateur fixe la date à laquelle les comités se 
prononceront. 

La décision est prise par chaque comité à la majorité des deux tiers du 
montant des créances détenues par les membres ayant exprimé un vote, tel qu'il 
a été indiqué par le débiteur et certifié par son ou ses commissaire aux comptes 
ou, lorsqu'il n'en a pas été désigné, établi par son expert-comptable. Pour les 
créanciers bénéficiaires d'une fiducie constituée à titre de garantie par le 
débiteur, sont seuls pris en compte les montants de leurs créances non assorties 
d'une telle sûreté. Chaque créancier membre de l'un des comités institués en 
application de l'article L. 626-30 informe, s'il y a lieu, l'administrateur de 
l'existence de toute convention soumettant son vote à des conditions ou ayant 
pour objet le paiement total ou partiel de la créance par un tiers ainsi que de 
l'existence d'accords de subordination. L'administrateur soumet à ce créancier 
les modalités de calcul des voix correspondant aux créances lui permettant 
d'exprimer un vote. En cas de désaccord, le créancier ou l'administrateur peut 
saisir le président du tribunal statuant en référé. 

Ne prennent pas part au vote les créanciers pour lesquels le projet de plan 
ne prévoit pas de modification des modalités de paiement ou prévoit un 
paiement intégral en numéraire dès l'arrêté du plan ou dès l'admission de leurs 
créances. 

 
Article L. 626-30-3 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Lorsque le projet de plan adopté conformément aux dispositions de l'article 
L. 626-30-2 et, le cas échéant, de l'article L. 626-32, n'est pas celui proposé par 
le débiteur en application de l'article L. 626-2, il donne lieu aux communications 
prévues à l'article L. 626-8. 

 
Article L. 626-31 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Lorsque le projet de plan a été adopté par chacune des classes 
conformément aux dispositions de l'article L. 626-30-2, le tribunal statue sur 
celui-ci selon les modalités prévues à la section 2 du présent chapitre et vérifie 
que les conditions suivantes sont réunies : 

1° Le plan a été adopté conformément à l'article L. 626-30 ; 
2° Les parties affectées, partageant une communauté d'intérêt suffisante 

au sein de la même classe, bénéficient d'une égalité de traitement et sont 
traitées de manière proportionnelle à leur créance ou à leur droit ; 

3° La notification du plan a été régulièrement effectuée à toutes les parties 
affectées ; 

4° Lorsque des parties affectées ont voté contre le projet de plan, aucune 
de ces parties affectées ne se trouve dans une situation moins favorable, du 
fait du plan, que celle qu'elle connaîtrait s'il était fait application soit de l'ordre 
de priorité pour la répartition des actifs en liquidation judiciaire ou du prix de 
cession de l'entreprise en application de l'article L. 642-1, soit d'une meilleure 
solution alternative si le plan n'était pas validé ; 

5° Le cas échéant, tout nouveau financement est nécessaire pour mettre 
en œuvre le plan et ne porte pas une atteinte excessive aux intérêts des parties 
affectées. 

Article R. 626-35 

La demande de substitution de garanties prévue à l'article L. 626-22 est faite 
par le débiteur au créancier en cause. A défaut d'accord de celui-ci, elle peut être 
demandée au tribunal par requête. 

Le tribunal statue, le débiteur, le créancier et le commissaire à l'exécution du 
plan entendus ou dûment appelés. 

Le débiteur procède à ses frais à la radiation et à l'inscription des sûretés. La 
radiation ne peut intervenir qu'après constitution de la garantie substituée. 

 
Article R. 626-36 

Après le versement à la Caisse des dépôts et consignations fait en application 
de l'article L. 626-22, des paiements provisionnels peuvent être effectués dans 
les conditions définies au deuxième alinéa de l'article L. 622-8. Le commissaire à 
l'exécution du plan répartit le prix entre les créanciers, effectue le paiement et 
procède à la radiation des inscriptions. 

En cas de vente d'un immeuble, le prix est versé après l'accomplissement par 
l'acquéreur des formalités de purge des hypothèques prescrites par les articles 
2476 2464 et suivants du code civil et suivant la procédure d'ordre définie aux 
articles R. 643-3 à R. 643-14. 

Les créanciers inscrits du chef d'un précédent propriétaire et titulaires d'un 
droit de suite sont avertis par le commissaire à l'exécution du plan par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception qu'ils ont l'obligation de 
produire leur créance à la procédure d'ordre dans le délai d'un mois à compter 
de l'avertissement. 

La production de la créance mentionne la sûreté inscrite sur le bien. Un 
décompte des sommes dues en principal, intérêts et accessoires et les documents 
justificatifs sont joints à la production. 

A défaut de production dans le délai mentionné au troisième alinéa, le 
créancier est déchu des droits de participer à la distribution. 

En cas de réduction des dividendes, en application du deuxième alinéa de 
l'article L. 626-22, l'état de collocation dressé par le commissaire à l'exécution du 
plan mentionne les modalités de calcul de cette réduction. 

 
Article R. 626-37 

Le recours prévu à l'article R. 643-11 est ouvert au débiteur. Le greffier 
adresse à celui-ci une copie de l'état de collocation. Cet avis précise le délai et les 
modalités du recours. 

 
Article R. 626-38 

L'administrateur rend compte au juge-commissaire de l'exécution des actes 
permettant la mise en œuvre du plan conformément à l'article L. 626-24. 

Le mandataire judiciaire rend compte de sa mission au juge-commissaire qui 
met fin à celle-ci, après avoir constaté l'achèvement de la vérification des 
créances et le versement des sommes dues aux salariés en application de l'article 
L. 143-11-7 du code du travail. 

 
Article R. 626-39  

Lorsque l'administrateur ou le mandataire judiciaire a accompli sa mission, 
il dépose au greffe un compte rendu de fin de mission. Tout intéressé peut en 
prendre connaissance. 

Lorsque le mandataire judiciaire a été informé de la mise en œuvre d'une 
procédure administrative d'établissement de l'impôt, il en informe les 
comptables publics compétents par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception quinze jours au moins avant la date de ce dépôt. 

Ce compte rendu est communiqué par le greffier au ministère public et 
notifié par le mandataire de justice au débiteur et aux contrôleurs par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. Cette notification précise qu'ils 
peuvent former des observations devant le juge-commissaire dans un délai de 
quinze jours. 

Le juge-commissaire approuve le compte-rendu de fin de mission, le cas 
échéant au vu des observations présentées. Il peut demander au mandataire de 
justice de lui produire tout justificatif. Sa décision est déposée au greffe. Elle n'est 
pas susceptible de recours. 

 
Article R. 626-40  

Le compte rendu de fin de mission comporte : 
1° La reddition des comptes telle qu'elle ressort de l'édition analytique du 

mandat dans la comptabilité spéciale de l'administrateur ou du mandataire 
judiciaire. Le classement analytique distingue, par nature, les opérations de 
recettes et dépenses ; 

2° Le détail des débours et des émoluments perçus tels qu'ils ont été arrêtés, 
avec la référence au tarif prévu par les textes ; 

3° Les rétributions que le mandataire de justice a prélevées sur sa 
rémunération au profit d'un intervenant extérieur au titre du mandat, en 
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Le tribunal peut refuser d'arrêter le plan si celui-ci n'offre pas une 
perspective raisonnable d'éviter la cessation des paiements du débiteur ou de 
garantir la viabilité de l'entreprise. 

Le tribunal s'assure que les intérêts de toutes les parties affectées sont 
suffisamment protégés. Le jugement qui arrête le plan en rend les dispositions 
opposables à tous. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 
Article L. 626-31 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 1/10/21]  

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Lorsque le projet de plan a été adopté par chacun des comités 
conformément aux dispositions de l'article L. 626-30-2 et, le cas échéant, par 
l'assemblée des obligataires dans les conditions prévues par l'article L. 626-32, 
le tribunal statue sur celui-ci ainsi que sur le projet de plan mentionné à l'article 
L. 626-2, selon les modalités prévues à la section 2 du présent chapitre ; il 
s'assure que les intérêts de tous les créanciers sont suffisamment protégés et, 
s'il y a lieu, que l'approbation de l'assemblée ou des assemblées mentionnées à 
l'article L. 626-3 a été obtenue dans les conditions prévues audit article. Sa 
décision rend applicables à tous leurs membres les propositions acceptées par 
les comités. 

La mission du commissaire à l'exécution du plan ne prend fin qu'au paiement 
de la dernière échéance prévue par le plan si celle-ci est postérieure à l'échéance 
stipulée par les parties avant l'ouverture de la procédure. 

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 626-26, une modification 
substantielle dans les objectifs ou les moyens du plan arrêté par le tribunal en 
application du premier alinéa ne peut intervenir que selon les modalités prévues 
par la présente section. Dans ce cas, le commissaire à l'exécution du plan exerce 
les pouvoirs dévolus à l'administrateur judiciaire. 

 
 
 

Article L. 626-31-1 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

La mission du commissaire à l'exécution du plan ne prend fin qu'au 
paiement de la dernière échéance prévue par le plan si celle-ci est postérieure 
à l'échéance stipulée par les parties avant l'ouverture de la procédure. 

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 626-26, une modification 
substantielle dans les objectifs ou les moyens du plan arrêté par le tribunal en 
application de l'article L. 626-31 ou de l'article L. 626-32 ne peut intervenir que 
selon les modalités prévues par la présente section. Dans ce cas, le 
commissaire à l'exécution du plan exerce les pouvoirs dévolus à 
l'administrateur judiciaire. Sauf si les circonstances le justifient, la répartition 
en classes et le calcul des voix arrêtés dans le cadre du plan s'appliquent pour 
sa modification substantielle. La dernière phrase du V de l'article L. 626-30 
n'est pas applicable.  

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 
 

Article L. 626-32 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

I. - Lorsque le plan n'est pas approuvé conformément aux dispositions de 
l'article L. 626-30-2, il peut être arrêté par le tribunal sur demande du débiteur 
ou de l'administrateur judiciaire avec l'accord du débiteur et être imposé aux 
classes qui ont voté contre le projet de plan, lorsque ce plan remplit les 
conditions suivantes : 

1° Le plan respecte les conditions posées par les deuxième à septième 
alinéas de l'article L. 626-31 ; 

2° Le plan a été approuvé par : 
a) Une majorité de classes de parties affectées autorisées à voter, à 

condition qu'au moins une de ces classes soit une classe de créanciers titulaires 
de sûretés réelles ou ait un rang supérieur à celui de la classe des créanciers 
chirographaires ; 

b) A défaut, par au moins une des classes de parties affectées autorisée à 
voter, autre qu'une classe de détenteurs de capital ou toute autre classe dont 
on peut raisonnablement supposer, après détermination de la valeur du 

application des articles L. 811-1 et L. 812-1 ; 
4° La rémunération des experts désignés par le tribunal et des techniciens 

désignés par le juge-commissaire, y compris les officiers publics ou ministériels. 
 

Article R. 626-41 

Dès le dépôt au greffe du compte rendu de fin de mission des mandataires 
de justice, le greffier adresse au débiteur, aux contrôleurs ainsi qu'au ministère 
public le compte détaillé de ses émoluments, de ses frais et de ses débours établi 
selon les dispositions des articles R. 743-140 à R. 743-157. Ce compte est déposé 
au greffe et annexé à celui des mandataires de justice. Il est complété si le greffier 
est appelé à régler postérieurement d'autres frais. 

 
Article R. 626-42 

Lorsque le compte-rendu de fin de mission de l'administrateur et du 
mandataire judiciaire a été approuvé, la procédure fait l'objet d'une ordonnance 
de clôture rendue par le président du tribunal. 

Cette décision est une mesure d'administration judiciaire non susceptible de 
recours. 

Elle est communiquée aux personnes citées à l'article R. 621-7 et mentionnée 
aux registres et répertoires prévus aux quatre trois premiers alinéas de l'article 
R. 621-8. 

 
NOTA : Conformément à l'article 45 du décret n° 2022-1014 du 19 juillet 

2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 
 

Article R. 626-43 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 626-51, le commissaire à 
l'exécution du plan fait un rapport annuel sur l'exécution des engagements du 
débiteur et sur les paiements et répartitions auxquels il a procédé. Ce rapport est 
déposé au greffe, communiqué au ministère public et tenu à la disposition de 
tout créancier. 

 
Article R. 626-44 

Lorsque le remplacement du commissaire à l'exécution du plan est demandé 
par le ministère public ou que le tribunal se saisit d'office aux mêmes fins, la 
convocation de l'intéressé est faite selon le cas dans les formes et selon la 
procédure prévue à l'article R. 631-3 ou R. 631-4. 

La demande de remplacement présentée par le commissaire à l'exécution du 
plan est formée par lettre simple. L’ordonnance rendue par le président du 
tribunal est communiquée au ministère public par le greffier, qui en avise, par 
lettre simple, le commissaire à l'exécution du plan qui est remplacé, celui désigné 
pour le remplacer ainsi que le débiteur. 

 
Article R. 626-45 

La demande présentée par le débiteur en application de l'article 
L. 626-26 ou par le commissaire à l’exécution du plan est faite par requête. 
Le greffier convoque, par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception, le débiteur, les contrôleurs, les représentants de la délégation du 
personnel du comité social et économique du comité d'entreprise ou, à défaut, 
des délégués du personnel qui sont désignés conformément à l'article R. 621-2. 
Il avise de la date de l'audience le ministère public ainsi que le commissaire à 
l'exécution du plan. 

Lorsque la modification porte sur les modalités d'apurement du passif, le 
greffier en informe les créanciers intéressés par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception. Ceux-ci disposent alors d'un délai de quinze jours 
vingt-et-un jours à compter de la réception de cette information pour faire 
valoir leurs observations par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception au commissaire à l'exécution du plan. 

Le jugement est notifié conformément aux dispositions de l'article R. 626-21. 
 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 

septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne 
sont pas applicables aux procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 
En cas de modification du plan de sauvegarde ou du plan de redressement 

arrêté dans une procédure ouverte avant le 22 mai 2020, les dispositions de 
l’article R.626-45 du code de commerce dans sa rédaction résultant de l’article 
21 du décret n°2021-1218 du 23 septembre 2021 sont applicables.  

 
Article R. 626-46 

Une copie du jugement modifiant le plan est adressée par le greffier aux 
personnes mentionnées au 3° de l'article R. 621-7. Le jugement fait l'objet des 
publicités prévues à l'article R. 621-8. 
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débiteur en tant qu'entreprise en activité, qu'elle n'aurait droit à aucun 
paiement, si l'ordre de priorité des créanciers pour la répartition des actifs en 
liquidation judiciaire ou du prix de cession de l'entreprise en application de 
l'article L. 642-1, était appliqué ; 

3° Les créances des créanciers affectés d'une classe qui a voté contre le 
plan sont intégralement désintéressées par des moyens identiques ou 
équivalents lorsqu'une classe de rang inférieur a droit à un paiement ou 
conserve un intéressement dans le cadre du plan ; 

4° Aucune classe de parties affectées ne peut, dans le cadre du plan, 
recevoir ou conserver plus que le montant total de ses créances ou intérêts ; 

5° Lorsqu'une ou plusieurs classes de détenteurs de capital ont été 
constituées et n'ont pas approuvé le plan : 

a) L'effectif de l'entreprise atteint un seuil défini par décret en Conseil 
d'Etat, qui ne peut être inférieur à 150 salariés, ou son chiffre d'affaires est 
égal ou supérieur à un seuil défini par décret en Conseil d'Etat, qui ne peut être 
inférieur à 20 millions d'euros ; lorsque le débiteur est une société qui détient 
ou contrôle une autre société, au sens des articles L. 233-1 et L. 233-3, ces seuils 
sont appréciés au niveau de l'ensemble des sociétés concernées ; 

b) On peut raisonnablement supposer, après détermination de la valeur 
du débiteur en tant qu'entreprise en activité, que les détenteurs de capital de 
la ou des classes dissidentes n'auraient droit à aucun paiement ou à ne 
conserver aucun intéressement si l'ordre de priorité des créanciers pour la 
répartition des actifs en liquidation judiciaire ou du prix de cession de 
l'entreprise en application de l'article L. 642-1 était appliqué ; 

c) Si le projet de plan prévoit une augmentation de capital souscrite par 
apport en numéraire, les actions émises sont offertes par préférence aux 
actionnaires, proportionnellement à la partie du capital représentée par leurs 
actions ; 

d) Le plan ne prévoit pas la cession de tout ou partie des droits de la ou 
des classes de détenteurs capital qui n'ont pas approuvé le projet de plan. 

La décision du tribunal vaut approbation des modifications de la 
participation au capital ou des droits des détenteurs de capital ou des statuts 
prévues par le plan. Le tribunal peut désigner un mandataire de justice chargé 
de passer les actes nécessaires à la réalisation de ces modifications. 

II. - Sur demande du débiteur ou de l'administrateur judiciaire avec 
l'accord du débiteur, le tribunal peut décider de déroger au 3° du I, lorsque ces 
dérogations sont nécessaires afin d'atteindre les objectifs du plan et si le plan 
ne porte pas une atteinte excessive aux droits ou intérêts de parties affectées. 
Les créances des fournisseurs de biens ou de services du débiteur, les 
détenteurs de capital et les créances nées de la responsabilité délictuelle du 
débiteur, notamment, peuvent bénéficier d'un traitement particulier. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 
Article L. 626-32 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 1/10/21] 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Lorsqu'il existe des obligataires, une assemblée générale constituée de 
l'ensemble des créanciers titulaires d'obligations émises en France ou à 
l'étranger est convoquée dans des conditions définies par décret en Conseil 
d'Etat, afin de délibérer sur le projet de plan adopté par les comités de 
créanciers. 

La délibération peut notamment porter sur des délais de paiement, un 
abandon total ou partiel des créances obligataires et, lorsque le débiteur est une 
société par actions dont tous les actionnaires ne supportent les pertes qu'à 
concurrence de leurs apports, des conversions de créances en titres donnant ou 
pouvant donner accès au capital. Le projet de plan peut établir un traitement 
différencié entre les créanciers obligataires si les différences de situation le 
justifient. Il prend en compte les accords de subordination entre créanciers 
conclus avant l'ouverture de la procédure. 

La décision est prise à la majorité des deux tiers du montant des créances 
obligataires détenues par les porteurs ayant exprimé leur vote, nonobstant toute 
clause contraire et indépendamment de la loi applicable au contrat d'émission. 
Pour les porteurs bénéficiaires d'une fiducie constituée à titre de garantie par le 
débiteur, sont seuls pris en compte les montants de leurs créances obligataires 
non assorties d'une telle sûreté. Ne prennent pas part au vote les créanciers 
obligataires pour lesquels le projet de plan ne prévoit pas de modification des 
modalités de paiement ou prévoit un paiement intégral en numéraire dès l'arrêté 
du plan ou dès l'admission de leurs créances. Les dispositions du quatrième 
alinéa de l'article L. 626-30-2 sont applicables au vote de l'assemblée générale. 

 

 
Article R. 626-47 

Le commissaire à l'exécution du plan signale, dans un rapport adressé au 
président du tribunal et au ministère public, l'inexécution du plan de la part du 
débiteur ou de toute autre personne. 

Le rapport fait état des observations du débiteur et propose éventuellement 
les solutions qui seraient de nature à permettre l'exécution du plan. 

Le commissaire à l'exécution du plan rend compte de sa mission au président 
du tribunal. 

 
Article R. 626-47-1 

Pour l'exécution de la mission prévue par le premier alinéa du I de l'article L. 
626-27, le commissaire à l'exécution du plan saisit le président du tribunal aux 
fins d'obtention d'un titre exécutoire, s'il n'en dispose pas. Le président statue 
par ordonnance. 

 
Article R. 626-48 

En application du I de l'article L. 626-27, le tribunal est saisi aux fins de 
résolution du plan par voie de requête ou, le cas échéant, dans les formes et selon 
la procédure prévue à l'article R. 631-4. Il statue dans les conditions de l'article L. 
626-9, le commissaire à l'exécution du plan étant entendu ou dûment appelé et 
présentant son rapport en lieu et place de celui de l'administrateur. 

Lorsque le tribunal décide la résolution du plan en application du troisième 
alinéa du I de l'article L. 626-27, il ouvre, dans le même jugement, une procédure, 
selon le cas, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire du débiteur. 

Le jugement est signifié à la diligence du greffier dans les huit jours de son 
prononcé aux personnes qui ont qualité pour interjeter appel, à l'exception du 
ministère public. 

Il est communiqué aux personnes mentionnées à l'article R. 621-7. 
Le jugement qui décide la résolution du plan fait l'objet des publicités 

prévues à l'article R. 621-8. 
 

Article R. 626-49 

Pour l'application du III de l'article L. 626-27, le commissaire à l'exécution du 
plan transmet au greffier la liste des créances admises à ce plan en déduisant, 
pour chacune d'elles, les sommes déjà perçues. Le greffier porte cette liste sur 
l'état des créances de la nouvelle procédure. 

Dans les mêmes conditions, les créances portées sur la liste mentionnée à 
l'article R. 622-15 ou à l'article R. 641-39 et qui n'ont pas été rejetées sont portées 
par le greffier sur l'état des créances de la nouvelle procédure. 

 
Article R. 626-50 

Lorsqu'il est saisi en application de l'article L. 626-28, le tribunal statue au 
vu d'un rapport établi par le commissaire à l'exécution du plan. 

La décision du tribunal est communiquée au ministère public. 
A l'initiative du débiteur, les décisions relatives à la procédure sont radiées 

des registres sur lesquels elles ont été portées. 
 
 

Article R. 626-51 

Dans les deux mois qui suivent l'achèvement de sa mission, le commissaire à 
l'exécution du plan dépose un compte-rendu de fin de mission dans les conditions 
des articles R. 626-39 et R. 626-40. L'article R. 626-41 est applicable. 
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Article L. 626-33 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

I. - Lorsque la contestation par une partie affectée, qui a voté contre le 
plan, porte sur le non-respect de la condition prévue au 4° de l'article L. 626-
31 ou du cinquième ou du dixième alinéa de l'article L. 626-32, la valeur de 
l'entreprise du débiteur est déterminée suivant des modalités prévues par 
décret en Conseil d'Etat. 

II. - La décision prise par le tribunal en application de l'article L. 626-31 ou 
de l'article L. 626-32 et le cas échéant du I du présent article, est susceptible de 
recours suivant des modalités prévues par décret en Conseil d'Etat. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 
 

Article L. 626-33 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 1/10/21]  

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Les créanciers qui ne sont pas membres des comités institués en application 
de l'article L. 626-30, et pour leurs créances assorties de cette sûreté, les 
créanciers bénéficiaires d'une fiducie constituée à titre de garantie par le 
débiteur sont consultés selon les dispositions des articles L. 626-5 à L. 626-6. 

Les dispositions du plan relatives aux créanciers qui ne sont pas membres 
des comités institués en application de l'article L. 626-30 sont arrêtées selon les 
dispositions des articles L. 626-12 et L. 626-18 à L. 626-20. 

 
Article L. 626-34 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application de la 
présente section. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 
Article L. 626-34 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 1/10/21] 
[renvoi de l’article L. 631-19] 

Lorsque l'un ou l'autre des comités et, le cas échéant, l'assemblée des 
obligataires ne se sont pas prononcés sur un projet de plan dans un délai de six 
mois à compter du jugement d'ouverture de la procédure ou si le tribunal n'a pas 
arrêté le plan en application de l'article L. 626-31, la procédure est reprise pour 
préparer un plan dans les conditions prévues aux articles L. 626-5 à L. 626- 7 afin 
qu'il soit arrêté selon les dispositions des articles L. 626-12 et L. 626-18 à L. 626-
20. Toutefois, à la demande de l'administrateur, le tribunal peut fixer aux 
comités et, le cas échéant, à l'assemblée des obligataires un nouveau délai qui 
ne peut excéder la durée de la période d'observation. 

 
 

Article L. 626-34-1 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Le tribunal statue dans un même jugement sur les contestations relatives à 
l'application des articles L. 626-30 à L. 626-32 et sur l'arrêté ou la modification 
du plan. 

Les créanciers ne peuvent former une contestation qu'à l'encontre de la 
décision du comité ou de l'assemblée dont ils sont membres. 

 
Article L. 626-35 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application de la 
présente section. 

 

 Article R. 631-36 

Lorsqu'en application du III de l'article L. 631-19 l'administrateur ou 
le débiteur prévoit dans son projet de plan des licenciements pour 
motif économique, il joint au rapport déposé au greffe ou il produit à 
l'audience les documents suivants : 

1° Le procès-verbal des délibérations du comité d'entreprise ou des 
délégués du personnel consultés en application de l'article L.321-9 du 
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code du travail ; 
1° Le procès-verbal des délibérations du comité social et 

économique consulté en application de l'article L. 1233-58 du code du 
travail ; 

2° La copie de la lettre informant l'autorité administrative, en 
application de l'article L.321-8 du code du travail, du projet de 
licenciement. 

Le jugement arrêtant le plan indique le nombre de salariés dont le 
licenciement est autorisé ainsi que les activités et catégories 
professionnelles concernées. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

Article L. 631-19-1 

Lorsque le redressement de l'entreprise le requiert, le tribunal, sur 
la demande du ministère public, peut subordonner l'adoption du plan 
au remplacement d'un ou plusieurs dirigeants de l'entreprise. 

A cette fin et dans les mêmes conditions, le tribunal peut prononcer 
l'incessibilité des parts sociales, titres de capital ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital, détenus par un ou plusieurs dirigeants de 
droit ou de fait et décider que le droit de vote y attaché sera exercé, 
pour une durée qu'il fixe, par un mandataire de justice désigné à cet 
effet. De même, il peut ordonner la cession de ces parts sociales, titres 
de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital détenu par 
ces mêmes personnes, le prix de cession étant fixé à dire d'expert. 

Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé les 
dirigeants et la ou les personnes désignées par le comité social et 
économique les représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, des 
délégués du personnel. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lorsque 
le débiteur exerce une activité professionnelle libérale soumise à un 
statut législatif ou réglementaire. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
Article L. 631-19-2 

Lorsque la cessation d'activité d'une entreprise d'au moins cent 
cinquante salariés ou constituant, au sens de l'article L. 2331-1 du code 
du travail, une entreprise dominante d'une ou de plusieurs entreprises 
dont l'effectif total est d'au moins cent cinquante salariés est de nature 
à causer un trouble grave à l'économie nationale ou régionale et au 
bassin d'emploi et si la modification du capital apparaît comme la seule 
solution sérieuse permettant d'éviter ce trouble et de permettre la 
poursuite de l'activité, après examen des possibilités de cession totale 
ou partielle de l'entreprise, le tribunal peut, à la demande de 
l'administrateur judiciaire ou du ministère public et à l'issue d'un délai 
de trois mois après le jugement d'ouverture, en cas de refus par les 
assemblées mentionnées au I de l'article L. 631-19 d'adopter la 
modification du capital prévue par le projet de plan de redressement 
en faveur d'une ou de plusieurs personnes qui se sont engagées à 
exécuter celui-ci : 

1° Désigner un mandataire chargé de convoquer l'assemblée 
compétente et de voter l'augmentation de capital en lieu et place des 
associés ou actionnaires ayant refusé la modification de capital, à 
hauteur du montant prévu par le plan. 

L'augmentation de capital doit être réalisée dans le délai maximal 
de trente jours à compter de la délibération. Elle peut être libérée par 
les personnes qui se sont engagées à exécuter le plan de redressement, 
par compensation à raison du montant des créances sur la société qui 
ont été admises et dans la limite de la réduction dont elles sont l'objet 

Sous-section 14      Des comités de créanciers 

Article R. 631-37 
 

Article R. 631-37 

Les articles R. 626-52 à D. 626-65 R. 626-63 sont applicables à la 
procédure de redressement judiciaire. L'administrateur, avec le 
concours du débiteur, exerce les prérogatives dévolues à ce dernier par 
les articles R. 626-57-2 et R. 626-61. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

Article R. 626-52 

Les seuils fixés en application de l'article L. 626-29 sont de : 
1° 250 salariés et 20 millions d'euros de chiffre d'affaires net ; ou 
2° 40 millions d'euros de chiffre d'affaires net. 
Ces seuils sont appréciés à la date de la demande d'ouverture de la 

procédure 
 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 septembre 
2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne sont pas 
applicables aux procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 

Article R. 626-52 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 1/10/21] 
Les seuils fixés en application de l'article L. 626-29 sont de 150 salariés et de 

20 millions d'euros de chiffre d'affaires. 
Ils sont définis conformément aux dispositions du deuxième et du troisième 

alinéa de l'article R. 621-11. 
 

 
Article R. 626-53 

Lorsque le tribunal n'a pas désigné d'administrateur et que le juge-
commissaire autorise qu'il soit fait application des dispositions des articles L. 
626-29 à L. 626-34, le juge-commissaire désigne un administrateur aux fins 
d'exercer les missions qui lui sont dévolues par les articles L. 626-30 à L. 626-
34. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 septembre 
2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne sont pas 
applicables aux procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 
Article R. 626-53 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 1/10/21] 
Lorsque le tribunal n'a pas désigné d'administrateur et que le juge- 

commissaire autorise qu'il soit fait application des dispositions des articles L. 626- 
29 à L. 626-35, le juge-commissaire désigne un administrateur aux fins d'exercer 
les missions qui lui sont dévolues par les articles L. 626-30 à L. 626-33. 

 
 

Article R. 626-54 

La décision par laquelle le juge-commissaire autorise qu'il soit fait 
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dans le plan. 
Si l'augmentation de capital est souscrite par apports en 

numéraire, les actions émises sont offertes par préférence aux 
actionnaires, proportionnellement à la partie du capital représentée 
par leurs actions ; 

2° Ou ordonner, au profit des personnes qui se sont engagées à 
exécuter le projet de plan, la cession de tout ou partie de la 
participation détenue dans le capital par les associés ou actionnaires 
ayant refusé la modification de capital et qui détiennent, directement 
ou indirectement, une fraction du capital leur conférant une majorité 
des droits de vote ou une minorité de blocage dans les assemblées 
générales de cette société ou qui disposent seuls de la majorité des 
droits de vote dans cette société en application d'un accord conclu avec 
d'autres associés ou actionnaires, non contraire à l'intérêt de la société. 
Toute clause d'agrément est réputée non écrite. 

Les associés ou actionnaires autres que ceux mentionnés au 2° 
disposent du droit de se retirer de la société et de demander 
simultanément le rachat de leurs droits sociaux par les cessionnaires. 

Lorsque le tribunal est saisi de la demande de cession, en l'absence 
d'accord entre les intéressés sur la valeur des droits des associés ou 
actionnaires cédants et de ceux qui ont fait valoir leur volonté de se 
retirer de la société, cette valeur est déterminée à la date la plus proche 
de la cession par un expert désigné, à la demande de la partie la plus 
diligente, de l'administrateur ou du ministère public, par le président 
du tribunal statuant selon la procédure accélérée au fond. 
L'ordonnance de désignation de l'expert n'est pas susceptible de 
recours. L'expert est tenu de respecter le principe du contradictoire. 

Lorsque le tribunal statue sur la demande prévue aux 1° ou 2°, les 
débats ont lieu en présence du ministère public. Le tribunal entend les 
associés ou actionnaires concernés, les associés ou actionnaires 
dirigeants, les créanciers ou tiers qui se sont engagés à exécuter le plan 
et les représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués 
du personnel. A défaut de délégués du personnel, la ou les personnes 
désignées par le comité social et économique. A défaut de comité 
social et économique, le tribunal entend le représentant des salariés 
élu mentionné à l'article L. 621-4. 

Le tribunal ne peut statuer sur la demande tendant à la cession 
qu'après avoir consulté l'Autorité des marchés financiers si les titres 
concernés sont cotés sur un marché réglementé ou sur un système 
multilatéral de négociation soumis aux dispositions du II de l'article L. 
433-3 du code monétaire et financier. Il est fait application, pour les 
actionnaires, des articles L. 433-1 et suivants du même code. 

Le tribunal statue par un seul et même jugement sur la cession et 
sur la valeur des droits sociaux cédés. Il désigne, dans ce jugement, un 
mandataire de justice chargé de passer les actes nécessaires à la 
réalisation de la cession ordonnée et d'en verser le prix aux associés ou 
actionnaires cédants. 

Le tribunal subordonne l'adoption du plan à l'engagement du 
souscripteur ou du cessionnaire des parts sociales, titres de capital ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital de conserver ses droits 
pendant une durée qui ne peut excéder celle du plan. 

Le tribunal peut subordonner l'adoption du plan à la présentation, 
par les associés ou actionnaires souscripteurs ou cessionnaires, d'une 
garantie par un organisme de crédit, d'un montant égal à leurs 
engagements, figurant dans le plan de redressement. Il peut également 
subordonner cette conversion de créances en parts sociales, titres de 
capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital de l'entreprise. 

Le plan est arrêté sous la condition du paiement comptant du prix 
par les associés ou actionnaires souscripteurs ou cessionnaires. A 
défaut, le tribunal prononce, à la demande d'un associé cédant, du 
débiteur, du commissaire à l'exécution du plan, du mandataire de 
justice ou du ministère public, la résolution de la souscription ou de la 
cession des parts sociales, titres de capital ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital. 

Le commissaire à l'exécution du plan vérifie que les associés ou 
actionnaires souscripteurs ou cessionnaires respectent leurs 

application des dispositions des articles L. 626-29 à L. 626-34 est une mesure 
d'administration judiciaire. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 septembre 
2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne sont pas 
applicables aux procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 

Article R. 626-54 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 1/10/21] 
La décision par laquelle le juge-commissaire autorise qu'il soit fait 

application des dispositions des articles L. 626-29 à L. 626-35 est une mesure 
d'administration judiciaire non susceptible de recours. 

 
Article R. 626-55 

L'administrateur avise par tout moyen chaque partie affectée qu'elle est 
membre d'une classe et lui fait connaître les modalités lui permettant de 
communiquer par voie électronique. 

Sous réserve des dispositions de la présente section, les dispositions de la 
sous-section 5 de la section 4 du chapitre IV du titre Ier du livre VIII sont 
applicables. 

Vaut consentement à la transmission par voie électronique l'utilisation de 
ces modalités de communication électronique. 

L'administrateur invite, par l'avis mentionné au premier alinéa, les parties 
affectées à lui faire connaître par tout moyen l'existence d'un accord 
mentionné au II de l'article L. 626-30, au plus tard dans un délai de dix jours à 
compter de la réception ou de la publication de cet avis. 

Les modalités de transmission des actes de procédure par voie 
électronique sont définies par arrêté du garde des sceaux, ministre de la 
justice. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 septembre 
2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne sont pas 
applicables aux procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 
 

Article R. 626-55 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 1/10/21] 
L'administrateur avise chacun des créanciers mentionné au deuxième alinéa 

de l'article L. 626-30 qu'il est membre de droit du comité des établissements de 
crédit. 

Les sociétés de financement, les établissements de crédit et ceux assimilés 
sont ceux mentionnés à l'article L. 511-1 du code monétaire et financier, les 
institutions mentionnées à l'article L. 518-1 du même code, les établissements 
intervenant en libre établissement ou en libre prestation de services sur le 
territoire des Etats parties à l'accord sur l'Espace économique européen 
mentionnés au livre V du même code et toute autre entité auprès de laquelle le 
débiteur a conclu une opération de crédit. 

 
Article R. 626-56 

Le débiteur remet sans délai à l'administrateur la liste des créances ainsi 
que le montant de chacune d'entre elles, certifié par son ou ses commissaires 
aux comptes ou, lorsqu'il n'en a pas été désigné, établi par son expert-
comptable. Lorsque les détenteurs de capital sont affectés par le projet de 
plan, la liste est complétée par des informations relatives aux modalités de 
participation au capital du débiteur, aux statuts et aux droits des détenteurs 
de capital. Ces informations sont accompagnées de tout document ou pièce 
justificative utile. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 septembre 
2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne sont pas 
applicables aux procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 
Article R. 626-56 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 1/10/21] 
Pour déterminer la composition du comité des principaux fournisseurs, est 

pris en compte le montant des créances toutes taxes comprises existant à la date 
du jugement d'ouverture. 

A cette fin, le débiteur remet sans délai à l'administrateur la liste des 
créances de ses fournisseurs ainsi que le montant de chacune d'entre elles, 
certifié par son ou ses commissaires aux comptes ou, lorsqu'il n'en a pas été 
désigné, établi par son expert-comptable. 

L'administrateur avise chaque fournisseur dont les créances représentent 
plus de 3 % du total des créances toutes taxes comprises des fournisseurs qu'il 
est membre de droit du comité des principaux fournisseurs. 
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obligations. Il a qualité pour agir à l'encontre des souscripteurs ou 
cessionnaires pour obtenir l'exécution de leurs engagements 
financiers. Il informe le comité social et économique d'entreprise ou, à 
défaut, les délégués du personnel de l'exécution du plan de 
redressement, ainsi que du respect de leurs engagements par les 
associés souscripteurs ou cessionnaires. 

Le tribunal peut modifier le plan en application de l'article L. 626- 
26 et du dernier alinéa de l'article L. 626-31 du présent code. 

En cas de défaillance d'un associé ou actionnaire souscripteur ou 
cessionnaire, le tribunal, saisi par le commissaire à l'exécution du plan 
ou par le ministère public, par le comité social et économique ou, dans 
les entreprises de moins de cinquante salariés, des membres de sa 
délégation du personnel d'entreprise ou, à défaut, par les délégués du 
personnel, peut prononcer la résolution du plan de redressement, sans 
préjudice de la réparation du préjudice subi. Il statue en présence du 
ministère public. Le prix payé par le souscripteur ou le cessionnaire 
reste acquis. 

Le présent article n'est pas applicable lorsque le débiteur exerce 
une activité professionnelle libérale soumise à un statut législatif ou 
réglementaire. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
Article L. 631-20  

Par dérogation aux dispositions du troisième alinéa de l'article L. 
626-27, lorsque la cessation des paiements du débiteur est constatée 
au cours de l'exécution du plan, le tribunal qui a arrêté ce dernier 
décide, après avis du ministère public, sa résolution et ouvre une 
procédure de liquidation judiciaire. Avant de statuer, le tribunal 
examine si la situation du débiteur répond aux conditions posées aux 
articles L. 645-1 et L. 645-2 et ouvre, le cas échéant, avec son accord, 
une procédure de rétablissement professionnel. 

 

NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-
1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
Article L. 631-20 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 
1/10/21] 

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 626-11, les coobligés 
et les personnes ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté 
ou cédé un bien en garantie ne peuvent se prévaloir des dispositions du 
plan.  

 
Article L. 631-20-1 

Par dérogation aux dispositions du troisième alinéa de l'article          
L. 626-27, lorsque la cessation des paiements du débiteur est constatée 
au cours de l'exécution du plan, le tribunal qui a arrêté ce dernier 
décide, après avis du ministère public, sa résolution et ouvre une 
procédure de liquidation judiciaire. Avant de statuer, le tribunal 
examine si la situation du débiteur répond aux conditions posées aux 
articles L. 645-1 et L. 645-2 et ouvre, le cas échéant, avec son accord, 
une procédure de rétablissement professionnel. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
 

 
 

Article R. 626-57 

Pour l'application du deuxième alinéa de l'article L. 626-30-1, le transfert 
d'une créance née antérieurement au jugement d'ouverture est porté à la 
connaissance de l'administrateur par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 septembre 
2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne sont pas 
applicables aux procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 
 

Article R. 626-57 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 1/10/21] 
Au plus tard quinze jours avant la présentation au comité des principaux 

fournisseurs des propositions du débiteur ou des projets soumis par les 
créanciers, l'administrateur peut demander à tout fournisseur dont les créances 
ne représentent pas plus de 3 % du total des créances toutes taxes comprises des 
fournisseurs d'être membre de ce comité. 

A défaut d'une acceptation écrite adressée à l'administrateur dans un délai 
de huit jours à compter de la réception de l'avis, le fournisseur sollicité est réputé 
avoir refusé. 

 
 

Article R. 626-57-1 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 1/10/21] 
Pour l'application du troisième alinéa de l'article L. 626-30-1, le transfert 

d'une créance née antérieurement au jugement d'ouverture est porté à la 
connaissance de l'administrateur par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception. 

 
Article R. 626-57-2 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 1/10/21] 
Le créancier membre d'un comité qui entend soumettre des propositions 

transmet celles-ci, par tout moyen, au débiteur et à l'administrateur. Le débiteur, 
avec le concours de l'administrateur, apprécie s'il y a lieu de les soumettre au 
comité de créanciers. 

Les projets de plan mentionnés à la seconde phrase de l'article L. 626-30-2 
sont transmis à l'administrateur par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception au plus tard quinze jours avant la date du premier vote. 

 
Article R. 626-58 

I. - Pour l'application du V de l'article L. 626-30, l'administrateur arrête le 
montant, calculé toutes taxes comprises, des créances détenues par les 
membres des classes appelées à se prononcer. 

Au moins vingt et un jours avant la date du vote, il notifie à chaque partie 
affectée, sur le fondement du V de l'article L. 620-30, les modalités de 
répartition en classes et de calcul des voix retenues, au sein de la ou des classes 
auxquelles elle est affectée. Par le même acte, l'administrateur précise les 
critères retenus pour la composition des classes de parties affectées et dresse 
la liste de celles-ci. L'administrateur soumet également ces modalités de 
répartition et de calcul au débiteur et au mandataire judiciaire. Il en informe 
le ministère public. 

II. - La notification mentionnée au premier alinéa est transmise par voie 
électronique, sauf dans les cas suivants : 

1° En l'absence de consentement du destinataire au sens de l'article R. 
626-55 ; 

2° Pour une cause étrangère à l'administrateur qui l'accomplit. 
Dans ces deux cas, elle peut être adressée par tout moyen conférant date 

certaine. 
Les modalités de cette communication électronique sont définies par 

arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice. 
En présence d'obligataires ou de détenteurs de capital affectés par le 

projet de plan, ceux-ci sont avisés des modalités de répartition en classes et de 
calcul des voix conformément aux dispositions des articles R. 626-61 et R. 626-
62. 

III. - En présence d'une clause d'indexation du taux d'intérêt, le montant 
des intérêts restant à échoir au jour du jugement d'ouverture de la procédure 
est calculé au taux applicable à la date de ce jugement. Les créances en 
monnaie étrangère sont converties en euros selon le cours du change à la date 
du même jugement. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 septembre 
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2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne sont pas 
applicables aux procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 

Article R. 626-58 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 1/10/21] 
Lorsqu'il transmet les avis mentionnés aux articles R. 626-55, R. 626-57 et au 

deuxième alinéa du présent article, l'administrateur invite les créanciers 
concernés à lui faire connaître sans délai l'existence éventuelle d'une convention 
ou d'un accord mentionnés au quatrième alinéa de l'article L. 626- 30-2. 

Huit jours avant la date du vote, l'administrateur arrête le montant, calculé 
toutes taxes comprises, des créances détenues par les membres du comité 
appelés à se prononcer. A la même date, il dresse la liste des créances qui, en 
application du cinquième alinéa de l'article L. 626-30-2, n'ouvrent pas droit à 
participer au vote. Cette liste est portée à la connaissance des créanciers présents 
ou représentés le jour du vote. Au plus tard huit jours avant cette date, 
l'administrateur soumet au créancier concerné les modalités de calcul retenues 
sur le fondement du quatrième alinéa de l'article L. 626-30-2 ; en cas de 
désaccord exprimé au plus tard quarante-huit heures avant la date du vote, 
l'administrateur peut saisir le président du tribunal conformément à ces 
dispositions. Les modalités de calcul appliquées sont portées à la connaissance 
des créanciers en complément de la liste des créances. 

En présence d'une clause d'indexation du taux d'intérêt, le montant des 
intérêts restant à échoir au jour du jugement d'ouverture de la procédure est 
calculé au taux applicable à la date de ce jugement. Les créances en monnaie 
étrangère sont converties en euros selon le cours du change à la date du même 
jugement. 

 
Article R. 626-58-1  

La qualité de partie affectée et les modalités de répartition en classes et 
de calcul des voix correspondant aux créances ou droits permettant d'exprimer 
un vote peuvent être contestées par chaque partie affectée, le débiteur, 
l'administrateur, le mandataire judiciaire et le ministère public. Le juge-
commissaire est saisi de cette contestation par requête dans un délai de dix 
jours à compter de la notification prévue au premier alinéa de l'article R. 626-
58, à peine d'irrecevabilité. 

Le débiteur, l'administrateur, le mandataire judiciaire, même dans le cas 
où ils ne sont pas demandeurs, et la partie affectée, si elle est l'auteur de la 
contestation ou si ses droits font l'objet de celle-ci, sont convoqués par tout 
moyen et sans délai par le greffe. 

Le juge-commissaire recueille les observations de l'administrateur et l'avis 
du ministère public. Si le juge-commissaire ne statue pas dans un délai de dix 
jours à compter de sa saisine, le tribunal peut être saisi par requête par toute 
personne mentionnée au premier alinéa ainsi que par le ministère public. Dans 
ce cas, le tribunal exerce les pouvoirs du juge-commissaire et statue dans un 
délai de dix jours à compter de sa saisine. 

La décision du juge-commissaire ou du tribunal est notifiée par le greffe 
aux parties convoquées à l'audience. Elle est communiquée au ministère 
public. 

Un appel peut être formé par les parties mentionnées à l'alinéa précédent 
à l'encontre de cette décision, dans un délai de cinq jours à compter de sa 
notification. Le ministère public peut également interjeter appel dans le même 
délai à compter de la communication de cette même décision. La cour d'appel 
statue dans un délai de quinze jours à compter de sa saisine L'appel est formé, 
instruit et jugé suivant les modalités prévues par les premier au sixième alinéas 
de l'article R. 661-6, à l'exclusion du 2° de cet article. 

Dès qu'il a été statué par décision devenue définitive sur la contestation, 
et au moins trois jours avant la date du vote, l'administrateur actualise, s'il y a 
lieu, les modalités de constitution des classes et de répartition des droits de 
vote. Il en informe les parties affectées, le mandataire judiciaire et le ministère 
public. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 septembre 
2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne sont pas 
applicables aux procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 
 

Article R. 626-59 

L'administrateur invite le mandataire judiciaire et les représentants de la 
délégation du personnel du comité social et économique à présenter leurs 
observations à chacune des classes avant que celles-ci ne se prononcent sur le 
projet de plan. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 septembre 
2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne sont pas 
applicables aux procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 
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Article R. 626-59 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 1/10/21] 
L'administrateur invite le mandataire judiciaire et les représentants du 

comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel à présenter leurs 
observations à chacun des comités avant que ceux-ci ne se prononcent sur le ou 
les projets de plan. 

 
Article R. 626-60 

Sans préjudice des dispositions des articles R. 626-61 et R. 626-62, 
l'administrateur est seul compétent pour décider des modalités de 
convocation des classes. Il est également seul compétent pour décider des 
modalités de déroulement du vote par les classes, à l'exception des classes de 
détenteurs de capital qui statuent dans les conditions prévues à l'article L. 626-
30-2. S'il décide notamment que le vote a lieu à distance ou par voie 
électronique, sa décision ne peut faire l'objet d'aucune contestation. Sont 
scrutateurs de la classe les deux parties affectées qui sont titulaires des 
créances ou droits les plus importants en montant pour les créances et en 
valeur nominale pour les droits et qui acceptent cette fonction. L'absence de 
scrutateurs n'est pas une cause de nullité. 

Chaque partie affectée est informée du projet de plan, au plus tard dix 
jours avant le vote des classes. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 

septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne 
sont pas applicables aux procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 
Article R. 626-60 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 1/10/21] 
Pour l'application de l'article L. 626-32, un avis de convocation de 

l'assemblée générale des obligataires est inséré à l'initiative de l'administrateur 
dans un support habilité à recevoir les annonces légales dans le département du 
siège social du débiteur et, en outre, si le débiteur a fait publiquement appel à 
l'épargne ou si toutes ses obligations ne revêtent pas la forme nominative, au 
Bulletin des annonces légales obligatoires. Cet avis contient les indications 
prévues à l'article R. 228-66 et l'indication du lieu mentionné à l'article R. 626-
61. Si toutes les obligations émises par le débiteur sont nominatives, les 
insertions prévues à l'alinéa précédent peuvent être remplacées par une 
convocation adressée à chaque obligataire par lettre simple ou recommandée. 
Dans le cas d'obligations indivises, les convocations sont adressées à tous les co- 
indivisaires. 

Lorsque les obligations sont grevées d'un usufruit, la convocation est 
adressée au nu-propriétaire. 

Le délai entre la date soit de l'insertion contenant l'avis de convocation, soit 
de l'envoi des lettres de convocation et la date du vote par l'assemblée générale 
des obligataires est au moins de quinze jours. 

L'invitation mentionnée au premier alinéa de l'article R. 626-58 est insérée 
dans l'avis prévu par le premier alinéa du présent article ou à la convocation 
prévue par le second alinéa. 

 
Article R. 626-61 

Pour l'application du V de l'article L. 626-30 et de l'article L. 626-30-2, les 
obligataires sont le cas échéant répartis au sein d'une ou de plusieurs classes 
de parties affectées. Un avis de convocation des obligataires est inséré à 
l'initiative de l'administrateur dans un support habilité à recevoir les annonces 
légales dans le département du siège social du débiteur et, en outre, si le 
débiteur a fait publiquement appel à l'épargne ou si toutes ses obligations ne 
revêtent pas la forme nominative, au Bulletin des annonces légales 
obligatoires. Cet avis contient les indications prévues à l'article R. 228-66 et 
l'indication du lieu mentionné à l'article R. 626-61. 

Si toutes les obligations émises par le débiteur sont nominatives, les 
insertions prévues à l'alinéa précédent peuvent être remplacées par une 
convocation adressée à chaque obligataire par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception. Dans le cas d'obligations indivises, les 
convocations sont adressées à tous les co-indivisaires. Lorsque les obligations 
sont grevées d'un usufruit, la convocation est adressée au nu-propriétaire. 

Le délai entre la date soit de l'insertion contenant l'avis de convocation, 
soit de l'envoi des lettres de convocation et la date du vote par les obligataires 
est au moins de quinze jours. 

L'avis mentionné au premier alinéa et la convocation mentionnée au 
deuxième alinéa comportent les informations mentionnées au I de l'article R. 
626-58. 

L'invitation mentionnée au troisième alinéa de l'article R. 626-55 est 
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insérée dans l'avis prévu par le troisième alinéa du présent article ou à la 
convocation prévue par le deuxième alinéa. 

Chaque obligataire a le droit, pendant le délai de dix jours qui précède le 
vote, de prendre par lui-même ou par mandataire connaissance du projet de 
plan. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 

septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne 
sont pas applicables aux procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 
Article R. 626-61 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 1/10/21] 
Chaque obligataire a le droit, pendant le délai de quinze jours qui précède la 

réunion de l'assemblée générale, de prendre par lui-même ou par mandataire, 
en tout lieu fixé par la convocation, connaissance du projet de plan adopté et, s'il 
est différent, du projet de plan présenté par le débiteur. 

Le débiteur, avec le concours de l'administrateur, présente à l'assemblée 
générale des obligataires le projet de plan adopté par les comités de créanciers. 
Lorsque le projet adopté n'est pas celui proposé par le débiteur, il est porté à la 
connaissance de l'assemblée par l'administrateur ; le débiteur qui soutient le plan 
qu'il a présenté et qui n'a pas été adopté est invité à faire connaître ses 
observations ; le rapport de l'administrateur porte sur chacun de ces plans. 

 
 

Article R. 626-61-1 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 1/10/21] 
Huit jours avant la date de réunion de l'assemblée générale, l'administrateur 

arrête le montant des créances qui ouvrent droit à participer au vote. Il est fait 
application des dispositions des deux dernières phrases du deuxième alinéa et de 
celles du troisième alinéa de l'article R. 626-58. 

 
Article R. 626-62 

I. - Pour l'application du V de l'article L. 626-30 et de l'article L. 626-30-2, 
les détenteurs de capital sont répartis au sein d'une ou plusieurs classes de 
parties affectées et convoqués conformément aux dispositions du livre II, sous 
réserve des dispositions du présent article. 

II. - Le délai entre la date soit de l'insertion ou de la dernière des insertions 
contenant un avis de convocation, soit de l'envoi des lettres, soit de la 
transmission de la convocation par voie de communication électronique et la 
date du vote de la classe des détenteurs de capital est au moins de dix jours. 

L'avis prévu par le I de l'article R. 225-73 est publié au Bulletin des 
annonces légales obligatoires au plus tard vingt et un jours avant la date de la 
réunion de la classe des détenteurs de capital. Cet avis contient les 
informations mentionnées au I de l'article R. 626-58. A défaut d'avis publié, ces 
informations figurent dans l'avis de convocation à l'assemblée. 

III. - Par dérogation à l'article R. 225-72, la demande d'inscription d'un 
point ou d'un projet de résolution par les détenteurs de capital à l'ordre du 
jour de l'assemblée est envoyée au siège social du débiteur, quinze jours au 
moins avant la date de la réunion de la classe des détenteurs de capital. Ce 
délai est rappelé dans les documents mentionnés au II. 

IV. - Pour les sociétés anonymes et les sociétés en commandite par actions, 
l'avis de convocation doit comporter les indications mentionnées aux articles 
R. 225-66 et R. 225-73 et le rappel du délai prévu au III. 

V. - Le délai prévu au deuxième alinéa de l'article R. 225-89 et au premier 
alinéa de l'article R. 225-90 est réduit à dix jours. La liste des actionnaires 
mentionnée au second alinéa de l'article R. 225-90 est arrêtée le onzième jour 
qui précède la réunion de l'assemblée. 

NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 septembre 
2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne sont pas 
applicables aux procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 

Article R. 626-62 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 1/10/21] 
L'administrateur est seul compétent pour décider des modalités de 

déroulement du vote par les comités et l'assemblée générale des obligataires. S'il 
décide que le vote a lieu à bulletin secret, sa décision ne peut faire l'objet 
d'aucune contestation. Sont scrutateurs de l'assemblée ou du comité les deux 
obligataires ou créanciers titulaires des créances les plus importantes et 
acceptant cette fonction. 

 
Article R. 626-63 

Les seuils fixés en application du a du 5° de l'article L. 626-32 sont de : 
1° 250 salariés et 20 millions d'euros de chiffre d'affaires net ; ou 
2° 40 millions d'euros de chiffres d'affaires net. 
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Ces seuils sont appréciés à la date de la demande d'ouverture de la 
procédure. 

NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 septembre 
2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne sont pas 
applicables aux procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 
Article R. 626-63 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 1/10/21] 
Le délai pour former les contestations relatives à l'application des articles L. 

626-30 à L. 626-32 est de dix jours à compter du vote du comité de créanciers ou 
de l'assemblée générale des obligataires dont est membre l'auteur de la 
contestation. A peine d'irrecevabilité, les contestations sont formées par requête 
déposée au greffe contre récépissé. Une copie de la requête est adressée par 
lettre simple au débiteur et à l'administrateur par le greffier. 

Le greffier convoque l'auteur de la contestation, par lettre simple, à 
l'audience au cours de laquelle il sera débattu de l'arrêté ou de la modification 
du plan. 

L'audience ne peut avoir lieu moins de cinq jours après l'expiration du délai 
imparti pour former les contestations. 

Le jugement est notifié, par le greffier, à l'auteur de la contestation. 
 
 
 

Article R. 626-64  

I. - Au plus tard dans un délai de dix jours à compter du vote des classes 
sur le projet de plan, la partie affectée, qui a voté contre le projet de plan et 
qui entend contester le respect de la condition prévue au 4° de l'article L. 626-
31 ou du cinquième ou du dixième alinéa de l'article L. 626-32, saisit le tribunal 
par requête déposée au greffe contre récépissé. 

Le greffe convoque l'ensemble des parties à l'audience portant sur 
l'examen du projet de plan, ainsi que le comité social et économique, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. Il joint à cette convocation 
la copie des requêtes déposées en application du premier alinéa. Lorsqu'il est 
saisi de telles requêtes, le tribunal détermine la valeur de l'entreprise du 
débiteur, au besoin en ordonnant une expertise. Après avoir recueilli l'avis du 
ministère public, il statue, dans un même jugement, sur cette valeur, les 
contestations relatives à l'application de l'article L. 626-31 ou de l'article L. 626-
32 et sur l'arrêt du plan demandé par l'administrateur ou le débiteur avec 
l'accord de l'administrateur. 

II. - La décision prise par le tribunal en application de l'article L. 626-31 ou 
de l'article L. 626-32 peut faire l'objet d'un recours formé devant la cour 
d'appel dans un délai de dix jours à compter soit de sa notification, soit, pour 
l'appel formé par le ministère public, de sa communication. Ce recours peut 
être exercé par chaque partie, le débiteur, l'administrateur, le mandataire 
judiciaire ou le ministère public. L'appel est formé, instruit et jugé suivant les 
modalités prévues par les premier au sixième alinéas de l'article R. 661-6, à 
l'exclusion du 2° de cet article. 

 
Article D. 626-65 

Le projet de plan prévu à l'article L. 626-30-2 doit comporter au minimum 
les informations suivantes :  

1° L'identité du débiteur ;  
2° L'actif et le passif du débiteur au moment de la présentation du plan de 

restructuration, y compris la valeur nette comptable des actifs, une description 
de la situation économique du débiteur et de la situation des salariés, et une 
description des causes et de l'ampleur des difficultés du débiteur ;  

3° Les parties affectées, ainsi que leurs créances ou droits concernés par le 
plan de restructuration ;  

4° Les classes dans lesquelles les parties affectées ont été regroupées aux 
fins de l'adoption du plan de restructuration, ainsi que le montant des créances 
et la valeur nominale des droits dans chaque classe ;  

5° Les parties qui ne sont pas affectées par le plan de restructuration, ainsi 
qu'une description des raisons pour lesquelles il est proposé de ne pas les 
inclure parmi les parties concernées ;  

6° L'identité du ou des administrateurs judiciaires et mandataires 
judiciaires désignés ;  

7° Les conditions du plan de restructuration, incluant notamment :  
- les éventuelles mesures de restructuration ;  
- la durée proposée de toute mesure de restructuration proposée ;  
- le rappel des modalités d'information et de consultation du comité social 

et économique ;  
- le cas échéant, les conséquences générales sur l'emploi, par exemple 

licenciements, modalités de travail à temps partiel ou similaires ;  
- les éventuels nouveaux financements anticipés dans le cadre du plan de 

restructuration et les raisons pour lesquelles le nouveau financement est 
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nécessaire pour mettre en œuvre ce plan ; 
8° Un exposé des motifs expliquant pourquoi le plan de restructuration 

offre une perspective raisonnable d'éviter la cessation des paiements du 
débiteur ou de garantir sa viabilité, et comprenant les conditions préalables 
nécessaires au succès du plan. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 

septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne 
sont pas applicables aux procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

Sous-section 15      Dispositions particulières en l’absence 
d’administrateur judiciaire 

Article L. 631-21 

Les dispositions du chapitre VII du titre II sont applicables au plan 
de redressement. 

Pendant la période d'observation, l'activité est poursuivie par le 
débiteur qui exerce les prérogatives dévolues à l'administrateur par 
l'article L. 631-17 et procède aux notifications prévues au second alinéa 
du II de l'article L. 631-19. 

Le mandataire judiciaire exerce les fonctions dévolues à 
l'administrateur par les deuxième et troisième alinéas de l'article L. 
631- 10. 

Article R. 631-38 
 

Article R. 631-38 

L'article R. 627-1 est applicable à la procédure de redressement 
judiciaire. Le mandataire judiciaire exerce les fonctions dévolues à 
l'administrateur par l'article R. 631-14. 

Article R. 627-1 

En l'absence d'administrateur, le cocontractant adresse au débiteur la mise 
en demeure prévue à l'article L. 622-13, par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception. Il en informe simultanément le mandataire judiciaire en lui 
adressant copie de cette mise en demeure par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception. 

Le mandataire judiciaire doit, sans délai, faire part de son avis au débiteur 
et au cocontractant. 

A défaut de réponse du mandataire dans le délai de quinze jours à compter 
de la réception par le débiteur de la mise en demeure, ce dernier peut saisir le 
juge-commissaire. 

La saisine du juge-commissaire suspend le délai de réponse prévu au 1° du 
III de l'article L. 622-13. Le greffier avise le cocontractant de cette saisine et de 
son effet suspensif. 

Les dispositions de l'article R. 622-13 sont applicables lorsque le débiteur 
exerce la faculté ouverte à l'administrateur de demander la résiliation des 
contrats en cours. Le débiteur joint à sa requête l'avis conforme du mandataire 
judiciaire s'il l'a obtenu. Le greffier avise le mandataire judiciaire, aux lieu et place 
de l'administrateur, de la date de l'audience. 

Article L. 627-1 

[renvoi de l’article L. 631-21] 

Les dispositions du présent chapitre sont applicables lorsqu'il n'a pas été 
désigné d'administrateur judiciaire en application du quatrième alinéa de 
l'article 

L. 621-4. Les autres dispositions du présent titre sont applicables dans la 
mesure où elles ne sont pas contraires à celles du présent chapitre. 

 
Article L. 627-2 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Le débiteur exerce, après avis conforme du mandataire judiciaire, la faculté 
ouverte à l'administrateur de poursuivre des contrats en cours et de demander 
la résiliation du bail en application des articles L. 622-13 et L. 622-14. En cas de 
désaccord, le juge-commissaire est saisi par tout intéressé. 

 
Article L. 627-3 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Pendant la période d'observation, le débiteur établit un projet de  
plan avec l'assistance éventuelle d'un expert nommé par le tribunal. Il n'est 

pas dressé de bilan économique, social et environnemental. 
Le débiteur communique au mandataire judiciaire et au juge-commissaire 

les propositions de règlement du passif prévues à l'article L. 626-5 et procède 
aux informations, consultations et communications prévues à l'article L. 626-8. 

Pour l'application de l'article L. 626-3, l'assemblée générale extraordinaire 
ou l'assemblée des associés ainsi que, lorsque leur approbation est nécessaire, 
les assemblées spéciales mentionnées aux articles L. 225-99 et L. 228-35-6 ou les 
assemblées générales des masses visées à l'article L. 228-103 sont convoquées 
dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. Le juge-commissaire fixe 
le montant de l'augmentation du capital proposée à l'assemblée pour 
reconstituer les capitaux propres. 

 
Article L. 627-4 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Après le dépôt au greffe du projet de plan par le débiteur, le tribunal statue 
au vu du rapport du juge-commissaire. 

Sous-section 16      De la cession partielle ou totale de l’entreprise 

Articles R. 631-39 à R. 631-42 
Article R. 631-39 

Sans préjudice de l'application des deux premiers alinéas de l'article 
R. 642-40, l'administrateur communique au greffe les caractéristiques 
essentielles de l'entreprise ou de la ou des branches d'activité 
susceptibles d'être cédées en application de l'article L. 631-22. Il fixe le 
délai dans lequel les offres peuvent lui être soumises en application de 
l'article L. 631-13. Tout intéressé peut prendre connaissance de ces 
informations au greffe. 

L'administrateur porte le délai fixé pour le dépôt des offres à la 
connaissance du mandataire judiciaire et des contrôleurs. 

Toute offre doit être communiquée à l'administrateur dans le délai 
qu'il a fixé. Sauf accord entre le débiteur, le représentant des salariés, 
le mandataire judiciaire et les contrôleurs, le délai entre la réception 
d'une offre par l'administrateur et l'audience au cours de laquelle le 
tribunal examine cette offre est de quinze jours au moins. 

 
Article R. 631-40 

Les articles R. 642-1 à R. 642-21, à l'exclusion du premier alinéa de 
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l'article R. 642-10, sont applicables à la cession mentionnée à l'article L. 
631-22. 

Le mandataire judiciaire exerce les missions dévolues au liquidateur 
par les articles R. 642-8, R. 642-18, R. 642-20 et R. 642-21. 

 

Article L. 631-21-1 

Lorsque le tribunal estime que la cession totale ou partielle de 
l'entreprise est envisageable, il désigne un administrateur, s'il n'en a 
pas déjà été nommé un, aux fins de procéder à tous les actes 
nécessaires à la préparation de cette cession et, le cas échéant, à sa 
réalisation. 

 
Article L. 631-22 

A la demande de l'administrateur, le tribunal peut ordonner la 
cession totale ou partielle de l'entreprise si le ou les plans proposés 
apparaissent manifestement insusceptibles de permettre le 
redressement de l'entreprise ou en l'absence de tels plans. Les 
dispositions de la section 1 du chapitre II du titre IV, à l'exception du I 
de l'article L. 642-2, et l'article L. 642-22 sont applicables à cette 
cession. Le mandataire judiciaire exerce les missions dévolues au 
liquidateur. 

L'administrateur reste en fonction pour passer tous les actes 
nécessaires à la réalisation de la cession. 

Lorsque la cession totale ou partielle a été ordonnée en application 
du premier alinéa, la procédure est poursuivie dans les limites prévues 
par l'article L. 631-7 L. 621-3. Si l'arrêté d'un plan de redressement ne 
peut être obtenu, le tribunal prononce la liquidation judiciaire et met 
fin à la période d'observation ainsi qu'à la mission de l'administrateur, 
sous réserve des dispositions de l'article L. 641-10. Les biens non 
compris dans le plan de cession sont alors cédés dans les conditions de 
la section 2 du chapitre II du titre IV. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 

Article R. 642-1 (+RJ) 

L'auteur de l'offre atteste qu'il ne tombe pas sous le coup des incapacités 
prévues au premier alinéa de l'article L. 642-3 et joint, lorsqu'il est tenu de les 
établir, ses comptes annuels relatifs aux trois derniers exercices et ses comptes 
prévisionnels. Sans préjudice du IV de l'article L. 642-2, les offres et documents 
qui y sont joints ne sont communiqués qu'au juge-commissaire et au procureur 
de la République. 

Les modifications des offres effectuées dans les conditions du V de l'article L. 
642-2 sont communiquées par le liquidateur ou l'administrateur s'il en a été 
désigné, aux personnes mentionnées au IV de l'article L. 642-2. 

A peine d'irrecevabilité, aucune modification ne peut être apportée à une 
offre moins de deux jours ouvrés avant la date fixée pour l'audience d'examen 
des offres par le tribunal. Lorsque le tribunal décide de ne pas faire application du 
premier alinéa de l'article L. 642-2, il fixe la date de l'audience d'examen des 
offres ; d'autres offres de reprise peuvent parvenir au liquidateur ou à 
l'administrateur, s'il en a été désigné, au plus tard huit jours avant cette date. 

En cas de renvoi de l'affaire à une audience ultérieure, le tribunal peut fixer 
un nouveau délai pour la présentation de nouvelles offres ou l'amélioration des 
offres préalablement déposées. 

 
Article R. 642-2 (+RJ) 

Les seuils prévus par le deuxième alinéa de l'article L. 642-5 au-delà desquels 
les débats relatifs à l'arrêté du plan de cession doivent avoir lieu en présence du 
ministère public sont identiques aux seuils fixés par l'article R. 621-11. 

Article L. 642-1  

[renvoi de l’article L. 631-22] 
La cession de l'entreprise a pour but d'assurer le maintien d'activités 

susceptibles d'exploitation autonome, de tout ou partie des emplois qui y sont 
attachés et d'apurer le passif. 

Elle peut être totale ou partielle. Dans ce dernier cas, elle porte sur un 
ensemble d'éléments d'exploitation qui forment une ou plusieurs branches 
complètes et autonomes d'activités. 

Lorsqu'un ensemble est essentiellement constitué du droit à un bail rural, le 
tribunal peut, sous réserve des droits à indemnité du preneur sortant et 
nonobstant les autres dispositions du statut du fermage, soit autoriser le 
bailleur, son conjoint ou l'un de ses descendants à reprendre le fonds pour 
l'exploiter, soit attribuer le bail rural à un autre preneur proposé par le bailleur 
ou, à défaut, à tout repreneur dont l'offre a été recueillie dans les conditions 
fixées aux articles L. 642-2, L. 642-4 et L. 642-5. Les dispositions relatives au 
contrôle des structures des exploitations agricoles ne sont pas applicables. 
Toutefois, lorsque plusieurs offres ont été recueillies, le tribunal tient compte des 
priorités du schéma directeur régional des exploitations agricoles mentionné à 
l’article L.312-1 du code rural et de la pêche maritime. 

Lorsque le débiteur est un officier public ou ministériel, le liquidateur peut 
exercer le droit du débiteur de présenter son successeur au garde des sceaux, 
ministre de la justice. 

 
Article L. 642-2  

[renvoi de l’article L. 631-22] 
II. - Toute offre doit être écrite et comporter l'indication : 
1° De la désignation précise des biens, des droits et des contrats inclus dans 

l'offre ; 
2° Des prévisions d'activité et de financement ; 
3° Du prix offert, des modalités de règlement, de la qualité des apporteurs 

de capitaux et, le cas échéant, de leurs garants. Si l'offre propose un recours à 

Article R. 642-5 (+RJ) 

La demande présentée en application de l'article L. 642-6 est faite par 
requête du cessionnaire. 

Le jugement modifiant le plan de cession est communiqué par le greffier aux 
personnes citées à l'article R. 621-7 et mentionné aux registres ou répertoires 
prévus aux trois quatre premiers alinéas de l'article R. 621-8. 

Il est signifié à la diligence du greffier dans les huit jours de la date du 
jugement aux personnes, autres que le procureur de la République, qui ont 
qualité pour interjeter appel. 

 
NOTA : Conformément à l'article 45 du décret n° 2022-1014 du 19 juillet 

2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 
 

Article R. 642-6 (+RJ) 
Les personnes appelées à l'audience au cours de laquelle il est débattu de la 

modification du plan de cession sont convoquées selon les modalités prévues à 
l'article R. 626-17. 

 
Article R. 642-7 (+RJ) 

Lorsque le tribunal est appelé à se prononcer sur la cession des contrats 
mentionnés à l'article L. 642-7, ou à constater le transfert d'une sûreté 
mentionnée à son article L. 642-12, le ou les cocontractants ou le ou les titulaires 
de la sûreté sont convoqués à l'audience, quinze jours au moins avant la date 
d'audience, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, par le 
greffier sur les indications de l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, ou du 
liquidateur. 

 
Article R. 642-8 (+RJ) 

Lorsqu'en application du quatrième alinéa de l'article L. 642-7 il y a 
désaccord entre les parties sur la valeur du bien objet du contrat de crédit-bail, 
le tribunal fixe cette valeur, au besoin après expertise, dans le plan de cession ou, 
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l'emprunt, elle doit en préciser les conditions, en particulier de durée ; 
4° De la date de réalisation de la cession ; 
5° Du niveau et des perspectives d'emploi justifiés par l'activité considérée ; 

6° Des garanties souscrites en vue d'assurer l'exécution de l'offre ; 
7° Des prévisions de cession d'actifs au cours des deux années suivant la 

cession ; 
8° De la durée de chacun des engagements pris par l'auteur de l'offre ; 
9° Des modalités de financement des garanties financières envisagées 

lorsqu’elles sont requises au titre des articles L. 516-1 et L. 516-2 du code de 
l’environnement 

III. - Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut 
législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, l'offre doit en outre 
comporter l'indication de la qualification professionnelle du cessionnaire. 

IV. - Le liquidateur ou l'administrateur lorsqu'il en a été désigné informe le 
débiteur, le représentant des salariés et les contrôleurs du contenu des offres 
reçues. Il les dépose au greffe où tout intéressé peut en prendre connaissance. 

Elles sont notifiées, le cas échéant, à l'ordre professionnel ou à l'autorité 
compétente dont le débiteur relève. 

V.- L'offre ne peut être ni modifiée, sauf dans un sens plus favorable aux 
objectifs mentionnés au premier alinéa de l'article L. 642-1, ni retirée. Elle lie son 
auteur jusqu'à la décision du tribunal arrêtant le plan. 

En cas d'appel de la décision arrêtant le plan, seul le cessionnaire reste lié 
par son offre. 

 
 

Article L. 642-3  

[renvoi de l’article L. 631-22] 
Ni le débiteur, au titre de l'un quelconque de ses patrimoines, ni les 

dirigeants de droit ou de fait de la personne morale en liquidation judiciaire, ni 
les parents ou alliés jusqu'au deuxième degré inclusivement de ces dirigeants ou 
du débiteur personne physique, ni les personnes ayant ou ayant eu la qualité de 
contrôleur au cours de la procédure ne sont admis, directement ou par personne 
interposée, à présenter une offre. De même, il est fait interdiction à ces 
personnes d'acquérir, dans les cinq années suivant la cession, tout ou partie des 
biens compris dans cette cession, directement ou indirectement, ainsi que 
d'acquérir des parts ou titres de capital de toute société ayant dans son 
patrimoine, directement ou indirectement, tout ou partie de ces biens, ainsi que 
des valeurs mobilières donnant accès, dans le même délai, au capital de cette 
société. 

Toutefois, lorsqu'il s'agit d'une exploitation agricole, le tribunal peut 
déroger à ces interdictions et autoriser la cession à l'une des personnes visées au 
premier alinéa, à l'exception des contrôleurs et du débiteur au titre de l'un 
quelconque de ses patrimoines. Dans les autres cas et sous réserve des mêmes 
exceptions, le tribunal, sur requête du ministère public, peut autoriser la cession 
à l'une des personnes visées au premier alinéa par un jugement spécialement 
motivé, après avoir demandé l'avis des contrôleurs. 

Tout acte passé en violation du présent article est annulé à la demande de 
tout intéressé ou du ministère public, présentée dans un délai de trois ans à 
compter de la conclusion de l'acte. Lorsque l'acte est soumis à publicité, le délai 
court à compter de celle-ci. 

 
 

Article L. 642-4  

[renvoi de l’article L. 631-22] 
Le liquidateur ou l'administrateur lorsqu'il en a été désigné donne au 

tribunal tous éléments permettant de vérifier le caractère sérieux de l'offre ainsi 
que la qualité de tiers de son auteur au sens des dispositions de l'article L. 642-
3. 

Il donne également au tribunal tous éléments permettant d'apprécier les 
conditions d'apurement du passif, notamment au regard du prix offert, des actifs 
résiduels à recouvrer ou à réaliser, des dettes de la période de poursuite 
d'activité et, le cas échéant, des autres dettes restant à la charge du débiteur. 

 
Article L. 642-4-1  

[renvoi de l’article L. 631-22] 
Lorsque le débiteur exerce une activité, bénéficiant d'une autorisation 

administrative, d'un agrément, d'un conventionnement ou d'une habilitation, 
mentionnée au 1° ou 2° du II de l'article 1er de la loi n°2014-856 du 31 juillet 
2014 relative à l'économie sociale et solidaire, l'auteur de l'offre consulte 
l'autorité administrative ou l'autorité de contrôle et de tarification. Le 
liquidateur ou l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné un, s'assure qu'il a été 
procédé à cette consultation. L'auteur de l'offre ou, s'il y a lieu, le liquidateur ou 
l'administrateur fait connaître au tribunal les diligences effectuées ainsi que 
l'avis de l'autorité administrative ou de l'autorité de contrôle et de tarification. 

à défaut, à la requête de l'une ou l'autre des parties. 
Les sommes qui restent dues au sens de l'article L. 642-7 sont, à peine de 

nullité du paiement, versées par le cessionnaire au liquidateur, qui les remet sans 
délai au crédit-bailleur. Ces sommes viennent en déduction de la créance admise 
du crédit-bailleur lorsqu'elles sont relatives à des loyers impayés au jour du 
jugement d'ouverture. 

 
Article R. 642-9 (+RJ) 

Dès l'accomplissement des actes de cession, le liquidateur ou 
l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, en fait rapport. Ce rapport est déposé 
au greffe du tribunal. 

 
Article R. 642-10 (+RJ) 

Lorsque la cession porte sur un fonds de commerce, le cessionnaire peut, 
après avoir payé le prix, saisir le juge-commissaire pour faire prononcer la 
radiation des inscriptions grevant le fonds ; les dispositions de l'article R. 642-38 
sont applicables. Toutefois aucune justification de la purge n'est nécessaire. 

 
Article R. 642-11 (+RJ) 

L'administrateur ou, à défaut, le liquidateur rend compte au juge- 
commissaire de l'exécution des actes permettant la mise en œuvre du plan 
conformément à l'article L. 642-8. 

Lorsqu'il a accompli sa mission, il dépose au greffe un compte rendu de fin 
de mission dans les conditions des articles R. 626-39 et R. 626-40. L'article R. 626-
41 est applicable. 

 
Article R. 642-12 (+RJ) 

La mesure d'inaliénabilité prévue à l'article L. 642-10 est, à la diligence de 
l'administrateur ou, à défaut, du liquidateur, mentionnée aux registres publics 
sur lesquels les biens déclarés inaliénables et les droits qui les grèvent sont 
inscrits ou, à défaut, aux registres mentionnés à l'article R. 621-8. 

A défaut, elle est mentionnée au registre prévu à l'article R. 521-1 si le 
débiteur est immatriculé au registre du commerce et des sociétés, ou, selon le 
cas, aux registres mentionnés aux deuxième et troisième alinéas de l'article R. 
621-8. 

La publicité mentionne la durée de l'inaliénabilité. 
 
NOTA : Conformément au I de l'article 15 du décret n° 2021-1887 du 29 

décembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 
 

Article R. 642-13 (+RJ) 

Lorsque, en application de l'article L. 642-10, la décision arrêtant ou 
modifiant le plan prononce l'inaliénabilité temporaire de biens mobiliers 
d'équipement du cessionnaire et est passée en force de chose jugée, 
l'administrateur judiciaire, ou, à défaut, le liquidateur, demande l'inscription de 
la mesure d'inaliénabilité sur le registre prévu à l'article R. 143-9 l'article R. 521-
1. 

NOTA : Conformément au I de l'article 15 du décret n° 2021-1887 du 29 
décembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 

 
Article R. 642-14 (+RJ) 

L'administrateur judiciaire, ou à défaut le liquidateur, présente une copie de 
la décision rendue au greffier du tribunal de commerce dans le ressort duquel le 
cessionnaire, personne morale, a son siège ou le cessionnaire, personne 
physique, a déclaré l'adresse de son entreprise ou de son activité. Y sont joints 
les bordereaux d'inscription, qui contiennent : 

1° Les nom, prénoms et l'adresse de l'entreprise ou de l'activité du 
cessionnaire s'il s'agit d'une personne physique, la dénomination sociale ou 
commerciale et l'adresse du siège du débiteur s'il s'agit d'une personne morale, 
les mentions prévues aux 1° et 2° de l'article R. 123-237 ou le numéro 
d'immatriculation au répertoire des métiers ; 

2° La date de la décision rendue ; 
3° La désignation sommaire des biens d'équipement frappés d'inaliénabilité 

temporaire, le lieu où ils se trouvent entreposés, l'indication, le cas échéant, qu'ils 
peuvent être déplacés ; 

4° La durée de la mesure d'inaliénabilité. 
 
L'administrateur judiciaire, ou à défaut le liquidateur, indique également 

sur le bordereau prévu à l'article R. 521-6 si le bien peut être déplacé et la durée 
de la mesure d'inaliénabilité. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 15 du décret n° 2021-1887 du 29 

décembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 
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L'autorité administrative ou l'autorité de contrôle et de tarification rend son avis 
dans le délai d'un mois, en tenant compte du b du 3° du I du même article 1er. 
L'absence d'avis dans ce délai ne peut faire obstacle au jugement du tribunal. 

 
Article L. 642-5  

[renvoi de l’article L. 631-22] 
Après avoir recueilli l'avis du ministère public et entendu ou dûment appelé 

le débiteur, le liquidateur, l'administrateur lorsqu'il en a été désigné, la ou les 
personnes désignées par le comité social et économique les représentants du 
comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel et les contrôleurs, le 
tribunal retient l'offre qui permet dans les meilleures conditions d'assurer le plus 
durablement l'emploi attaché à l'ensemble cédé, le paiement des créanciers et 
qui présente les meilleures garanties d'exécution. Il arrête un ou plusieurs plans 
de cession. 

Les débats doivent avoir lieu en présence du ministère public lorsque la 
procédure est ouverte au bénéfice d'un débiteur dont le nombre de salariés ou 
le chiffre d'affaires hors taxes est supérieur à un seuil fixé par décret en Conseil 
d'Etat. 

Le jugement qui arrête le plan en rend les dispositions applicables à tous. 
Les droits de préemption institués par le code rural et de la pêche maritime 

ou le code de l'urbanisme ne peuvent s'exercer sur un bien compris dans ce plan. 
Lorsque le plan prévoit des licenciements pour motif économique, il ne peut 

être arrêté par le tribunal qu'après que la procédure prévue au I de l'article L. 
1233-58 du code du travail a été mise en œuvre. L'avis du comité d'entreprise et, 
le cas échéant, l'avis du comité d'hygiène et de sécurité des conditions de travail 
et de l'instance de coordination sont rendus social et économique est rendu au 
plus tard le jour ouvré avant l'audience du tribunal qui statue sur le plan. 
L'absence de remise du rapport de l'expert mentionné aux articles L. 1233-34, L. 
1233-35, L. 2325-35 ou L. 4614- 12-1 du code du travail ne peut avoir pour effet 
de reporter ce délai. Le plan précise notamment les licenciements qui doivent 
intervenir dans le délai d'un mois après le jugement sur simple notification du 
liquidateur ou de l'administrateur lorsqu'il en a été désigné, sous réserve des 
droits de préavis prévus par la loi, les conventions ou les accords collectifs du 
travail. Lorsqu'un plan de sauvegarde de l'emploi doit être élaboré, le liquidateur 
ou l'administrateur met en œuvre la procédure prévue au II de l'article L. 1233-
58 du même code dans le délai d'un mois après le jugement. Le délai de quatre 
jours mentionné au II du même article court à compter de la date de la réception 
de la demande, qui est postérieure au jugement arrêtant le plan.  

Lorsque le licenciement concerne un salarié bénéficiant d'une protection 
particulière en matière de licenciement, ce délai d'un mois après le jugement est 
celui dans lequel l'intention de rompre le contrat de travail doit être manifestée. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

Article L. 642-6  

[renvoi de l’article L. 631-22] 
Une modification substantielle dans les objectifs et les moyens du plan ne 

peut être décidée que par le tribunal, à la demande du cessionnaire. 
Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé le liquidateur, 

l'administrateur judiciaire lorsqu'il en a été désigné, les contrôleurs, la ou les 
personnes désignées par le comité social et économique les représentants du 
comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel et toute personne 
intéressée et après avoir recueilli l'avis du ministère public. 

Toutefois, le montant du prix de cession tel qu'il a été fixé dans le jugement 
arrêtant le plan ne peut être modifié. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 
Article L. 642-7  

[renvoi de l’article L. 631-22] 
Le tribunal détermine les contrats de crédit-bail, de location ou de fourniture 

de biens ou services nécessaires au maintien de l'activité au vu des observations 
des cocontractants du débiteur transmises au liquidateur ou à l'administrateur 
lorsqu'il en a été désigné. 

Le jugement qui arrête le plan emporte cession de ces contrats, même 
lorsque la cession est précédée de la location-gérance prévue à l'article L. 642-
13. 

Ces contrats doivent être exécutés aux conditions en vigueur au jour de 
l'ouverture de la procédure, nonobstant toute clause contraire. Par dérogation, 

Article R. 642-15 (+RJ) 

Le greffier porte sur les bordereaux la mention de la date à laquelle 
l'inscription est effectuée et le numéro sous lequel elle est portée au registre 
mentionné à l'article R. 642-13. 

Les bordereaux sont établis, conservés et l'un d'eux remis au cessionnaire 
dans les conditions prévues aux articles R. 525-2, R. 525-3-et R. 525-5. 

Le greffier tient un fichier alphabétique des cessionnaires avec l'indication 
des numéros des inscriptions les concernant. 

 
Conformément au décret n° 2021-1887 du 29 décembre 2021, ces 

dispositions sont abrogées le 1er janvier 2023. 
 

Article R. 642-16 (+RJ) 

Les bordereaux reçoivent un numéro d'entrée au moment où ils sont 
produits. 

Ces pièces sont enregistrées sur le registre mentionné à l'article R. 642-13 ; 
il est délivré un récépissé extrait dudit registre mentionnant : 

1° Le numéro d'entrée apposé sur les pièces comme il est dit au premier 
alinéa ; 

2° La date du dépôt des pièces ; 
3° Le nombre et la nature des pièces avec l'indication du but de ce dépôt ; 4° 

Le nom ou la dénomination du cessionnaire ; 
5° La nature et la situation des biens inaliénables et, éventuellement, la 

mention qu'ils peuvent être déplacés. 
 
Conformément au décret n° 2021-1887 du 29 décembre 2021, ces 

dispositions sont abrogées le 1er janvier 2023. 
 

Article R. 642-17 (+RJ) 

Lorsque le délai fixé pour la mesure d'inaliénabilité temporaire décidée par 
le jugement est expiré, le greffier mentionne d'office en marge de l'inscription, la 
radiation de celle-ci. Il délivre un certificat de radiation au cessionnaire qui le 
demande. 

Il est tenu de délivrer à tous ceux qui le requièrent l'état des inscriptions 
existantes. 

Les frais de radiation sont inclus dans le coût de l'inscription. 
 
Conformément au I de l'article 15 du décret n° 2021-1887 du 29 décembre 

2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 
 

Article R. 642-17-1 (+RJ) 

Le tribunal statue sur l'autorisation prévue à l'article L. 642-10 sur requête 
du cessionnaire. 

La décision est notifiée au cessionnaire et communiquée au ministère public 
par le greffier. Elle est soumise aux recours prévus à l'encontre des décisions 
modifiant le plan de cession. 

 
Article R. 642-18 (+RJ) 

Le liquidateur signale, dans un rapport adressé au juge-commissaire et au 
procureur de la République et déposé au greffe, l'inexécution du plan par le 
cessionnaire. 

Pour l'application du deuxième alinéa de l'article L. 642-11, le cessionnaire 
est convoqué par le greffier par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception pour être entendu par le tribunal. 

Les autres personnes appelées à l'audience sont convoquées selon les 
modalités prévues à l'article R. 626-17. 

Le tribunal se prononce sur la résolution du plan de cession dans les 
conditions des deux premiers alinéas de l'article L. 642-5. 

Le jugement prononçant la résolution du plan de cession est communiqué 
par le greffier aux personnes mentionnées à l'article R. 621-7 et fait l'objet des 
mesures de publicité prévues à l'article R. 621-8. 

Il est signifié à la diligence du greffier dans les huit jours de la date de son 
prononcé aux personnes, autres que le procureur de la République, qui ont 
qualité pour interjeter appel. 

 
 

Article R. 642-19 (+RJ) 

Le tribunal vérifie que les conditions requises par l'article L. 642-12 sont 
remplies et constate dans le jugement arrêtant le plan les sûretés dont la charge 
est transmise. 

Un extrait du jugement est adressé par le greffier aux personnes 
mentionnées à l'article R. 642-7. 
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toute clause imposant au cessionnaire d'un bail des dispositions solidaires 
avec le cédant est réputée non écrite. 

Le tribunal peut, si un contrat de bail soumis au chapitre V du titre IV du livre 
Ier portant sur un ou plusieurs immeubles ou locaux utilisés pour l'activité de 
l'entreprise figure dans le plan de cession, autoriser dans le jugement arrêtant le 
plan le repreneur à adjoindre à l'activité prévue au contrat des activités connexes 
ou complémentaires. Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé 
le bailleur. 

En cas de cession d'un contrat de crédit-bail, le crédit-preneur ne peut lever 
l'option d'achat qu'en cas de paiement des sommes restant dues dans la limite 
de la valeur du bien fixée d'un commun accord entre les parties ou, à défaut, par 
le tribunal à la date de la cession. 

La convention en exécution de laquelle le débiteur constituant conserve 
l'usage ou la jouissance de biens ou droits transférés à titre de garantie dans un 
patrimoine fiduciaire ne peut être cédée au cessionnaire, sauf accord des 
bénéficiaires du contrat de fiducie. 

Le cocontractant dont le contrat n'a pas fait l'objet de la cession prévue par 
le deuxième alinéa peut demander au juge-commissaire qu'il en prononce la 
résiliation si la poursuite de son exécution n'en est pas demandée par le 
liquidateur. 

 
NOTA : Conformément au II de l’article 64 de la loi n° 2019-486 du 22 mai 

2019, les présentes dispositions ne sont pas applicables aux procédures en cours 
au jour de la publication de la présente loi. 

 
Article L. 642-8  

[renvoi de l’article L. 631-22] 
En exécution du plan arrêté par le tribunal, le liquidateur ou l'administrateur 

lorsqu'il en a été désigné passe tous les actes nécessaires à la réalisation de la 
cession. Dans l'attente de l'accomplissement de ces actes et sur justification de 
la consignation du prix de cession ou d'une garantie équivalente, le tribunal peut 
confier au cessionnaire, à sa demande et sous sa responsabilité, la gestion de 
l'entreprise cédée. 

Lorsque la cession comprend un fonds de commerce, aucune surenchère 
n'est admise. 

 
Article L. 642-9  

[renvoi de l’article L. 631-22] 
Tant que le prix de cession n'est pas intégralement payé, le cessionnaire ne 

peut, à l'exception des stocks, aliéner ou donner en location-gérance les biens 
corporels ou incorporels qu'il a acquis. 

Toutefois, leur aliénation totale ou partielle, leur affectation à titre de 
sûreté, leur location ou leur location-gérance peut être autorisée par le tribunal 
après rapport du liquidateur qui doit préalablement consulter le comité social et 
économique d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel. Le tribunal doit 
tenir compte des garanties offertes par le cessionnaire. 

Toute substitution de cessionnaire doit être autorisée par le tribunal dans le 
jugement arrêtant le plan de cession, sans préjudice de la mise en œuvre des 
dispositions de l'article L. 642-6. L'auteur de l'offre retenue par le tribunal reste 
garant solidairement de l'exécution des engagements qu'il a souscrits. 

Tout acte passé en violation des alinéas qui précèdent est annulé à la 
demande de tout intéressé ou du ministère public, présentée dans le délai de 
trois ans à compter de la conclusion de l'acte. Lorsque l'acte est soumis à 
publicité, le délai court à compter de celle-ci. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 
Article L. 642-10  

[renvoi de l’article L. 631-22] 
Le tribunal peut prévoir dans le jugement arrêtant le plan de cession que 

tout ou partie des biens cédés ne pourront être aliénés, pour une durée qu'il fixe, 
sans son autorisation. 

La publicité de l'inaliénabilité temporaire est assurée dans des conditions 
fixées par un décret en Conseil d'Etat. 

Lorsque le tribunal est saisi d'une demande d'autorisation d'aliéner un bien 
rendu inaliénable en application du premier alinéa, il statue, à peine de nullité, 
après avoir recueilli l'avis du ministère public. 

Tout acte passé en violation des dispositions du premier alinéa est annulé à 
la demande de tout intéressé ou du ministère public, présentée dans le délai de 
trois ans à compter de la conclusion de l'acte. Lorsque l'acte est soumis à 
publicité, le délai court à compter de celle-ci. 

 
Article R. 642-20 (+RJ) 

Dans le cas prévu au troisième alinéa de l'article L. 642-12, le cessionnaire 
informe préalablement le liquidateur de tout projet d'aliénation d'un bien cédé. 
Il est également tenu d'en informer le tribunal si l'aliénation n'était pas envisagée 
lors du dépôt de son offre dans les conditions du 7° du II de l'article L. 642-2. 

Le liquidateur, informé par le cessionnaire dans les conditions du premier 
alinéa ou d'office, avertit sans délai le juge-commissaire et les créanciers 
bénéficiant d'un droit de suite s'il y en a. 

 
Article R. 642-21 (+RJ) 

Le liquidateur signale, dans un rapport adressé au juge-commissaire et au 
procureur de la République et déposé au greffe, toute atteinte aux éléments pris 
en location-gérance ainsi que le défaut d'exécution par le locataire-gérant de ses 
obligations. Ce rapport fait état des observations du locataire-gérant et propose 
éventuellement les solutions qui seraient de nature à permettre l'exécution du 
plan. 

Article R. 631-42 

Lorsque la cession totale ou partielle de l'entreprise a été ordonnée 
par le tribunal en application de l'article L. 631-22, le mandataire 
judiciaire reçoit le prix de cession nonobstant la passation des actes par 
l'administrateur. 

Lorsque le débiteur bénéficie d'un plan de redressement, le 
mandataire judiciaire remet le prix au commissaire à l'exécution du 
plan. 

Lorsque le débiteur est soumis à une liquidation judiciaire, le 
mandataire judiciaire conserve le prix en sa qualité de liquidateur ou le 
remet au liquidateur désigné par le tribunal. 

 

Sous-section 17      De la clôture de la procédure 

Article R. 631-43 
 

Article R. 631-43 

Lorsque le compte rendu de fin de mission de l'administrateur et du 
mandataire judiciaire ont été approuvés par le juge-commissaire, la 
procédure fait l'objet d'une ordonnance de clôture rendue par le 
président du tribunal. 

Cette décision est une mesure d'administration judiciaire non 
susceptible de recours. 

Elle est communiquée aux personnes citées à l'article R. 621-7 et 
mentionnée aux registres et répertoires prévus aux quatre trois 
premiers alinéas de l'article R. 621-8. 

 
NOTA : Conformément à l'article 45 du décret n° 2022-1014 du 19 

juillet 2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 
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Article L. 642-11  

[renvoi de l’article L. 631-22] 
Le cessionnaire rend compte au liquidateur de l'application des dispositions 

prévues par le plan de cession. 
Si le cessionnaire n'exécute pas ses engagements, le tribunal peut, à la 

demande du ministère public d'une part, du liquidateur, d'un créancier, de tout 
intéressé ou d'office, après avoir recueilli l'avis du ministère public, d'autre part, 
prononcer la résolution du plan sans préjudice de dommages et intérêts. 

Le tribunal peut prononcer la résolution ou la résiliation des actes passés en 
exécution du plan résolu. Le prix payé par le cessionnaire reste acquis. 

 
Article L. 642-12  

[renvoi de l’article L. 631-22] 
Lorsque la cession porte sur des biens grevés d'un privilège spécial, d'un 

gage, d'un nantissement ou d'une hypothèque, le tribunal affecte à chacun de 
ces biens, pour la répartition du prix et l'exercice du droit de préférence, la quote-
part du prix, déterminée au vu de l'inventaire et de la prisée des actifs et 
correspondant au rapport entre la valeur de ce bien et la valeur totale des actifs 
cédés. 

Le paiement du prix de cession fait obstacle à l'exercice à l'encontre du 
cessionnaire des droits des créanciers inscrits sur ces biens. 

Jusqu'au paiement complet du prix qui emporte purge des inscriptions 
grevant les biens compris dans la cession, les créanciers bénéficiant d'un droit de 
suite ne peuvent l'exercer qu'en cas d'aliénation du bien cédé par le cessionnaire. 

Toutefois, la charge des sûretés immobilières et mobilières spéciales 
garantissant le remboursement d'un crédit consenti à l'entreprise pour lui 
permettre le financement d'un bien sur lequel portent ces sûretés est transmise 
au cessionnaire. Celui-ci est alors tenu d'acquitter entre les mains du créancier 
les échéances convenues avec lui et qui restent dues à compter du transfert de 
la propriété ou, en cas de location-gérance, de la jouissance du bien sur lequel 
porte la garantie. Il peut être dérogé aux dispositions du présent alinéa par 
accord entre le cessionnaire et les créanciers titulaires des sûretés. 

Toutefois, la charge des sûretés réelles spéciales, garantissant le 
remboursement d'un crédit consenti à l'entreprise pour lui permettre le 
financement d'un bien sur lequel portent ces sûretés est transmise au 
cessionnaire. Celui-ci est alors tenu d'acquitter entre les mains du créancier, 
qui a régulièrement déclaré sa créance dans les délais prévus à l'article L. 622-
24, les échéances convenues avec lui et qui restent dues à compter du transfert 
de la propriété ou, en cas de location-gérance, de la jouissance du bien sur 
lequel porte la garantie. Le débiteur est libéré de ces échéances. Il peut être 
dérogé aux dispositions du présent alinéa par accord entre le cessionnaire et 
les créanciers titulaires des sûretés. 

Les dispositions du présent article n'affectent pas le droit de rétention acquis 
par un créancier sur des biens compris dans la cession. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

Article L. 642-13  

[renvoi de l’article L. 631-22] 
Par le jugement qui arrête le plan de cession, le tribunal peut autoriser la 

conclusion d'un contrat de location-gérance, même en présence de toute clause 
contraire, notamment dans le bail de l'immeuble, au profit de la personne qui a 
présenté l'offre d'acquisition permettant dans les meilleures conditions d'assurer 
le plus durablement l'emploi et le paiement des créanciers. 

Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé le liquidateur, 
l'administrateur judiciaire lorsqu'il en a été désigné, les contrôleurs, les 
représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel la 
ou les personnes désignées par le comité social et économique et toute 
personne intéressée et après avoir recueilli l'avis du ministère public. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 
 

Article L. 642-14  

[renvoi de l’article L. 631-22] 
L’article L. 144-7 n’est pas applicable. 
 

Article L. 642-15  
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[renvoi de l’article L. 631-22] 
En cas de location-gérance, l'entreprise doit être effectivement cédée dans 

les deux ans du jugement qui arrête le plan. 
 

Article L. 642-16  

[renvoi de l’article L. 631-22] 
Le liquidateur peut se faire communiquer par le locataire-gérant tous les 

documents et informations utiles à sa mission. Il rend compte au tribunal de 
toute atteinte aux éléments pris en location-gérance ainsi que de l'inexécution 
des obligations incombant au locataire-gérant. 

Le tribunal, d'office ou à la demande du liquidateur ou du ministère public, 
peut ordonner la résiliation du contrat de location-gérance et la résolution du 
plan. 

 
Article L. 642-17  

[renvoi de l’article L. 631-22] 
Si le locataire-gérant n'exécute pas son obligation d'acquérir dans les 

conditions et délais fixés par le plan, le tribunal, d'office ou à la demande du 
liquidateur ou du ministère public, ordonne la résiliation du contrat de location-
gérance et la résolution du plan sans préjudice de tous dommages et intérêts. 

Toutefois, lorsque le locataire-gérant justifie qu'il ne peut acquérir aux 
conditions initialement prévues pour une cause qui ne lui est pas imputable, il 
peut demander au tribunal de modifier ces conditions, sauf en ce qui concerne 
le montant du prix et le délai prévu à l'article L. 642-15. Le tribunal statue avant 
l'expiration du contrat de location et après avoir recueilli l'avis du ministère 
public et entendu ou dûment appelé le liquidateur, l'administrateur lorsqu'il en 
est désigné, les contrôleurs, les représentants du comité d'entreprise ou, à 
défaut, des délégués du personnel la ou les personnes désignées par le comité 
social et économique et toute personne intéressée. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 

CHAPITRE II      De la nullité de certains actes  

Articles L. 632-1 à L. 632-4 
Article L. 632-1  

I. - Sont nuls, lorsqu'ils sont intervenus depuis la date de cessation 
des paiements, les actes suivants : 

1° Tous les actes à titre gratuit translatifs de propriété mobilière ou 
immobilière ; 

2° Tout contrat commutatif dans lequel les obligations du débiteur 
excèdent notablement celles de l'autre partie ; 

3° Tout paiement, quel qu'en ait été le mode, pour dettes non 
échues au jour du paiement ; 

4° Tout paiement pour dettes échues, fait autrement qu'en 
espèces, effets de commerce, virements, bordereaux de cession visés 
par l’article L. 313-23 du code monétaire et financier ou tout autre 
mode de paiement communément admis dans les relations d'affaires ; 

5° Tout dépôt et toute consignation de sommes effectués en 
application de l'article 2350 du code civil, à défaut d'une décision de 
justice ayant acquis force de chose jugée ; 

6° Toute sûreté réelle conventionnelle ou droit de rétention 
conventionnel constitués sur les biens ou droits du débiteur pour 
dettes antérieurement contractées, à moins qu'ils ne remplacent une 
sûreté antérieure d'une nature et d'une assiette au moins équivalente 
et à l'exception de la cession de créance prévue à l'article L. 313-23 du 
code monétaire et financier, intervenue en exécution d'un contrat-
cadre conclu antérieurement à la date de cessation des paiements ; 

7° Toute hypothèque légale attachée aux jugements de 
condamnation constituée sur les biens du débiteur pour dettes 
antérieurement contractées ; 

8° Toute mesure conservatoire, à moins que l'inscription ou l'acte 
de saisie ne soit antérieur à la date de cessation de paiement ; 

9° Toute autorisation et levée d'options définies aux articles L. 225- 
177 et suivants du présent code ; 

10° Tout transfert de biens ou de droits dans un patrimoine 
fiduciaire, à moins que ce transfert ne soit intervenu à titre de garantie 
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d'une dette concomitamment contractée ; 
11° Tout avenant à un contrat de fiducie affectant des droits ou 

biens déjà transférés dans un patrimoine fiduciaire à la garantie de 
dettes contractées antérieurement à cet avenant ; 

12° Lorsque le débiteur est un entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée, toute Toute affectation ou modification dans 
l'affectation d'un bien, sous réserve du versement des revenus 
mentionnés à l'article L. 526-18 que l'entrepreneur a déterminés, dont 
il est résulté un appauvrissement du patrimoine visé par la procédure 
au bénéfice d'un autre patrimoine de cet entrepreneur ; 

13° La déclaration d'insaisissabilité faite par le débiteur en 
application de l'article L. 526-1. 

II. - Le tribunal peut, en outre, annuler les actes à titre gratuit visés 
au 1° du I et la déclaration visée au 13° faits dans les six mois précédant 
la date de cessation des paiements. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 

14 février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un 
délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. 
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en 
cours au jour de son entrée en vigueur. 

 
Article L. 632-2  

Les paiements pour dettes échues effectués à compter de la date 
de cessation des paiements et les actes à titre onéreux accomplis à 
compter de cette même date peuvent être annulés si ceux qui ont 
traité avec le débiteur ont eu connaissance de la cessation des 
paiements. 

Toute saisie administrative, toute saisie attribution ou toute 
opposition peut également être annulé lorsqu'il a été délivré ou 
pratiqué par un créancier à compter de la date de cessation des 
paiements et en connaissance de celle-ci. 

 
Article L. 632-3  

Les dispositions des articles L. 632-1 et L. 632-2 ne portent pas 
atteinte à la validité du paiement d'une lettre de change, d'un billet à 
ordre ou d'un chèque. 

Toutefois, l'administrateur ou le mandataire judiciaire peut exercer 
une action en rapport contre le tireur de la lettre de change ou, dans le 
cas de tirage pour compte, contre le donneur d'ordre, ainsi que contre 
le bénéficiaire d'un chèque et le premier endosseur d'un billet à ordre, 
s'il est établi qu'ils avaient connaissance de la cessation des paiements. 

 
Article L. 632-4  

L'action en nullité est exercée par l'administrateur, le mandataire 
judiciaire, le commissaire à l'exécution du plan ou le ministère public. 
Elle a pour effet de reconstituer l'actif du débiteur. 

 DE LA LIQUIDATION JUDICIAIRE ET DU 
RETABLISSEMENT PROFESSIONNEL 

TITRE IV      DE LA LIQUIDATION JUDICIAIRE ET DU 
RETABLISSEMENT PROFESSIONNEL 

CHAPITRE PRELIMINAIRE : Des conditions d’ouverture de la 
liquidation judiciaire 

CHAPITRE PRELIMINAIRE : De l’ouverture et du déroulement de 
la liquidation judiciaire 

Articles L. 640-1 à L. 640-6 
 

Article L. 640-1 

Il est institué une procédure de liquidation judiciaire ouverte à tout 
débiteur mentionné à l'article L. 640-2 en cessation des paiements et 
dont le redressement est manifestement impossible. 

La procédure de liquidation judiciaire est destinée à mettre fin à 
l'activité de l'entreprise ou à réaliser le patrimoine du débiteur par une 
cession globale ou séparée de ses droits et de ses biens. 

 
Article L. 640-2 

La procédure de liquidation judiciaire est applicable à toute 

Articles R. 640-1 à R. 640-2 
 

Article R. 640-1 

La demande d'ouverture de la procédure de liquidation judiciaire 
est présentée selon les modalités prévues aux articles R. 631-1, R. 631- 
2, à l'exception du deuxième alinéa, R. 631-4 et R. 631-5. 

La demande d'ouverture d'une procédure de liquidation judiciaire 
présentée par un créancier est à peine d'irrecevabilité, qui doit être 
soulevée d'office, exclusive de toute autre demande, à l'exception 
d'une demande d'ouverture d'une procédure de redressement 
judiciaire formée à titre subsidiaire. 

Les éléments de nature à établir que le redressement est 
manifestement impossible doivent être joints à la demande du 
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personne exerçant une activité commerciale ou artisanale ou une 
activité agricole définie l'article L. 311-1 du code rural et de la pêche 
maritime et à toute autre personne physique exerçant une activité 
professionnelle indépendante y compris une profession libérale 
soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé, ainsi qu'à toute personne morale de droit privé. 

A moins qu'il ne s'agisse de patrimoines distincts d'un entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée, il ne peut être ouvert de nouvelle 
procédure de liquidation judiciaire à l'égard d'un débiteur soumis à une 
telle procédure tant que celle-ci n'a pas été clôturée ou à une 
procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire, tant qu'il n'a 
pas été mis fin aux opérations du plan qui en résulte. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 

14 février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un 
délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. 
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en 
cours au jour de son entrée en vigueur. 

 
Article L. 640-3 

La procédure de liquidation judiciaire est également ouverte aux 
personnes mentionnées au premier alinéa de l'article L. 640-2 après la 
cessation de leur activité professionnelle, si tout ou partie de leur passif 
provient de cette dernière. 

Lorsqu'une personne exerçant une activité commerciale ou 
artisanale, un agriculteur ou toute autre personne physique exerçant 
une activité professionnelle indépendante, y compris une profession 
libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre 
est protégé, est décédé alors que le patrimoine engagé par l'activité 
ou les activités professionnelles était en situation de cessation des 
paiements, le tribunal peut être saisi, dans le délai d'un an à compter 
de la date du décès, sur l'assignation d'un créancier, quelle que soit la 
nature de sa créance, ou sur requête du ministère public. Il peut être 
saisi sans condition de délai par tout héritier du débiteur. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 

14 février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un 
délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. 
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en 
cours au jour de son entrée en vigueur. 

 
Article L. 640-3-1 

Lorsqu'il est porté à la connaissance du président du tribunal, des 
éléments faisant apparaître que les conditions de l'article L. 640-1 sont 
remplies, il en informe le ministère public par une note exposant les 
faits de nature à motiver la saisine du tribunal. Le président ne peut 
siéger, à peine de nullité du jugement, dans la formation de jugement 
ni participer aux délibérés si le ministère public demande l'ouverture 
d'une procédure de liquidation judiciaire à l'égard du débiteur 
concerné. 

 
Article L. 640-4 

L'ouverture de cette procédure doit être demandée par le débiteur 
au plus tard dans les quarante-cinq jours qui suivent la cessation des 
paiements, s'il n'a pas dans ce délai demandé l'ouverture d'une 
procédure de conciliation. 

 
Article L. 640-5 

Lorsqu'il n'y a pas de procédure de conciliation en cours, le tribunal 
peut également être saisi sur requête du ministère public aux fins 
d'ouverture de la procédure de liquidation judiciaire. 

Sous cette même réserve, la procédure peut aussi être ouverte sur 
l'assignation d'un créancier, quelle que soit la nature de sa créance. 
Toutefois, lorsque le débiteur a cessé son activité professionnelle, cette 
assignation doit intervenir dans le délai d'un an à compter de : 

1° La radiation du registre du commerce et des sociétés. S'il s'agit 

débiteur, à l'assignation d'un créancier, à la demande du ministère 
public, ou au rapport du juge commis par le tribunal. 

 
Article R. 640-1-1 

Lorsque le débiteur, personne physique, demande également le 
bénéfice d'une procédure de rétablissement professionnel, il précise en 
complément de l'inventaire, les modalités d'évaluation de ses biens. 
L'inventaire ainsi complété est établi à la date de la demande. 

Il doit, en outre, attester qu'il satisfait aux conditions prévues par 
les articles L. 645-1 et L. 645-2. 

Les conditions prévues aux deux derniers alinéas de l'article R. 631-
1 sont applicables. 

 
Article R. 640-2 

La cour d'appel qui annule un jugement statuant sur l'ouverture de 
la procédure de liquidation judiciaire ou son prononcé peut, d'office, 
ouvrir la procédure de liquidation judiciaire ou la prononcer. 

En cas d'infirmation d'un jugement ouvrant la procédure de 
liquidation judiciaire, elle peut, d'office, ouvrir la procédure de 
redressement judiciaire. 
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d'une personne morale, le délai court à compter de la radiation 
consécutive à la publication de la clôture des opérations de liquidation; 

2° La cessation de l'activité, s'il s'agit d'une personne exerçant une 
activité artisanale, d'un agriculteur ou d'une personne physique 
exerçant une activité professionnelle indépendante, y compris une 
profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou 
dont le titre est protégé ; 

3° La publication de l'achèvement de la liquidation, s'il s'agit d'une 
personne morale non soumise à l'immatriculation. 

Lorsque sont applicables les dispositions relatives à la procédure 
prévue à l'article L. 351-1 du code rural et de la pêche maritime, le 
président du tribunal judiciaire doit être saisi, préalablement à 
l'assignation, d'une demande tendant à la désignation d'un conciliateur 
présentée en application de l'article L. 351-2 de ce code sauf si la 
procédure de rétablissement professionnel prévue au chapitre V du 
présent titre est en cours. 

 
Article L. 640-6 

Le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel Les 
membres du comité social et économique peuvent communiquer au 
président du tribunal ou au ministère public tout fait révélant la 
cessation des paiements du débiteur. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 

CHAPITRE I      Du jugement de liquidation judiciaire CHAPITRE I      Du jugement de liquidation judiciaire 

 SECTION 1      De la saisine et de la décision du tribunal 

Article L. 641-1 à L. 641-15 
 

Article L. 641-1 

I. - Les dispositions des articles L. 621-1 et L. 621-2 ainsi que celles 
de l'article L. 622-6 relatives aux obligations incombant au débiteur 
sont applicables à la procédure de liquidation judiciaire. 

Lorsque la situation du débiteur qui a déclaré être en état de 
cessation des paiements n'apparaît pas manifestement insusceptible 
de redressement, le tribunal invite celui-ci, en l'absence de demande 
subsidiaire aux fins d'ouverture d'une procédure de redressement 
judiciaire, à présenter ses observations sur l'existence des conditions 
de l'article L. 631-1. Il statue ensuite, dans la même décision, sur la 
demande de liquidation judiciaire et, le cas échéant, sur l'ouverture 
d'une procédure de redressement judiciaire. 

Avant de statuer, le tribunal examine si la situation du débiteur 
répond aux conditions posées aux articles L. 645-1 et L. 645-2 et ouvre, 
le cas échéant, avec son accord, une procédure de rétablissement 
professionnel. 

II. - Dans le jugement qui ouvre la liquidation judiciaire, le tribunal 
désigne le juge-commissaire. Il peut, en cas de nécessité, en désigner 
plusieurs. Le président du tribunal, s’il a connu du débiteur en 
application du titre Ier du présent livre, ne peut être désigné juge-
commissaire. 

Dans le même jugement, sans préjudice de la possibilité de 
nommer un ou plusieurs experts en vue d'une mission qu'il détermine, 
le tribunal désigne, en qualité de liquidateur, un mandataire judiciaire 
inscrit ou une personne choisie sur le fondement du premier alinéa du 
II de l'article L. 812-2. Il peut, à la demande du ministère public ou 
d'office, en désigner plusieurs. 

Le ministère public peut proposer un liquidateur à la désignation 
du tribunal. Le rejet de cette proposition doit être spécialement 
motivé. Lorsque la procédure est ouverte à l'égard d'un débiteur qui 
bénéficie ou a bénéficié d'un mandat ad hoc ou d'une procédure de 
conciliation dans les dix-huit mois qui précèdent, le ministère public 

Article R. 641-1 à R. 641-9 
 

Article R. 641-1 

Les dispositions des articles R. 621-2 à R. 621-4, R. 621-7, R. 621-7-
1, R. 621-8-1, à l'exception du dernier alinéa, R. 621-8-2, R. 621-10 et R. 
621-12 à R. 621- 16, ainsi que l'article R. 631-7-1, sont applicables à la 
procédure de liquidation judiciaire sous réserve des dispositions de la 
présente section. 

 

Article R. 621-2  

Avant qu'il ne soit statué sur l'ouverture de la procédure, le greffier, 
à la demande du président du tribunal, avise le représentant légal de la 
personne morale débitrice ou le débiteur personne physique qu'il doit 
réunir le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel, 
pour que soient désignées les personnes habilitées à être entendues par 
le tribunal et à exercer les voies de recours conformément à l'article L. 
661-10. Une copie de cet avis est adressée par le greffier au secrétaire 
du comité d'entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel. Le 
procès-verbal de désignation est déposé au greffe. 

 
 

Article R. 621-2-1  

Lorsque le nombre de salariés employés par le débiteur, déterminé 
conformément aux dispositions du 4° de l'article R. 621-1, est au moins 
égal à 50, les institutions de garantie mentionnées à l'article L. 3253-14 
du code du travail sont invitées par le greffier à faire connaître la 
personne habilitée à les représenter à l'audience. Les observations 
prévues au cinquième alinéa de l'article L. 621-4 peuvent également 
être recueillies par écrit ; elles sont alors communiquées au débiteur et 
au ministère public par le greffe. 

 
NOTA : Conformément à l’article 15 du décret n° 2020-100 du 7 

février 2020, ces dispositions ne s'appliquent pas aux procédures 
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peut en outre s'opposer à ce que le mandataire ad hoc ou le 
conciliateur soit désigné en qualité de liquidateur. 

Lorsque la procédure est ouverte à l'égard d'un débiteur dont le 
nombre de salariés est au moins égal à un seuil fixé par décret en 
Conseil d'Etat, le tribunal sollicite les observations des institutions 
mentionnées à l'article L. 3253-14 du code de travail sur la désignation 
du liquidateur. 

Un représentant des salariés est désigné dans les conditions 
prévues au deuxième alinéa de l'article L. 621-4 et à l'article L. 621-6. Il 
exerce la mission prévue à l'article L. 625-2. En l'absence de comité 
social et économique d'entreprise et de délégués du personnel, le 
représentant des salariés exerce les fonctions dévolues à ces cette 
institutions par les dispositions du présent titre. 

Les contrôleurs sont désignés et exercent leurs attributions dans 
les conditions prévues au titre II. 

Sans préjudice de l'application de l'article L. 641-2, le tribunal 
désigne, A aux fins de réaliser, s’il y a lieu, l'inventaire prévu par l'article 
L. 622-6 et la prisée de l'actif du débiteur, un commissaire- priseur 
judiciaire, un huissier de justice, un notaire ou un courtier en 
marchandises assermenté, en considération des attributions 
respectives qui leur sont conférées par les dispositions qui leur sont 
applicables. 

Les mandataires de justice et les personnes désignées à l'alinéa 
précédent font connaître sans délai tout élément qui pourrait justifier 
leur remplacement. 

III. - Lorsque la liquidation judiciaire est prononcée au cours de la 
période d'observation d'une procédure de sauvegarde ou de 
redressement judiciaire, le tribunal nomme le mandataire judiciaire en 
qualité de liquidateur. Toutefois, le tribunal peut, par décision motivée, 
à la demande de l'administrateur, d'un créancier, du débiteur, des 
institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail ou du 
ministère public, désigner en qualité de liquidateur une autre personne 
dans les conditions prévues à l'article L. 812-2. 

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un 
statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, la 
demande peut aussi être faite au tribunal par l'ordre professionnel ou 
l'autorité compétente dont, le cas échéant, il relève. 

IV.- La date de cessation des paiements est fixée dans les conditions 
prévues à l'article L. 631-8. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 

ouvertes à compter de l'entrée en vigueur dudit décret. 
 

Article R. 621-3  
La décision du tribunal de commettre un juge, avant de statuer, en 

application de l'article L. 621-1, pour recueillir tous les renseignements 
sur la situation financière, économique et sociale de l'entreprise, est 
rendue dans les mêmes conditions que celles prévues aux deux premiers 
alinéas du même article, pour l'ouverture de la procédure. 

Le rapport de ce juge, auquel est annexé le rapport de l'expert, 
lorsqu'il en a été désigné, est déposé au greffe et communiqué par le 
greffier au débiteur et au ministère public. 

Le greffier informe le comité social et économique d'entreprise ou, 
à défaut, les délégués du personnel que leurs représentants peuvent 
prendre connaissance du rapport au greffe et les avise en même temps 
de la date de l'audience. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

 
Article R. 621-4  

Le tribunal statue, le cas échéant, sur le rapport du juge commis. 
Celui-ci ne peut siéger ni participer au délibéré. Si le jugement ne peut 
être rendu sur- le-champ, le prononcé en est renvoyé à une prochaine 
audience dont la date est communiquée, lors de l'audience, au débiteur. 

Le jugement d'ouverture de la procédure prend effet à compter de 
sa date. 

 
Article R. 621-7 (+ LJ) 

Le greffier adresse sans délai une copie du jugement ouvrant la 
procédure : 

1° Aux mandataires de justice désignés ; 2° Au procureur de la 
République ; 

3° Au directeur départemental ou, le cas échéant, régional des 
finances publiques du département dans lequel le débiteur a son siège 
et à celui du département où se trouve le principal établissement. 

 
Article R. 621-7-1  

Le greffier informe la personne chargée de réaliser l'inventaire de sa 
désignation par tout moyen. 

 
Article R. 621-8-1  

Pour l'application du des deuxième et troisième alinéas de l'article L. 621-2, 
le tribunal est saisi par voie d'assignation aux fins d'extension de la procédure ou 
de réunion des patrimoines de l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée 
ou, le cas échéant, dans les formes et selon la procédure prévues à l'article R. 
631-4. 

Le jugement est signifié au débiteur soumis à la procédure et au débiteur 
visé par l'extension, à la diligence du greffier, dans les huit jours de son prononcé. 
Il est communiqué, dans le même délai, aux personnes citées à l'article R. 621-7. 

L'identification du destinataire de l'assignation et de la signification prévues 
aux deux alinéas précédents ainsi que de la convocation mentionnée à l'article R. 
631-4 est complétée, le cas échéant, par la dénomination de l'entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée ainsi que l'objet de l'activité professionnelle à 
laquelle le patrimoine a été affecté ou la dénomination de l'entrepreneur dont 
le statut est défini à la section 3 du chapitre VI du titre II du livre V ainsi que 
l'objet de son ou ses activités professionnelles indépendantes. 

Le jugement qui prononce l'extension ou ordonne la réunion fait l'objet des 
publicités prévues à l'article R. 621-8. Toutefois, en cas d'appel du ministère 
public en application de l'article L. 661-1 ou en cas d'arrêt de l'exécution 
provisoire ordonnée en vertu du quatrième alinéa de l'article R. 661-1, ces 
publicités ne sont effectuées par le greffier du tribunal qu'au vu de l'arrêt de la 
cour d'appel qui lui est transmis par le greffier de cette cour dans les huit jours 
de son prononcé. 

[…] 
 

Article R. 621-8-2  
Pour l'application du quatrième alinéa de l'article L. 621-2, le juge 

Article L. 621-1  

Le tribunal statue sur l'ouverture de la procédure, après avoir 
entendu ou dûment appelé en chambre du conseil le débiteur et la ou 
les personnes désignées par le comité social et économique les 
représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du 
personnel. 

En outre, lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise 
à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, le 
tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé, dans les mêmes 
conditions, l'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont, le cas 
échéant, il relève. 

Lorsque la situation du débiteur ne fait pas apparaître de difficultés 
qu'il ne serait pas en mesure de surmonter, le tribunal invite celui-ci à 
demander l'ouverture d'une procédure de conciliation au président du 
tribunal. Il statue ensuite sur la seule demande de sauvegarde.  

Le tribunal peut, avant de statuer, commettre un juge pour recueillir 
tous renseignements sur la situation financière, économique et sociale 
de l'entreprise. Ce juge peut faire application des dispositions prévues 
à l'article L. 623-2. Il peut se faire assister de tout expert de son choix. 

L'ouverture d'une procédure de sauvegarde à l'égard d'un débiteur 
qui bénéficie ou a bénéficié d'un mandat ad hoc ou d'une procédure de 
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conciliation dans les dix-huit mois qui précèdent doit être examinée en 
présence du ministère public, à moins qu'il ne s'agisse de patrimoines 
distincts d'un entrepreneur individuel à responsabilité limitée. 

Dans ce cas, le tribunal peut, d'office ou à la demande du ministère 
public, obtenir communication des pièces et actes relatifs au mandat 
ad hoc ou à la conciliation, nonobstant les dispositions de l'article L. 
611-15. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
Article L. 621-2  

Le tribunal compétent est le tribunal de commerce si le débiteur 
exerce une activité commerciale ou artisanale. Le tribunal judiciaire est 
compétent dans les autres cas. 

A la demande de l'administrateur, du mandataire judiciaire, du 
débiteur ou du ministère public, la procédure ouverte peut être étendue 
à une ou plusieurs autres personnes en cas de confusion de leur 
patrimoine avec celui du débiteur ou de fictivité de la personne morale. 

Dans les mêmes conditions, un ou plusieurs autres patrimoines du 
débiteur entrepreneur individuel à responsabilité limitée peuvent être 
réunis au patrimoine visé par la procédure, en cas de confusion avec 
celui-ci. Il en va de même lorsque le débiteur a commis un manquement 
grave aux obligations prévues à l'article L. 526-13 ou encore une fraude 
à l'égard d'un créancier titulaire d'un droit de gage général sur le 
patrimoine visé par la procédure. 

Pour l'application des deuxième et troisième alinéas du présent 
article, le président du tribunal peut ordonner toute mesure 
conservatoire utile à l'égard des biens du défendeur à l'action 
mentionnée à ces mêmes alinéas, à la demande de l'administrateur, du 
mandataire judiciaire, du ministère public ou d'office. 

Le tribunal ayant ouvert la procédure initiale reste compétent pour 
ces demandes. Lorsque le débiteur soumis à la procédure initiale ou le 
débiteur visé par l'extension exerce une profession libérale soumise à 
un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, le 
tribunal statue en chambre du conseil après avoir entendu ou dûment 
appelé l'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont, le cas 
échéant, il relève. 

 
Article L. 622-6  

[renvoi de L. 631-9 (RJ) et L.641-1 II al.2 (LJ)] 

Dès l'ouverture de la procédure, il est dressé un inventaire du 
patrimoine du débiteur qui constitue le gage de ses créanciers 
professionnels ainsi que des garanties qui le grèvent. Cet inventaire, 
remis à l'administrateur et au mandataire judiciaire, est complété par 
le débiteur par la mention des biens qu'il détient susceptibles d'être 
revendiqués par un tiers. Le débiteur entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée y fait en outre figurer les biens détenus dans le 
cadre de l'activité à raison de laquelle la procédure a été ouverte qui 
sont compris dans un autre de ses patrimoines et dont il est susceptible 
de demander la reprise dans les conditions prévues par l'article L. 624-
19. 

Le débiteur remet à l'administrateur et au mandataire judiciaire, 
pour les besoins de l'exercice de leur mandat, la liste de ses créanciers, 
du montant de ses dettes et des principaux contrats en cours. Il les 
informe des instances en cours auxquelles il est partie. 

L'administrateur ou, s'il n'en a pas été nommé, le mandataire 
judiciaire peut, nonobstant toute disposition législative ou 
réglementaire contraire, obtenir communication par les 
administrations et organismes publics, les organismes de prévoyance et 
de sécurité sociale, les établissements de crédit, les sociétés de 
financement, les établissements de monnaie électronique, les 
établissements de paiement ainsi que les services chargés de centraliser 
les risques bancaires et les incidents de paiement, des renseignements 

détermine le montant des sommes pour la garantie desquelles la 
mesure conservatoire est ordonnée au vu du passif déclaré dans la 
procédure collective ouverte ou, si le délai mentionné au premier alinéa 
de l'article R. 622-24 n'est pas expiré, au vu des relevés mentionnés à 
l'article R. 625-1. 

 
Article R. 621-10  

Dans le jugement d'ouverture ou à tout moment de la procédure, le 
tribunal peut désigner un juge-commissaire suppléant qui exerce les 
attributions du juge-commissaire momentanément empêché. 

 
 

Article R. 621-11 
Les seuils fixés en application du quatrième alinéa de l'article L. 621-

4 sont pour le chiffre d'affaires hors taxes de 3 000 000 euros et pour le 
nombre de salariés de vingt. 

Le montant du chiffre d'affaires est défini conformément aux 
dispositions du cinquième sixième alinéa de l'article D. 123-200. Il est 
apprécié à la date de clôture du dernier exercice comptable. 

Le nombre de salariés à prendre en compte est le nombre des 
salariés employés par le débiteur à la date de la demande d'ouverture 
de la procédure, déterminé conformément aux dispositions du 4° de 
l'article R. 621-1. 

 
NOTA : Conformément à l’article 15 du décret n° 2020-100 du 7 

février 2020, ces dispositions ne s'appliquent pas aux procédures 
ouvertes à compter de l'entrée en vigueur dudit décret. 

 
Art. R. 621-11-1 

I. - Le nombre d'établissements secondaires mentionné au 1° de 
l'article L. 621-4-1 est de trois. 

Le seuil mentionné au cinquième sixième alinéa de ce même article 
correspond à un chiffre d'affaires net de 20 millions d'euros. Ce montant 
est défini conformément aux dispositions du cinquième alinéa de 
l'article D. 123- 200 et est apprécié à la date de clôture du dernier 
exercice comptable. II.-Le deuxième administrateur judiciaire et le 
deuxième mandataire judiciaire prévus à l'article L. 621-4-1 doivent être 
inscrits depuis dix ans au moins sur la liste mentionnée aux articles L. 
811-2 et L. 812-2 et être titulaires, associés ou salariés d'une étude 
employant au moins quinze salariés. Le nombre de salariés à prendre 
en compte est le nombre de salariés employés par l'étude à la date de 
la demande d'ouverture de la procédure, défini conformément aux 
dispositions du septième alinéa de l'article D. 123-200. 

 
NOTA : Conformément à l’article 15 du décret n° 2020-100 du 7 

février 2020, ces dispositions ne s'appliquent pas aux procédures 
ouvertes à compter de l'entrée en vigueur dudit décret. 

 
Article R. 621-12  

Lorsque, en application des articles L. 811-2 ou L. 812-2, le tribunal 
désigne pour exercer les fonctions d'administrateur judiciaire ou de 
mandataire judiciaire une personne physique qui n'est pas inscrite sur 
l'une des listes prévues par ces articles, celle-ci lui adresse sans délai 
l'attestation sur l'honneur prévue au quatrième alinéa de l'article L. 811-
2 ou au troisième alinéa du II de l'article L. 812-2, la justification de la 
garantie et de l'assurance prévues à l'article L. 814-5 ainsi que le nom 
du commissaire aux comptes assurant, en application de l'article L. 811-
11-1, le contrôle de sa comptabilité spéciale. 

 
Article R. 621-13  

Lorsque l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire 
désigné n'est pas inscrit sur l'une des listes prévues aux articles L. 811-2 
ou L. 812-2, il est joint, par le greffier, à la copie du jugement 
mentionnée à l'article R. 621-7, un document reproduisant les termes 
selon le cas de l'article L. 811-2 ou de l'article L. 812-2, de l'article L. 811-
11-1, de l'article L. 814-5, du dernier alinéa de l'article L. 621-4, des 
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de nature à lui donner une exacte information sur la situation 
patrimoniale du débiteur. 

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un 
statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, 
l'inventaire est dressé en présence d'un représentant de l'ordre 
professionnel ou de l'autorité compétente dont, le cas échéant, il relève. 
En aucun cas l'inventaire ne peut porter atteinte au secret professionnel 
si le débiteur y est soumis. 

L'absence d'inventaire ne fait pas obstacle à l'exercice des actions 
en revendication ou en restitution. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du 
présent article. 

 

articles L. 622- 18, L. 626-25 et L. 641-8, de l'article R. 621-12 ainsi que 
des articles R. 814-24 et R. 814-38. 

 
Article R. 621-14  

Dans les dix jours du prononcé du jugement d'ouverture, le 
représentant légal de la personne morale débitrice ou le débiteur 
personne physique, assisté de l'administrateur s'il en a été désigné, 
réunit le comité social et économique d'entreprise, les délégués du 
personnel ou, à défaut, les salariés. Les salariés élisent alors leur 
représentant par vote secret au scrutin uninominal à un tour. 

Le procès-verbal de désignation du représentant des salariés, ou le 
procès-verbal de carence établi dans les conditions du deuxième alinéa 
de l'article L. 621-4, est immédiatement déposé au greffe du tribunal. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

Article R. 621-15  
Le tribunal judiciaire est saisi des contestations relatives à la 

désignation du représentant des salariés par requête. 
Cette déclaration n'est recevable que si elle est faite dans les deux 

jours suivant la désignation du représentant des salariés. 
Dans les cinq jours de sa saisine, le tribunal judiciaire statue en 

dernier ressort, sans frais ni forme de procédure et sur simple 
avertissement qu’il donne deux jours à l'avance à toutes les parties 
intéressées. 

La décision du tribunal judiciaire est notifiée par le greffier dans les 
deux jours. 

Le délai du pourvoi en cassation est de cinq jours. Le pourvoi est 
formé, instruit et jugé dans les conditions fixées par les articles 999 à 
1008 du code de procédure civile. 

 
Article R. 621-16 (+ LJ) 

Le licenciement du représentant des salariés désigné en application 
de l'article L. 621-4 est régi par les dispositions des articles R. 436-1 à R. 
436-8 et de l'article R. 436-10 du code du travail. 

 
Article R. 631-7-1 

La mesure conservatoire prise en application du quatrième alinéa 
de l'article L. 621-2, dès sa signification au défendeur mentionné à ce 
texte, est portée sans délai à la connaissance des personnes désignées 
conformément à l'article R. 621-2. 

 
Article R. 641-2 

Le cas échéant, le greffier avertit les créanciers poursuivants qu'ils 
peuvent prendre connaissance au greffe du rapport mentionné au 
second alinéa de l'article R. 621-3 et les avise en même temps de la date 
de l'audience. 

 
Article R. 641-3 

Lorsque le tribunal désigne au moins un deuxième mandataire 
judiciaire en qualité de liquidateur en application des dispositions de 
l'article L. 641-1-2, le nombre d'établissements secondaires mentionné 
au 1° de l'article L. 621-4-1 et le seuil mentionné au cinquième alinéa de 
ce même article sont ceux fixés aux deux premiers alinéas de    l'article 
R. 621-11-1. 

Le deuxième mandataire judiciaire doit être inscrit depuis dix ans au 
moins sur la liste mentionnée à l'article L. 812-2 et être titulaire, associé 
ou salarié d'une étude employant au moins quinze salariés. 

 
 

Article R. 641-4 
Pour l'application de l'article R. 621-4, si le jugement ne peut être 

rendu sur-le-champ, la date de son prononcé est communiquée au 
débiteur et, le cas échéant, au créancier poursuivant. 

Article L. 641-1-1 

Le tribunal peut, soit d'office, soit sur proposition du juge- 
commissaire ou à la demande du ministère public, procéder au 
remplacement du liquidateur, de l'expert ou de l'administrateur s'il en 
a été désigné en application de l'article L. 641-10 ou encore adjoindre 
un ou plusieurs liquidateurs ou administrateurs à ceux déjà nommés. 

Le liquidateur, l'administrateur ou un créancier nommé contrôleur 
peut demander au juge-commissaire de saisir à cette fin le tribunal. 

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un 
statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, l'ordre 
professionnel ou l'autorité compétente dont, le cas échéant, il relève 
peut saisir le ministère public à cette même fin. 

Le débiteur peut demander au juge-commissaire de saisir le 
tribunal aux fins de remplacer l'expert. Dans les mêmes conditions, 
tout créancier peut demander le remplacement du liquidateur. 

Par dérogation aux alinéas qui précèdent, lorsque le liquidateur ou 
l'administrateur demande son remplacement, le président du tribunal, 
saisi à cette fin par le juge-commissaire, est compétent pour y 
procéder. Il statue par ordonnance. 

Le juge-commissaire statue par ordonnance, dans les meilleurs 
délais, sur les demandes de saisine du tribunal aux fins de 
remplacement qui lui sont adressées en application du présent article.  

Le comité social et économique d'entreprise ou, à défaut, les 
délégués du personnel ou, à défaut, les salariés de l'entreprise peuvent 
seuls procéder au remplacement du représentant des salariés. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
Article L. 641-1-2 

Lorsque sont réunies les conditions prévues à l'article L. 621-4-1, le 
tribunal désigne en qualité de liquidateur au moins deux mandataires 
judiciaires, dont un commun au débiteur et aux sociétés mentionnées 
aux 2° et 3° du même article. 

Article L. 621-4-1 
[renvoi de L. 631-9 (RJ) et L.641-1 II al.2 (LJ) + + art. 13, II B L. 

2021-689 TRAITEMENT DE SORTIE DE CRISE : article non 
applicable] 

Le tribunal désigne au moins un deuxième administrateur judiciaire 
et un deuxième mandataire judiciaire dans le jugement d'ouverture de 
la procédure à l'encontre d'un débiteur lorsque ce dernier :  

1° Possède un nombre d'établissements secondaires situés dans le 
ressort d'un tribunal où il n'est pas immatriculé au moins égal à un seuil 
fixé par voie réglementaire ;  

2° Ou détient ou contrôle, au sens des articles L. 233-1 ou L. 233-3, 
au moins deux sociétés à l'encontre desquelles est ouverte une 
procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire 
;  

3° Ou est détenu ou contrôlé, au sens des mêmes articles L. 233-1 
ou L. 233-3, par une société à l'encontre de laquelle est ouverte une 

http://www.fhbx.eu/


 

 

164SELARL FHBX                 Administrateurs Judiciaires - Livre VI du Code de Commerce – juin 2024 - www.fhbx.eu 

procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation 
judiciaire, cette société détenant ou contrôlant elle-même au moins 
une autre société à l'encontre de laquelle est ouverte une telle 
procédure,  

et lorsque le chiffre d'affaires du débiteur ou de l'une des sociétés 
mentionnées aux 2° ou 3° dépasse un seuil défini par voie 
réglementaire.  

Ce deuxième administrateur et ce deuxième mandataire sont, 
chacun en ce qui le concerne, communs au débiteur et aux sociétés 
mentionnées aux mêmes 2° et 3°.  

Les seuils mentionnés au 1° et au cinquième alinéa, ainsi que les 
conditions d'expérience et de moyens que doivent remplir le deuxième 
administrateur et le deuxième mandataire au regard de la complexité 
de la procédure ou de la taille des entreprises concernées sont précisés 
par décret en Conseil d'Etat. 

 
Article R. 641-5 

Lorsqu'il apparaît que le débiteur ne remplit pas les conditions 
requises pour l'ouverture d'une procédure de liquidation judiciaire, le 
tribunal rejette la demande. 

 
Article R. 641-6 

Le jugement statuant sur l'ouverture de la procédure de liquidation 
judiciaire est notifié au débiteur ou au créancier par le greffier dans les 
huit jours de son prononcé. Lorsque le débiteur n'est pas demandeur, le 
jugement lui est signifié dans le même délai. 

Il est communiqué aux personnes mentionnées à l'article R. 621-7. 
 

Article R. 641-7 
Le jugement ouvrant la procédure de liquidation judiciaire, 

prononçant son extension ou ordonnant la réunion de patrimoines du 
même entrepreneur individuel à responsabilité limitée en prononçant 
son extension fait l'objet des mesures de publicité prévues à l'article R. 
621-8. 

Toutefois, en cas d'appel du ministère public en application de 
l'article L. 661-1 ou en cas d'arrêt de l'exécution provisoire ordonnée en 
vertu du quatrième alinéa de l'article R. 661-1, ces publicités ne sont 
effectuées par le greffier du tribunal qu'au vu de l'arrêt de la cour 
d'appel qui lui est transmis par le greffier de la cour d'appel dans les huit 
jours de son prononcé. 

 
Article R. 641-8 

I. - Le greffier joint à la copie du jugement mentionnée à l'article R. 
621-7 un document reproduisant les termes du II du présent article, ainsi 
que : 

1° Ceux des articles L. 812-2, L. 814-5, L. 814-10, du dernier alinéa 
du II de l'article L. 641-1, des articles L. 641-8, R. 814-24 et R. 814-38, si 
le liquidateur est une personne choisie sur le fondement du premier 
alinéa du II de l'article L. 812-2 ; 

2° Ceux des articles L. 812-2, L. 812-8-1, L. 814-5, L. 814-10-1, L. 814-
10-2, du dernier alinéa du II de l'article L. 641-1, du premier alinéa de 
l'article L. 641-8 et des articles R. 814-24 et R. 814-41-1, si le liquidateur 
est une personne choisie sur le fondement du III de l'article L. 812-2. 

II. - Lorsque le liquidateur désigné par le tribunal est une personne 
mentionnée au premier alinéa du II et au III de l'article L. 812-2, celle-ci 
adresse sans délai l'attestation sur l'honneur prévue au troisième alinéa 
du II de cet article, la justification de la garantie et de l'assurance 
prévues à l'article L. 814-5 ainsi que le nom du commissaire aux comptes 
assurant le contrôle de sa comptabilité spéciale en application, selon le 
cas, de l'article L. 811-11-1 ou du III de l'article L. 814-10-1. 

III. - Pour l'application du troisième alinéa du III de l'article L. 812-2, 
la copie de cette attestation est adressée au magistrat du parquet 
général chargé des inspections de la cour d'appel dans le ressort de 
laquelle la personne a son domicile professionnel. 

 
Article R. 641-9 

La décision par laquelle le tribunal modifie la date de cessation des 
paiements est notifiée au débiteur par le greffier, communiquée aux 
personnes mentionnées à l'article R. 621-7 et fait l'objet des publicités 
prévues à l'article R. 621-8. 

 SECTION 2      Des conditions d’application de la liquidation 
judiciaire simplifiée 

 Article D. 641-10 
 

Article D. 641-10 

NOTA : Voir en face de L. 641-2 
 
Les seuils prévus par l’article L. 641-2, pour l’application obligatoire 

de la procédure de liquidation judiciaire simplifiée, sont fixés pour le 
chiffre d’affaires hors taxes à 300 000 € et pour le nombre de salariés à 
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1 750 000 € et pour le nombre de salariés à 5.  
 
Les seuils prévus par l’article L. 641-2-1, pour l’application 

facultative de la procédure de liquidation judiciaire simplifiée, sont fixés 
pour le chiffre d’affaires hors taxes à 750 000 € et pour nombre de 
salariés à 5. Les seuils prévus par l'article L. 644-5 sont fixés pour le 
chiffre d'affaires hors taxes à 300 000 € et pour le nombre de salariés 
à 1. 

 
Le montant du chiffre d’affaires est défini conformément aux 

dispositions du cinquième sixième alinéa de l’article D.123-200. Il est 
apprécié à la date de clôture du dernier exercice comptable. 

 
Le nombre de salariés mentionné au premier ou au deuxième alinéa 

ne doit pas avoir été dépassé au cours des six mois précédant 
l’ouverture de la procédure. 

 
NOTA : applicable aux procédures ouvertes à compter du 23 novembre 
2019 

 SECTION 3      Des organes de la procédure et des contrôleurs 

 Articles R. 641-11 à 641-13 
 

Article R. 641-11 

A l'exception de l'article R. 621-20 et de la première phrase du 
premier alinéa de l'article R. 621-23, les dispositions des articles R. 621- 
17 à R. 621-24 et R. 622-18 sont applicables aux organes de la 
procédure et aux contrôleurs. 

Le juge-commissaire statue dans les conditions de l'article R. 621-
21 sur les réclamations formulées contre les actes du liquidateur. 

Les obligations d'information incombant au mandataire judiciaire  
en application des articles R. 621-18 et R. 621-19 incombent au 
liquidateur. 

 Article R. 621-17 

Pour l'application du quatrième alinéa de l'article L. 621-7, le juge- 
commissaire est saisi par voie de requête déposée ou adressée au greffe. Le 
greffier convoque par lettre recommandée avec demande d'avis de réception le 
demandeur ainsi que, selon les cas, l'administrateur, le mandataire judiciaire ou 
l'expert ; il avise le ministère public de la date de l'audience. 

Lorsqu'une demande de remplacement de l'administrateur, de l'expert ou du 
mandataire judiciaire est portée devant le tribunal par le ministère public ou par 
le juge-commissaire ou lorsque le tribunal se saisit d'office aux mêmes fins, la 
convocation de la personne dont le remplacement ou la révocation est en cause 
est faite dans les formes et selon la procédure prévue à l'article R. 631-3  ou 

R. 631-4, selon le cas. Il en va de même lorsqu'une demande de révocation 
de l'un des contrôleurs est portée devant le tribunal par le ministère public. 

Le tribunal statue après avis du ministère public, si celui-ci n'est pas 
demandeur. 

Les dispositions qui précèdent s'appliquent pour l'adjonction d'un ou de 
plusieurs administrateurs ou d'un ou de plusieurs mandataires judiciaires. 

Lorsque l'administrateur ou le mandataire judiciaire demande son 
remplacement en application du sixième alinéa de l'article L. 621-7, la demande 
est formée par lettre simple adressée au juge-commissaire. L'ordonnance rendue 
par le président du tribunal est communiquée au ministère public par le greffier, 
qui en avise, par lettre simple, l'administrateur ou le mandataire judiciaire qui 
est remplacé, l'administrateur ou le mandataire judiciaire désigné pour le 
remplacer ainsi que le débiteur. 

 
Article R. 621-18 

Le mandataire de justice qui cesse ses fonctions rend ses comptes à celui qui 
le remplace, en présence du juge-commissaire, le débiteur entendu ou appelé à 
la diligence du greffier du tribunal. 

 
Article R. 621-19 

Le mandataire judiciaire prend toute mesure pour informer et consulter les 
créanciers. 

Les créanciers qui en font la demande par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception au mandataire judiciaire sont tenus informés par 
celui-ci des étapes essentielles de la procédure au fur et à mesure du déroulement 
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de celle-ci. 
 

Article R. 621-21 

Le juge-commissaire statue par ordonnance sur les demandes, contestations 
et revendications relevant de sa compétence ainsi que sur les réclamations 
formulées contre les actes de l'administrateur, du mandataire judiciaire et du 
commissaire à l'exécution du plan. Le juge-commissaire est saisi par requête sauf 
s'il en est disposé autrement. 

Si le juge-commissaire n'a pas statué dans un délai raisonnable, le tribunal 
peut être saisi à la demande d'une partie ou du ministère public. 

Les ordonnances du juge-commissaire sont déposées sans délai au greffe qui 
les communique aux mandataires de justice et les notifie aux parties et aux 
personnes dont les droits et obligations sont affectés. Sur sa demande, elles sont 
communiquées au ministère public. 

Ces ordonnances peuvent faire l'objet d'un recours devant le tribunal dans 
les dix jours de la communication ou de la notification, par déclaration faite 
contre récépissé ou adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception au greffe. 

Le ministère public peut également saisir le tribunal par requête motivée, 
dans les dix jours de la communication qui lui est faite de l'ordonnance. 

L'examen du recours est fixé à la première audience utile du tribunal, les 
intéressés et les mandataires de justice étant avisés. 

 
Article R. 621-23 

Avant de désigner un technicien en application de l’article L .621-9, le juge-
commissaire recueille les observations du débiteur. Toutefois, lorsqu’il apparaît 
fondé de ne pas appeler de partie adverse, le juge-commissaire statue non 
contradictoirement. 

Dès l'achèvement de la mission du technicien, le juge-commissaire arrête sa 
rémunération en fonction notamment des diligences accomplies, de la qualité du 
travail fourni et du respect des délais impartis. 

Lorsque le juge-commissaire envisage de fixer cette rémunération à un 
montant inférieur au montant demandé, il doit au préalable inviter le technicien 
à formuler des observations. 

Le juge-commissaire délivre au technicien, sur sa demande, un titre 
exécutoire. 

 
Article R. 621-24 

Le créancier demandant à être nommé contrôleur en application du premier 
alinéa de l'article L. 621-10 doit en faire la déclaration au greffe. Il indique le 
montant de sa ou de ses créances, ainsi que, le cas échéant, la nature des sûretés 
dont il est titulaire. 

Les créanciers et institutions mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 
621-10, qui demandent à être désignés contrôleurs, en font la déclaration au 
greffe, transmettent leur demande par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ; ils indiquent, selon les mêmes modalités, le nom de la personne 
qui les représente dans ces fonctions. Le délai prévu par l'alinéa suivant n'est pas 
applicable. 

Aucun contrôleur ne peut être désigné par le juge-commissaire avant 
l'expiration d'un délai de vingt jours à compter du prononcé du jugement 
d'ouverture de la procédure. 

Le cas échéant, l'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont relève le 
débiteur déclare au greffe ou transmet par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception le nom de la personne qu'il a désignée pour le représenter 
dans sa fonction de contrôleur. En l'absence de cette déclaration, son 
représentant légal exerce cette fonction. 

Le créancier qui demande à être désigné contrôleur atteste sur l'honneur 
qu'il remplit les conditions prévues au troisième alinéa de l'article L. 621-10. 

 
Article R. 622-18 

En application du premier alinéa de l'article L. 622-20, l'action d'un créancier 
nommé contrôleur, dans l'intérêt collectif des créanciers, n'est recevable 
qu'après une mise en demeure adressée au mandataire judiciaire par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception restée infructueuse pendant 
deux mois à compter de la réception de celle-ci. 

 Article R. 641-12 

Lorsqu'une demande de remplacement du liquidateur est formée 
devant le tribunal, en application de l'article L. 641-1-1, les dispositions 
de l'article R. 621-17 sont applicables. Il en est de même pour une 
demande d'adjonction d'un ou de plusieurs liquidateurs ou lorsque le 
liquidateur demande son remplacement. 
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Article R. 641-13 

Les fonctions du juge-commissaire et des contrôleurs prennent fin 
au jour où le compte rendu de fin de mission du liquidateur a été 
approuvé. 

 SECTION 4      Des mesures conservatoires 

 Articles R. 641-14 à 641-17 
 

Article R. 641-14 

Les articles R. 622-2 à R. 622-5-1, à l'exclusion de l'article R. 622-4-
1, sont applicables à la procédure de liquidation judiciaire. Le 
liquidateur exerce les fonctions dévolues au mandataire judiciaire par 
ces dispositions. 

Les règles prévues aux quatrième à sixième alinéas de l'article R. 
622-4 sont applicables à la prisée des actifs du débiteur effectuée en 
cas d'ouverture d'une procédure de liquidation judiciaire ou de 
prononcé d'une telle procédure au cours d'une procédure de 
sauvegarde. 

 Article R. 622-2 

Dès le jugement d'ouverture, le débiteur est tenu de signaler à 
l'administrateur ou, à défaut, au mandataire judiciaire, tous ses établissements 
et d'en faciliter l'accès, de communiquer la liste du personnel ainsi que tous 
éléments permettant de déterminer les salaires et indemnités à payer. 

 
Article R. 622-3 

Dans le cas où des comptes annuels n'ont pas été établis ou mis à sa 
disposition, l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, dresse à l'aide de tout 
document ou renseignement disponible un état de la situation. 

 
Article R. 622-4 

L'inventaire prévu à l'article L. 622-6 est réalisé, le débiteur ou ses ayants 
droit connus, présents ou appelés. 

Le débiteur remet à la personne désignée pour dresser l'inventaire la liste 
des biens gagés, nantis ou placés sous sujétion douanière ainsi que celle des biens 
qu'il détient en dépôt, location ou crédit-bail, ou sous réserve de propriété ou, 
plus généralement, qui sont susceptibles d'être revendiqués par des tiers. Il 
énumère les biens dont il est susceptible de demander la reprise dans les 
conditions prévues par l'article L. 624-19. Cette liste est annexée à l'inventaire. 

Le cas échéant, lorsqu'il n'est pas immatriculé au registre du commerce et 
des sociétés ou au répertoire des métiers, il informe le mandataire judiciaire de 
la déclaration d'insaisissabilité à laquelle il a procédé en application de l'article 
L. 526-1. 

L'inventaire est déposé au greffe du tribunal par celui qui l'a réalisé. Celui-ci 
en remet une copie au débiteur, à l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, et 
au mandataire judiciaire. 

Le président du tribunal ou son délégué arrête la rémunération de la 
personne désignée pour dresser l'inventaire, au vu d'un compte détaillé, le cas 
échéant selon le tarif qui lui est applicable. 

En l'absence de tarif réglementé, les dispositions des deuxième et troisième 
alinéas de l'article R. 621-23 sont applicables. 

 
Article R. 622-5 

La liste des créanciers établie par le débiteur conformément à  l'article L. 
622-6 comporte les nom ou dénomination, siège ou domicile de chaque créancier 
avec l'indication du montant des sommes dues au jour du jugement d'ouverture, 
des sommes à échoir et de leur date d'échéance, de la nature de la créance, des 
sûretés et privilèges dont chaque créance est assortie. Elle comporte l'objet des 
principaux contrats en cours. 

Dans les huit jours qui suivent le jugement d'ouverture, le débiteur remet la 
liste à l'administrateur et au mandataire judiciaire. Celui-ci la dépose au greffe. 

Pour l'application du troisième alinéa de l'article L. 622-24, la toute 
déclaration faite par le débiteur, dans le délai fixé par le premier alinéa de 
l'article R. 622- 24, doit comporter les éléments prévus aux deux premiers alinéas 
de l'article L. 622-25 et, le cas échéant, ceux prévus par le 2° de l'article R. 622-
23. 

 

 Article R. 641-15 

Le juge-commissaire peut ordonner l'apposition des scellés sur tout 
ou partie des biens du débiteur. Dans ce cas, il est procédé selon les 
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règles prévues pour les scellés après décès. 
Il est donné avis de l'apposition des scellés au juge-commissaire qui 

l'a ordonnée. 
Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un 

statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, 
l'apposition des scellés a lieu en présence d'un représentant de l'ordre 
professionnel ou de l'autorité dont il relève. 

 
Article R. 641-16 

Les biens, documents et effets dispensés ou extraits de scellés par 
décision du juge-commissaire sont inventoriés sans délai avec 
estimation de leur valeur par la personne chargée de réaliser 
l'inventaire. Leur état est décrit sommairement dans le procès-verbal 
d'apposition des scellés. 

 
Article R. 641-17 

Le liquidateur ou l'administrateur, s'il en a été désigné un, requiert 
la levée des scellés en vue des opérations d'inventaire. 

 

 

 

 

Article L. 641-2 

Il est fait application de la procédure simplifiée prévue au chapitre 
IV du présent titre si l'actif du débiteur ne comprend pas de bien 
immobilier et si le nombre de ses salariés au cours des six mois 
précédant l'ouverture de la procédure ainsi que son chiffre d'affaires 
hors taxes sont égaux ou inférieurs à des seuils fixés par décret. Lorsque 
le débiteur est une personne physique, seule la première condition est 
requise. Toutefois, les droits mentionnés au premier alinéa de l'article 
L. 526-1 ne peuvent faire obstacle à l'ouverture d'une procédure de 
liquidation judiciaire simplifiée. 

Si le tribunal dispose des éléments lui permettant de vérifier que 
les conditions mentionnées au premier alinéa sont réunies, il statue sur 
cette application dans le jugement de liquidation judiciaire et peut 
confier au liquidateur la mission de réaliser s’il y a lieu l'inventaire dans 
cette procédure. Dans le cas contraire, le président du tribunal statue 
au vu d'un rapport sur la situation du débiteur établi par le liquidateur 
dans le mois de sa désignation. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 

14 février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un 
délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. 
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en 
cours au jour de son entrée en vigueur. 

SECTION 5      Des conditions d’application de la liquidation 
judiciaire simplifiée 

Article D. 641-10 

Les seuils prévus par l'article L. 641-2, pour l'application obligatoire 
de la procédure de liquidation judiciaire simplifiée, sont fixés pour le 
chiffre d'affaires hors taxes à 300 000 € et pour le nombre de salariés à 
1 750 000 € et pour le nombre de salariés à 5. 

Les seuils prévus par l'article L. 641-2-1, pour l'application 
facultative de la procédure de liquidation judiciaire simplifiée, sont fixés 
pour le chiffre d'affaires hors taxes à 750 000 € et pour le nombre de 
salariés à 5. Les seuils prévus par l'article L. 644-5 sont fixés pour le 
chiffre d'affaires hors taxes à 300 000 € et pour le nombre de salariés 
à 1. 

Le montant du chiffre d'affaires est défini conformément aux 
dispositions du cinquième sixième alinéa de l'article D. 123-200. Il est 
apprécié à la date de clôture du dernier exercice comptable. 

Le nombre de salariés mentionné au premier ou au deuxième alinéa 
ne doit pas avoir été dépassé au cours des six mois précédant 
l'ouverture de la procédure. 

 
NOTA : applicable aux procédures ouvertes à compter du 23 

novembre 2019 

Article L. 641-3 

Le jugement qui ouvre la liquidation judiciaire a les mêmes effets 
que ceux qui sont prévus en cas de sauvegarde par les premier et 
troisième alinéas du I et par le III de l'article L. 622-7, par les articles L. 
622-21 et L. 622-22, par la première phrase de l'article L. 622-28 et par 
l'article L. 622-30. 

Le juge-commissaire peut autoriser le liquidateur ou 
l'administrateur lorsqu'il en a été désigné à payer des créances 
antérieures au jugement, pour retirer le gage ou la chose légitimement 
retenue ou encore pour lever l'option d'achat d'un contrat de crédit- 
bail. 

Lorsque les dirigeants de la personne morale débitrice ne 
respectent pas leurs obligations en matière d'arrêté et d'approbation 
des comptes annuels, le liquidateur peut saisir le président du tribunal 
aux fins de désignation d'un mandataire ad hoc. 

 
Les créanciers déclarent leurs créances au liquidateur selon les 

modalités prévues aux articles L. 622-24 à L. 622-27 et L. 622-31 à L. 
622-33. Si la détermination de l'assiette et du calcul de l'impôt est en 

SECTION 6      Du maintien de l’activité 

Articles R. 641-18 à R. 641-22 
 

Article R. 641-18 

Le maintien de l’activité peut être autorisé dans les conditions 
prévues à l’article L. 641-10 pour une période qui ne peut excéder trois 
mois, sous réserve des dispositions applicables aux exploitations 
agricoles. 

Cette autorisation peut être prolongée une fois, pour la même 
période, à la demande du ministère public. 

 
Article R. 641-19 

Les seuils au-delà desquels le tribunal désigne un administrateur 
pour administrer l’entreprise sont identiques aux seuils fixés par 
l’article R. 621-11. 

Article R. 641-20 

Le liquidateur ou l’administrateur qui assure l’administration de 
l’entreprise après l’ouverture ou le prononcé de la liquidation judiciaire 
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cours, l'établissement définitif des créances du Trésor public admises 
à titre provisionnel doit être effectué par l'émission du titre 
exécutoire dans le délai prévu à l'article L. 624-1. Toutefois, si une 
procédure administrative d'établissement de contrôle ou de 
rectification de l'impôt a été mise en œuvre engagée, l'établissement 
définitif des créances qui en font l'objet doit être effectué réalisé avant 
le dépôt au greffe du compte rendu de fin de mission par le liquidateur. 
Le délai de cet établissement définitif est suspendu par la saisine de 
l'une des commissions mentionnées à l'article L. 59 du livre des 
procédures fiscales jusqu'à la date de réception par le contribuable ou 
son représentant de l'avis de cette commission ou celle d'un 
désistement. 

 
Nota : Conformément au III de l’article 63 de la loi n° 2019-486 du 

22 mai 2019, les modifications en gras sont applicables aux procédures 
ouvertes à compter du 1er janvier 2020. 

tient informés le juge-commissaire et le ministère public des résultats 
de l’activité à l’issue de la période pendant laquelle elle a été 
poursuivie. 

 
 

Article R. 641-21 

 
Le greffier avise le cocontractant de la décision du juge-

commissaire accordant au liquidateur, ou à l’administrateur lorsqu’il en 
a été désigné, la prolongation prévue au 1° du III de l’article         L. 641-
11-1. 

Le juge-commissaire constate, sur la demande de tout intéressé, la 
résiliation de plein droit des contrats dans les cas prévus au III de 
l’article L. 641-11-1 et à l’article L. 641-12 ainsi que la date de cette 
résiliation. 

La demande de résiliation présentée par l’administrateur ou, à 
défaut, le liquidateur en application du IV de l’article L. 641-11-1 est 
formée par requête adressée ou déposée au greffe. Le greffier 
convoque le débiteur et le cocontractant par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception et avise l’administrateur ou, à défaut, le 
liquidateur de la date de l’audience. 

Les dispositions du présent article sont également applicables 
lorsque le maintien de l’activité n’a pas été autorisé. 

 
Article R. 641-22 

La décision du juge-commissaire qui autorise les prêts et accorde 
les délais de paiement conformément au 2° du III de l’article L. 641-13 
est transcrite sur le registre sur le registre tenu à cet effet au greffe du 
tribunal avec l’indication de l’identité du débiteur, du montant des 
prêts, de l’identification du prêteur et de l’échéance des prêts ou des 
délais de paiement. 

 
Les dispositions de l’article R. 622-14 sont applicables à la 

liquidation judiciaire. 
 
Conformément au II de l'article 15 du décret n° 2021-1887 du 29 

décembre 2021, ces dispositions s'appliquent aux procédures de 
sauvegarde, de redressement et de liquidation judiciaire ouvertes à 
compter du 1er octobre 2021. 

 

SECTION 7      Des instances interrompues et des procédures 
d’ordre en cours 

Articles R. 641-23 à R. 641-24 
 

Article R. 641-23 

Les articles R. 622-19 et R. 622-20 sont applicables à la procédure 
de liquidation judiciaire. 

 

Article R. 622-19 

Conformément au II de l'article L. 622-21, les procédures de distribution du 
prix de vente d'un immeuble et les procédures de distribution du prix de vente 
d'un meuble ne faisant pas suite à une procédure d'exécution ayant produit un 
effet attributif avant le jugement d'ouverture, en cours au jour de ce jugement, 
sont caduques. Les fonds sont remis au mandataire judiciaire, le cas échéant par 
le séquestre qui par cette remise est libéré à l'égard des parties. 

Si le tribunal arrête un plan, le mandataire judiciaire remet ces fonds au 
commissaire à l'exécution du plan aux fins de répartition. 

Lorsque la procédure de distribution du prix de vente d'un immeuble 
mentionnée au premier alinéa a été ouverte dans les conditions prévues au 
premier alinéa de l'article R.331-3 du code des procédures civiles d'exécution et 
que l'acquéreur a accompli les formalités de purge ou a été dispensé d'y 
procéder, celui-ci peut saisir le tribunal judiciaire aux fins de faire prononcer la 
radiation des inscriptions. 

L'acquéreur joint à sa demande un justificatif du paiement du prix, un état 
des inscriptions sur formalité, la justification de l'accomplissement des formalités 
de purge ou de l'obtention de l'accord des créanciers inscrits pour l'en dispenser 

 
Article L. 622-7  

[renvoi de L. 631-14 (RJ) et L.641-3 (LJ)] 
I. - Le jugement ouvrant la procédure emporte, de plein droit, interdiction 

de payer toute créance née antérieurement au jugement d'ouverture, à 
l'exception du paiement par compensation de créances connexes. Il emporte 
également, de plein droit, interdiction de payer toute créance née après le 
jugement d'ouverture, non mentionnée au I de l'article L. 622-17. Ces 
interdictions ne sont pas applicables au paiement des créances alimentaires. 

Il fait enfin obstacle à la conclusion et à la réalisation d'un pacte 
commissoire. […] 
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III. - Tout acte ou tout paiement passé en violation des dispositions du 
présent article est annulé à la demande de tout intéressé ou du ministère public, 
présentée dans un délai de trois ans à compter de la conclusion de l'acte ou du 
paiement de la créance. Lorsque l'acte est soumis à publicité, le délai court à 
compter de celle- ci. 

 
Article L. 622-21 

I. - Le jugement d'ouverture interrompt ou interdit toute action en justice de 
la part de tous les créanciers dont la créance n'est pas mentionnée au I de 
l'article L. 622-17 et tendant : 

1° A la condamnation du débiteur au paiement d'une somme d'argent; 
2° A la résolution d'un contrat pour défaut de paiement d'une somme 

d'argent. 
II. - Sans préjudice des droits des créanciers dont la créance est 

mentionnée au I de l'article L. 622-17, le jugement d'ouverture arrête ou 
interdit toute procédure d'exécution tant sur les meubles que sur les 
immeubles ainsi que toute procédure de distribution n'ayant pas produit un 
effet attributif avant le jugement d'ouverture. 

III. - Les délais impartis à peine de déchéance ou de résolution des droits sont 
en conséquence interrompus. 

IV. - Le même jugement interdit également de plein droit, tout 
accroissement de l'assiette d'une sûreté réelle conventionnelle ou d'un droit 
de rétention conventionnel, quelle qu'en soit la modalité, par ajout ou 
complément de biens ou droits, notamment par inscription de titres ou de 
fruits et produits venant compléter les titres figurant au compte mentionné à 
l'article L. 211-20 du code monétaire et financier, ou par transfert de biens ou 
droits du débiteur.  

Toute disposition contraire, portant notamment sur un transfert de biens 
ou droits du débiteur non encore nés à la date du jugement d'ouverture, est 
inapplicable à compter du jour du prononcé du jugement d'ouverture.  

Toutefois, l'accroissement de l'assiette peut valablement résulter d'une 
cession de créance prévue à l'article L. 313-23 du code monétaire et financier 
lorsqu'elle est intervenue en exécution d'un contrat-cadre conclu 
antérieurement à l'ouverture de la procédure. Cet accroissement peut 
également résulter d'une disposition contraire du présent livre ou d'une 
dérogation expresse à son application prévue par le code monétaire et 
financier ou le code des assurances 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 
 

Article L. 622-21  

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 1/10/21] 
[renvoi de L. 631-14 (RJ) et L.641-3 (LJ)] 

I. - Le jugement d'ouverture interrompt ou interdit toute action en justice de 
la part de tous les créanciers dont la créance n'est pas mentionnée au I de 
l'article 

L. 622-17 et tendant : 
1° A la condamnation du débiteur au paiement d'une somme d'argent ; 2° A 

la résolution d'un contrat pour défaut de paiement d'une somme d'argent. 
II. - Il arrête ou interdit également toute procédure d'exécution de la part de 

ces créanciers tant sur les meubles que sur les immeubles ainsi que toute 
procédure de distribution n'ayant pas produit un effet attributif avant le 
jugement d'ouverture. 

III. - Les délais impartis à peine de déchéance ou de résolution des droits sont 
en conséquence interrompus. 

 
Article L. 622-22  

Sous réserve des dispositions de l'article L. 625-3, les instances en cours sont 
interrompues jusqu'à ce que le créancier poursuivant ait procédé à la déclaration 
de sa créance. Elles sont alors reprises de plein droit, le mandataire judiciaire et, 
le cas échéant, l'administrateur ou le commissaire à l'exécution du plan nommé 
en application de l'article L. 626-25 dûment appelés, mais tendent uniquement 
à la constatation des créances et à la fixation de leur montant. 

Le débiteur, partie à l'instance, informe le créancier poursuivant de 
l'ouverture de la procédure dans les dix jours de celle-ci. 

 
 

Article L. 622-24  

A partir de la publication du jugement, tous les créanciers dont la créance 

et la justification du paiement des frais préalables de vente mentionnés à l'article 
2209 du code civil. 

Le greffier convoque les créanciers qui n'ont pas donné mainlevée de leurs 
inscriptions, à domicile élu, par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. La convocation comporte l'indication qu'ils disposent d'un délai de 
trente jours à compter de la réception de la lettre recommandée pour faire 
opposition au paiement du prix par déclaration au greffe ou par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. 

Le juge statue sur les oppositions et ordonne la radiation des inscriptions. 
 

Article R. 622-20 

L'instance interrompue en application de l'article L. 622-22 est reprise à 
l'initiative du créancier demandeur, dès que celui-ci a produit à la juridiction 
saisie de l'instance une copie de la déclaration de sa créance ou tout autre 
élément justifiant de la mention de sa créance sur la liste prévue par l'article L. 
624-1 et mis en cause le mandataire judiciaire ainsi que, le cas échéant, 
l'administrateur lorsqu'il a pour mission d'assister le débiteur ou le commissaire 
à l'exécution du plan. 

Les décisions passées en force de chose jugée rendues après reprise 
d'instance sont à la demande du mandataire judiciaire portées sur l'état des 
créances par le greffier du tribunal ayant ouvert la procédure. 

 

Article R. 641-24 

Pour l'application de l'article R. 622-19, les fonds sont remis au 
liquidateur aux fins de répartition. 

En cas de prononcé de la liquidation judiciaire pendant le cours 
d'une période d'observation, le mandataire judiciaire les remet au 
liquidateur à cette fin. 

 

SECTION 8      De la déclaration des créances 

Articles R. 641-25 à R. 641-26 
 

Article R. 641-25 

Les articles R. 622-21 à R. 622-25 sont applicables à la procédure de 
liquidation judiciaire. Le liquidateur exerce les fonctions dévolues au 
mandataire judiciaire par ces dispositions. 

 

Article R. 622-21  

Le mandataire judiciaire, dans le délai de quinze jours à compter du 
jugement d'ouverture, avertit les créanciers connus d'avoir à lui déclarer leurs 
créances dans le délai mentionné à l'article R. 622-24. 

Les cocontractants mentionnés aux articles L. 622-13 et L. 622-14 bénéficient 
d'un délai d'un mois à compter de la date de la résiliation de plein droit ou de la 
notification de la décision prononçant la résiliation pour déclarer au passif la 
créance résultant de cette résiliation. Il en est de même des créanciers 
d'indemnités et pénalités mentionnées au 2° du III de l'article L. 622-17 en cas de 
résiliation d'un contrat régulièrement poursuivi. 

L'avertissement du mandataire judiciaire reproduit les dispositions légales 
et réglementaires relatives aux délais et formalités à observer pour la déclaration 
des créances, pour la demande en relevé de forclusion et pour les actions en 
revendication et en restitution. Cet avertissement reproduit également les 
articles L. 621-10, R. 621-19 et R. 621-24 et D. 814-58-3. Le cas échéant, 
l'avertissement précise que la créance a été portée par le débiteur sur la liste 
prévue par l'article L. 622-6 conformément aux dispositions du second alinéa de 
l'article R. 622-5. Les créanciers titulaires d'une sûreté publiée ou liés au débiteur 
par un contrat publié sont avertis personnellement ou, s'il y a lieu, à domicile élu, 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Les institutions mentionnées à l'article L. 143-11-4 du code du travail 
déclarent les créances figurant sur les relevés prévus à l'article L. 625-1, y compris 
celles qu'elles refusent de régler pour quelque cause que ce soit. Le délai de 
déclaration prend fin quinze jours après l'expiration des délais de règlement 
prévus au troisième alinéa de l'article L. 143-11-7 du code du travail. 

 
Article R. 622-22  

En application du sixième alinéa de l'article L. 622-24, les créanciers dont les 
créances, nées régulièrement après le jugement d'ouverture autres que celles 
mentionnées au I de l'article L. 622-17, résultent d'un contrat à exécution 
successive déclarent leurs créances, pour la totalité des sommes échues et à 
échoir, sur la base d'une évaluation, dans un délai de deux mois à compter de la 
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est née antérieurement au jugement d'ouverture, à l'exception des salariés, 
adressent la déclaration de leurs créances au mandataire judiciaire dans des 
délais fixés par décret en Conseil d'Etat. Lorsque le créancier a été relevé de 
forclusion conformément à l'article L. 622-26, les délais ne courent qu'à compter 
de la notification de cette décision ; ils sont alors réduits de moitié. Les créanciers 
titulaires d'une sûreté publiée ou liés au débiteur par un contrat publié sont 
avertis personnellement ou, s'il y a lieu, à domicile élu. Le délai de déclaration 
court à l'égard de ceux-ci à compter de la notification de cet avertissement. 

La déclaration des créances peut être faite par le créancier ou par tout 
préposé ou mandataire de son choix. Le créancier peut ratifier la déclaration 
faite en son nom jusqu'à ce que le juge statue sur l'admission de la créance. 

Lorsque le débiteur a porté une créance à la connaissance du mandataire 
judiciaire, il est présumé avoir agi pour le compte du créancier tant que celui-ci 
n'a pas adressé la déclaration de créance prévue au premier alinéa. 

La déclaration des créances doit être faite alors même qu'elles ne sont pas 
établies par un titre. Celles dont le montant n'est pas encore définitivement fixé 
sont déclarées sur la base d'une évaluation. Les créances du Trésor public et des 
organismes de prévoyance et de sécurité sociale ainsi que les créances 
recouvrées par les organismes visés à L. 5427-1 à L. 5427-6 du code du travail 
qui n'ont pas fait l'objet d'un titre exécutoire au moment de leur déclaration sont 
admises à titre provisionnel pour leur montant déclaré. En tout état de cause, les 
déclarations du Trésor et de la sécurité sociale sont toujours faites sous réserve 
des impôts et autres créances non établis à la date de la déclaration. Sous 
réserve des procédures judiciaires ou administratives en cours, leur 
établissement définitif doit, à peine de forclusion, être effectué dans le délai 
prévu à l'article L. 624-1. Si la détermination de l'assiette et du calcul de l'impôt 
est en cours, l'établissement définitif des créances admises à titre provisionnel 
doit être effectué par l'émission du titre exécutoire dans un délai de douze 
mois à compter de la publication du jugement d'ouverture. Toutefois, si une 
procédure administrative d'établissement de contrôle ou de rectification de 
l'impôt a été mise en œuvre engagée, l'établissement définitif des créances qui 
en font l'objet doit être effectué réalisé avant le dépôt au greffe du compte rendu 
de fin de mission par le mandataire judiciaire. Le délai de cet établissement 
définitif est suspendu par la saisine de l'une des commissions mentionnées à 
l'article L. 59 du livre des procédures fiscales jusqu'à la date de réception par le 
contribuable ou son représentant de l'avis de cette commission ou celle d'un 
désistement. 

Les institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail sont 
soumises aux dispositions du présent article pour les sommes qu'elles ont 
avancées et qui leur sont remboursées dans les conditions prévues pour les 
créances nées antérieurement au jugement ouvrant la procédure. 

Les créances nées régulièrement après le jugement d'ouverture, autres que 
celles mentionnées au I de l'article L. 622-17 sont soumises aux dispositions du 
présent article. Les délais courent à compter de la date d'exigibilité de la créance. 
Toutefois, les créanciers dont les créances résultent d'un contrat à exécution 
successive déclarent l'intégralité des sommes qui leur sont dues dans des 
conditions prévues par décret en Conseil d'Etat. 

Le délai de déclaration, par une partie civile, des créances nées d'une 
infraction pénale court dans les conditions prévues au premier alinéa ou à 
compter de la date de la décision définitive qui en fixe le montant, lorsque cette 
décision intervient après la publication du jugement d'ouverture. 

Les créances alimentaires ne sont pas soumises aux dispositions du présent 
article. 

 
NOTA : Conformément au III de l’article 63 de la loi n° 2019-486 du 22 mai 

2019, les modifications en gras sont applicables aux procédures ouvertes à 
compter du 1er janvier 2020.  

 
Article L. 622-25  

La déclaration porte le montant de la créance due au jour du jugement 
d'ouverture avec indication des sommes à échoir et de la date de leurs 
échéances. Elle précise la nature et l’assiette du privilège ou de la sûreté dont la 
créance est éventuellement assortie et, le cas échéant, si la sûreté réelle 
conventionnelle a été constituée sur les biens du débiteur en garantie de la 
dette d'un tiers. 

Lorsqu'il s'agit de créances en monnaie étrangère, la conversion en euros a 
lieu selon le cours du change à la date du jugement d'ouverture. 

Sauf si elle résulte d'un titre exécutoire, la créance déclarée est certifiée 
sincère par le créancier. Le visa du commissaire aux comptes ou, à défaut, de 
l'expert-comptable sur la déclaration de créance peut être demandé par le juge- 
commissaire. Le refus de visa est motivé. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 

publication du jugement d'ouverture au Bulletin officiel des annonces civiles et 
commerciales. 

Lorsque le contrat est conclu postérieurement à ce jugement, les créanciers 
déclarent leurs créances pour la totalité des sommes échues et à échoir, sur la 
base d'une évaluation, dans un délai de deux mois à compter de la première 
échéance impayée, qu'elle ait été ou non régularisée. 

 
Article R. 622-23  

Outre les indications prévues à l'article L. 622-25, la déclaration de créance 
contient : 

1° Les éléments de nature à prouver l'existence et le montant de la créance 
si elle ne résulte pas d'un titre ; à défaut, une évaluation de la créance si son 
montant n'a pas encore été fixé ; 

2° Les modalités de calcul des intérêts dont le cours n'est pas arrêté, cette 
indication valant déclaration pour le montant ultérieurement arrêté ; 

3° L'indication de la juridiction saisie si la créance fait l'objet d'un litige.  
4° La date de la sûreté et les éléments de nature à prouver son existence, 

sa nature et son assiette, si cette sûreté n'a pas fait l'objet d'une publicité. 
A cette déclaration sont joints sous bordereau les documents justificatifs ; 

ceux-ci peuvent être produits en copie. A tout moment, le mandataire judiciaire 
peut demander la production de documents qui n'auraient pas été joints. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 

septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne 
sont pas applicables aux procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 
Article R. 622-24  

Le délai de déclaration fixé en application de l'article L. 622-26 est de deux 
mois à compter de la publication du jugement d'ouverture au Bulletin officiel des 
annonces civiles et commerciales. Le même délai est applicable à l'information 
prévue par le troisième alinéa de l'article L. 622-24. 

Lorsque la procédure est ouverte par une juridiction qui a son siège sur le 
territoire de la France métropolitaine, le délai de déclaration est augmenté de 
deux mois pour les créanciers qui ne demeurent pas sur ce territoire. 

Lorsque la procédure est ouverte par une juridiction qui a son siège dans un 
département ou une collectivité d'outre-mer, le délai de déclaration est 
augmenté de deux mois pour les créanciers qui ne demeurent pas dans ce 
département ou cette collectivité. 

 
Article R. 622-25 

Lorsque le juge-commissaire a relevé le créancier de sa forclusion après le 
dépôt de la liste des créances prévu à l'article L. 624-1 et que sa décision est 
devenue définitive, il statue sur la créance dans les conditions de l'article L. 624-
2. Une mention est portée par le greffier sur l'état des créances. 

Les frais de l'instance en relevé de forclusion sont supportés par le créancier 
défaillant. Toutefois, le juge peut décider que les frais seront supportés par le 
débiteur qui n'a pas mentionné la créance sur la liste prévue par l'article L. 622- 
6 ou n'a pas porté utilement cette créance à la connaissance du mandataire 
judiciaire dans le délai prévu par l'article R. 622-24. 

 

Article R. 641-26 

Les instances et les procédures civiles d'exécution suspendues en 
application du deuxième alinéa de l'article L. 622-28 sont poursuivies à 
l'initiative des créanciers bénéficiaires de garanties mentionnés au 
dernier alinéa de cet article sur justification du jugement prononçant la 
liquidation judiciaire. 

En application du troisième alinéa de l'article L. 622-28, ces 
créanciers peuvent pratiquer des mesures conservatoires dans les 
conditions prévues aux articles R. 511-1 et suivants du code des 
procédures civiles d'exécution. 
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de ladite ordonnance. 
 

Article L. 622-25-1  

La déclaration de créance interrompt la prescription jusqu'à la clôture de la 
procédure ; elle dispense de toute mise en demeure et vaut acte de poursuites. 

 
Article L. 622-26  

[renvoi de L. 631-14 (RJ) et L. 643-11 II (LJ)] 
A défaut de déclaration dans les délais prévus à l'article L. 622-24, les 

créanciers ne sont pas admis dans les répartitions et les dividendes à moins que 
le juge-commissaire ne les relève de leur forclusion s'ils établissent que leur 
défaillance n'est pas due à leur fait ou qu'elle est due à une omission du débiteur 
lors de l'établissement de la liste prévue au deuxième alinéa de l'article L. 622-6. 
Ils ne peuvent alors concourir que pour les distributions postérieures à leur 
demande. 

Les créances et les sûretés non déclarées régulièrement dans ces délais sont 
inopposables au débiteur pendant l'exécution du plan et après cette exécution 
lorsque les engagements énoncés dans le plan ou décidés par le tribunal ont été 
tenus. Pendant l'exécution du plan, Dans les mêmes conditions, elles sont 
également inopposables aux personnes physiques coobligées ou ayant consenti 
une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie.  

L'action en relevé de forclusion ne peut être exercée que dans le délai de six 
mois. Ce délai court à compter de la publication du jugement d'ouverture ou, 
pour les institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail, de 
l'expiration du délai pendant lequel les créances résultant du contrat de travail 
sont garanties par ces institutions. Pour les créanciers titulaires d'une sûreté 
publiée ou liés au débiteur par un contrat publié, il court à compter de la 
réception de l'avis qui leur est donné. Par exception, si le créancier justifie avoir 
été placé dans l'impossibilité de connaître l'obligation du débiteur avant 
l'expiration du délai de six mois, le délai court à compter de la date à laquelle il 
est établi qu'il ne pouvait ignorer. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 
Article L. 622-27  

[renvoi de L. 631-14 et 18 (RJ) et L.641-3 et 14 (LJ)] 
S'il y a discussion sur tout ou partie d'une créance autre que celles 

mentionnées à l'article L. 625-1, le mandataire judiciaire en avise le créancier 
intéressé en l'invitant à faire connaître ses explications. Le défaut de réponse 
dans le délai de trente jours interdit toute contestation ultérieure de la 
proposition du mandataire judiciaire, à moins que la discussion ne porte sur la 
régularité de la déclaration de créances. 

 
Article L. 622-31  

[renvoi de L. 631-9 (RJ) et L.641-1 II al.2 (LJ)] 
Le créancier, porteur d'engagements souscrits, endossés ou garantis 

solidairement par deux ou plusieurs coobligés soumis à une procédure de 
sauvegarde, peut déclarer sa créance pour la valeur nominale de son titre, dans 
chaque procédure. 

 
Article L. 622-32  

Aucun recours pour les paiements effectués n'est ouvert aux coobligés 
soumis à une procédure de sauvegarde les uns contre les autres à moins que la 
réunion des sommes versées en vertu de chaque procédure n'excède le montant 
total de la créance, en principal et accessoire ; en ce cas, cet excédent est dévolu, 
suivant l'ordre des engagements, à ceux des coobligés qui auraient les autres 
pour garants. 

 
Article L. 622-33 

Si le créancier porteur d'engagements, solidairement souscrits par le 
débiteur soumis à une procédure de sauvegarde et d'autres coobligés, a reçu un 
acompte sur sa créance avant le jugement d'ouverture, il ne peut déclarer sa 
créance que sous déduction de cet acompte et conserve, sur ce qui lui reste dû, 
ses droits contre les personnes coobligées ou ayant consenti une sûreté 
personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie.  

Les personnes coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant 
affecté ou cédé un bien en garantie qui ont fait le paiement partiel peuvent 
déclarer leur créance pour tout ce qu'elles ont payé à la décharge du débiteur. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
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ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 
Article L. 622-33  

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 1/10/21] 
Si le créancier porteur d'engagements solidairement souscrits par le 

débiteur soumis à une procédure de sauvegarde et d'autres coobligés a reçu un 
acompte sur sa créance avant le jugement d'ouverture, il ne peut déclarer sa 
créance que sous déduction de cet acompte et conserve, sur ce qui lui reste dû, 
ses droits contre le coobligé ou la caution. 

Le coobligé ou la caution qui a fait le paiement partiel peut déclarer sa 
créance pour tout ce qu'il a payé à la décharge du débiteur. 

 
Article L. 622-34  

Même avant paiement, les personnes coobligées ou ayant consenti une 
sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie peuvent 
procéder à la déclaration de leur créance pour la sauvegarde de leurs recours 
personnel.  

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 

15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles 
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de l'entrée en vigueur 
de ladite ordonnance. 

 SECTION 9      De la vérification et de l’admission des créances 

Article L. 641-4 

Le liquidateur procède aux opérations de liquidation en même 
temps qu'à la vérification des créances. Il peut introduire ou poursuivre 
les actions qui relèvent de la compétence du mandataire judiciaire. 

Il n'est pas procédé à la vérification des créances chirographaires 
s'il apparaît que le produit de la réalisation de l'actif sera entièrement 
absorbé par les frais de justice et les créances privilégiées, à moins que, 
s'agissant d'une personne morale ou d'un entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée, qu’il n'y ait lieu de mettre à la charge des 
dirigeants sociaux de droit ou de fait ou de cet entrepreneur tout ou 
partie du passif conformément à l'article L. 651-2. 

Lorsqu'il apparaît nécessaire de reprendre la vérification des 
créances, le juge-commissaire fixe pour y procéder un délai 
supplémentaire qui ne peut excéder six mois. La fixation de ce délai 
supplémentaire a les mêmes conséquences que celle du délai prévu à 
l'article L. 624-1. 

Le liquidateur exerce les missions dévolues à l'administrateur et au 
mandataire judiciaire par les articles L. 622-6, L. 622-20, L. 622-22, L. 
622-23, L. 625-3, L. 625-4 et L. 625-8. 

Les licenciements auxquels procède le liquidateur en application de 
la décision ouvrant ou prononçant la liquidation, le cas échéant au 
terme du maintien provisoire de l'activité autorisé par le tribunal, sont 
soumis aux dispositions de l'article L. 1233-58 du code du travail. L'avis 
du comité social et économique est rendu au plus tard dans les douze 
jours de la décision prononçant la liquidation, ou, si le maintien 
provisoire de l'activité a été autorisé par le tribunal, dans les douze 
jours suivant le terme de cette autorisation. L'absence de remise du 
rapport de l'expert mentionné aux articles L. 1233-34, L. 1233-35, L. 
2325-35 ou L. 4614- 12-1 du code du travail ne peut avoir pour effet de 
reporter ce délai. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 

14 février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un 
délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. 
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en 
cours au jour de son entrée en vigueur. 

 

Articles R. 641-27 à R. 641-29 
 

Article R. 641-27 

Le liquidateur, dans les deux mois de son entrée en fonctions, 
remet au juge-commissaire un état mentionnant l'évaluation des actifs 
et du passif privilégié et chirographaire. 

Au vu de cet état et après avoir recueilli les observations du 
liquidateur, le juge-commissaire décide s'il y a lieu ou non, 
conformément à l'article L. 641-4, d'engager ou de poursuivre la 
vérification des créances chirographaires. 

 
Article R. 641-28 

Les articles R. 624-1 à R. 624-11 sont applicables à la procédure de 
liquidation judiciaire. Le liquidateur exerce les fonctions dévolues au 
mandataire judiciaire par ces dispositions. 

 

 

Article R. 624-1  

La vérification des créances est faite par le mandataire judiciaire, le débiteur, 
et le cas échéant, les contrôleurs désignés, présents ou dûment appelés. Si une 
créance autre que celle mentionnée à l'article L. 625-1 est discutée, le 
mandataire judiciaire en avise le créancier ou son mandataire par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. Le délai de trente jours prévu 
à l'article L. 622-27 court à partir de la réception de la lettre. Cette lettre précise 
l'objet de la discussion, indique le montant de la créance dont l'inscription est 
proposée et rappelle les dispositions de l'article L. 622-27. 

Le délai prévu par le deuxième alinéa de l'article L. 624-1 est de trente jours. 
Il court à compter de la date à laquelle le débiteur a été mis en mesure, par le 
mandataire judiciaire, de formuler ses observations. Lorsque le débiteur ne 
participe pas à la vérification des créances, le délai court à compter de la 
réception de la lettre recommandée avec demande d'avis de réception qui lui est 
adressée par le mandataire judiciaire. Cette lettre comporte les propositions 
d'admission, de rejet ou de renvoi mentionnées au premier alinéa de l'article L. 
624-1. 

Il appartient au mandataire judiciaire de justifier de la date à laquelle il a 
sollicité les observations du débiteur. 

 
Article R. 624-2  

La liste des créances contenant les indications prévues à l'article L. 622-25 et 
à l'article R. 622-23 ainsi que les propositions du mandataire judiciaire et les 
observations du débiteur, avec indication de leur date, est déposée au greffe pour 
être sans délai remise au juge-commissaire. Elle est communiquée à 
l'administrateur, s'il en a été désigné, et, le cas échéant, au commissaire à 
l'exécution du plan. 

Les créanciers dont la créance n'a pas été portée définitivement sur la liste 
des créances, dans le délai prévu par l'article L. 624-1, peuvent demander à être 
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relevés de la forclusion prévue par le quatrième alinéa de l'article 
L. 622-24 selon les modalités prévues par l'article L. 622-26. 
Après le dépôt au greffe de cette liste, celle-ci est complétée par le greffier 

agissant à la demande du mandataire judiciaire ou du créancier intéressé, par 
l'inscription des créances définitivement fixées à l'issue d'une instance judiciaire 
ou administrative et de celles admises à la suite d'un relevé de forclusion 
intervenu après le dépôt de l'état des créances. 

 
Article R. 624-3  

Les décisions d'admission sans contestation sont matérialisées par 
l'apposition de la signature du juge-commissaire sur la liste des créances établie 
par le mandataire judiciaire. 

Le greffier avise par lettre simple les créanciers ou leur mandataire de cette 
admission. Ces avis précisent le montant pour lequel la créance est admise ainsi 
que les sûretés et privilèges dont elle est assortie et reproduisent les dispositions 
des articles L. 622-27 et L. 624-3. 

Le mandataire judiciaire et l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, sont 
avisés contre récépissé des décisions rendues. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 

septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne 
sont pas applicables aux procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 
Article R. 624-4  

Lorsque la compétence du juge-commissaire est contestée ou que ce juge 
soulève d'office son incompétence ou encore en présence d'une contestation 
sérieuse, le greffier convoque par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception le débiteur, le créancier, le mandataire judiciaire et l'administrateur, 
lorsqu'il en a été désigné. La convocation du créancier reproduit les dispositions 
du deuxième alinéa de l'article L. 624-1 et du troisième alinéa de l'article R. 624-
3. 

Ces dispositions sont applicables lorsque le juge-commissaire est appelé à 
statuer sur une contestation de créance. Toutefois, il n'y a pas lieu à convocation 
du créancier lorsque celui-ci n'a pas contesté la proposition du mandataire 
judiciaire dans le délai prévu à l'article L. 622-27. 

Les décisions statuant sur la compétence, sur l'existence d'une contestation 
sérieuse ou sur la contestation d'une créance sont notifiées au débiteur et au 
créancier ou à son mandataire par le greffier, dans les huit jours. 

Ces notifications précisent le montant pour lequel la créance est admise ainsi 
que les sûretés et privilèges dont elle est assortie et reproduisent les dispositions 
des articles L. 622-27 et L. 624-3. 

Le mandataire judiciaire et l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, sont 
avisés contre récépissé des décisions rendues. 

 
Article R. 624-5  

Lorsque le juge-commissaire se déclare incompétent ou constate l'existence 
d'une contestation sérieuse, il renvoie, par ordonnance spécialement motivée, 
les parties à mieux se pourvoir et invite, selon le cas, le créancier, le débiteur ou 
le mandataire judiciaire à saisir la juridiction compétente dans un délai d'un mois 
à compter de la notification ou de la réception de l'avis délivré à cette fin, à peine 
de forclusion à moins d’appel dans les cas où cette voie de recours est ouverte. 

Les tiers intéressés ne peuvent former tierce opposition contre la décision 
rendue par la juridiction compétente que dans le délai d'un mois à compter de sa 
transcription sur l'état des créances. 

 
Article R. 624-6  

A la requête du Trésor public, le juge-commissaire, après avoir recueilli l'avis 
du mandataire judiciaire, prononce l'admission définitive des créances admises 
à titre provisionnel en application du quatrième alinéa de l'article L. 622-24 et 
qui ont fait l'objet d'un titre exécutoire ou ne sont plus contestées. Lorsque le 
juge- commissaire n'est plus en fonctions, le président du tribunal, saisi par 
requête du représentant du Trésor public, prononce l'admission définitive. Les 
décisions sont portées sur l'état des créances. 

Les décisions rendues en méconnaissance des dispositions du quatrième 
alinéa de l'article L. 622-24 sont susceptibles d'appel. 

 
Article R. 624-7  

Le recours contre les décisions du juge-commissaire statuant sur l'admission 
des créances est formé devant la cour d'appel. 

 
Article R. 624-8  

Les décisions prononcées par le juge-commissaire sont portées par le greffier 
sur la liste des créances mentionnée au premier alinéa de l'article R. 624-2. Cette 
liste ainsi complétée et les relevés des créances résultant du contrat de travail 
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constituent l'état des créances. 
Cet état est déposé au greffe du tribunal, où toute personne peut en prendre 

connaissance. 
Le greffier fait publier au Bulletin officiel des annonces civiles et 

commerciales une insertion indiquant ce dépôt et le délai pour présenter une 
réclamation. 

Tout intéressé peut présenter une réclamation devant le juge- commissaire 
dans le délai d'un mois à compter de la publication. Les personnes mentionnées 
au second alinéa de l'article L. 624-3-1 ne peuvent se voir opposer l'état des 
créances en l'absence de signification de la décision d'admission prévue à 
l'article L. 624-2. A leur égard, le délai d'un mois prévu pour présenter une 
réclamation court à compter cette signification. 

En cas d'appel, les personnes coobligées ou ayant consenti une sûreté 
personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie qui n'ont pas été 
appelées dans la cause peuvent former tierce-opposition. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 23 septembre 
2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne sont pas 
applicables aux procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 
Article R. 624-9  

L'état des créances mentionné à l'article R. 624-8 est complété par : 
1° Lorsque la matière est de la compétence d'une autre juridiction, les 

décisions rendues par la juridiction compétente ; 
2° Les décisions mentionnées au premier alinéa de l'article R. 624-11 ; 
3° Les décisions rendues par la cour d'appel statuant sur les recours formés 

contre les décisions du juge-commissaire. 
 

Article R. 624-10  

Les réclamations des tiers mentionnées au dernier alinéa de l'article R. 624-
8 sont formées par requête remise ou adressée au greffe. Elles sont mentionnées 
sur l'état des créances par le greffier. 

Le greffier convoque les parties intéressées ou leur mandataire par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception et avise le mandataire 
judiciaire et l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné. 

Le recours contre les décisions du juge-commissaire statuant sur une 
réclamation est formé devant la cour d'appel. 

 
Article R. 624-11  

Le créancier dont les droits ont été reconnus par une décision d'une autre 
juridiction passée en force de chose jugée adresse au greffier du tribunal qui a 
ouvert la procédure une expédition de cette décision. 

Le greffier avise le mandataire judiciaire ainsi que l'administrateur et le 
commissaire à l'exécution du plan, s'il y a lieu, de toute modification ainsi 
apportée à l'état des créances. 

 
Article R. 641-29 

Lorsque la liquidation judiciaire est prononcée au cours d'une procédure de 
sauvegarde ou de redressement judiciaire, le liquidateur complète la liste des 
créances mentionnées à l'article R. 624-2. Il dépose la liste ainsi complétée au 
greffe. Tout créancier peut en prendre connaissance. 

 
 

 SECTION 10      Des droits du conjoint du débiteur 

 Article R. 641-30 
 

Article R. 641-30 

Le conjoint du débiteur doit être entendu ou dûment convoqué 
avant toute décision ordonnant ou autorisant la vente des biens de la 
communauté. 

Lorsque, au cours de la procédure, la dissolution de la communauté 
existant entre le débiteur et son conjoint devient opposable aux tiers, 
ce conjoint est entendu ou dûment convoqué avant toute décision 
ordonnant ou autorisant la vente des biens de l'indivision. 

 SECTION 11      Des droits du vendeur de meubles, des revendications 
et des restitutions 

 Articles R. 641-31 à R. 641-32-1 
 

Article R. 641-31 
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I. - Les articles R. 624-13 à R. 624-15 sont applicables à la procédure 
de liquidation judiciaire sous réserve des dispositions suivantes : 

La demande formée sur le fondement des articles L. 624-9, L. 624- 
10, L. 624-18 ou L. 624-19 est adressée au liquidateur. Le demandeur 
en adresse une copie à l'administrateur judiciaire, s'il en a été désigné. 
Même en l'absence de demande préalable de restitution, le juge-
commissaire peut être saisi par le liquidateur. 

II. - En cas de revendication du prix des biens en application de 
l'article L. 624-18, les sommes correspondantes payées par le sous-
acquéreur postérieurement à l'ouverture de la procédure sont remises 
au créancier revendiquant par le liquidateur. 

 

 Article R. 624-13 

La demande en revendication d'un bien est adressée dans le délai prévu à 
l'article L. 624-9 par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à 
l'administrateur s'il en a été désigné ou, à défaut, au débiteur. Le demandeur en 
adresse une copie au mandataire judiciaire. 

A défaut d'acquiescement dans le délai d'un mois à compter de la réception 
de la demande, le demandeur doit, sous peine de forclusion, saisir le juge- 
commissaire au plus tard dans un délai d'un mois à compter de l'expiration du 
délai de réponse. 

Avant de statuer, le juge-commissaire recueille les observations des parties 
intéressées. 

La demande en revendication emporte de plein droit demande en 
restitution. 

Article R. 624-13-1 

La demande formée en application de l'article L. 624-19 est adressée à 
l'administrateur, s'il en a été désigné, dans le délai prévu à l'article L. 624-9 par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception. L'entrepreneur individuel 
à responsabilité limitée en adresse copie au mandataire judiciaire. A défaut 
d'acquiescement par l'administrateur transmis dans le délai d'un mois à compter 
de la réception de la demande, le demandeur doit, à peine de forclusion, saisir le 
juge-commissaire dans le délai prévu au deuxième alinéa de l'article R. 624-13. 

En l'absence d'administrateur, l'entrepreneur individuel à responsabilité 
limitée saisit le juge-commissaire par requête dans le délai de l'article L. 624-9. 

Avant de statuer, le juge-commissaire recueille les observations du 
demandeur, de l'administrateur judiciaire, le cas échéant, et du mandataire 
judiciaire. 

 
Article R. 624-14 

Pour l'application de l'article L. 624-10, la demande en restitution est faite 
par le propriétaire du bien par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception à l'administrateur, s'il en a été désigné, ou, à défaut, au débiteur. Une 
copie de cette demande est adressée au mandataire judiciaire. 

A défaut d'accord dans le délai d'un mois à compter de la réception de la 
demande ou en cas de contestation, le juge-commissaire peut être saisi à la 
diligence du propriétaire afin qu'il soit statué sur les droits de ce dernier. Même 
en l'absence de demande préalable en restitution, le juge-commissaire peut 
également être saisi à cette même fin par l'administrateur ou par le débiteur. 

 
Article R. 624-15 

Pour bénéficier des dispositions de l'article L. 624-10, les contrats qui y sont 
mentionnés doivent avoir été publiés avant le jugement d'ouverture selon les 
modalités qui leur sont applicables. 

Aux mêmes fins, en l'absence de réglementation particulière, le propriétaire 
du bien doit avoir fait publier le contrat avant le jugement d'ouverture, selon le 
cas, au registre mentionné à l'article R. 313-4 du code monétaire et financier ou 
au registre prévu au troisième alinéa de l'article R. 621-8 du présent code. 

 

 Article R. 641-32 

Le bien qui ne fait pas l'objet d'une demande en restitution peut 
être vendu selon les formes prévues au titre IV du livre VI de la partie 
législative du présent code à l'expiration d'un délai d'un mois après 
l'envoi d'une mise en demeure au propriétaire. Cette mise en demeure, 
qui peut être envoyée dès l'ouverture de la procédure, est adressée par 
le liquidateur au dernier domicile connu du propriétaire par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. 

Le prix de vente est consigné par le liquidateur à la Caisse des 
dépôts et consignations et, sous déduction des frais, est tenu à la 
disposition du créancier, qui en est averti par le liquidateur par lettre 
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recommandée avec demande d'avis de réception. Après clôture de la 
procédure, le montant ainsi consigné est restitué au créancier ou à ses 
ayants droit par la Caisse des dépôts et consignations sur ordonnance 
du président. 

 
Article R. 641-32-1 

Le bien mentionné à l'article L. 624-19 qui ne fait pas l'objet d'une 
reprise dans les conditions prévues par ce texte peut être vendu. Il est 
fait application des dispositions du premier alinéa de l'article R. 641- 32 
lorsque ce bien fait l'objet d'un contrat publié. 

 

 SECTION 12      Du règlement des créances résultat du contrat de 
travail 

 Articles R. 641-33 à R. 641-34 
 

Article R. 641-33 

Les articles R. 625-1 à R. 625-7 sont applicables à la procédure de 
liquidation judiciaire. Le liquidateur exerce les fonctions dévolues par 
ces dispositions au mandataire judiciaire. Il remplit l'obligation mise à 
la charge du débiteur par le deuxième alinéa de l'article R. 625-1. 

 

Article R. 625-1 

Au vu des documents ou à partir des informations fournies par les salariés, 
par le débiteur, par l'administrateur ainsi que par le représentant des salariés, le 
mandataire judiciaire vérifie les créances résultant d'un contrat de travail et en 
établit des relevés. Cette vérification a lieu même en l'absence de la vérification 
des créances chirographaires. 

Le débiteur tient à la disposition du représentant des salariés les éléments à 
partir desquels le mandataire judiciaire a établi les relevés et notamment le livre 
de paye et le registre du personnel. Le représentant des salariés appose sa 
signature sur les relevés en formulant au besoin des réserves ou observations. En 
l'absence de signature, le juge-commissaire entend le représentant des salariés. 

Les relevés sont, à la diligence du mandataire judiciaire, visés par le juge- 
commissaire. Ils sont remis par le mandataire judiciaire aux institutions 
mentionnées à l'article L. 143-11-4 du code du travail avant l'expiration des délais 
prévus, pour chaque catégorie de créances, à l'article L. 143-11-7 du même code. 

 
Article R. 625-2 

Les relevés des créances résultant du contrat de travail mentionnent 
l'identité de chaque salarié, la nature de son contrat de travail, la date de son 
entrée dans l'entreprise, l'emploi occupé et sa qualification, l'exercice ou non 
d'un mandat social, la date de rupture du contrat de travail, les sommes déjà 
versées et celles qui restent à payer. Le montant de ces sommes est calculé 
déduction faite des prélèvements légaux et conventionnels, y compris lorsque ces 
sommes correspondent à des créances définitivement établies par décision de 
justice. 

 
Article R. 625-3 

Le mandataire judiciaire informe par tout moyen chaque salarié de la nature 
et du montant des créances admises ou rejetées et lui indique la date du dépôt 
au greffe du relevé des créances. Il rappelle que le délai de forclusion prévu à 
l'article L. 625-1 court à compter de la publication prévue au troisième alinéa ci- 
après. Les salariés dont les créances sont admises sont informés au moment du 
paiement. 

Le salarié dont la créance a été omise peut être relevé de la forclusion par le 
conseil de prud'hommes dans le délai prévu au troisième alinéa de l'article L. 622-
26. Le relevé de forclusion bénéficie aux institutions mentionnées à l'article L. 
143-11-4 du code du travail. 

La publicité mentionnée à l'article L. 625-1 est faite à la diligence du 
mandataire judiciaire par la publication, dans un support habilité à recevoir les 
annonces légales dans le département du siège de la personne morale ou du lieu 
où le débiteur personne physique a déclaré l'adresse de son entreprise ou de son 
activité et, le cas échéant, dans le département de chacun de ses établissements 
secondaires, d'un avis indiquant que l'ensemble des relevés des créances est 
déposé au greffe du tribunal. Cette publication intervient au plus tard trois mois 
après l'expiration de la dernière période de garantie prévue par l'article L. 143- 
11-1 du code du travail. 

L'avis signé par le mandataire judiciaire est daté du jour de la publication 
prévue au troisième alinéa ci-dessus. Cette date fait courir le délai de forclusion 
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prévu à l'article L. 625-1. 
 

Article R. 625-4 

Le mandataire judiciaire ou le commissaire à l'exécution du plan restitue aux 
institutions mentionnées à l'article L. 143-11-4 du code du travail les sommes 
avancées par elles qui n'ont pas été perçues par les salariés lorsque le délai de 
validité du titre de paiement est expiré. Ces institutions versent les sommes dues 
aux salariés qui en font la demande. 

 
Article R. 625-5 

Le débiteur donne toutes les informations utiles au mandataire judiciaire et 
à l'administrateur, s'il en a été désigné, sur les instances en cours devant la 
juridiction prud'homale à la date du jugement d'ouverture. 

 
Article R. 625-6 

Les institutions mentionnées à l'article L. 143-11-4 du code du travail font 
connaître au mandataire judiciaire leur refus de régler une créance figurant sur 
un relevé, dans les mêmes délais que ceux qui sont prévus à l'article L. 143-11-7 
du même code, pour le versement des sommes impayées. Ces institutions 
indiquent la nature et le montant de la créance refusée ainsi que les motifs de 
leur refus. 

Le mandataire judiciaire avertit le salarié du refus par les institutions 
mentionnées ci-dessus de régler la créance et en avise le représentant des 
salariés. 

 
Article R. 625-7 

Les recours prévus à l'article L. 625-6 sont exercés dans le délai d'un mois. 
 

 Article R. 641-34 

Lorsque des instances sont en cours devant la juridiction 
prud'homale à la date du jugement d'ouverture de la liquidation 
judiciaire, les informations relatives à l'objet et aux circonstances du 
litige ainsi que les éléments justificatifs sont transmis par le liquidateur 
aux institutions mentionnées à l'article L. 143-11-4 du code du travail, 
mises en cause devant la juridiction prud'homale conformément à 
l'article L. 641-14 du présent code. 

 SECTION 13      Dispositions diverses 

 Articles R. 641-35 à R. 641-40 
 

Article R. 641-35 

Sauf dispositions contraires du présent titre, les dispositions 
réglementaires relatives aux actions qui relèvent de la compétence du 
mandataire judiciaire sont applicables lorsqu'elles sont poursuivies ou 
introduites par le liquidateur conformément à l'article L. 641-4. 

Les dispositions des articles R. 624-17 et R. 624-18 sont également 
applicables lorsque la mise en demeure est faite par le liquidateur. 

 Article R. 624-17 

Pour l'application du second alinéa de l'article L. 622-20, le mandataire 
judiciaire met en demeure l'associé ou l'actionnaire défaillant par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. Cette lettre reproduit les 
dispositions de l'article L. 624-20. 

 
Article R. 624-18 

Le délai mentionné à l'article R. 228-26 est applicable à la mise en demeure 
prévue par le second alinéa de l'article L. 622-20. 

Article L. 641-5 

Lorsque la liquidation judiciaire est prononcée au cours de la 
période d'observation d'une procédure de sauvegarde ou de 
redressement judiciaire, le liquidateur procède aux opérations de 
liquidation en même temps qu'il achève éventuellement la vérification 
des créances et qu'il établit l'ordre des créanciers. Il poursuit les actions 
introduites avant le jugement de liquidation, soit par l'administrateur, 
soit par le mandataire judiciaire, et peut introduire les actions qui 
relèvent de la compétence du mandataire judiciaire. 

Article R. 641-36 

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un 
statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, le tribunal 
désigne, lors de l'ouverture de la procédure, le représentant de l'ordre 
professionnel ou de l'autorité compétente dont, le cas échéant, il 
relève, aux fins d'exercer les actes de la profession. 

Ce représentant peut déléguer cette mission à l'un des membres de 
la profession, en activité ou retraité. 

Les rémunérations ou subsides prévus à l'article L. 631-11 sont fixés 
par le juge-commissaire après avis du liquidateur et de l'administrateur, 
lorsqu'il en a été désigné. 
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Pour l'application du premier alinéa, le juge-commissaire fixe la 
rémunération de la personne chargée d'exercer les actes de la 
profession. 

 
Article R. 641-37 

Le liquidateur peut faire fonctionner sous sa signature les comptes 
bancaires du débiteur pendant un délai de six mois à compter du 
jugement prononçant la liquidation ou, au-delà, pendant la durée du 
maintien de l'activité autorisée par le tribunal en application de l'article 

L. 641-10. L'utilisation ultérieure de ces comptes est subordonnée 
à l'autorisation du juge-commissaire délivrée après avis du ministère 
public. 

En cas de maintien de l'activité, cette disposition bénéficie à 
l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné. 

Article L. 641-6 

Aucun conjoint ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité, 
aucun parent ou allié jusqu'au quatrième degré inclusivement, du 
débiteur personne physique ou des dirigeants, s'il s'agit d'une 
personne morale, ne peut être désigné à l'une des fonctions prévues à 
l'article L. 641-1 ou L. 641-10, sauf dans les cas où cette disposition 
empêche la désignation d'un représentant des salariés. 

 

Article L. 641-7 

Le liquidateur tient informés, au moins tous les trois mois, le juge- 
commissaire, le débiteur et le ministère public du déroulement des 
opérations. 

Le juge-commissaire et le ministère public peuvent à toute époque 
requérir communication de tous actes ou documents relatifs à la 
procédure. 

Article R. 641-38 

Outre les informations trimestrielles mentionnées à l'article L. 641- 
7, le liquidateur remet à tout moment, à leur demande, et au moins le 
31 décembre de chaque année, au juge-commissaire et au procureur 
de la République un rapport de liquidation indiquant : 

1° Le montant du passif admis ou, à défaut, l'état de la vérification 
des créances ; 

2° L'état des opérations de réalisation d'actif ;  
3° L'état de répartition aux créanciers ; 
4° L'état des sommes détenues à la Caisse des dépôts et 

consignations ; 
5° Les perspectives d'évolution et de clôture de la procédure ; 
6° Le montant des frais de justice engagés de l'année écoulée. 
Le débiteur et tout créancier peuvent prendre connaissance de ce 

rapport au greffe. 

Article L. 641-8 

Toute somme reçue par le liquidateur dans l'exercice de ses 
fonctions est immédiatement versée en compte de dépôt à la Caisse 
des dépôts et consignations. En cas de retard, le liquidateur doit, pour 
les sommes qu'il n'a pas versées, un intérêt dont le taux est égal au 
taux de l'intérêt légal majoré de cinq points. 

Toute somme versée par l'association mentionnée à l'article L. 
3253-14 du code du travail en application des articles L. 3253-8 à L. 
3253-13 du même code donne lieu à déclaration à l'administration 
fiscale par le liquidateur. 

 
Article L. 641-9 

I. - Le jugement qui ouvre ou prononce la liquidation judiciaire 
emporte de plein droit, à partir de sa date, dessaisissement pour le 
débiteur de l'administration et de la disposition de ses biens 
composant le patrimoine engagé par l'activité professionnelle, même 
de ceux qu'il a acquis à quelque titre que ce soit tant que la liquidation 
judiciaire n'est pas clôturée. Les droits et actions du débiteur 
concernant son patrimoine sont exercés pendant toute la durée de la 
liquidation judiciaire par le liquidateur. 

Toutefois, le débiteur peut se constituer partie civile dans le but 
d'établir la culpabilité de l'auteur d'un crime ou d'un délit dont il serait 
victime. 

Le débiteur accomplit également les actes et exerce les droits et 
actions qui ne sont pas compris dans la mission du liquidateur ou de 
l'administrateur lorsqu'il en a été désigné. 

II. - Lorsque le débiteur est une personne morale, un mandataire 
peut être désigné, en cas de nécessité, en leur au lieu et place des 
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dirigeants sociaux par ordonnance du président du tribunal sur requête 
de tout intéressé, du liquidateur ou du ministère public. 

III. - Lorsque le débiteur est une personne physique, il ne peut 
exercer, au cours de la liquidation judiciaire, aucune des activités 
mentionnées au premier alinéa de l'article L. 640-2. Toutefois, le 
débiteur entrepreneur individuel à responsabilité limitée peut 
poursuivre l'exercice d'une ou de plusieurs de ces activités, si celles-ci 
engagent un patrimoine autre que celui visé par la procédure. 

IV. - Le liquidateur ne peut, sauf accord du débiteur, réaliser les 
biens ou droits acquis au titre d'une succession ouverte après 
l'ouverture ou le prononcé de la liquidation judiciaire, ni provoquer le 
partage de l'indivision pouvant en résulter. Lorsque le débiteur relève 
du statut défini à la section 3 du chapitre VI du titre II du livre V, les 
conditions d'exercice d'une nouvelle activité mentionnée au premier 
alinéa de l'article L. 640-2 sont définies au titre VIII bis du présent 
livre. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 

14 février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un 
délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. 
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en 
cours au jour de son entrée en vigueur. 

 SECTION 14      Du maintien de l’activité 

Article L. 641-10 (+RJ) 

Si la cession totale ou partielle de l'entreprise est envisageable ou 
si l'intérêt public ou celui des créanciers l'exige, le maintien de l'activité 
peut être autorisé par le tribunal pour une durée maximale fixée par 
décret en Conseil d'Etat. Elle peut être prolongée à la demande du 
ministère public pour une durée fixée par la même voie. Lorsqu'il s'agit 
d'une exploitation agricole, ce délai est fixé par le tribunal en fonction 
de l'année culturale en cours et des usages spécifiques aux productions 
concernées. 

Le liquidateur administre l'entreprise. 
Dans les conditions prévues à l'article L. 631-17, il peut procéder 

aux licenciements. 
Le cas échéant, il prépare un plan de cession, passe les actes 

nécessaires à sa réalisation, en reçoit et en distribue le prix. 
Toutefois, lorsque le nombre des salariés ou le chiffre d'affaires est 

supérieur ou égal à des seuils fixés par décret en Conseil d'Etat ou, en 
cas de nécessité, le tribunal désigne un administrateur judiciaire pour 
administrer l'entreprise. Dans ce cas, l'administrateur exerce les 
prérogatives conférées au liquidateur par les articles L. 641-11-1 et L. 
641-12. Il prépare le plan de cession, passe les actes nécessaires à sa 
réalisation et, dans les conditions prévues à l'article L. 631-17, peut 
procéder aux licenciements. Le ministère public peut proposer le nom 
d'un administrateur judiciaire à la désignation du tribunal qui ne peut 
le rejeter que par décision spécialement motivée. 

Lorsque l'administrateur ne dispose pas des sommes nécessaires à 
la poursuite de l'activité, il peut, sur autorisation du juge-commissaire, 
se les faire remettre par le liquidateur. 

Le liquidateur ou l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, exerce 
les fonctions conférées, selon le cas, à l'administrateur ou au 
mandataire judiciaire par les articles L. 622-4 et L. 624-6. 

L'arrêté d'un plan de cession totale ou l'expiration du délai fixé en 
application du premier alinéa met fin au maintien de l'activité. Le 
tribunal peut également décider d'y mettre fin à tout moment si celui-
ci n'est plus justifié. 

 
Article L. 641-11 

Le juge-commissaire exerce les compétences qui lui sont dévolues 
par les articles L. 621-9, L. 623-2 et par le quatrième alinéa de l'article 
L. 622-16. Il fixe la rémunération afférente aux fonctions exercées par 
le débiteur s'il est une personne physique ou les dirigeants de la 
personne morale et exerce les compétences qui lui sont dévolues par 
le second alinéa de l'article L. 631-11. Lorsqu'il est empêché ou a cessé 

Articles R. 641-18 à R. 641-22 
 

Article R. 641-18 

Le maintien de l'activité peut être autorisé dans les conditions 
prévues à l'article L. 641-10 pour une période qui ne peut excéder trois 
mois, sous réserve des dispositions applicables aux exploitations 
agricoles. 

Cette autorisation peut être prolongée une fois, pour la même 
période, à la demande du ministère public. 

 
Article R. 641-19 

Les seuils au-delà desquels le tribunal désigne un administrateur 
pour administrer l'entreprise sont identiques aux seuils fixés par 
l'article R. 621-11. 

 
Article R. 641-20 

Le liquidateur ou l'administrateur qui assure l'administration de 
l'entreprise après l'ouverture ou le prononcé de la liquidation judiciaire 
tient informés le juge-commissaire et le ministère public des résultats 
de l'activité à l'issue de la période pendant laquelle elle a été 
poursuivie. 

 
Article R. 641-21 

Le greffier avise le cocontractant de la décision du juge-
commissaire accordant au liquidateur, ou à l'administrateur lorsqu'il en 
a été désigné, la prolongation prévue au 1° du III de l'article L. 641-11-1. 

Le juge-commissaire constate, sur la demande de tout intéressé, la 
résiliation de plein droit des contrats dans les cas prévus au III de 
l'article L. 641-11-1 et à l'article L. 641-12 ainsi que la date de cette 
résiliation. 

La demande de résiliation présentée par l'administrateur ou, à 
défaut, le liquidateur en application du IV de l'article L. 641-11-1 est 
formée par requête adressée ou déposée au greffe. Le greffier 
convoque le débiteur et le cocontractant par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception et avise l'administrateur ou, à défaut, le 
liquidateur de la date de l'audience. 

Les dispositions du présent article sont également applicables 
lorsque le maintien de l'activité n'a pas été autorisé. 
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ses fonctions, il est remplacé dans les conditions prévues au troisième 
alinéa de l'article L. 621-9. 

Les renseignements détenus par le ministère public lui sont 
communiqués selon les règles prévues au deuxième alinéa de l'article 
L. 621-8. 

Le liquidateur et l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, 
reçoivent du juge-commissaire tous les renseignements utiles à 
l'accomplissement de leur mission. 

 
Article L. 641-11-1 

I. - Nonobstant toute disposition légale ou toute clause 
contractuelle, aucune indivisibilité, résiliation ou résolution d'un 
contrat en cours ne peut résulter du seul fait de l'ouverture ou du 
prononcé d'une liquidation judiciaire.  

Le cocontractant doit remplir ses obligations malgré le défaut 
d'exécution par le débiteur d'engagements antérieurs au jugement 
d'ouverture. Le défaut d'exécution de ces engagements n'ouvre droit 
au profit des créanciers qu'à déclaration au passif.  

II. - Le liquidateur a seul la faculté d'exiger l'exécution des contrats 
en cours en fournissant la prestation promise au cocontractant du 
débiteur.  

Lorsque la prestation porte sur le paiement d'une somme d'argent, 
celui-ci doit se faire au comptant, sauf pour le liquidateur à obtenir 
l'acceptation, par le cocontractant du débiteur, de délais de paiement. 
Au vu des documents prévisionnels dont il dispose, le liquidateur 
s'assure, au moment où il demande l'exécution, qu'il disposera des 
fonds nécessaires à cet effet. S’il s'agit d'un contrat à exécution ou 
paiement échelonnés dans le temps, le liquidateur y met fin s'il lui 
apparaît qu'il ne disposera pas des fonds nécessaires pour remplir les 
obligations du terme suivant.  

III. - Le contrat en cours est résilié de plein droit :  
1° Après une mise en demeure de prendre parti sur la poursuite du 

contrat adressée par le cocontractant au liquidateur et restée plus d'un 
mois sans réponse. Avant l'expiration de ce délai, le juge-commissaire 
peut impartir au liquidateur un délai plus court ou lui accorder une 
prolongation, qui ne peut excéder deux mois, pour se prononcer ; 

2° A défaut de paiement dans les conditions définies au II et 
d'accord du cocontractant pour poursuivre les relations 
contractuelles ; 

3° Lorsque la prestation du débiteur porte sur le paiement d'une 
somme d'argent, au jour où le cocontractant est informé de la décision 
du liquidateur de ne pas poursuivre le contrat.  

IV. - A la demande du liquidateur, lorsque la prestation du débiteur 
ne porte pas sur le paiement d'une somme d'argent, la résiliation est 
prononcée par le juge-commissaire si elle est nécessaire aux opérations 
de liquidation et ne porte pas une atteinte excessive aux intérêts du 
cocontractant.  

V. - Si le liquidateur n'use pas de la faculté de poursuivre le contrat 
ou y met fin dans les conditions du II ou encore si la résiliation du 
contrat est prononcée en application du IV, l'inexécution peut donner 
lieu à des dommages et intérêts au profit du cocontractant, dont le 
montant doit être déclaré au passif. Le cocontractant peut néanmoins 
différer la restitution des sommes versées en excédent par le débiteur 
en exécution du contrat jusqu'à ce qu'il ait été statué sur les dommages 
et intérêts.  

VI. - Les dispositions du présent article ne concernent pas les 
contrats de travail. Elles sont également inapplicables au contrat de 
fiducie et à la convention en exécution de laquelle le débiteur 
constituant conserve l'usage ou la jouissance de biens ou droits 
transférés dans un patrimoine fiduciaire.  

 

Article L. 641-12 

Sans préjudice de l'application du I et du II de l'article L. 641-11-1, 
la résiliation du bail des immeubles utilisés pour l'activité de 
l'entreprise intervient dans les conditions suivantes : 

1° Au jour où le bailleur est informé de la décision du liquidateur de 
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ne pas continuer le bail ; 
2° Lorsque le bailleur demande la résiliation judiciaire ou fait 

constater la résiliation de plein droit du bail pour des causes 
antérieures au jugement de liquidation judiciaire ou, lorsque ce dernier 
a été prononcé après une procédure de sauvegarde ou de 
redressement judiciaire, au jugement d'ouverture de la procédure qui 
l'a précédée. Il doit, s'il ne l'a déjà fait, introduire sa demande dans les 
trois mois de la publication du jugement de liquidation judiciaire ; 

3° Le bailleur peut également demander la résiliation judiciaire ou 
faire constater la résiliation de plein droit du bail pour défaut de 
paiement des loyers et charges afférents à une occupation postérieure 
au jugement de liquidation judiciaire, dans les conditions prévues aux 
troisième à cinquième alinéas de l'article L. 622-14. 

Le liquidateur peut céder le bail dans les conditions prévues au 
contrat conclu avec le bailleur avec tous les droits et obligations qui s'y 
rattachent. En ce cas, toute clause imposant au cédant des dispositions 
solidaires avec le cessionnaire est réputée non écrite. 

Le privilège du bailleur est déterminé conformément aux trois 
premiers alinéas de l'article L. 622-16. 

 
Article L. 641-12-1 

Si le débiteur est constituant et seul bénéficiaire d'un contrat de 
fiducie, l'ouverture ou le prononcé d'une liquidation judiciaire à son 
égard entraîne la résiliation de plein droit de ce contrat et le retour 
dans son patrimoine des droits, biens ou sûretés présents dans le 
patrimoine fiduciaire. 

 
Article L. 641-13 

I. - Sont payées à leur échéance les créances nées régulièrement 
après le jugement qui ouvre ou prononce la liquidation judiciaire : 

- si elles sont nées pour les besoins du déroulement de la procédure 
ou du maintien provisoire de l'activité autorisé en application de 
l'article L. 641-10 ; 

- si elles sont nées en contrepartie d'une prestation fournie au 
débiteur pendant le maintien de l'activité ou en exécution d'un contrat 
en cours régulièrement décidée après le jugement d’ouverture de la 
procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire, s’il y a lieu, et 
après le jugement d’ouverture de la procédure de liquidation judiciaire 
; 

- ou si elles sont nées des besoins de la vie courante du débiteur, 
personne physique. 

En cas de prononcé de la liquidation judiciaire, sont également 
payées à leur échéance, les créances nées régulièrement après le 
jugement d'ouverture de la procédure de sauvegarde ou de 
redressement judiciaire mentionnées au I de l'article L. 622-17. 

II. - Lorsqu’elles ne sont pas payées à l’échéance, ces créances 
sont payées par privilège conformément à l’ordre prévu à l’article L. 
643-8.  

IV.- III. - A l’exception des frais et dépens de la procédure, les 
créances impayées perdent le privilège que leur confère le II du présent 
article si elles n'ont pas été portées à la connaissance du mandataire 
judiciaire, de l'administrateur lorsqu'il en est désigné ou du liquidateur 
au plus tard, dans le délai de six mois à compter de la publication du 
jugement ouvrant ou prononçant la liquidation ou, à défaut, dans le 
délai d'un an à compter de celle du jugement arrêtant le plan de 
cession. Lorsque cette information porte sur une créance déclarée 
pour le compte du créancier en application de l'article L. 622- 24, elle 
rend caduque cette déclaration si le juge n'a pas statué sur l'admission 
de la créance. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 

Article R. 641-22 

La décision du juge-commissaire qui autorise les prêts et accorde 
les délais de paiement conformément au 2° du III de l’article L. 641-13 
est transcrite sur le registre sur le registre tenu à cet effet au greffe du 
tribunal avec l’indication de l’identité du débiteur, du montant des 
prêts, de l’identification du prêteur et de l’échéance des prêts ou des 
délais de paiement. 

 
Les dispositions de l’article R. 622-14 sont applicables à la 

liquidation judiciaire. 
 
Conformément au II de l'article 15 du décret n° 2021-1887 du 29 

décembre 2021, ces dispositions s'appliquent aux procédures de 
sauvegarde, de redressement et de liquidation judiciaire ouvertes à 
compter du 1er octobre 2021. 

 

Articles R. 641-39 à R. 641-40 
 

Article R. 641-39 

La liste des créances mentionnées au I de l'article L. 641-13, portées 
à la connaissance de l'administrateur lorsqu'il en a été désigné ou du 
liquidateur, en application du IV du même article, est déposée, par le 
liquidateur, au greffe à l'issue du délai de six mois à compter de la 
publication du jugement ouvrant ou prononçant la liquidation ou, le cas 
échéant, à l'issue du délai d'un an à compter de celle du jugement 
arrêtant le plan de cession de l'entreprise. Tout intéressé peut en 
prendre connaissance. Le greffier fait publier au Bulletin officiel des 
annonces civiles et commerciales une insertion indiquant ce dépôt. 

Tout intéressé peut contester cette liste devant le juge-
commissaire dans un délai d'un mois à compter de la publication. 

Les créances rejetées par le juge-commissaire sont réputées avoir 
été déclarées dans les conditions prévues par l'article L. 622-24. 

Dans ce cas, le créancier adresse au liquidateur les informations 
prévues à l'article L. 622-25 et à l'article R. 622-23. Si ces informations 
ont déjà été transmises par le créancier ou pour son compte à l'occasion 
d'une déclaration faite conformément à l'article L. 622-24 et sur 
l'admission de laquelle il n'a pas été statué, le créancier en conserve le 
bénéfice. Toutefois, le liquidateur peut opposer au créancier les délais 
prévus à l'article L. 622-24 lorsque celui-ci a reçu, pour la même 
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Article L. 641-13 

 
[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 

1/10/21] 
I. - Sont payées à leur échéance les créances nées régulièrement 

après le jugement qui ouvre ou prononce la liquidation judiciaire : 
- si elles sont nées pour les besoins du déroulement de la procédure 

ou du maintien provisoire de l'activité autorisé en application de 
l'article L. 641-10 ; 

- si elles sont nées en contrepartie d'une prestation fournie au 
débiteur pendant le maintien de l'activité ou en exécution d'un contrat 
en cours régulièrement décidée après le jugement d'ouverture de la 
procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire, s'il y a lieu, et 
après le jugement d'ouverture de la procédure de liquidation judiciaire 
; 

- ou si elles sont nées des besoins de la vie courante du débiteur, 
personne physique. 

En cas de prononcé de la liquidation judiciaire, sont également 
payées à leur échéance, les créances nées régulièrement après le 
jugement d'ouverture de la procédure de sauvegarde ou de 
redressement judiciaire mentionnées au I de l'article L. 622-17. 

II. - Lorsqu'elles ne sont pas payées à l'échéance, ces créances sont 
payées par privilège avant toutes les autres créances, sans préjudice 
des droits de rétention opposables à la procédure collective, à 
l'exception de celles qui sont garanties par le privilège établi aux articles 
L. 3253-2, L. 3253-4 et L. 7313-8 du code du travail, des frais de justice 
nés régulièrement après le jugement d'ouverture pour les besoins du 
déroulement de la procédure, de celles qui sont garanties par le 
privilège établi par l'article L. 611-11 du présent code et de celles qui 
sont garanties par des sûretés immobilières. 

III. - Leur paiement se fait dans l'ordre suivant : 
1° Les créances de salaires dont le montant n'a pas été avancé en 

application des articles L. 3253-6 et L. 3253-8 à L. 3253-12 du code du 
travail ; 

2° Les prêts consentis ainsi que les créances résultant de la 
poursuite d'exécution des contrats en cours conformément aux 
dispositions de l'article L. 622-13 du présent code et dont le 
cocontractant accepte de recevoir un paiement différé ; ces prêts et 
délais de paiement sont autorisés par le juge-commissaire dans la limite 
nécessaire à la poursuite de l'activité et font l'objet d'une publicité. En 
cas de résiliation d'un contrat régulièrement poursuivi, les indemnités 
et pénalités sont exclues du bénéfice du présent article ; 

3° Les sommes dont le montant a été avancé en application du 5° 
de l'article L. 3253-8 du code du travail ; 

4° Les autres créances, selon leur rang. 
IV. - Les créances impayées perdent le privilège que leur confère le 

II du présent article si elles n'ont pas été portées à la connaissance du 
mandataire judiciaire, de l'administrateur lorsqu'il en est désigné ou du 
liquidateur au plus tard, dans le délai de six mois à compter de la 
publication du jugement ouvrant ou prononçant la liquidation ou, à 
défaut, dans le délai d'un an à compter de celle du jugement arrêtant 
le plan de cession. Lorsque cette information porte sur une créance 
déclarée pour le compte du créancier en application de l'article L. 622-
24, elle rend caduque cette déclaration si le juge n'a pas statué sur 
l'admission de la créance. 

 
[Article applicable aux procédures ouvertes à compter du 23 

octobre 2023] 
 

I.-Sont payées à leur échéance les créances nées régulièrement 
après le jugement qui ouvre ou prononce la liquidation judiciaire : 

 
-si elles sont nées pour les besoins du déroulement de la procédure 

ou du maintien provisoire de l'activité autorisé en application de 
l'article L. 641-10 ; 

 

créance, un avertissement d'avoir à déclarer sa créance. Lorsque 
l'information prévue au premier alinéa a été faite par la voie du portail 
mentionné aux articles L. 814-2 et L. 814-13, les documents justificatifs 
peuvent être transmis par la même voie. 
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-si elles sont nées en contrepartie d'une prestation fournie au 
débiteur pendant le maintien de l'activité ou en exécution d'un contrat 
en cours régulièrement décidée après le jugement d'ouverture de la 
procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire, s'il y a lieu, et 
après le jugement d'ouverture de la procédure de liquidation judiciaire 
; 

- si elles sont nées pour assurer la mise en sécurité des 
installations classées pour la protection de l'environnement en 
application des articles L. 512-6-1, L. 512-7-6 ou L. 512-12-1 du code 
de l'environnement ; 

-ou si elles sont nées des besoins de la vie courante du débiteur, 
personne physique. 

 
En cas de prononcé de la liquidation judiciaire, sont également 

payées à leur échéance, les créances nées régulièrement après le 
jugement d'ouverture de la procédure de sauvegarde ou de 
redressement judiciaire mentionnées au I de l'article L. 622-17. 

 
II.- Lorsqu'elles ne sont pas payées à l'échéance, ces créances sont 

payées par privilège conformément à l'ordre prévu par l'article L. 643-
8. 

 
III.- A l'exception des frais et dépens de la procédure, les créances 
impayées perdent le privilège que leur confère le II du présent article si 
elles n'ont pas été portées à la connaissance du mandataire judiciaire, 
de l'administrateur lorsqu'il en est désigné ou du liquidateur au plus tard, 
dans le délai de six mois à compter de la publication du jugement 
ouvrant ou prononçant la liquidation ou, à défaut, dans le délai d'un an 
à compter de celle du jugement arrêtant le plan de cession. Lorsque 
cette information porte sur une créance déclarée pour le compte du 
créancier en application de l'article L. 622-24, elle rend caduque cette 
déclaration si le juge n'a pas statué sur l'admission de la créance. 
 

Article L. 641-14 

Les dispositions des 2° et 3° du III de l’article L. 622-17, celles des 
chapitres IV, à l'exception de celles de l'article L. 624-17, et V du titre II 
du présent livre relatives à la détermination du patrimoine du débiteur 
et au règlement des créances résultant du contrat de travail ainsi que 
les dispositions du chapitre II du titre III du présent livre relatives aux 
nullités de certains actes s'appliquent à la procédure de liquidation 
judiciaire. 

Toutefois, pour l'application de l'article L. 625-1, le liquidateur cité 
devant le conseil de prud'hommes ou, à défaut, le demandeur appelle 
devant la juridiction prud'homale les institutions visées à l'article L. 
3253-14 du code du travail. 

Pour l'application de l'article L. 625-3 du présent code, les 
institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail sont 
mises en cause par le liquidateur ou, à défaut, par les salariés 
requérants, dans les dix jours du jugement d'ouverture de la procédure 
de liquidation judiciaire ou du jugement la prononçant. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

Article L. 624-1  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

Dans le délai fixé par le tribunal, le mandataire judiciaire établit, 
après avoir sollicité les observations du débiteur, la liste des créances 
déclarées avec ses propositions d'admission, de rejet ou de renvoi 
devant la juridiction compétente. Il transmet cette liste au juge-
commissaire. 

Les observations du débiteur sont faites dans un délai fixé par 
décret en Conseil d'Etat. Le débiteur qui ne formule pas d'observations 
dans ce délai ne peut émettre aucune contestation ultérieure sur la 
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proposition du mandataire judiciaire. 
Le mandataire judiciaire ne peut être rémunéré au titre des 

créances déclarées ne figurant pas sur la liste établie dans le délai 
mentionné ci-dessus, sauf pour des créances déclarées après ce délai, 
en application des deux derniers alinéas de l'article L. 622-24. 

 
 

Article L. 624-2  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

Au vu des propositions du mandataire judiciaire, le juge-
commissaire, si la demande d’admission est recevable, décide de 
l'admission ou du rejet des créances ou constate soit qu'une instance 
est en cours, soit que la contestation ne relève pas de sa compétence. 
En l'absence de contestation sérieuse, le juge-commissaire a également 
compétence, dans les limites de la compétence matérielle de la 
juridiction qui l'a désigné, pour statuer sur tout moyen opposé à la 
demande d'admission. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
Article L. 624-3  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

Le recours contre les décisions du juge commissaire prises en 
application de la présente section est ouvert au créancier, au débiteur 
ou au mandataire judiciaire. 

Toutefois, le créancier dont la créance est discutée en tout ou en 
partie et qui n'a pas répondu au mandataire judiciaire dans le délai 
mentionné à l'article 

L. 622-27 ne peut pas exercer de recours contre la décision du juge-
commissaire lorsque celle-ci confirme la proposition du mandataire 
judiciaire. 

Les conditions et les formes du recours prévu au premier alinéa sont 
fixées par décret en Conseil d'Etat. 

 
Article L. 624-4  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

Le juge-commissaire statue en dernier ressort dans les cas prévus à 
la présente section lorsque la valeur de la créance en principal n'excède 
pas le taux de compétence en dernier ressort du tribunal qui a ouvert la 
procédure. 

 
Article L. 624-3-1  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

Les décisions d'admission ou de rejet des créances ou 
d'incompétence prononcées par le juge-commissaire sont portées sur 
un état qui est déposé au greffe du tribunal. Toute personne intéressée, 
à l'exclusion de celles mentionnées à l'article L. 624-3, peut former une 
réclamation devant le juge-commissaire dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat. 

Les personnes coobligées ou ayant consenti une sûreté 
personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie, lorsqu'elles 
sont poursuivies, ne peuvent se voir opposer l'état des créances 
lorsque la décision d'admission prévue à l'article L. 624-2 ne leur a pas 
été notifiée. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
 

Article L. 624-5  
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[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

Le conjoint du débiteur soumis à une procédure de sauvegarde 
établit la consistance de ses biens personnels conformément aux règles 
des régimes matrimoniaux et dans les conditions prévues par les 
articles L. 624-9 et L. 624-10. 

 
Article L. 624-7  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

Les reprises faites en application de l'article L. 624-5 ne sont 
exercées qu'à charge des dettes et hypothèques dont ces biens sont 
légalement grevés. 

 
Article L. 624-8  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

Le conjoint du débiteur qui, lors de son mariage, dans l'année de 
celui-ci ou dans l'année suivante, était agriculteur ou exerçait une 
activité commerciale, artisanale ou toute autre activité professionnelle 
indépendante, ne peut exercer dans la procédure de sauvegarde 
aucune action à raison des avantages faits par l'un des époux à l'autre, 
dans le contrat de mariage ou pendant le mariage. Les créanciers ne 
peuvent, de leur côté, se prévaloir des avantages faits par l'un des 
époux à l'autre. 

 
Article L. 624-9  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

La revendication des meubles ne peut être exercée que dans le délai 
de trois mois suivant la publication du jugement ouvrant la procédure. 

 
 

Article L. 624-10  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

Le propriétaire d'un bien est dispensé de faire reconnaître son droit 
de propriété lorsque le contrat portant sur ce bien a fait l'objet d'une 
publicité. Il peut réclamer la restitution de son bien dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat. 

 
Article L. 624-10-1  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

Lorsque le droit à restitution a été reconnu dans les conditions 
prévues aux articles L. 624-9 ou L. 624-10 et que le bien fait l'objet d'un 
contrat en cours au jour de l'ouverture de la procédure, la restitution 
effective intervient au jour de la résiliation ou du terme du contrat. 

 
Article L. 624-11  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

Le privilège et le droit de revendication établis par le 34° de l'article 
2332 du code civil au profit du vendeur de meubles ainsi que l'action 
résolutoire ne peuvent être exercés que dans la limite des dispositions 
des articles L. 624-12 à L. 624-18 du présent code. 

 
Article L. 624-12  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

Peuvent être revendiquées, si elles existent en nature, en tout ou 
partie, les marchandises dont la vente a été résolue antérieurement au 
jugement ouvrant la procédure soit par décision de justice, soit par le 
jeu d'une condition résolutoire acquise. 

La revendication doit pareillement être admise bien que la 
résolution de la vente ait été prononcée ou constatée par décision de 
justice postérieurement au jugement ouvrant la procédure lorsque 
l'action en revendication ou en résolution a été intentée 
antérieurement au jugement d'ouverture par le vendeur pour une cause 
autre que le défaut de paiement du prix. 

 
Article L. 624-13  
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[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

Peuvent être revendiquées les marchandises expédiées au débiteur 
tant que la tradition n'en a point été effectuée dans ses magasins ou 
dans ceux du commissionnaire chargé de les vendre pour son compte. 

Néanmoins, la revendication n'est pas recevable si, avant leur 
arrivée, les marchandises ont été revendues sans fraude, sur factures 
ou titres de transport réguliers. 

 
Article L. 624-14  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

Peuvent être retenues par le vendeur les marchandises qui ne sont 
pas délivrées ou expédiées au débiteur ou à un tiers agissant pour son 
compte. 

 
Article L. 624-15  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

Peuvent être revendiqués, s'ils se trouvent encore dans le 
portefeuille du débiteur, les effets de commerce ou autres titres non 
payés, remis par leur propriétaire pour être recouvrés ou pour être 
spécialement affectés à des paiements déterminés. 

 
Article L. 624-16  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

Peuvent être revendiqués, à condition qu'ils se retrouvent en 
nature, les biens meubles remis à titre précaire au débiteur ou ceux 
transférés dans un patrimoine fiduciaire dont le débiteur conserve 
l'usage ou la jouissance en qualité de constituant. 

Peuvent également être revendiqués, s'ils se retrouvent en nature 
au moment de l'ouverture de la procédure, les biens vendus avec une 
clause de réserve de propriété. Cette clause doit avoir été convenue 
entre les parties dans un écrit au plus tard au moment de la livraison. 
Elle peut l'être dans un écrit régissant un ensemble d'opérations 
commerciales convenues entre les parties. 

La revendication en nature peut s'exercer dans les mêmes 
conditions sur les biens mobiliers incorporés dans un autre bien lorsque 
la séparation de ces biens peut être effectuée sans qu'ils en subissent 
un dommage. La revendication en nature peut également s'exercer sur 
des biens fongibles lorsque des biens de même nature et de même 
qualité se trouvent entre les mains du débiteur ou de toute personne les 
détenant pour son compte. 

Dans tous les cas, il n'y a pas lieu à revendication si, sur décision du 
juge- commissaire, le prix est payé immédiatement. Le juge-
commissaire peut également, avec le consentement du créancier 
requérant, accorder un délai de règlement. Le paiement du prix est alors 
assimilé à celui des créances mentionnées au I de l'article L. 622-17. 

 
Article L. 624-18  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

Peut être revendiqué le prix ou la partie du prix des biens visés à 
l'article L. 624-16 qui n'a été ni payé, ni réglé en valeur, ni compensé 
entre le débiteur et l'acheteur à la date du jugement ouvrant la 
procédure. Peut être revendiquée dans les mêmes conditions 
l'indemnité d'assurance subrogée au bien. 

 
Article L. 624-19  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

Le débiteur entrepreneur individuel à responsabilité limitée établit, 
dans les conditions prévues par l'article L. 624-9, la consistance des 
biens détenus dans le cadre de l'activité à raison de laquelle la 
procédure a été ouverte qui sont compris dans un autre de ses 
patrimoines. L'administrateur, avec l'accord du mandataire judiciaire, 
peut acquiescer à la demande tendant à la reprise du bien. A défaut 
d'acquiescement ou en l'absence d'administrateur, la demande est 
portée devant le juge-commissaire. 
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Article L. 624-20  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

Le jugement d'ouverture rend immédiatement exigible le montant 
non libéré du capital social. 

 
Article L. 625-1  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

Après vérification, le mandataire judiciaire établit, dans les délais 
prévus à l'article L. 143-11-7 du code du travail, les relevés des créances 
résultant d'un contrat de travail, le débiteur entendu ou dûment appelé. 
Les relevés des créances sont soumis au représentant des salariés dans 
les conditions prévues à l'article L. 625-2. Ils sont visés par le juge-
commissaire, déposés au greffe du tribunal et font l'objet d'une mesure 
de publicité dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Le salarié dont la créance ne figure pas en tout ou en partie sur un 
relevé peut saisir à peine de forclusion le conseil de prud'hommes dans 
un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la mesure de 
publicité mentionnée à l'alinéa précédent. Il peut demander au 
représentant des salariés de l'assister ou de le représenter devant la 
juridiction prud'homale. 

Le débiteur et l'administrateur lorsqu'il a une mission d'assistance 
sont mis en cause. 

Article L. 625-2  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

Les relevés des créances résultant des contrats de travail sont 
soumis pour vérification par le mandataire judiciaire au représentant 
des salariés mentionné à l'article L. 621-4. Le mandataire judiciaire doit 
lui communiquer tous documents et informations utiles. En cas de 
difficultés, le représentant des salariés peut s'adresser à 
l'administrateur et, le cas échéant, saisir le juge-commissaire. Il est tenu 
à l'obligation de discrétion mentionnée à l'article L. 432-7 du code du 
travail. Le temps passé à l'exercice de sa mission tel qu'il est fixé par le 
juge- commissaire est considéré de plein droit comme temps de travail 
et payé à l'échéance normale. 

 
Article L. 625-3  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

Les instances en cours devant la juridiction prud'homale à la date 
du jugement d'ouverture sont poursuivies en présence du mandataire 
judiciaire et de l'administrateur lorsqu'il a une mission d'assistance ou 
ceux-ci dûment appelés. 

Le mandataire judiciaire informe dans les dix jours la juridiction 
saisie et les salariés parties à l'instance de l'ouverture de la procédure. 

 
Article L. 625-4  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

Lorsque les institutions mentionnées à l'article L. 143-11-4 du code 
du travail refusent pour quelque cause que ce soit de régler une créance 
figurant sur un relevé des créances résultant d'un contrat de travail, 
elles font connaître leur refus au mandataire judiciaire qui en informe 
immédiatement le représentant des salariés et le salarié concerné. 

Ce dernier peut saisir du litige le conseil de prud'hommes. Le 
mandataire judiciaire, le débiteur et l'administrateur lorsqu'il a une 
mission d'assistance sont mis en cause. 

Le salarié peut demander au représentant des salariés de l'assister 
ou de le représenter devant la juridiction prud'homale. 

 
Article L. 625-5  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

Les litiges soumis au conseil de prud'hommes en application des 
articles L. 625-1 et L. 625-4 sont portés directement devant le bureau 
de jugement. 

 
Article L. 625-6  
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[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

Les relevés des créances résultant d'un contrat de travail, visés par 
le juge- commissaire, ainsi que les décisions rendues par la juridiction 
prud'homale sont portés sur l'état des créances déposé au greffe. Toute 
personne intéressée, à l'exclusion de celles visées aux articles L. 625-1, 
L. 625-3 et L. 625-4, peut former une réclamation ou une tierce 
opposition dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat. 

 
Article L. 625-7  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

Les créances résultant d'un contrat de travail sont garanties en cas 
d'ouverture d'une procédure de sauvegarde : 

1° Par le privilège établi par les articles L. 143-10, L. 143-11, L. 742-
6 et L. 751-15 du code du travail, pour les causes et montants définis 
auxdits articles ;  

2° Par le privilège du 3 4° de l'article 2331 et du 2° de l'article 2375 
2377 du code civil. 

 
Article L. 625-8  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

Nonobstant l'existence de toute autre créance, les créances que 
garantit le privilège établi aux articles L. 143-10, L. 143-11, L. 742-6 et 
L. 751-15 du code du travail doivent, sur ordonnance du juge-
commissaire, être payées dans les dix jours du prononcé du jugement 
ouvrant la procédure par le débiteur ou, lorsqu'il a une mission 
d'assistance, par l'administrateur, si le débiteur ou l'administrateur 
dispose des fonds nécessaires. 

Toutefois, avant tout établissement du montant de ces créances, le 
débiteur ou l'administrateur s'il a une mission d'assistance doit, avec 
l'autorisation du juge-commissaire et dans la mesure des fonds 
disponibles, verser immédiatement aux salariés, à titre provisionnel, 
une somme égale à un mois de salaire impayé, sur la base du dernier 
bulletin de salaire, et sans pouvoir dépasser le plafond visé à l'article L. 
143-10 du code du travail. 

A défaut de disponibilités, les sommes dues en vertu des deux 
alinéas précédents doivent être acquittées sur les premières rentrées de 
fonds. 

 
Article L. 625-9  

[renvoi de  L. 631-18 (RJ) et L. 641-14 (LJ)] 

Sans préjudice des règles fixées aux articles L. 625-7 et L. 625-8, les 
créances résultant du contrat de travail ou du contrat d'apprentissage 
sont garanties dans les conditions fixées aux articles L. 3253-2 à L. 3253-
4, L. 3253-6 à L. 3253-21 et L. 8252-3 du code du travail. 

Article L. 641-14-1 

Le liquidateur, avec l'accord de l'administrateur, s'il en a été 
désigné, peut acquiescer à la demande en revendication ou en 
restitution d'un bien mentionné à la section 3 du chapitre IV du titre II 
du présent livre. A défaut d'accord entre eux ou en cas de contestation, 
la demande est portée devant le juge-commissaire qui statue au vu des 
observations du demandeur, du débiteur, du liquidateur et, le cas 
échéant, de l'administrateur. 

 

Article L. 641-15 

Pendant la procédure de liquidation judiciaire, le juge-commissaire 
peut ordonner que le liquidateur ou l'administrateur, lorsqu'il en a été 
désigné, soit le destinataire du courrier adressé au débiteur. 

Le débiteur, préalablement informé, peut assister à l'ouverture du 
courrier. Toutefois, une convocation devant une juridiction, une 
notification de décisions ou tout autre courrier ayant un caractère 
personnel doit être immédiatement remis ou restitué au débiteur. 
Lorsque le débiteur est un entrepreneur individuel à responsabilité 
limitée, il Il y a également lieu à remise ou restitution immédiate du 
courrier intéressant un patrimoine autre que celui visé par la 
procédure. 

Article R. 641-40 

En application de l'article L. 641-15, le liquidateur peut, sur 
ordonnance du juge-commissaire, demander au représentant légal de 
la personne morale ou au débiteur personne physique ou à tout autre 
salarié du débiteur pouvant recevoir des informations utiles de 
transférer de façon automatique le courrier électronique de leurs 
messageries professionnelles vers l'adresse électronique qu'il leur 
désigne. 

A cette fin, le liquidateur et, le cas échéant, l'administrateur 
peuvent également requérir l'assistance de tout salarié du débiteur. 

L'ordonnance du juge-commissaire désigne les personnes 
physiques dont le courrier électronique est transféré au liquidateur et, 
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Le juge-commissaire peut autoriser l'accès du liquidateur et de 
l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, au courrier électronique 
reçu par le débiteur dans des conditions déterminées par décret en 
Conseil d'Etat. 

Lorsque le débiteur exerce une activité pour laquelle il est soumis 
au secret professionnel, les dispositions du présent article ne sont pas 
applicables. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 

14 février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un 
délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. 
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en 
cours au jour de son entrée en vigueur. 

le cas échéant, à l'administrateur. 
Le liquidateur et l'administrateur détruisent sans délai les messages 

transférés dépourvus de caractère professionnel. 
Dès l'achèvement de sa mission, l'administrateur transfère au 

liquidateur les messages encore en sa possession. A la clôture de la 
liquidation, le liquidateur détruit les messages transférés qu'il a pu 
conserver. 

CHAPITRE II      De la réalisation de l’actif CHAPITRE II      De la réalisation de l’actif 

SECTION 1      De la cession de l’entreprise SECTION 1      De la cession de l’entreprise 

Articles L. 642-1 à L. 642-17 
 

Article L. 642-1 (+RJ) 

La cession de l'entreprise a pour but d'assurer le maintien 
d'activités susceptibles d'exploitation autonome, de tout ou partie des 
emplois qui y sont attachés et d'apurer le passif. 

Elle peut être totale ou partielle. Dans ce dernier cas, elle porte sur 
un ensemble d'éléments d'exploitation qui forment une ou plusieurs 
branches complètes et autonomes d'activités. 

Lorsqu'un ensemble est essentiellement constitué du droit à un 
bail rural, le tribunal peut, sous réserve des droits à indemnité du 
preneur sortant et nonobstant les autres dispositions du statut du 
fermage, soit autoriser le bailleur, son conjoint ou l'un de ses 
descendants à reprendre le fonds pour l'exploiter, soit attribuer le bail 
rural à un autre preneur proposé par le bailleur ou, à défaut, à tout 
repreneur dont l'offre a été recueillie dans les conditions fixées aux 
articles L. 642-2, L. 642-4 et L. 642-5.  

Les dispositions relatives au contrôle des structures des 
exploitations agricoles ne sont pas applicables. Toutefois, lorsque 
plusieurs offres ont été recueillies, le tribunal tient compte des 
priorités du schéma directeur régional des exploitations agricoles 
mentionné à l’article L.312-1 du code rural et de la pêche maritime.  

Lorsque le débiteur est un officier public ou ministériel, le 
liquidateur peut exercer le droit du débiteur de présenter son 
successeur au garde des sceaux, ministre de la justice. 

 

Articles R. 642-1 à R. 641-21 

 

Article L. 642-2 (+RJ sauf I) 

I. - Lorsque le tribunal estime que la cession totale ou partielle de 
l'entreprise est envisageable, il autorise la poursuite de l'activité et il 
fixe le délai dans lequel les offres de reprise doivent parvenir au 
liquidateur et à l'administrateur lorsqu'il en a été désigné. 

Toutefois, si les offres reçues en application de l'article L. 631-13 
ou formulées dans le cadre des démarches effectuées par le 
mandataire ad hoc ou le conciliateur désigné en application des articles 
L. 611-3 ou L. 611-6 remplissent les conditions prévues au II du présent 
article et sont satisfaisantes, le tribunal peut décider de ne pas faire 
application de l'alinéa précédent. Lorsque la mission du mandataire ad 
hoc ou du conciliateur avait pour objet l’organisation d’une cession 
partielle ou totale de l’entreprise, ceux-ci rendent compte au tribunal 
des démarches effectuées en vue de recevoir des offres de reprise, 
nonobstant l’article L. 611-15. L'avis du ministère public est recueilli 
lorsque l'offre a été reçue par le mandataire ad hoc ou le conciliateur. 

II. - Toute offre doit être écrite et comporter l'indication : 
1° De la désignation précise des biens, des droits et des contrats 

inclus dans l'offre ; 
2° Des prévisions d'activité et de financement ; 
3° Du prix offert, des modalités de règlement, de la qualité des 

apporteurs de capitaux et, le cas échéant, de leurs garants. Si l'offre 
propose un recours à l'emprunt, elle doit en préciser les conditions, en 

Article R. 642-1  

[renvoi de l’article R. 631-40] 

L'auteur de l'offre atteste qu'il ne tombe pas sous le coup des 
incapacités prévues au premier alinéa de l'article L. 642-3 et joint, 
lorsqu'il est tenu de les établir, ses comptes annuels relatifs aux trois 
derniers exercices et ses comptes prévisionnels. Sans préjudice du IV de 
l'article L. 642-2, les offres et documents qui y sont joints ne sont 
communiqués qu'au juge-commissaire et au procureur de la 
République. 

Les modifications des offres effectuées dans les conditions du V de 
l'article L. 642-2 sont communiquées par le liquidateur ou 
l'administrateur s'il en a été désigné, aux personnes mentionnées au IV 
de l'article L. 642-2. 

A peine d'irrecevabilité, aucune modification ne peut être apportée 
à une offre moins de deux jours ouvrés avant la date fixée pour 
l'audience d'examen des offres par le tribunal. Lorsque le tribunal 
décide de ne pas faire application du premier alinéa de l'article L. 642- 
2, il fixe la date de l'audience d'examen des offres ; d'autres offres de 
reprise peuvent parvenir au liquidateur ou à l'administrateur, s'il en a 
été désigné, au plus tard huit jours avant cette date. 

En cas de renvoi de l'affaire à une audience ultérieure, le tribunal 
peut fixer un nouveau délai pour la présentation de nouvelles offres ou 
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particulier de durée ; 
4° De la date de réalisation de la cession ; 
5° Du niveau et des perspectives d'emploi justifiés par l'activité 

considérée ; 
6° Des garanties souscrites en vue d'assurer l'exécution de l'offre ; 
7° Des prévisions de cession d'actifs au cours des deux années 

suivant la cession ; 
8° De la durée de chacun des engagements pris par l'auteur de 

l'offre. 
9° Des modalités de financement des garanties financières 

envisagées lorsqu’elles sont requises au titre des articles L.516-1 et L. 
516-2 du code de l’environnement. 

III. - Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à 
un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, l'offre 
doit en outre comporter l'indication de la qualification professionnelle 
du cessionnaire. 

IV. - Le liquidateur ou l'administrateur lorsqu'il en a été désigné 
informe le débiteur, le représentant des salariés et les contrôleurs du 
contenu des offres reçues. Il les dépose au greffe où tout intéressé peut 
en prendre connaissance. 

Elles sont notifiées, le cas échéant, à l'ordre professionnel ou à 
l'autorité compétente dont le débiteur relève. 

V. - L'offre ne peut être ni modifiée, sauf dans un sens plus 
favorable aux objectifs mentionnés au premier alinéa de l'article L. 642-
1, ni retirée. Elle lie son auteur jusqu'à la décision du tribunal arrêtant 
le plan. 

En cas d'appel de la décision arrêtant le plan, seul le cessionnaire 
reste lié par son offre. 

l'amélioration des offres préalablement déposées. 

Article L. 642-3 (+RJ) 

Ni le débiteur, au titre de l'un quelconque de ses patrimoines, ni les 
dirigeants de droit ou de fait de la personne morale en liquidation 
judiciaire, ni les parents ou alliés jusqu'au deuxième degré 
inclusivement de ces dirigeants ou du débiteur personne physique, ni 
les personnes ayant ou ayant eu la qualité de contrôleur au cours de la 
procédure ne sont admis, directement ou par personne interposée, à 
présenter une offre. De même, il est fait interdiction à ces personnes 
d'acquérir, dans les cinq années suivant la cession, tout ou partie des 
biens compris dans cette cession, directement ou indirectement, ainsi 
que d'acquérir des parts ou titres de capital de toute société ayant dans 
son patrimoine, directement ou indirectement, tout ou partie de ces 
biens, ainsi que des valeurs mobilières donnant accès, dans le même 
délai, au capital de cette société. 

Toutefois, lorsqu'il s'agit d'une exploitation agricole, le tribunal 
peut déroger à ces interdictions et autoriser la cession à l'une des 
personnes visées au premier alinéa, à l'exception des contrôleurs et du 
débiteur au titre de l'un quelconque de ses patrimoines. Dans les 
autres cas et sous réserve des mêmes exceptions, le tribunal, sur 
requête du ministère public, peut autoriser la cession à l'une des 
personnes visées au premier alinéa par un jugement spécialement 
motivé, après avoir demandé l'avis des contrôleurs. 

Tout acte passé en violation du présent article est annulé à la 
demande de tout intéressé ou du ministère public, présentée dans un 
délai de trois ans à compter de la conclusion de l'acte. Lorsque l'acte 
est soumis à publicité, le délai court à compter de celle-ci. 

 

Article R. 642-2 (+RJ) 

[renvoi de l’article R. 631-40] 

Les seuils prévus par le deuxième alinéa de l'article L. 642-5 au-delà 
desquels les débats relatifs à l'arrêté du plan de cession doivent avoir 
lieu en présence du ministère public sont identiques aux seuils fixés par 
l'article R. 621-11. 

 
Article R. 642-3 (+RJ) 

[renvoi de l’article R. 631-40] 

Les personnes appelées à l'audience au cours de laquelle il est 
débattu de l'arrêté du plan de cession sont convoquées selon les 
modalités prévues à l'article R. 626-17. 

Lorsque le plan de cession prévoit des licenciements pour motif 
économique, le liquidateur, ou l'administrateur lorsqu'il en a été 
désigné, produit à l'audience les documents mentionnés à l'article R. 
631-36. Le jugement arrêtant le plan indique le nombre de salariés dont 
le licenciement est autorisé ainsi que les activités et catégories 
professionnelles concernées. 

 
Article R. 642-4 (+RJ) 

[renvoi de l’article R. 631-40] 

Le jugement arrêtant le plan de cession de l'entreprise est 
communiqué par le greffier aux personnes mentionnées à l'article R. 
621-7 et fait l'objet des publicités prévues à l'article R. 621-8. 

Il est signifié à la diligence du greffier dans les huit jours de la date 
du jugement aux personnes, autres que le procureur de la République, 
le cocontractant ou le bailleur, qui ont qualité pour interjeter appel. 

Article L. 642-4 (+RJ) 

Le liquidateur ou l'administrateur lorsqu'il en a été désigné donne 
au tribunal tous éléments permettant de vérifier le caractère sérieux 
de l'offre ainsi que la qualité de tiers de son auteur au sens des 
dispositions de l'article L. 642-3. 

Il donne également au tribunal tous éléments permettant 
d'apprécier les conditions d'apurement du passif, notamment au 
regard du prix offert, des actifs résiduels à recouvrer ou à réaliser, des 
dettes de la période de poursuite d'activité et, le cas échéant, des 
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autres dettes restant à la charge du débiteur. 

Article L. 642-4-1 (+RJ) 

Lorsque le débiteur exerce une activité, bénéficiant d'une 
autorisation administrative, d'un agrément, d'un conventionnement 
ou d'une habilitation, mentionnée au 1° ou 2° du II de l'article 1er de la 
loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et 
solidaire, l'auteur de l'offre consulte l'autorité administrative ou 
l'autorité de contrôle et de tarification. Le liquidateur ou 
l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné un, s'assure qu'il a été 
procédé à cette consultation. L'auteur de l'offre ou, s'il y a lieu, le 
liquidateur ou l'administrateur fait connaître au tribunal les diligences 
effectuées ainsi que l'avis de l'autorité administrative ou de l'autorité 
de contrôle et de tarification. L'autorité administrative ou l'autorité de 
contrôle et de tarification rend son avis dans le délai d'un mois, en 
tenant compte du b du 3° du I du même article 1er. L'absence d'avis 
dans ce délai ne peut faire obstacle au jugement du tribunal. 

 

 

Article L. 642-5 (+RJ) 

Après avoir recueilli l'avis du ministère public et entendu ou 
dûment appelé le débiteur, le liquidateur, l'administrateur lorsqu'il en 
a été désigné, la ou les personnes désignées par le comité social et 
économique les représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, des 
délégués du personnel et les contrôleurs, le tribunal retient l'offre qui 
permet dans les meilleures conditions d'assurer le plus durablement 
l'emploi attaché à l'ensemble cédé, le paiement des créanciers et qui 
présente les meilleures garanties d'exécution. Il arrête un ou plusieurs 
plans de cession. 

Les débats doivent avoir lieu en présence du ministère public 
lorsque la procédure est ouverte au bénéfice d'un débiteur dont le 
nombre de salariés ou le chiffre d'affaires hors taxes est supérieur à un 
seuil fixé par décret en Conseil d'Etat. 

Le jugement qui arrête le plan en rend les dispositions applicables 
à tous. 

Les droits de préemption institués par le code rural et de la pêche 
maritime ou le code de l'urbanisme ne peuvent s'exercer sur un bien 
compris dans ce plan. 

Lorsque le plan prévoit des licenciements pour motif économique, 
il ne peut être arrêté par le tribunal qu'après que la procédure prévue 
au I de l'article L. 1233-58 du code du travail a été mise en œuvre. L'avis 
du comité d'entreprise et, le cas échéant, l'avis du comité d'hygiène et 
de sécurité des conditions de travail et de l'instance de coordination 
sont rendus social et économique est rendu au plus tard le jour ouvré 
avant l'audience du tribunal qui statue sur le plan. L'absence de remise 
du rapport de l'expert mentionné aux articles L. 1233-34, L. 1233-35, L. 
2325-35 ou L. 4614- 12-1 du code du travail ne peut avoir pour effet de 
reporter ce délai. Le plan précise notamment les licenciements qui 
doivent intervenir dans le délai d'un mois après le jugement sur simple 
notification du liquidateur ou de l'administrateur lorsqu'il en a été 
désigné, sous réserve des droits de préavis prévus par la loi, les 
conventions ou les accords collectifs du travail. Lorsqu'un plan de 
sauvegarde de l'emploi doit être élaboré, le liquidateur ou 
l'administrateur met en œuvre la procédure prévue au II de l'article L. 
1233-58 du même code dans le délai d'un mois après le jugement. Le 
délai de quatre jours mentionné au II du même article court à compter 
de la date de la réception de la demande, qui est postérieure au 
jugement arrêtant le plan.  

Lorsque le licenciement concerne un salarié bénéficiant d'une 
protection particulière en matière de licenciement, ce délai d'un mois 
après le jugement est celui dans lequel l'intention de rompre le contrat 
de travail doit être manifestée. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 
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Article L. 642-6 (+RJ) 

Une modification substantielle dans les objectifs et les moyens du 
plan ne peut être décidée que par le tribunal, à la demande du 
cessionnaire. 

Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé le 
liquidateur, l'administrateur judiciaire lorsqu'il en a été désigné, les 
contrôleurs, la ou les personnes désignées par le comité social et 
économique les représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, des 
délégués du personnel et toute personne intéressée et après avoir 
recueilli l'avis du ministère public. 

Toutefois, le montant du prix de cession tel qu'il a été fixé dans le 
jugement arrêtant le plan ne peut être modifié. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

Article R. 642-5 (+RJ) 

[renvoi de l’article R. 631-40] 

La demande présentée en application de l'article L. 642-6 est faite 
par requête du cessionnaire. 

Le jugement modifiant le plan de cession est communiqué par le 
greffier aux personnes citées à l'article R. 621-7 et mentionné aux 
registres ou répertoires prévus aux trois quatre premiers alinéas de 
l'article R. 621-8. 

Il est signifié à la diligence du greffier dans les huit jours de la date 
du jugement aux personnes, autres que le procureur de la République, 
qui ont qualité pour interjeter appel. 

 
NOTA : Conformément à l'article 45 du décret n° 2022-1014 du 19 

juillet 2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 
 

Article R. 642-6 (+RJ) 

[renvoi de l’article R. 631-40] 

Les personnes appelées à l'audience au cours de laquelle il est 
débattu de la modification du plan de cession sont convoquées selon 
les modalités prévues à l'article R. 626-17. 

 

Article L. 642-7 (+RJ) 

Le tribunal détermine les contrats de crédit-bail, de location ou de 
fourniture de biens ou services nécessaires au maintien de l'activité au 
vu des observations des cocontractants du débiteur transmises au 
liquidateur ou à l'administrateur lorsqu'il en a été désigné. 

Le jugement qui arrête le plan emporte cession de ces contrats, 
même lorsque la cession est précédée de la location-gérance prévue à 
l'article L. 642-13. 

Ces contrats doivent être exécutés aux conditions en vigueur au 
jour de l'ouverture de la procédure, nonobstant toute clause contraire. 
Par dérogation, toute clause imposant au cessionnaire d'un bail des 
dispositions solidaires avec le cédant est réputée non écrite. 

Le tribunal peut, si un contrat de bail soumis au chapitre V du titre 
IV du livre Ier portant sur un ou plusieurs immeubles ou locaux utilisés 
pour l'activité de l'entreprise figure dans le plan de cession, autoriser 
dans le jugement arrêtant le plan le repreneur à adjoindre à l'activité 
prévue au contrat des activités connexes ou complémentaires. Le 
tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé le bailleur. 

En cas de cession d'un contrat de crédit-bail, le crédit-preneur ne 
peut lever l'option d'achat qu'en cas de paiement des sommes restant 
dues dans la limite de la valeur du bien fixée d'un commun accord entre 
les parties ou, à défaut, par le tribunal à la date de la cession. 

La convention en exécution de laquelle le débiteur constituant 
conserve l'usage ou la jouissance de biens ou droits transférés à titre 
de garantie dans un patrimoine fiduciaire ne peut être cédée au 
cessionnaire, sauf accord des bénéficiaires du contrat de fiducie. 

Le cocontractant dont le contrat n'a pas fait l'objet de la cession 
prévue par le deuxième alinéa peut demander au juge-commissaire 
qu'il en prononce la résiliation si la poursuite de son exécution n'en est 
pas demandée par le liquidateur. 

 
NOTA : Conformément au II de l’article 64 de la loi n° 2019-486 du 

22 mai 2019, les présentes dispositions ne sont pas applicables aux 
procédures en cours au jour de la publication de la présente loi. 

 

Article R. 642-7 (+RJ) 

[renvoi de l’article R. 631-40] 

Lorsque le tribunal est appelé à se prononcer sur la cession des 
contrats mentionnés à l'article L. 642-7, ou à constater le transfert 
d'une sûreté mentionnée à son article L. 642-12, le ou les 
cocontractants ou le ou les titulaires de la sûreté sont convoqués à 
l'audience, quinze jours au moins avant la date d'audience, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, par le greffier sur les 
indications de l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, ou du 
liquidateur. 

 
Article R. 642-8 (+RJ) 

[renvoi de l’article R. 631-40] 

Lorsqu'en application du quatrième alinéa de l'article L. 642-7 il y a 
désaccord entre les parties sur la valeur du bien objet du contrat de 
crédit-bail, le tribunal fixe cette valeur, au besoin après expertise, dans 
le plan de cession ou, à défaut, à la requête de l'une ou l'autre des 
parties. 

Les sommes qui restent dues au sens de l'article L. 642-7 sont, à 
peine de nullité du paiement, versées par le cessionnaire au liquidateur, 
qui les remet sans délai au crédit-bailleur. Ces sommes viennent en 
déduction de la créance admise du crédit-bailleur lorsqu'elles sont 
relatives à des loyers impayés au jour du jugement d'ouverture. 

Article L. 642-8 (+RJ) 

En exécution du plan arrêté par le tribunal, le liquidateur ou 
l'administrateur lorsqu'il en a été désigné passe tous les actes 
nécessaires à la réalisation de la cession. Dans l'attente de 
l'accomplissement de ces actes et sur justification de la consignation 
du prix de cession ou d'une garantie équivalente, le tribunal peut 
confier au cessionnaire, à sa demande et sous sa responsabilité, la 
gestion de l'entreprise cédée. 

Article R. 642-9 (+RJ) 

[renvoi de l’article R. 631-40] 

Dès l'accomplissement des actes de cession, le liquidateur ou 
l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, en fait rapport. Ce rapport 
est déposé au greffe du tribunal. 

 
Article R. 642-10 (+RJ sauf al.1) 

[renvoi de l’article R. 631-40] 
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Lorsque la cession comprend un fonds de commerce, aucune 
surenchère n'est admise. 

Le prix de cession de l'entreprise est réparti par le liquidateur 
conformément aux dispositions de la première section du chapitre III 
du présent titre. 

Lorsque la cession porte sur un fonds de commerce, le cessionnaire 
peut, après avoir payé le prix, saisir le juge-commissaire pour faire 
prononcer la radiation des inscriptions grevant le fonds ; les 
dispositions de l'article R. 642-38 sont applicables. Toutefois aucune 
justification de la purge n'est nécessaire. 

 
Article R. 642-11 (+RJ) 

[renvoi de l’article R. 631-40] 

L'administrateur ou, à défaut, le liquidateur rend compte au juge- 
commissaire de l'exécution des actes permettant la mise en œuvre du 
plan conformément à l'article L. 642-8. 

Lorsqu'il a accompli sa mission, il dépose au greffe un compte rendu 
de fin de mission dans les conditions des articles R. 626-39 et R. 626-40. 
L'article R. 626-41 est applicable. 

 

Article L. 642-9 (+RJ) 

Tant que le prix de cession n'est pas intégralement payé, le 
cessionnaire ne peut, à l'exception des stocks, aliéner ou donner en 
location-gérance les biens corporels ou incorporels qu'il a acquis. 

Toutefois, leur aliénation totale ou partielle, leur affectation à titre 
de sûreté, leur location ou leur location-gérance peut être autorisée 
par le tribunal après rapport du liquidateur qui doit préalablement 
consulter le comité social et économique d'entreprise ou, à défaut, les 
délégués du personnel. Le tribunal doit tenir compte des garanties 
offertes par le cessionnaire. 

Toute substitution de cessionnaire doit être autorisée par le 
tribunal dans le jugement arrêtant le plan de cession, sans préjudice de 
la mise en œuvre des dispositions de l'article L. 642-6. L'auteur de 
l'offre retenue par le tribunal reste garant solidairement de l'exécution 
des engagements qu'il a souscrits. 

Tout acte passé en violation des alinéas qui précèdent est annulé à 
la demande de tout intéressé ou du ministère public, présentée dans 
le délai de trois ans à compter de la conclusion de l'acte. Lorsque l'acte 
est soumis à publicité, le délai court à compter de celle-ci. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 

 

Article L. 642-10 (+RJ) 

Le tribunal peut prévoir dans le jugement arrêtant le plan de 
cession que tout ou partie des biens cédés ne pourront être aliénés, 
pour une durée qu'il fixe, sans son autorisation. 

La publicité de l'inaliénabilité temporaire est assurée dans des 
conditions fixées par un décret en Conseil d'Etat. 

Lorsque le tribunal est saisi d'une demande d'autorisation d'aliéner 
un bien rendu inaliénable en application du premier alinéa, il statue, à 
peine de nullité, après avoir recueilli l'avis du ministère public. 

Tout acte passé en violation des dispositions du premier alinéa est 
annulé à la demande de tout intéressé ou du ministère public, 
présentée dans le délai de trois ans à compter de la conclusion de 
l'acte. Lorsque l'acte est soumis à publicité, le délai court à compter de 
celle-ci. 

Article R. 642-12 (+RJ) 

[renvoi de l’article R. 631-40] 

La mesure d'inaliénabilité prévue à l'article L. 642-10 est, à la 
diligence de l'administrateur ou, à défaut, du liquidateur, mentionnée 
aux registres publics sur lesquels les biens déclarés inaliénables et les 
droits qui les grèvent sont inscrits ou, à défaut, aux registres 
mentionnés à l'article R. 621-8. 

A défaut, elle est mentionnée au registre prévu à l'article R. 521-1 
si le débiteur est immatriculé au registre du commerce et des sociétés, 
ou, selon le cas, aux registres mentionnés aux deuxième et troisième 
alinéas de l'article R. 621-8. 

La publicité mentionne la durée de l'inaliénabilité. 
 
NOTA : Conformément au I de l'article 15 du décret n° 2021-1887 du 

29 décembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 
2023. 

 
Article R. 642-13 (+RJ) 

[renvoi de l’article R. 631-40] 

Lorsque, en application de l'article L. 642-10, la décision arrêtant ou 
modifiant le plan prononce l'inaliénabilité temporaire de biens 
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mobiliers d'équipement du cessionnaire et est passée en force de chose 
jugée, l'administrateur judiciaire, ou, à défaut, le liquidateur, demande 
l'inscription de la mesure d'inaliénabilité sur le registre prévu à l'article 
R. 143-9 l'article R. 521-1. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 15 du décret n° 2021-1887 du 

29 décembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 
2023. 

 
Article R. 642-14 (+RJ) 

[renvoi de l’article R. 631-40] 

L'administrateur judiciaire, ou à défaut le liquidateur, présente une 
copie de la décision rendue au greffier du tribunal de commerce dans 
le ressort duquel le cessionnaire, personne morale, a son siège ou le 
cessionnaire, personne physique, a déclaré l'adresse de son entreprise 
ou de son activité. Y sont joints les bordereaux d'inscription, qui 
contiennent : 

1° Les nom, prénoms et l'adresse de l'entreprise ou de l'activité du 
cessionnaire s'il s'agit d'une personne physique, la dénomination 
sociale ou commerciale et l'adresse du siège du débiteur s'il s'agit d'une 
personne morale, les mentions prévues aux 1° et 2° de l'article R. 123-
237 ou le numéro d'immatriculation au répertoire des métiers ; 

2° La date de la décision rendue ; 
3° La désignation sommaire des biens d'équipement frappés 

d'inaliénabilité temporaire, le lieu où ils se trouvent entreposés, 
l'indication, le cas échéant, qu'ils peuvent être déplacés ; 

4° La durée de la mesure d'inaliénabilité. 
 
L'administrateur judiciaire, ou à défaut le liquidateur, indique 

également sur le bordereau prévu à l'article R. 521-6 si le bien peut 
être déplacé et la durée de la mesure d'inaliénabilité. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 15 du décret n° 2021-1887 

du 29 décembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 
2023. 

 
Article R. 642-15 (+RJ) 

[renvoi de l’article R. 631-40] 

Le greffier porte sur les bordereaux la mention de la date à laquelle 
l'inscription est effectuée et le numéro sous lequel elle est portée au 
registre mentionné à l'article R. 642-13. 

Les bordereaux sont établis, conservés et l'un d'eux remis au 
cessionnaire dans les conditions prévues aux articles R. 525-2, R. 525-
3- et R. 525-5. 

Le greffier tient un fichier alphabétique des cessionnaires avec 
l'indication des numéros des inscriptions les concernant. 

 
Conformément au décret n° 2021-1887 du 29 décembre 2021, ces 

dispositions sont abrogées le 1er janvier 2023. 
 

Article R. 642-16 (+RJ) 

[renvoi de l’article R. 631-40] 

Les bordereaux reçoivent un numéro d'entrée au moment où ils 
sont produits. 

Ces pièces sont enregistrées sur le registre mentionné à l'article R. 
642-13 ; il est délivré un récépissé extrait dudit registre mentionnant : 

1° Le numéro d'entrée apposé sur les pièces comme il est dit au 
premier alinéa ; 

2° La date du dépôt des pièces ; 
3° Le nombre et la nature des pièces avec l'indication du but de ce 

dépôt ; 
4° Le nom ou la dénomination du cessionnaire ; 
5° La nature et la situation des biens inaliénables et, 

éventuellement, la mention qu'ils peuvent être déplacés. 
 
Conformément au décret n° 2021-1887 du 29 décembre 2021, ces 
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dispositions sont abrogées le 1er janvier 2023. 
 
 

Article R. 642-17 (+RJ) 

[renvoi de l’article R. 631-40] 

Lorsque le délai fixé pour la mesure d'inaliénabilité temporaire 
décidée par le jugement est expiré, le greffier mentionne d'office en 
marge de l'inscription, la radiation de celle-ci. Il délivre un certificat de 
radiation au cessionnaire qui le demande. 

Il est tenu de délivrer à tous ceux qui le requièrent l'état des 
inscriptions existantes. 

Les frais de radiation sont inclus dans le coût de l'inscription. 
 
Conformément au I de l'article 15 du décret n° 2021-1887 du 29 

décembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 
 

Article R. 642-17-1 (+RJ) 

[renvoi de l’article R. 631-40] 

Le tribunal statue sur l'autorisation prévue à l'article L. 642-10 sur 
requête du cessionnaire. 

La décision est notifiée au cessionnaire et communiquée au 
ministère public par le greffier. Elle est soumise aux recours prévus à 
l'encontre des décisions modifiant le plan de cession. 

 

Article L. 642-11 (+RJ) 

Le cessionnaire rend compte au liquidateur de l'application des 
dispositions prévues par le plan de cession. 

Si le cessionnaire n'exécute pas ses engagements, le tribunal peut, 
à la demande du ministère public d'une part, du liquidateur, d'un 
créancier, de tout intéressé ou d'office, après avoir recueilli l'avis du 
ministère public, d'autre part, prononcer la résolution du plan sans 
préjudice de dommages et intérêts. 

Le tribunal peut prononcer la résolution ou la résiliation des actes 
passés en exécution du plan résolu. Le prix payé par le cessionnaire 
reste acquis. 

Article R. 642-18 (+RJ) 

[renvoi de l’article R. 631-40] 

Le liquidateur signale, dans un rapport adressé au juge-
commissaire et au procureur de la République et déposé au greffe, 
l'inexécution du plan par le cessionnaire. 

Pour l'application du deuxième alinéa de l'article L. 642-11, le 
cessionnaire est convoqué par le greffier par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception pour être entendu par le tribunal. 

Les autres personnes appelées à l'audience sont convoquées selon 
les modalités prévues à l'article R. 626-17. 

Le tribunal se prononce sur la résolution du plan de cession dans les 
conditions des deux premiers alinéas de l'article L. 642-5. 

Le jugement prononçant la résolution du plan de cession est 
communiqué par le greffier aux personnes mentionnées à l'article R. 
621-7 et fait l'objet des mesures de publicité prévues à l'article   R. 621-
8. 

Il est signifié à la diligence du greffier dans les huit jours de la date 
de son prononcé aux personnes, autres que le procureur de la 
République, qui ont qualité pour interjeter appel. 

 

Article L. 642-12 (+RJ) 

Lorsque la cession porte sur des biens grevés d'un privilège spécial, 
d'un gage, d'un nantissement ou d'une hypothèque, le tribunal affecte 
à chacun de ces biens, pour la répartition du prix et l'exercice du droit 
de préférence, la quote-part du prix, déterminée au vu de l'inventaire 
et de la prisée des actifs et correspondant au rapport entre la valeur de 
ce bien et la valeur totale des actifs cédés. 

Le paiement du prix de cession fait obstacle à l'exercice à l'encontre 
du cessionnaire des droits des créanciers inscrits sur ces biens. 

Jusqu'au paiement complet du prix qui emporte purge des 
inscriptions grevant les biens compris dans la cession, les créanciers 
bénéficiant d'un droit de suite ne peuvent l'exercer qu'en cas 
d'aliénation du bien cédé par le cessionnaire. 

Toutefois, la charge des sûretés immobilières et mobilières 
spéciales garantissant le remboursement d'un crédit consenti à 
l'entreprise pour lui permettre le financement d'un bien sur lequel 
portent ces sûretés est transmise au cessionnaire. Celui-ci est alors 
tenu d'acquitter entre les mains du créancier les échéances convenues 
avec lui et qui restent dues à compter du transfert de la propriété ou, 
en cas de location-gérance, de la jouissance du bien sur lequel porte la 

Article R. 642-19 (+RJ) 

[renvoi de l’article R. 631-40] 

Le tribunal vérifie que les conditions requises par l'article L. 642-12 
sont remplies et constate dans le jugement arrêtant le plan les sûretés 
dont la charge est transmise. 

Un extrait du jugement est adressé par le greffier aux personnes 
mentionnées à l'article R. 642-7. 

 
Article R. 642-20 (+RJ) 

[renvoi de l’article R. 631-40] 

Dans le cas prévu au troisième alinéa de l'article L. 642-12, le 
cessionnaire informe préalablement le liquidateur de tout projet 
d'aliénation d'un bien cédé. Il est également tenu d'en informer le 
tribunal si l'aliénation n'était pas envisagée lors du dépôt de son offre 
dans les conditions du 7° du II de l'article L. 642-2. 

Le liquidateur, informé par le cessionnaire dans les conditions du 
premier alinéa ou d'office, avertit sans délai le juge-commissaire et les 
créanciers bénéficiant d'un droit de suite s'il y en a. 

http://www.fhbx.eu/


 

 

197SELARL FHBX                 Administrateurs Judiciaires - Livre VI du Code de Commerce – juin 2024 - www.fhbx.eu 

garantie. Il peut être dérogé aux dispositions du présent alinéa par 
accord entre le cessionnaire et les créanciers titulaires des sûretés. 

Toutefois, la charge des sûretés réelles spéciales, garantissant le 
remboursement d'un crédit consenti à l'entreprise pour lui permettre 
le financement d'un bien sur lequel portent ces sûretés est transmise 
au cessionnaire. Celui-ci est alors tenu d'acquitter entre les mains du 
créancier, qui a régulièrement déclaré sa créance dans les délais 
prévus à l'article L. 622-24, les échéances convenues avec lui et qui 
restent dues à compter du transfert de la propriété ou, en cas de 
location-gérance, de la jouissance du bien sur lequel porte la garantie. 
Le débiteur est libéré de ces échéances. Il peut être dérogé aux 
dispositions du présent alinéa par accord entre le cessionnaire et les 
créanciers titulaires des sûretés. 

Les dispositions du présent article n'affectent pas le droit de 
rétention acquis par un créancier sur des biens compris dans la cession. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

Article L. 642-13 (+RJ) 

Par le jugement qui arrête le plan de cession, le tribunal peut 
autoriser la conclusion d'un contrat de location-gérance, même en 
présence de toute clause contraire, notamment dans le bail de 
l'immeuble, au profit de la personne qui a présenté l'offre d'acquisition 
permettant dans les meilleures conditions d'assurer le plus 
durablement l'emploi et le paiement des créanciers. 

Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé le 
liquidateur, l'administrateur judiciaire lorsqu'il en a été désigné, les 
contrôleurs, les représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, des 
délégués du personnel la ou les personnes désignées par le comité 
social et économique et toute personne intéressée et après avoir 
recueilli l'avis du ministère public. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 

Article R. 642-21 (+RJ) 

[renvoi de l’article R. 631-40] 

Le liquidateur signale, dans un rapport adressé au juge-
commissaire et au procureur de la République et déposé au greffe, 
toute atteinte aux éléments pris en location-gérance ainsi que le défaut 
d'exécution par le locataire-gérant de ses obligations. Ce rapport fait 
état des observations du locataire-gérant et propose éventuellement 
les solutions qui seraient de nature à permettre l'exécution du plan. 

Article L. 642-14 (+RJ) 

L’article L. 144-7 n’est pas applicable. 

 

Article L. 642-15 (+RJ) 

En cas de location-gérance, l'entreprise doit être effectivement 
cédée dans les deux ans du jugement qui arrête le plan. 

Article L. 642-16 (+RJ) 

Le liquidateur peut se faire communiquer par le locataire-gérant 
tous les documents et informations utiles à sa mission. Il rend compte 
au tribunal de toute atteinte aux éléments pris en location-gérance 
ainsi que de l'inexécution des obligations incombant au locataire- 
gérant. 

Le tribunal, d'office ou à la demande du liquidateur ou du ministère 
public, peut ordonner la résiliation du contrat de location-gérance et la 
résolution du plan. 

 

Article L. 642-17 (+RJ) 

Si le locataire-gérant n'exécute pas son obligation d'acquérir dans 
les conditions et délais fixés par le plan, le tribunal, d'office ou à la 
demande du liquidateur ou du ministère public, ordonne la résiliation 
du contrat de location-gérance et la résolution du plan sans préjudice 
de tous dommages et intérêts. 

Toutefois, lorsque le locataire-gérant justifie qu'il ne peut acquérir 
aux conditions initialement prévues pour une cause qui ne lui est pas 
imputable, il peut demander au tribunal de modifier ces conditions, 
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sauf en ce qui concerne le montant du prix et le délai prévu à l'article 
L. 642-15. Le tribunal statue avant l'expiration du contrat de location et 
après avoir recueilli l'avis du ministère public et entendu ou dûment 
appelé le liquidateur, l'administrateur lorsqu'il en est désigné, les 
contrôleurs, les représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, des 
délégués du personnel la ou les personnes désignées par le comité 
social et économique et toute personne intéressée. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 

SECTION 2      De la cession des actifs du débiteur SECTION 2      De la cession des actifs du débiteur 

Articles L. 642-18 à L. 642-20-1 
 

Article L. 642-18 

Les ventes d'immeubles ont lieu conformément aux articles L. 322-
5 à L.322-12 du code des procédures civiles d’exécution à l’exception 
des articles L.322-6 à L.322-9 sous réserve que ces dispositions ne 
soient pas contraires à celles du présent code. Le juge-commissaire fixe 
la mise à prix et les conditions essentielles de la vente. 

Lorsqu'une procédure de saisie immobilière engagée avant 
l'ouverture de la procédure de sauvegarde, de redressement ou de 
liquidation judiciaires a été suspendue par l'effet de cette dernière, le 
liquidateur peut être subrogé dans les droits du créancier saisissant 
pour les actes que celui-ci a effectués, lesquels sont réputés accomplis 
pour le compte du liquidateur qui procède à la vente des immeubles. 
La saisie immobilière peut alors reprendre son cours au stade où le 
jugement d'ouverture l'avait suspendue. 

Le juge-commissaire peut, si la consistance des biens, leur 
emplacement ou les offres reçues sont de nature à permettre une 
cession amiable dans de meilleures conditions, ordonner la vente par 
adjudication amiable sur la mise à prix qu'il fixe ou autoriser la vente 
de gré à gré aux prix et conditions qu'il détermine. En cas d'adjudication 
amiable, les L.322-7, L.322-8 à L.322-11 et L.322-12 du code des 
procédures civiles d’exécution sont applicables, sous la réserve prévue 
au premier alinéa, et il peut toujours être fait surenchère. 

Pour les adjudications réalisées en application des alinéas qui 
précèdent, le paiement du prix au liquidateur et des frais de la vente 
emportent purge des hypothèques et de tout privilège du chef du 
débiteur. L'adjudicataire ne peut, avant d'avoir procédé à ces 
paiements, accomplir un acte de disposition sur le bien à l'exception de 
la constitution d'une hypothèque accessoire à un contrat de prêt 
destiné à l'acquisition de ce bien. 

Le liquidateur répartit le produit des ventes et règle l'ordre entre 
les créanciers, sous réserve des contestations qui sont portées devant 
le juge de l'exécution. 

En cas de liquidation judiciaire d'un débiteur, personne physique, 
le tribunal peut, en considération de sa situation personnelle et 
familiale, lui accorder des délais de grâce dont il détermine la durée 
pour quitter sa maison d'habitation principale. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret 
en Conseil d'Etat. 

 

Sous-section 1      Des ventes des immeubles 

Articles R. 642-22 à R. 642-37-2 

 
Paragraphe 1 

Dispositions communes aux ventes  

par voie d’adjudication judiciaire et par voie d’adjudication amiable 

 
Article R. 642-22 

Le juge-commissaire qui ordonne, en application de l'article L. 642- 
18, la vente des immeubles par voie d'adjudication judiciaire ou 
amiable détermine : 

1° La mise à prix de chacun des biens à vendre et les conditions 
essentielles de la vente ; 

2° Les modalités de la publicité compte tenu de la valeur, de la 
nature et de la situation des biens ; 

3° Les modalités de visite des biens. 
Lorsque la vente est poursuivie par un créancier, en application de 

l'article L. 643-2, la mise à prix est déterminée en accord avec le 
créancier poursuivant. 

Le juge-commissaire peut préciser qu'à défaut d'enchères 
atteignant cette mise à prix la vente pourra se faire sur une mise à prix 
inférieure qu'il fixe. 

 
Article R. 642-23 

L'ordonnance est notifiée à la diligence du greffier par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception au débiteur et aux 
créanciers inscrits à domicile élu dont les noms sont indiqués dans 
l'ordonnance. Les contrôleurs en sont avisés par le greffier. 

L'ordonnance produit les effets du commandement prévu à l'article 
R. 321-1 du code des procédures civiles d'exécution ; elle est publiée au 
fichier immobilier à la diligence du liquidateur ou du créancier 
poursuivant, dans les conditions prévues pour ledit commandement. 

Le service de la publicité foncière procède à la formalité de publicité 
de l'ordonnance même si des commandements ont été antérieurement 
publiés. Ces commandements cessent de produire effet à compter de 
la publication de l'ordonnance. 

 
Article R. 642-24 

Lorsque le juge-commissaire, en application du deuxième alinéa de 
l'article L. 642-18, autorise le liquidateur à reprendre la procédure de 
saisie immobilière suspendue par le jugement d'ouverture de la 
procédure de liquidation judiciaire, il fixe la mise à prix, les modalités 
de la publicité et les modalités de visite du bien. Il statue dans les 
conditions prévues à l'article R. 642-36-1. 

L'ordonnance du juge-commissaire est, à la requête du liquidateur, 
mentionnée en marge de la copie du commandement publié au fichier 
immobilier. 

Le créancier qui avait engagé la procédure de saisie immobilière 
remet au liquidateur, contre récépissé, les pièces de la poursuite. Ses 
frais de procédure lui sont restitués dans l'ordre. 
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Article R. 642-25 

Le poursuivant ou le notaire commis établit un cahier des 
conditions de vente. 

Par exception à l'article R. 322-10 du code des procédures civiles 
d'exécution, le cahier des conditions de vente contient : 

1° L'énonciation de l'ordonnance qui a ordonné la vente avec la 
mention de sa publication ; 

2° La désignation de l'immeuble à vendre, l'origine de propriété, les 
servitudes grevant l'immeuble, les baux consentis sur celui-ci et le 

procès-verbal de description ; 
3° La mention de la mise à prix, des conditions de la vente et des 

modalités de paiement du prix selon les règles prévues au deuxième 
alinéa de l'article R. 643-3. 

 
Article R. 642-26 

Le liquidateur ne peut, en qualité de mandataire, être déclaré 
adjudicataire des immeubles du débiteur. 

 
Paragraphe 2 

Dispositions particulières  

à la vente par voie d'adjudication judiciaire 

 
Articles R. 642-27 à R. 642-29-2 

 
Article R. 642-27 

La vente par voie d'adjudication judiciaire est soumise aux 
dispositions des titres Ier et II du livre III du code des procédures civiles 
d'exécution et dans la mesure où il n'y est pas dérogé par les 
dispositions du présent livre. 

 
Article R. 642-28 

L'ordonnance qui ordonne la vente par voie d'adjudication 
judiciaire rendue à la demande du liquidateur ou d'un créancier 
poursuivant comporte, outre les indications mentionnées à l'article R. 
642-22, les énonciations exigées aux 1°, 5°, 10° de l'article R. 321-3 du 
code des procédures civiles d'exécution. 

 
Article R. 642-29 

Le juge-commissaire peut autoriser le liquidateur ou le créancier à 
poursuivre simultanément la vente de plusieurs immeubles, même s'ils 
sont situés dans des ressorts de tribunaux judiciaires différents. 

Il décide si la vente de ces biens sera poursuivie devant le juge de 
l'exécution du tribunal judiciaire dans le ressort duquel chaque 
immeuble se trouve ou devant celui dans le ressort duquel est situé 
l'adresse de l'entreprise ou de l'activité déclarée par le débiteur 
personne physique ou le siège du débiteur personne morale. 

 
Article R. 642-29-1 

Le cahier des conditions de vente est déposé par le poursuivant au 
greffe du juge de l'exécution du tribunal judiciaire compétent dans un 
délai de deux mois à compter de la publication de l'ordonnance du juge-
commissaire. 

Par exception aux sous-sections 2 et 4 de la section 1 et aux sections 
2 et 3 du chapitre II du titre II du livre III du code des procédures civiles 
d'exécution, au plus tard le cinquième jour ouvrable suivant le dépôt du 
cahier des conditions de vente, le poursuivant avise, par acte d'huissier 
de justice, les créanciers inscrits à domicile élu et, si la vente porte sur 
un bien de la communauté, le conjoint du débiteur, de la date de 
l'audience d'adjudication. La date est fixée, à sa diligence, dans un délai 
compris entre deux et quatre mois suivant celle de l'avis. 

Outre les mentions prescrites pour les actes d'huissier de justice, 
l'avis contient, à peine de nullité : 

1° L'indication des lieu, jour et heure de l'audience d'adjudication 
du juge de l'exécution ; 
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2° La sommation de prendre connaissance du cahier des conditions 
de vente et l'indication du greffe du juge de l'exécution ainsi que du 
cabinet de l'avocat du poursuivant où celui-ci peut être consulté ; 

3° L'indication, en caractères très apparents, qu'à peine 
d'irrecevabilité, seules les contestations relatives à un acte de 
procédure postérieur à l'ordonnance du juge-commissaire peuvent être 
soulevées, dans les quinze jours de l'acte ou, le cas échéant, de sa 
notification, par conclusions d'avocat déposées au greffe du juge de 
l'exécution. 

Aux fins du 3°, l'avis vaut notification du cahier des conditions de 
vente. 

En cas de contestation formée en application du 3°, les parties sont 
convoquées à une audience par le greffe du juge de  l'exécution, 
conformément au troisième alinéa de l'article R. 311-6 du code des 
procédures civiles d'exécution. 

Lorsque les délais mentionnés au premier et au deuxième alinéas 
ont été dépassés, le juge de l'exécution déclare l'ordonnance du juge- 
commissaire non avenue, à moins qu'il ne soit justifié d'un motif 
légitime. 

 
Article R. 642-29-2 

Seules sont applicables à la cession des actifs du débiteur par voie 
d'adjudication judiciaire celles des dispositions de la section 4 du 
chapitre II du titre II du livre III du code des procédures civiles 
d'exécution qui sont mentionnées ci-après. 

A l'audience d'adjudication, il est procédé comme il est dit à la sous- 
section 3 de la section 4 susmentionnée. 

L'article R. 322-58 du code des procédures civiles d'exécution est 
applicable au paiement des frais taxés. 

Outre les mentions prescrites pour tout jugement, le jugement 
d'adjudication vise l'ordonnance du juge-commissaire ayant ordonné la 
vente, les jugements tranchant les contestations et le cahier des 
conditions de vente. Il désigne le poursuivant. Il mentionne les 
éléments énumérés aux troisième et quatrième phrases de l'article R. 
322-59 du même code. 

Le jugement d'adjudication est notifié par le poursuivant au 
débiteur, aux créanciers inscrits, à l'adjudicataire, ainsi qu'à toute 
personne ayant élevé une contestation tranchée par la décision. 

Les modalités de recours à l'encontre de ce jugement sont fixées 
par les dispositions du deuxième alinéa de l'article R. 322-60 du même 
code. 

Les dispositions des articles R. 322-61 à R. 322-63 du même code 
sont applicables au titre de vente. 

La vente par adjudication judiciaire produit les effets prévus par 
l'article R. 322-64 du même code. 

La surenchère est régie par les articles R. 322-50 à R. 322-55 du 
même code. 

La réitération des enchères est régie par les articles R. 322-66 à R. 
322-72 du même code. 

 
Paragraphe 3 

Dispositions particulières à la vente par voie d'adjudication amiable 

 
Articles R. 642-30 à R. 642-35 

 
Article R. 642-30 

L'ordonnance qui ordonne la vente par voie d'adjudication amiable 
comporte, outre les indications mentionnées à l'article R. 642-22, les 
énonciations exigées au 5° de l'article R. 321-3 du code des procédures 
civiles d'exécution. Elle désigne le notaire qui procédera à 
l'adjudication. 

 
Article R. 642-31 

Le notaire informe par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception les créanciers inscrits portés sur l'état délivré après 
publication de l'ordonnance d'avoir à prendre communication du 
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cahier des conditions de vente déposé en son étude deux mois au 
moins avant la date fixée pour l'adjudication et d'y faire inscrire leurs 
dires et observations un mois au moins avant cette date. Par la même 
lettre, le notaire convoque les créanciers à la vente. 

Si un créancier formule un dire, il saisit le juge de l'exécution du 
tribunal judiciaire dans les huit jours à peine de déchéance, par 
assignation du liquidateur à comparaître à la première audience 
éventuelle utile. Il en informe immédiatement le notaire qui invite les 
autres personnes sommées à contester le dire. Le jugement est 
communiqué par le liquidateur au notaire qui modifie s'il y a lieu le 
cahier des conditions de vente. 

Le liquidateur, le débiteur et les créanciers inscrits sont convoqués 
à la vente par le notaire au moins un mois à l'avance. 

 
Article R. 642-32 

Avant l'ouverture des enchères le notaire se fait remettre par les 
enchérisseurs une caution bancaire irrévocable ou un chèque de 
banque conformément à l'article R. 322-41 du code des procédures 
civiles d'exécution. Lorsque l'adjudicataire est défaillant, la somme 
versée ou la caution apportée est acquise pour être distribuée avec 
l'actif réalisé. 

Le notaire rappelle que les enchères partiront du montant de la 
mise à prix fixé conformément à l'article R. 642-22. 

Les enchères peuvent être faites sans ministère d'avocat. Elles sont 
pures et simples. Si aucune enchère n'atteint le montant de la mise à 
prix, le notaire constate l'offre la plus élevée et peut adjuger le bien à 
titre provisoire pour le montant de cette offre. Le juge-commissaire qui 
a fixé la mise à prix, saisi à la requête du notaire ou de tout intéressé, 
peut soit déclarer l'adjudication définitive et la vente réalisée, soit 
ordonner qu'une nouvelle vente aura lieu suivant l'une des formes 
prescrites par l'article L. 642-18. Si la nouvelle vente est une vente aux 
enchères, il fixe le délai de la nouvelle vente sans que ce délai puisse 
être inférieur à quinze jours, la mise à prix ainsi que les modalités de 
publicité. 

Le titre de vente consiste dans l'expédition du cahier des conditions 
de vente revêtue de la formule exécutoire, à la suite de laquelle est 
transcrit un procès-verbal d'adjudication dressé par le notaire. 

 
Article R. 642-33 

Dans les quinze jours qui suivent l'adjudication, toute personne 
peut faire surenchère du dixième par déclaration au greffe du juge de 
l'exécution du tribunal judiciaire dans le ressort duquel réside le notaire 
qui a procédé à la vente. 

Le surenchérisseur dénonce cette déclaration par acte d'huissier de 
justice à la personne ou au domicile de l'adjudicataire dans le délai de 
l'article R. 322-52 du code des procédures civiles d'exécution et informe 
le notaire de cette déclaration. Le tribunal, par le jugement qui valide 
la surenchère, renvoie la nouvelle adjudication devant le même notaire 
qui procède selon le cahier des conditions de vente précédemment 
dressé. 

Lorsqu'une seconde adjudication a lieu après surenchère, aucune 
autre surenchère des mêmes biens ne peut avoir lieu. 

 
Article R. 642-34 

S'il y a lieu à réitération des enchères, la procédure est poursuivie 
devant le juge de l'exécution du tribunal judiciaire dans le ressort 
duquel réside le notaire qui a procédé à la vente. Une copie 
authentique du procès-verbal d'adjudication est déposée au greffe du 
juge de l'exécution du tribunal judiciaire. 

 
Article R. 642-35 

La vente par voie d'adjudication amiable est soumise aux 
dispositions des articles R. 322-39, R. 322-41, troisième alinéa, R. 322- 
42, R. 322-44, R. 322-45, R. 322-46, R. 322-48, deuxième et troisième 
alinéas, R. 322-62, troisième et quatrième alinéas et R. 322-66 à R. 322- 
72 du code des procédures civiles d'exécution. 
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Paragraphe 4 

Dispositions particulières à la vente de gré à gré 

 

Article R. 642-36 

L'autorisation de vente de gré à gré d'un ou plusieurs immeubles, 
délivrée en application de l'article L. 642-18, détermine le prix de 
chaque immeuble et les conditions essentielles de la vente. 

L'ordonnance est notifiée conformément au premier alinéa de 
l'article R. 642-23. 

Le liquidateur passe les actes nécessaires à la réalisation de la 
vente. Il ne peut, en qualité de mandataire, se porter acquéreur des 
immeubles du débiteur. 

 
Paragraphe 5 

Dispositions particulières à toutes les ventes 

 

Articles R. 642-36-1 à R. 642-37-2 

 
Article R. 642-36-1 

Le juge-commissaire statue sur la vente après avoir recueilli les 
observations des contrôleurs et entendu ou dûment appelé le débiteur 
et son conjoint lorsque celui-ci se trouve dans l'une des situations 
prévues à l'article R. 641-30, ainsi que le liquidateur. 

 
Article R. 642-37 

La décision qui, soit dans le jugement prononçant la liquidation 
judiciaire, soit ultérieurement, accorde les délais mentionnés à l'avant- 
dernier alinéa de l'article L. 642-18, fixe l'indemnité d'occupation due 
par le débiteur. 

 
 

Article R. 642-37-1 

Le recours contre les ordonnances du juge-commissaire rendues en 
application de l'article L. 642-18 est formé devant la cour d'appel. 

 
Article R. 642-37-2 

Le juge-commissaire statue sur la vente après avoir recueilli les 
observations des contrôleurs et entendu ou dûment appelé le débiteur 
et son conjoint, lorsque celui-ci se trouve dans l'une des situations 
prévues à l'article R. 641-30, ainsi que le liquidateur. 

 
 

 Sous-section 2      De la vente des autres biens 

Article L. 642-19 

Le juge-commissaire soit ordonne la vente aux enchères publiques, 
soit autorise, aux prix et conditions qu'il détermine, la vente de gré à 
gré des autres biens du débiteur lorsqu’elle est de nature à garantir les 
intérêts de celui-ci. Lorsque la vente a lieu aux enchères publiques, il y 
est procédé dans les conditions prévues, selon le cas, au second alinéa 
de l'article L. 322-2 ou aux articles L. 322-4 ou L. 322-7. 

Le juge-commissaire peut demander que le projet de vente 
amiable lui soit soumis afin de vérifier si les conditions qu'il a fixées ont 
été respectées. 

 
 

Article L. 642-19-1 

Les conditions et formes du recours contre les décisions du juge- 
commissaire prises en application des articles L. 642-18 et L. 642-19 
sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

 
Article L. 642-20 

Les cessions d'actifs réalisées en application des articles L. 642-18 

Articles R. 642-37-3 à R. 642-39 
 

Article R. 642-37-3 

Les ordonnances rendues en application de l'article L. 642-19 sont, 
à la diligence du greffier, notifiées au débiteur et communiquées par 
lettre simple aux contrôleurs. 

Les recours contre ces décisions sont formés devant la cour d'appel. 
 

Article R. 642-38 

En cas de cession d'un fonds de commerce, le cessionnaire peut 
saisir le juge-commissaire pour faire prononcer la radiation des 
inscriptions. Il joint à sa demande un état des inscriptions, la 
justification de l'accomplissement des formalités de purge ou de 
l'accord des créanciers inscrits pour l'en dispenser, et la justification du 
paiement des frais préalables de vente. 

Le greffier du tribunal avise par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception les créanciers qui n'ont pas donné mainlevée de 
leurs inscriptions qu'ils disposent d'un délai de trente jours à compter 
de l'envoi de la lettre pour contester, par requête ou par lettre 
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et L. 642-19 sont soumises aux interdictions prévues au premier alinéa 
de l'article L. 642-3. Toutefois, le juge-commissaire peut, sur requête 
du ministère public, y déroger et autoriser la cession à l'une des 
personnes visées à ce texte à l'exception des contrôleurs et du débiteur 
au titre de l'un quelconque de ses patrimoines. 

Le juge-commissaire peut être saisi, dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat, aux fins d'accorder la même dérogation pour 
les cessions d'actifs mobiliers de faible valeur nécessaires aux besoins 
de la vie courante et de biens faisant partie d'une exploitation agricole 
ainsi que pour la vente aux enchères publiques ou par adjudication 
amiable des autres actifs mobiliers. 

Le juge-commissaire statue par ordonnance spécialement motivée 
après avoir recueilli l'avis du ministère public lorsque celui-ci n'est pas 
l'auteur de la requête. 

 

recommandée avec demande d'avis de réception, la demande de 
radiation pour tout motif tiré du non-paiement du prix. 

 
Article R. 642-39 

Pour l'application du deuxième alinéa de l'article L. 642-20, le juge-
commissaire est saisi par le ministère public, le liquidateur ou le 
débiteur. Lorsque la vente de gré à gré au profit d'une même personne 
porte sur un ou plusieurs biens pour un prix, hors taxe, supérieur au 
taux de compétence en dernier ressort du tribunal judiciaire, le 
liquidateur établit un rapport sur les diligences effectuées pour la 
recherche d'un cessionnaire. 

 
Article L. 642-20-1 

A défaut de retrait du gage ou de la chose légitimement retenue 
dans les conditions prévues par le deuxième alinéa de l'article L. 641-3, 
le liquidateur doit, dans les six mois du jugement de liquidation 
judiciaire, demander au juge-commissaire l'autorisation de procéder à 
la réalisation. Le liquidateur notifie l'autorisation au créancier quinze 
jours avant la réalisation. 

Le créancier gagiste, même s'il n'est pas encore admis, peut 
demander au juge-commissaire, avant la réalisation, l'attribution 
judiciaire. Si la créance est rejetée en tout ou en partie, il restitue au 
liquidateur le bien ou sa valeur, sous réserve du montant admis de sa 
créance. 

En cas de vente par le liquidateur, le droit de rétention est de plein 
droit reporté sur le prix. L'inscription éventuellement prise pour la 
conservation du gage est radiée à la diligence du liquidateur. 

 
 
 
 
 

 

SECTION 3      Dispositions communes SECTION 3      Dispositions communes 

Articles L. 642-22 à L. 642-24 
 

Article L. 642-22 (+RJ) 

Toute cession d'entreprise et toute réalisation d'actif doivent être 
précédées d'une publicité dont les modalités sont déterminées par un 
décret en Conseil d'Etat en fonction de la taille de l'entreprise et de la 
nature des actifs à vendre. 

 
I. - Le liquidateur ne peut, sauf accord du débiteur, réaliser les 

biens ou droits acquis au titre d'une succession ouverte après 
l'ouverture ou le prononcé de la liquidation judiciaire, ni provoquer 
le partage de l'indivision pouvant en résulter. 

II. - Sur la demande du débiteur et avec l'autorisation du juge-
commissaire ou du tribunal, le liquidateur peut réaliser des biens ou 
droits composant un autre patrimoine de l'entrepreneur ou 
insaisissables par les créanciers dont les droits naissent à l'occasion 
de l'activité professionnelle de celui-ci, lorsque cette cession facilite 
la réalisation des actifs du patrimoine saisi par l'effet de l'ouverture 
de la liquidation judiciaire. 

III. - La contrepartie de la valeur de ces biens ou droits s'y 
substitue dans le patrimoine dont ils sont issus. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 

14 février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un 
délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. 
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en 
cours au jour de son entrée en vigueur. 

Articles R. 642-40 à R. 642-41 
 

Article R. 642-40 

En application de l'article L. 642-22-1, la publicité des cessions 
d'entreprises et des réalisations d'actifs est faite par les mandataires de 
justice au moyen d'un service informatique accessible par l'internet. 

Toute cession d'entreprise fait l'objet d'une publicité par voie de 
presse. Son étendue est définie par le juge-commissaire. Le juge- 
commissaire détermine s'il y a lieu d'effectuer une publicité par voie de 
presse pour les actifs de faible valeur. 

Le liquidateur, ou l'administrateur lorsqu'il en a été désigné, 
communique au greffe les caractéristiques essentielles de l'entreprise 
ou de la ou des branches d'activité susceptibles d'être cédées. Tout 
intéressé peut prendre connaissance de ces informations au greffe. 

Pour l'application du deuxième alinéa de l'article L. 642-2, le 
tribunal s'assure que, compte tenu de la nature de l'activité en cause, 
les démarches effectuées par le mandataire ad hoc ou le conciliateur 
désigné en application des articles L. 611-3 ou L. 611-6 ont assuré une 
publicité suffisante de la préparation de la cession. 

 
Article R. 642-41 

Lorsqu'en application de l'article L. 642-24, il y a lieu, pour le juge- 
commissaire, d'autoriser le liquidateur à compromettre ou à transiger, 
le greffier convoque le débiteur à l'audience quinze jours avant celle-ci 
en joignant à cette convocation la copie de la requête du liquidateur. 

Si le compromis ou la transaction doit être soumis à l'homologation 
du tribunal, le débiteur est convoqué dans les mêmes conditions. 
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Article L. 642-22-1 

 
Toute cession d'entreprise et toute réalisation d'actif doivent être 

précédées d'une publicité, dont les modalités sont déterminées par 
décret en Conseil d'Etat en fonction de la taille de l'entreprise et de la 
nature des actifs à vendre. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 

14 février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un 
délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. 
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en 
cours au jour de son entrée en vigueur. 

 
Article L. 642-23 

Avant toute vente ou toute destruction des archives du débiteur, 
le liquidateur en informe l'autorité administrative compétente pour la 
conservation des archives. Cette autorité dispose d'un droit de 
préemption. 

La destination des archives du débiteur soumis au secret 
professionnel est déterminée par le liquidateur en accord avec l'ordre 
professionnel ou l'autorité compétente dont il relève. 

 
Article L. 642-24 

Le liquidateur peut, avec l'autorisation du juge-commissaire et le 
débiteur entendu ou dûment appelé, compromettre et transiger sur 
toutes les contestations qui intéressent collectivement les créanciers 
même sur celles qui sont relatives à des droits et actions immobiliers. 

Si l'objet du compromis ou de la transaction est d'une valeur 
indéterminée ou excède la compétence en dernier ressort du tribunal, 
le compromis ou la transaction est soumis à l'homologation du tribunal. 

CHAPITRE III      De l’apurement du passif CHAPITRE III      De l’apurement du passif 

SECTION 1      Du règlement de certaines créances des créanciers  SECTION 1      Du règlement de certaines créances des créanciers 

Articles L. 643-1 à L. 643-8 
 

Article L. 643-1 

Le jugement qui ouvre ou prononce la liquidation judiciaire rend 
exigibles les créances non échues dont le patrimoine saisi par l'effet 
de la procédure constitue le gage. Toutefois, lorsque le tribunal 
autorise la poursuite de l'activité au motif que la cession totale ou 
partielle de l'entreprise est envisageable, les créances non échues sont 
exigibles à la date du jugement statuant sur la cession ou, à défaut, à la 
date à laquelle le maintien de l'activité prend fin. 

Lorsque ces créances sont exprimées dans une monnaie autre que 
celle du lieu où a été prononcée la liquidation judiciaire, elles sont 
converties en la monnaie de ce lieu, selon le cours du change à la date 
du jugement. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 

14 février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un 
délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. 
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en 
cours au jour de son entrée en vigueur. 

Articles R. 643-1 à R. 643-15 

Article L. 643-2 

Les créanciers titulaires d'un privilège spécial, d'un gage, d'un 
nantissement ou d'une hypothèque et le Trésor public pour ses 
créances privilégiées peuvent, dès lors qu'ils ont déclaré leurs créances 
même s'ils ne sont pas encore admis, exercer leur droit de poursuite 
individuelle si le liquidateur n'a pas entrepris la liquidation des biens 
grevés dans le délai de trois mois à compter du jugement qui ouvre ou 
prononce la liquidation judiciaire. 

Lorsque le tribunal a fixé un délai en application de l'article L. 642-
2, ces créanciers peuvent exercer leur droit de poursuite individuelle à 

Article R. 643-1 

Lorsque la vente est poursuivie par un créancier en application de 
l'article L. 643-2, la mise à prix est fixée par le juge-commissaire en 
accord avec le créancier poursuivant. 
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l'expiration de ce délai, si aucune offre incluant ce bien n'a été 
présentée. 

En cas de vente d'immeubles, les dispositions des premier, 
troisième et cinquième alinéas de l'article L. 642-18 sont applicables. 
Lorsqu'une procédure de saisie immobilière a été engagée avant le 
jugement d'ouverture, le créancier titulaire d'une hypothèque est 
dispensé, lors de la reprise des poursuites individuelles, des actes et 
formalités effectués avant ce jugement. 

 

Article L. 643-3 

Le juge-commissaire peut, d'office ou à la demande du liquidateur 
ou d'un créancier, ordonner le paiement à titre provisionnel d'une 
quote-part d'une créance définitivement admise. 

Ce paiement provisionnel peut être subordonné à la présentation 
par son bénéficiaire d'une garantie émanant d'un établissement de 
crédit ou d'une société de financement. 

Dans le cas où la demande de provision porte sur une créance 
privilégiée des administrations financières, des organismes de sécurité 
sociale, des institutions gérant le régime d'assurance chômage prévu 
par les articles L. 351-3 L. 5422-1 et suivants du code du travail et des 
institutions régies par le livre IX du code de la sécurité sociale, la 
garantie prévue au deuxième alinéa n'est pas due. 

 
Article L. 643-4 

Si une ou plusieurs distributions de sommes précèdent la 
répartition du prix des immeubles, les créanciers privilégiés et 
hypothécaires admis concourent aux répartitions dans la proportion de 
leurs créances totales. 

Après la vente des immeubles et le règlement définitif de l'ordre 
entre les créanciers hypothécaires et privilégiés, ceux d'entre eux qui 
viennent en rang utile sur le prix des immeubles pour la totalité de leur 
créance ne perçoivent le montant de leur collocation hypothécaire que 
sous la déduction des sommes par eux reçues. 

Les sommes ainsi déduites profitent aux créanciers 
chirographaires. 

 
Article L. 643-5 

Les droits des créanciers hypothécaires qui sont colloqués 
partiellement sur la distribution du prix des immeubles sont réglés 
d'après le montant qui leur reste dû après la collocation immobilière. 
L'excédent des dividendes qu'ils ont touchés dans des distributions 
antérieures par rapport au dividende calculé après collocation est 
retenu sur le montant de leur collocation hypothécaire et est inclus 
dans les sommes à répartir aux créanciers chirographaires. 

 
Article L. 643-6 

Les créanciers privilégiés ou hypothécaires, non remplis sur le prix 
des immeubles, concourent avec les créanciers chirographaires pour ce 
qui leur reste dû. 

 
Article L. 643-7 

Sous réserve du deuxième alinéa de l'article L. 642-20-1, les 
dispositions des articles L. 643-4 à L. 643-6 s'appliquent aux créanciers 
bénéficiaires d'une sûreté mobilière spéciale. 

 
Article L. 643-7-1 

Le créancier qui a reçu un paiement en violation de la règle de 
l'égalité des créanciers chirographaires ou par suite d'une erreur sur 
l'ordre des privilèges doit restituer les sommes ainsi versées. 

 
Article L. 643-8 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 
1/10/21] 

Le montant de l'actif, distraction faite des frais et dépens de la 
liquidation judiciaire, des subsides accordés au débiteur personne 

 

Article R. 643-2 

Le juge-commissaire, saisi de la demande d'un créancier sur le 
fondement de l'article L. 643-3, statue après avis du liquidateur au vu 
des documents justificatifs de l'admission définitive de la créance dont 
il est demandé un paiement provisionnel et, le cas échéant, de la 
garantie prévue au second alinéa de l'article susmentionné. 

La provision est allouée à hauteur d'un montant déterminé en 
fonction de l'existence, du montant et du rang des autres créances, 
dues ou susceptibles d'être ultérieurement dues. 

Sur ordonnance du juge-commissaire, les fonds indûment versés 
sont restitués sur première demande du liquidateur. 

 
Article R. 643-3 

L'adjudicataire fait publier au service de la publicité foncière l'acte 
ou le jugement d'adjudication dans les deux mois de sa date et en cas 
d'appel dans les deux mois de l'arrêt confirmatif, sous peine de 
réitération des enchères à la diligence du liquidateur. 

Dans les trois mois de l'adjudication, l'adjudicataire verse au 
compte de dépôt ouvert par le liquidateur à la Caisse des dépôts et 
consignations la totalité du prix de l'adjudication y compris les intérêts 
au taux légal à compter du jour où la vente est devenue définitive 
jusqu'au jour du paiement. Passé ce délai, le liquidateur lui enjoint par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception de faire le 
versement sous peine de réitération des enchères. 

En cas de vente de gré à gré, le notaire chargé de la vente remet le 
prix, dès sa perception, au liquidateur. 

Le prix de vente ne peut faire l'objet d'aucun prélèvement par le 
liquidateur jusqu'à ce que soit justifié par l'acquéreur qu'il a conduit à 
son terme la procédure de purge ou qu'il a obtenu des créanciers 
inscrits la dispense d'y procéder. 

En cas de surenchère, le prix est restitué sans délai à l'acquéreur 
par le liquidateur, par l'intermédiaire du notaire. 

 
Article R. 643-4 

Dès la publication de la vente, le liquidateur requiert du service de 
la publicité foncière l'état des inscriptions subsistantes conformément 
à l'article 2449 du code civil, en vue de régler l'ordre entre les créanciers 
et procéder à la distribution du prix. 

En cas de vente de gré à gré, le liquidateur soit d'office, soit requis 
par l'acquéreur ou par tout intéressé procède à l'ouverture de l'ordre, 
après accomplissement, par l'acquéreur, des formalités de purge 
prescrites par les articles 2476 2464 et suivants du code civil et 
versement du prix à la Caisse des dépôts et consignations. 

 
Article R. 643-5 

Les créanciers inscrits du chef d'un précédent propriétaire et 
titulaires d'un droit de suite ou du chef de l'entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée sur un bien affecté au compris dans le patrimoine 
en cause en garantie d'une créance affectant un autre patrimoine sont 
avertis par le liquidateur par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception qu'ils ont l'obligation de produire leur créance à la 
procédure d'ordre dans le délai de deux mois à compter de 
l'avertissement. Cet avis reproduit les deuxième et troisième alinéas du 
présent article. 

La production mentionne la sûreté inscrite sur le bien. Un 
décompte des sommes dues en principal, intérêts et accessoires et les 
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physique ou aux dirigeants ou à leur famille et des sommes payées aux 
créanciers privilégiés, est réparti entre tous les créanciers au marc le 
franc de leurs créances admises. 

La part correspondant aux créances sur l'admission desquelles il 
n'aurait pas été statué définitivement et, notamment, les 
rémunérations des dirigeants sociaux tant qu'il n'aura pas été statué 
sur leur cas, est mise en réserve. 

 
 
 
 
 
 

documents justificatifs sont joints à la production. 
A défaut de production dans le délai mentionné au premier alinéa, 

le créancier est déchu du droit de participer à la distribution. 
 

Article R. 643-6 

Après le versement du prix de vente en cas d'adjudication ou 
l'accomplissement, par l'acquéreur, des formalités de purge en cas de 
vente de gré à gré, le liquidateur dresse l'état de collocation au vu des 
inscriptions, des créances admises et de la liste des créances 
mentionnées à l'article L. 641-13. Il peut, s'il l'estime utile, convoquer 
les créanciers inscrits, l'adjudicataire ou l'acquéreur. L'état est déposé 
par ses soins au greffe du tribunal devant lequel s'est déroulée la 
procédure. Toute personne peut prendre connaissance de cet état. 

Le greffier avertit les créanciers et l'adjudicataire ou l'acquéreur du 
dépôt de l'état de collocation par une insertion dans un ou plusieurs 
supports d'annonces légales et par une insertion au Bulletin officiel des 
annonces civiles et commerciales contenant l'indication du support 
d'annonces légales dans lequel a été faite la première insertion et la 
mention du délai de recours prévu à l'article R. 643-11. 

Le greffier adresse en outre, sauf dispense du juge-commissaire, à 
chaque créancier colloqué et à chaque créancier inscrit sur l'immeuble 
à domicile élu, une copie de l'état de collocation et indique le délai et 
les modalités du recours prévu à l'article R. 643-11. 

L'état de collocation est adressé aux institutions mentionnées à 
l'article L. 143-11-4 du code du travail lorsqu'elles en auront fait la 
demande préalable. 

 
Article R. 643-7 

S'il ne s'élève aucune contestation, le liquidateur est tenu dans les 
quinze jours qui suivent l'expiration du délai prévu au premier alinéa de 
l'article R. 643-11 de procéder à la clôture de l'ordre. Il dépose le 
procès-verbal de clôture de l'ordre au greffe du tribunal devant lequel 
s'est déroulée la procédure de liquidation judiciaire. 

A compter du dépôt du procès-verbal de clôture de l'ordre, la 
collocation des créanciers est définitivement arrêtée en capital et 
intérêts. Toutefois, les intérêts de la somme ainsi liquidée continuent 
de courir au bénéfice des créanciers au taux servi par la Caisse des 
dépôts et consignations. 

 
Article R. 643-8 

Lorsque le prix de vente a été payé selon les modalités prévues à 
l'article R. 643-3 et que des créanciers n'ont pas donné mainlevée de 
leurs inscriptions, le liquidateur fait prononcer la radiation des 
inscriptions. A cette fin, il saisit le juge de l'exécution du tribunal 
judiciaire devant lequel s'est déroulée la procédure de liquidation 
judiciaire ou dans le ressort duquel cette procédure s'est déroulée. Il 
joint à sa demande l'état des inscriptions, l'état de collocation et la 
justification du paiement des frais préalables de vente mentionnés à 
l'article 2209 du code civil. Il transmet le procès-verbal de clôture de 
l'ordre lorsque celui-ci est établi. 

Après l'accomplissement des formalités de purge et le versement 
du prix de vente, l'acquéreur peut également saisir le juge de 
l'exécution du tribunal prévu à l'alinéa précédent pour faire prononcer 
la radiation des inscriptions. Il joint à sa demande un état des 
inscriptions, la justification de l'accomplissement des formalités de 
purge ou de l'obtention de l'accord des créanciers inscrits pour en 
dispenser, et la justification du paiement des frais préalables de vente 
mentionnés ci-dessus. 

Le greffier de cette juridiction avise les créanciers qui n'ont pas 
donné mainlevée de leurs inscriptions, à domicile élu, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception qu'ils disposent d'un 
délai de trente jours à compter de l'envoi de la lettre recommandée 
pour faire opposition au paiement du prix par déclaration au greffe ou 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Le juge de l'exécution statue sur les oppositions et ordonne la 
radiation des inscriptions. 
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Article R. 643-9 

Le liquidateur remet au service de la publicité foncière une 
expédition du procès-verbal de clôture de l'ordre, de l'ordonnance du 
juge des ordres prononçant la radiation des inscriptions ou l'acte par 
lequel les créanciers ont donné mainlevée de leurs inscriptions. 

Le service de la publicité foncière procède à la radiation des 
inscriptions mais reste tenu de procéder à l'inscription définitive prévue 
aux articles R. 533-1 et suivants du code des procédures civiles 
d'exécution. 

 
Article R. 643-10 

Le liquidateur fixe les frais de radiation et de poursuite de l'ordre 
qui sont colloqués suivant les règles prévues à l'article L. 641-13. Il 
liquide en outre les frais de chaque créancier colloqué en rang utile, 
détermine les sommes qui leur sont dues et en effectue le paiement. 

 
Article R. 643-11 

Les contestations sont formées dans le délai de trente jours à 
compter de l'insertion au Bulletin officiel des annonces civiles et 
commerciales avisant du dépôt de l'état de collocation. Elles sont faites 
par requête remise ou adressée au greffe du juge de l'exécution du 
tribunal judiciaire devant lequel s'est déroulée la procédure de 
liquidation judiciaire ou dans le ressort duquel la procédure s'est 
déroulée. 

La contestation est, à peine d'irrecevabilité, dénoncée, dans les dix 
jours de son dépôt au greffe, aux créanciers en cause et au liquidateur 
par acte d'huissier de justice. Cet acte indique que les créanciers et le 
liquidateur doivent constituer avocat dans le délai de quinze jours à 
compter de la dénonciation. 

Il est statué sur les contestations selon la procédure applicable 
devant le juge de l'exécution. Les articles R. 311-4, R. 311-6 premier 
alinéa et R. 311-7 du code des procédures civiles d'exécution sont 
applicables. 

 
Article R. 643-12 

En cas de contestation, le liquidateur peut néanmoins régler l'ordre 
et délivrer les titres de paiement pour les créances antérieures à celles 
qui sont contestées. Il peut même régler l'ordre pour les créances 
postérieures, en réservant une somme suffisante pour les créances 
contestées. 

 
Article R. 643-13 

Dans les huit jours qui suivent l'expiration du délai d'appel et en cas 
d'appel dans les huit jours de la signification de l'arrêt, le liquidateur 
règle définitivement l'ordre des créances contestées et des créances 
postérieures conformément aux articles R. 643-7 à R. 643-10. 

 
Article R. 643-14 

En cas d'adjudication sur réitération des enchères intervenant dans 
le cours de l'ordre et même après le règlement définitif, le liquidateur 
modifie l'état de collocation, le montant des sommes dues aux 
créanciers inscrits au procès-verbal de l'ordre suivant les résultats de 
l'adjudication et effectue les paiements correspondants. 

 
Article R. 643-15 

Pour l'application de la présente section, en cas de retour au 
liquidateur d'une lettre de notification qui n'a pu être remise à son 
destinataire, le liquidateur procède par voie de signification. 

 

SECTION 2      Du rang des créances (section créée par ordonnance 
n°2021-1193 du 15/09/2021) 

 

Articles L. 643-7-1 à L. 643-8 
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Article L. 643-7-1 

Le créancier qui a reçu un paiement en violation de la règle de 
l'égalité des créanciers chirographaires ou par suite d'une erreur sur 
l'ordre des privilèges doit restituer les sommes ainsi versées. 

 
Article L. 643-8 

I. - Sans préjudice du droit de propriété ou de rétention opposable 
à la procédure collective et des dispositions des articles L. 622-17 et L. 
641-13, le montant de l'actif distribuable est réparti dans l'ordre 
suivant : 

1° Les subsides prévus à l'article L. 631-11 restés impayés ; 
2° Les créances garanties par le privilège établi aux articles L. 3253-

2, L. 3253-4 et L. 7313-8 du code du travail ; 
3° Les frais de justice nés régulièrement après le jugement 

d'ouverture pour les besoins du déroulement de la procédure restés 
impayés à l'échéance ; 

4° Les créances garanties par le privilège prévu par l'article L. 624-
21 ; 

5° Les créances garanties par le privilège de conciliation établi par 
l'article L. 611-11 ; 

6° Les créances garanties par des sûretés immobilières classées 
entre elles dans l'ordre prévu au code civil Les créances nées 
régulièrement après le jugement ouvrant ou prononçant la 
liquidation mentionnées au quatrième alinéa du I de l'article L. 641-
13 restées impayées à l'échéance ainsi que les créances résultant d'un 
arrêté pris en application du premier alinéa du 1° du II de l'article L. 
171-8 du code de l'environnement ; 

7° Les créances de salaires restées impayées à l'échéance dont le 
montant n'a pas été avancé en application des articles L. 3253-6, L. 
3253-8 à L. 3253-12 du code du travail, dans les conditions prévues à 
l'article L. 641-13 ; 

8° Les créances garanties par le privilège établi au 2° du III de 
l'article L. 622-17 restées impayées à l'échéance et par le privilège 
établi à l'article L. 626-10 ; 

9° Les créances résultant de l'exécution des contrats mentionnées 
au 3° du III de l'article L. 622-17 restées impayées à l'échéance ; 

10° Les sommes dont le montant a été avancé en application du 5° 
de l'article L. 3253-8 du code du travail, dans les conditions prévues à 
l'article L. 641-13 ; 

11° Les autres créances non soumises à l'interdiction énoncée au 
premier alinéa de l'article L. 622-7, restées impayées, selon leur rang ; 

12° Les créances garanties par les privilèges établis aux articles 
1920 et 1926 du code général des impôts puis, dans cet ordre, les 
créances garanties par les privilèges établis à l'article 1924 du code 
général des impôts et les créances garanties par le privilège prévu au 1 
de l'article 1929 du code général des impôts Les créances garanties par 
le privilège du Trésor établi à l'article 1920 du code général des 
impôts, à l'exception des créances de toutes natures en matière de 
contributions indirectes et de celles mentionnées à l'article 379 du 
code des douanes ; 

13° Les créances garanties par un nantissement, par le privilège du 
bailleur prévu à l'article 2332 du code civil dans la limite de six mois de 
loyers et celles garanties par le privilège prévu aux article L. 141-5 et 
suivants ; 

14° Les créances garanties par le privilège prévu à l'article 1927 du 
code général des impôts puis par de toutes natures en matière de 
contributions indirectes et celles mentionnées à l'article 379 du code 
des douanes ; 

15° Les créances chirographaires, en proportion de leur montant. 
Le tout sans préjudice des autres droits de préférence. 
II. - La part correspondant aux créances sur l'admission desquelles 

il n'aurait pas été statué définitivement et, notamment, les 
rémunérations des dirigeants sociaux tant qu'il n'aura pas été statué 
sur leur cas, ainsi que celle correspondant aux frais de justice 
prévisibles, est mise en réserve. 
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Ces dispositions en vigueur le 1er janvier 2022 et s'appliquent aux 
créances mises en recouvrement à compter de cette date ainsi qu'aux 
créances mises en recouvrement antérieurement et restant dues à cette 
date. Ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures de 
sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire en 
cours au 1er janvier 2022. 

 
Article L. 643-8 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 
1/10/21] 

Le montant de l'actif, distraction faite des frais et dépens de la 
liquidation judiciaire, des subsides accordés au débiteur personne 
physique ou aux dirigeants ou à leur famille et des sommes payées aux 
créanciers privilégiés, est réparti entre tous les créanciers au marc le 
franc de leurs créances admises. 

La part correspondant aux créances sur l'admission desquelles il 
n'aurait pas été statué définitivement et, notamment, les 
rémunérations des dirigeants sociaux tant qu'il n'aura pas été statué 
sur leur cas, est mise en réserve. 

 

SECTION 3      De la clôture des opérations de liquidation judiciaire SECTION 2      De la clôture des opérations de liquidation judiciaire 

Articles L. 643-9 à L. 643-13 
Article L. 643-9 

Dans le jugement qui ouvre ou prononce la liquidation judiciaire, le 
tribunal fixe le délai au terme duquel la clôture de la procédure devra 
être examinée. Si la clôture ne peut être prononcée au terme de ce 
délai, le tribunal peut proroger le terme par une décision motivée. 

Lorsqu'il n'existe plus de passif exigible ou que le liquidateur 
dispose de sommes suffisantes pour désintéresser les créanciers, ou 
lorsque la poursuite des opérations de liquidation judiciaire est rendue 
impossible en raison de l'insuffisance de l'actif, ou encore lorsque 
l'intérêt de cette poursuite est disproportionné par rapport aux 
difficultés de réalisation des actifs résiduels la clôture de la liquidation 
judiciaire est prononcée par le tribunal, le débiteur entendu ou dûment 
appelé. 

Le tribunal peut également prononcer la clôture de la procédure en 
désignant un mandataire ayant pour mission de poursuivre les 
instances en cours et de répartir, le cas échéant, les sommes perçues à 
l'issue de celles-ci lorsque cette clôture n'apparaît pas pouvoir être 
prononcée pour extinction du passif. 

Le tribunal est saisi à tout moment par le liquidateur, le débiteur 
ou le ministère public. Il peut se saisir d'office. A l'expiration d'un délai 
de deux ans à compter du jugement de liquidation judiciaire, tout 
créancier peut également saisir le tribunal aux fins de clôture de la 
procédure. 

En cas de plan de cession, le tribunal ne prononce la clôture de la 
procédure qu'après avoir constaté le respect de ses obligations par le 
cessionnaire. 

 
NOTA : Ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014 article 116 : Les 

présentes dispositions sont applicables aux procédures en cours au 1er 
juillet 2014. 

 
Article L. 643-10 

Le liquidateur procède à la reddition des comptes. Il est 
responsable des documents qui lui ont été remis au cours de la 
procédure pendant cinq ans à compter de cette reddition. 

 

Articles R. 643-16 à R. 643-24 
 

Article R. 643-16 

L'insuffisance d'actif est caractérisée lorsque le produit de la 
réalisation des actifs du débiteur et des actions et procédures engagées 
dans l'intérêt de l'entreprise ou des créanciers ne permet plus de 
désintéresser, même partiellement, les créanciers. 

 
Article R. 643-17 

Le greffier, au plus tard deux mois avant l'expiration du délai fixé 
par le tribunal, en application du premier alinéa de l'article L. 643-9, 
pour l'examen de la clôture de la procédure, fait convoquer à cette fin 
le débiteur par acte d'huissier de justice. Il avise le liquidateur et les 
contrôleurs de la date de l'audience. 

Lorsqu'il est fait application du quatrième alinéa du même article, il 
est procédé aux convocations et avis mentionnés à l'alinéa précédent. 
Toutefois, le débiteur ou le créancier, lorsqu'il est demandeur, est 
convoqué à la diligence du greffier par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception. 

 
Article R. 643-18 

Le tribunal statue sur la clôture de la procédure sur le rapport du 
liquidateur. 

Le cas échéant, le liquidateur est désigné pour exercer la mission 
prévue au troisième alinéa de l'article L. 643-9 à moins que n'existe un 
conflit d'intérêts. Par décision motivée, le tribunal peut, à la demande 
du débiteur ou du ministère public, désigner une autre personne dans 
les conditions prévues à l'article L. 812-2. Le mandataire désigné est 
soumis aux mêmes obligations que celles qui auraient été applicables 
au liquidateur s'il avait poursuivi les instances en cours et réparti les 
sommes issues de celles-ci. 

Le jugement prononçant la clôture de la procédure pour extinction 
du passif ou pour insuffisance d'actif fait l'objet des publicités prévues 
à l'article R. 621-8. Le jugement est notifié par le greffier au débiteur. 

Lorsque le tribunal autorise, par ce jugement, la reprise des actions 
individuelles de tout créancier à l'encontre du débiteur, il en est fait 
mention dans ces publicités. Dans ce cas, le jugement est signifié au 
débiteur à la diligence du greffier dans les huit jours de son prononcé. 

Lorsque cette autorisation est postérieure au jugement prononçant 
la clôture de la procédure, la décision du tribunal fait l'objet des mêmes 
publicités et est signifiée au débiteur dans les mêmes conditions. 

 
Article R. 643-19 
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Dans les deux mois qui suivent l'achèvement de sa mission, le 
liquidateur dépose un compte-rendu de fin de mission dans les 
conditions prévues par les articles R. 626-39 et R. 626-40.  L'article R. 
626-41 est applicable. 

Lorsque le liquidateur judiciaire a été informé de la mise en œuvre 
d'une procédure administrative d'établissement de l'impôt, il en 
informe les comptables publics compétents par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception quinze jours au moins avant la date 
de ce dépôt. 

Le mandataire désigné en application du troisième alinéa de 
l'article L. 643-9 dépose un compte rendu de fin de mission dans les 
mêmes conditions. Le cas échéant, le président du tribunal exerce les 
fonctions attribuées à cette fin au juge-commissaire. 

 

Article L. 643-11 

I. - Le jugement de clôture de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d'actif ne fait pas recouvrer aux créanciers l'exercice 
individuel de leurs actions contre le débiteur. Il est fait exception à 
cette règle : 

1° Pour les actions portant sur des biens acquis au titre d'une 
succession ouverte pendant la procédure de liquidation judiciaire ; 

2° Lorsque la créance trouve son origine dans une infraction pour 
laquelle la culpabilité du débiteur a été établie ou lorsqu'elle porte sur 
des droits attachés à la personne du créancier ; 

3° Lorsque la créance a pour origine des manœuvres frauduleuses 
commises au préjudice des organismes de protection sociale 
mentionnés à l'article L. 114-12 du code de la sécurité sociale. L'origine 
frauduleuse de la créance est établie soit par une décision de justice, 
soit par une sanction prononcée par un organisme de sécurité sociale 
dans les conditions prévues aux articles L. 114-17, L. 114-17-1 et L. 114-
17-2 du même code. 

II. - Les coobligés et les personnes ayant consenti une sûreté 
personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie peuvent 
poursuivre le débiteur s'ils ont payé à la place de celui-ci. 

III. - Les créanciers recouvrent leur droit de poursuite individuelle 
dans les cas suivants : 

1° La faillite personnelle du débiteur a été prononcée ; 
2° Le débiteur a été reconnu coupable de banqueroute ; 
3° Le débiteur, au titre de l'un quelconque de ses patrimoines, ou 

une personne morale dont il a été le dirigeant a été soumis à une 
procédure de liquidation judiciaire antérieure clôturée pour 
insuffisance d'actif moins de cinq ans avant l'ouverture de celle à 
laquelle il est soumis ainsi que le débiteur qui, au cours des cinq années 
précédant cette date, a bénéficié des dispositions de l'article L. 645-11 
; 

4° La procédure a été ouverte en tant que procédure territoriale au 
sens du paragraphe 2 de l'article 3 du règlement (CE) n° 1346/2000 du 
Conseil du 29 mai 2000 relatif aux procédures d'insolvabilité ou au sens 
du paragraphe 2 de l'article 3 du règlement (UE) n° 2015/848 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relatif aux 
procédures d'insolvabilité. 

IV. - En outre, en cas de fraude à l'égard d'un ou de plusieurs 
créanciers, le tribunal autorise la reprise des actions individuelles de 
tout créancier à l'encontre du débiteur. Le tribunal statue lors de la 
clôture de la procédure après avoir entendu ou dûment appelé le 
débiteur, le liquidateur et les contrôleurs. Il peut statuer 
postérieurement à celle-ci, à la demande de tout intéressé, dans les 
mêmes conditions. 

V. - Les créanciers qui recouvrent leur droit de poursuite 
individuelle et dont les créances ont été admises ne peuvent exercer 
ce droit sans avoir obtenu un titre exécutoire ou, lorsqu'ils disposent 
déjà d'un tel titre, sans avoir fait constater qu'ils remplissent les 
conditions prévues au présent article. Le président du tribunal, saisi à 
cette fin, statue par ordonnance. 

Les créanciers qui recouvrent l'exercice individuel de leurs actions 
et dont les créances n'ont pas été vérifiées peuvent le mettre en œuvre 

Article R. 643-20 

Le créancier dont la créance a été admise et qui recouvre son droit 
de poursuite individuelle conformément à l'article L. 643-11 peut 
obtenir, par ordonnance du président du tribunal rendue sur requête, 
le titre prévu au V du même article. La caution ou le co-obligé 
mentionné au II du même article peut, dans les mêmes conditions, 
obtenir un titre exécutoire sur justification du paiement effectué. La 
procédure de l'injonction de payer prévue aux articles 1405 et suivants 
du code de procédure civile n'est pas applicable. 

Lorsque la créance a été admise lors de la procédure, le président 
du tribunal qui a ouvert celle-ci est compétent. Lorsque la créance n'a 
pas été vérifiée, la compétence du tribunal est déterminée selon les 
règles du droit commun. 

L'ordonnance vise l'admission définitive du créancier et le jugement 
de clôture pour insuffisance d'actif. Elle contient l'injonction de payer 
et est revêtue par le greffier de la formule exécutoire. 

Dans le cas prévu aux I, II et III de l'article L. 643-11, l'ordonnance 
est rendue, le débiteur entendu ou appelé. 

 

Article R. 643-21 

Si le débiteur fait l'objet d'une mesure d'interdiction d'émettre des 
chèques prise en application de l'article L. 131-73 du code monétaire et 
financier, le liquidateur se fait remettre par la Banque de France un 
relevé des incidents de paiement de chèques enregistrés au nom de 
l'intéressé et, si le débiteur est un entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée, des incidents de paiement afférents au 
patrimoine, ou aux patrimoines, faisant l’objet de la procédure faisant 
l’objet de visé par la procédure et le dépose au greffe. Le greffier 
conserve ce relevé pendant cinq ans à compter du jugement 
d'ouverture de la procédure. 

 
Article R. 643-22 

Pour l'application de l'article L. 643-12, le débiteur justifie de la 
suspension de l'interdiction d'émettre des chèques auprès de 
l'établissement de crédit qui est à l'origine de cette mesure par la 
remise d'une copie du jugement de clôture, à laquelle il joint un relevé 
des incidents de paiement. 

L'établissement de crédit qui est à l'origine de l'interdiction informe 
la Banque de France de la suspension de cette interdiction aux fins de 
régularisation. 

 
Article R. 643-23 

Si la mesure d'interdiction d'émettre des chèques ayant fait l'objet 
d'une suspension en application de l'article L. 643-12 reprend ses effets 
à la suite du recouvrement par les créanciers de leur droit de poursuite 
individuelle, l'ordonnance revêtue de la formule exécutoire visée au V 
de l'article L. 643-11 est notifiée par le greffier, aux frais du créancier 
poursuivant, à la Banque de France, accompagnée du relevé des 
incidents de paiement de chèques mentionné à l'article R. 643-22. 
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dans les conditions du droit commun. 
VI. - Lorsque la clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance 

d'actif est prononcée à l'issue d'une procédure ouverte à l'égard d'un 
débiteur relevant du statut défini à la section 3 du chapitre VI du titre 
II du livre V ou à raison de l'activité d'un débiteur entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée à laquelle un patrimoine est affecté, 
le tribunal, en cas de fraude à l'égard d'un ou de plusieurs créanciers, 
autorise les actions individuelles de tout créancier sur les biens compris 
dans le patrimoine personnel ou dans le patrimoine non affecté de cet 
entrepreneur. Il statue dans les conditions prévues au IV. Les créanciers 
exercent les droits qui leur sont conférés par les présentes dispositions 
dans les conditions prévues au V. 

VII. - Lorsque la clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d'actif est prononcée à l'issue d'une procédure ouverte à raison de 
l'activité d'un débiteur, personne physique, à laquelle un patrimoine 
n'avait pas été affecté il n'avait pas affecté volontairement un 
patrimoine distinct, le tribunal peut imposer des délais uniformes de 
paiement des créances mentionnées au I de l'article L. 641-13 à 
l'exception de celles des administrations financières, des organismes 
de sécurité sociale, des institutions gérant le régime d'assurance 
chômage prévu par les articles L. 5422-1 et suivants du code du travail 
et des institutions régies par le livre IX du code de la sécurité sociale. 
Ces délais ne peuvent excéder deux ans 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 

14 février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un 
délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. 
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en 
cours au jour de son entrée en vigueur. 

Article L. 643-12 

La clôture de la liquidation judiciaire ou de la procédure prévue à 
l'article L. 645-1 suspend les effets de la mesure d'interdiction 
d'émettre des chèques, dont le débiteur fait l'objet au titre de l'article 
65-3 du décret du 30 octobre 1935 unifiant le droit en matière de 
chèques et relatif aux cartes de paiement, mise en œuvre à l'occasion 
du rejet d'un chèque émis avant le jugement d'ouverture de la 
procédure. Toutefois, lorsque le débiteur est un entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée, cette suspension est limitée aux 
comptes afférents au patrimoine visé par la procédure. En présence 
d'un débiteur entrepreneur individuel relevant du statut défini à la 
section 3 du chapitre VI du titre II du livre V, elle est limitée aux 
comptes afférents à son patrimoine professionnel, sauf en cas de 
clôture de la procédure prévue à l'article L. 645-1. 

Si les créanciers recouvrent leur droit de poursuite individuelle, la 
mesure d'interdiction reprend effet, à compter de la délivrance du titre 
exécutoire mentionné au V de l'article L. 643-11. 

 
Nota : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 14 

février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un délai 
de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. Toutefois, 
ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour 
de son entrée en vigueur. 

 

Article L. 643-13 

Si la clôture de la liquidation judiciaire est prononcée pour 
insuffisance d'actif et qu'il apparaît que des actifs n'ont pas été réalisés 
ou que des actions dans l'intérêt des créanciers n'ont pas été engagées 
pendant le cours de la procédure, celle-ci peut être reprise. 

Le tribunal est saisi par le liquidateur précédemment désigné, par 
le ministère public ou par tout créancier intéressé. S'il est saisi par un 
créancier, ce dernier doit justifier avoir consigné au greffe du tribunal 
les fonds nécessaires aux frais des opérations. Le montant des frais 
consignés lui est remboursé par priorité sur les sommes recouvrées à 
la suite de la reprise de la procédure. 

La reprise de la procédure produit ses effets rétroactivement pour 
tous les actifs du débiteur que le liquidateur aurait dû réaliser avant la 

Article R. 643-24 

Le tribunal statue sur la reprise de la procédure de liquidation 
judiciaire prévue à l'article L. 643-13 après avoir entendu ou dûment 
appelé le débiteur. La décision de reprise de la procédure fait l'objet 
des avis et publicités prévus aux articles R. 621-7 et R. 621-8. Elle est 
signifiée au débiteur et, le cas échéant, notifiée au créancier 
demandeur. 
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clôture de la procédure de liquidation judiciaire. 
Si les actifs du débiteur consistent en une somme d'argent, la 

procédure prévue au chapitre IV du présent titre est de droit 
applicable. 

 
NOTA : Ordonnance n° 2014-1088 du 26 septembre 2014 article 13 

Les présentes dispositions sont applicables aux procédures de 
sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire en 
cours au 28 septembre 2014. 

 

CHAPITRE IV      De la liquidation judiciaire simplifiée CHAPITRE IV      De la liquidation judiciaire simplifiée 

Articles L. 644-1 à L. 644-6 Articles R. 644-1 à R. 644-4 
 

Article R. 644-1 

Lorsque la décision sur l'application à la procédure des règles de la 
liquidation judiciaire simplifiée, prévue au chapitre IV du titre IV du livre 
VI, relève de la compétence du président du tribunal, celui-ci statue 
d'office au vu du rapport du liquidateur. 

Cette décision est une mesure d'administration judiciaire non 
susceptible de recours. Elle est communiquée au débiteur et au 
liquidateur et est mentionnée aux registres ou répertoires prévus aux 
trois quatre premiers alinéas de l'article R. 621-8. 

 
NOTA : Conformément à l'article 45 du décret n° 2022-1014 du 19 

juillet 2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 

Article L. 644-1 

La procédure de liquidation judiciaire simplifiée est soumise aux 
règles de la liquidation judiciaire, sous réserve des dispositions du 
présent chapitre. 

 
Article L. 644-1-1 

Lorsque le liquidateur réalise l'inventaire en application de l'article 
L. 641-2 et si la valeur des biens le justifie, le juge-commissaire désigne, 
aux fins de réaliser la prisée de l'actif, l'une des personnes mentionnées 
au dernier alinéa du II de l'article L. 641-1. 

 
Article L. 644-2 

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 642-19, lorsque la 
procédure simplifiée est décidée en application de l'article L. 641-2, le 
liquidateur procède à la vente des biens mobiliers de gré à gré ou aux 
enchères publiques dans les quatre mois suivant la décision ordonnant 
la procédure simplifiée. 

A l'issue de cette période, il est procédé à la vente aux enchères 
publiques des biens subsistants. 

 
NOTA : Conformément au II de l’article 57 de la loi n° 2019-486 du 

22 mai 2019, les présentes dispositions ne sont pas applicables aux 
procédures en cours au jour de la publication de la présente loi. 

Article R. 644-2 

L'état des créances complété par le projet de répartition établi par 
le liquidateur à l'issue de la procédure de vérification et d'admission des 
créances et de la réalisation des biens est déposé au greffe où tout 
intéressé peut en prendre connaissance. Un avis de ce dépôt est publié 
au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales ainsi que dans 
un support d'annonces légales. 

Lorsque l'état des créances ne fait l'objet que d'un dépôt au greffe 
conformément aux dispositions de la dernière phrase du premier alinéa 
de l'article L. 644-4, le liquidateur notifie aux créanciers mentionnés au 
1° à 6° de l’article L. 643-8 II de l'article L. 641-13 le dépôt au greffe de 
cet état par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
Lorsque ces créanciers ont déclaré leur créance par la voie du portail 
mentionné aux articles L. 814-2 et L. 814-13, le liquidateur leur notifie 
le dépôt au greffe de l'état des créances par la même voie. 

Le délai dans lequel il peut être formé réclamation devant le juge- 
commissaire, en application de l'article L. 644-4, est d'un mois à 
compter de la publication de l'avis de dépôt au greffe de l'état des 
créances ou de la notification de ce dépôt. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

 
Article R. 644-3 

La décision par laquelle le juge-commissaire statue sur les 
contestations formées contre l'état des créances complété par le projet 
de répartition fait l'objet des mesures de publicité prévues à l'article R. 
644-2. Elle est notifiée par le greffier aux créanciers intéressés. Ceux- ci 
peuvent former un recours dans les délais et selon les formes prévus à 
l'article R. 621-21. 

Article L. 644-3 

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 641-4, il est procédé 
à la vérification des seules créances susceptibles de venir en rang utile 
dans les répartitions et des créances résultant d'un contrat de travail. 

 
Article L. 644-4 
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A l'issue de la procédure de vérification et d'admission des créances 
telle que prévue à l'article L. 644-3 et de la réalisation des biens, le 
liquidateur fait figurer ses propositions de répartition sur l'état des 
créances. Il évalue le montant des frais de justice mentionnés au 3° 
du I de l’article L. 643-8 prévisibles. Cet état ainsi complété est déposé 
au greffe et fait l'objet d'une mesure de publicité. Toutefois, s'il 
apparaît que les sommes à répartir ne permettent que le paiement des 
créanciers mentionnés aux 1° à 6 7° du I de l’article L. 643-8 au II de 
l'article L. 641-13, l'état complété ne fait l'objet que d'un dépôt au 
greffe. 

Tout intéressé peut en prendre connaissance et, à l'exclusion du 
liquidateur, former réclamation devant le juge-commissaire dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. Les réclamations du 
débiteur ne peuvent concerner que les propositions de répartition. 
Celles des créanciers ne peuvent pas être formées contre les décisions 
du juge-commissaire portées sur l'état des créances auxquelles ils ont 
été partie. 

Le juge-commissaire statue sur les contestations par une décision 
qui peut faire l'objet d'un recours dans un délai fixé par décret en 
Conseil d'Etat. 

Le liquidateur procède à la répartition conformément à ses 
propositions ou à la décision rendue. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
NOTA : Conformément au III de l'article 14 de la loi n° 2023-973 du 

23 octobre 2023, ces dispositions s'appliquent aux liquidations 
judiciaires ouvertes ou prononcées après la promulgation de la 
présente loi. 

Article L. 644-5 

Le tribunal prononce la clôture de la liquidation judiciaire au plus 
tard dans le délai de six mois à compter de la décision ayant ordonné 
ou décidé l'application de la procédure simplifiée, le tribunal prononce 
la clôture de la liquidation judiciaire, le débiteur entendu ou dûment 
appelé. Ce délai est porté à un an lorsque le nombre de salariés du 
débiteur ainsi que son chiffre d’affaires hors taxes sont supérieurs à des 
seuils fixés par décret.  

Le tribunal peut, par un jugement spécialement motivé, proroger 
la procédure pour une durée qui ne peut excéder trois mois. 

 
NOTA : Conformément au II de l’article 57 de la loi n° 2019-486 du 

22 mai 2019, les présentes dispositions ne sont pas applicables aux 
procédures en cours au jour de la publication de la présente loi. 

 
 

Article R. 644-4 

Lorsque le tribunal envisage, en application de l'article L. 644-6, de 
ne plus faire application des règles de la liquidation judiciaire simplifiée, 
il fait convoquer le débiteur à l'audience par le greffier par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. 

Il statue au vu d'un rapport du liquidateur. 
La décision est communiquée par le greffier au débiteur et au 

liquidateur et transmise par celui-ci au ministère public. Elle n'est pas 
susceptible de recours. 

Mention de la décision est portée sur les registres et répertoires 
prévus aux trois quatre premiers alinéas de l'article R. 621-8. 

 
NOTA : Conformément à l'article 45 du décret n° 2022-1014 du 19 

juillet 2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 

Article L. 644-6 

A tout moment, le tribunal peut décider, par un jugement 
spécialement motivé, de ne plus faire application des dérogations 
prévues au présent chapitre. 

 
 
 

CHAPITRE V      Du rétablissement professionnel CHAPITRE V      Du rétablissement professionnel 

Articles L. 645-1 à L. 645-12 
 

Article L. 645-1 

Il est institué une procédure de rétablissement professionnel sans 
liquidation ouverte à tout débiteur, personne physique, mentionné au 
premier alinéa de l'article L. 640-2, en cessation des paiements et dont 
le redressement est manifestement impossible, n'a pas cessé son 
activité depuis plus d'un an, n'a employé aucun salarié au cours des six 

Articles R. 645-1 à R. 645-25 
 

Article R. 645-1 

La valeur de réalisation de l'actif mentionné au premier alinéa de 
l'article L. 645-1 est inférieure à 15 000 euros. Cet actif est déclaré 
conformément à l'article R. 640-1-1. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 
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derniers mois et dont l'actif déclaré à une valeur inférieure à un 
montant fixé par décret en Conseil d'Etat. Les biens que la loi déclare 
insaisissables de droit ne sont pas pris en compte pour déterminer la 
valeur de l’actif. 

La procédure ne peut être ouverte à l'égard d'un débiteur qui a 
affecté à l'activité professionnelle en difficulté un patrimoine séparé de 
son patrimoine personnel en application de l'article L. 526-6. 

La procédure de rétablissement professionnel a pour objet le 
traitement simplifié du passif grevant le ou les patrimoines du 
débiteur personne physique. Lorsque le débiteur est titulaire de 
plusieurs patrimoines, le seuil mentionné au premier alinéa du 
présent article est déterminé en prenant en compte l'ensemble de ses 
patrimoines. 

Elle ne peut être davantage ouverte en cas d'instance prud'homale 
en cours impliquant le débiteur. 

La procédure ne peut être ouverte en cas d'instance prud'homale 
en cours impliquant le débiteur au titre de l'un quelconque de ses 
patrimoines. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 14 
février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un délai 
de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. Toutefois, 
ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour 
de son entrée en vigueur. 
 

Article L. 645-2 

La procédure de rétablissement ne peut être ouverte à l'égard d'un 
débiteur qui a fait l'objet, depuis moins de cinq ans, au titre de l'un 
quelconque de ses patrimoines, d'une procédure de liquidation 
judiciaire clôturée pour insuffisance d'actif ou d'une décision de clôture 
d'une procédure de rétablissement professionnel. 

 
Article L. 645-3 

Le tribunal n'ouvre la procédure de rétablissement professionnel 
qu'après s'être assuré que les conditions légales en sont remplies. 

L'avis du ministère public est requis préalablement à l'ouverture de 
la procédure. 

 
NOTA : Conformément au II de l’article 57 de la loi n° 2019-486 du 22 mai 
2019, les présentes dispositions ne sont pas applicables aux procédures 
en cours au jour de la publication de la présente loi. 
 

Article L. 645-4 

Le tribunal qui ouvre une procédure de rétablissement 
professionnel désigne un juge commis chargé de recueillir tous 
renseignements sur la situation patrimoniale du débiteur, notamment 
le montant de son passif et la valeur de ses actifs. 

Il nomme, pour assister le juge commis, un mandataire judiciaire. 
La procédure est ouverte pour une période de quatre mois. 

 
Article L. 645-5 

Le juge commis dispose des pouvoirs prévus à l'article L. 623-2. Il 
communique sans délai au mandataire qui l'assiste tous 
renseignements et documents utiles à l'accomplissement de sa 
mission. 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

 
Article R. 645-2 

Lorsque le tribunal ouvre la procédure de rétablissement 
professionnel à la demande du débiteur, il sursoit à statuer sur la 
demande d'ouverture de la procédure de liquidation judiciaire faite par 
ce dernier et, le cas échéant, sur l'assignation du créancier ou sur la 
requête du ministère public aux mêmes fins. 

 
Article R. 645-3 

Lorsqu'il apparaît que le débiteur ne remplit pas les conditions 
requises pour bénéficier de la procédure de rétablissement 
professionnel, le tribunal rejette sa demande et statue sur la demande 
d'ouverture de la procédure de liquidation judiciaire. 

 
Article R. 645-4 

Le jugement statuant sur la demande d'ouverture de la procédure 
de rétablissement professionnel est notifié par le greffier au débiteur par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception au débiteur dans 
les huit jours de son prononcé. La lettre de notification reprend les 
dispositions du premier alinéa de l'article L. 645-9 et des articles L. 645-
11 et L. 645-12. 

Le jugement est communiqué aux personnes mentionnées à l'article 

R. 621-7 et, le cas échéant, à l'ordre professionnel ou à l'autorité dont 

relève le débiteur.  

 

 

Article R. 645-5 

I.- Le greffier joint à la copie du jugement mentionnée à l'article R. 
645-4 un document reproduisant les termes du II du présent article, ainsi 
que :  

1° Ceux des articles L. 645-4, L. 812-2, L. 814-5, L. 814-10, R. 814-24 
et R. 814-38, si le mandataire judiciaire est une personne choisie sur le 
fondement du premier alinéa du II de l'article L. 812-2 ; 

2° Ceux des articles L. 645-4, L. 812-2, L. 812-8-1, L. 814-5, L. 814-
10-1, L. 814-10-2, R. 814-24 et R. 814-41-1, si le mandataire judiciaire est 
une personne choisie sur le fondement du III de l'article L. 812-2. 

II. - Lorsque le mandataire judiciaire désigné par le tribunal est une 
personne mentionnée au II ou III de l'article L. 812-2, celle-ci adresse sans 
délai l'attestation sur l'honneur prévue au troisième alinéa du II de cet 
article, la justification de la garantie et de l'assurance prévues à l'article 
L. 814-5 ainsi que le nom du commissaire aux comptes assurant le 
contrôle de sa comptabilité spéciale en application, selon le cas, de 
l'article L. 811-11-1 ou du III de l'article L. 814-10-1.  

III. - Pour l'application du troisième alinéa du III de l'article L. 812-2, 
la copie de cette attestation est adressée au magistrat du parquet 
général chargé des inspections de la cour d'appel dans le ressort de 
laquelle la personne a son domicile professionnel. 

 

Article R. 645-6 

Le président du tribunal est compétent pour remplacer le juge 
commis empêché ou ayant cessé ses fonctions. La décision par laquelle 
il est pourvu au remplacement est une mesure d'administration 
judiciaire. 

 
Article R. 645-12 

A tout moment de l'enquête, le mandataire judiciaire ou la 
personne choisie sur le fondement du premier alinéa du II ou du III de 
l'article L. 812-2 qui se heurte à une difficulté, peut demander par lettre 
simple au juge commis de fixer un délai de réponse aux demandes de 
renseignements faites en application de l'article L. 645-5. 
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Article R. 645-13 

Le rapport du mandataire judiciaire ou de la personne choisie sur le 
fondement du premier alinéa du II ou du III de l'article L. 812-2 est 
transmis par celui-ci au juge commis et au ministère public. 

 
Article R. 645-14 

Après avoir recueilli l'avis du ministère public, le juge commis 
dépose son rapport au greffe du tribunal au plus tard trois jours avant 
l'audience. Toutefois, lorsqu'est demandée l'ouverture de la procédure 
de liquidation judiciaire en application des dispositions de l'article L. 
645-9, le rapport peut être déposé et porté à la connaissance du 
débiteur le jour de l'audience. 

Article L. 645-6 

Si le débiteur est mis en demeure ou poursuivi par un créancier au 
cours de la procédure, le juge commis peut, à la demande du débiteur, 
reporter le paiement des sommes dues dans la limite de quatre mois 
et ordonner, pour cette même durée, la suspension des procédures 
d'exécution qui auraient été engagées par le créancier. 

Toute stipulation contraire est réputée non écrite. 

Article R. 645-7 

Pour l'application du premier alinéa de l'article L. 645-6, la 
procédure est celle prévue à l'article R. 611-35 et le juge commis exerce 
les pouvoirs attribués par ce texte au président du tribunal. 

Article L. 645-7 

Le mandataire judiciaire peut faire tous les actes nécessaires à la 
conservation des droits du débiteur. Il en rend compte sans délai au 
juge commis. 

Article R. 645-8 

Les actes nécessaires à la conservation des droits du débiteur et à 
la préservation de ses biens font l'objet d'un compte rendu remis au 
juge commis dont copie est transmise au ministère public par le 
mandataire judiciaire ou par la personne choisie sur le fondement du 
premier alinéa du II ou du III de l'article L. 812-2. 

Article L. 645-8 

Le mandataire judiciaire informe sans délai les créanciers connus 
de l'ouverture de la procédure et les invite à lui communiquer, dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de cet avis, le montant de 
leur créance avec indication des sommes à échoir et de la date des 
échéances ainsi que toute information utile relative aux droits 
patrimoniaux dont ils indiquent être titulaires à l'égard du débiteur. 

Article R. 645-9 

L'état chiffré des créances et des dettes mentionné au 5° de l'article 
R. 631-1 peut être complété par le débiteur dans les quinze jours 
suivant le jugement d'ouverture de la procédure de rétablissement 
professionnel. Le débiteur porte sans délai ces modifications à la 
connaissance du mandataire judiciaire ou de la personne choisie sur le 
fondement du premier alinéa du II ou du III de l'article L. 812-2. 

 
Article R. 645-10 

Pour l'application de l'article L. 645-8, le mandataire judiciaire ou la 
personne choisie sur le fondement du premier alinéa du II ou du III de 
l'article L. 812-2 informe par lettre simple les créanciers connus de 
l'ouverture de la procédure de rétablissement professionnel. Cette 
lettre reproduit les dispositions des articles L. 645-8, L. 645-11 et R. 645-
19 et comprend en annexe copie de l'inventaire des biens du débiteur 
et de la liste des créances déclarées par ce dernier. 

 
Article R. 645-11 

Le mandataire judiciaire ou la personne choisie sur le fondement 
du premier alinéa du II ou du III de l'article L. 812-2 informe, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, de l'ouverture de la 
procédure de rétablissement professionnel, les cautions et les 
personnes coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou 
ayant affecté un bien en garantie, dont l'existence a été portée à sa 
connaissance par le débiteur ou par un créancier. 

Article L. 645-9 

A tout moment de la procédure de rétablissement professionnel, 
le tribunal peut, sur rapport du juge commis, ouvrir la procédure de 
liquidation judiciaire sur laquelle il a été sursis à statuer, s'il est établi 
que le débiteur n'est pas de bonne foi ou si l'instruction a fait 
apparaître l'existence d'éléments susceptibles de donner lieu aux 
sanctions prévues par le titre V du présent livre ou à l'application des 
dispositions des articles L. 632-1 à L. 632-3. 

La procédure de liquidation judiciaire est également ouverte s'il 
apparaît que les conditions d'ouverture de la procédure de 
rétablissement professionnel n'étaient pas réunies à la date à laquelle 
le tribunal a statué sur son ouverture ou ne le sont plus depuis. 

Le tribunal peut également être saisi en ouverture de la procédure 

Article R. 645-15 

La demande faite par le débiteur en application du deuxième alinéa 
de l'article L. 645-9 est déposée par celui-ci au greffe. 

Le juge commis qui renvoie l'affaire devant le tribunal 
conformément à l'article L. 645-10 fait convoquer le débiteur à 
comparaître dans le délai qu'il fixe par les soins du greffier, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. Le greffier informe le 
débiteur, le cas échéant, qu'il peut prendre connaissance du rapport du 
juge commis au greffe. 

En cas de requête du ministère public, il est fait application de 
l'article R. 631-4. 

 
Article R. 645-16 
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de liquidation judiciaire sur requête du ministère public ou par 
assignation d'un créancier ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa, 
par le débiteur. 

 
NOTA : Conformément au II de l’article 57 de la loi n° 2019-486 du 

22 mai 2019, les présentes dispositions ne sont pas applicables aux 
procédures en cours au jour de la publication de la présente loi. 

Le juge commis ne peut siéger dans la formation collégiale, ni 
participer à son délibéré, sous peine de nullité du jugement. 

 
Article R. 645-22 

Le jugement par lequel le tribunal ouvre la procédure de liquidation 
judiciaire en application de l'article L. 645-9 met fin de plein droit à la 
procédure de rétablissement professionnel sans que les dettes soient 
effacées. 

Article L. 645-10 

Après avoir recueilli l'avis du ministère public et sur le rapport du 
mandataire judiciaire, le juge commis renvoie l'affaire devant le 
tribunal aux fins d'application des dispositions de l'article L. 645-9 ou 
aux fins de voir prononcer la clôture de la procédure de rétablissement 
professionnel, sans qu'il y ait lieu à liquidation. Le jugement de clôture 
peut faire l'objet d'un recours dans les conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat. 

 
Article L. 645-11 

La clôture de la procédure de rétablissement professionnel 
entraîne effacement des dettes à l'égard des créanciers dont la créance 
est née antérieurement au jugement d'ouverture de la procédure, a 
été portée à la connaissance du juge commis par le débiteur et a fait 
l'objet de l'information prévue à l'article L. 645-8. Ne peuvent être 
effacées les dettes correspondant aux créances des salariés, aux 
créances alimentaires et aux créances mentionnées aux 1° à 3° du I et 
au II de l'article L. 643-11. Les dettes effacées sont mentionnées dans 
le jugement de clôture. 

Ne peuvent être effacées les dettes grevant un patrimoine dont 
la situation n'est pas irrémédiablement compromise. 

Aucune dette ne peut être effacée lorsqu'il apparaît que le 
montant du passif total est disproportionné au regard de la valeur de 
l'actif, biens insaisissables de droit non compris. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 

14 février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un 
délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. 
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en 
cours au jour de son entrée en vigueur. 

 
Article L. 645-12 

Lorsqu'après le prononcé de la clôture de la procédure de 
rétablissement professionnel en application de l'article L. 645-10, il 
apparaît que le débiteur a obtenu le bénéfice de cette procédure par 
une description incomplète de son actif ou de son passif, le tribunal, s'il 
est saisi aux fins d'ouverture d'une procédure de liquidation judiciaire, 
peut fixer, dans son jugement, la date de cessation des paiements à la 
date d'ouverture de la procédure de rétablissement professionnel sans 
qu'elle puisse être antérieure de plus de dix-huit mois à la date de ce 
jugement. La décision du tribunal fait recouvrer leurs droits aux 
créanciers dont les créances avaient fait l'objet de l'effacement prévu 
par l'article L. 645-11 ; ils sont dispensés de déclarer ces créances à la 
procédure de liquidation judiciaire. 

Article R. 645-17 

Le jugement de clôture comprend l'état chiffré des créances 
effacées avec l'indication, selon le cas, du nom ou de la dénomination 
et du domicile ou siège des créanciers. 

Il entraîne la caducité de la demande d'ouverture de la procédure 
de liquidation judiciaire. 

 
Article R. 645-18 

Le jugement de clôture est notifié au débiteur et communiqué au 
ministère public par le greffier. A leur demande, les créanciers dont les 
dettes sont effacées peuvent obtenir du greffier un extrait certifié 
conforme du jugement. 

 
Article R. 645-19 

Un avis du jugement de clôture est adressé pour insertion au 
Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales. Cette insertion 
contient l'indication du nom du débiteur, de son adresse 
professionnelle, de son numéro unique d'identification ainsi que, s'il y 
a lieu, du nom du greffe ou de la chambre des métiers et de l'artisanat 
de région dont il relève où il est immatriculé, de l'activité exercée et de 
la date du jugement ainsi que du tribunal qui l'a rendu. 

Le même avis est publié dans un support d'annonces légales du lieu 
où le débiteur a son adresse professionnelle. 

Le greffier procède d'office à ces publicités dans les quinze jours de 
la date du jugement. 

Toutefois, en cas d'appel du ministère public en application du 
dernier alinéa de l'article R. 661-1 ou en cas d'arrêt de l'exécution 
provisoire ordonnée en vertu du troisième alinéa de l'article R. 661-1, 
ces publicités ne sont effectuées par le greffier du tribunal qu'au vu de 
l'arrêt de la cour d'appel qui lui est transmis par le greffier de cette cour 
dans les huit jours de son prononcé. 

Un avis est également adressé pour insertion dans les registres ou 
répertoires prévus aux trois quatre premiers alinéas de l'article R. 621-
8. 

 
NOTA : Conformément à l'article 45 du décret n° 2022-1014 du 19 

juillet 2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 
 

Article R. 645-20 

Les articles R. 643-21 et R. 643-22 sont applicables lorsque le 
tribunal prononce la clôture de la procédure de rétablissement 
professionnel sans liquidation. Le mandataire judiciaire ou la personne 
choisie sur le fondement du premier alinéa du II ou du III de l'article L. 
812-2 exerce les fonctions attribuées par l'article R. 643-21 au 
liquidateur judiciaire. 

 
Article R. 645-21 

L'appel du débiteur est fait par une déclaration faite ou adressée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception au greffe de 
la cour d'appel. 

L'appel est formé, instruit et jugé suivant la procédure sans 
représentation obligatoire. 

 
Article R. 645-23 

En cas d'infirmation ou d'annulation du jugement ouvrant la 
procédure de rétablissement professionnel ou la clôturant, la cour 
d'appel peut, d'office, statuer sur la demande d'ouverture de la 
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procédure de liquidation judiciaire. 
 

Article R. 645-24 

Lorsque le mandataire judiciaire ou la personne choisie sur le 
fondement du premier alinéa du II ou du III de l'article L. 812-2 a 
accompli sa mission, il dépose au greffe un compte rendu de fin de 
mission comprenant le détail de ses débours et remet au président du 
tribunal une copie de ce compte rendu ainsi qu'une copie du rapport 
mentionné à l'article R. 645-13. 

Le président du tribunal, sur les observations du juge commis, fixe 
par ordonnance le montant de la somme allouée au mandataire 
judiciaire ou à la personne choisie sur le fondement du premier alinéa 
du II ou du III de l'article L. 812-2, conformément aux dispositions des 
trois derniers alinéas de l'article R. 663-41. Cette ordonnance n'est pas 
susceptible de recours. 

 
Article R. 645-25 

Dès le dépôt au greffe du compte rendu de fin de mission du 
mandataire judiciaire ou de la personne choisie sur le fondement du 
premier alinéa du II ou du III de l'article L. 812-2, le greffier adresse au 
débiteur, ainsi qu'au ministère public le compte détaillé de ses 
émoluments, de ses frais et de ses débours établi selon les dispositions 
des articles R. 743-140 à R. 743-157. Ce compte est déposé au greffe et 
annexé à celui du mandataire judiciaire ou de la personne choisie sur le 
fondement du premier alinéa du II ou du III de l'article L. 812-2. Il est 
complété si le greffier est appelé à régler postérieurement d'autres 
frais. 

 DES RESPONSABILITES ET DES SANCTIONS TITRE V      DES RESPONSABILITES ET DES SANCTIONS 

Article L. 650-1 
 

Article L. 650-1 

Lorsqu'une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire 
ou de liquidation judiciaire est ouverte, les créanciers ne peuvent être 
tenus pour responsables des préjudices subis du fait des concours 
consentis, sauf les cas de fraude, d'immixtion caractérisée dans la 
gestion du débiteur ou si les garanties prises en contrepartie de ces 
concours sont disproportionnées à ceux-ci. 

Pour le cas où la responsabilité d'un créancier est reconnue, les 
garanties prises en contrepartie de ses concours peuvent être annulées 
ou réduites par le juge. 

 

 

CHAPITRE I      De la responsabilité pour insuffisance d’actif CHAPITRE I      De la responsabilité pour insuffisance d’actif 

Articles L. 651-1 à L. 651-4 
 

Article L. 651-1 

Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux dirigeants 
d'une personne morale de droit privé soumise à une procédure 
collective, ainsi qu'aux personnes physiques représentants 
permanents de ces dirigeants personnes morales et, aux entrepreneurs 
individuels à responsabilité limitée. et aux entrepreneurs individuels 
relevant du statut défini à la section 3 du chapitre VI du titre II du livre 
V. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 

14 février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un 
délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. 
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en 
cours au jour de son entrée en vigueur. 

Articles R. 651-1 à R. 651-6 

Article L. 651-2 

Lorsque la liquidation judiciaire d'une personne morale fait 
apparaître une insuffisance d'actif, le tribunal peut, en cas de faute de 
gestion ayant contribué à cette insuffisance d'actif, décider que le 

Article R. 651-1 

Le tribunal compétent pour statuer dans les cas prévus à l'article L. 
651-2 est celui qui a ouvert ou prononcé la liquidation judiciaire. 
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montant de cette insuffisance d'actif sera supporté, en tout ou en 
partie, par tous les dirigeants de droit ou de fait, ou par certains d'entre 
eux, ayant contribué à la faute de gestion. En cas de pluralité de 
dirigeants, le tribunal peut, par décision motivée, les déclarer 
solidairement responsables. Toutefois, en cas de simple négligence du 
dirigeant de droit ou de fait dans la gestion de la personne morale, sa 
responsabilité au titre de l'insuffisance d'actif ne peut être engagée. 
Lorsque la liquidation judiciaire concerne une association régie par la 
loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ou, le cas 
échéant, par le code civil applicable dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle et non assujettie à l'impôt sur les 
sociétés dans les conditions prévues au 1 bis de l'article 206 du code 
général des impôts, le tribunal apprécie l'existence d'une faute de 
gestion au regard de la qualité de bénévole du dirigeant. 

Lorsque la liquidation judiciaire a été ouverte ou prononcée à 
raison de l'activité d'un entrepreneur individuel à responsabilité 
limitée à laquelle un patrimoine est affecté, le tribunal peut, dans les 
mêmes conditions, condamner cet entrepreneur à payer tout ou partie 
de l'insuffisance d'actif. La somme mise à sa charge s'impute sur son 
patrimoine non affecté. 

Lorsque la liquidation judiciaire a été ouverte ou prononcée à 
l'égard d'un entrepreneur individuel relevant du statut défini à la 
section 3 du chapitre VI du titre II du livre V du présent code, le 
tribunal peut également, dans les mêmes conditions, condamner cet 
entrepreneur à payer tout ou partie de l'insuffisance d'actif. La 
somme mise à sa charge s'impute sur son patrimoine personnel. 

L'action se prescrit par trois ans à compter du jugement qui 
prononce la liquidation judiciaire. 

Les sommes versées par les dirigeants ou l'entrepreneur individuel 
à responsabilité limitée entrent dans le patrimoine du débiteur. Elles 
sont réparties au marc le franc entre tous les créanciers. Les dirigeants 
ou l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée ne peuvent pas 
participer aux répartitions à concurrence des sommes au versement 
desquelles ils ont été condamnés. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 

14 février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un 
délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. 
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en 
cours au jour de son entrée en vigueur. 

Article R. 651-2 

Pour l'application de l'article L. 651-2, le tribunal est saisi, selon le 
cas, par voie d'assignation ou dans les formes et selon la procédure 
prévues à l'article R. 631-4. 

 
Article R. 651-3 

Les jugements rendus en application de l'article L. 651-2 sont 
communiqués par le greffier au procureur de la République. 

Article L. 651-3 

Dans les cas prévus à l'article L. 651-2, le tribunal est saisi par le 
liquidateur ou le ministère public. 

Dans l'intérêt collectif des créanciers, le tribunal peut également 
être saisi par la majorité des créanciers nommés contrôleurs lorsque le 
liquidateur n'a pas engagé l'action prévue au même article, après une 
mise en demeure restée sans suite dans un délai et des conditions fixés 
par décret en Conseil d'Etat. 

Les dépens et frais irrépétibles auxquels a été condamné le 
dirigeant, ou l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée ou 
l'entrepreneur individuel relevant du statut défini à la section 3 du 
chapitre VI du titre II du livre V  sont payés par priorité sur les sommes 
versées pour combler le passif. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 

14 février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un 
délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. 
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en 
cours au jour de son entrée en vigueur. 

Article R. 651-4 

Pour l'application de l'article L. 651-3, la mise en demeure faite au 
mandataire de justice d'engager l'action en responsabilité est délivrée 
par au moins deux créanciers contrôleurs. Leur action n'est recevable 
que si cette mise en demeure, adressée au mandataire de justice par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception, est restée 
infructueuse pendant deux mois à compter de la réception de la mise 
en demeure. 

Article L. 651-4 

Pour l'application des dispositions de l'article L. 651-2, d'office ou à 
la demande de l'une des personnes mentionnées à l'article L. 651-3, le 
président du tribunal peut charger le juge-commissaire ou, à défaut, un 
membre de la juridiction qu'il désigne d'obtenir, nonobstant toute 
disposition législative contraire, communication de tout document ou 

Article R. 651-5 

Pour l'application de l'article L. 651-4, le juge désigné par le 
président du tribunal peut se faire assister de toute personne de son 
choix dont les constatations sont consignées dans son rapport. Ce 
rapport est déposé au greffe et communiqué par le greffier au 
ministère public. Au moins un mois avant la date de l'audience, le 
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information sur la situation patrimoniale des dirigeants et des 
représentants permanents des dirigeants personnes morales 
mentionnées à l'article L. 651-1 ou encore sur les revenus et le 
patrimoine non affecté de l'entrepreneur individuel à responsabilité 
limitée ou sur les revenus et le patrimoine personnel de 
l'entrepreneur individuel relevant du statut défini à la section 3 du 
chapitre VI du titre II du livre V, de la part des administrations et 
organismes publics, des organismes de prévoyance et de sécurité 
sociale, des établissements de paiement, des sociétés de financement, 
des établissements de monnaie électronique et des établissements de 
crédit. 

Le président du tribunal peut, dans les mêmes conditions, 
ordonner toute mesure conservatoire utile à l'égard des biens des 
dirigeants ou de leurs représentants visés à l'alinéa qui précède ou 
encore des biens de l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée 
compris dans son patrimoine non affecté ou des biens, droits ou 
sûretés du patrimoine personnel de l'entrepreneur individuel 
relevant du statut défini à la même section 3. Il peut maintenir la 
mesure conservatoire ordonnée à l'égard des biens du dirigeant de 
droit ou de fait en application de l'article L. 631-10-1. 

Les dispositions du présent article sont également applicables aux 
personnes membres ou associées de la personne morale en procédure 
de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire, 
lorsqu'elles sont responsables indéfiniment et solidairement de ses 
dettes. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 

14 février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un 
délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. 
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en 
cours au jour de son entrée en vigueur. 

greffier communique ce rapport aux dirigeants ou à l'entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée mis en cause par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception.  

Le tribunal statue sur le rapport du juge désigné après avoir 
entendu ou dûment appelé les contrôleurs. 

Le montant des sommes pour la garantie desquelles la mesure 
conservatoire est ordonnée conformément au deuxième alinéa de 
l'article L. 651-4 ne peut excéder le montant de la demande formée à 
l'encontre du dirigeant ou de l’entrepreneur. 

 
Article R. 651-6 

Lorsqu'un dirigeant d'une personne morale ou un entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée est déjà soumis à une procédure de 
sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaires, le montant 
du passif mis à sa charge est déterminé après mise en cause du 
mandataire judiciaire ou du liquidateur désigné dans la procédure à 
laquelle il est soumis. La décision de condamnation est portée par le 
greffier sur l'état des créances de la procédure à laquelle l'intéressé est 
soumis ou transmise au greffier compétent pour y procéder. 

CHAPITRE III      De la faillite personnelle et des autres mesures 
d'interdiction 

CHAPITRE III      De la faillite personnelle et des autres mesures 
d'interdiction 

Articles L. 653-1 à L. 653-11 
 

Article L. 653-1 

I. - Lorsqu'une procédure de redressement judiciaire ou de 
liquidation judiciaire est ouverte, les dispositions du présent chapitre 
sont applicables : 

1° Aux personnes physiques exerçant une activité commerciale ou 
artisanale, aux agriculteurs et à toute autre personne physique 
exerçant une activité professionnelle indépendante y compris une 
profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou 
dont le titre est protégé ; 

2° Aux personnes physiques, dirigeants de droit ou de fait de 
personnes morales ; 

3° Aux personnes physiques, représentants permanents de 
personnes morales, dirigeants des personnes morales définies au 2°. 

Ces mêmes dispositions ne sont pas applicables aux personnes 
physiques ou dirigeants de personne morale, exerçant une activité 
professionnelle indépendante et, à ce titre, soumises à des règles 
disciplinaires. 
 II. - Les actions prévues par le présent chapitre se prescrivent par 
trois ans à compter du jugement qui prononce l'ouverture de la 
procédure mentionnée au I. Toutefois, la prescription de l’action 
prévue à l’article L. 653-6 ne court qu’à compter de la date à laquelle 
la décision rendue en application de l’article L. 651-2 a acquis force de 
chose jugée. 

Articles R. 653-1 à R. 653-4 

Article L. 653-2 

La faillite personnelle emporte interdiction de diriger, gérer, 
administrer ou contrôler, directement ou indirectement, toute 
entreprise commerciale ou artisanale, toute exploitation agricole ou 
toute entreprise ayant toute autre activité indépendante et toute 
personne morale. 
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Article L. 653-3 

I. - Le tribunal peut prononcer la faillite personnelle de toute 
personne mentionnée au 1° du I de l'article L. 653-1, sous réserve des 
exceptions prévues au dernier alinéa du I du même article, contre 
laquelle a été relevé l'un des faits ci-après : 

1° Avoir poursuivi abusivement une exploitation déficitaire qui ne 
pouvait conduire qu'à la cessation des paiements ; 

2° (Abrogé). 
3° Avoir détourné ou dissimulé tout ou partie de son actif ou 

frauduleusement augmenté son passif. 
II. - Peuvent en outre, sous la même réserve, être retenus à 

l'encontre d'un entrepreneur individuel à responsabilité limitée ou 
d'un entrepreneur individuel relevant du statut défini à la section 3 
du chapitre VI du titre II du livre V les faits ci-après : 

1° (Abrogé) ; 
2° Sous le couvert de l'activité visée par la procédure masquant ses 

agissements, avoir fait des actes de commerce dans un intérêt autre 
que celui de cette activité ou de ce patrimoine ; 

3° Avoir fait des biens ou du crédit de l'entreprise visée par la 
procédure un usage contraire à l'intérêt de celle-ci à des fins 
personnelles ou pour favoriser une personne morale ou entreprise 
dans laquelle il était intéressé directement ou indirectement. Avoir fait 
des biens ou du crédit de l'entreprise ou du patrimoine visés par la 
procédure un usage contraire à l'intérêt de cette entreprise ou de ce 
patrimoine à des fins personnelles ou pour favoriser une personne 
morale ou une entreprise dans laquelle il était intéressé, directement 
ou indirectement, ou un patrimoine distinct lui appartenant. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 

14 février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un 
délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. 
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en 
cours au jour de son entrée en vigueur. 

Article L. 653-4 

Le tribunal peut prononcer la faillite personnelle de tout dirigeant, 
de droit ou de fait, d'une personne morale, contre lequel a été relevé 
l'un des faits ci-après : 

1° Avoir disposé des biens de la personne morale comme des siens 
propres ; 

2° Sous le couvert de la personne morale masquant ses 
agissements, avoir fait des actes de commerce dans un intérêt 
personnel ; 

3° Avoir fait des biens ou du crédit de la personne morale un usage 
contraire à l'intérêt de celle-ci à des fins personnelles ou pour favoriser 
une autre personne morale ou entreprise dans laquelle il était 
intéressé directement ou indirectement ; 

4° Avoir poursuivi abusivement, dans un intérêt personnel, une 
exploitation déficitaire qui ne pouvait conduire qu'à la cessation des 
paiements de la personne morale ; 

5° Avoir détourné ou dissimulé tout ou partie de l'actif ou 
frauduleusement augmenté le passif de la personne morale. 

NOTA :Ordonnance n° 2008-1345 du 18 décembre 2008 article 173 
: La présente ordonnance entre en vigueur le 15 février 2009. Elle n'est 
pas applicable aux procédures en cours au jour de son entrée en 
vigueur, sauf en ce qui concerne les dispositions des articles 133 et 135. 
Les actions fondées sur l'obligation aux dettes sociales ne peuvent plus 
être engagées à compter de l'entrée en vigueur de la présente 
ordonnance. En revanche, les actions déjà engagées au jour de cette 
entrée en vigueur se poursuivent. 

 
Article L. 653-5 

Le tribunal peut prononcer la faillite personnelle de toute personne 
mentionnée à l'article L. 653-1 contre laquelle a été relevé l'un des faits 
ci-après : 

1° Avoir exercé une activité commerciale, artisanale ou agricole ou 
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une fonction de direction ou d'administration d'une personne morale 
contrairement à une interdiction prévue par la loi ; 

2° Avoir, dans l'intention d'éviter ou de retarder l'ouverture de la 
procédure de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, fait 
des achats en vue d'une revente au-dessous du cours ou employé des 
moyens ruineux pour se procurer des fonds ; 

3° Avoir souscrit, pour le compte d'autrui, sans contrepartie, des 
engagements jugés trop importants au moment de leur conclusion, eu 
égard à la situation de l'entreprise ou de la personne morale ; 

4° Avoir payé ou fait payer, après cessation des paiements et en 
connaissance de cause de celle-ci, un créancier au préjudice des autres 
créanciers ; 

5° Avoir, en s'abstenant volontairement de coopérer avec les 
organes de la procédure, fait obstacle à son bon déroulement ; 

6° Avoir fait disparaître des documents comptables, ne pas avoir 
tenu de comptabilité lorsque les textes applicables en font obligation, 
ou avoir tenu une comptabilité fictive, manifestement incomplète ou 
irrégulière au regard des dispositions applicables ; 

7° Avoir déclaré sciemment, au nom d'un créancier, une créance 
supposée. 

Article L. 653-6 

Le tribunal peut prononcer la faillite personnelle du dirigeant de la 
personne morale ou, de l'entrepreneur individuel à responsabilité 
limitée ou l'entrepreneur individuel relevant du statut défini à la 
section 3 du chapitre VI du titre II du livre V qui n'ont pas acquitté les 
dettes mises à leur charge en application de l'article L. 651-2. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 

14 février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un 
délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. 
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en 
cours au jour de son entrée en vigueur. 

 

Article L. 653-7 

Dans les cas prévus aux articles L. 653-3 à L. 653-6 et L. 653-8, le 
tribunal est saisi par le mandataire judiciaire, le liquidateur ou le 
ministère public. 

Dans l'intérêt collectif des créanciers, le tribunal peut également 
être saisi à toute époque de la procédure par la majorité des créanciers 
nommés contrôleurs lorsque le mandataire de justice ayant qualité 
pour agir n'a pas engagé les actions prévues aux mêmes articles, après 
une mise en demeure restée sans suite dans un délai et des conditions 
fixés par décret en Conseil d'Etat. 

 

Article R. 653-1 

Lorsque les mandataires de justice mentionnés à l'article L. 653-7 
ont connaissance de faits prévus aux articles L. 653-3 à L. 653-6 et L. 
653-8, ils en informent le procureur de la République et le juge- 
commissaire. 

Pour l'application de l'article L. 653-8, la date retenue pour la 
cessation des paiements ne peut être différente de celle retenue en 
application de l'article L. 631-8. 

 
Article R. 653-2 

Pour l'application de l'article L. 653-7, le tribunal est saisi, selon le 
cas, par voie d'assignation ou dans les formes et selon la procédure 
prévues à l'article R. 631-4. La mise en demeure faite au mandataire de 
justice d'engager l'action en sanction est délivrée par au moins deux 
créanciers contrôleurs. Leur action n'est recevable que si cette mise en 
demeure, adressée au mandataire de justice par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception, est restée infructueuse pendant 
deux mois à compter de la réception de la mise en demeure. 

Article L. 653-8 

Dans les cas prévus aux articles L. 653-3 à L. 653-6, le tribunal peut 
prononcer, à la place de la faillite personnelle, l'interdiction de diriger, 
gérer, administrer ou contrôler, directement ou indirectement, soit 
toute entreprise commerciale ou artisanale, toute exploitation agricole 
et toute personne morale, soit une ou plusieurs de celles-ci. 

L'interdiction mentionnée au premier alinéa peut également être 
prononcée à l'encontre de toute personne mentionnée à l'article L. 
653- 1 qui, de mauvaise foi, n'aura pas remis au mandataire judiciaire, 
à l'administrateur ou au liquidateur les renseignements qu'il est tenu 
de lui communiquer en application de l'article L. 622-6 dans le mois 
suivant le jugement d'ouverture ou qui aura, sciemment, manqué à 
l'obligation d'information prévue par le second alinéa de l'article L. 622-
22. 

Article R. 653-3 

Lorsque le tribunal prononce la faillite personnelle ou 
l'interdiction prévue à l'article L. 653-8, il est mentionné dans l'acte de 
notification du jugement que la procédure pour obtenir le relèvement 
de ces sanctions est régie par les articles L. 653-11 et R. 653-4 du code 
de commerce.  

Indépendamment des mentions portées au casier judiciaire en 
application du 5e de l'article 768 du code de procédure pénale, les 
jugements prononçant la faillite personnelle ou l'interdiction prévue à 
l'article L. 653-8 font l'objet des publicités prévues à l'article R. 621-8 et 
sont adressés par le greffier aux personnes mentionnées à l'article R. 
621-7. 

Ces décisions sont signifiées dans les quinze jours de leur date à la 
diligence, selon le cas, du greffier du tribunal ou de la cour d'appel aux 
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Elle peut également être prononcée à l'encontre de toute personne 
mentionnée à l'article L. 653-1 qui a omis sciemment de demander 
l'ouverture d'une procédure de redressement ou de liquidation 
judiciaire dans le délai de quarante-cinq jours à compter de la cessation 
des paiements, sans avoir, par ailleurs, demandé l'ouverture d'une 
procédure de conciliation. 

personnes sanctionnées. 
 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

Article L. 653-9 

Le droit de vote des dirigeants frappés de la faillite personnelle ou 
de l'interdiction prévue à l'article L. 653-8 est exercé dans les 
assemblées des personnes morales soumises à une procédure de 
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire par un mandataire 
désigné par le tribunal à cet effet, à la requête de l'administrateur, du 
liquidateur ou du commissaire à l'exécution du plan. 

Le tribunal peut enjoindre à ces dirigeants ou à certains d'entre 
eux, de céder leurs actions ou parts sociales dans la personne morale 
ou ordonner leur cession forcée par les soins d'un mandataire de 
justice, au besoin après expertise. Le produit de la vente est affecté au 
paiement de la part des dettes sociales dans le cas où ces dettes ont 
été mises à la charge des dirigeants. 

 

Article R. 653-4 

Toute demande en relevé des déchéances, interdictions et 
incapacités est adressée par requête à la juridiction qui les a 
prononcées. Sont joints à la requête tous documents justifiant de la 
contribution au paiement du passif ou, lorsque l'intéressé a fait l'objet 
de l'interdiction prévue à l'article L. 653-8, des garanties démontrant sa 
capacité à diriger ou contrôler l'une ou plusieurs des entreprises ou 
personnes visées par cet article. Ces garanties peuvent consister en une 
formation professionnelle. 

La juridiction statue après avoir entendu le demandeur et recueilli 
l'avis du ministère public. 

Article L. 653-10 

Le tribunal qui prononce la faillite personnelle peut prononcer 
l'incapacité d'exercer une fonction publique élective. L'incapacité est 
prononcée pour une durée égale à celle de la faillite personnelle, dans 
la limite de cinq ans. Lorsque la décision est devenue définitive, le 
ministère public notifie à l'intéressé l'incapacité, qui produit effet à 
compter de la date de cette notification. 

Article L. 653-11 

Lorsque le tribunal prononce la faillite personnelle ou l'interdiction 
prévue à l'article L. 653-8, il fixe la durée de la mesure, qui ne peut être 
supérieure à quinze ans. Il peut ordonner l'exécution provisoire de sa 
décision. Les déchéances, les interdictions et l'incapacité d'exercer une 
fonction publique élective cessent de plein droit au terme fixé, sans 
qu'il y ait lieu au prononcé d'un jugement. 

Le jugement de clôture pour extinction du passif, y compris après 
exécution d'une condamnation prononcée à son encontre en 
application de l'article L. 651-2, rétablit le débiteur personne physique 
ou les dirigeants de la personne morale dans tous leurs droits. Il les 
dispense ou relève de toutes les déchéances, interdictions et incapacité 
d'exercer une fonction publique élective. 

L'intéressé peut demander au tribunal de le relever, en tout ou 
partie, des déchéances et interdictions et de l'incapacité d'exercer une 
fonction publique élective s'il a apporté une contribution suffisante au 
paiement du passif. 

Lorsqu'il a fait l'objet de l'interdiction prévue à l'article L. 653-8, il 
peut en être relevé s'il présente toutes garanties démontrant sa 
capacité à diriger ou contrôler l'une ou plusieurs des entreprises ou 
personnes visées par le même article. 

Lorsqu'il y a relèvement total des déchéances et interdictions et de 
l'incapacité, la décision du tribunal emporte réhabilitation. 

 

CHAPITRE IV      De la banqueroute et des autres infractions CHAPITRE IV      De la banqueroute et des autres infractions 

SECTION 1      De la banqueroute  

Articles L. 654-1 à L. 654-7 
 

Article L. 654-1 

Les dispositions de la présente section sont applicables : 
1° A toute personne exerçant une activité commerciale ou 

artisanale, à tout agriculteur et à toute personne physique exerçant 
une activité professionnelle indépendante, y compris une profession 
libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre 
est protégé ; 

2° A toute personne qui a, directement ou indirectement, en droit 

Article R. 654-1 
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ou en fait, dirigé ou liquidé une personne morale de droit privé ; 
3° Aux personnes physiques représentants permanents de 

personnes morales dirigeants des personnes morales définies au 2° ci- 
dessus. 

 
Article L. 654-2 

En cas d'ouverture d'une procédure de redressement judiciaire ou 
de liquidation judiciaire, sont coupables de banqueroute les personnes 
mentionnées à l'article L. 654-1 contre lesquelles a été relevé l'un des 
faits ci-après : 

1° Avoir, dans l'intention d'éviter ou de retarder l'ouverture de la 
procédure de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, soit 
fait des achats en vue d'une revente au-dessous du cours, soit employé 
des moyens ruineux pour se procurer des fonds ; 

2° Avoir détourné ou dissimulé tout ou partie de l'actif du débiteur 
;  

3° Avoir frauduleusement augmenté le passif du débiteur ; 
4° Avoir tenu une comptabilité fictive ou fait disparaître des 

documents comptables de l'entreprise ou de la personne morale ou 
s'être abstenu de tenir toute comptabilité lorsque les textes 
applicables en font obligation ; 

5° Avoir tenu une comptabilité manifestement incomplète ou 
irrégulière au regard des dispositions légales. 

 
Article L. 654-3 

La banqueroute est punie de cinq ans d'emprisonnement et de 75 
000 euros d'amende. 

 
Article L. 654-4 

Lorsque l'auteur ou le complice de banqueroute est un dirigeant 
d'une entreprise prestataire de services d'investissement, les peines 
sont portées à sept ans d'emprisonnement et 100 000 euros d'amende. 

 
Article L. 654-5 

Les personnes physiques coupables des infractions prévues par les 
articles L. 654-3 et L. 654-4 encourent également les peines 
complémentaires suivantes : 

1° L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les 
modalités de l'article 131-26 du code pénal ; 

2° L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27 
du code pénal, soit d'exercer une fonction publique ou d'exercer 
l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de 
l'exercice de laquelle l'infraction a été commise, soit d'exercer une 
profession commerciale ou industrielle, de diriger, d'administrer, de 
gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou 
indirectement, pour son propre compte ou pour le compte d'autrui, 
une entreprise commerciale ou industrielle ou une société 
commerciale. Ces interdictions d'exercice peuvent être prononcées 
cumulativement ; 

3° L'exclusion des marchés publics pour une durée de cinq ans au 
plus ; 

4° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'émettre des 
chèques autres que ceux qui permettent le retrait de fonds par le tireur 
auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés ; 

5° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les 
conditions prévues par l'article 131-35 du code pénal. 

 
Article L. 654-7 

Les personnes morales déclarées responsables pénalement des 
infractions prévues par les articles L. 654-3 et L. 654-4 encourent les 
peines suivantes :  

1° L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du 
code pénal ; 

2° Les peines mentionnées à l’article 131-39 du code pénal. 
L’interdiction mentionnée au 2° de l’article 131-39 du code pénal 

porte sur l’activité dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de 
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laquelle l’infraction a été commise. 

SECTION 2      Des autres infractions  

Articles L. 654-8 à L. 654-15 
 

Article L. 654-8 

Est passible d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 
30 000 euros le fait : 

1° Pour toute personne mentionnée à l'article L. 654-1, de passer 
un acte ou d'effectuer un paiement en violation des dispositions de 
l'article L. 622-7 ; 

2° Pour toute personne mentionnée à l'article L. 654-1, d'effectuer 
un paiement en violation des modalités de règlement du passif prévues 
au plan de sauvegarde ou au plan de redressement ou de faire un acte 
de disposition sans l'autorisation prévue par l'article L. 626-14 ; 

3° Pour toute personne, pendant la période d'observation ou celle 
d'exécution du plan de sauvegarde ou du plan de redressement, en 
connaissance de la situation du débiteur, de passer avec celui-ci l'un 
des actes mentionnés aux 1° et 2° ou d'en recevoir un paiement 
irrégulier ; 

4° Pour toute personne, de procéder à la cession d'un bien rendu 
inaliénable en application de l'article L. 642-10. 

 
Article L. 654-9 

Est puni des peines prévues par les articles L. 654-3 à L. 654-5 le fait 
: 
1° Dans l'intérêt des personnes mentionnées à l'article L. 654-1, de 
soustraire, receler ou dissimuler tout ou partie des biens, meubles ou 
immeubles de celles-ci, ces biens étant, si la personne est un 
Entrepreneur individuel à responsabilité limitée ou un entrepreneur 
individuel relevant du statut défini à la section 3 du chapitre VI du 
titre II du livre V, ceux du patrimoine visé par la procédure, le tout sans 
préjudice de l'application de l'article 121-7 du code pénal ; 

2° Pour toute personne, de déclarer frauduleusement dans la 
procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation 
judiciaire, soit en son nom, soit par interposition de personne, des 
créances supposées ; 

3° Pour toute personne exerçant une activité commerciale, 
artisanale, agricole ou toute autre activité indépendante, sous le nom 
d'autrui ou sous un nom supposé, de se rendre coupable d'un des faits 
prévus à l'article L. 654-14. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 

14 février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un 
délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. 
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en 
cours au jour de son entrée en vigueur. 

 
Article L. 654-10 

Le fait, pour le conjoint, les descendants ou les ascendants ou les 
collatéraux ou les alliés des personnes mentionnées à l'article L. 654-1, 
de détourner, divertir ou receler des effets dépendant de l'actif du 
débiteur soumis à une procédure de redressement judiciaire ou de 
liquidation judiciaire, est puni des peines prévues par l'article 314-1 du 
code pénal. 

 
Article L. 654-11 

Dans les cas prévus par les articles précédents, la juridiction saisie 
statue, lors même qu'il y aurait relaxe : 

1° D'office, sur la réintégration dans le patrimoine du débiteur de 
tous les biens, droits ou actions qui ont été frauduleusement soustraits 
; 

2° Sur les dommages et intérêts qui seraient demandés. 
 

Article L. 654-12 
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I. - Est puni des peines prévues par l'article 314-2 du code pénal le 
fait, pour tout administrateur, mandataire judiciaire, liquidateur ou 
commissaire à l'exécution du plan, y compris toute personne désignée 
en application des dispositions du premier alinéa du II de l’article 
L. 812-2 ou du III de ce même article : 

1° De porter volontairement atteinte aux intérêts des créanciers ou 
du débiteur soit en utilisant à son profit des sommes perçues dans 
l'accomplissement de sa mission, soit en se faisant attribuer des 
avantages qu'il savait n'être pas dus ; 

2° De faire, dans son intérêt, des pouvoirs dont il disposait, un 
usage qu'il savait contraire aux intérêts des créanciers ou du débiteur. 

II. - Est puni des mêmes peines le fait, pour tout administrateur, 
mandataire judiciaire, liquidateur, commissaire à l'exécution du plan 
ou toute autre personne, à l'exception des représentants des salariés, 
de se rendre acquéreur pour son compte, directement ou 
indirectement, de biens du débiteur ou de les utiliser à son profit, ayant 
participé à un titre quelconque à la procédure. La juridiction saisie 
prononce la nullité de l'acquisition et statue sur les dommages et 
intérêts qui seraient demandés. 

 
Article L. 654-13 

Le fait, pour le créancier, après le jugement ouvrant la procédure 
de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, 
de passer une convention comportant un avantage particulier à la 
charge du débiteur est puni des peines prévues par l'article 314-1 du 
code pénal. 

La juridiction saisie prononce la nullité de cette convention. 
 

Article L. 654-14 

Est puni des peines prévues aux articles L. 654-3 à L. 654-5 le fait, 
pour les personnes mentionnées aux 2° et 3° de l'article L. 654-1, de 
mauvaise foi, en vue de soustraire tout ou partie de leur patrimoine 
aux poursuites de la personne morale qui a fait l'objet d'un jugement 
d'ouverture de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de 
liquidation judiciaire ou à celles des associés ou des créanciers de la 
personne morale, de détourner ou de dissimuler, ou de tenter de 
détourner ou de dissimuler, tout ou partie de leurs biens, ou de se faire 
frauduleusement reconnaître débitrice de sommes qu'elles ne 
devaient pas. 

Est puni des mêmes peines le fait, pour l'entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée ou un entrepreneur individuel relevant du 
statut défini à la section 3 du chapitre VI du titre II du livre V qui a fait 
l'objet d'un jugement d'ouverture d'une procédure de sauvegarde, de 
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire à raison d'une 
activité à laquelle un patrimoine est affecté ou à raison d'une ou de 
plusieurs activités professionnelles de l'entrepreneur individuel 
relevant du statut défini à la même section 3, de mauvaise foi, en vue 
de se soustraire au paiement d'une condamnation susceptible d'être 
prononcée ou déjà prononcée en application du deuxième alinéa de 
l'article L. 651-2, de détourner ou de dissimuler, ou de tenter de 
détourner ou de dissimuler, tout ou partie des biens de son patrimoine 
non affecté ou de son patrimoine personnel pour l'entrepreneur 
individuel relevant du statut défini à la section 3 du chapitre VI du 
titre II du livre V, ou de se faire frauduleusement reconnaître sur ce 
dernier débiteur de sommes qu'il ne devait pas. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 

14 février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un 
délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. 
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en 
cours au jour de son entrée en vigueur. 

 
Article L. 654-15 

Le fait, pour toute personne, d'exercer une activité professionnelle 
ou des fonctions en violation des interdictions, déchéances ou 
incapacité prévues par les articles L. 653-2 et L. 653-8, est puni d'un 
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emprisonnement de deux ans et d'une amende de 375 000 euros.  
 

SECTION 3      Des règles de procédure  

Articles L. 654-16 à L. 654-20 
 

Article L. 654-16 

Pour l'application des dispositions des sections 1 et 2 du présent 
chapitre, la prescription de l'action publique ne court que du jour du 
jugement ouvrant la procédure de sauvegarde, de redressement 
judiciaire ou de liquidation judiciaire lorsque les faits incriminés sont 
apparus avant cette date. 

 
Article L. 654-17 

La juridiction répressive est saisie soit sur la poursuite du ministère 
public, soit sur constitution de partie civile de l'administrateur, du 
mandataire judiciaire, du représentant des salariés, du commissaire à 
l'exécution du plan, du liquidateur ou de la majorité des créanciers 
nommés contrôleurs agissant dans l'intérêt collectif des créanciers 
lorsque le mandataire de justice ayant qualité pour agir n'a pas agi, 
après une mise en demeure restée sans suite dans un délai et des 
conditions fixés par décret en Conseil d'Etat. 

 
Article L. 654-18 

Le ministère public peut requérir de l'administrateur ou du 
liquidateur la remise de tous les actes et documents détenus par ces 
derniers. 

 
Article L. 654-19 

Les frais de la poursuite intentée par l'administrateur, le 
mandataire judiciaire, le représentant des salariés, le commissaire à 
l'exécution du plan ou le liquidateur sont supportés par le Trésor 
public, en cas de relaxe. 

En cas de condamnation, le Trésor public ne peut exercer son 
recours contre le débiteur qu'après la clôture des opérations de 
liquidation judiciaire. 

 
Article L. 654-20 

Les jugements et arrêts de condamnation rendus en application du 
présent chapitre sont publiés aux frais du condamné. 

 
Article R. 654-1 

Pour l'application de l'article L. 654-17, la mise en demeure faite au 
mandataire de justice de se constituer partie civile est délivrée par au 
moins deux créanciers contrôleurs. Leur action n'est recevable que si 
cette mise en demeure, adressée au mandataire de justice par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, est restée 
infructueuse pendant deux mois à compter de la réception de la mise 
en demeure. 

 DES DISPOSITIONS GENERALES DE PROCEDURE TITRE VI      DES DISPOSITIONS GENERALES DE PROCEDURE 

CHAPITRE I      Des voies de recours CHAPITRE I      Des voies de recours 

Articles L. 661-1 à L. 661-12 
 

Article L. 661-1 

I. - Sont susceptibles d'appel ou de pourvoi en cassation : 
1° Les décisions statuant sur l'ouverture des procédures de 

sauvegarde ou de redressement judiciaire de la part du débiteur, du 
créancier poursuivant et du ministère public ; 

2° Les décisions statuant sur l'ouverture de la liquidation judiciaire 
de la part du débiteur, du créancier poursuivant, du comité social et 
économique ou, dans les entreprises de moins de cinquante salariés, 
des membres de sa délégation du personnel d'entreprise ou, à défaut, 
des délégués du personnel et du ministère public ; 

3° Les décisions statuant sur l'extension d'une procédure de 
sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire ou 
sur la réunion de patrimoines de la part du débiteur soumis à la 
procédure, du débiteur visé par l'extension, du mandataire judiciaire 
ou du liquidateur, de l'administrateur et du ministère public ; 

4° Les décisions statuant sur la conversion de la procédure de 
sauvegarde en redressement judiciaire de la part du débiteur, de 
l'administrateur, du mandataire judiciaire et du ministère public ; 

5° Les décisions statuant sur le prononcé de la liquidation judiciaire 

Articles R. 661-1 à R. 661-8 
 

Article R. 661-1 

Les jugements et ordonnances rendus en matière de mandat ad 
hoc, de conciliation, de sauvegarde, de redressement judiciaire, de 
rétablissement professionnel et de liquidation judiciaires sont 
exécutoires de plein droit à titre provisoire. 

Toutefois, ne sont pas exécutoires de plein droit à titre provisoire 
les jugements et ordonnances rendus en application des articles L. 622- 
8, L. 626-22, du premier alinéa de l'article L. 642-20-1, de l'article L. 651- 
2, des articles L. 663-1 à L. 663-4 ainsi que les décisions prises sur le 
fondement de l'article L. 663-1-1 et les jugements qui prononcent la 
faillite personnelle ou l'interdiction prévue à l'article L. 653-8. 

Les dispositions des articles 514-1 et 514-2 du code de procédure 
civile ne sont pas applicables. 

Par dérogation aux dispositions de l'article 524 du code de 
procédure civile, le premier président de la cour d'appel, statuant en 
référé, ne peut arrêter l'exécution provisoire des décisions 
mentionnées aux deux premiers alinéas du présent article que lorsque 
les moyens à l'appui de l'appel paraissent sérieux. L'exécution 
provisoire des décisions prises sur le fondement de l'article L. 663-1-1 
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au cours d'une période d'observation de la part du débiteur, de 
l'administrateur, du mandataire judiciaire, du comité social et 
économique ou, dans les entreprises de moins de cinquante salariés, 
des membres de sa délégation du personnel d'entreprise ou, à défaut, 
des délégués du personnel et du ministère public ; 

6° Les décisions statuant sur l'arrêté du plan de sauvegarde ou du 
plan de redressement de la part du débiteur, de l'administrateur, du 
mandataire judiciaire, du comité social et économique ou, dans les 
entreprises de moins de cinquante salariés, des membres de sa 
délégation du personnel et du ministère public, ainsi que les décisions 
prises sur le fondement de l'article L. 626-33 ;  

Les décisions statuant sur l'arrêté du plan de sauvegarde ou du plan 
de redressement de la part du débiteur, de l'administrateur, du 
mandataire judiciaire, du comité d'entreprise ou, à défaut, des 
délégués du personnel et du ministère public, ainsi que de la part du 
créancier ayant formé une contestation en application de l'article L. 
626-34-1 ; 

6° bis Les décisions statuant sur la désignation d'un mandataire 
prévue au 1° de l'article L. 631-19-2 et sur la cession de tout ou partie 
de la participation détenue dans le capital prévue au 2° du même 
article, de la part du débiteur, de l'administrateur, du mandataire 
judiciaire, du comité social et économique ou, dans les entreprises de 
moins de cinquante salariés, des membres de sa délégation du 
personnel d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel ou, à 
défaut, du représentant des salariés mentionné à l'article L. 621-4, des 
associés ou actionnaires parties à la cession ou qui ont refusé la 
modification du capital prévue par le projet de plan et des 
cessionnaires ainsi que du ministère public ; 

7° Les décisions statuant sur la modification du plan de 
sauvegarde ou du plan de redressement de la part du débiteur, du 
commissaire à l'exécution du plan, du comité social et économique 
ou, dans les entreprises de moins de cinquante salariés, des membres 
de sa délégation du personnel et du ministère public, ainsi que les 
décisions prises sur le fondement de l'article L. 626-33 ; 

Les décisions statuant sur la modification du plan de sauvegarde ou 
du plan de redressement de la part du débiteur, du commissaire à 
l'exécution du plan, du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués 
du personnel et du ministère public, ainsi que de la part du créancier 
ayant formé une contestation en application de l'article L. 626-34-1 ; 

8° Les décisions statuant sur la résolution du plan de sauvegarde ou 
du plan de redressement de la part du débiteur, du commissaire à 
l'exécution du plan, du comité social et économique ou, dans les 
entreprises de moins de cinquante salariés, des membres de sa 
délégation du personnel d'entreprise ou, à défaut, des délégués du 
personnel, du créancier poursuivant et du ministère public. 

II. - L'appel du ministère public est suspensif, à l'exception de celui 
portant sur les décisions statuant sur l'ouverture de la procédure de 
sauvegarde ou de redressement judiciaire. 

III. - En l'absence de comité social et économique d'entreprise ou 
de délégué du personnel, le représentant des salariés exerce les voies 
de recours ouvertes à ces institutions par le présent article. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
Article L. 661-2 

Les décisions mentionnées aux 1° à 5° du I de l'article L. 661-1, à 
l'exception du 4°, sont susceptibles de tierce opposition. Le jugement 
statuant sur la tierce opposition est susceptible d'appel et de pourvoi 
en cassation de la part du tiers opposant. 

 
Article L. 661-3 

Les décisions arrêtant ou modifiant le plan de sauvegarde ou de 
redressement ou rejetant la résolution de ce plan sont susceptibles de 

peut être arrêtée, en outre, lorsque l'exécution risque d'entraîner des 
conséquences manifestement excessives. Dès le prononcé de la 
décision du premier président arrêtant l'exécution provisoire, le 
greffier de la cour d'appel en informe le greffier du tribunal. 

En cas d'appel du ministère public d'un jugement mentionné aux 
articles L. 645-11, L. 661-1, à l'exception du jugement statuant sur 
l'ouverture de la procédure de sauvegarde ou de redressement 
judiciaire, L. 661-6 et L. 661-11, l'exécution provisoire est arrêtée de 
plein droit à compter du jour de cet appel. Le premier président de la 
cour d'appel peut, sur requête du procureur général, prendre toute 
mesure conservatoire pour la durée de l'instance d'appel. 

 
Article R. 661-2 

Sauf dispositions contraires, l'opposition et la tierce opposition sont 
formées contre les décisions rendues en matière de mandat ad hoc, de 
conciliation, de sauvegarde, de redressement judiciaire, de 
rétablissement professionnel et de liquidation judiciaires, de 
responsabilité pour insuffisance d'actif, de faillite personnelle ou 
d'interdiction prévue à l'article L. 653-8, par déclaration au greffe dans 
le délai de dix jours à compter du prononcé de la décision. 

Toutefois, pour les décisions soumises aux formalités d'insertion 
dans un support d'annonces légales et au Bulletin officiel des annonces 
civiles et commerciales, le délai ne court que du jour de la publication 
au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales. Pour les 
décisions soumises à la formalité d'insertion dans un support 
d'annonces légales, le délai ne court que du jour de la publication de 
l'insertion. 

 
Article R. 661-3 

Sauf dispositions contraires, le délai d'appel des parties est de dix 
jours à compter de la notification qui leur est faite des décisions 
rendues en matière de mandat ad hoc, de conciliation, de sauvegarde, 
de redressement judiciaire, de rétablissement professionnel et de 
liquidation judiciaire, de responsabilité pour insuffisance d'actif, de 
faillite personnelle ou d'interdiction prévue à l'article L. 653-8. 

Toutefois, le délai dans lequel le débiteur peut interjeter appel du 
jugement arrêtant ou rejetant le plan de cession de l'entreprise est de 
dix jours à compter du prononcé du jugement. 

Dans les cas prévus au troisième alinéa de l'article L. 642-1 et à 
l'article L. 642-7, le greffier notifie la décision, dans les quarante-huit 
heures de son prononcé, au cocontractant, au cessionnaire ou au 
bailleur. Le délai d'appel est de dix jours à compter de la notification. 

Le délai d'appel du procureur de la République et du procureur 
général est de dix jours. Ces délais sont comptés à partir de la réception 
par le procureur de la République de l'avis qui lui est donné de la 
décision dans les formes prévues, selon le cas, aux articles R. 611-25,  R. 
611-41, ou R. 621-7 ou R. 645-19. 

 
Article R. 661-4 

L'appel du procureur de la République et du procureur général est 
fait par une déclaration d'appel remise ou adressée au greffe de la cour 
d'appel.  

 
Lorsque cette déclaration est faite par voie postale, la date de l'acte 

d'appel est celle de l'expédition. 
Lorsque l'appel du procureur de la République ou du procureur 

général est interjeté à l'encontre d'un jugement mentionné aux articles 
L. 661-6, L. 661-9 ou rendu en application des chapitres Ier et III du titre 
V du livre VI de la partie législative du présent code, l'appelant en 
informe immédiatement, par tout moyen, le greffier du tribunal et les 
mandataires de justice. Le greffier de la cour d'appel notifie par lettre 
simple cet appel au débiteur et aux personnes mentionnées au 4° de 
l'article R. 661-6. 

 
Article R. 661-5 

La personne exerçant une voie de recours au nom de la délégation 
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tierce opposition. 
Le jugement statuant sur la tierce opposition est susceptible 

d'appel et de pourvoi en cassation de la part du tiers opposant. 
Il ne peut être exercé de tierce opposition contre les décisions 

rejetant l'arrêté ou la modification du plan de sauvegarde ou de 
redressement ou prononçant la résolution de ce plan. 

 
Article L. 661-4 

Les jugements ou ordonnances relatifs à la nomination ou au 
remplacement du juge-commissaire ne sont pas susceptibles de 
recours. 

 
Article L. 661-6 

 I. - Ne sont susceptibles que d'un appel de la part du ministère 
public: 

1° Les jugements ou ordonnances relatifs à la nomination ou au 
remplacement de l'administrateur, du mandataire judiciaire, du 
commissaire à l'exécution du plan, du liquidateur, des contrôleurs, du 
ou des experts ; 

2° Les jugements statuant sur la durée de la période d'observation, 
sur la poursuite ou la cessation de l'activité. 

II. - Ne sont susceptibles que d'un appel de la part du débiteur ou 
du ministère public, les jugements relatifs à la modification de la 
mission de l'administrateur. 

III. - Ne sont susceptibles que d'un appel de la part soit du débiteur, 
soit du ministère public, soit du cessionnaire ou du cocontractant 
mentionné à l'article L. 642-7 les jugements qui arrêtent ou rejettent le 
plan de cession de l'entreprise. Le cessionnaire ne peut interjeter appel 
du jugement arrêtant le plan de cession que si ce dernier lui impose 
des charges autres que les engagements qu'il a souscrits au cours de la 
préparation du plan. Le cocontractant mentionné à l'article L. 642-7 ne 
peut interjeter appel que de la partie du jugement qui emporte cession 
du contrat. 

IV. - Ne sont susceptibles que d'un appel de la part du ministère 
public ou du cessionnaire, dans les limites mentionnées à l'alinéa 
précédent, les jugements modifiant le plan de cession. 

V. - Ne sont susceptibles que d'un appel de la part du débiteur, de 
l'administrateur, du liquidateur, du cessionnaire et du ministère public 
les jugements statuant sur la résolution du plan de cession. 

VI. - L'appel du ministère public est suspensif sauf s'il porte sur une 
décision statuant sur l'ouverture de la procédure de sauvegarde ou de 
redressement judiciaire et n'est pas limité à la nomination de 
l'administrateur, du mandataire judiciaire ou des experts. 

 
Article L. 661-7 

Il ne peut être exercé de tierce opposition ou de recours en 
cassation contre : 

1° Les décisions rendues en application du V de l'article L. 626-30 
; 

2° Les jugements mentionnés à l'article L. 661-6 et les arrêts 
rendus en application des I et II du même article.  

Le pourvoi en cassation n'est ouvert qu'au ministère public à 
l'encontre des arrêts rendus en application du III, IV  et  V de l'article L. 
661-6. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 

du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 

l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 
 

Article L. 661-7 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes avant le 
1/10/21] 

Il ne peut être exercé de tierce opposition ou de recours en cassation 
ni contre les jugements mentionnés à l'article L. 661-6, ni contre les 
arrêts rendus en application des I et II du même article. 

du personnel du comité social et économique comité d'entreprise ou 
des délégués du personnel ou, le cas échéant, le représentant des 
salariés doit, à peine d'irrecevabilité, justifier de son habilitation. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

 
Article R. 661-6 

L'appel des jugements rendus en application des articles L. 661-1, 
L. 661-6, des chapitres Ier et III du titre V, de la section II du chapitre II 
et du chapitre IV du titre IX du livre VI de la partie législative du présent 
code, est formé, instruit et jugé suivant les modalités de la procédure 
avec représentation obligatoire prévue par les articles 901 à 925 du 
code de procédure civile, sous réserve des dispositions qui suivent : 

1° Les mandataires de justice qui ne sont pas appelants doivent être 
intimés. 

Dans tous les cas, le procureur général est avisé de la date de 
l'audience ; 

2° L'appel des jugements arrêtant ou rejetant le plan de cession est 
soumis à la procédure à jour fixe ; 

3° Dans les cas autres que ceux qui sont mentionnés au 2° ci-dessus 
et sauf s'il est recouru à la procédure à jour fixe, l'affaire est instruite 
conformément aux dispositions de l'article 905 du code de procédure 
civile. Le président de la chambre peut toutefois décider que l'affaire 
sera instruite sous le contrôle d'un magistrat de la chambre dans les 
conditions prévues par les articles 780 à 807 907 à 916 du même code; 

4° Lorsqu'ils ne sont pas parties à l'instance d'appel, les 
représentants de la délégation du personnel du comité social et 
économique comité d'entreprise ou des délégués du personnel et, le 
cas échéant, le représentant des salariés ainsi que, le cas échéant, le 
cessionnaire, le cocontractant mentionné à l'article L. 642-7, les 
titulaires des sûretés mentionnées à l'article L. 642-12 ou le bénéficiaire 
de la location-gérance sont convoqués pour être entendus par la cour. 
La convocation est faite par lettre simple du greffier ; 

5° Aucune intervention n'est recevable dans les dix jours qui 
précèdent la date de l'audience ; 

6° La cour d'appel statue au fond dans les quatre mois suivant le 
prononcé des jugements mentionnés à l'article L. 661-6. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

 
Article R. 661-7 

Le greffier de la cour d'appel transmet dans les huit jours du 
prononcé de l'arrêt une copie de celui-ci au greffier du tribunal pour 
l'accomplissement des mesures de publicité prévues à l'article R. 621-8 
lorsque l'arrêt infirme une décision soumise à la publicité. 

Il notifie l'arrêt aux parties et, par remise contre récépissé, au 
procureur général. Il informe les personnes mentionnées au 4° de 
l'article R. 661-6 du prononcé de l'arrêt. 

 
Article R. 661-8 

Le pourvoi en cassation du ministère public est fait par une 
déclaration au greffe de la Cour de cassation selon les règles prévues 
au premier alinéa de l'article R. 661-4. 
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Le pourvoi en cassation n'est ouvert qu'au ministère public à 
l'encontre des arrêts rendus en application du III, IV et V de l'article L. 
661-6. 

 
Article L. 661-8 

Lorsque le ministère public doit avoir communication des 
procédures de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de 
liquidation judiciaire et des causes relatives à la responsabilité des 
dirigeants sociaux, le pourvoi en cassation pour défaut de 
communication n'est ouvert qu'à lui seul. 

 
 

Article L. 661-9 

En cas d'infirmation du jugement imposant de renvoyer l'affaire 
devant le tribunal, la cour d'appel peut ouvrir une nouvelle période 
d'observation. Cette période est d'une durée maximale de trois mois. 

En cas d'appel du jugement statuant sur la liquidation judiciaire au 
cours de la période d'observation ou arrêtant ou rejetant le plan de 
sauvegarde ou le plan de redressement judiciaire et lorsque l'exécution 
provisoire est arrêtée, la période d'observation est prolongée jusqu'à 
l'arrêt de la cour d'appel. 

 
Article L. 661-10 

Pour l'application du présent titre, les membres du comité social et 
économique d'entreprise ou les délégués du personnel désignent 
parmi eux la personne habilitée à exercer en leur nom les voies de 
recours. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
 

Article L. 661-11 

Les décisions rendues en application de l'article L. 645-4 ainsi que 
des chapitres Ier, II et III du titre V sont susceptibles d'appel de la part 
du ministère public. 

L'appel du ministère public est suspensif. 
 

Article L. 661-12 

Les recours du ministère public prévus par le présent chapitre lui 
sont ouverts même s'il n'a pas agi comme partie principale. 

CHAPITRE II      Autres dispositions CHAPITRE II      Autres dispositions 

Articles L. 662-1 à L. 662-8 
 

Article L. 662-1 

Aucune opposition ou procédure d'exécution de quelque nature 
qu'elle soit sur les sommes versées à la Caisse des dépôts et 
consignations n'est recevable. 

Articles R. 662-1 à R. 662-21 
 

Article R. 662-1 

A moins qu'il n'en soit disposé autrement par le présent livre : 
1° Les règles du code de procédure civile sont applicables dans les 

matières régies par le livre VI de la partie législative du présent code ; 
2° Les notifications des décisions auxquelles procède le greffier sont 

faites par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 
conformément aux dispositions de la section IV du chapitre III du titre 
XVII du livre Ier du code de procédure civile ; 

3° Les notifications et communications adressées au débiteur 
personne physique par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception sont régulièrement faites à l'adresse préalablement indiquée 
au greffe du tribunal à l'ouverture de la procédure ou en cours de 
procédure. La date de la notification est celle de la signature de l'avis 
de réception. Toutefois, lorsque l'avis de réception n'a pas été signé par 
son destinataire ou une personne munie d'un pouvoir à cet effet, la 
date de la notification est celle de la présentation de la lettre 
recommandée. Les lettres de l'administrateur, du mandataire judiciaire 
ou du liquidateur sont transmises à cette même adresse ; 
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4° Les notifications et lettres adressées au débiteur, personne 
morale de droit privé, peuvent l'être au domicile de son représentant 
légal ou du mandataire ad hoc désigné conformément au II de l'article 
L. 641-9. 

 
Article R. 662-1-1 

Les mesures conservatoires prévues aux articles L. 621-2, L. 631-10- 
1, L. 651-4, L. 692-2, L. 692-4 et L. 692-9 sont soumises aux dispositions 
de la partie réglementaire du code des procédures civiles d'exécution 
sous réserve des dispositions du présent livre. 

 
Article R. 662-1-2 

Les mesures conservatoires mentionnées aux articles L. 621-2, L. 
631-10-1 et L. 651-4 sont mises en œuvre à l'initiative de 
l'administrateur judiciaire, du mandataire judiciaire ou, le cas échéant, 
du liquidateur. 

 
Article R. 662-2 

Les formes de procéder applicables devant le tribunal judiciaire 
dans les matières prévues par le livre VI de la partie législative du 
présent code sont déterminées par les articles 853 et suivants du code 
de procédure civile pour tout ce qui n’est pas réglé par ce livre et par le 
présent livre. 

Toute partie qui ne se présente pas personnellement ne peut être 
représentée que par un avocat. 

 
Article R. 662-3 

Sans préjudice des pouvoirs attribués en premier ressort au juge- 
commissaire, le tribunal saisi d'une procédure de sauvegarde, de 
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire connaît de tout ce 
qui concerne la sauvegarde, le redressement et la liquidation 
judiciaires, l'action en responsabilité pour insuffisance d'actif, la faillite 
personnelle ou l'interdiction prévue à l'article L. 653-8, à l'exception des 
actions en responsabilité civile exercées à l'encontre de 
l'administrateur, du mandataire judiciaire, du commissaire à 
l'exécution du plan ou du liquidateur qui sont de la compétence du 
tribunal judiciaire. 

 
Article R. 662-3-1 

Les dispositions de l'article 47 du code de procédure civile ne sont 
pas applicables aux litiges qui relèvent de la compétence du seul juge- 
commissaire. 

 
Article R. 662-4 

Les exceptions d’incompétence sont réglées par les articles 75 à 99 
du code de procédure civile sous réserve des dispositions des articles R. 
611-23-1, R. 662-5 à R. 662-7 et R. 662-18. 

 
Article R. 662-5 

Le tribunal, lorsqu'il se déclare incompétent, peut ordonner les 
mesures conservatoires ou provisoires mentionnées au dernier alinéa 
de l'article R. 662-7. 

 
Article R. 662-6 

Lorsque sa compétence est contestée, le tribunal, s'il se déclare 
compétent, statue au fond dans le même jugement. 

Article L. 662-2 

Lorsque les intérêts en présence le justifient, la cour d'appel peut 
décider de renvoyer l'affaire devant une autre juridiction, compétente 
dans le ressort de la cour ou devant une juridiction mentionnée à 
l'article L. 721-8, pour connaître du mandat ad hoc, de la procédure de 
conciliation ou des procédures de sauvegarde, de redressement 
judiciaire ou de liquidation judiciaire, dans des conditions fixées par 
décret. La Cour de cassation, saisie dans les mêmes conditions, peut 
renvoyer l'affaire devant une juridiction du ressort d'une autre cour 

Article R. 662-7 

Lorsque les intérêts en présence justifient le renvoi de l'une des 
procédures prévues par le livre VI de la partie législative du présent 
code devant une autre juridiction en application de l'article L. 662-2, ce 
renvoi peut être décidé d'office par le président du tribunal saisi, qui 
transmet sans délai le dossier par ordonnance motivée au premier 
président de la cour d'appel ou, s'il estime que l'affaire relève d'une 
juridiction du ressort d'une autre cour d'appel, au premier président de 
la Cour de cassation. 
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d'appel ou une juridiction mentionnée à l'article L. 721-8. La décision 
de renvoi par laquelle une juridiction a été désignée pour connaître 
d'un mandat ad hoc ou d'une procédure de conciliation auquel le 
débiteur a recouru emporte prorogation de compétence au profit de la 
même juridiction pour connaître d'une procédure de sauvegarde, de 
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire qui pourrait 
directement s'ensuivre. 

 
Article L. 662-3 

Les débats devant le tribunal de commerce et le tribunal judiciaire 
ont lieu en chambre du conseil. Néanmoins, la publicité des débats est 
de droit après l'ouverture de la procédure si le débiteur, le mandataire 
judiciaire, l'administrateur, le liquidateur, le représentant des salariés 
ou le ministère public en font la demande. Le président du tribunal 
peut décider qu'ils auront lieu ou se poursuivront en chambre du 
conseil s'il survient des désordres de nature à troubler la sérénité de la 
justice. 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, les débats 
relatifs aux mesures prises en application des chapitres Ier et III du titre 
V ont lieu en audience publique. Le président du tribunal peut décider 
qu'ils ont lieu en chambre du conseil si l'une des personnes mises en 
cause le demande avant leur ouverture. 

Le tribunal peut entendre toute personne dont l'audition lui paraît 
utile, et notamment, il peut entendre le représentant de l'Etat à sa 
demande. 

 
Article L. 662-4 

Tout licenciement envisagé par l'administrateur, l'employeur ou le 
liquidateur, selon le cas, du représentant des salariés mentionné aux 
articles L. 621-4 et L. 641-1 est obligatoirement soumis au comité social 
et économique d'entreprise, qui donne un avis sur le projet de 
licenciement. 

Le licenciement ne peut intervenir que sur autorisation de 
l'inspecteur du travail dont dépend l'établissement. Lorsqu'il n'existe 
pas de comité d'entreprise dans l'établissement, l'inspecteur du travail 
est saisi directement. 

Toutefois, en cas de faute grave, l'administrateur, l'employeur ou 
le liquidateur, selon le cas, a la faculté de prononcer la mise à pied 
immédiate de l'intéressé en attendant la décision définitive. En cas de 
refus de licenciement, la mise à pied est annulée et ses effets 
supprimés de plein droit. 

La protection instituée en faveur du représentant des salariés pour 
l'exercice de sa mission fixée à l'article L. 625-2 cesse lorsque toutes les 
sommes versées au mandataire judiciaire par les institutions 
mentionnées à l'article L. 143-11-4 du code du travail, en application 
du dixième alinéa de l'article L. 143-11-7 dudit code, ont été reversées 
par ce dernier aux salariés. 

Lorsque le représentant des salariés exerce les fonctions du comité 
social et économique d'entreprise ou, à défaut, des délégués du 
personnel, la protection cesse au terme de la dernière audition ou 
consultation prévue par la procédure de redressement judiciaire. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 
du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
 

Article L. 662-5 

Les fonds détenus par les syndics au titre des procédures de 
règlement judiciaire ou de liquidation des biens régies par la loi n° 67- 
563 du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, la liquidation des 
biens, la faillite personnelle et les banqueroutes sont immédiatement 
versés en compte de dépôt à la Caisse des dépôts et consignations. En 
cas de retard, le syndic doit, pour les sommes qu'il n'a pas versées, un 
intérêt dont le taux est égal au taux de l'intérêt légal majoré de cinq 

Ce renvoi peut également être demandé, par requête motivée du 
débiteur, du créancier poursuivant et du ministère public près le 
tribunal saisi ou près du tribunal qu'il estime devoir être compétent, au 
premier président de la cour d'appel ou de la Cour de cassation. 

Lorsque la demande n'est pas formée conjointement par les 
procureurs près les tribunaux judiciaires concernés, celui qui n'en est 
pas l'auteur fait connaître ses observations au greffe de la cour d'appel 
ou de la Cour de cassation au plus tard dans les quarante- huit heures 
de la transmission qui lui en est faite sans délai par le ministère public 
demandeur. Il en transmet copie au procureur demandeur. 

Dans les cas prévus au deuxième alinéa, le greffier du tribunal saisi 
notifie la requête aux parties sans délai et transmet le dossier à la cour 
d'appel ou à la Cour de cassation. S'il n'a pas été statué sur l'ouverture 
de la procédure, le tribunal sursoit à statuer dans l'attente de la 
décision du premier président de la cour d'appel ou du premier 
président de la Cour de cassation. 

Le premier président de la cour d'appel ou le premier président de 
la Cour de cassation désigne dans les dix jours de la réception du 
dossier, après avis du ministère public, la juridiction qui sera saisie de 
l'affaire. Dans les mêmes conditions, le premier président de la cour 
d'appel peut, s'il estime que les intérêts en présence justifient le renvoi 
de l'affaire devant une juridiction du ressort d'une autre cour d'appel, 
ordonner la transmission du dossier au premier président de la Cour de 
cassation. 

Les décisions du président du tribunal et du premier président de la 
cour d'appel ou de la Cour de cassation sont notifiées aux parties sans 
délai par le greffier du tribunal ou de la cour. 

Les décisions prises en application du présent article sont des 
mesures d'administration judiciaire non susceptibles de recours. Ces 
décisions s'imposent aux parties et à la juridiction de renvoi désignée. 
En cas de renvoi de l'affaire, il en est fait mention aux registres ou 
répertoires mentionnés à l'article R. 621-8 par le greffier du tribunal qui 
a ouvert, le cas échéant, cette procédure. 

Dans l'attente de la décision du premier président, le tribunal peut 
désigner un administrateur judiciaire, sous l'autorité d'un juge commis 
temporairement à cet effet, pour accomplir, notamment, les diligences 
prévues à l'article L. 622-4. Le tribunal peut également ordonner, à titre 
de mesures provisoires, l'inventaire des biens et, en cas de procédure 
de liquidation judiciaire, l'apposition des scellés. 

 
NOTA : Conformément à l'article 45 du décret n° 2022-1014 du 19 

juillet 2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 
 

Article R. 662-8 

Le président du tribunal, saisi aux fins de désignation d'un 
mandataire ad hoc en application de l'article L. 611-3, peut faire 
application, avec l'accord du débiteur, des dispositions du premier 
alinéa de l'article R. 662-7. Il le peut également pendant le cours de la 
mission du mandataire ad hoc. 

Le débiteur peut également demander ce renvoi en saisissant par 
voie de requête le premier président de la cour d'appel ou le premier 
président de la Cour de cassation. 

Les dispositions des troisième à sixième alinéas de l'article R. 662-7 
sont alors applicables. 

 
Article R. 662-9 

La demande, faite par l'une des personnes poursuivies au président 
du tribunal en application du deuxième alinéa de l'article L. 662- 3 
tendant à ce que les débats relatifs aux mesures prises en application 
des chapitres Ier et III du titre V du livre VI de la partie législative du 
présent code aient lieu en chambre du conseil, est consignée par le 
greffier. 

La décision rendue par le président est une mesure 
d'administration judiciaire non susceptible de recours. 

 
Article R. 662-10 
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points. Le ministère public est avisé de la date de l'audience par le greffier 
dans toute affaire qui doit lui être communiquée. 

Lorsque les débats doivent avoir lieu en présence du ministère 
public, le greffier en fait mention dans cet avis. 

 
Article R. 662-11 

Lorsque le débiteur relève d'un ordre professionnel ou d'une 
autorité, cet ordre ou cette autorité fait connaître au greffe et aux 
organes de la procédure la personne habilitée à le représenter. En 
l'absence d'une telle déclaration, son représentant légal exerce cette 
fonction. 

 
Article R. 662-12 

Le tribunal statue sur rapport du juge-commissaire sur tout ce qui 
concerne la sauvegarde, le redressement et la liquidation judiciaires, 
l'action en responsabilité pour insuffisance d'actif, la faillite personnelle 
ou l'interdiction prévue à l'article L. 653-8. 

Toutefois, il n'est pas fait de rapport lorsque le tribunal statue sur 
un recours formé contre une ordonnance de ce juge. 

 
Article R. 662-12-1 

La note par laquelle le président du tribunal informe le ministère 
public, conformément aux articles L. 631-3-1 ou L. 640-3-1, est 
communiquée à ce dernier par le greffier du tribunal. Le cas échéant, 
elle est jointe à l'assignation que le ministère public délivre pour saisir 
le tribunal ou à la convocation adressée au débiteur en application de 
l'article R. 631-4. 

 
Article R. 662-13 

Les jugements rendus par le tribunal sont prononcés en audience 
publique, à l'exception de ceux rejetant la demande d'ouverture de 
l'une des procédures prévues au livre VI de la partie législative du 
présent code et de ceux rejetant l'homologation de l'accord amiable à 
l'issue d'une procédure de conciliation. 

 
Article R. 662-14 

Si des fonds dus au débiteur ont été consignés à la Caisse des dépôts 
et consignations par des tiers, la caisse transfère ces fonds avec les 
droits, charges et inscriptions qui les grèvent sur le compte de dépôt 
ouvert par le mandataire de justice qui exerce les fonctions 
d'administrateur, de commissaire à l'exécution du plan ou de 
liquidateur. Le mandataire de justice est tenu vis-à-vis de l'acquéreur et 
des créanciers des obligations qui découlent de ces sûretés. 

Article L. 662-6 

Le greffe du tribunal de commerce et celui du tribunal judiciaire 
établissent au terme de chaque semestre la liste des administrateurs 
judiciaires et des mandataires judiciaires désignés par la juridiction et 
des autres personnes auxquelles un mandat afférent aux procédures 
régies par le présent livre a été confié par ladite juridiction, pendant 
cette période. Ils y font figurer, pour chacun des intéressés, l'ensemble 
des dossiers qui lui ont été attribués et les informations relatives aux 
débiteurs concernés prévues par décret en Conseil d'Etat. 

Ces informations sont portées à la connaissance du garde des 
sceaux, ministre de la justice, du ministère public du ressort concerné 
et des autorités chargées du contrôle et de l'inspection des 
administrateurs et des mandataires judiciaires, selon des modalités 
déterminées par un décret en Conseil d'Etat. 

Article R. 662-15 

La liste des dossiers qui ont été attribués à chacune des personnes 
auxquelles un mandat afférent aux procédures régies par le livre VI de 
la partie législative du présent code a été confié, établie en application 
de l'article L. 662-6, mentionne, pour chacun des débiteurs concernés, 
son chiffre d'affaires et le nombre de ses salariés tels qu'ils sont définis 
par l'article R. 621-11. 

 
Article R. 662-16 

Les informations prévues par l'article L. 662-6 sont portées, par le 
greffe, à la connaissance du garde des sceaux, ministre de la justice, du 
procureur de la République près les tribunaux qui ont désigné les 
personnes concernées, du magistrat inspecteur régional, du magistrat 
coordonnateur mentionné à l'article R. 811-40 ainsi qu'au Conseil 
national des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires, 
dans les deux mois qui suivent le terme de chaque semestre. 

 
Article R. 662-17 

Le juge-commissaire statue sur la requête par laquelle 
l'administrateur judiciaire, le mandataire judiciaire ou le liquidateur 
sollicite l'autorisation prévue à l'article L. 663-1-1 après avoir entendu 
ou dûment appelé le propriétaire des biens qui font l'objet de la saisie 
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conservatoire et le débiteur. 
La demande est examinée en présence du ministère public. 

 

 

Article L. 662-7 

 
A peine de nullité du jugement, ne peut siéger dans les formations 

de jugement ni participer au délibéré de la procédure :  
1° Le président du tribunal, s'il a connu du débiteur en application 

des dispositions du titre Ier du présent livre ;  
2° Le juge commis chargé de recueillir tous renseignements sur la 

situation financière, économique et sociale de l'entreprise, pour les 
procédures dans lesquelles il a été désigné ;  

3° Le juge-commissaire ou, s'il en a été désigné un, son suppléant, 
pour les procédures dans lesquelles il a été désigné ;  

4° Le juge commis chargé de recueillir tous renseignements sur la 
situation patrimoniale du débiteur, pour les procédures de 
rétablissement professionnel dans lesquelles il a été désigné. 

 

Article L. 662-8 

Le tribunal est compétent pour connaître de toute procédure 
concernant une société qui détient ou contrôle, au sens des articles 
L. 233-1 et L. 233-3, une société pour laquelle une procédure est en 
cours devant lui. Il est également compétent pour connaître de toute 
procédure concernant une société qui est détenue ou contrôlée, au 
sens des articles L. 233-1 et L. 233-3, par une société pour laquelle une 
procédure est en cours devant lui.  

Il peut désigner un administrateur judiciaire et un mandataire 
judiciaire communs à l'ensemble des procédures.  

Par dérogation à la première phrase du premier alinéa, toute 
procédure en cours concernant une société détenue ou contrôlée, au 
sens des articles L. 233-1 et L. 233-3, par une société pour laquelle une 
procédure est ouverte devant un tribunal de commerce spécialisé est 
renvoyée devant ce dernier. 

Article R. 662-18 

 
I. - Le renvoi devant le tribunal de commerce spécialisé en 

application du troisième alinéa de l'article L. 662-8 est prononcé 
d'office par le président du tribunal saisi, par ordonnance motivée, 
après avoir entendu ou dûment appelé le débiteur et recueilli l'avis du 
ministère public. Le greffier du tribunal de commerce saisi transmet 
aussitôt le dossier au président du tribunal de commerce spécialisé 
désigné, avec une copie de l'ordonnance de renvoi.  

II. - Le renvoi devant le tribunal de commerce spécialisé compétent 
peut également être demandé par requête motivée du débiteur, de 
l'administrateur judiciaire, du mandataire judiciaire ou du ministère 
public près le tribunal de commerce saisi.  

Le greffier du tribunal de commerce saisi notifie la requête aux 
parties sans délai. Le président du tribunal statue sur la demande de 
renvoi par ordonnance motivée après avoir entendu ou dûment appelé 
le débiteur, le mandataire de justice et recueilli l'avis du ministère 
public. S'il est fait droit à la demande de renvoi, le greffier du tribunal 
de commerce saisi transmet aussitôt le dossier au président du tribunal 
de commerce spécialisé désigné, avec une copie de l'ordonnance de 
renvoi.  

III. - Les décisions prises en application du présent article sont des 
mesures d'administration judiciaire non susceptibles de recours. Elles 
s'imposent aux parties et à la juridiction de renvoi désignée. 

 

CHAPITRE III      Des frais de procédures CHAPITRE III      Des frais de procédures 

Articles L. 663-1 à L. 663-1 
 

Article L. 663-1 
 I. - Lorsque les fonds disponibles du débiteur n'y peuvent suffire 

immédiatement, le Trésor public, sur ordonnance motivée du juge- 
commissaire, fait l'avance des droits, taxes, redevances ou émoluments 
perçus par les greffes des juridictions, des rémunérations des avocats dans 
la mesure où elles sont réglementées, des frais de signification et de 
publicité et de la rémunération des techniciens désignés par la juridiction 
après accord du ministère public, afférents : 

1° Aux décisions qui interviennent au cours de la procédure de 
sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire 
rendues dans l'intérêt collectif des créanciers ou du débiteur ; 

2° A l'exercice des actions tendant à conserver ou à reconstituer le 
patrimoine du débiteur ou exercées dans l'intérêt collectif des créanciers 
; 

3° Et à l'exercice des actions visées aux articles L. 653-3 à L. 653-6. 
L'accord du ministère public n'est pas nécessaire pour l'avance de la 
rémunération des officiers publics ou des courtiers de marchandises 

Articles R.663-1 à R.663-50  

 
Article R. 663-1 

Il ne peut être demandé par le greffier aucune provision au débiteur 
qui demande l'ouverture d'une procédure de redressement ou de 
liquidation judiciaire. 

 
Article R. 663-1-1 

Le liquidateur remet à tout moment, sur demande du juge-
commissaire ou du procureur de la République, un état des frais de 
justice prévisibles qui comporte : 
1° Le détail des débours et des émoluments prévisibles, avec la 
référence au tarif prévu par les textes ; 
2° Les rétributions prévisibles que le mandataire de justice prélèvera 
sur sa rémunération au profit d'un intervenant extérieur au titre du 
mandat, en application des articles L. 811-1 et L. 812-1 ; 
3° La rémunération prévisible des experts désignés par le tribunal et des 
techniciens désignés par le juge-commissaire, y compris les officiers 
publics ou ministériels ; 
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assermentés désignés par le tribunal ou par le juge-commissaire en 
application des articles L. 621-4, L. 621-12, L. 622-6-1, L. 622-10, L. 631- 9, 
L.  641-1  ou  L.  644-1-1  pour  réaliser  l'inventaire  prévu  à l'article L. 622-
6 et, le cas échéant, la prisée des actifs du débiteur. 

II. - Le Trésor public sur ordonnance motivée du président du 
tribunal, fait également l'avance des mêmes frais afférents à l'exercice de 
l'action en résolution et en modification du plan. 

III. - Ces dispositions sont applicables aux procédures d'appel ou de 
cassation de toutes les décisions mentionnées ci-dessus. 

IV. - Pour le remboursement de ses avances, le Trésor public est 
garanti par le privilège des frais de justice. 

V. - Sur ordonnance du président du tribunal, lorsque la procédure 
de rétablissement professionnel prévue par le chapitre V du titre IV fait 
l'objet d'un jugement de clôture entraînant effacement des dettes, le 
Trésor public fait l'avance des droits, taxes, redevances ou émoluments 
perçus par les greffes des juridictions ainsi que des frais de signification et 
de publicité. 
 

Article L. 663-1-1 

Lorsque les mesures conservatoires ordonnées en application des 
articles L. 621-2, L. 631-10-1 et L. 651-4 portent sur des biens dont la 
conservation ou la détention génère des frais ou qui sont susceptibles 
de dépérissement, le juge-commissaire peut autoriser, aux prix et 
conditions qu'il détermine, l'administrateur, s'il a été nommé, le 
mandataire judiciaire ou le liquidateur à les céder. Les sommes 
provenant de cette cession sont immédiatement versées en compte de 
dépôt à la Caisse des dépôts et consignations. 

 
Article L. 663-2 

Les modalités de rémunération des administrateurs judiciaires, des 
mandataires judiciaires, des commissaires à l'exécution du plan et des 
liquidateurs sont fixées conformément au titre IV bis du livre IV. Cette 
rémunération est exclusive de toute autre rémunération ou 
remboursement de frais au titre de la même procédure ou au titre 
d'une mission subséquente qui n'en serait que le prolongement à 
l'exception d'un mandat de justice confié au titre du troisième alinéa 
de l'article L. 643-9.  

Le mandataire de justice informe le président du coût des 
prestations qui ont été confiées par lui à des tiers lorsque ceux-ci n’ont 
pas été rétribués sur la rémunération qu’il a perçue.  

 

Article L. 663-3 

Lorsque le produit de la réalisation des actifs de l'entreprise ne 
permet pas au liquidateur ou au mandataire judiciaire d'obtenir, au 
titre de la rémunération qui lui est due en application des dispositions 
de l'article L. 663-2, une somme au moins égale à un seuil fixé par 
décret en Conseil d'Etat, le dossier est déclaré impécunieux par 
décision du tribunal, sur proposition du juge-commissaire et au vu des 
justificatifs présentés par le liquidateur ou le mandataire judiciaire. 

 
La même décision fixe la somme correspondant à la différence 

entre la rémunération effectivement perçue par le liquidateur ou le 
mandataire judiciaire et le seuil visé au premier alinéa. 

 
La somme versée au mandataire judiciaire ou au liquidateur est 

prélevée sur une quote-part des intérêts servis par la Caisse des dépôts 
et consignations sur les fonds déposés en application des articles             
L. 622- 18, L. 626-25 et L. 641-8. Cette quote-part est spécialement 
affectée à un fonds géré par la Caisse des dépôts et consignations sous 
le contrôle d'un comité d'administration. Les conditions d'application 
du présent alinéa sont fixées par un décret en Conseil d'Etat. 

 
Article L. 663-3-1 

 
La rémunération du mandataire nommé pour assister le juge 

4° Le cas échéant, le montant des acomptes à valoir sur la rémunération 
du mandataire judiciaire et du liquidateur, qui ont été fixés par le 
président du tribunal sur proposition du juge-commissaire en 
application de l'article R. 663-36. 

 

SECTION 1      De la prise en charge de certains frais de justice par le 
Trésor public 

Article R. 663-2 
 

Article R. 663-2 

Les ordonnances du juge-commissaire, rendues en application de 
l'article L. 663-1, sont notifiées par le greffier aux mandataires de 
justice, au débiteur, au Trésor public ainsi qu'au procureur de la 
République. Elles peuvent faire l'objet d'un recours dans le mois suivant 
leur notification, par déclaration au greffe faite contre récépissé ou 
adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
Le recours est porté devant la cour d'appel. L'appel est formé, instruit 
et jugé suivant la procédure sans représentation obligatoire. Les 
mandataires de justice, le débiteur, le Trésor public et le ministère 
public qui ne sont pas appelants sont intimés. 

 

SECTION 2      De la rémunération de l'administrateur judiciaire, du 
commissaire à l'exécution du plan, du mandataire 
judiciaire et du liquidateur 

Sous-section 1      De la rémunération de l'administrateur judiciaire 

Articles R. 663-3 à R. 663-13-1 
 

Article R. 663-3 

I. - Les émoluments de l'administrateur judiciaire sont, pour 
l'accomplissement des diligences résultant de l'application des titres 
II à IV du livre VI de la partie législative du présent code, soumises aux 
règles prévues par les articles suivants. 

II. - Pour l'application de la présente section : 
a) Le montant du chiffre d'affaires est défini hors taxes 

conformément aux dispositions du sixième alinéa de l'article R. 123-
200. Il est apprécié à la date de clôture du dernier exercice 
comptable. Pour l'application des articles R. 663-5 à R. 663-8 et R. 
663-28, le chiffre d'affaires est celui réalisé pendant la période 
d'observation ou de maintien de l'activité. Lorsque le débiteur est une 
personne morale de droit privé non commerçante, la référence au 
chiffre d'affaires est, le cas échéant, remplacée par la référence aux 
ressources hors taxes ou produits hors taxes ; 

b) Le total du bilan est défini conformément aux dispositions du 
cinquième alinéa de l'article R. 123-200 et apprécié à la date de 
clôture du dernier exercice comptable ; 

c) Le nombre des salariés est celui des salariés employés par le 
débiteur à la date de la demande d'ouverture de la procédure, 
déterminé conformément aux dispositions du 4° de l'article R. 621-1. 

 
Article A.663-3 

Les prestations figurant aux tableaux 4-1 à 4-3 de l'article Annexe 
4- 7 donnent lieu à la perception d'émoluments fixés conformément 
aux dispositions respectives de la sous-section 1 pour les 
administrateurs judiciaires (tableau 4-1), de la sous-section 2 pour les 
commissaires à l'exécution du plan (tableau 4-2), et de la sous-section 
3 pour les mandataires judiciaires et liquidateurs (tableau 4-3). 

Les émoluments applicables pour la période comprise entre le 
jusqu'au 28 février 2022 sont ceux qui sont prévus par la présente 
section Les émoluments applicables jusqu'au 28 février 2026 sont ceux 
qui sont prévus par la présente section. 

 
NOTA : Conformément au II de l'article 10 de l'arrêté du 28 février 

2024 (NOR : ECOC2403151A), par dérogation au présent article, les 
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commis en application de l'article L. 645-4 est prélevée sur les sommes 
affectées au fonds mentionné à l'article L. 663-3. Les conditions 
d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

 
Article L. 663-4 

 
Le juge-commissaire a droit, sur l'actif du débiteur, au remboursement 
de ses frais de déplacement. 

prestations figurant aux tableaux 4-1 de l'article annexe 4-7 donnent 
lieu, pour les procédures ouvertes avant le 1er mars 2024, à la 
perception d'émoluments fixés conformément aux dispositions de la 
section 2 du chapitre III du titre VI du livre VI de la partie Arrêtés dans 
leur rédaction antérieure audit arrêté. 

 

Article R. 663-4 

Il est alloué à l'administrateur judiciaire, pour les diligences 
relatives au diagnostic de la procédure de sauvegarde ou de 
redressement judiciaire au titre de laquelle il a été désigné, un 
émolument déterminé par un arrêté pris en application de l'article L. 
444-3 en fonction du nombre de salariés employés par le débiteur ou 
de son chiffre d'affaires. 

Toutefois, lorsque le total du bilan mentionné au b du II de l'article 
R. 663-3 est supérieur ou égal à un seuil précisé par l'arrêté mentionné 
au premier alinéa, l'émolument est déterminé uniquement en fonction 
de ce total de bilan. 

Cet émolument est versé par le débiteur à l'administrateur 
judiciaire sans délai dès l'ouverture de la procédure. 

 
Article A.663-4 

L'émolument prévu au premier alinéa de l'article R. 663-4 au titre 
du diagnostic de la procédure de sauvegarde ou de redressement 
judiciaire (numéro 1 du tableau 4-1), est ainsi fixé : 
1° Lorsque le total du bilan du débiteur est inférieur à 3 650 000 €, cet 
émolument varie en fonction du nombre de salariés employés par le 
débiteur ou du montant de son chiffre d'affaires, selon le barème 
suivant : [ci-après] 
 

NOMBRE  
DE SALARIÉS 

CHIFFRE D'AFFAIRES  
EN € 

ÉMOLUMENT 
EN € 

De 0 à 5 De 0 à 750 00 940,50  
912,29  

De 6 à 19 De 750 001 à 3 000 000 1 881,00 
1 824,57  

De 20 à 49 De 3 000 001 à 7 000 000 3 762,00 
3 649, 14  

De 50 à 149 De 7 000 001 à 20 000 000 7 524,00 
7 298,28  

Plus de 150 Au-delà de 20 000 000 9 405,00 
9 122,85 € 

 
 

Lorsque le débiteur relève de deux tranches de rémunération 
différentes au titre respectivement du nombre de salariés employés et 
du montant de son chiffre d'affaires, il y a lieu de se référer à la tranche 
la plus élevée. 

2° Lorsque le   total   du   bilan   du   débiteur   est   compris   entre 
3 650 000 € et 10 000 000 €, cet émolument est d'un montant fixe de     
7 524 € 7 298,28 €, quel que soit le nombre de salariés ou le montant 
de son chiffre d'affaires ; 

3° Lorsque   le   total   du   bilan   du   débiteur   est   supérieur   à   
10 000 000 €, cet émolument est d'un montant fixe de 9 405 € 9 122,85 
€ quel que soit le nombre de salariés ou le montant de son chiffre 
d'affaires. 

 
NOTA : Conformément à l'article 10 de l'arrêté du 28 février 2024, les 
présentes dispositions entrent en vigueur le 1er mars 2024. 
 

Article R. 663-5 

Il est alloué à l'administrateur judiciaire, au titre d'une mission 
d'assistance du débiteur au cours d'une procédure de sauvegarde ou de 
redressement judiciaire, un émolument déterminé par un arrêté pris en 
application de l'article L. 444-3 en considération du chiffre d'affaires du 
débiteur. Au-delà de 20 000 000 €, les dispositions de l'article R. 663-13 
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sont applicables. 
 

Article A.663-5 

L'émolument prévu à l'article R. 663-5 au titre de la mission 
d'assistance du débiteur (numéro 4 du tableau 4-1), est fixé 
proportionnellement au chiffre d'affaires de ce débiteur, selon le 
barème suivant : 

 

CHIFFRE D'AFFAIRES EN € TAUX DE L’ÉMOLUMENT EN % 

De 0 à 150 000 1,881 1,825 

De 150 001 à 750 000 0,941 0,913 

De 750 001 à 3 000 000 0,564 0,547 

De 3 000 001 à 7 000 000 0,376 0,365 

De 7 000 001 à 20 000 000 0,282 0,274 

 
NOTA : Conformément à l'article 10 de l'arrêté du 28 février 2024, les 
présentes dispositions entrent en vigueur le 1er mars 2024. 

 
Article R. 663-6 

Il est alloué à l'administrateur judiciaire au titre d'une mission de 
surveillance au cours d'une procédure de sauvegarde, l'émolument 
prévu à l'article R. 663-5 diminuée de 25 %. 

 
Article A.663-6 

Conformément aux dispositions de l'article R. 663-6, la mission de 
surveillance au cours de la procédure de sauvegarde (numéro 5 du 
tableau 4-1) donne lieu à la perception de l'émolument fixé à l'article  
A. 663-5 diminué de 25 %. 

 
Article R. 663-7 

Il est alloué à l'administrateur judiciaire au titre d'une mission 
d'administration de l'entreprise au cours d'une procédure de 
redressement ou de liquidation judiciaire, l'émolument prévu à l'article 
R. 663-5 majoré de 50 %. 

Si, en application de l'article L. 631-12, l'administrateur judiciaire 
est assisté, pour la gestion de l'entreprise, d'un ou de plusieurs experts, 
la majoration prévue au premier alinéa n'est pas due. 

 
Article A.663-7 

Conformément aux dispositions du premier alinéa de l'article R. 
663-7, la mission d'administration de l'entreprise au cours d'une 
procédure de redressement ou de liquidation judiciaire (numéro 6 du 
tableau 4-1) donne lieu à la perception de l'émolument fixé à l'article 
A. 663-5 majoré de 50 %. 

Article R. 663-8 

La rémunération prévue aux articles R. 663-5, R. 663-6 et R. 663-7 
est acquise lorsque le tribunal soit a mis fin à la procédure de 
sauvegarde ou de redressement en application des articles L. 622-12 ou 
L. 631-16, soit a statué sur le plan de sauvegarde ou de redressement, 
soit a prononcé la liquidation judiciaire du débiteur au cours d'une 
procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire. Elle est 
également acquise, dans une procédure de liquidation judiciaire, 
lorsque le tribunal a arrêté la cession de l'entreprise ou mis fin au 
maintien de son activité. 

 
Article A.663-8 

L'émolument prévu au premier alinéa de l'article R. 663-9 au titre 
de l'élaboration du bilan économique, social et environnemental et de 
l'assistance apportée au débiteur pour la préparation d'un plan de 
sauvegarde ou de redressement (numéro 2 du tableau 4-1), est ainsi 
fixé : 

1° Lorsque le total du bilan du débiteur est inférieur à 3 650 000 €, 
cet émolument varie en fonction du nombre de salariés employés par 
le débiteur ou du montant de son chiffre d'affaires, selon le barème 
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suivant :  
 

NOMBRE  
DE SALARIÉS 

CHIFFRE D'AFFAIRES  
EN € 

ÉMOLUMENT 
EN € 

De 0 à 5 De 0 à 750 00 1 410,75 
1 368,43  

De 6 à 19 De 750 001 à 3 000 000 1 881,00 
1 824,57 

De 20 à 49 De 3 000 001 à 7 000 000 5 643,00 
5 473,71 

De 50 à 149 De 7 000 001 à 20 000 000 9 405,00 
9 122,85 

A compter 
de 150 

Au-delà de 20 000 000 14 107,50 
13 684,28  

 
Lorsque le débiteur relève de deux tranches de rémunération 

différentes au titre respectivement du nombre de salariés employés et 
du montant de son chiffre d'affaires, il y a lieu de se référer à la tranche 
la plus élevée. 

2° Lorsque le   total   du   bilan   du   débiteur   est   compris   entre 
3 650 000 € et 10 000 000 €, cet émolument est fixé à 9 405 € 9 122,85 
€ quel que soit le nombre de salariés ou le montant de son chiffre 
d'affaires ; 

3° Lorsque le   total   du   bilan   du   débiteur   est   supérieur à 10 
000 000 €, cet émolument est fixé à 14 107,50 € 13 684,28 € quel que 
soit le nombre de salariés ou le montant de son chiffre d'affaires. 

 
NOTA : Conformément à l'article 10 de l'arrêté du 28 février 2024, les 
présentes dispositions entrent en vigueur le 1er mars 2024.  

 
Article R. 663-9 

Il est alloué à l'administrateur judiciaire pour l'élaboration du bilan 
économique, social et environnemental et l'assistance apportée au 
débiteur pour la préparation d'un plan de sauvegarde ou de 
redressement, un émolument déterminé par un arrêté pris en 
application de l'article L. 444-3 en fonction du nombre de salariés 
employés par le débiteur ou de son chiffre d'affaires. 

Toutefois, lorsque le total du bilan mentionné au b du II de l'article 
R. 663-3 est supérieur ou égal à un seuil précisé par l'arrêté mentionné 
au premier alinéa, l'émolument est déterminé uniquement en fonction 
de ce total de bilan. 

« Cette rémunération est acquise lorsque le tribunal a statué sur le 
plan de sauvegarde ou de redressement ou a prononcé la liquidation 
judiciaire du débiteur au cours d'une procédure de sauvegarde ou de 
redressement judiciaire. Elle est majorée de 50 % en cas d'arrêté du 
plan. 

« Lorsque le plan est arrêté conformément aux dispositions du 
premier alinéa de l'article L. 628-8, la rémunération prévue à l'alinéa 
précédent est majorée de 50 %. 

 
Article A.663-9 

Conformément aux dispositions du troisième alinéa de l'article        
R. 663-9, la rémunération prévue à l'article A. 663-8 est majorée de 
50 % en cas d'arrêté du plan de sauvegarde ou de redressement. 

 
Lorsque le plan de sauvegarde ou de redressement est arrêté dans 

les conditions prévues au premier alinéa de l'article L. 628-8 (numéro 8 
du tableau 4-1), la rémunération prévue au premier alinéa est majorée 
de 50 % conformément aux dispositions du quatrième alinéa de l'article 
R. 663-9. 

Article R. 663-10 

Il est alloué à l'administrateur judiciaire, au titre de la constitution 
des classes de parties affectées et de la préparation des opérations de 
vote, un émolument qui ne peut être inférieur à un montant fixé par un 
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arrêté pris en application de l'article L. 444-3, ainsi qu'un autre 
émolument déterminé par un arrêté pris en application du même 
article, en fonction du montant des créances prises en compte en 
application de l'article R. 626-58, lorsque le plan a été arrêté 
conformément au projet adopté par les classes de parties affectées. 

 
Lorsque le montant des créances mentionné au premier alinéa est 

supérieur à 25 000 000 d'euros, la rémunération due à l'administrateur 
judiciaire est arrêtée par le magistrat de la cour d'appel délégué à cette 
fin par le premier président dans les conditions prévues aux deuxième 
et troisième alinéas de l'article R. 663-13. 

 
La rémunération prévue au présent article n'est pas due à 
l'administrateur judiciaire lorsque le tribunal convertit la procédure de 
sauvegarde en procédure de redressement judiciaire et que les classes 
de parties affectées ont été constituées antérieurement à cette 
conversion. 

Article A.663-10 

L'émolument prévu à l'article R. 663-10 au titre de la constitution 
des classes de parties affectées et de la préparation des opérations de 
vote (numéro 3 du tableau 4-1) est fixé, en fonction du montant des 
créances prises en compte en application de l'article R. 626-58 de la 
manière suivante : 

1° Lorsque le montant des créances est inférieur ou égal à 500 000 
€, cet émolument est d'un montant de 940 € ; 

2° Lorsque le montant des créances est supérieur à 500 000 €, cet 
émolument est proportionnel à ce montant au taux de 0,188 %. 

 
Lorsque le plan est arrêté conformément au projet adopté par les 

classes de parties affectées (numéro 7 du tableau 4-1), l'émolument 
prévu au 1° ou 2° du présent article est majoré de 50 %. 
NOTA : Conformément à l'article 6 de l'arrêté du 22 août 2023, ces 
dispositions entrent en vigueur le lendemain de sa publication dans les 
conditions fixées par l'article 18 du décret n° 2023-434 du 3 juin 2023. 

 
Article R. 663-11 

Il est alloué à l'administrateur judiciaire, en cas d'arrêté d'un plan  
de cession au cours d'une procédure de redressement ou de liquidation 
judiciaire, un émolument déterminé par un arrêté pris en application 
de l'article L. 444-3, en considération du montant total hors taxe du prix 
de cession de l'ensemble des actifs compris dans le  plan. 

Cette rémunération n'est acquise que sur la justification de la 
passation de la totalité des actes de cession. 

 
Article A.663-11 

L'émolument prévu à l'article R. 663-11 au titre de l'arrêté d'un plan 
de cession au cours d'une procédure de redressement ou de liquidation 
judiciaire (numéro 9 du tableau 4-1) est fixé proportionnellement au 
montant total hors taxes du prix de cession de l'ensemble des actifs 
compris dans le plan, selon le barème suivant : 

 

TRANCHE D’ASSIETTE EN € TAUX DE L’ÉMOLUMENT EN % 

De 0 à 15 000 4,703 4,562 

De 15 001 à 50 000 3,762 3,649 

De 50 001 à 150 000 2,822 2,237 

De 150 001 à 300 000 1,411 1,369 

Au-delà de 300 000 0,941 0,913 

 
NOTA : Conformément à l'article 10 de l'arrêté du 28 février 2024, les 
présentes dispositions entrent en vigueur le 1er mars 2024. 

 
 

Article R. 663-12 

Il est alloué à l'administrateur judiciaire un émolument calculé sur 
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le montant de l'augmentation des fonds propres prévue par un plan de 
sauvegarde ou de redressement et fixé dans les mêmes conditions que 
celui prévu à l'article R. 663-11. 

Cette rémunération n'est acquise que sur la justification du 
versement de ces fonds. 

 
Article A.663-12 

L'émolument prévu à l'article R. 663-12 au titre de l'augmentation 
des fonds propres prévue par le plan de sauvegarde ou de 
redressement (numéro 10 du tableau 4-1) est fixé proportionnellement 
au montant de cette augmentation selon le barème prévu à l'article 
A. 663-11. 

 
 

Article R. 663-12-1 

Il est alloué à l'administrateur judiciaire, au titre des diligences qu'il 
a effectuées dans le cadre des nouveaux apports de trésorerie prévus à 
L. 626-10, un émolument dont le montant maximum est fixé par arrêté 
pris en application de l'article L. 444-3, tenant compte du montant 
cumulé de ces apports autorisés par le juge-commissaire ou 
mentionnés dans le jugement arrêtant le plan. 

 
Cette rémunération n'est acquise que sur la justification du 

versement des fonds. 
 

Article A.663-12-1 

 
Conformément aux dispositions de l'article R. 663-12-1, 

l'émolument dû à l'administrateur judiciaire au titre des diligences qu'il 
a effectuées dans le cadre de nouveaux apports de trésorerie en 
application des dispositions de l'article L. 626-10 (numéro 10-1 du 
tableau 4-1) qui ne peut excéder 20 000 euros, est fixé 
proportionnellement au montant cumulé de ces apports autorisés par 
le juge-commissaire ou mentionnés dans le jugement arrêtant le plan, 
selon le barème suivant : 

 

TRANCHE D’ASSIETTE EN € TAUX DE L’ÉMOLUMENT EN % 

De 0 à 15 000 3,292 

De 15 001 à 50 000 2,351 

De 50 001 à 150 000 1,411 

De 150 001 à 300 000 0,470 

Au-delà de 300 000 0,235 

 
NOTA : Conformément à l'article 6 de l'arrêté du 22 août 2023, ces 
dispositions entrent en vigueur le lendemain de sa publication dans les 
conditions fixées par l'article 18 du décret n° 2023-434 du 3 juin 2023. 

 
Article R. 663-13 

Par dérogation aux dispositions de la présente sous-section, 
l'entière rémunération de l'administrateur judiciaire est arrêtée en 
considération des frais engagés et des diligences accomplies par lui , de 
la complexité de l'affaire, de ses enjeux et des objectifs fixés par les 
articles L. 620-1, L. 631-1 et L. 640-1, et sans qu'il puisse être fait 
référence au tarif prévu par la présente sous-section lorsque le total de 
la rémunération calculée en application de ce tarif excède 100 000 € 
hors taxes.  

Dans le cas prévu au premier alinéa, la rémunération de 
l'administrateur, qui ne peut être inférieure à 100 000 € hors taxes, est 
arrêtée par le magistrat de la cour d'appel délégué à cette fin par le 
premier président, sur proposition du juge-commissaire, au vu d'un état 
de frais et d'un état descriptif des diligences accomplies. Le magistrat 
délégué recueille au préalable l'avis du ministère public et demande 
celui du débiteur. Il statue dans un délai de six mois à compter de sa 
saisine. Sa décision peut être frappée de recours devant le premier 
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président de la cour d'appel par l'administrateur, le débiteur ou le 
ministère public. 

La rémunération prévue à l'article R. 663-4 ainsi que les provisions 
perçues restent acquises à l'administrateur judiciaire, en tant 
qu'acomptes sur la rémunération, dans la limite du montant arrêté en 
application des alinéas qui précèdent. 

 
Article R. 663-13-1 

Il est alloué à l'administrateur judiciaire un émolument fixé par un 
arrêté pris en application de l'article L. 444-3 pour tout contentieux 
portant sur une demande en revendication ou en restitution ayant 
donné lieu à une décision du juge-commissaire. 

 

Article A.663-13 

L'émolument prévu à l'article R. 663-13-1 au titre du contentieux 
portant sur une demande en revendication ou en restitution ayant 
donné lieu à une décision du juge-commissaire (numéro 11 du tableau 
4-1) est fixé à 94,05 € 91,23 €.  

 
NOTA : Conformément à l'article 10 de l'arrêté du 28 février 2024, les 
présentes dispositions entrent en vigueur le 1er mars 2024. 

 
 

Sous-section 2      De la rémunération du commissaire à l'exécution du 
plan 

Articles R. 663-14 à R. 663-17 
 

Article R. 663-14 
Au terme de chacune des années de l'exécution du plan, il est alloué 

au commissaire à l'exécution du plan, au titre de sa mission de 
surveillance de l'exécution du plan, des actions qu'il engage ou qu'il 
poursuit dans l'intérêt collectif des créanciers et de l'exécution des 
actes permettant la mise en œuvre du plan et de son rapport annuel 
prévu à l'article R. 626-43, une rémunération égale à la moitié de la 
rémunération fixée en application de l'article R. 663-4. 

 
Cette rémunération n'est acquise que sur justification du dépôt de 

ce rapport. 
Article A.663-14 

L'émolument prévu à l'article R.  663-14 au titre de la mission de 
surveillance de l'exécution du plan, des actions engagées ou poursuivies 
dans l'intérêt collectif des créanciers, de l'exécution des actes 
permettant la mise en œuvre du plan et du rapport annuel prévu à 
l'article R. 626-43 (numéro 1 du tableau 4-2) est égal à 50 % de celui fixé 
à l'article A. 663-4. 

Article R. 663-15 

Il peut être alloué, par le président du tribunal ou son délégué, une 
rémunération au commissaire à l'exécution du plan lorsqu'il a assisté le 
débiteur dans la préparation d'un projet ayant pour objet une 
modification substantielle dans les objectifs ou les moyens du plan. 
Cette rémunération ne peut être supérieure à la moitié de celle fixée 
en application du barème prévu à l'article R. 663-9. La situation du 
débiteur est appréciée à la date de la demande au tribunal de la 
modification du plan. 

Lorsque le projet de plan prévu à l'alinéa précédent nécessite une 
modification des classes de parties affectées conformément à la 
troisième phrase du second alinéa de l'article L. 626-31-1, il peut être 
alloué, par le président du tribunal ou son délégué, une rémunération 
au commissaire à l'exécution du plan au titre de cette modification et 
de la préparation des opérations de vote. 

 
Cette rémunération ne peut excéder 25 % de celle fixée en 

application de l'article R. 663-10, dans la limite d'un montant de 
créances fixé à 25 000 000 euros 
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Il est alloué au commissaire à l'exécution du plan, dans les mêmes 
conditions, la rémunération prévue au premier alinéa lorsqu'il a 
présenté au tribunal une demande en résolution du plan. 

 
 

Article A.663-15 

Conformément aux dispositions de l'article R. 663-15, la 
rémunération due au titre de l'assistance du débiteur dans la 
préparation d'un projet ayant pour objet une modification substantielle 
dans les objectifs ou les moyens du plan (numéro 2 du tableau 4-2) ne 
peut être supérieure à 50 % de l'émolument fixé à l'article A. 663-8. 

 
Lorsque le projet de plan nécessite une modification des classes de 

parties affectées (numéro 2-1 du tableau 4-2), la rémunération ne peut 
excéder 25 % de l'émolument fixé à l'article A. 663-10 dans la limite 
d'un montant de créances fixé à 25 000 000 euros ; 

 
La présentation au tribunal d'une demande en résolution du plan 

(numéro 3 du tableau 4-2) donne lieu à un émolument égal à celui fixé 
au premier alinéa. 

 
NOTA : Conformément à l'article 6 de l'arrêté du 22 août 2023, ces 
dispositions entrent en vigueur le lendemain de sa publication dans les 
conditions fixées par l'article 18 du décret n° 2023-434 du 3 juin 2023. 
 

Article R. 663-15-1 

 
Il est alloué au commissaire à l'exécution du plan, au titre des 

diligences qu'il a effectuées dans le cadre de nouveaux apports de 
trésorerie prévus au troisième alinéa de l'article L. 626-26, un 
émolument dont le montant est fixé par arrêté pris en application de 
l'article L. 444-3, tenant compte du montant cumulé de ces apports 
mentionnés dans le jugement modifiant le plan. 

 
Cette rémunération n'est acquise que sur la justification du 

versement des fonds. 
 

Article A.663-15-1 

Conformément aux dispositions de l’article R. 663-15-1, 
l’émolument dû au commissaire à l’exécution du plan, au titre des 
diligences qu’il a effectuées dans le cadre de nouveaux apports de 
trésorerie prévus au troisième alinéa de l’article L. 626-26 (numéro 3-1 
du tableau 4-2), qui ne peut excéder 20 000 euros, est fixé 
proportionnellement au montant cumulé de ces apports mentionnés 
dans le jugement modifiant le plan, selon le barème suivant : 

 

TRANCHE D’ASSIETTE EN € TAUX DE L’ÉMOLUMENT EN % 

De 0 à 15 000 3,292 

De 15 001 à 50 000 2,351 

De 50 001 à 150 000 1,411 

De 150 001 à 300 000 0,470 

Au-delà de 300 000 0,235 

 
NOTA : Conformément à l'article 6 de l'arrêté du 22 août 2023, ces 
dispositions entrent en vigueur le lendemain de sa publication dans les 
conditions fixées par l'article 18 du décret n° 2023-434 du 3 juin 2023. 

 
Article R. 663-16 

Il est alloué au commissaire à l’exécution du plan, au titre d’une 
mission de perception et de répartition des dividendes arrêtés par le 
plan, une rémunération égale à un émolument déterminé par un arrêté 
pris en application de l’article L. 444-3, en fonction du montant cumulé 
des sommes encaissées par l’ensemble des créanciers ou, à défaut 
d’encaissement par les créanciers, consignées à la Caisse des dépôts et 
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consignations au cours de chacune des années d’exécution du plan. 
Lorsqu’il n’est pas fait de répartition entre plusieurs créanciers, un 

seul d’entre eux étant en mesure de percevoir le dividende, cette 
rémunération est réduite de moitié. 

Les rémunérations prévues au présent article sont arrêtées 
conformément aux règles de l’article R. 663-13 lorsque le montant de 
la rémunération calculé en application du premier alinéa du présent 
article dépasse 15 000 € au titre d’une année. Dans ce cas, les 
rémunérations ne peuvent être inférieures à 15 000 €. 

 
Article A.663-16 

L’émolument prévu à l’article R. 663-16 au titre de la mission de 
perception et de répartition des dividendes arrêté par le plan (numéro  
4 du tableau 4-2) est fixé proportionnellement au montant cumulé des 
sommes encaissées par l’ensemble des créanciers ou, à défaut 
d’encaissement par les créanciers, au montant cumulé des sommes 
consignées à la Caisse des dépôts et consignations au cours de chacune 
des années d’exécution du plan, selon le barème suivant : 

 

TRANCHE D’ASSIETTE EN € TAUX DE L’ÉMOLUMENT EN % 

De 0 à 15 000 3,325 3,292 

De 15 001 à 50 000 2,375 2,351 

De 50 001 à 150 000 1,425 1,411 

De 150 001 à 300 000 0,475 0,470 

Au-delà de 300 000 0,238 0,235 

 
NOTA : Conformément à l’article 21 de l’arrêté du 28 février 2020, les 
présentes dispositions entrent en vigueur le 1er mars 2020. 

 
Article R. 663-17 

La rémunération prévue à l’article R. 663-22 est allouée au 
commissaire à l’exécution du plan au titre des créances qu’il porte sur 
la liste prévue à l’article R. 622-15. 

 
Article A.663-17 

Conformément aux dispositions de l’article R. 663-17, l’émolument 
prévu au titre de l’inscription des créances sur la liste prévue à l’article 
R. 622-15 (numéro 5 du tableau 4-2) donne lieu à la perception d’un 
émolument égal à celui fixé à l’article A. 663-20. 

 
 

 

Sous-section 3      de la rémunération du mandataire judiciaire et du 
liquidateur 

articles R. 663-18 à R. 663-31-1 
 

Article R. 663-18 

Le mandataire judiciaire reçoit pour l’ensemble de la procédure de 
sauvegarde ou de redressement, un émolument déterminé par un 
arrêté pris en application de l’article L. 444-3. S’il est ensuite désigné 
comme liquidateur, il ne peut, à ce titre, prétendre à cette 
rémunération. 

 
Si, dans une même procédure, un mandataire judiciaire et un 

liquidateur distinct sont désignés par le tribunal, le mandataire 
judiciaire reçoit l’intégralité de la rémunération prévue au premier 
alinéa et le liquidateur en reçoit la moitié. 

 
Lorsqu’un liquidateur est désigné dans une procédure secondaire 

d’insolvabilité au sens du règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil du 
29 mai 2000 relatif aux procédures d’insolvabilité, il perçoit un second 
émolument déterminé par un arrêté pris en application de l’article L. 
444-3 au titre du devoir d’information auquel il est tenu à l’égard du 
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syndic de la procédure principale. Il en va de même lorsqu’une 
procédure principale dans laquelle il est désigné est suivie d’une ou   de 
plusieurs procédures secondaires. Dans ce dernier cas, il perçoit autant 
d’émoluments qu’il existe de procédures secondaires. 
 

La rémunération est versée, sans délai, par le débiteur au 
liquidateur dès que la décision d’ouverture d’une procédure secondaire 
est portée à sa connaissance. 

 
Article A.663-18 

L’émolument prévu au premier alinéa de l’article R. 663-18 au profit 
du mandataire judiciaire pour l’ensemble de la procédure de 
sauvegarde ou de redressement judiciaire (numéro 1 du tableau 4-3) 
est fixé à 2 375 € 2 351,25 €. 

 
L’émolument prévu au troisième alinéa de cet article au profit du 

liquidateur (numéro 2 du tableau 4-3) est également fixé à 2 375 €. 
 

NOTA : Conformément à l’article 21 de l’arrêté du 28 février 2020, les 
présentes dispositions entrent en vigueur le 1er mars 2020. 

 
 

Article R. 663-19 

Le liquidateur désigné en application des dispositions de l’article L. 
641-1 perçoit pour l’ensemble de la procédure de liquidation Judiciaire 
la rémunération prévue à l’article R. 663-18, dès que la décision le 
désignant est portée à sa connaissance et sous réserve du versement 
au greffier de la somme prévue au IV de l’article R. 743-142-6. 

Les dispositions des articles R. 663-22 à R. 663-25 et R. 663-27 lui 
sont applicables. 

Pour l’application de l’article R. 663-22, la liste des créances est 
celle de l’article R. 641-39. 

 
 

Article A.663-19 

Conformément aux dispositions de l’article R. 663-19, le liquidateur 
désigné en application des dispositions de l’article L. 641-1, perçoit pour 
l’ensemble de la procédure de liquidation judiciaire, l’émolument prévu 
à l’article A. 663-18. 

 
Article R. 663-20 

En cas de désignation de plusieurs mandataires judiciaires ou de 
plusieurs liquidateurs, chacun d’entre eux perçoit la rémunération 
prévue à l’article R. 663-18 selon les modalités, le cas échéant, prévues 
par le deuxième alinéa de l’article R. 663-18. 

 
Article R. 663-21 

Pour l’application de la présente section, constitue une créance : 
1° Le total des sommes déclarées par chaque fournisseur créancier ; 
2° Le total des sommes déclarées par chaque prestataire de service 

créancier au titre de chacun des contrats qu’il a conclus avec le 
débiteur ; 

3° Le total des sommes déclarées par chaque établissement de 
crédit créancier ou société de financement créancière au titre de 
chacun des contrats qu’il a conclus avec le débiteur ; 

4° Le total des sommes déclarées par chaque organisme social 
créancier pour chacun des rangs de privilège dont ses créances sont 
assorties ; 

5° Le total des sommes déclarées par le Trésor public par catégorie 
de créances. 

 
Article R. 663-22 

Il est alloué au mandataire judiciaire, pour l’enregistrement des 
créances déclarées et non vérifiées ainsi que des créances portées sur 
la liste prévue à l’article R. 622-15, un émolument par créance 
déterminé par un arrêté pris en application de l’article L. 444-3. 
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Article A.663-20 

L’émolument prévu à l’article R. 663-22 au titre de l’enregistrement 
des créances déclarées et non vérifiées, ainsi que des créances portées 
sur la liste prévue à l’article R. 622-15 (numéro 3 du tableau 4-3), est 
fixé à : 

1° 4,75 € 4,70€ par créance lorsque le montant de la créance est 
inférieur à 150 € ; 

2° 9,50 € 9,41€par créance lorsque le montant de la créance est égal 
ou supérieur à 150 €. 

 
NOTA : Conformément à l’article 21 de l’arrêté du 28 février 2020, les 
présentes dispositions entrent en vigueur le 1er mars 2020. 

 
 

Article R. 663-23 

Il est alloué au mandataire judiciaire, pour la vérification des 
créances, un émolument déterminé par un arrêté pris en application de 
l’article L. 444-3 par créance, autre que salariale, inscrite sur l’état des 
créances mentionné à l’article R. 624-8. 

 
Article A.663-21 

L’émolument prévu à l’article R. 663-23 au titre de la vérification 
des créances non salariales (numéro 4 du tableau 4-3) varie en fonction 
du montant de la créance selon le barème suivant :  

 

MONTANT DE LA CREANCE 
EN € 

ÉMOLUMENT PAR CREANCE 
EN € 

De 40 à 150 28,50 28,22 

Supérieur ou égal à 150 47,50 47,03 

 
 

NOTA : Conformément à l’article 21 de l’arrêté du 28 février 2020, les 
présentes dispositions entrent en vigueur le 1er mars 2020. 

 
Article R. 663-24 

Pour l’établissement des relevés des créances salariales, il est alloué 
au mandataire judiciaire un émolument déterminé par un arrêté pris en 
application de l’article L. 444-3, par salarié. 

 
Article A.663-21-1 

L’émolument prévu à l’article R. 663-24 au titre de l’établissement 
des relevés des créances salariales (numéro 5 du tableau 4-7) est fixé à 
114,00 € 112,86 € par salarié. 

 
NOTA : Conformément à l’article 21 de l’arrêté du 28 février 2020, les 
présentes dispositions entrent en vigueur le 1er mars 2020. 

 
Article R. 663-25 

Il est alloué au mandataire judiciaire un émolument déterminé par 
un arrêté pris en application de l’article L. 444-3 : 

1° Pour la contestation des créances autres que salariales, par 
créance dont l’admission ou le rejet a donné lieu à une décision du juge-
commissaire inscrite sur l’état des créances mentionné à l’article R.624-
8 ; 

2° Pour tout contentieux portant sur une demande en 
revendication ou en restitution ayant donné lieu à une décision du juge-
commissaire ; 

3° Pour toute instance introduite ou reprise devant la juridiction 
prud’homale en application des articles L. 625-1 et L. 625-3 et à laquelle 
il a été mis fin soit par une décision judiciaire au terme d’une instance 
dans laquelle il a été présent ou représenté, soit par la conclusion d’un 
accord amiable visé par le juge-commissaire auquel le mandataire 
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judiciaire a été partie ; 
4° Pour toute décision du juge-commissaire ou du tribunal statuant 

sur une requête en contestation de la qualité de partie affectée, des 
modalités de répartition en classes ou [et] du calcul des voix 
correspondant aux créances ou droits permettant d'exprimer un vote, 
formée en application de l'article R. 626-58-1. 

 
Article A.663-22 

Est fixé à 95 € 94,05 € l'émolument prévu à l'article R. 663-25 au 
titre de : 

1° La contestation des créances autres que salariales dont 
l'admission ou le rejet a donné lieu à une décision du juge-commissaire 
inscrite sur l'état des créances mentionné à l'article R. 624-8 (numéro 6 
du tableau 4-3) ; 

2° Tout contentieux portant sur une demande en revendication ou 
en restitution ayant donné lieu à une décision du juge-commissaire 
(numéro 7 du tableau 4-3) ; 

3° Toute instance introduite ou reprise devant la juridiction 
prud'homale en application des articles L. 625-1 et L. 625-3 et à laquelle 
il a été mis fin soit par une décision judiciaire au terme d'une instance 
dans laquelle le mandataire judiciaire a été présent ou représenté, soit 
par la conclusion d'un accord amiable visé par le juge-commissaire 
auquel le mandataire judiciaire a été partie (numéro 8 du tableau 4-3), 

4° Pour toute décision du juge-commissaire ou du tribunal statuant 
sur une requête en contestation de la qualité de partie affectée, des 
modalités de répartition en classes et du calcul des voix correspondant 
aux créances ou droits permettant d'exprimer un vote, formée en 
application de l'article R. 626-58-1 (numéro 7-1 du tableau 4-3). 

 
 

Article R. 663-26 

Lorsqu'il est fait application de l'article L. 631-16 et que le 
mandataire judiciaire est désigné par le tribunal pour répartir des fonds 
entre les créanciers, il lui est alloué la rémunération prévue à l'article R. 
663-16. 

 
Article A.663-23 

Conformément aux dispositions de l'article R. 663-26, l'émolument 
du au titre de la mission de répartition des fonds entre les créanciers 
confiée par le tribunal au mandataire judiciaire en application de 
l'article L. 631-16 (numéro 9 du tableau 4-3) est fixé conformément à 
l'article A. 663-16. 

Article R. 663-27 

Il est alloué au liquidateur un émolument déterminé par un arrêté 
pris en application de l'article L. 444-3 au titre de l'ensemble des 
obligations résultant de la cessation d'activité d'une ou de plusieurs 
installations classées au sens du titre Ier du livre V du code de 
l'environnement. Cet émolument varie selon que : 

1° La ou les installations sont soumises à déclaration ; 
2° L'une au moins des installations classées est soumise à 

autorisation ou enregistrement ; 
3° L'une au moins des installations classées figure sur une liste 

prévue au IV de l'article L. 515-8 du code de l'environnement. 
 
Cet émolument est doublé lorsque l'une au moins des installations 

classées soumises à autorisation ou à enregistrement a fait l'objet d'un 
arrêté de l'autorité administrative prescrivant des mesures d'urgence 
et de mise en sécurité du site. 

 
Article A.663-24 

L'émolument prévu à l'article R. 663-27 au titre des obligations 
résultant de la cessation d'activité d'une ou de plusieurs installations 
classées au sens du titre Ier du livre V du code de l'environnement 
(numéro 10 du tableau 4-3) est fixé à : 

1° 475,00 € 470,25 € lorsque la ou les installations classées sont 
soumises à déclaration ; 
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2° 1 425,00 € 1 410,75 € lorsque l'une au moins des installations 
classées est soumise à autorisation ou à enregistrement ; 

3° 4 275,00 € 4 232,25 € lorsque l'une au moins des installations 
classées figure sur une liste prévue au IV de l'article L. 515-8 du code de 
l'environnement. 

 
NOTA : Conformément à l'article 21 de l'arrêté du 28 février 2020, les 
présentes dispositions entrent en vigueur le 1er mars 2020. 

 
 

Article R. 663-27-1 

Il est alloué au liquidateur, au titre de la mission de réalisation de 
l'inventaire qui lui est confiée en application des dispositions du 
deuxième alinéa de l'article L. 641-2, un émolument déterminé par un 
arrêté pris en application de l'article L. 444-3. 

 
Article A.663-25 

L'émolument prévu à l'article R. 663-27-1 au titre de l'inventaire 
réalisé en application des dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 
641-2 (numéro 11 du tableau 4-3) est fixé à 95,00 € 94,05 €. 

 
NOTA : Conformément à l'article 21 de l'arrêté du 28 février 2020, les 
présentes dispositions entrent en vigueur le 1er mars 2020. 

 
 

Article R. 663-28 

Il est alloué au liquidateur, au titre d'une mission d'administration 
de l'entreprise lorsque le maintien de l'activité a été autorisé en 
application de l'article L. 641-10, un émolument déterminé par un 
arrêté pris en application de l'article L. 444-3 en fonction du chiffre 
d'affaires. 

 

Article A.663-26 

L'émolument prévu à l'article R. 663-28 au titre de la mission 
d'administration de l'entreprise, lorsque le maintien de l'activité a été 
autorisé en application de l'article L. 641-10 (numéro 12 du tableau             
4-3), est fixé proportionnellement au montant du chiffre d'affaires, 
selon le barème suivant : 

 

CHIFFRE D’AFFAIRES EN € TAUX DE L’ÉMOLUMENT EN % 

De 0 à 150 000 2,850 2,822 

De 150 001 à 750 000 1,425 1,411 

De 750 001 à 3 000 000  0,855 0,846 

 
NOTA : Conformément à l'article 21 de l'arrêté du 28 février 2020, les 
présentes dispositions entrent en vigueur le 1er mars 2020. 

 
Article R. 663-29 

I. - Il est alloué au liquidateur des émoluments déterminés par un 
arrêté pris en application de l'article L. 444-3 : 

1° Au titre des cessions d'actifs mobiliers corporels, en fonction du 
montant total toutes taxes comprises du prix des actifs cédés, 
déduction faite de la rémunération toutes taxes comprises des 
intervenants, autres que le liquidateur, ayant participé aux opérations 
de cession ; 

2° Pour tout encaissement de créance ou recouvrement de créance, 
en fonction du montant total toutes taxes comprises des sommes 
encaissées ou recouvrées, déduction faite de la rémunération toutes 
taxes comprises des intervenants, autres que le liquidateur, ayant 
participé aux recouvrements ; 

3° Au titre de la réalisation d'actifs immobiliers et mobiliers 
incorporels, en fonction du montant du prix, le cas échéant toutes taxes 
comprises, de chacun des actifs cédés. 

II. - La rémunération prévue au présent article n'est pas due au 
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liquidateur au titre de la cession des actifs compris dans un plan de 
cession. Lorsqu'il n'a pas été désigné d'administrateur judiciaire, il lui 
est alloué à ce titre l'émolument prévu à l'article R. 663-11. 

III. - La rémunération prévue au I du présent article n'est pas due au 
titre de la cession autorisée en application du premier alinéa de l'article 
L. 663-1-1 tant que la saisie conservatoire n'a pas fait l'objet d'un acte 
de conversion. 

 
Article A.663-27 

I. - Les émoluments prévus au I de l'article R. 663-29 sont fixés 
proportionnellement : 

1° Au montant du total toutes taxes comprises du prix des actifs 
cédés, déduction faite de la rémunération toutes taxes comprises des 
intervenants, autres que le liquidateur, ayant participé aux opérations 
de cession, s'agissant des cessions d'actifs mobiliers corporels (numéro 
13 du tableau 4-3) ; 

2° Au montant total toutes taxes comprises des sommes encaissées 
ou   recouvrées, déduction   faite   de   la   rémunération   toutes taxes 
comprises des intervenants, autres que le liquidateur, ayant participé 
aux recouvrements, s'agissant de tout encaissement ou recouvrement 
de créance (numéro 14 du tableau 4-3) ; 

3° Au montant du prix, le cas échéant toutes taxes comprises, de 
chacun des actifs cédés, s'agissant de la réalisation d'actifs immobiliers 
et mobilier incorporels. 

 
Selon le barème suivant : 
 

TRANCHE D’ASSIETTE EN € TAUX DE L’ÉMOLUMENT EN % 

De 0 à 15 000 4,750 4,703 

De 15 001 à 50 000 3,800 3,762 

De 50 001 à 150 000 2,850 2,822 

De 150 001 à 300 000 1,425 1,411 

Au-delà de 300 000 0,950 0,941 

 
Pour l'application de ce barème, l'assiette des montants pris en 

compte est nette des intérêts servis par la Caisse des dépôts et 
consignations. 

II. - Conformément aux dispositions du II de l'article R. 663-29, 
l'émolument perçu par le liquidateur au titre de la cession des actifs 
compris dans un plan de cession est fixé conformément à l'article A. 
663-11, à condition qu'aucun administrateur judiciaire n'a été désigné. 

 
NOTA : Conformément à l'article 21 de l'arrêté du 28 février 2020, 

les présentes dispositions entrent en vigueur le 1er mars 2020. 
 

Article R. 663-30 

Il est alloué au liquidateur, au terme des répartitions aux créanciers 
mentionnés à l'article L. 622-24 et des paiements des créances 
mentionnées au I de l'article L. 641-13, un émolument déterminé par 
un arrêté pris en application de l'article L. 444-3, en fonction du 
montant cumulé des sommes encaissées par l'ensemble des créanciers 
ou consignées à la Caisse des dépôts et consignations. 

Lorsqu'il n'est pas fait de répartition entre plusieurs de ces 
créanciers, un seul d'entre eux étant en mesure de percevoir un 
versement, cette rémunération est réduite de moitié. 

 
Article A.663-28 

 
L'émolument prévu à l'article R. 663-30 au titre de la répartition aux 

créanciers mentionnés à l'article L. 622-24 et des paiements des 
créances mentionnées au I de l'article L. 641-13 (numéro 16 du tableau 
4-3) est fixé proportionnellement au montant cumulé des sommes 
encaissées par l'ensemble des créanciers ou consignées à la Caisse des 
dépôts et consignations, selon le barème suivant : 
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TRANCHE D’ASSIETTE EN € TAUX DE L’ÉMOLUMENT EN % 

De 0 à 15 000 4,275 4,232 

De 15 001 à 50 000 3,325 3,292 

De 50 001 à 150 000 2,375 2,351 

De 150 001 à 300 000 1,425 1,411 

Au-delà de 300 000 0,713 0,705 

 
NOTA : Conformément à l'article 21 de l'arrêté du 28 février 2020, les 
présentes dispositions entrent en vigueur le 1er mars 2020. 

 
 

Article R. 663-31 

Par dérogation aux dispositions de la présente sous-section, 
l'entière rémunération du liquidateur est arrêtée en considération des 
frais engagés et des diligences accomplies par lui, de la complexité de 
l'affaire, de ses enjeux et des objectifs fixés par l'article L. 640-1 et sans 
qu'il puisse être fait référence au tarif prévu par la présente sous-
section lorsque le total de la rémunération calculée en application de 
ce tarif excède 75 000 euros hors taxes. 

 
Dans le cas prévu au premier alinéa, la rémunération du liquidateur, 

qui ne peut être inférieure à 75 000 € hors taxes, est arrêtée par le 
magistrat de la cour d'appel délégué à cette fin par le premier 
président, sur proposition du juge-commissaire, au vu d'un état de frais 
et d'un état descriptif des diligences accomplies. Le magistrat délégué 
recueille au préalable l'avis du ministère public et demande celui du 
débiteur. Il statue dans un délai de six mois à compter de sa saisine. Sa 
décision peut être frappée de recours devant le premier président de la 
cour d'appel par le liquidateur, le débiteur et le ministère public. 

 
L'émolument prévu à l'article R. 663-18 ainsi que les acomptes 

perçus restent acquis en tant qu'acomptes sur la rémunération dans la 
limite du montant arrêté en application des alinéas précédents. 

 
Article R. 663-31-1 

Il est alloué au mandataire judiciaire ou au liquidateur judiciaire, au 
titre des actions engagées par eux en application des dispositions du 
premier alinéa de l'article L. 653-7 et aboutissant au prononcé d'une 
sanction prévue aux articles L. 653-3 à L. 653-6 et à l'article L. 653-8, un 
émolument fixé par un arrêté pris en application de l'article L. 444-3. 

 
Article A.663-29 

L'émolument prévu à l'article R. 663-31-1 au titre des actions 
engagées en application des dispositions du premier alinéa de l'article 
L. 653-7 est fixé à 300 euros par action engagée aboutissant au 
prononcé d'une sanction prévue aux articles L. 653-3 à L. 653-6 et à 
l'article L. 653-8 (numéro 18 du tableau 4-3). 

Cet émolument est doublé en cas de confirmation de la sanction en 
appel. 

 
NOTA : Conformément à l'article 21 de l'arrêté du 28 février 2020, 

les présentes dispositions entrent en vigueur le 1er mars 2020. 
 

Sous-section 4      Dispositions communes à la rémunération de 
l'administrateur judiciaire, du commissaire à 
l'exécution du plan, du mandataire judiciaire et du 
liquidateur 

Articles R. 663-32 à R. 663-40 
 

Article R. 663-32  
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(applicable à la procédure de traitement de sortie de crise, art. 42 décr. 

2021-1354) 

Les administrateurs judiciaires, commissaires à l'exécution du plan, 
mandataires judiciaires et liquidateurs ont droit au remboursement des 
frais et débours mentionnés sur la liste prévue au 2° de l'article R. 444- 
3, arrêtés par le président du tribunal ou par son délégué, sur justificatif 
de leur compte détaillé. Ce remboursement peut être trimestriel. 

 
Article R. 663-33 

(applicable à la procédure de traitement de sortie de crise art. 42 
décr. 2021-1354) 

Les administrateurs judiciaires, commissaires à l'exécution du plan, 
mandataires judiciaires, liquidateurs, ont droit au remboursement des 
taxes et droits fiscaux payés par eux pour le compte de l'entreprise. 

 
Article R. 663-34 

Les rémunérations dues au titre de la procédure de sauvegarde, de 
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire sont arrêtées avant 
la clôture de la procédure. Sous réserve des dispositions des articles R. 
663-13 et R. 663-31, le président du tribunal ou son délégué statue au 
vu d'un compte détaillé. Lorsque la procédure est de la compétence du 
tribunal judiciaire, le président du tribunal délègue un magistrat à cette 
fin. 

 
A l'exception des rémunérations prévues aux articles R. 663-4 et R. 

663-18 à R. 663-20 et des acomptes autorisés, elles ne sont perçues 
qu'après avoir été arrêtées. 

 
Les rémunérations dues au titre de la procédure de liquidation 

judiciaire sont arrêtées au vu du rapport de clôture déposé par le 
liquidateur. Elles ne sont définitivement acquises qu'après leur arrêté 
définitif par le président du tribunal ou son délégué. Aucune 
rémunération ne peut être perçue par le liquidateur après 
l'approbation de son compte rendu de fin de mission, sans préjudice de 
la perception de l'indemnité prévue par l'article L. 663-3. Toutefois, 
lorsqu'est demandée la désignation d'un mandataire en application du 
troisième alinéa de l'article L. 643-9, l'arrêté des rémunérations du 
liquidateur n'est pas définitif. Des rémunérations complémentaires 
peuvent, le cas échéant, être perçues par le liquidateur. 

 
Article R. 663-35 

Lorsque plusieurs administrateurs judiciaires, commissaires à 
l'exécution du plan, mandataires judiciaires ou liquidateurs sont 
désignés dans une même procédure, des mandataires de justice 
désignés perçoit une part, convenue entre eux, des émoluments dus au 
titre de cette procédure. A défaut d'accord, le président du tribunal ou 
son délégué détermine la part de la rémunération qui revient à chacun 
après avoir entendu le débiteur et recueilli l'avis du ministère public. 

 
[applicable à la procédure de traitement de sortie de crise art. 42 

décr. 2021-1354] En cas de remplacement de l'un des mandataires de 
justice et à défaut d'accord entre eux, le président du tribunal ou son 
délégué partage ces émoluments entre chacun des mandataires 
successivement désignés en fonction des diligences qu'il a effectuées, 
après avoir entendu le débiteur et recueilli l'avis du ministère public. 

 
Article R. 663-36 

Par dérogation aux dispositions de l'article R.663-34, le président 
du tribunal fixe, sur proposition du juge-commissaire, le montant 
d'acomptes à valoir sur la rémunération de l'administrateur judiciaire, 
du mandataire judiciaire et du liquidateur. 

 
Ces acomptes sont fixés sur justification de l'accomplissement des 

diligences au titre desquelles leur droit à rémunération est acquis et au 
vu d'un compte provisoire détaillé de leurs émoluments et d'un état de 
frais de justice prévisibles établi conformément à l'article R. 663-1-1 
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lorsque celui-ci est demandé. 
 
Le montant total des acomptes, qui comprennent le droit prévu aux 

articles R. 663-18 à R. 663-20, ne peut excéder les deux tiers de la 
rémunération due à l'administrateur judiciaire, au mandataire 
judiciaire et au liquidateur ni les deux tiers de la somme mentionnée au 
premier alinéa de l’article R. 663-13 ou de l’article R. 663-31. Il ne peut 
être autorisé plus d'un acompte par semestre. 

 
Article R. 663-37 

S'il advient que des sommes ont été perçues à titre d'acomptes et 
qu'elles se révèlent excéder les montants fixés à l'article R. 663-36, elles 
sont immédiatement restituées. 

 
Article R. 663-38 

(applicable à la procédure de traitement de sortie de crise art. 42 
décr. 2021-1354) 

La décision autorisant le versement d'un acompte ou arrêtant les 
rémunérations des administrateurs judiciaires, commissaires à 
l'exécution du plan, mandataires judiciaires et liquidateurs peut être 
contestée par le mandataire de justice concerné, le débiteur ou le 
ministère public. Elle est, dans les quinze jours de sa date, 
communiquée au ministère public et, selon le cas, à l'administrateur 
judiciaire ou au mandataire judiciaire concerné par le greffier de la 
juridiction et notifiée par lui au débiteur par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception. La lettre de notification indique le délai 
et les modalités selon lesquels la contestation peut être portée devant 
le président du tribunal judiciaire ou le premier président de la cour 
d'appel territorialement compétent. 

 
Article R. 663-39 

(applicable à la procédure de traitement de sortie de crise art. 42 
décr. 2021-1354) 

La demande de taxe peut être faite dans le délai d'un mois à 
compter de la communication ou de la notification prévue à l'article 
précédent, oralement ou par écrit, au greffe du tribunal judiciaire ou de 
la cour d'appel. Elle est motivée. 

 
Le président du tribunal judiciaire, ou le magistrat délégué par lui à 

cet effet, statue sur la demande dans les conditions prévues par les 
articles 709 et 711 à 718 du code de procédure civile. 

 
Article R. 663-40 

(applicable à la procédure de traitement de sortie de crise art. 42 
décr. 2021-1354) 

Les actions des administrateurs judiciaires, commissaires à 
l'exécution du plan, mandataires judiciaires, liquidateurs, en matière de 
rémunération, se prescrivent par six mois à compter de la notification 
prévue à l'article R. 663-38. 

Sous-section 5      Du mandataire désigné en application du troisième 
alinéa de l'article L. 643-9 

Articles R. 663-40-1 à R. 663-40-4 
 

Article R. 663-40-1 

Les dispositions relatives à la rémunération et aux frais et débours 
du liquidateur sont applicables au mandataire désigné en application 
du troisième alinéa de l'article L. 643-9. 

 
Les modalités de calcul des émoluments sont déterminées sans 

tenir compte de la pluralité des missions. La rémunération prévue par 
l'article R. 663-25 fait, le cas échéant, l'objet d'une répartition selon les 
missions attribuées au mandataire. 

 
Article R. 663-40-2 
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Le juge-commissaire détermine selon quelles modalités les fonds 
versés en compte de dépôt à la Caisse des dépôts et consignations 
seront affectés pour l'exécution de cette mission. 

 
Article R. 663-40-3 

Le juge-commissaire, ou, s'il a cessé ses fonctions, le président du 
tribunal, sur les observations du liquidateur et du mandataire, 
détermine, après avoir recueilli l'avis du ministère public, la part de la 
rémunération qui aurait été due au liquidateur s'il avait poursuivi sa 
mission qui revient au mandataire ainsi désigné. 

 
Article R. 663-40-4 

La rémunération du mandataire est arrêtée par le président du 
tribunal au vu d'un compte détaillé. S'il y a lieu, le président arrête alors 
à titre définitif les émoluments dus au liquidateur. 

 

SECTION 3      De l'indemnisation des dossiers impécunieux 

Articles R. 663-41à R. 663-50 
 

Article R. 663-41 

Le seuil mentionné à l'article L. 663-3 est fixé à la somme de 1 500 
euros (HT). 

La somme prélevée conformément  aux  dispositions  de  l'article  L. 
663-3-1 est de : 

1 200 euros (HT) si l'actif déclaré est égal ou inférieur à 1 000  euros 
; 

1 500 euros (HT) si l'actif déclaré est supérieur à 1 000 euros. 
 

Article R. 663-42 

Le comité d'administration du fonds institué par l'article L. 663-3 est 
présidé par un magistrat de la Cour des comptes désigné par le premier 
président de cette juridiction. Il comprend un représentant du garde 
des sceaux, ministre de la justice et un membre du Conseil national des 
administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires, désignés, sur 
proposition de ce conseil, par le garde des sceaux, ministre de la justice. 
Un représentant de la Caisse des dépôts et consignations est entendu 
en tant que de besoin par le comité. 

 
Article R. 663-43 

La Caisse des dépôts et consignations assure la gestion 
administrative, comptable et financière du fonds. 

A ce titre, elle est chargée : 
1° D'effectuer les opérations de prélèvement sur les intérêts servis 

sur les dépôts mentionnés au troisième alinéa de l'article L. 663-3 ; 
2° De verser aux mandataires judiciaires et aux liquidateurs les 

sommes qui leur sont attribuées en application du deuxième alinéa de 
l'article L. 663-3 ; 

3° De gérer la trésorerie excédentaire du fonds ; 
4° D'assurer la surveillance de son équilibre financier ; 5° De tenir 

sa comptabilité ; 
6° De rendre compte de sa gestion. 
 

Article R. 663-44 

La Caisse des dépôts et consignations ouvre dans ses livres un 
compte bancaire spécifique au nom du fonds. 

 
Article R. 663-45 

La Caisse des dépôts et consignations précise la nomenclature des 
comptes bancaires rémunérés à vue et à terme ouverts dans ses livres, 
destinés à recevoir les fonds déposés en application des articles L. 622- 
18, L. 626-25 et L. 641-8, ainsi que les fonds déposés en application de 
l'article L. 663-1-1. 

Les intérêts des comptes bancaires, à l'exception de ceux dus au 
titre de sommes déposées en application de l'article L. 663-1-1, sont 
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imputés au crédit du compte ouvert au nom du fonds dans les livres de 
la Caisse des dépôts et consignations. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fixe par arrêté le taux du 
prélèvement sur les intérêts, sur proposition du comité 
d'administration du fonds. En cas de modification de ce taux, celui-ci 
s'applique à tous les intérêts servis à compter de la date d'effet de cette 
modification, quelle que soit la période au titre de laquelle ces intérêts 
ont été produits. 

Article R. 663-46 

Le versement des sommes aux mandataires judiciaires et aux 
liquidateurs est effectué par la Caisse des dépôts et consignations sur 
un compte bancaire ouvert au nom du bénéficiaire au vu d'un extrait 
de la décision qui les accorde et d'un certificat de non-appel si cette 
décision ne bénéficie pas de l'exécution provisoire. 

 
Article R. 663-47 

Une convention entre le garde des sceaux, ministre de la justice, 
agissant au nom de l'Etat et la Caisse des dépôts et consignations 
précise les modalités selon lesquelles les missions mentionnées aux 
articles R. 663-43 et R. 663-46 sont assurées par la caisse, ainsi que les 
modalités de calcul des frais de gestion du fonds, qui sont imputés au 
débit du compte ouvert au nom de celui-ci. 

 
Article R. 663-48 

Lorsqu'il a approuvé le compte rendu de fin de mission du 
mandataire judiciaire ou du liquidateur, le juge-commissaire propose 
au tribunal de faire application de l'article L. 663-3 si les conditions 
prévues par cet article sont réunies. Cette proposition, qu'il joint, dans 
ce cas, à sa décision d'approbation, mentionne le montant des 
émoluments perçus par le mandataire de justice et est accompagnée 
des pièces du compte rendu de fin de mission en justifiant. 

Le tribunal se saisit d'office. La décision par laquelle il statue sur 
l'impécuniosité et fixe le montant de l'indemnité qui sera versée au 
mandataire judiciaire ou au liquidateur est susceptible d'appel de la 
part du ministère public, du mandataire judiciaire et du liquidateur. 

 
Article R. 663-49 

Lorsque la procédure de liquidation judiciaire est reprise après avoir 
été clôturée et que le liquidateur a bénéficié de l'indemnisation prévue 
à l'article L. 663-3, toute demande d'émolument au titre de cette 
reprise de procédure est transmise pour avis au ministère public. Ce 
droit à rémunération est réduit du montant de l'indemnisation perçue 
avant de pouvoir être acquis. 

 
Article R. 663-50 

En cas d'ouverture d'une procédure de liquidation judiciaire dans 
les conditions prévues aux articles L. 645-9 et L. 645-12, l'indemnité 
prévue aux articles L. 663-3 et R. 663-41 est versée au mandataire 
judiciaire ou à la personne choisie sur le fondement du premier alinéa 
du II ou du III de l'article L. 812-2, déduction faite des sommes déjà 
versées sur le fondement des trois derniers alinéas de l'article R. 663-
41. 

 Procédure de traitement de sortie de crise  
Dispositions relatives aux frais de procédure et aux émoluments 

du mandataire désigné  
Décret n° 2021-1354 du 16 octobre 2021 relatif à la procédure de 

traitement de sortie de crise 
(applicable du 02/06/2021 au 02/06/2023) 

 Article 34 
I. - Les émoluments du mandataire désigné conformément au B 

du I de l'article 13 de la loi du 31 mai 2021 susvisée sont, pour 
l'accomplissement des diligences résultant de l'application de cet 
article, soumises aux règles prévues par les articles suivants. 

II. - Pour l'application du présent chapitre : 
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1° Le montant du chiffre d'affaires est défini hors taxes 
conformément aux dispositions du sixième alinéa de l'article D. 123-
200 du code de commerce. Il est apprécié à la date de clôture du 
dernier exercice comptable. Pour l'application de l'article 36 du 
présent décret, le chiffre d'affaires est celui réalisé pendant la période 
d'observation. Lorsque le débiteur est une personne morale de droit 
privé non commerçante, la référence au chiffre d'affaires est, le cas 
échéant, remplacée par la référence aux ressources hors taxes ou 
produits hors taxes ; 

2° Le total du bilan est défini conformément aux dispositions du 
cinquième alinéa de l'article D. 123-200 du code de commerce et 
apprécié à la date de clôture du dernier exercice comptable ; 

3° Le nombre des salariés est celui des salariés employés par le 
débiteur à la date de la demande d'ouverture de la procédure. 

 
Article 35 

Il est alloué au mandataire désigné, pour les diligences relatives 
au diagnostic, un émolument déterminé par un arrêté conjoint du 
garde des sceaux, ministre de la justice et du ministre chargé de 
l'économie en fonction du nombre de salariés employés par le 
débiteur ou de son chiffre d'affaires, qui ne peut excéder un montant 
fixé par le même arrêté. 

 
Article 36 

Il est alloué au mandataire désigné, au titre de sa mission de 
surveillance du débiteur, un émolument déterminé par un arrêté 
conjoint du garde des sceaux, ministre de la justice et du ministre 
chargé de l'économie en fonction du nombre de salariés employés par 
le débiteur ou de son chiffre d'affaires. 

 
Article 37 

Il est alloué au mandataire désigné, pour l'élaboration du bilan 
économique, social et environnemental et l'assistance apportée au 
débiteur pour la préparation d'un plan de traitement de sortie de 
crise, un émolument déterminé par un arrêté conjoint du garde des 
sceaux, ministre de la justice et du ministre chargé de l'économie en 
fonction du nombre de salariés employés par le débiteur ou de son 
chiffre d'affaires. Cet émolument ne peut excéder un montant fixé par 
le même arrêté. 

L'émolument prévu au présent article est majoré de 50 % en cas 
d'arrêté du plan de traitement de sortie de crise. Toutefois, cette 
majoration n'est pas due si le mandataire désigné a été rémunéré au 
titre d'une conciliation ou d'un mandat ad hoc demandé par le même 
débiteur dans les cinq mois précédant l'ouverture de la procédure de 
traitement de sortie de crise. 

 
Article 38 

Ces rémunérations sont acquises lorsque le tribunal a statué sur 
le plan de traitement de sortie de crise ou mis fin à la procédure. 

S'il est mis fin à la procédure sans plan de traitement de sortie de 
crise : 

1° Lorsqu'une procédure de redressement judiciaire est ouverte à 
l'égard du même débiteur avant l'expiration d'un délai de deux mois 
à compter du jugement mettant fin à la procédure de traitement de 
sortie de crise, la rémunération due au titre de l'article R. 663-4 du 
code de commerce à l'administrateur judiciaire éventuellement 
désigné est diminuée de 50 % ; 

2° Lorsqu'une procédure de redressement judiciaire est ouverte à 
l'égard du même débiteur avant l'expiration d'un délai de deux mois 
à compter du jugement mettant fin à la procédure de traitement de 
sortie de crise, et que le mandataire judiciaire a été désigné pour 
exercer les fonctions prévues au B du I de l'article 13 de la loi du 31 
mai 2021 susvisée dans cette procédure, l'émolument prévu au 
premier alinéa de l'article R. 663-18 du code de commerce est diminué 
de 50 % ; 

3° Lorsqu'une procédure de liquidation judiciaire est ouverte à 
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l'égard du même débiteur avant l'expiration d'un délai de deux mois 
à compter du jugement mettant fin à la procédure de traitement de 
sortie de crise, et que le liquidateur a été désigné pour exercer les 
fonctions prévues au B du I de l'article 13 de la loi du 31 mai 2021 
susvisée dans cette procédure, l'émolument prévu au premier alinéa 
de l'article R. 663-18 du code de commerce est diminué de 50 %. 

 
Article 39 

Au terme de chacune des années de l'exécution du plan, il est 
alloué au commissaire à l'exécution du plan, au titre de sa mission de 
surveillance de l'exécution du plan, des actions qu'il engage ou qu'il 
poursuit dans l'intérêt collectif des créanciers, de l'exécution des actes 
permettant la mise en œuvre du plan et de son rapport annuel prévu 
à l'article R. 626-43 du code de commerce applicable à la procédure 
de traitement de sortie de crise, une rémunération égale à la moitié 
de la rémunération fixée en application de l'article 35 du présent 
décret. Cette rémunération n'est acquise que sur justification du 
dépôt de ce rapport. 

Le président du tribunal peut demander à ce que ce rapport soit 
présenté oralement, le débiteur dûment appelé. 

 
Article 40 

Il peut être alloué, par le président du tribunal ou son délégué, 
une rémunération au commissaire à l'exécution du plan lorsqu'il a 
assisté le débiteur dans la préparation d'un projet ayant pour objet 
une modification substantielle dans les objectifs ou les moyens du 
plan, ou lorsqu'il a présenté au tribunal une demande en résolution 
du plan ou saisi le président du tribunal sur le fondement de l'article 
R. 626-47-1 du code de commerce applicable à la procédure de 
traitement de sortie de crise. 

Cette rémunération ne peut être supérieure à la moitié de celle 
fixée en application du barème prévu à l'article 37 du présent décret. 
La situation du débiteur est appréciée à la date de la saisine du 
tribunal ou du président du tribunal. 

 
Article 41 

Il est alloué au commissaire à l'exécution du plan, au titre d'une 
mission de perception et de répartition des dividendes arrêtés par le 
plan, une rémunération égale à un émolument déterminé par un 
arrêté conjoint du garde des sceaux, ministre de la justice et du 
ministre chargé de l'économie, en fonction du montant cumulé des 
sommes encaissées par l'ensemble des créanciers ou, à défaut 
d'encaissement par les créanciers, consignées à la Caisse des dépôts 
et consignations au cours de chacune des années d'exécution du plan. 

Lorsqu'il n'est pas fait de répartition entre plusieurs créanciers, un 
seul d'entre eux étant en mesure de percevoir le dividende, cette 
rémunération est réduite de moitié. 

Cette rémunération ne peut excéder un montant fixé par le même 
arrêté. 

  
Article 42 

Sont applicables les articles R. 663-32 et R. 663-33, le second 
alinéa de l'article R. 663-35 et les articles R. 663-38, R. 663-39 et R. 
663-40 du code de commerce. 
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 DISPOSITIONS DEROGATOIRES PARTICULIERES 
AUX DEPARTEMENTS DE LA MOSELLE, DU BAS-
RHIN ET DU HAUT-RHIN 

TITRE VII      DISPOSITIONS DEROGATOIRES PARTICULIERES 
AUX DEPARTEMENTS DE LA MOSELLE, DU BAS-
RHIN ET DU HAUT-RHIN 

Articles L. 670-1 à L. 670-8 
 

Article L. 670-1 

Les dispositions du présent titre sont applicables aux personnes 
physiques, domiciliées dans les départements de la Moselle, du Bas- 
Rhin et du Haut-Rhin, et à leur succession, qui ne sont ni des 
agriculteurs, ni des personnes exerçant une activité commerciale, 
artisanale ou toute autre activité professionnelle indépendante, y 
compris une profession libérale soumise à un statut législatif ou 
réglementaire, lorsqu'elles sont de bonne foi et en état d'insolvabilité 
notoire. Les dispositions des titres II à VI du présent livre s'appliquent 
dans la mesure où elles ne sont pas contraires à celles du présent titre. 

Avant qu'il ne soit statué sur l'ouverture de la procédure, le tribunal 
commet, s'il l'estime utile, une personne compétente choisie dans la 
liste des organismes agréés, pour recueillir tous renseignements sur la 
situation économique et sociale du débiteur. 

Les déchéances et interdictions qui résultent de la faillite 
personnelle ne sont pas applicables à ces personnes. 

 
Article L. 670-1-1 

Le présent titre est également applicable aux personnes physiques 
domiciliées dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du 
Haut-Rhin ayant constitué un patrimoine affecté conformément à 
l'article L. 526-7 et dont l'activité agricole, commerciale, artisanale ou 
indépendante est exclusivement exercée avec affectation de 
patrimoine. 

Sauf dispositions contraires, les références faites à la personne, au 
débiteur, au contrat et au cocontractant s'entendent, respectivement 
: 

de la personne en tant que titulaire d'un patrimoine non affecté ; 
du débiteur en tant que titulaire d'un patrimoine non affecté ; 
du contrat passé par le débiteur ainsi défini ; 
du cocontractant ayant conclu avec lui un tel contrat. 
Les dispositions qui intéressent les biens, droits ou obligations des 

personnes mentionnées au premier alinéa doivent, sauf dispositions 
contraires, être comprises comme visant les éléments du seul 
patrimoine non affecté. Les dispositions qui intéressent les droits ou 
obligations des créanciers de ces personnes s'appliquent, sauf 
dispositions contraires, dans les limites du seul patrimoine non affecté. 

 
Article L. 670-2 

Le juge-commissaire peut ordonner la dispense de l'inventaire des 
biens des personnes visées à l'article L. 670-1. 

 
Article L. 670-3 

Il n'est pas procédé, en cas de liquidation judiciaire, à la vérification 
des créances s'il apparaît que le produit de la réalisation de l'actif sera 

Articles R. 670-1 à R. 670-5 
 

Article R. 670-1 

Les formes de procéder applicables devant les tribunaux judiciaires 
des départements du Bas- Rhin, du Haut- Rhin et de la Moselle dans les 
matières prévues par le présent code sont déterminées par l'article 31 
de la loi du 1er juin 1924 portant introduction des lois commerciales 
françaises dans ces départements et par les articles 37 à 39 de l’annexe 
du code de procédure civile relative à l' application de ce code dans ces 
mêmes départements. 

Toutefois, devant le tribunal qui les a désignés, les règles relatives 
à la représentation obligatoire par avocat ne s'imposent au mandataire 
ad hoc, au conciliateur, à l'administrateur, au mandataire judiciaire, au 
commissaire à l'exécution du plan et au liquidateur, pour l'exécution de 
leur mission, que lorsque leur demande est formée par assignation ou 
par la remise de l'acte mentionné à l'article 31 de l'annexe du code de 
procédure civile. Elles ne s'imposent à ceux-ci devant le juge- 
commissaire que pour les procédures relevant de la section 1 du 
chapitre IV du titre II du présent livre. 

 
Article R. 670-2 

Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 
le tribunal de l'exécution connaît : 

1° Des difficultés d'exécution des décisions prises par le juge 
commissaire en application de l'article L. 642-18 ; 

2° Des contestations relatives au règlement de l'ordre par le 
liquidateur. 

Le tribunal d'exécution exerce les attributions conférées par le 
présent livre au juge des ordres du tribunal judiciaire. 

Le liquidateur ne peut, ni en son nom personnel, ni en qualité de 
mandataire judiciaire, être déclaré adjudicataire des immeubles du 
débiteur. 

 
Article R. 670-3 

Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle 
: 1° L'ordonnance prévue à l'article R. 642-28 comporte, outre les 
indications mentionnées à l'article R. 642-22, les énonciations figurant 
à l'article 144 de la loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la législation 
civile française dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de 
la Moselle ; 

2° L'ordonnance prévue à l'article R. 642-30 comporte, outre les 
indications mentionnées à l'article R. 642-22, les énonciations figurant 
au deuxième alinéa de l'article 261 de la même loi ; 

3° La vente par voie d'adjudication amiable est soumise aux 
dispositions des articles 249 à 254 de la même loi. 

 
Article R. 670-4 
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entièrement absorbé par les frais de justice, sauf décision contraire du 
juge-commissaire. 

 
Article L. 670-4 

Lors de la clôture des opérations de liquidation judiciaire, le 
tribunal peut, à titre exceptionnel, imposer au débiteur une 
contribution destinée à l'apurement du passif dans les proportions qu'il 
détermine. Le tribunal désigne dans ce jugement un commissaire 
chargé de veiller à l'exécution de la contribution. 

Pour fixer les proportions de la contribution, le tribunal prend en 
compte les facultés contributives du débiteur déterminées au regard 
de ses ressources et charges incompressibles. Le tribunal réduit le 
montant de la contribution en cas de diminution des ressources ou 
d'augmentation des charges du contributeur. 

Son paiement doit être effectué dans un délai de deux ans. 
 

Article L. 670-5 

Outre les cas prévus à l'article L. 643-11, les créanciers recouvrent 
également leur droit de poursuite individuelle à l'encontre du débiteur 
lorsque le tribunal constate, d'office ou à la demande du commissaire, 
l'inexécution de la contribution visée à l'article L. 670-4. 

 
Article L. 670-6 

Le jugement prononçant la liquidation judiciaire est mentionné 
pour une durée de cinq ans dans le fichier prévu à l'article L. 751-1 du 
code de la consommation. 

 
Article L. 670-7 

L'assiette et la liquidation de la taxe sur les frais de justice en 
matière de redressement ou de liquidation judiciaire sont 
provisoirement réglées conformément aux dispositions des lois locales. 

 
Article L. 670-8 

Les dispositions de l'article 1er de la loi n° 75-1256 du 27 décembre 
1975 relative à certaines ventes de biens immeubles dans les 
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle cessent 
d'être applicables aux ventes forcées d'immeubles compris dans le 
patrimoine d'un débiteur ayant fait l'objet d'une procédure de 
redressement judiciaire ouverte postérieurement au 1er janvier 1986 

 

Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 
la répartition du produit des ventes et le règlement de l'ordre des 
créanciers par le liquidateur mentionnés au cinquième alinéa de 
l'article L. 642-18 sont exclusivement soumis aux dispositions prévues 
par le présent livre. 

 
Article R. 670-5 

Pour l'application des dispositions du présent livre dans les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, les mots : 
"service de la publicité foncière" ou "fichier immobilier" doivent 
s'entendre comme signifiant "bureau foncier" ou "livre foncier". 

 DISPOSITIONS PARTICULIERES A L'ENTREPRENEUR 
INDIVIDUEL A RESPONSABILITE LIMITEE 

 

Articles L. 680-1 à L. 680-7 
 

Article L. 680-1 

Lorsque les dispositions des titres Ier à VI du présent livre sont 
appliquées à raison des activités professionnelles exercées par un 
entrepreneur individuel à responsabilité limitée, elles le sont 
patrimoine par patrimoine. 

 
Article L. 680-2 

Les dispositions des titres Ier à VI du présent livre qui intéressent la 
situation économique ou les biens, droits ou obligations du débiteur 
entrepreneur individuel à responsabilité limitée doivent, sauf 
dispositions contraires, être comprises comme visant les éléments du 
seul patrimoine affecté à l'activité en difficulté ou, si l'activité est 
exercée sans affectation de patrimoine, du seul patrimoine non 
affecté. 

 
Article L. 680-3 

Les dispositions des titres Ier à VI du présent livre qui intéressent 
les droits ou obligations des créanciers du débiteur entrepreneur 
individuel à responsabilité limitée s'appliquent, sauf dispositions 
contraires, dans les limites du seul patrimoine affecté à l'activité en 
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difficulté ou, si l'activité est exercée sans affectation de patrimoine, du 
seul patrimoine non affecté. 

 
Article L. 680-4 

Sauf dispositions contraires, les références faites par les titres Ier à 
VI du présent livre au débiteur, à l'entreprise, au contrat, au 
cocontractant s'entendent, respectivement : 

- du débiteur en tant qu'il exerce l'activité en difficulté et est 
titulaire du patrimoine qui se rattache à celle-ci, à l'exclusion de tout 
autre ; 

- de l'entreprise exploitée dans le cadre de l'activité en difficulté ; 
- si un patrimoine est affecté à l'activité en difficulté, du contrat 

passé à l'occasion de l'exercice de cette activité ou, si l'activité est 
exercée sans affectation de patrimoine, du contrat passé en dehors du 
ou des activités auxquelles un patrimoine est affecté ; 

- du cocontractant ayant conclu le contrat mentionné au précédent 
alinéa. 

 
Article L. 680-5 

Lorsque les dispositions des titres Ier à VI du présent livre sont 
appliquées à raison d'une activité professionnelle exercée sans 
affectation de patrimoine, les éléments d'actif et de passif qui, le cas 
échéant, proviennent d'un patrimoine dont l'affectation a cessé de 
produire ses effets en application de l'article L. 526-15 sont considérés 
comme étant hors du patrimoine non affecté. Cette exclusion prend fin 
dès lors que les créances ayant composé l'ancien patrimoine sont 
éteintes. 

Le présent article n'est pas applicable si l'exercice de l'activité à 
laquelle le patrimoine était affecté s'est poursuivi après la cessation de 
l'affectation. 

 

Article L. 680-6 

Le jugement d'ouverture d'une procédure de sauvegarde, de 
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire emporte, de plein 
droit, jusqu'à la clôture de la procédure ou, le cas échéant, jusqu'à la 
fin des opérations du plan, interdiction pour tout débiteur d'affecter à 
une activité professionnelle un bien compris dans le patrimoine visé 
par la procédure ou, sous réserve du versement des revenus 
mentionnés à l'article L. 526-18, de modifier l'affectation d'un tel bien, 
lorsqu'il en résulterait une diminution de l'actif de ce patrimoine. 

Tout acte passé en violation des dispositions du présent article est 
annulé à la demande de tout intéressé ou du ministère public dans le 
délai de trois ans à compter de sa date. 

 

Article L. 680-7 

Sans préjudice de la compétence attribuée au juge-commissaire 
par l'article L. 624-19, le tribunal saisi d'une procédure de sauvegarde, 
de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire ouverte à l'égard 
d'un entrepreneur individuel à responsabilité limitée connaît des 
contestations relatives à l'affectation des éléments du patrimoine de 
cet entrepreneur qui s'élèvent à l'occasion de cette procédure. 

 
 

 BIS DISPOSITIONS PARTICULIERES A 
L’ENTREPRENEUR INDIVIDUEL RELEVANT DU 
STATUT DEFINI A LA SECTION 3 DU CHAPITRE VI 
DU TITRE II DU LIVRE V 

TITRE VIII      BIS DISPOSITIONS PARTICULIERES A 
L’ENTREPRENEUR INDIVIDUEL RELEVANT DU 
STATUT DEFINI A LA SECTION 3 DU CHAPITRE VI 
DU TITRE II DU LIVRE V 

Articles L. 681-1 à L. 681-4 
 

Article L. 681-1 

 
Toute demande d'ouverture d'une procédure prévue aux titres II 

à IV du présent livre ou d'une procédure de surendettement prévue 
au livre VII du code de la consommation à l'égard d'un entrepreneur 

Articles R. 681-1 à R. 681-7 

 
Article R. 681-1 

 
I. – La demande d’ouverture mentionnée à l’article L. 681-1 est présentée 
conformément aux dispositions des titres II à IV du présent livre, sous 
réserve des dispositions suivantes: 
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individuel relevant du statut défini à la section 3 du chapitre VI du 
titre II du livre V du présent code est portée devant le tribunal 
compétent pour connaître des procédures prévues aux titres II à IV 
du présent livre. 

Sous réserve des règles propres au rétablissement professionnel, 
le tribunal, saisi d'une telle demande, apprécie à la fois : 

1° Si les conditions d'ouverture d'une procédure prévue aux titres 
II à IV du présent livre sont réunies, en fonction de la situation du 
patrimoine professionnel de l'entrepreneur individuel ; 

2° Si les conditions prévues à l'article L. 711-1 du code de la 
consommation sont réunies, en fonction de l'actif du patrimoine 
personnel et de l'ensemble des dettes exigibles ou à échoir dont le 
recouvrement peut être poursuivi sur cet actif. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 

14 février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à compter du 
15 mai 2022. Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux 
procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 
Article L. 681-2 

 
I. - Le tribunal ouvre une procédure prévue aux titres II à IV du 

présent livre si les conditions en sont réunies. Les dispositions propres 
à la procédure ouverte s'appliquent, sous réserve du présent titre. 

II. - Dans le cadre de la procédure ouverte, si les conditions prévues 
au 2° de l'article L. 681-1 ne sont pas réunies à la date du jugement 
d'ouverture, les dispositions des titres II à IV du présent livre qui 
intéressent les biens, droits ou obligations du débiteur sont comprises, 
sauf dispositions contraires, comme visant les éléments du seul 
patrimoine professionnel. Celles qui intéressent les droits ou obligations 
des créanciers du débiteur s'appliquent, sauf dispositions contraires, 
dans les limites du seul patrimoine professionnel. 

III. - Si les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article L. 681-1 sont 
réunies à la date du jugement d'ouverture, les dispositions des titres II 
à IV du présent livre qui intéressent les biens, droits ou obligations du 
débiteur entrepreneur individuel sont comprises, sauf dispositions 
contraires, comme visant à la fois les éléments du patrimoine 
professionnel et ceux du patrimoine personnel. 

Les droits de chaque créancier sur le patrimoine professionnel, le 
patrimoine personnel ou tout ou partie de ces patrimoines sont 
déterminés conformément à la section 3 du chapitre VI du titre II du 
livre V et du présent livre. 

Le tribunal traite, dans un même jugement, des dettes dont 
l'entrepreneur individuel est redevable sur ses patrimoines 
professionnel et personnel, en fonction du droit de gage de chaque 
créancier, sauf dispositions contraires. 

IV. - Par dérogation au III, lorsque la distinction des patrimoines 
professionnel et personnel a été strictement respectée et que le droit 
de gage des créanciers dont les droits sont nés à l'occasion de l'activité 
professionnelle de l'entrepreneur individuel ne porte pas sur le 
patrimoine personnel de ce dernier, le tribunal qui ouvre la procédure 
saisit, avec l'accord du débiteur, la commission de surendettement aux 
fins de traitement des dettes dont l'entrepreneur individuel est 
redevable sur son patrimoine personnel. Le livre VII du code de la 
consommation ainsi que le sixième alinéa de l'article L. 526-22 du 
présent code sont alors applicables. Le tribunal exerce les fonctions du 
juge des contentieux de la protection, qu'il peut déléguer en tout ou 
partie au juge-commissaire. 

Le tribunal et la commission de surendettement s'informent 
réciproquement de l'évolution de chacune des procédures ouvertes. 

V. - Le tribunal connaît des contestations relatives à la séparation 
des patrimoines de l'entrepreneur individuel qui s'élèvent à l'occasion 
de la procédure ouverte. 

VI. - Le jugement d'ouverture d'une procédure de sauvegarde, de 
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire emporte, de plein 
droit, jusqu'à la clôture de la procédure ou, le cas échéant, jusqu'à la fin 

1° La situation de trésorerie, l’état chiffré des créances et des dettes, 
l’état actif et passif des sûretés ainsi que celui des engagements hors 
bilan et l’inventaire sommaire des biens du débiteur exigé par les 2° et 
5° à 7° de l’article R. 621-1 et les 3° et 5° à 7° de l’article R. 631-1 sont 
présentés en distinguant les biens, droits ou obligations du débiteur 
relevant du patrimoine professionnel et ceux relevant du patrimoine 
personnel. Les actes de renonciation à la protection du patrimoine 
personnel de l’entrepreneur individuel prévus à l’article L. 526-25 sont 
mentionnés en précisant le nom du créancier concerné ainsi que le 
montant de l’engagement; 
2° Les pièces et informations mentionnées aux articles R. 621-1 et R. 631-
1 sont complétées par celles mentionnées aux articles R. 721-2 et R. 721-
3 du code de la consommation et, le cas échéant, par la copie de tout 
acte de renonciation mentionné au 1°. 
 
II. – Le débiteur peut solliciter, dans sa demande d’ouverture, le bénéfice 
des mesures de traitement de sa situation de surendettement prévues 
au livre VII du code de la consommation. 
 

Article R. 681-2 
L’accord du débiteur mentionné au IV de l’article L. 681-2 et à l’article L. 
681-3 peut être recueilli lors de l’audience au cours de laquelle le tribunal 
examine la demande d’ouverture d’une procédure prévue aux titres II à 
IV du présent livre. 
 

Article R. 681-3 
Le tribunal apprécie dans un même jugement si les conditions 
d’ouverture mentionnées aux 1° et 2° de l’article L. 681-1 sont, 
alternativement ou cumulativement, réunies. 
 
Lorsque la commission de surendettement territorialement compétente 
est saisie en application du IV de l’article L. 681-2, le greffe du tribunal 
transmet sans délai au secrétariat de cette commission une copie du 
jugement et de l’ensemble des pièces du dossier. 
 
Lorsqu’il est fait application de l’article L. 681-3, le greffe du tribunal 
transmet sans délai au secrétariat de la commission de surendettement 
territorialement compétente une copie du jugement ainsi que 
l’ensemble des pièces du dossier. 
 

Article R. 681-4 
L’avis du jugement mentionné à l’article R. 611-43 et au cinquième alinéa 
de l’article R. 621-8 contient, outre les mentions prévues par ces 
dispositions, la dénomination utilisée pour l’exercice de l’activité 
professionnelle incorporant son nom ou nom d’usage, précédé ou suivi 
immédiatement des initiales « EI » ou « entrepreneur individuel" et 
l’indication de la procédure ouverte en application du II, du III ou du IV 
de l’article L. 681-2. 
 
Lorsqu’il est fait application du IV de l’article L. 681-2 ou de l’article L. 
681-3, le jugement est notifié par le greffe au débiteur et aux créanciers 
dont l’existence a été signalée par le débiteur. S’il y a lieu, le greffe en 
avise également le mandataire judiciaire, le ministère public et 
l’administrateur judiciaire lorsqu’il en a été désigné un. La notification 
aux autres organismes et personnes mentionnés aux articles R. 722-1 et 
R. 722-6 du code de la consommation est effectuée par la commission de 
surendettement dans les conditions prévues par ces articles. 
 
La décision de rejet de la demande d’ouverture mentionnée à l’article 
L. 681-1 est notifiée par le greffe au débiteur. 
 

Article R. 681-5 
Les jugements rendus en application du IV de l’article L. 681-2 et de 
l’article L. 681-3 sont susceptibles d’appel par les parties dans un délai 
de dix jours à compter de leur notification. 
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des opérations du plan, interdiction pour tout débiteur entrepreneur 
individuel, sous réserve du versement de ses revenus, de modifier son 
patrimoine professionnel, lorsqu'il en résulterait une diminution de 
l'actif de ce patrimoine. 

Tout acte passé en violation du présent article est annulé à la 
demande de tout intéressé ou du ministère public dans le délai de trois 
ans à compter de sa date. 

VII. - Lorsqu'une procédure de liquidation judiciaire est ouverte, 
l'entrepreneur individuel peut exercer une nouvelle activité 
professionnelle. Un nouveau patrimoine professionnel est alors 
constitué. Ce patrimoine professionnel n'est pas concerné par la 
procédure ouverte. 

Le débiteur ne peut constituer plus de deux patrimoines distincts de 
son patrimoine personnel. 

La faculté d'exercer une nouvelle activité professionnelle dans les 
conditions prévues au premier alinéa du présent VII ne s'applique pas 
au débiteur qui, au titre de l'un quelconque de ses patrimoines, a fait 
l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une procédure de liquidation 
judiciaire clôturée pour insuffisance d'actif ou d'une décision de clôture 
d'une procédure de rétablissement professionnel. 

En cas de scission du patrimoine professionnel prévue au présent 
VII, le jugement de liquidation judiciaire emporte interdiction de toute 
opération entraînant une diminution de l'actif du patrimoine faisant 
l'objet de la procédure au profit de toute autre activité exercée par le 
débiteur. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 

14 février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à compter du 
15 mai 2022. Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux 
procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 
Article L. 681-3  

 
Si les conditions prévues au 2° de l'article L. 681-1 sont seules 

réunies, le tribunal dit n'y avoir lieu à l'ouverture d'une procédure 
prévue aux titres II à IV du présent livre et renvoie l'affaire, avec l'accord 
du débiteur, devant la commission de surendettement. Le livre VII du 
code de la consommation ainsi que le sixième alinéa de l'article L. 526-
22 du présent code sont alors applicables. 

Si la commission de surendettement constate au cours de la 
procédure que les conditions en sont remplies, elle invite le débiteur à 
demander l'ouverture d'une procédure prévue aux titres II à IV du 
présent livre. Le tribunal qui ouvre cette procédure en informe la 
commission de surendettement, qui est dessaisie, sauf si les conditions 
prévues au IV de l'article L. 681-2 sont réunies. Dans ce dernier cas, le 
tribunal et la commission de surendettement s'informent 
réciproquement de l'évolution de chacune des procédures ouvertes. 
Les dispositions du présent alinéa relatives à la commission de 
surendettement sont également applicables au juge des contentieux de 
la protection. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 

14 février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à compter du 
15 mai 2022. Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux 
procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 
Article L. 681-4  

 
Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent 
titre. 
 

NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 
14 février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à compter du 
15 mai 2022. Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux 
procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 

 

Article R. 681-6 
Le créancier qui n’est pas partie à un jugement mentionné à l’article 
R. 681-5 peut contester la séparation des patrimoines de l’entrepreneur 
individuel par déclaration au greffe du tribunal dans un délai de dix jours 
à compter de la notification qui lui a été faite, ou à compter de la 
publication du jugement au Bulletin officiel des annonces civiles et 
commerciales. 
 
En cas de contestation, l’entrepreneur individuel, les créanciers connus, 
le mandataire judiciaire, le ministère public et l’administrateur judiciaire, 
lorsqu’il en a été désigné un, sont convoqués par tout moyen et sans 
délai par le greffe. Le tribunal recueille leurs observations et statue sur 
l’ensemble des contestations soulevées. 
 
La décision du tribunal est notifiée par le greffe. Elle est susceptible 
d’appel dans un délai de dix jours à compter de sa notification. 
 

Article R. 681-7 
 Quand il a été fait application du IV de l’article L. 681-2, le tribunal et la 
commission de surendettement se communiquent réciproquement 
toutes informations qu’ils jugent utiles à l’accomplissement de leur 
mission, et notamment les décisions et mesures qu’ils prennent ainsi que 
les pièces versées à leurs dossiers susceptibles d’éclairer la situation 
financière générale de l’entrepreneur individuel concerné par les deux 
procédures. 
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 DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX PROCEDURES 
D’INSOLVABILITE RELEVANT DU REGLEMENT (UE) 
N°2015/848 DU 20 MAI RELATIF AUX PROCEDURES 
D’INSOLVABILITE 

TITRE IX      DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX PROCEDURES                            
D’INSOLVABILITE RELEVANT DU REGLEMENT (UE)                            
N°2015/848 DU 20 MAI RELATIF AUX                            
PROCEDURES D’INSOLVABILITE 

Article L. 690-1 
 

Article L. 690-1 
Le tribunal saisi d'une demande d'ouverture d'une procédure 

d'insolvabilité à l'égard d'un débiteur peut ouvrir, selon le cas, une 
procédure d'insolvabilité principale ou une procédure d'insolvabilité 
territoriale ou secondaire. 

 

Article R. 690-1 

 
Article R. 690-1 

Outre les documents mentionnés aux articles R. 621-1, R. 631-1 ou 
R. 640-1, sont jointes à la demande d'ouverture d'une procédure 
d'insolvabilité les pièces suivantes : 

1° Tout élément permettant de déterminer la localisation du centre 
des intérêts principaux ; 

2° Toute information relative aux éventuels transferts de siège dans 
les trois mois précédant la demande d'ouverture ; 

3° Toute information relative aux transferts d'actifs dans les trois 
mois précédant la demande d'ouverture ; 

4° Toute information relative aux établissements et aux actifs situés 
sur le territoire d'un autre Etat membre ; 

5° Toute information relative à l'intégration dans un groupe de 
sociétés. 

CHAPITRE I      Des procédures d’insolvabilité principales CHAPITRE I      Des procédures d’insolvabilité principales 

Articles L. 691-1 à L. 691-4 
 

Article L. 691-1 
Sans préjudice des voies de recours qui leur sont ouvertes par 

ailleurs, le ministère public, par la voie de l'appel, et tout créancier, par 
la voie de l'appel ou de la tierce opposition, selon le cas, peuvent 
contester la décision d'ouverture de la procédure d'insolvabilité 
principale pour un motif de compétence internationale. 

 
Article L. 691-2 

Le juge-commissaire autorise le mandataire de justice désigné dans 
la procédure d'insolvabilité principale ouverte par un tribunal situé sur 
le territoire national à prendre, en application de l'article 36 du 
règlement (UE) n° 2015/848 précité, un engagement envers les 
créanciers locaux d'un établissement du débiteur situé sur le territoire 
d'un autre Etat membre. 

 
Article L. 691-3 

Le tribunal statue sur les contestations élevées ou les demandes 
présentées, conformément aux paragraphes 7 ou 8 de l'article 36 du 
règlement (UE) n° 2015/848 précité, par les créanciers locaux d'un 
établissement du débiteur situé sur le territoire d'un autre Etat 
membre pour obtenir le respect de l'engagement pris par le 
mandataire de justice ou sa conformité à la loi applicable ou pour 
obtenir à ces fins toute mesure adéquate. 

Le jugement peut faire l'objet d'un appel de la part du mandataire 
de justice, du débiteur non dessaisi, du créancier local demandeur ou 
du ministère public. 

 
Article L. 691-4 

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du 
présent chapitre. 

 

Articles R. 691-1 à R. 691-2 

 
Article R. 691-1 

Si des classes de créanciers ont été constituées comités de 
créanciers ont été constitués, l'administrateur judiciaire recueille, par 
tout moyen, leur avis sur le projet d'engagement mentionné à l'article 
L. 691-2. Il informe sans délai le juge-commissaire de ces avis. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

 
Article R. 691-2 

Le tribunal est saisi par requête des contestations élevées ou des 
demandes présentées en application de l'article L. 691-3. 

Le tribunal statue sur la requête après avoir entendu ou dûment 
appelé en chambre du conseil le débiteur non dessaisi, le ou les 
mandataires de justice, les créanciers requérants et avoir recueilli l'avis 
du ministère public. 

Le jugement est notifié au débiteur et au créancier requérant par le 
greffier qui en adresse copie aux mandataires de justice et au ministère 
public. 

CHAPITRE II      Des procédures d’insolvabilité secondaires CHAPITRE II      Des procédures d’insolvabilité secondaires 

SECTION 1      De l’ouverture et du déroulement d’une procédure 
d’insolvabilité secondaire 

SECTION 1      De l’ouverture et du déroulement d’une procédure 
d’insolvabilité secondaire 

Articles L. 692-1 à L. 692-6 

 
Article L. 692-1 

Outre les personnes mentionnées respectivement à l'article L. 631-
4 et aux premier et deuxième alinéas de l'article L. 631-5 ou à l'article 

Articles R. 692-1 à R. 692-6 

 
Article R. 692-1 

Outre les pièces mentionnées aux articles R. 621-1, R. 631-1 ou R. 
641-1, et à l'article R. 690-1, sont jointes à la demande d'ouverture 
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L. 640-4 et aux premier et deuxième alinéas de l'article L. 640-5, le 
praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale 
ouverte sur le territoire d'un autre Etat membre peut demander 
l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire de 
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire à l'égard du 
débiteur qui possède un établissement situé sur le territoire français. 
L'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire de sauvegarde 
peut être demandée par le débiteur. 

Le tribunal qui prononce l'ouverture de la procédure d'insolvabilité 
secondaire fixe la date de cessation des paiements selon les conditions 
prévues à l'article L. 631-8 et au IV de l'article L. 641-1. 

 
Article L. 692-2 

I. - Le tribunal saisi d'une demande d'ouverture d'une procédure 
d'insolvabilité secondaire rejette la demande lorsque le praticien de 
l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale ou le débiteur 
non dessaisi, entendu ou dûment convoqué, justifie avoir pris un 
engagement conformément aux dispositions des articles L. 692-7 et L. 
692-8. 

II. - Le tribunal qui suspend l'ouverture d'une procédure 
d'insolvabilité secondaire dans les conditions du paragraphe 3 de 
l'article 38 du règlement (UE) n° 2015/848 précité, peut ordonner, 
d'office ou à la demande du praticien de l'insolvabilité de la procédure 
principale ou du débiteur non dessaisi, de tout créancier local ou du 
ministère public, toute mesure provisoire ou conservatoire afin de 
protéger les intérêts des créanciers locaux. 

 
 

Article L. 692-3 
Le jugement d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité 

secondaire est susceptible d'appel ou de tierce-opposition de la part du 
praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale si 
celui-ci estime que le tribunal n'a pas respecté les dispositions de 
l'article 38 du règlement (UE) n° 2015/848 précité. 

 
Article L. 692-4 

Aux fins d'application de l'article 46 du règlement (UE) n° 2015/848 
précité, le tribunal ou le juge-commissaire qui, après avoir recueilli 
l'avis du ministère public, accueille la demande de suspension, en tout 
ou en partie, de la procédure de réalisation des actifs du débiteur situés 
sur le territoire national, peut ordonner toute mesure provisoire ou 
conservatoire de nature à garantir les intérêts des créanciers locaux. Il 
en est de même si, saisi dans les mêmes conditions, il prolonge ou 
renouvelle la suspension prononcée. 

Les décisions statuant sur les demandes de suspension, de 
prolongation, de renouvellement et de levée de la suspension de la 
procédure de réalisation des actifs sont susceptibles d'appel par les 
mandataires de justice, le ministère public, le débiteur non dessaisi et 
le praticien de l'insolvabilité désigné dans la procédure d'insolvabilité 
principale. 

La réalisation des actifs ne peut intervenir pendant le délai dont 
dispose le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité 
principale pour saisir le tribunal de sa demande de suspension ou tant 
que cette demande n'a pas été définitivement rejetée ou que la 
suspension n'est pas définitivement levée. 

 
 

Article L. 692-5 
I. - Le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité 

principale peut proposer dans la procédure d'insolvabilité secondaire 
un projet de plan de sauvegarde ou de redressement élaboré selon les 
dispositions de l'article L. 626-2. 

II.- Le contenu et les modalités de présentation du projet de plan 
proposé par le praticien de l'insolvabilité de la procédure 
d'insolvabilité principale sont ceux relatifs au projet de plan présenté 
conformément aux dispositions de l'article L. 626-30-2 si le débiteur 

d'une procédure d'insolvabilité secondaire formée par le débiteur ou le 
praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale les 
pièces suivantes, présentées en français ou accompagnées d'une 
traduction en langue française : 

1° La copie de la décision d'ouverture de la procédure d'insolvabilité 
principale par la juridiction d'un autre Etat membre ; 

2° Les informations permettant de préciser la nature de la 
procédure d'insolvabilité principale ouverte, notamment si elle est 
préventive au sens du cinquième alinéa du paragraphe 1 de l'article 1er 
du règlement (UE) n° 2015/848 du 20 mai 2015 relatif aux procédures 
d'insolvabilité, si elle permet une restructuration de l'entreprise ou si 
elle est liquidative ; 

3° Le ou les établissements concernés par la demande ainsi que leur 
localisation ; 

4° Une présentation de la situation comptable, économique et 
financière du ou des établissements situés sur le territoire français et 
des actifs situés sur le territoire français ; 

5° Le nombre de salariés employés dans le ou les établissements 
situés sur le territoire français ou dont le contrat de travail se rattache 
à de tels établissements. 

 
Article R. 692-2 

I. - Le tribunal saisi d'une demande d'ouverture d'une procédure 
d'insolvabilité secondaire en informe sans délai le praticien de 
l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale ouverte sur le 
territoire d'un autre Etat membre et le débiteur non dessaisi par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception qui mentionne le 
délai et les modalités pour s'opposer à la demande d'ouverture de la 
procédure d'insolvabilité secondaire et pour solliciter la suspension de 
l'ouverture de la procédure d'insolvabilité secondaire conformément 
au paragraphe 3 de l'article 38 du règlement (UE) n° 2015/848 précité. 

Le délai prévu au premier alinéa est de 20 jours à compter de la 
réception de la lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

II. - Le tribunal se prononce sur la demande d'ouverture de 
procédure d'insolvabilité secondaire et sur la demande de suspension 
mentionnée au paragraphe 3 de l'article 38 du règlement (UE) n° 
2015/848 précité au cours de la même audience et par un même 
jugement. Le jugement qui fait droit à la demande de suspension et 
sursoit à statuer sur la demande d'ouverture de procédure 
d'insolvabilité secondaire fixe la date à laquelle la mesure sera 
réexaminée avant l'expiration du délai de trois mois. Il fait l'objet des 
mesures de publicité prévues aux cinq premiers alinéas de l'article R. 
621-8. 

III. - Le jugement statuant sur la demande d'ouverture de la 
procédure d'insolvabilité secondaire est notifié sans délai au praticien 
de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale par le 
greffier. 

Le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité 
principale dispose d'un délai de 10 jours à compter de la réception de 
la lettre recommandée avec demande d'avis de réception, pour exercer 
le recours mentionné à l'article L. 692-3 à l'encontre de la décision 
d'ouverture de la procédure d'insolvabilité secondaire. 

 
Article R. 692-3 

Le tribunal statue sur les demandes de mesures provisoires ou 
conservatoires mentionnées au II de l'article L. 692-2 après avoir entendu 
ou dûment appelé en chambre du conseil, le débiteur non dessaisi, le 
praticien de l'insolvabilité de la procédure principale, le cas échéant le 
créancier qui a demandé la mesure provisoire ou conservatoire, et avoir 
recueilli l'avis du ministère public. 
 

Article R. 692-4 
Aux fins de l'application de l'article 46 du règlement (UE) n° 

2015/848 précité, le mandataire de justice informe sans délai, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception ou, s'il y a consenti, 
par courrier électronique avec demande d'avis de réception, le 
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entre dans le champ d'application de l'article L. 626-29 et, le cas 
échéant, dans les conditions prévues à l'article L. 631-19 en présence 
d'un projet de plan de redressement. 

-Le contenu et les modalités de présentation du projet de plan 
proposé par le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité 
principale sont ceux relatifs au projet de plan présenté par un créancier 
conformément aux dispositions de l'article L. 626-30-2 si le débiteur 
entre dans le champ d'application de l'article L. 626-29. 

III. - Si tel n'est pas le cas, le praticien de l'insolvabilité de la 
procédure d'insolvabilité principale communique au mandataire 
judiciaire et au juge-commissaire les propositions de règlement du 
passif prévues à l'article L. 626-5 et procède aux informations, 
consultations et communications prévues à l'article L. 626-8. 

Les dispositions des articles L. 626-2-1, L. 626-6 et L. 626-7 sont 
applicables. L'Etat mentionné à l'article L. 626-7 est également adressé 
au praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale. 

Le tribunal statue, au vu du rapport du juge-commissaire, sur le 
projet de plan proposé par le praticien de l'insolvabilité de la procédure 
d'insolvabilité principale, dans les conditions prévues par l'article L. 
626-9, ce praticien entendu ou dûment convoqué. 

 
NOTA : conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-

1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
octobre 2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au 
jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance. 

 
Article L. 692-6 

Le juge-commissaire constate par ordonnance l'accord des 
créanciers mentionné au paragraphe 2 de l'article 47 du règlement (UE) 
n° 2015/848 précité. 

 

praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale de 
toute demande tendant à la cession de l'entreprise ou d'un élément 
d'actif de la procédure d'insolvabilité secondaire et du délai dont il 
dispose pour solliciter la suspension de cette cession. 

Le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité 
principale peut solliciter par requête, auprès du tribunal ou du juge-
commissaire compétent pour ordonner la cession, la suspension de la 
cession totale ou partielle de l'entreprise ou de la cession d'actifs dans 
le délai de vingt jours à compter de la réception de la lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception ou du courrier 
électronique avec demande d'avis de réception mentionné au premier 
alinéa. 

 
Article R. 692-5 

S'il est fait droit à la demande de suspension prévue à l'article 
précédent, le tribunal fixe la date à laquelle la mesure sera réexaminée 
avant l'expiration d'un délai de trois mois. 

La mesure suspend les délais de procédure mentionnés aux articles 
L. 621-3 et L. 643-2. 

Article R. 692-6 
En application du III de l'article L. 692-5, dès le dépôt au greffe du 

projet de plan par le débiteur ou l'administrateur judiciaire, le greffier 
avise le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité 
principale de la date de l'audience d'examen du plan prévue à l'article 
L. 626-9 par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité 
principale transmet le projet de plan qu'il propose, au débiteur et, le 
cas échéant, à l'administrateur judiciaire, par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception au plus tard quinze jours avant la date 
d'examen du projet de plan par le tribunal. L'audience ne peut se tenir 
avant l'expiration de ce délai. 

SECTION 2      De l’absence d’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité secondaire sur le territoire national 

SECTION 2      De l’absence d’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité secondaire sur le territoire national 

Sous-section 1      De l’engagement pris par le praticien de l’insolvabilité 
de la procédure d’insolvabilité principale 

Sous-section 1      De l’engagement pris par le praticien de l’insolvabilité 
de la procédure d’insolvabilité principale 

Articles L. 692-7 à L. 692-9 

 
Article L. 692-7 

Le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité 
principale qui se propose de prendre un engagement en application de 
l'article 36 du règlement (UE) n° 2015/848 précité recueille l'accord de 
tous les créanciers locaux concernés par cet engagement, y compris les 
institutions de garantie mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du 
travail. A cette occasion, il informe chaque créancier concerné des 
caractéristiques de sa créance. 

Le praticien de l'insolvabilité communique l'engagement au comité 
d'entreprise de l'établissement ou, à défaut, aux délégués du 
personnel. 

Le défaut de réponse des salariés et des créanciers publics dans le 
délai de soixante jours à compter de la réception de la proposition 
d'engagement vaut refus de l'engagement. Le défaut de réponse des 
autres créanciers locaux dont les droits sont affectés, dans ce même 
délai, vaut approbation de l'engagement. 

 
 
 

Article L. 692-8 
I. - Le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité 

principale saisit par requête le président du tribunal de commerce 
spécialement désigné ou du tribunal judiciaire compétent dans le 
ressort duquel est situé l'établissement aux fins de vérifier les 
conditions d'approbation de l'engagement. 

L'engagement ne peut être exécuté qu'au visa de l'ordonnance 
rendue par le président. 

II. - L'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire ne peut 

Articles R. 692-7 à R. 692-9 

 
Article R. 692-7 

I. - Le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité 
principale notifie l'engagement qu'il se propose de prendre en 
application de l'article 36 du règlement (UE) n° 2015/848 du 20 mai 
2015 aux créanciers locaux connus du débiteur qui a un établissement 
sur le territoire national, par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception. 

Sont joints à cet envoi : 
1° Un état de la situation active et passive du débiteur avec 

ventilation du passif privilégié et du passif chirographaire ; 
2° L'ensemble des propositions relatives au règlement des dettes. 
II. - L'accord de chaque créancier est recueilli par écrit par le 

praticien de l'insolvabilité, y compris, si le créancier y a consenti, par 
voie électronique. 

III. - Le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité 
principale peut faire application des dispositions de l'article R. 626-8. 

 
 
 

Article R. 692-8 
La requête présentée par le praticien de l'insolvabilité de la 

procédure d'insolvabilité principale en application de l'article L. 692-8 
est accompagnée : 

1° De l'engagement ; 
2° De la liste des créances des créanciers locaux ; 
3° De tout document relatif à la réception de la proposition de 

l'engagement par les créanciers connus concernés ainsi que des 
documents mentionnés aux 1° et 2° de l'article R. 692-7, et ; 
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plus être demandée à l'expiration du délai de trente jours à compter 
de la notification de l'ordonnance. 

 
Article L. 692-9 

Le jugement qui statue sur les demandes des créanciers locaux 
tendant, sur le fondement du paragraphe 9 de l'article 36 du règlement 
(UE) n° 2015/848 précité, à ce que soient prises des mesures 
provisoires ou conservatoires en vue d'assurer le respect des termes 
de l'engagement par le praticien de l'insolvabilité de la procédure 
d'insolvabilité principale peut faire l'objet d'un appel de la part de ce 
praticien, du débiteur non dessaisi, du créancier local demandeur et du 
ministère public. Le cas échéant, le praticien de l'insolvabilité de la 
procédure d'insolvabilité principale peut former tierce opposition. 

 

4° De la preuve de l'accord des créanciers locaux connus concernés. 
II. - La décision prise en application de l'article L. 692-8 fait l'objet 

des mesures de publicité prévues aux cinq premiers alinéas de l'article 
R. 621-8. Elle est notifiée au praticien de l'insolvabilité requérant et au 
débiteur. Le greffier adresse sans délai une copie de la décision au 
ministère public. Le praticien de l'insolvabilité de la procédure 
d'insolvabilité principale avise par tout moyen et sans délai l'ensemble 
des créanciers locaux connus de la décision. 

III. - La décision est susceptible de recours, selon le cas, dans le délai 
de dix jours de sa notification ou à compter de sa publication au Bulletin 
officiel des annonces civiles et commerciales. 

 
Article R. 692-9 

Le président du tribunal est saisi selon la procédure accélérée au 
fond des demandes de mesures provisoires ou conservatoires prévues 
à l'article L. 692-9. 

Il statue en chambre du conseil après avoir entendu ou dûment 
appelé le débiteur non dessaisi, le praticien de l'insolvabilité de la 
procédure d'insolvabilité principale, le ou les créanciers requérants, et 
avoir recueilli l'avis du ministère public. 

Le jugement est notifié au débiteur, au créancier requérant et au 
praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale, par 
le greffier qui en adresse copie au ministère public. 

 

Sous-section 2      Des licenciements en l’absence d’ouverture d’une 
procédure secondaire 

Sous-section 2      Des licenciements en l’absence d’ouverture d’une 
procédure secondaire 

Articles L. 692-10 à L. 692-11 

 
Article L. 692-10 

I. - La compétence du tribunal mentionné au paragraphe 2 de 
l’article 13 du règlement (UE) n° 2015/848 précité est déterminée en 
application du 2° de l’article L. 721-8 si le débiteur exerce une activité 
commerciale ou artisanale. Le tribunal judiciaire sur le ressort duquel 
est situé l’établissement est compétent dans les autres cas. 

II. - Si le débiteur est en état de cessation des paiements et si la 
procédure d’insolvabilité principale le concernant est une procédure 
analogue au redressement judiciaire, les règles applicables à 
l’approbation des licenciements sont celles prévues à l’article L. 631-
17. Si le débiteur est en état de cessation des paiements et si la 
procédure d’insolvabilité principale le concernant est une procédure 
analogue à la liquidation judiciaire avec maintien de l’activité, l’article 
L. 641-10 est applicable. 

Le tribunal ou, le cas échéant, le juge désigné par celui-ci exerce les 
missions confiées par les articles précités au juge-commissaire. 

Le jugement de la juridiction compétente en application du I du 
présent article, qui statue sur la résiliation des contrats de travail 
découlant de la procédure d’insolvabilité principale est susceptible 
d’appel de la part du débiteur non dessaisi, du praticien de 
l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité principale, de l’une des 
institutions représentatives du personnel ou, à défaut, du représentant 
des salariés ainsi que du ministère public. Le II de l’article L. 661-1 est 
applicable. 

 
Article L. 692-11 

Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions d’application du 
présent chapitre. 

 

Article R. 692-10  

 
Article R. 692-10 

En application de l’article L. 692-10, dans le cadre d’une procédure 
analogue au redressement judiciaire ou à une liquidation judiciaire avec 
maintien d’activité, la demande d’autorisation des licenciements est 
déposée par le praticien de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité 
principale au greffe du tribunal compétent. 

A cette demande sont jointes les pièces suivantes : 
1° La copie de décision d’ouverture de la procédure d’insolvabilité 

principale ; 
2° Les informations permettant de préciser la nature de la 

procédure d’insolvabilité principale ouverte, notamment si elle est 
préventive au sens du cinquième alinéa du paragraphe 1 de l’article 1er 
du règlement (UE) n° 2015/848 du 20 mai 2015 relatif aux procédures 
d’insolvabilité, si elle permet une restructuration de l’entreprise ou si 
elle est liquidative ; 

3° La liste des salariés employés à la date de la demande 
d’ouverture, le nom et l’adresse de chacun d’eux, la catégorie socio-
professionnelle à laquelle ils appartiennent, le lieu d’exercice de leur 
activité et le poste occupé ; 

4° Le nom et l’adresse des représentants du personnel habilités à 
être entendus par le tribunal s’ils ont déjà été désignés. 

Le jugement rendu en application de l’article L. 692-10 indique le 
nombre de salariés dont le licenciement est autorisé ainsi que les 
activités et catégories professionnelles concernées. 

Il est notifié aux représentants du personnel, ainsi qu’au praticien 
de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité principale. Il est 
transmis au ministère public. 

Le jugement est exécutoire par provision. Il est susceptible d’appel 
dans les dix jours de sa notification. Le dernier alinéa de l’article R. 661-
3, les articles R. 661-4 à R. 661-6 sont applicables 

CHAPITRE III      De l’information des créanciers étrangers et de 
la déclaration des créances  

CHAPITRE III      De l’information des créanciers étrangers et de 
la déclaration des créances 

Article L. 693-1 

 
Article L. 693-1 

Tout créancier étranger ou son préposé ou mandataire de son 

Articles R. 693-1 à R. 693.4 

 
Article R. 693-1 

A moins qu’il n’en soit disposé autrement par le présent chapitre, 
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choix ainsi que, le cas échéant, les praticiens de l’insolvabilité désignés 
pour représenter les intérêts des créanciers dans le cadre des 
procédures d’insolvabilité ouvertes dans les autres Etats membres 
déclarent leurs créances dans les conditions légales portées à leur 
connaissance par le mandataire judiciaire désigné par la juridiction 
nationale. Les dispositions de l’article L. 622-26 leur sont applicables. 

En cas de contestation de tout ou partie de la créance, les 
dispositions de l’article L. 622-27 sont applicables. Le délai de trente 
jours prévu par cet article ne s’applique pas à la production de la 
traduction de la déclaration de créances et des pièces justificatives 
demandées. 

 

les dispositions des articles R. 624-1 à R. 624-11 sont applicables aux 
créanciers étrangers. 

Article R. 693-2 
Le mandataire judiciaire informe les créanciers étrangers de 

l’ouverture de la procédure d’insolvabilité, de l’obligation de déclarer 
leurs créances, du délai de déclaration des créances et des sanctions 
encourues en cas de dépassement du délai par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception ou, s’ils y ont consenti, par courrier 
électronique avec demande d’avis de réception. 

  
Article R. 693-3 

Les délais prévus aux articles R. 622-22 et R. 622-24 ne sont pas 
opposables aux créanciers qui n’ont pas été informés selon les 
modalités prévues à l’article 54 du règlement précité. 

 
Article R. 693-4 

Les créances sont déclarées en langue française ou accompagnées d’une 
traduction en langue française. Le créancier peut produire la traduction 
de la déclaration de créance et des pièces justificatives jusqu’à ce que le 
juge-commissaire statue. 

 

CHAPITRE IV      Des procédures d’insolvabilité concernant des 
membres d’un groupe de sociétés établies dans 
plusieurs Etats membres 

CHAPITRE IV      Des procédures d’insolvabilité concernant des 
membres d’un groupe de sociétés établies dans 
plusieurs Etats membres 

SECTION 1      De la suspension de la réalisation des actifs dans une 
procédure d’insolvabilité ouverte à l’encontre d’un 
membre d’un groupe de sociétés 

SECTION 1      De la suspension de la réalisation des actifs dans une 
procédure d’insolvabilité ouverte à l’encontre d’un 
membre d’un groupe de sociétés 

Article L. 694-1 

 
Article L. 694-1 

Aux fins de la mise en œuvre de la suspension d'une procédure de 
réalisation des actifs mentionnée au b du paragraphe 1 et au 
paragraphe 2 de l'article 60 du règlement (UE) n° 2015/848 précité, les 
dispositions de l'article L. 692-4 sont applicables. 

Le praticien de l'insolvabilité désigné dans une procédure 
d'insolvabilité ouverte par la juridiction d'un autre Etat membre peut à 
cette fin former appel ou tierce-opposition à l'encontre de la décision 
rendue par le tribunal ou le juge-commissaire. 

 

Article R. 694-1 

 
Article R. 694-1 

Les dispositions des articles R. 692-4 et R. 692-5 sont applicables à 
la mesure de suspension mentionnée à l'article 60 du règlement (UE) n° 
2015/848 précité. 

SECTION 2      De la procédure de coordination collective SECTION 2      De la procédure de coordination collective 

Articles L. 694-2 à L. 694-10 

 
Article L. 694-2 

En application du paragraphe 1 de l'article 71 du règlement (UE) n° 
2015/848 peuvent exercer les missions de coordinateur les personnes 
inscrites sur la liste des administrateurs judiciaires ou des mandataires 
judiciaires en application des articles L. 811-2 et L. 812-2 ou un praticien 
de l'insolvabilité d'un autre Etat membre. 

Les dispositions des trois derniers alinéas des articles L. 811-2 et L. 
812-2 sont applicables aux praticiens de l'insolvabilité des autres Etats 
membres. 

 
Article L. 694-3 

Le tribunal qui a prononcé l'ouverture de la procédure de 
coordination collective statue sur la demande du coordinateur 
présentée conformément au paragraphe 6 de l'article 72 du règlement 
et sur la déclaration finale établie en application de l'article 77 de ce 
règlement. L'article L. 663-1 n'est pas applicable. 

Le jugement rendu sur la déclaration finale peut faire l'objet d'un 
appel de la part de tout praticien de l'insolvabilité ayant participé à la 
procédure de coordination collective et élevé une objection ainsi que 
de la part du débiteur non dessaisi et du ministère public. 

 

Articles R. 694-2 à R. 694-7 

 
Article R. 694-2 

Le tribunal, saisi par requête, statue sur l'ouverture de la procédure 
de coordination collective en chambre du conseil après avoir entendu 
ou mis en mesure d'être entendus le débiteur, les praticiens de 
l'insolvabilité concernés, les contrôleurs et après avoir recueilli l'avis du 
ministère public. 

Le jugement est assorti de l'exécution provisoire de plein droit. 
Il est notifié au débiteur et aux praticiens de l'insolvabilité 

concernés, par le greffier qui en adresse copie au ministère public. 
Il fait l'objet des mesures de publicité prévues aux cinq premiers 

alinéas de l'article R. 621-8. 
Il est susceptible de recours dans un délai de dix jours à compter de 

sa notification aux personnes mentionnées au premier alinéa ou à 
compter de sa publication au Bulletin officiel des annonces civiles et 
commerciales. 

 
Article R. 694-3 

Le tribunal est saisi par requête des demandes présentées en 
application de l'article L. 694-3. Il statue en chambre du conseil après 
avoir entendu ou dûment convoqué le coordinateur et les praticiens de 
l'insolvabilité désignés dans les procédures incluses dans la procédure 
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Article L. 694-4 
Les jugements du tribunal statuant sur les demandes de suspension 

et de levée de la suspension de la procédure d'insolvabilité présentées 
par le coordinateur en application du e du 2 de l'article 72 sont 
susceptibles d'appel de la part du débiteur, de l'administrateur, du 
mandataire judiciaire, du coordinateur et du ministère public. 

 
Article L. 694-5 

Le jugement qui révoque le coordinateur en application de l'article 
75 du règlement (UE) n° 2015/848 précité n'est pas susceptible d'appel. 

 
Article L. 694-6 

Le juge-commissaire autorise le mandataire de justice à accepter 
ou refuser l'inclusion dans une procédure de coordination de la 
procédure d'insolvabilité dans laquelle il est désigné, ainsi qu'à 
demander à participer volontairement à la procédure de coordination. 
La décision n'est pas susceptible de recours. 

L'autorisation du juge-commissaire est également nécessaire pour 
signer l'accord mutuel prévu au paragraphe 2 de l'article 66 du 
règlement (UE) n° 2015/848 précité. 

 
 

Article L. 694-7 
Le juge-commissaire autorise, s'il y a lieu, la communication de 

documents confidentiels entre le mandataire de justice et le 
coordinateur dans les conditions prévues à l'article L. 695-2. 

 
Article L. 694-8 

Le juge-commissaire apprécie les motifs dont, en application du 
paragraphe 2 de l'article 70 du règlement (UE) n° 2015/848 précité, lui 
fait part le mandataire de justice qui ne suit pas les recommandations 
du coordinateur ou le programme de coordination collective. 

 
Article L. 694-9 

Le juge-commissaire statue par une ordonnance non susceptible de 
recours sur les désaccords relatifs à la procédure de coordination 
collective entre l'administrateur judiciaire et le mandataire judiciaire 
désignés dans la procédure d'insolvabilité ouverte sur le territoire 
national. 

 
Article L. 694-10 

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du 
présent chapitre. 

 

de coordination. 
 

Article R. 694-4 
Le tribunal statue sur la demande de révocation du coordinateur en 

chambre du conseil après avoir entendu ou mis en mesure d'être 
entendus le débiteur, le coordinateur, les praticiens de l'insolvabilité 
concernés, les contrôleurs et après avoir recueilli l'avis du ministère 
public. 

 
Article R. 694-5 

Les trois premiers alinéas de l'article R. 621-21 sont applicables aux 
décisions prises par le juge-commissaire en application des articles L. 
694-6, L. 694-8 et L. 694-9. 

 
Article R. 694-6 

Le tribunal est saisi par requête de la demande relative à la 
suspension de la procédure d'insolvabilité, présentée par le 
coordinateur en application de l'article L. 694-4. 

Il statue sur la demande en chambre du conseil après avoir 
convoqué le débiteur, les mandataires de justice, le coordinateur, les 
contrôleurs et après avoir recueilli l'avis du ministère public. Le 
mandataire judiciaire avise, par tout moyen, les créanciers. 

Le jugement fait l'objet des mesures de publicité prévues aux cinq 
premiers alinéas de l'article R. 621-8. Il est communiqué aux 
mandataires de justice, aux contrôleurs, au ministère public et au 
coordinateur. 

 
Article R. 694-7 

Aux fins de mise en œuvre de l'article L. 694-8, le mandataire de 
justice qui ne suit pas les recommandations du programme de 
coordination collective informe le juge-commissaire de ses motifs. Le 
juge-commissaire en fait rapport au tribunal et en avise le ministère 
public. 

 

 

CHAPITRE V      De la coopération et de la communication des 
praticiens de l’insolvabilité et des juridictions 

CHAPITRE V      De la coopération et de la communication des 
praticiens de l’insolvabilité et des juridictions 

Articles L. 695-1 à L. 695-5 
 

Article L. 695-1 
Les dispositions du présent chapitre sont applicables à la 

coopération et à la communication entre praticiens de l'insolvabilité, 
entre juridictions et entre praticiens de l'insolvabilité, et entre 
juridictions, dans le cadre de procédures d'insolvabilité ouvertes à 
l'égard d'un même débiteur ou à l'égard de débiteurs membres d'un 
même groupe de sociétés. 

 
Article L. 695-2 

I.-Le mandataire de justice informe le juge-commissaire des 
demandes de coopération et de communication adressées par le 
praticien de l'insolvabilité désigné dans une procédure ouverte par la 
juridiction d'un autre Etat membre, en application des articles 41 et 56 
du règlement (UE) n° 2015/848 précité. 

Il sollicite l'autorisation du juge-commissaire aux fins d'être 
autorisé à communiquer des informations confidentielles à tout 
praticien de l'insolvabilité désigné dans une procédure ouverte dans un 

Articles R. 695-1 à R. 695-4 
 

Article R. 695-1 
Le juge-commissaire statue sur la demande de communication 

d'informations confidentielles en application du second alinéa du I de 
l'article L. 695-2 dans les huit jours de sa saisine après avoir sollicité les 
observations écrites des mandataires de justice, du débiteur et du 
ministère public. La décision est notifiée au débiteur, aux mandataires 
de justice et au procureur de la République. 

 
Article R. 695-2 

Le tribunal, le juge-commissaire ou le mandataire de justice désigné 
en application de l'article L. 695-3 peuvent exiger que toute demande 
de communication, de coopération ou d'assistance soit présentée par 
écrit en langue française ou accompagnée d'une traduction en langue 
française. La demande peut être présentée, si le tribunal, le juge-
commissaire ou le mandataire de justice désigné en application de 
l'article L. 695-3 y consent, par voie électronique. 
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autre Etat membre à l'encontre du même débiteur ou à l'égard d'un 
débiteur membre du même groupe de sociétés et informe sans délai le 
débiteur, tout autre mandataire de justice, les contrôleurs mentionnés 
à l'article L. 621-10 et le ministère public de la demande de 
communication. 

II.-Le mandataire de justice désigné dans la procédure 
d'insolvabilité soumet à l'approbation du juge-commissaire tout accord 
ou protocole conclu en application des articles 41 et 56 du règlement 
(UE) n° 2015/848 précité avec tout praticien de l'insolvabilité d'un 
autre Etat membre désigné dans une procédure d'insolvabilité ouverte 
à l'égard du même débiteur ou à l'égard d'un débiteur membre du 
même groupe de sociétés. 

 
Article L. 695-3 

Le tribunal qui a ouvert une procédure d'insolvabilité peut désigner 
un juge, habiliter le juge-commissaire ou désigner un mandataire de 
justice pour mettre en œuvre la coopération et la communication entre 
juridictions et entre juridictions et praticiens de l'insolvabilité. 

 
 

Article L. 695-4 
Le juge ou le mandataire de justice désigné en application de 

l'article L. 695-3 communique avec les juridictions et les organes 
désignés dans le cadre d'une procédure d'insolvabilité ouverte à l'égard 
du débiteur par la juridiction d'un autre Etat membre par écrit ou par 
tout moyen de communication électronique qui préserve la sécurité, la 
confidentialité et la conservation des échanges. L'écrit ou 
l'enregistrement sont versés au dossier. Le débiteur, le créancier qui a 
demandé l'ouverture de la procédure, le ministère public, les 
juridictions qui ont ouvert une procédure à l'encontre du même 
débiteur et les praticiens de l'insolvabilité désignés par ces juridictions 
en sont avisés. 

 
Article L. 695-5 

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du 
présent chapitre. 

 

Article R. 695-3 
Les personnes mentionnées à la dernière phrase de l'article L. 695-

4 sont avisées de la communication par le greffe par tout moyen. 
 

Article R. 695-4 
Si le débiteur remplit les conditions du premier alinéa de l'article 

L. 626-29, l'administrateur judiciaire avise sans délai le praticien de 
l'insolvabilité désigné dans une procédure d'insolvabilité ouverte par la 
juridiction d'un autre Etat membre à l'égard du débiteur des dates de 
réunion des classes de parties affectées comités de créanciers et de 
l'assemblée générale des obligataires, et au plus tard vingt jours avant 
la date du premier vote. 

 
NOTA : Conformément au I de l'article 51 du décret n° 2021-1218 du 

23 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 
2021. Elles ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de 
son entrée en vigueur. 

CHAPITRE VI      Des dispositions applicables aux départements 
et régions d’outre-mer 

 

Article L. 696-1 
 

Article L. 696-1 
Pour l'application en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique et à 

la Réunion du titre IX du livre VI, les mots : “ tribunal de commerce 
spécialement désigné ” sont remplacés par les mots : “ tribunal de 
commerce territorialement compétent ”. 

 

 

LIVRE VII      DES JURIDICTIONS COMMERCIALES ET 
DE L’ORGANISATION DU COMMERCE 

 
 
 
  DU TRIBUNAL DE COMMERCE 

CHAPITRE I      De l’institution et de la compétence 

SECTION 2      Compétence particulière à certains tribunaux de 
commerce 

Article L. 721-8 
 

Article L. 721-8 

Des tribunaux de commerce spécialement désignés connaissent, 
lorsque le débiteur exerce une activité commerciale ou artisanale : 

1° Des procédures de sauvegarde, de redressement judiciaire et de 
liquidation judiciaire mentionnées au livre VI, lorsque le débiteur est : 

a) Une entreprise dont le nombre de salariés est égal ou supérieur 

Article D721-19 
 

Article D721-19 

 

Le siège et le ressort des tribunaux de commerce et des chambres 
commerciales des tribunaux judiciaires des départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la Moselle, spécialement désignés en application de 
l'article L. 721-8, sont fixés conformément aux tableaux des annexes 7-

http://www.fhbx.eu/
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à 250 et dont le montant net du chiffre d'affaires est d'au moins 20 
millions d'euros ; 

b) Une entreprise dont le montant net du chiffre d'affaires est d'au 
moins 40 millions d'euros ; 

c) Une société qui détient ou contrôle une autre société, au sens 
des articles L. 233-1 et L. 233-3, dès lors que le nombre de salariés de 
l'ensemble des sociétés concernées est égal ou supérieur à 250 et que 
le montant net du chiffre d'affaires de l'ensemble de ces sociétés est 
d'au moins 20 millions d'euros ; 

d) Une société qui détient ou contrôle une autre société, au sens 
des articles L. 233-1 et L. 233-3, dès lors que le montant net du chiffre 
d'affaires de l'ensemble de ces sociétés est d'au moins 40 millions 
d'euros ; 

 
2° Des procédures d'insolvabilité principales ouvertes à l'égard d'un 

débiteur qui possède un établissement sur le territoire d'un autre Etat 
membre, des procédures d'insolvabilité secondaires ou des procédures 
d'insolvabilité territoriales au sens de l'article 3 du règlement (UE) n° 
2015/848 du 20 mai 2015 relatif aux procédures d'insolvabilité, ainsi 
que des instances introduites en application de la section 2 du chapitre 
II du titre IX du livre VI ; 

 
3° Des procédures pour l'ouverture desquelles la compétence 

internationale du tribunal résulte de la présence dans son ressort du 
centre principal des intérêts du débiteur ; 

 
4° De la procédure de conciliation prévue au titre Ier du livre VI, sur 

saisine directe par le débiteur, à la demande du procureur de la 
République ou par décision du président du tribunal de commerce, 
lorsque le débiteur est une entreprise ou un ensemble de sociétés 
remplissant les conditions prévues aux a à d du 1°. 

 
Le tribunal de commerce spécialisé compétent pour l'application 

des c et d du même 1° et du 4° du présent article est celui dans le 
ressort duquel se situe la société qui détient ou contrôle une autre 
société au sens des articles L. 233-1 et L. 233-3. 

 
Pour l'application du 2° du présent article, le tribunal de commerce 

spécialisé compétent pour l'ouverture de la procédure d'insolvabilité 
principale est celui dans le ressort duquel est situé le centre des 
intérêts principaux du débiteur. Le tribunal de commerce spécialisé 
compétent pour l'ouverture d'une procédure secondaire ou d'une 
procédure territoriale est celui dans le ressort duquel est situé un 
établissement du débiteur au sens du point 10 de l'article 2 du 
règlement (UE) n° 2015/848 précité. 

 
Un décret, pris après avis du Conseil national des tribunaux de 

commerce, fixe la liste des tribunaux de commerce spécialisés. Ce 
décret détermine le ressort de ces juridictions, en tenant compte des 
bassins d'emplois et des bassins d'activité économique. 

 
Le président du tribunal de commerce dans le ressort duquel 

l'entreprise a des intérêts ou un juge délégué par lui siège de droit au 
sein du tribunal de commerce spécialisé compétent. 

 
 

1-1 et 7-1-2 du présent livre. 
 
 

Annexe 7-1-1 
 

SIÈGE RESSORT 

Bobigny 
Tribunaux de commerce de Bobigny, de 

Créteil, de Meaux 

Bordeaux 

Tribunaux de commerce d'Angoulême, 
de Bayonne, de Bergerac, de Bordeaux, de 
Dax, de Libourne, de Mont-de-Marsan, de 
Pau, de Périgueux, de Tarbes 

Dijon 

Tribunaux de commerce de Bar-le-Duc, 
de Belfort, de Besançon, de Briey, de Chalon- 
sur-Saône, de Chaumont, de Dijon, d'Epinal, 
de Lons-le-Saunier, de Mâcon, de Nancy, de 
Vesoul 

Evry 
Tribunaux de commerce d'Auxerre, 

d'Evry, de Melun, de Sens 

Grenoble 
Tribunaux de commerce d'Annecy, de 

Chambéry, de Gap, de Grenoble, de Romans-
sur-Isère, de Thonon-les-Bains, de Vienne 

Lyon 

Tribunaux de commerce d'Aurillac, de 
Bourg-en-Bresse, de Clermont-Ferrand, de 
Cusset, de Lyon, de Montluçon, du Puy-en- 
Velay, de Roanne, de Saint-Etienne, de 
Villefranche-sur-Saône 

 
 

Marseille 

Tribunaux de commerce d'Aix-en-
Provence, de Draguignan, de Fréjus, de 
Manosque, de Marseille, de Salon-de-
Provence, de Tarascon, de Toulon 

Montpellier 

Tribunaux de commerce d'Aubenas, 
d'Avignon, de Béziers, de Carcassonne, de 
Mende, de Montpellier, de Narbonne, de 
Nîmes, de Perpignan, de Rodez 

Nanterre 
Tribunaux de commerce de Chartres, de 

Nanterre, de Pontoise, de Versailles 

Nantes 
Tribunaux de commerce d'Angers, de 

Laval, du Mans, de Nantes, de Saint-Nazaire 

 
Nice 

Tribunaux de commerce d'Ajaccio, 
d'Antibes, de Bastia, de Cannes, de Grasse, 
de Nice 

Orléans 
Tribunaux de commerce de Blois, de 

Bourges, de Châteauroux, de Nevers, 
d'Orléans, de Tours 

Paris 
Tribunal de commerce de Châlons-en- 

Champagne, de Paris, de Reims, de Sedan, 
de Troyes 

Poitiers 

Tribunaux de commerce de Brive-la- 
Gaillarde, de Guéret, de La Roche-sur- 
Yon,de La Rochelle, de Limoges, de Niort, de 
Poitiers, de Saintes 

Rennes 

Tribunaux de commerce de Brest, de 
Lorient, de Quimper, de Rennes, de Saint- 
Brieuc, de Saint-Malo, de Vannes 
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Rouen 

Tribunaux de commerce d'Alençon, de 
Bernay, de Caen, de Cherbourg-Octeville, de 
Coutances, de Dieppe, d'Evreux, du Havre, 
de Lisieux, de Rouen 

Toulouse 
Tribunaux de commerce d'Agen, d'Albi, 

d'Auch, de Cahors, de Castres, de Foix, de 
Montauban, de Toulouse 

Tourcoing 

Tribunaux de commerce d'Amiens, 
d'Arras, de Beauvais, de Boulogne-sur-Mer, 
de Compiègne, de Douai, de Dunkerque, de 
Saint-Quentin, de Soissons, de Lille 
Métropole, de Valenciennes 

 
 

Annexe 7-1-2 
 

SIÈGE RESSORT 

Strasbourg 
Tribunaux judiciaires de Colmar, de Metz, 

de Mulhouse, de Sarreguemines, de Saverne, 
de Strasbourg, de Thionville 

 

Article R. 611-23-1 
 

I. - Lorsque les conditions prévues au 4° de l'article L. 721-8 sont 
réunies, le débiteur adresse ou remet directement au président du 
tribunal de commerce spécialisé compétent sa requête aux fins 
d'ouverture d'une procédure de conciliation.  

II. - Lorsqu'un président de tribunal de commerce saisi estime que 
l'examen de la requête aux fins d'ouverture d'une procédure de 
conciliation relève de la compétence d'un tribunal de commerce 
spécialisé, il peut décider d'office du renvoi de la requête devant ce 
tribunal. Il statue par ordonnance motivée après avoir entendu ou 
dûment appelé le débiteur et recueilli l'avis du ministère public. Le 
greffier du tribunal de commerce saisi transmet aussitôt le dossier au 
président du tribunal de commerce spécialisé désigné, avec une copie 
de l'ordonnance de renvoi.  

Ces dispositions s'appliquent également en cours de procédure au 
renvoi au tribunal de commerce spécialisé décidé d'office par le 
président du tribunal de commerce saisi.  

III. - Le renvoi devant le tribunal de commerce spécialisé compétent 
peut également être demandé par requête motivée du débiteur ou du 
ministère public près le tribunal de commerce saisi.  

Le greffier du tribunal de commerce saisi notifie la requête aux 
parties sans délai. Le président du tribunal statue sur la demande de 
renvoi par ordonnance motivée après avoir entendu ou dûment appelé 
le débiteur et recueilli l'avis du ministère public. S'il est fait droit à la 
demande de renvoi, le greffier du tribunal de commerce saisi transmet 
aussitôt le dossier au président du tribunal de commerce spécialisé 
désigné, avec une copie de l'ordonnance de renvoi.  

IV. - Les décisions prises en application du présent article sont des 
mesures d'administration judiciaire non susceptibles de recours. Elles 
s'imposent aux parties et à la juridiction de renvoi désignée. 
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Décret n° 2016-217 du 26 février 2016 fixant la liste et le ressort des tribunaux de commerce spécialisés  

Article 2 

Après l'annexe 7-1 du code de commerce, sont insérées les annexes 7-1-1 et 7-1-2, annexées au présent décret. 
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INDEX 
 
 

 MAH / CONC SJ / SAC / SFA RJ LJ Autres 

  L. 626-18 L. 631-19   
  L. 626-20 II    

A 
Actions      
interruption  L. 622-21 L. 631-14 L. 641-3  
reprise après interruption  L. 622-23 L. 631-14 L. 641-4  
reprise après clôture    L. 643-11  
Administrateur judiciaire      
désignation  L. 621-4 L. 631-9 L. 641-10 al.5  
mission  L. 622-1 L. 631-12 et 14   
pluralité  L. 621-4 et 7 L. 631-9   
remplacement  L. 621-7 L. 631-9 L. 641-1-1  
rémunération     R. 633-3 et s. 
AGS      
déclaration des créances  L. 622-24 al.4 L. 631-14 L. 641-3 al.4  
prise en charge  L. 625-9 et 4 L. 631-14 et 18 L. 641-4 et 14  
classement  L. 622-17 L. 631-14 L. 641-13  
privilèges     Cf. in fine 
AG des obligataires  L. 626-29 à 35    
Appel  L. 661-1 à -12 L. 661-1 à -12 L. 661-1 à -12  
Attestation sur l’honneur      
Attribution judiciaire du gage    L. 642-20-1  

B 
Bail  L. 622-14 à 16 L. 631-14 L. 641-12  
Banqueroute     L. 6554-1 et s. 
BES  L. 623-1 et s. L. 631-18   
BODACC      
publication jgmt homologation R. 611-43     
publication JO SJ  R. 621-8 al.5    
publication JO SAC  R. 621-8 al.5    
publication JO SFA  R. 621-8 al.5    
publication JO RJ   R. 631-7   
publication JO LJ    R. 641-7  
dépôt état des créances  R. 624-8 al.3 R. 631-29 R. 641-28  
dépôt état des créances complété    R. 644-2  
computation des délais  L. 622-14 à 16   R. 661-2 

C 
Capital social      
clauses d’agrément  L. 626-3 L. 631-19 II   
exigibilité immédiate  L. 624-20 L. 624-20 L. 624-20  
modification  L. 626-3    
reconstitution   L. 631-9-1   
CCSF L. 611-7 al. 3 

 
L. 626-6 
D.626-9 
D. 626-15 

L. 631-19 
 
 

  

Centralisation des procédures     L. 662-7 et s. 
Centralisation des compétences     R. 662-3 
pour la procédure d’extension  L. 621-2 L. 621-2 L. 621-2  
Centre des intérêts principaux     R. 600-1 

Rgt UE 
Cessation des paiements      
définition   L. 631-1   
fixation   L. 631-8 L. 641-1 IV  
Cessation partielle de l’activité  L. 622-10 L. 631-15   
Cession d’actifs isolés      
actif grevé  L. 622-8 

L. 626-22 
L. 631-14 et 19   
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 MAH / CONC SJ / SAC / SFA RJ LJ Autres 

actif libre  L. 622-7 L. 631-14   
Cession forcée (parts du dirigeant)   L. 631-19-1   
Chambre du conseil     L. 662-3 
Changement forcé du dirigeant   L. 631-19-1   
Clauses réputées non écrites L. 611-16 L. 622-15/-29 L. 631-14 L. 641-12 al.5  
   L. 631-19 II L. 645-6  
Commissaire à l’exécution du plan  L. 626-25 L. 631-19   
Comités de créanciers  L. 626-9 à 35 L. 631-19   
Comptes annuels      
approbation en LJ    L. 641-3 al.3  
injonction Président L. 611-2 II     
Commissaire priseur  L. 621-4 aL. 6 L. 631-9/-14 L. 641-1  
  L. 621-12    
  L. 622-6-1/-10    
Compromis et transaction  L. 622-7 II L. 631-14 L. 642-24  
Comptes bancaires  L. 622-1 V L. 631-12 al.5 R. 641-37  
  L. 622-18    
Confidentialité L. 611-15 L. 621-11 L. 631-9 L. 641-1  
Confusion de patrimoines  L. 621-2 L. 631-17 L. 641-1 I  
Conjoint du débiteur  L. 624-5 à 8 L. 631-18 L. 641-14  
Connexité  L. 622-7 I L. 631-14 L. 641-3  
Constat L. 611-8     
Consultation individuelle  L. 626-5 et -6 L. 631-19   
  L. 626-18 à -20    
Contrats en cours  L. 622-13 L. 631-14 L. 641-11-1  
Contrôleurs      
désignation et mission  L. 621-10 et 11 L. 631-9 L. 641-1 II al.5  
initiative des poursuites  L. 622-20 L. 631-9 L. 641-4 al.3 L. 651-3 et -7 

     L. 654-17 
Conversion (procédure)  L. 621-12 L. 631-8   
  L. 622-10 L. 631-15 II   
Coobligés et autres L. 611-10-2 L. 622-26 et 28 L. 631-14 et 20 L. 643-11 II  
  L. 626-11    
Courrier (portage)    L. 641-15  
Créance (antérieure)      
déclaration  L. 622-24 et s. L. 631-14 L. 641-3  
état des créances  L. 624-3-1 L. 631-18 L. 641-14  
liste des créances  L. 624-1 L. 631-18 L. 641-14  
réponse à contestation  L. 622-27 L. 631-14 et 18 L. 641-3 et -14  
  L. 624-3    
vérification et admission  L. 624-1 et s. L. 631-18 L. 641-14  
Créance (postérieure)      
déclaration  L. 622-24 al.5 L. 631-14 L. 641-3 al.4  
privilège et info du MJ  L. 622-14 L. 641-14 L. 641-13  
Créance (salariale)      
prise en charge     Cf. in fine 
privilège  L. 625-7 et 8 L. 631-18 L. 641-4 et 14  
vérification  L. 624-1 à -6 L. 631-18 L. 641-4 et 14  
déclaration (non)  L. 622-24 al.1 L. 631-14 L. 641-3 al.4  
Crédit-bail  L. 622-7 L. 631-14 et 19 L. 641-3 al.2  
  L. 626-18    

D 
Date de dépôt des offres   L. 631-13   

DCP      
délai   L. 631-4 L. 640-40  
sanction     L. 653-8 al.3 
Déchéance du terme  L. 622-29 L. 631-14 L. 643-1  
Délai de carence L. 611-6 al.2     

Délais de paiement 
L. 611-7 al.5 
L. 611-10-1 

    

Dessaisissement    L. 641-9  
Dividendes  L. 626-21 L. 631-19   
DLDO    L. 642-2  
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 MAH / CONC SJ / SAC / SFA RJ LJ Autres 

E 
Extension (de la procédure)  L. 621-2 L. 631-7 L. 641-1 I  

F 
Fiducie  

  
  

comités de créanciers   L. 626-30 et s. L. 631-19    

consultation individuelle   L. 626-33  L. 631-19    

contrat en cours  L. 622-13 V  L. 631-14  L. 641-11-1 VI  

récupération bien c/ paiement  L. 622-7 II  L. 631-14    

paralysie  L. 622-23-1 L. 631-14  L. 641-12-1  

période suspecte    L. 632-1 10° L. 641-14  

plan de cession     L. 642-7 al.5  

revendication  L. 624-16 L. 631-18 L. 641-14  

spécificité en LJ    L. 641-12-1  

Forclusion  L. 622-26 L. 631-14 L. 641-3 al.4  

G 
Gel du passif  L. 622-7 I L. 631-14 L. 641-3  
Gestion courante  L. 622-3 

L. 622-7 II 

L. 631-14   

Gré à gré    L. 642-18 et 19 
L. 644-2 

 

H 
Homologation 
publicité 

L. 611-8 
R611-43 

  L. 642-24  

I 
Inaliénabilité  L. 626-14 L. 631-19 L. 642-10  
Incessibilité (parts)   L. 631-10 et 19   
Insuffisance d’actif (resp.)     L. 651-1 et s. 
Interdiction offre de cession 
autorisation (tribunal) 

 L. 642-3 
L. 626-1 

L. 642-3 L. 642-3  

Intérêts (arrêt du cours) L. 611-10-1 L. 622-28 L. 631-14 L. 641-3  

Inventaire  L. 622-6/6-1 L. 
622-10 

L. 631-9 et -14 L. 641-1 II al.2  

J 
Juge-commissaire    

 
 

désignation  L. 621-4 L. 631-19 L. 641-1  

fin de mission  R. 621-25 R. 631-16 R. 641-13  

interdiction de siéger  R. 621-22 R. 631-16 R. 641-11 L. 651-3 / 
L. 653-7 

mission  L. 621-9 L. 631-9 L. 641-11  

ordonnance  R. 621-21 R. 631-16 R. 641-11 R. 663-3 

remplacement  L. 621-9 L. 631-9 R. 641-11  

suppléant  R. 621-10 R631-16 R. 641-1  

L 
Licenciements  L. 626-2 L. 631-17  

L. 631-19 III 

L. 641-4 et 10 
L. 642-5 

L. 6626-4 

M 
Maintien d’activité  

  
L. 641-10 

 

Mandataire à l’exécution de 
l’accord 

L. 611-8 III     

Modification substantielle  L. 626-26 L. 631-19   
Monopole d’act° et représentat°  L. 622-20 L. 631-14 L. 641-4  
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 MAH / CONC SJ / SAC / SFA RJ LJ Autres 

P 
Pacte commissoire  L. 622-7 I L. 631-14 L. 641-3 

 

Paiement      
annulation  L. 622-7 III L. 631-14 L. 641-3 al.1  

exception   L. 622-7 II  L. 631-14  L. 641-3 al.2   

interdiction  L. 622-7 I L. 631-14 L. 641-3 al.1  

provisionnel en LJ    L. 643-3  

provisionnel en PO sur cession 
actif grevé 

 L. 622-8 L. 631-14   

provisionnel sur créance durant le 
plan 

 L. 626-21 L. 631-1   

Période d’observation  L. 621-3 L. 631-7   

Période suspecte   L. 631-8 
L. 632-1 à -4 

L. 641-14  

Plan 
durée 
projet créancier 

  
L. 626-12  
L. 626-30-2 

 
L. 631-19  
L. 626-30-2 

  

Plan de cession (SJ et RJ)  L. 626-1 L. 631-19/ 
-21-1 et -22 
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Règlement UE n° 2015/848 du 20 mai 2015 
 

Conformément à l’article 110 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, le Gouvernement est autorisé à prendre par ordonnance, 
dans un délai de douze mois à compter 20 novembre 2016, les mesures relevant du domaine de la loi nécessaires pour l'application du 
règlement (UE) n° 2015/848 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relatif aux procédures d'insolvabilité. 
 

CHAPITRE I  

Dispositions générales 

 
Articles 1 à 18 

 
Article premier 

Champ d'application 

 

1.  Le présent règlement s'applique aux procédures collectives publiques, y compris les procédures provisoires, qui sont fondées sur 
des législations relatives à l'insolvabilité et au cours desquelles, aux fins d'un redressement, d'un ajustement de dettes, d'une 
réorganisation ou d'une liquidation: 

a) un débiteur est totalement ou partiellement dessaisi de ses actifs et un praticien de l'insolvabilité est désigné; 

b) les actifs et les affaires d'un débiteur sont soumis au contrôle ou à la surveillance d'une juridiction; ou 

c) une suspension provisoire des poursuites individuelles est accordée par une juridiction ou de plein droit pour permettre des 

négociations entre le débiteur et ses créanciers, pour autant que la procédure pour laquelle la suspension est accordée prévoie des 

mesures adéquates pour protéger la masse des créanciers et, si aucun accord n'est dégagé, qu'elle soit préalable à l'une des 

procédures visées au point a) ou b). 

Lorsque les procédures visées au présent paragraphe peuvent être engagées dans des situations où il n'existe qu'une probabilité 
d'insolvabilité, leur objectif doit être d'éviter l'insolvabilité du débiteur ou la cessation de ses activités. 

La liste des procédures visées au présent paragraphe figure à l'annexe A. 

2.  Le présent règlement ne s'applique pas aux procédures visées au paragraphe 1 qui concernent: 

a) les entreprises d'assurance; 

b) les établissements de crédit; 

c) les entreprises d'investissement et autres firmes, établissements ou entreprises, pour autant qu'ils relèvent de la directive 

2001/24/CE; ou 

d) les organismes de placement collectif. 

Article 2 

Définitions 

Aux fins du présent règlement, on entend par: 

1) «procédures collectives», les procédures auxquelles participe la totalité ou une partie importante des créanciers d'un débiteur, 
pour autant que, dans ce dernier cas, les procédures ne portent pas atteinte aux créances des créanciers qui ne sont pas parties à 
ces procédures; 

2) «organismes de placement collectifs», les organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) au sens de la 
directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil (13) et les fonds d'investissement alternatifs (FIA) au sens de la directive 
2011/61/UE du Parlement européen et du Conseil (14); 

3) «débiteur non dessaisi», un débiteur à l'encontre duquel une procédure d'insolvabilité a été ouverte, qui n'implique pas 
nécessairement la désignation d'un praticien de l'insolvabilité ou le transfert de l'ensemble des droits et des devoirs de gestion des 
actifs du débiteur à un praticien de l'insolvabilité et dans le cadre de laquelle le débiteur continue, dès lors, de contrôler en totalité 
ou au moins en partie ses actifs et ses affaires; 

4) «procédure d'insolvabilité», les procédures mentionnées sur la liste figurant à l'annexe A; 

5) «praticien de l'insolvabilité», toute personne ou tout organe dont la fonction, y compris à titre intérimaire, consiste à: 

i) vérifier et admettre les créances soumises dans le cadre d'une procédure d'insolvabilité; 

ii) représenter l'intérêt collectif des créanciers; 

iii) administrer, en tout ou en partie, les actifs dont le débiteur est dessaisi; 

http://www.fhbx.eu/
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iv) liquider les actifs visés au point iii); ou 

v) surveiller la gestion des affaires du débiteur. 

La liste des personnes et organes visés au premier alinéa figure à l'annexe B; 

6) «juridiction»: 

i) à l'article 1er, paragraphe 1, points b) et c), à l'article 4, paragraphe 2, aux articles 5 et 6, à l'article 21, paragraphe 3, à 
l'article 24, paragraphe 2, point j), aux articles 36 et 39 et aux articles 61 à 77, l'organe judiciaire d'un État membre; 

ii) dans tous les autres articles, l'organe judiciaire ou tout autre organe compétent d'un État membre habilité à ouvrir une 
procédure d'insolvabilité, à confirmer l'ouverture d'une telle procédure ou à prendre des décisions au cours d'une telle 
procédure; 

 

7) «décision d'ouverture de la procédure d'insolvabilité», une décision qui comprend: 

i) la décision de toute juridiction d'ouvrir une procédure d'insolvabilité ou de confirmer l'ouverture d'une telle procédure; et 

ii) la décision d'une juridiction de désigner un praticien de l'insolvabilité; 
 

8) «moment de l'ouverture de la procédure», le moment auquel la décision d'ouverture de la procédure d'insolvabilité prend effet, 
que cette décision soit ou non définitive; 

9) «État membre dans lequel les actifs sont situés»: 

i) pour les actions nominatives de sociétés autres que celles visées au point ii), l'État membre sur le territoire duquel la société 
qui a émis les actions a son siège statutaire; 

ii) pour les instruments financiers dont la propriété est prouvée par une inscription dans un registre ou sur un compte tenu 
par un intermédiaire ou au nom d'un intermédiaire («titres en compte courant»), l'État membre dans lequel est tenu le 
registre ou le compte où figure l'inscription; 

iii) pour les espèces détenues sur des comptes ouverts auprès d'un établissement de crédit, l'État membre mentionné dans 
le code IBAN du compte ou, pour les espèces détenues sur des comptes ouverts auprès d'un établissement de crédit ne 
possédant pas de code IBAN, l'État membre dans lequel l'établissement de crédit détenant le compte a son administration 
centrale ou, si le compte est ouvert auprès d'une succursale, d'une agence ou d'un autre établissement, l'État membre dans 
lequel se situe la succursale, l'agence ou l'autre établissement; 

iv) pour les biens et les droits que le propriétaire ou le titulaire du droit inscrit dans un registre public autre que ceux visés 
au point i), l'État membre sous l'autorité duquel ce registre est tenu; 

v) pour les brevets européens, l'État membre pour lequel le brevet européen est délivré; 

vi) pour les droits d'auteur et les droits voisins, l'État membre sur le territoire duquel le titulaire de ces droits a sa résidence 
habituelle ou son siège statutaire; 

vii) pour les biens corporels autres que ceux visés aux points i) à iv), l'État membre sur le territoire duquel le bien est situé; 

viii) pour les créances sur des tiers autres que celles portant sur les actifs visés au point iii), l'État membre sur le territoire 
duquel se situe le centre des intérêts principaux du tiers débiteur, tel qu'il est déterminé conformément à l'article 3, 
paragraphe 1; 

 

10) «établissement», tout lieu d'opérations où un débiteur exerce ou a exercé au cours de la période de trois mois précédant la 
demande d'ouverture de la procédure d'insolvabilité principale, de façon non transitoire, une activité économique avec des 
moyens humains et des actifs; 

11) «créancier local», un créancier dont les créances sur un débiteur sont nées de l'exploitation d'un établissement situé dans un 
État membre autre que l'État membre où se situe le centre des intérêts principaux du débiteur, ou sont liées à cette exploitation;

12) «créancier étranger», un créancier qui a sa résidence habituelle, son domicile ou son siège statutaire dans un État membre 
autre que l'État d'ouverture de la procédure, y compris les autorités fiscales et les organismes de sécurité sociale des États 
membres; 

13) «groupe de sociétés», une entreprise mère et l'ensemble de ses filiales; 

14) «entreprise mère», une entreprise qui contrôle, soit directement, soit indirectement, une ou plusieurs filiales. Une entreprise 
qui prépare des états financiers consolidés conformément à la directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil (15) est 
réputée être une entreprise mère. 

 
 

Article 3 
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Compétence internationale 

1.  Les juridictions de l'État membre sur le territoire duquel est situé le centre des intérêts principaux du débiteur sont compétentes 
pour ouvrir la procédure d'insolvabilité (ci-après dénommée «procédure d'insolvabilité principale»). Le centre des intérêts principaux 
correspond au lieu où le débiteur gère habituellement ses intérêts et qui est vérifiable par des tiers. 

Pour les sociétés et les personnes morales, le centre des intérêts principaux est présumé, jusqu'à preuve du contraire, être le lieu du 
siège statutaire. Cette présomption ne s'applique que si le siège statutaire n'a pas été transféré dans un autre État membre au cours des 
trois mois précédant la demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité. 

Pour une personne physique exerçant une profession libérale ou toute autre activité d'indépendant, le centre des intérêts principaux 
est présumé, jusqu'à preuve du contraire, être le lieu d'activité principal de l'intéressé. Cette présomption ne s'applique que si le lieu 
d'activité principal de la personne physique n'a pas été transféré dans un autre État membre au cours des trois mois précédant la 
demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité. 

Pour toute autre personne physique, le centre des intérêts principaux est présumé, jusqu'à preuve du contraire, être la résidence 
habituelle de l'intéressé. Cette présomption ne s'applique que si la résidence habituelle n'a pas été transférée dans un autre État membre 
au cours des six mois précédant la demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité. 

2.  Lorsque le centre des intérêts principaux du débiteur est situé sur le territoire d'un État membre, les juridictions d'un autre État 
membre ne sont compétentes pour ouvrir une procédure d'insolvabilité à l'égard de ce débiteur que si celui-ci possède un établissement 
sur le territoire de cet autre État membre. Les effets de cette procédure sont limités aux biens du débiteur se trouvant sur ce dernier 
territoire. 

3.  Lorsqu'une procédure d'insolvabilité a été ouverte en application du paragraphe 1, toute procédure ouverte ultérieurement en 
application du paragraphe 2 est une procédure d'insolvabilité secondaire. 

4.  La procédure d'insolvabilité territoriale visée au paragraphe 2 ne peut être ouverte avant l'ouverture d'une procédure 
d'insolvabilité principale en application du paragraphe 1 que si: 

a) une procédure d'insolvabilité ne peut pas être ouverte en application du paragraphe 1 en raison des conditions établies par le 
droit de l'État membre sur le territoire duquel est situé le centre des intérêts principaux du débiteur; ou 

b) l'ouverture de la procédure d'insolvabilité territoriale est demandée par: 

i) un créancier dont la créance est née de l'exploitation d'un établissement situé sur le territoire de l'État membre dans lequel 
l'ouverture de la procédure territoriale est demandée, ou est liée à celle-ci; ou 

ii) une autorité publique qui, en vertu du droit de l'État membre sur le territoire duquel l'établissement est situé, a le droit 
de demander l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité. 

 

Lorsqu'une procédure d'insolvabilité principale est ouverte, la procédure d'insolvabilité territoriale devient une procédure 
d'insolvabilité secondaire. 

 

Article 4 

Vérification de la compétence 

1.  La juridiction saisie d'une demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité examine d'office si elle est compétente en vertu 
de l'article 3. Dans sa décision d'ouverture de la procédure d'insolvabilité, la juridiction indique les fondements de sa compétence, et 
précise notamment si sa compétence est fondée sur le paragraphe 1 ou 2 de l'article 3. 

2.  Sans préjudice du paragraphe 1, lorsqu'une procédure d'insolvabilité est ouverte conformément au droit national en dehors de 
toute décision juridictionnelle, les États membres peuvent charger le praticien de l'insolvabilité désigné dans ladite procédure d'examiner 
si l'État membre dans lequel une demande d'ouverture d'une procédure est en cours est compétent en vertu de l'article 3. Si tel est le 
cas, le praticien de l'insolvabilité indique, dans la décision d'ouverture de la procédure, les fondements de cette compétence, et précise 
notamment si ladite compétence est fondée sur le paragraphe 1 ou 2 de l'article 3. 

 

Article 5 

Contrôle juridictionnel de la décision d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité principale 

1.  Le débiteur ou tout créancier peut attaquer devant une juridiction la décision d'ouverture de la procédure d'insolvabilité principale 
pour des motifs de compétence internationale. 

2.  La décision d'ouverture de la procédure d'insolvabilité principale peut être attaquée par des parties autres que celles visées au 
paragraphe 1, ou pour des motifs autres que l'absence de compétence internationale, si le droit national le prévoit. 
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Article 6 

Compétence juridictionnelle pour une action qui découle directement  

de la procédure d'insolvabilité et qui y est étroitement liée 

1.  Les juridictions de l'État membre sur le territoire duquel la procédure d'insolvabilité a été ouverte en application de l'article 3 sont 
compétentes pour connaître de toute action qui découle directement de la procédure d'insolvabilité et y est étroitement liée, telles les 
actions révocatoires. 

2.  Lorsqu'une action visée au paragraphe 1 est liée à une action en matière civile et commerciale intentée contre le même défendeur, 
le praticien de l'insolvabilité peut porter les deux actions devant les juridictions de l'État membre sur le territoire duquel le défendeur 
est domicilié ou, si l'action est dirigée contre plusieurs défendeurs, devant les juridictions de l'État membre sur le territoire duquel l'un 
d'eux est domicilié, à condition que ces juridictions soient compétentes en vertu du règlement (UE) no 1215/2012. 

Le premier alinéa s'applique au débiteur non dessaisi, pour autant que le droit national l'autorise à intenter des actions au nom de la 
masse de l'insolvabilité. 

3.  Sont réputées connexes, aux fins du paragraphe 2, les actions qui sont à ce point étroitement liées qu'il y a un intérêt à les instruire 
et à les juger en même temps afin d'éviter que ne soient rendues des décisions inconciliables, issues de procédures séparées. 

 

Article 7 

Loi applicable 

1.  Sauf disposition contraire du présent règlement, la loi applicable à la procédure d'insolvabilité et à ses effets est celle de l'État 
membre sur le territoire duquel cette procédure est ouverte (ci-après dénommé «État d'ouverture»). 

2.  La loi de l'État d'ouverture détermine les conditions liées à l'ouverture, au déroulement et à la clôture de la procédure 
d'insolvabilité. Elle détermine notamment les éléments suivants: 

a) les débiteurs susceptibles de faire l'objet d'une procédure d'insolvabilité du fait de leur qualité; 

b) les biens qui font partie de la masse de l'insolvabilité et le sort des biens acquis par le débiteur ou qui lui reviennent après 
l'ouverture de la procédure d'insolvabilité; 

c) les pouvoirs respectifs du débiteur et du praticien de l'insolvabilité; 

d) les conditions d'opposabilité d'une compensation; 

e) les effets de la procédure d'insolvabilité sur les contrats en cours auxquels le débiteur est partie; 

f) les effets de la procédure d'insolvabilité sur les procédures engagées par des créanciers individuels, à l'exception des instances 
en cours; 

g) les créances à produire au passif du débiteur et le sort des créances nées après l'ouverture de la procédure d'insolvabilité; 

h) les règles régissant la production, la vérification et l'admission des créances; 

i) les règles régissant la distribution du produit de la réalisation des actifs, le rang des créances et les droits des créanciers qui ont 
été partiellement désintéressés après l'ouverture de la procédure d'insolvabilité en vertu d'un droit réel ou par l'effet d'une 
compensation; 

j) les conditions et les effets de la clôture de la procédure d'insolvabilité, notamment par concordat; 

k) les droits des créanciers après la clôture de la procédure d'insolvabilité; 

l) la charge des frais et des dépenses de la procédure d'insolvabilité; 

m) les règles relatives à la nullité, à l'annulation ou à l'inopposabilité des actes juridiques préjudiciables à la masse des créanciers 

. 

Article 8 

Droits réels des tiers 

1.  L'ouverture de la procédure d'insolvabilité n'affecte pas le droit réel d'un créancier ou d'un tiers sur des biens corporels ou 
incorporels, meubles ou immeubles, à la fois des biens déterminés et des ensembles de biens indéterminés dont la composition est 
sujette à modification, appartenant au débiteur et qui sont situés, au moment de l'ouverture de la procédure, sur le territoire d'un autre 
État membre. 

2.  Les droits visés au paragraphe 1 sont notamment: 

a) le droit de réaliser ou de faire réaliser un bien et d'être désintéressé par le produit ou les revenus de ce bien, en particulier en 
vertu d'un gage ou d'une hypothèque; 
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b) le droit exclusif de recouvrer une créance, notamment en vertu de la mise en gage ou de la cession de cette créance à titre de 
garantie; 

c) le droit de revendiquer un bien et/ou d'en réclamer la restitution entre les mains de quiconque le détient ou en jouit contre la 
volonté de l'ayant droit; 

d) le droit réel de percevoir les fruits d'un bien. 

3.  Est assimilé à un droit réel le droit, inscrit dans un registre public et opposable aux tiers, sur le fondement duquel un droit réel au 
sens du paragraphe 1 peut être obtenu. 

4.  Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle aux actions en nullité, en annulation ou en inopposabilité visées à l'article 7, paragraphe 2, 
point m). 

 

Article 9 

Compensation 

1.  L'ouverture de la procédure d'insolvabilité n'affecte pas le droit des créanciers d'invoquer la compensation de leurs créances avec 
les créances du débiteur, lorsque cette compensation est permise par la loi applicable à la créance du débiteur insolvable. 

2.  Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle aux actions en nullité, en annulation ou en inopposabilité visées à l'article 7, paragraphe 2, 
point m). 

 

Article 10 

Réserve de propriété 

1.  L'ouverture d'une procédure d'insolvabilité à l'encontre de l'acheteur d'un bien n'affecte pas les droits des vendeurs qui sont 
fondés sur une réserve de propriété, lorsque ce bien est situé, au moment de l'ouverture de la procédure, sur le territoire d'un État 
membre autre que l'État d'ouverture. 

2.  L'ouverture d'une procédure d'insolvabilité contre le vendeur d'un bien, après la livraison de ce bien, ne constitue pas une cause 
de résolution ou de résiliation de la vente et ne fait pas obstacle à l'acquisition par l'acheteur de la propriété du bien vendu, lorsque ce 
bien est situé au moment de l'ouverture de la procédure sur le territoire d'un État membre autre que l'État d'ouverture. 

3.  Les paragraphes 1 et 2 ne font pas obstacle aux actions en nullité, en annulation ou en inopposabilité visées à l'article 7, 
paragraphe 2, point m). 

 

Article 11 

Contrats portant sur un bien immobilier 

1.  Les effets de la procédure d'insolvabilité sur un contrat donnant le droit d'acquérir un bien immobilier ou d'en jouir sont régis 
exclusivement par la loi de l'État membre sur le territoire duquel ce bien est situé. 

2.  La juridiction qui a ouvert la procédure d'insolvabilité principale est compétente pour approuver la résiliation ou la modification 
des contrats visés dans le présent article, dans les cas où: 

a) la loi de l'État membre applicable à ces contrats exige que ce type de contrats ne peut être résilié ou modifié qu'avec 
l'approbation de la juridiction qui a ouvert la procédure d'insolvabilité; et 

b) si aucune procédure d'insolvabilité n'a été ouverte dans cet État membre. 

 
 

Article 12 

Systèmes de paiement et marchés financiers 

1.  Sans préjudice de l'article 8, les effets de la procédure d'insolvabilité sur les droits et obligations des participants à un système de 
paiement ou de règlement ou à un marché financier sont régis exclusivement par la loi de l'État membre applicable audit système ou 
marché. 

2.  Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle à l'exercice d'une action en nullité, en annulation ou en inopposabilité des paiements ou des 
transactions en vertu de la loi applicable au système de paiement ou au marché financier concerné. 

 

Article 13 

Contrats de travail 

1.  Les effets de la procédure d'insolvabilité sur les contrats de travail et sur les relations de travail sont régis exclusivement par la loi 
de l'État membre applicable au contrat de travail. 
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2.  Les juridictions de l'État membre dans lequel une procédure d'insolvabilité secondaire peut être ouverte demeurent compétentes 
pour approuver la résiliation ou la modification des contrats visés au présent article, même si aucune procédure d'insolvabilité n'a été 
ouverte dans cet État membre. 

Le premier alinéa s'applique également à une autorité compétente en vertu du droit national pour approuver la résiliation ou la 
modification des contrats visés au présent article. 

 

Article 14 

Effets sur les droits soumis à enregistrement 

Les effets de la procédure d'insolvabilité sur les droits d'un débiteur sur un bien immobilier, un navire ou un aéronef qui sont soumis 
à inscription dans un registre public sont régis par la loi de l'État membre sous l'autorité duquel ce registre est tenu. 

 

Article 15 

Brevets européens à effet unitaire et marques communautaires 

Aux fins du présent règlement, un brevet européen à effet unitaire, une marque communautaire ou tout autre droit analogue établi 
par le droit de l'Union ne peut être inclus que dans la procédure visée à l'article 3, paragraphe 1. 

 

Article 16 

Actes préjudiciables 

L'article 7, paragraphe 2, point m), n'est pas applicable lorsque celui qui a bénéficié d'un acte préjudiciable à l'ensemble des 
créanciers apporte la preuve: 

a) que cet acte est soumis à la loi d'un État membre autre que l'État d'ouverture; et 

b)  que la loi dudit État membre ne permet en l'espèce, par aucun moyen, d'attaquer cet acte. 
 

 
Article 17 

Protection du tiers acquéreur 

Lorsque, par un acte conclu après l'ouverture de la procédure d'insolvabilité, un débiteur dispose à titre onéreux: 

a) d'un bien immobilier; 

b) d'un navire ou d'un aéronef soumis à inscription dans un registre public; ou 

c) de valeurs mobilières dont l'existence nécessite une inscription dans un registre prévu par la loi, 

la validité de cet acte est régie par la loi de l'État sur le territoire duquel ce bien immobilier est situé, ou sous l'autorité duquel ce 
registre est tenu. 

 

Article 18 

Effets de la procédure d'insolvabilité sur les instances ou les procédures arbitrales en cours 

Les effets de la procédure d'insolvabilité sur une instance ou une procédure arbitrale en cours concernant un bien ou un droit qui fait 
partie de la masse de l'insolvabilité d'un débiteur sont régis exclusivement par la loi de l'État membre dans lequel l'instance est en cours 
ou dans lequel le tribunal arbitral a son siège. 

 
 

CHAPITRE II  

Reconnaissance de la procédure d'insolvabilité 

 

Articles 19 à 33 

 
Article 19 

Principe 

1.  Toute décision ouvrant une procédure d'insolvabilité rendue par une juridiction d'un État membre compétente en vertu de 
l'article 3 est reconnue dans tous les autres États membres dès qu'elle produit ses effets dans l'État d'ouverture. 

La règle énoncée au premier alinéa s'applique également lorsqu'un débiteur, du fait de sa qualité, n'est pas susceptible de faire 
l'objet d'une procédure d'insolvabilité dans d'autres États membres. 
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2.  La reconnaissance de la procédure visée à l'article 3, paragraphe 1, ne fait pas obstacle à l'ouverture de la procédure visée à 
l'article 3, paragraphe 2, par une juridiction d'un autre État membre. Dans ce cas, cette dernière procédure est une procédure 
d'insolvabilité secondaire au sens du chapitre III. 

 

 
Article 20 

Effets de la reconnaissance 

1.  La décision d'ouverture de la procédure d'insolvabilité visée à l'article 3, paragraphe 1, produit, sans aucune autre formalité, dans 
tout autre État membre les mêmes effets que ceux prévus par la loi de l'État d'ouverture, sauf disposition contraire du présent 
règlement et aussi longtemps qu'aucune procédure visée à l'article 3, paragraphe 2, n'est ouverte dans cet autre État membre. 

2.  Les effets de la procédure visée à l'article 3, paragraphe 2, ne peuvent pas être contestés dans d'autres États membres. Toute 
limitation des droits des créanciers, notamment un sursis de paiement ou une remise de dette, ne peut être opposée, quant aux biens 
situés sur le territoire d'un autre État membre, qu'aux créanciers qui ont exprimé leur accord. 

 
Article 21 

Pouvoirs du praticien de l'insolvabilité 

1.  Le praticien de l'insolvabilité désigné par une juridiction compétente en vertu de l'article 3, paragraphe 1, peut exercer dans un 
autre État membre tous les pouvoirs qui lui sont conférés par la loi de l'État d'ouverture, aussi longtemps qu'aucune autre procédure 
d'insolvabilité n'a été ouverte dans cet autre État membre et qu'aucune mesure conservatoire contraire n'y a été prise à la suite d'une 
demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité dans cet État. Sous réserve des articles 8 et 10, le praticien de l'insolvabilité peut 
notamment déplacer les actifs du débiteur hors du territoire de l'État membre dans lequel ils se trouvent. 

2.  Le praticien de l'insolvabilité désigné par une juridiction compétente en vertu de l'article 3, paragraphe 2, peut faire valoir dans 
tout autre État membre, par voie judiciaire ou extrajudiciaire, qu'un bien mobilier a été transféré du territoire de l'État d'ouverture 
sur le territoire de cet autre État membre après l'ouverture de la procédure d'insolvabilité. Le praticien de l'insolvabilité peut 
également exercer toute action révocatoire utile aux intérêts des créanciers. 

3.  Dans l'exercice de ses pouvoirs, le praticien de l'insolvabilité respecte la loi de l'État membre sur le territoire duquel il entend 
agir, en particulier quant aux modalités de réalisation des actifs. Ces pouvoirs ne peuvent inclure l'emploi de moyens contraignants, à 
moins qu'ils ne soient ordonnés par une juridiction de cet État membre, ni le droit de statuer sur une action en justice ou un différend. 

 
Article 22 

Preuve de la désignation du praticien de l'insolvabilité 

La désignation du praticien de l'insolvabilité est établie par la présentation d'une copie, certifiée conforme à l'original, de la décision 
qui le nomme, ou par tout autre certificat établi par la juridiction compétente. 

Une traduction dans la langue officielle ou une des langues officielles de l'État membre sur le territoire duquel il entend agir peut 
être exigée. Aucune légalisation ou autre formalité analogue n'est requise. 

 
Article 23 

Restitution et imputation 

1.  Le créancier qui, après l'ouverture de la procédure visée à l'article 3, paragraphe 1, obtient par tout moyen, notamment par des 
voies d'exécution, satisfaction totale ou partielle en ce qui concerne sa créance sur les biens du débiteur qui se situent sur le territoire 
d'un autre État membre restitue ce qu'il a obtenu au praticien de l'insolvabilité, sous réserve des articles 8 et 10. 

2.  Afin d'assurer un traitement égal des créanciers, un créancier qui a obtenu, dans une procédure d'insolvabilité, un dividende sur 
sa créance ne participe aux répartitions ouvertes dans une autre procédure que lorsque les créanciers de même rang ou de même 
catégorie ont obtenu, dans cette autre procédure, un dividende équivalent. 

 
Article 24 

Création de registres d'insolvabilité 

1.  Les États membres créent et tiennent, sur leur territoire, un ou plusieurs registres dans lesquels sont publiées des informations 
concernant les procédures d'insolvabilité (ci-après dénommés «registres d'insolvabilité»). Ces informations sont publiées dès que 
possible après l'ouverture de ces procédures. 
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2.  Les informations visées au paragraphe 1 du présent article sont rendues publiques, sous réserve des conditions prévues à 
l'article 27, et comportent les éléments suivants (ci-après dénommés «informations obligatoires»): 

a) la date d'ouverture de la procédure d'insolvabilité; 

b)  la juridiction qui ouvre la procédure d'insolvabilité et le numéro de référence de l'affaire, le cas échéant; 

c)  le type de procédure d'insolvabilité visée à l'annexe A qui a été ouverte et, le cas échéant, tout sous-type pertinent de procédure 
ouverte conformément au droit national; 

d) l'indication selon laquelle la compétence pour l'ouverture d'une procédure est fondée sur l'article 3, paragraphe 1, 2 ou 4; 

e) si le débiteur est une société ou une personne morale, le nom du débiteur, son numéro d'enregistrement, son siège statutaire ou, 
si elle est différente, son adresse postale; 

f) si le débiteur est une personne physique exerçant une profession libérale ou toute autre activité d'indépendant, le nom du débiteur, 
son numéro d'enregistrement, le cas échéant, et son adresse postale ou, si l'adresse est protégée, son lieu et sa date de naissance; 

g) le nom, l'adresse postale ou l'adresse électronique du praticien de l'insolvabilité désigné, le cas échéant, dans la procédure; 

h) le délai fixé pour la production des créances, le cas échéant, ou une référence aux critères à utiliser pour calculer ce délai; 

i) la date de clôture de la procédure d'insolvabilité principale, le cas échéant; 

j) la juridiction devant laquelle et, le cas échéant, le délai dans lequel un recours contre la décision d'ouverture de la procédure 
d'insolvabilité doit être formé, conformément à l'article 5, ou une référence aux critères à utiliser pour calculer ce délai. 

3.  Le paragraphe 2 n'empêche pas les États membres de faire figurer des documents ou d'autres informations dans leurs registres 
d'insolvabilité nationaux, tels que les déchéances de dirigeants liées à des situations d'insolvabilité. 

4.  Les États membres ne sont pas tenus de faire figurer dans les registres d'insolvabilité les informations visées au paragraphe 1 du 
présent article concernant des personnes physiques n'exerçant pas une profession libérale ou toute autre activité d'indépendant, ni 
de rendre ces informations disponibles au public par l'intermédiaire du système d'interconnexion de ces registres, pour autant que 
des créanciers étrangers connus soient informés, conformément à l'article 54, des éléments visés au paragraphe 2, point j), du présent 
article. 

Lorsqu'un État membre fait usage de la possibilité visée au premier alinéa, la procédure d'insolvabilité n'affecte pas les créances des 
créanciers étrangers qui n'ont pas reçu les informations visées au premier alinéa. 

5.  La publication d'informations dans les registres, réalisée en vertu du présent règlement, n'a pas d'autres effets juridiques que 
ceux définis dans le droit national et à l'article 55, paragraphe 6. 

 
Article 25 

Interconnexion des registres d'insolvabilité 

1.  La Commission met en place, par voie d'actes d'exécution, un système décentralisé permettant l'interconnexion des registres 
d'insolvabilité. Ce système comporte les registres d'insolvabilité et le portail européen e-Justice, qui sert de point central d'accès public 
par voie électronique aux informations disponibles dans le système. Le système propose une fonction de recherche dans toutes les 
langues officielles des institutions de l'Union afin de permettre l'accès aux informations obligatoires ainsi qu'aux autres documents ou 
informations figurant dans les registres d'insolvabilité que les États membres décideraient de rendre disponibles par l'intermédiaire 
du portail européen e-Justice. 

2.  Par voie d'actes d'exécution pris en conformité avec la procédure visée à l'article 87, la Commission adopte, au plus tard le 26 juin 
2019: 

a) le cahier des charges précisant les modes de communication et d'échange d'informations par voie électronique compte tenu 
de la spécification d'interface retenue pour le système d'interconnexion des registres d'insolvabilité; 

b) les mesures techniques garantissant les normes minimales de sécurité des technologies de l'information pour la 
communication et la diffusion de l'information au sein du système d'interconnexion des registres d'insolvabilité; 

c) les critères minimaux de la fonction de recherche proposée par le portail européen e-Justice compte tenu des informations 
énoncées à l'article 24; 

d) les critères minimaux de présentation des résultats de ces recherches compte tenu des informations énoncées à l'article 24; 

e) les modalités et les conditions techniques de disponibilité des services fournis par le système d'interconnexion; et 

f) un glossaire comportant une explication de base des procédures nationales d'insolvabilité dont la liste figure à l'annexe A.  
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Article 26 

Coût de la création et de l'interconnexion des registres d'insolvabilité 

1.  La création, la tenue et le développement futur du système d'interconnexion des registres d'insolvabilité sont financés sur le 
budget général de l'Union. 

2.  Chaque État membre supporte les coûts de création et d'adaptation nécessaires pour permettre l'interopérabilité de ses registres 
d'insolvabilité nationaux avec le portail européen e-Justice, ainsi que les coûts de gestion, d'exploitation et de tenue de ces registres. 
Cela s'entend sans préjudice de la possibilité pour les États membres de solliciter l'octroi de subventions destinées au soutien de ces 
activités dans le cadre des programmes financiers de l'Union. 

 
Article 27 

Conditions d'accès aux informations par l'intermédiaire du système d'interconnexion 

1.  Les États membres veillent à ce que les informations obligatoires visées à l'article 24, paragraphe 2, points a) à j), soient 
disponibles gratuitement par l'intermédiaire du système d'interconnexion des registres d'insolvabilité. 

2.  Le présent règlement n'empêche pas les États membres de réclamer des droits raisonnables pour accorder l'accès aux documents 
ou autres informations visés à l'article 24, paragraphe 3, par l'intermédiaire du système d'interconnexion des registres d'insolvabilité. 

3.  Les États membres peuvent subordonner l'accès aux informations obligatoires concernant des personnes physiques n'exerçant 
pas une profession libérale ou toute autre activité d'indépendant, ainsi que des personnes physiques exerçant une profession libérale 
ou toute autre activité d'indépendant lorsque la procédure d'insolvabilité n'est pas liée à cette activité, à des critères de recherche 
supplémentaires concernant le débiteur, en plus des critères minimaux visés à l'article 25, paragraphe 2, point c). 

4.  Les États membres peuvent exiger que l'accès aux informations visées au paragraphe 3 soit subordonné à une demande adressée 
à l'autorité compétente. Ils peuvent subordonner cet accès à la vérification de l'existence d'un intérêt légitime à accéder à ces 
informations. La personne requérante doit avoir la possibilité de soumettre sa demande d'information par voie électronique, au 
moyen d'un formulaire uniformisé par l'intermédiaire du portail européen e-Justice. Lorsqu'un intérêt légitime est exigé, la personne 
requérante est autorisée à justifier sa demande en envoyant des copies électroniques des documents pertinents. La personne 
requérante reçoit une réponse de l'autorité compétente dans les trois jours ouvrables. 

La personne requérante n'est pas tenue de fournir des traductions des documents justifiant sa demande ni de prendre en charge 
les frais éventuels de traduction auxquels l'autorité compétente pourrait être exposée. 

 
Article 28 

Publication dans un autre État membre 

1.  Le praticien de l'insolvabilité ou le débiteur non dessaisi demande que le contenu essentiel de la décision d'ouverture de la 
procédure d'insolvabilité et, le cas échéant, de la décision de désignation du praticien de l'insolvabilité soit publié dans tout autre État 
membre où est situé un établissement du débiteur, conformément aux modalités de publication prévues dans cet État membre. Cette 
publication mentionne, le cas échéant, le praticien de l'insolvabilité désigné et précise si la règle de compétence appliquée est celle 
du paragraphe 1 ou du paragraphe 2 de l'article 3. 

2.  Le praticien de l'insolvabilité ou le débiteur non dessaisi peut demander que les informations visées au paragraphe 1 soient publiées 
dans tout autre État membre où le praticien de l'insolvabilité ou le débiteur non dessaisi le juge nécessaire, conformément aux 
modalités de publication prévues dans cet État membre. 

 
Article 29 

Inscription dans les registres publics d'un autre État membre 

1.  Si la loi d'un État membre où est situé un établissement du débiteur et où cet établissement est inscrit dans un registre public de 
cet État membre, ou la loi d'un État membre dans lequel se situent des biens immobiliers appartenant au débiteur, exige que les 
informations relatives à l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité visée à l'article 28 soient publiées au registre foncier, au registre 
des sociétés ou dans tout autre registre public, le praticien de l'insolvabilité ou le débiteur non dessaisi prend toutes les mesures 
nécessaires pour procéder à cette inscription. 

2.  Le praticien de l'insolvabilité ou le débiteur non dessaisi peut demander que cette inscription soit effectuée dans un autre État 
membre, pour autant que la loi de l'État membre dans lequel le registre est tenu l'autorise. 
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Article 30 

Frais 

Les frais des mesures de publicité et d'inscription prévues aux articles 28 et 29 sont considérés comme des frais et dépenses de la 
procédure. 

Article 31 

Exécution au profit du débiteur 

1.  Celui qui, dans un État membre, exécute une obligation au profit d'un débiteur soumis à une procédure d'insolvabilité ouverte 
dans un autre État membre, alors qu'il aurait dû le faire au profit du praticien de l'insolvabilité de cette procédure, est libéré s'il 
ignorait l'ouverture de la procédure. 

2.  Celui qui a exécuté cette obligation avant les mesures de publicité prévues à l'article 28 est présumé, jusqu'à preuve du contraire, 
avoir ignoré l'ouverture de la procédure d'insolvabilité. Celui qui l'a exécutée après ces mesures de publicité est présumé, jusqu'à 
preuve du contraire, avoir eu connaissance de l'ouverture de la procédure. 

 
Article 32 

Reconnaissance et caractère exécutoire d'autres décisions 

1.  Les décisions relatives au déroulement et à la clôture d'une procédure d'insolvabilité rendues par une juridiction dont la décision 
d'ouverture est reconnue conformément à l'article 19 ainsi que les concordats approuvés par une telle juridiction sont également 
reconnus sans autre formalité. Ces décisions sont exécutées conformément aux articles 39 à 44 et 47 à 57 du règlement (UE) 
no 1215/2012. 

Le premier alinéa s'applique également aux décisions qui découlent directement de la procédure d'insolvabilité et qui y sont 
étroitement liées, même si elles ont été rendues par une autre juridiction. 

Le premier alinéa s'applique également aux décisions relatives aux mesures conservatoires prises après la demande d'ouverture 
d'une procédure d'insolvabilité ou en rapport avec celle-ci. 

2.  La reconnaissance et l'exécution de décisions autres que celles visées au paragraphe 1 du présent article sont régies par le 
règlement (UE) no 1215/2012, pour autant que ledit règlement soit applicable. 

 
Article 33 

Ordre public 

Tout État membre peut refuser de reconnaître une procédure d'insolvabilité ouverte dans un autre État membre ou d'exécuter une 
décision rendue dans le cadre d'une telle procédure, lorsque cette reconnaissance ou cette exécution produirait des effets 
manifestement contraires à son ordre public, en particulier à ses principes fondamentaux ou aux droits et aux libertés individuelles 
garantis par sa constitution. 

 
 
 

CHAPITRE III  

Procédures secondaires d'insolvabilité 

 

Articles 34 à 52 

 
Article 34 

Ouverture de la procédure 

Lorsqu'une procédure d'insolvabilité principale a été ouverte par une juridiction d'un État membre et reconnue dans un autre État 
membre, une juridiction de cet autre État membre qui est compétente en vertu de l'article 3, paragraphe 2, peut ouvrir une procédure 
d'insolvabilité secondaire conformément aux dispositions énoncées au présent chapitre. Lorsque la procédure d'insolvabilité principale 
exigeait que le débiteur soit insolvable, l'insolvabilité de ce dernier n'est pas réexaminée dans l'État membre dans lequel la procédure 
d'insolvabilité secondaire peut être ouverte. Les effets de la procédure d'insolvabilité secondaire sont limités aux actifs du débiteur se 
trouvant sur le territoire de l'État membre dans lequel ladite procédure a été ouverte. 
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Article 35 

Loi applicable 

Sauf disposition contraire du présent règlement, la loi applicable à la procédure d'insolvabilité secondaire est celle de l'État membre 
sur le territoire duquel la procédure d'insolvabilité secondaire est ouverte. 

 

Article 36 

Droit de prendre un engagement afin d'éviter une procédure d'insolvabilité secondaire 

1.  Afin d'éviter l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire, le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité 
principale peut prendre un engagement unilatéral (ci-après dénommé «engagement») en ce qui concerne les actifs se trouvant dans 
l'État membre dans lequel une procédure d'insolvabilité secondaire pourrait être ouverte, selon lequel, lors de la répartition de ces actifs 
ou des produits provenant de leur réalisation, il respectera les droits de répartition et de priorité prévus par le droit national, qui auraient 
été conférés aux créanciers si une procédure d'insolvabilité secondaire avait été ouverte dans cet État membre. L'engagement précise 
les circonstances factuelles sur lesquelles il repose, notamment en ce qui concerne la valeur des actifs se trouvant dans l'État membre 
concerné et les différentes options disponibles pour réaliser ces actifs. 

2.  Si un engagement a été pris conformément au présent article, la loi applicable à la répartition des produits résultant de la 
réalisation des actifs visés au paragraphe 1, au rang des créances des créanciers et aux droits des créanciers pour les actifs visés au 
paragraphe 1 est la loi de l'État membre dans lequel la procédure d'insolvabilité secondaire aurait pu être ouverte. Le moment pertinent 
auquel les actifs visés au paragraphe 1 sont recensés correspond au moment où l'engagement est pris. 

3.  L'engagement est établi dans la langue officielle ou dans l'une des langues officielles de l'État membre dans lequel la procédure 
d'insolvabilité secondaire aurait pu être ouverte, ou, s'il y a plusieurs langues officielles dans cet État membre, dans la langue officielle 
ou dans l'une des langues officielles du lieu où la procédure d'insolvabilité secondaire aurait pu être ouverte. 

4.  L'engagement est établi par écrit. Il est soumis à toute autre exigence de forme et obligation d'approbation des répartitions 
requises, le cas échéant, par l'État d'ouverture de la procédure d'insolvabilité principale. 

5.  L'engagement est approuvé par les créanciers locaux connus. Les règles relatives à la majorité qualifiée et au vote qui s'appliquent 
à l'adoption de plans de restructuration, en vertu de la loi de l'État membre dans lequel une procédure d'insolvabilité secondaire aurait 
pu être ouverte, s'appliquent également à l'approbation de l'engagement. Lorsque le droit national les y autorise, les créanciers peuvent 
participer au vote en utilisant des moyens de communication à distance. Le praticien de l'insolvabilité informe les créanciers locaux 
connus de l'engagement, ainsi que des règles et des modalités pour l'approuver, et de son approbation ou de son refus de l'engagement. 

6.  Un engagement pris et approuvé conformément au présent article est contraignant en ce qui concerne le patrimoine. Si une 
procédure d'insolvabilité secondaire est ouverte conformément aux articles 37 et 38, le praticien de l'insolvabilité de la procédure 
d'insolvabilité principale transfère tous les actifs qu'il a déplacés hors du territoire de cet État membre après que l'engagement a été pris 
ou, si les actifs ont déjà été réalisés, les produits qui en résultent au praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité secondaire. 

7.  Lorsque le praticien de l'insolvabilité a pris un engagement, il informe les créanciers locaux de ses intentions en matière de 
répartition avant de procéder à la répartition des actifs et des produits visés au paragraphe 1. Si ces informations ne sont pas conformes 
aux termes de l'engagement ou aux dispositions de la loi applicable, tout créancier local a la possibilité de contester cette répartition 
devant les juridictions de l'État membre dans lequel la procédure d'insolvabilité principale a été ouverte, afin d'obtenir une répartition 
qui soit conforme aux termes de l'engagement et à la loi applicable. Dans ce cas, aucune répartition n'a lieu avant que la juridiction n'ait 
statué sur le recours. 

8.  Les créanciers locaux peuvent s'adresser aux juridictions de l'État membre dans lequel la procédure d'insolvabilité principale a été 
ouverte afin de demander au praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale de prendre toutes les mesures 
adéquates nécessaires pour assurer le respect des termes de l'engagement prévues par la loi de l'État d'ouverture de la procédure 
d'insolvabilité principale. 

9.  Les créanciers locaux peuvent également s'adresser aux juridictions de l'État membre dans lequel une procédure d'insolvabilité 
secondaire aurait pu être ouverte pour leur demander de prendre des mesures provisoires ou conservatoires en vue d'assurer le respect 
des termes de l'engagement par le praticien de l'insolvabilité. 

10.  Le praticien de l'insolvabilité est responsable de tout dommage causé aux créanciers locaux par suite du non-respect, dans son 
chef, des obligations et des exigences énoncées dans le présent article. 

11.  Aux fins du présent article, une autorité qui est établie dans l'État membre dans lequel une procédure d'insolvabilité secondaire 
aurait pu être ouverte et qui est tenue, en vertu de la directive 2008/94/CE du Parlement européen et du Conseil (16), de garantir le 
paiement des créances impayées des travailleurs salariés résultant de contrats de travail ou de relations de travail est réputée être un 
créancier local, si le droit national le prévoit. 

 

Article 37 

Droit de demander l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire 

1.  L'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire peut être demandée par: 
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a) le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale; 

b) toute autre personne ou autorité habilitée à demander l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité en vertu de la loi de l'État 
membre sur le territoire duquel l'ouverture de la procédure d'insolvabilité secondaire est demandée. 

2.  Lorsqu'un engagement est devenu contraignant en application de l'article 36, la demande d'ouverture d'une procédure 
d'insolvabilité secondaire est introduite dans un délai de trente jours à compter de la réception de l'avis d'approbation de l'engagement. 

 

Article 38 

Décision d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire 

1.  La juridiction saisie d'une demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire en informe immédiatement le praticien 
de l'insolvabilité ou le débiteur non dessaisi de la procédure d'insolvabilité principale et lui donne la possibilité d'être entendu au sujet 
de la demande. 

2.  Lorsque le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale a pris un engagement conformément à l'article 36, 
la juridiction visée au paragraphe 1 du présent article, à la demande du praticien de l'insolvabilité, n'ouvre pas de procédure 
d'insolvabilité secondaire si elle considère que l'engagement protège correctement l'intérêt général des créanciers locaux. 

3.  Lorsqu'une suspension provisoire des poursuites individuelles a été accordée pour permettre des négociations entre le débiteur 
et ses créanciers, la juridiction, à la demande du praticien de l'insolvabilité ou du débiteur non dessaisi, peut suspendre l'ouverture d'une 
procédure d'insolvabilité secondaire pour une période ne dépassant pas trois mois, pour autant que les mesures adéquates soient mises 
en place afin de protéger les intérêts des créanciers locaux. 

La juridiction visée au paragraphe 1 peut ordonner des mesures conservatoires pour protéger les intérêts des créanciers locaux en 
demandant au praticien de l'insolvabilité ou au débiteur non dessaisi de ne déplacer ni d'aliéner aucun des actifs qui se trouvent dans 
l'État membre dans lequel se situe l'établissement, à moins que cette opération ne s'inscrive dans le cadre de leurs activités habituelles. 
La juridiction peut également ordonner d'autres mesures afin de protéger les intérêts des créanciers locaux pendant une suspension, à 
moins que ce soit incompatible avec les règles de procédure civile applicables au niveau national. 

La suspension de l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire est levée par la juridiction d'office ou à la demande de tout 
créancier si, pendant la période de suspension, un accord est intervenu dans le cadre des négociations visées au premier alinéa. 

La suspension peut être levée par la juridiction d'office ou à la demande de tout créancier si le maintien de la suspension porte 
préjudice aux droits des créanciers, en particulier si les négociations ont été interrompues, s'il est devenu évident qu'elles ont peu de 
chances d'aboutir ou si le praticien de l'insolvabilité ou le débiteur non dessaisi a enfreint l'interdiction d'aliéner ses actifs ou de les 
déplacer hors du territoire de l'État membre dans lequel se situe l'établissement. 

4.  À la demande du praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale, la juridiction visée au paragraphe 1 peut 
ouvrir un type de procédure d'insolvabilité mentionné sur la liste figurant à l'annexe A autre que celui qui a été demandé initialement, 
pour autant que les conditions d'ouverture de ce type de procédure prévues dans le droit national soient remplies et que ce type de 
procédure soit le plus approprié au regard des intérêts des créanciers locaux et de la cohérence entre les procédures d'insolvabilité 
principale et secondaire. L'article 34, deuxième phrase, s'applique. 

 

Article 39 

Contrôle juridictionnel de la décision d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire 

Le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale peut attaquer la décision d'ouverture d'une procédure 
d'insolvabilité secondaire devant les juridictions de l'État membre dans lequel la procédure d'insolvabilité secondaire a été ouverte, au 
motif que la juridiction n'a pas respecté les conditions et exigences fixées à l'article 38. 

 

Article 40 

Avance de frais et dépens 

Lorsque la loi de l'État membre dans lequel l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire est demandée exige que les actifs 
du débiteur soient suffisants pour couvrir en tout ou en partie les frais et dépens de la procédure, la juridiction saisie d'une telle demande 
peut exiger du demandeur une avance de frais ou une garantie d'un montant approprié. 

 

Article 41 

Coopération et communication entre praticiens de l'insolvabilité 

1.  Le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale et le ou les praticiens de l'insolvabilité des procédures 
d'insolvabilité secondaires concernant le même débiteur coopèrent, pour autant que cette coopération ne soit pas incompatible avec 
les règles applicables à chacune des procédures. Cette coopération peut prendre n'importe quelle forme, dont la conclusion d'accords 
ou de protocoles. 

http://www.fhbx.eu/


 

 

18 SELARL FHBX                 Administrateurs Judiciaires - Livre VI du Code de Commerce – juin 2024 - www.fhbx.eu 

2.  Dans le cadre de la mise en œuvre de la coopération visée au paragraphe 1, les praticiens de l'insolvabilité: 

a) se communiquent dès que possible toute information qui peut être utile aux autres procédures, notamment l'état de la 
production et de la vérification des créances et toutes les mesures visant au redressement ou à la restructuration du débiteur, ou 
visant à mettre fin à la procédure, à condition que des dispositions appropriées soient prises pour protéger les informations 
confidentielles; 

b) explorent la possibilité de restructurer le débiteur et, si une telle possibilité existe, coordonnent l'élaboration et la mise en 
œuvre d'un plan de restructuration; 

c) coordonnent la gestion de la réalisation ou de l'utilisation des actifs et des affaires du débiteur; le praticien de l'insolvabilité de 
la procédure d'insolvabilité secondaire permet en temps utile au praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale 
de présenter des propositions relatives à la réalisation ou à l'utilisation des actifs dans le cadre de la procédure d'insolvabilité 
secondaire. 

3.  Les paragraphes 1 et 2 s'appliquent mutatis mutandis aux situations où, dans le cadre de la procédure d'insolvabilité principale ou 
de la procédure d'insolvabilité secondaire ou de toute procédure d'insolvabilité territoriale concernant le même débiteur et ouvertes en 
même temps, le débiteur n'est pas dessaisi de ses actifs. 

 

Article 42 

Coopération et communication entre juridictions 

1.  Pour faciliter la coordination des procédures d'insolvabilité principale, territoriales et secondaires concernant le même débiteur, 
une juridiction devant laquelle une demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité est en cours ou qui a ouvert une telle procédure 
coopère avec toute autre juridiction devant laquelle une demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité est en cours ou qui a 
ouvert une telle procédure, dans la mesure où cette coopération n'est pas incompatible avec les règles applicables à chacune des 
procédures. À cette fin, les juridictions peuvent, au besoin, désigner une personne ou un organe indépendant agissant sur leurs 
instructions, pour autant que ce ne soit pas incompatible avec les règles applicables à ces procédures. 

2.  Dans le cadre de la mise en œuvre de la coopération visée au paragraphe 1, les juridictions, ou toute personne ou tout organe 
désigné agissant en leur nom, dont il est fait mention au paragraphe 1, peuvent communiquer directement entre elles, ou se demander 
directement des informations ou de l'aide, à condition que cette communication respecte les droits procéduraux des parties à la 
procédure et la confidentialité des informations. 

3.  La coopération visée au paragraphe 1 peut être mise en œuvre par tout moyen que la juridiction juge approprié. Elle peut 
notamment concerner: 

a) la coordination de la désignation des praticiens de l'insolvabilité; 

 

b) la communication d'informations par tout moyen jugé approprié par la juridiction; 

 

c) la coordination de la gestion et de la surveillance des actifs et des affaires du débiteur; 

 

d) la coordination du déroulement des audiences; 

 

e) la coordination de l'approbation des protocoles, si nécessaire. 

 
Article 43 

Coopération et communication entre praticiens de l'insolvabilité et juridictions 

1.  Pour faciliter la coordination des procédures d'insolvabilité principale, territoriales et secondaires ouvertes à l'encontre du même 
débiteur: 

a) le praticien de l'insolvabilité d'une procédure d'insolvabilité principale coopère et communique avec toute juridiction devant 
laquelle une demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire est en cours ou qui a ouvert une telle procédure; 

b) le praticien de l'insolvabilité d'une procédure d'insolvabilité territoriale ou secondaire coopère et communique avec la 
juridiction devant laquelle une demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité principale est en cours ou qui a ouvert une 
telle procédure; et 

c) le praticien de l'insolvabilité d'une procédure d'insolvabilité territoriale ou secondaire coopère et communique avec la 
juridiction devant laquelle une demande d'ouverture d'autres procédures d'insolvabilité territoriales ou secondaires est en cours 
ou qui a ouvert de telles procédures, 
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dans la mesure où cette coopération et cette communication ne sont pas incompatibles avec les règles applicables à chacune des 
procédures et où elles n'entraînent aucun conflit d'intérêts. 

2.  La coopération visée au paragraphe 1 peut être mise en œuvre par tout moyen approprié, tels que ceux exposés à l'article 42, 
paragraphe 3. 

 

Article 44 

Frais liés à la coopération et à la communication 

Les exigences fixées aux articles 42 et 43 ne peuvent conduire à ce que les juridictions exigent l'une de l'autre des frais liés à la 
coopération et à la communication. 

Article 45 

Exercice des droits des créanciers 

1.  Tout créancier peut produire sa créance à la procédure d'insolvabilité principale et à toute procédure d'insolvabilité secondaire. 

2.  Les praticiens de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale et de toute procédure d'insolvabilité secondaire 
produisent, dans le cadre des autres procédures, les créances déjà produites dans le cadre de la procédure pour laquelle ils ont été 
désignés, pour autant que cette production soit utile aux créanciers de la procédure pour laquelle ils ont été désignés, et sous réserve 
du droit de ceux-ci de s'y opposer ou de retirer la production de leurs créances lorsque la loi applicable le prévoit. 

3.  Le praticien de l'insolvabilité d'une procédure d'insolvabilité principale ou secondaire est habilité à participer, au même titre que 
tout créancier, à une autre procédure, notamment en prenant part à des assemblées de créanciers. 

 

Article 46 

Suspension de la procédure de réalisation des actifs 

1.  La juridiction qui a ouvert la procédure d'insolvabilité secondaire suspend en tout ou en partie la procédure de réalisation des 
actifs, à la demande du praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale. Dans ce cas, elle peut exiger du praticien de 
l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale qu'il prenne toute mesure adéquate pour garantir les intérêts des créanciers de 
la procédure d'insolvabilité secondaire et de certains groupes de créanciers. La demande du praticien de l'insolvabilité ne peut être 
rejetée que si elle est manifestement sans intérêt pour les créanciers de la procédure d'insolvabilité principale. La suspension de la 
procédure de réalisation des actifs peut être ordonnée pour une durée maximale de trois mois. Elle peut être prolongée ou renouvelée 
pour des périodes de même durée. 

2.  La juridiction visée au paragraphe 1 met fin à la suspension de la procédure de réalisation des actifs: 

a) à la demande du praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale; 

b) d'office, à la demande d'un créancier ou à la demande du praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité secondaire, 
si cette mesure n'apparaît plus justifiée, notamment par les intérêts des créanciers de la procédure d'insolvabilité principale ou de 
ceux de la procédure d'insolvabilité secondaire. 

 
 

Article 47 

Pouvoir du praticien de l'insolvabilité de proposer des plans de restructuration 

1.  Lorsque la loi de l'État membre dans lequel la procédure d'insolvabilité secondaire a été ouverte prévoit la possibilité de clore 
cette procédure sans liquidation par un plan de restructuration, un concordat ou une mesure comparable, une telle mesure peut être 
proposée par le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale, conformément à la procédure en vigueur dans cet 
État membre. 

2.  Toute limitation des droits des créanciers, notamment un sursis de paiement ou une remise de dette, découlant d'une mesure 
visée au paragraphe 1 et proposée dans une procédure d'insolvabilité secondaire, ne produit ses effets sur les biens du débiteur qui ne 
sont pas concernés par cette procédure qu'avec l'accord de tous les créanciers intéressés. 

 

Article 48 

Conséquences de la clôture de la procédure d'insolvabilité 

1.  Sans préjudice de l'article 49, la clôture de la procédure d'insolvabilité n'empêche pas la poursuite des autres procédures 
d'insolvabilité concernant le même débiteur qui sont toujours ouvertes à la date concernée. 

2.  Lorsqu'une procédure d'insolvabilité concernant une personne morale ou une société dans l'État membre du siège statutaire de 
ladite personne morale ou société entraînerait la dissolution de la personne morale ou de la société, cette personne morale ou société 
ne cesse d'exister que lorsque toutes les autres procédures d'insolvabilité concernant le même débiteur ont été closes, ou lorsque le ou 
les praticiens de l'insolvabilité concernés par ces procédures ont donné leur accord à la dissolution. 

 

http://www.fhbx.eu/


 

 

20 SELARL FHBX                 Administrateurs Judiciaires - Livre VI du Code de Commerce – juin 2024 - www.fhbx.eu 

Article 49 

Surplus d'actif de la procédure d'insolvabilité secondaire 

Si la réalisation des actifs dans le cadre de la procédure d'insolvabilité secondaire permet de payer toutes les créances admises dans 
cette procédure, le praticien de l'insolvabilité désigné dans cette procédure transfère sans délai le surplus d'actif au praticien de 
l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale. 

 

Article 50 

Ouverture ultérieure de la procédure d'insolvabilité principale 

Lorsque la procédure visée à l'article 3, paragraphe 1, est ouverte après l'ouverture de la procédure visée à l'article 3, paragraphe 2, 
dans un autre État membre, les articles 41, 45, 46, 47 et 49 s'appliquent à la procédure ouverte en premier lieu, dans la mesure où l'état 
de cette procédure le permet. 

 

Article 51 

Conversion de la procédure d'insolvabilité secondaire 

1.  À la demande du praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale, la juridiction de l'État membre dans lequel 
la procédure d'insolvabilité secondaire a été ouverte peut ordonner la conversion de la procédure d'insolvabilité secondaire en un autre 
type de procédure d'insolvabilité mentionné à l'annexe A, pour autant que les conditions d'ouverture de ce type de procédure prévues 
dans le droit national soient remplies et que ce type de procédure soit le plus approprié au regard des intérêts des créanciers locaux et 
de la cohérence entre les procédures d'insolvabilité principale et secondaire. 

2.  Lorsqu'elle examine la demande visée au paragraphe 1, la juridiction peut solliciter des informations auprès des praticiens de 
l'insolvabilité concernés par les deux procédures. 

 

Article 52 

Mesures conservatoires 

Lorsque la juridiction d'un État membre compétente en vertu de l'article 3, paragraphe 1, désigne un administrateur provisoire en 
vue d'assurer la conservation des biens d'un débiteur, cet administrateur provisoire est habilité à demander toute mesure de 
conservation et de protection des biens du débiteur qui se situent dans un autre État membre prévue par la loi de cet État membre, pour 
la période séparant la demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité de la décision d'ouverture. 

 

 

CHAPITRE IV  

Information des créanciers et production de leurs créances 

 

Articles 53 à 55 

 
Article 53 

Droit de produire les créances 

Tout créancier étranger peut produire ses créances dans le cadre de la procédure d'insolvabilité par tous les moyens de transmission 
qui sont acceptés par le droit de l'État d'ouverture. La représentation par un avocat ou un autre professionnel du droit n'est pas 
obligatoire aux seules fins de la production de créances. 

 
Article 54 

Obligation d'informer les créanciers 

1.  Dès qu'une procédure d'insolvabilité est ouverte dans un État membre, la juridiction compétente de cet État ou le praticien de 
l'insolvabilité désigné par cette juridiction en informe sans délai les créanciers étrangers connus. 

2.  L'information visée au paragraphe 1, assurée par l'envoi individuel d'une note, porte notamment sur les délais à observer, les 
sanctions prévues quant à ces délais, l'organe ou l'autorité habilité(e) à recevoir la production des créances et toute autre mesure 
prescrite. Cette note indique également si les créanciers dont les créances sont garanties par un privilège ou une sûreté réelle doivent 
produire leurs créances. La note comporte aussi une copie du formulaire uniformisé de production de créances visé à l'article 55 ou 
des informations indiquant où ce formulaire est disponible. 

3.  Les éléments d'information visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article sont communiqués au moyen du formulaire uniformisé 
élaboré conformément à l'article 88. Le formulaire est publié sur le portail européen e-Justice et porte l'intitulé «Note concernant la 
procédure d'insolvabilité» dans toutes les langues officielles des institutions de l'Union. Il est transmis dans la langue officielle de l'État 
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d'ouverture ou, s'il y a plusieurs langues officielles dans cet État membre, dans la langue officielle ou dans l'une des langues officielles 
du lieu où la procédure d'insolvabilité a été ouverte, ou dans une autre langue que ledit État a déclaré pouvoir accepter, conformément 
à l'article 55, paragraphe 5, s'il est permis de penser que les créanciers étrangers comprendront plus facilement cette langue. 

4.  Dans le cas où la procédure d'insolvabilité concerne une personne physique n'exerçant pas une profession libérale ou toute autre 
activité d'indépendant, le formulaire uniformisé visé au présent article ne doit pas obligatoirement être utilisé si les créanciers ne sont 
pas tenus de produire leurs créances pour que celles-ci soient prises en compte au cours de la procédure. 

 
Article 55 

Procédure de production des créances 

1.  Tout créancier étranger peut produire ses créances au moyen du formulaire de demande uniformisé à établir conformément à 
l'article 88. Le formulaire porte l'intitulé «Production de créances» dans toutes les langues officielles des institutions de l'Union. 

2.  Les formulaires de demande uniformisés visés au paragraphe 1 comportent les informations suivantes: 

a) le nom, l'adresse postale, l'adresse électronique, le cas échéant, le numéro d'identification personnel, le cas échéant, et les 
coordonnées bancaires du créancier étranger visé au paragraphe 1; 

b) le montant de la créance, en spécifiant le montant en principal et, le cas échéant, les intérêts, ainsi que la date à laquelle celle-ci 
est née et la date à laquelle elle est devenue exigible, s'il s'agit d'une date différente; 

c) si des intérêts sont demandés, le taux d'intérêt, la nature légale ou contractuelle des intérêts, la période pour laquelle les intérêts 
sont demandés et le montant capitalisé des intérêts; 

d) si des frais exposés par le créancier pour faire valoir ses droits avant l'ouverture de la procédure sont demandés, le montant et 
le détail de ceux-ci; 

e) la nature de la créance; 

f) la question de savoir si un statut de créancier privilégié est revendiqué et le fondement de cette revendication; 

g) la question de savoir si le créancier allègue que sa créance est garantie par une sûreté réelle ou une réserve de propriété et, si 
tel est le cas, quels sont les actifs couverts par la sûreté qu'il invoque, la date à laquelle la sûreté a été octroyée et, si la sûreté a 
été enregistrée, le numéro d'enregistrement; et 

h) la question de savoir si une compensation est revendiquée et, dans ce cas, les montants des créances réciproques à la date 
d'ouverture de la procédure d'insolvabilité, la date à laquelle elles sont nées et le montant réclamé, après déduction de la 
compensation. 

Le formulaire de demande uniformisé est accompagné de copies de toute pièce justificative, le cas échéant. 

3.  Le formulaire de demande uniformisé indique qu'il n'est pas obligatoire de fournir des informations concernant les coordonnées 
bancaires et le numéro d'identification personnel du créancier visés au paragraphe 2, point a). 

4.  Si le créancier produit sa créance en utilisant d'autres moyens que le formulaire de demande uniformisé visé au paragraphe 1, la 
demande contient les informations visées au paragraphe 2. 

5.  Les créances peuvent être produites dans n'importe quelle langue officielle des institutions de l'Union. La juridiction, le praticien 
de l'insolvabilité ou le débiteur non dessaisi peut demander au créancier de fournir une traduction dans la langue officielle de l'État 
d'ouverture ou, s'il y a plusieurs langues officielles dans cet État membre, dans la langue officielle ou dans l'une des langues officielles 
du lieu où la procédure d'insolvabilité a été ouverte, ou dans une autre langue que l'État membre concerné aura déclaré pouvoir 
accepter. Chaque État membre indique s'il accepte une langue officielle des institutions de l'Union autre que sa propre langue aux fins 
de la production de créances. 

6.  Les créances sont produites dans le délai prévu par la loi de l'État d'ouverture. Pour un créancier étranger, ce délai n'est pas inférieur 
à trente jours suivant la publication de la décision d'ouverture de la procédure d'insolvabilité au registre d'insolvabilité de l'État 
d'ouverture. Lorsqu'un État membre invoque l'article 24, paragraphe 4, ce délai n'est pas inférieur à trente jours suivant le moment 
où un créancier a été informé en application de l'article 54. 

7.  Lorsque la juridiction, le praticien de l'insolvabilité ou le débiteur non dessaisi a des doutes en ce qui concerne une créance produite 
conformément au présent article, il donne au créancier la possibilité de fournir des éléments complémentaires attestant l'existence 
de la créance et son montant. 
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CHAPITRE V  

Procédures d'insolvabilité concernant des membres d'un groupe de sociétés 
 

 
Section 1 : Coopération et communication 

 

Articles 56 à 60 

 
Article 56 

Coopération et communication entre praticiens de l'insolvabilité 

1.  Lorsque des procédures d'insolvabilité concernent deux membres ou plus d'un groupe de sociétés, le praticien de l'insolvabilité 
désigné dans la procédure relative à un membre du groupe coopère avec tout praticien de l'insolvabilité désigné dans la procédure 
visant un autre membre du même groupe, pour autant qu'une telle coopération soit de nature à faciliter la gestion efficace de ces 
procédures, ne soit pas incompatible avec les règles applicables à ces procédures et n'entraîne aucun conflit d'intérêts. Cette 
coopération peut prendre n'importe quelle forme, dont la conclusion d'accords ou de protocoles. 

2.  Dans le cadre de la mise en œuvre de la coopération visée au paragraphe 1, les praticiens de l'insolvabilité: 

a) se communiquent dès que possible toute information qui peut être utile aux autres procédures, à condition que des dispositions 
appropriées soient prises pour protéger les informations confidentielles; 

b) examinent s'il existe des possibilités de coordonner la gestion et la surveillance des affaires des membres du groupe qui font 
l'objet de la procédure d'insolvabilité et, si tel est le cas, coordonnent cette gestion et cette surveillance; 

c) examinent s'il existe des possibilités de restructurer les membres du groupe qui font l'objet de la procédure d'insolvabilité et, si 
tel est le cas, coordonnent leurs efforts en vue de proposer et de négocier un plan de restructuration coordonné. 

Aux fins des points b) et c), tous les praticiens de l'insolvabilité visés au paragraphe 1, ou une partie d'entre eux, peuvent convenir de 
conférer des pouvoirs supplémentaires au praticien de l'insolvabilité désigné dans l'une des procédures, lorsque les règles applicables 
à chacune des procédures l'autorisent. Ils peuvent également marquer leur accord sur la répartition de certaines tâches entre eux, 
lorsque les règles applicables à chacune des procédures l'autorisent. 

 
Article 57 

Coopération et communication entre juridictions 

1.  Lorsque des procédures d'insolvabilité concernent deux membres ou plus d'un groupe de sociétés, une juridiction qui a ouvert une 
telle procédure coopère avec toute autre juridiction devant laquelle une demande d'ouverture de procédure concernant un autre 
membre du même groupe est en cours ou qui a ouvert une telle procédure, pour autant que cette coopération soit de nature à faciliter 
la gestion efficace des procédures, ne soit pas incompatible avec les règles qui leur sont applicables et n'entraîne aucun conflit 
d'intérêts. À cette fin, les juridictions peuvent, au besoin, désigner une personne ou un organe indépendant agissant sur leurs 
instructions, pour autant que ce ne soit pas incompatible avec les règles applicables à ces juridictions. 

2.  Dans le cadre de la mise en œuvre de la coopération visée au paragraphe 1, les juridictions, ou toute personne ou tout organe 
désigné agissant en leur nom, dont il est fait mention au paragraphe 1, peuvent communiquer directement entre elles, ou se 
demander directement des informations ou de l'aide, à condition que cette communication respecte les droits procéduraux des 
parties à la procédure et la confidentialité des informations. 

3.  La coopération visée au paragraphe 1 peut être mise en œuvre par tout moyen que la juridiction estime approprié. Elle peut 
notamment concerner: 

a) la coordination de la désignation des praticiens de l'insolvabilité; 

b) la communication d'informations par tout moyen jugé approprié par la juridiction; 

c)  la coordination de la gestion et de la surveillance des actifs et des affaires des membres du groupe; 

d)   la coordination du déroulement des audiences; 

e) la coordination de l'approbation des protocoles, si nécessaire. 

  
Article 58 

Coopération et communication entre praticiens de l'insolvabilité et juridictions 

Un praticien de l'insolvabilité désigné dans une procédure d'insolvabilité concernant un membre d'un groupe de sociétés: 

http://www.fhbx.eu/


 

 

23 SELARL FHBX                 Administrateurs Judiciaires - Livre VI du Code de Commerce – juin 2024 - www.fhbx.eu 

a) coopère et communique avec toute juridiction devant laquelle une demande d'ouverture de procédure à l'encontre d'un autre 
membre du même groupe de sociétés est en cours ou qui a ouvert une telle procédure; et 

b) peut demander à ladite juridiction des informations concernant la procédure relative à l'autre membre du groupe ou demander 
de l'aide concernant la procédure dans laquelle il a été désigné, 

pour autant que cette coopération et cette communication soient de nature à faciliter la gestion efficace des procédures, n'entraînent 
aucun conflit d'intérêts et ne soient pas incompatibles avec les règles applicables à ces procédures. 

 
Article 59 

Frais liés à la coopération et à la communication dans les procédures concernant des membres d'un groupe de sociétés 

Les frais liés à la coopération et à la communication prévues aux articles 56 à 60, supportés par un praticien de l'insolvabilité ou par 
une juridiction, sont considérés comme des frais et dépenses des procédures respectives. 

 
Article 60 

Pouvoirs du praticien de l'insolvabilité dans les procédures concernant des membres d'un groupe de sociétés 

1.  Un praticien de l'insolvabilité désigné dans une procédure d'insolvabilité ouverte à l'encontre d'un membre d'un groupe de sociétés 
peut, pour autant ce soit de nature à faciliter la gestion efficace des procédures: 

a) être entendu dans toute procédure ouverte à l'encontre de tout autre membre du même groupe; 

b) demander une suspension de toute mesure liée à la réalisation des actifs dans le cadre de la procédure ouverte à l'encontre de 
tout autre membre du même groupe, à condition que: 

i) soit proposé un plan de restructuration pour tous les membres du groupe ou pour certains d'entre eux, à l'encontre desquels 
la procédure d'insolvabilité a été ouverte, conformément à l'article 56, paragraphe 2, point c), et que celui-ci ait des chances 
raisonnables de produire les résultats escomptés; 

ii) cette suspension soit nécessaire pour assurer la mise en œuvre correcte du plan de restructuration; 

iii) le plan de restructuration soit dans l'intérêt des créanciers concernés par la procédure pour laquelle la suspension est 
demandée; et 

iv) ni la procédure d'insolvabilité dans laquelle le praticien de l'insolvabilité visé au paragraphe 1 du présent article a été 
désigné ni la procédure pour laquelle la suspension est demandée ne font l'objet d'une coordination en application de la 
section 2 du présent chapitre; 

 

c) demander l'ouverture d'une procédure de coordination collective, conformément à l'article 61. 

2.  La juridiction ayant ouvert la procédure visée au paragraphe 1, point b), suspend entièrement ou partiellement toute mesure 
relative à la réalisation des actifs dans le cadre de la procédure, si elle estime que les conditions visées au paragraphe 1, point b), sont 
remplies. 

Avant d'ordonner la suspension, la juridiction entend le praticien de l'insolvabilité désigné dans la procédure pour laquelle la 
suspension est demandée. La suspension peut être ordonnée pour toute période, ne dépassant pas trois mois, que la juridiction juge 
appropriée et qui est compatible avec les règles applicables à la procédure. 

La juridiction ordonnant la suspension peut exiger que le praticien de l'insolvabilité visé au paragraphe 1 prenne toute mesure prévue 
dans le droit national de nature à garantir les intérêts des créanciers de la procédure. 

La juridiction peut prolonger la durée de la suspension d'une ou de plusieurs nouvelles périodes, si elle l'estime approprié et si ces 
prolongations sont compatibles avec les règles applicables à la procédure, pour autant que les conditions visées au paragraphe 1, 
points b) ii) à iv), soient toujours remplies et que la durée totale de la suspension (période initiale plus prolongations éventuelles) ne 
dépasse pas six mois. 
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Section 2 : Dispositions générales 
 

Sous-section 1 : Procédures 
 

 

Articles 61 à 70 
 
 

Article 61 

Demande d'ouverture d'une procédure de coordination collective 

1.  L'ouverture d'une procédure de coordination collective peut être demandée auprès de toute juridiction compétente en matière 
de procédures d'insolvabilité à l'encontre d'un membre du groupe par un praticien de l'insolvabilité désigné dans une procédure 
d'insolvabilité ouverte à l'encontre d'un membre du groupe. 

2.  La demande visée au paragraphe 1 est adressée conformément aux conditions prévues par la loi applicable à la procédure dans 
laquelle le praticien de l'insolvabilité a été désigné. 

3.  La demande visée au paragraphe 1 est accompagnée des éléments suivants: 

a) une proposition indiquant le nom de la personne à nommer en qualité de coordinateur de groupe (ci-après dénommé 
«coordinateur»), précisant que celle-ci remplit les critères d'éligibilité prévus à l'article 71, comprenant des informations au sujet 
de ses qualifications ainsi que l'accord écrit de l'intéressé pour exercer la fonction de coordinateur; 

b) une description de la coordination collective proposée, précisant en particulier les raisons pour lesquelles les conditions énoncées 
à l'article 63, paragraphe 1, sont remplies; 

c) une liste des praticiens de l'insolvabilité désignés pour les membres du groupe et, le cas échéant, des juridictions et des autorités 
compétentes concernées par les procédures d'insolvabilité menées à l'encontre des membres du groupe; 

d) un aperçu de l'estimation des coûts de la coordination collective et une estimation de la part de ces coûts à acquitter par chacun 
des membres du groupe.  

Article 62 

Règle de priorité 

Sans préjudice de l'article 66, lorsque l'ouverture de la procédure de coordination collective est demandée auprès de juridictions de 
différents États membres, toute juridiction autre que celle saisie en premier lieu se déclare incompétente au profit de celle-ci. 

 
Article 63 

Notification de la juridiction saisie 

1.  La juridiction saisie d'une demande d'ouverture d'une procédure de coordination collective notifie dans les meilleurs délais cette 
demande ainsi que le nom du coordinateur proposé aux praticiens de l'insolvabilité désignés pour les membres du groupe figurant 
dans la demande visée à l'article 61, paragraphe 3, point c), si elle estime: 

a) que l'ouverture d'une telle procédure est de nature à faciliter la gestion efficace de la procédure d'insolvabilité visant les 
différents membres du groupe; 

b) qu'aucun créancier d'un membre du groupe dont on prévoit la participation à la procédure n'est susceptible d'être 
financièrement désavantagé par l'inclusion de ce membre dans la procédure; et 

c) que le coordinateur proposé remplit les exigences prévues à l'article 71. 

2.  La notification visée au paragraphe 1 du présent article mentionne les éléments énumérés à l'article 61, paragraphe 3, points a) à 
d). 

3.  La notification visée au paragraphe 1 est envoyée par courrier recommandé avec accusé de réception. 

4.  La juridiction saisie donne aux praticiens de l'insolvabilité concernés la possibilité d'être entendus. 

 
Article 64 

Objections formulées par les praticiens de l'insolvabilité 

1.  Un praticien de l'insolvabilité désigné pour l'un des membres du groupe peut formuler des objections en ce qui concerne: 

a) l'inclusion, dans une procédure de coordination collective, de la procédure d'insolvabilité pour laquelle il a été désigné; ou 

b) la personne proposée en qualité de coordinateur. 
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2.  Les objections formulées en vertu du paragraphe 1 du présent article sont introduites auprès de la juridiction visée à l'article 63 
dans les trente jours à compter de la réception de la notification de la demande d'ouverture de la procédure de coordination collective 
par le praticien de l'insolvabilité visé au paragraphe 1 du présent article. 

Ces objections peuvent être formulées au moyen du formulaire uniformisé établi conformément à l'article 88. 

3.  Avant de prendre la décision de participer ou non à la coordination en application du paragraphe 1, point a), le praticien de 
l'insolvabilité veille à obtenir tout agrément qui pourrait être requis en vertu de la loi de l'État d'ouverture de la procédure pour 
laquelle il a été désigné. 

 
Article 65 

Conséquences des objections à l'inclusion dans une coordination collective 

1.  Lorsqu'un praticien de l'insolvabilité a formulé des objections à l'inclusion de la procédure pour laquelle il a été désigné dans une 
procédure de coordination collective, ladite procédure n'est pas incluse dans la procédure de coordination collective. 

2.  Les compétences de la juridiction visées à l'article 68, ou du coordinateur, découlant de ladite procédure n'ont aucun effet en ce 
qui concerne ce membre et n'entraînent pas de coûts à charge de ce membre. 

 
Article 66 

Choix de la juridiction pour une procédure de coordination collective 

1.  Lorsque les deux tiers au moins de tous les praticiens de l'insolvabilité désignés dans des procédures d'insolvabilité concernant les 
membres du groupe sont convenus qu'une juridiction compétente d'un autre État membre est la juridiction la plus appropriée pour 
ouvrir une procédure de coordination collective, ladite juridiction a une compétence exclusive. 

2.  Le choix de la juridiction s'effectue sous la forme d'un accord mutuel écrit ou attesté par écrit. Il est possible jusqu'au moment où 
a lieu l'ouverture de la procédure de coordination collective conformément à l'article 68. 

3.  Toute juridiction autre que celle qui est saisie en vertu du paragraphe 1 se déclare incompétente au profit de celle-ci. 

4.  La demande d'ouverture d'une procédure de coordination collective est introduite auprès de la juridiction choisie conformément 
à l'article 61. 

 
Article 67 

Conséquences des objections à l'encontre du coordinateur proposé 

Lorsque des objections à la personne proposée en qualité de coordinateur ont été formulées par un praticien de l'insolvabilité qui ne 
fait pas objection pour autant à l'inclusion dans la procédure de coordination collective du membre pour lequel il a été désigné, la 
juridiction peut s'abstenir de désigner cette personne et inviter le praticien de l'insolvabilité qui a émis les objections à introduire une 
nouvelle demande conformément à l'article 61, paragraphe 3. 

 
Article 68 

Décision d'ouverture d'une procédure de coordination collective 

1.  Une fois écoulé le délai fixé à l'article 64, paragraphe 2, la juridiction peut ouvrir la procédure de coordination collective si elle 
estime que les conditions de l'article 63, paragraphe 1, sont remplies. Dans ce cas, la juridiction: 

a) désigne un coordinateur; 

b) rend une décision sur les grandes lignes de la coordination; et 

c) rend une décision sur l'estimation des coûts et la part des coûts à acquitter par les membres du groupe. 

2.  La décision d'ouverture de la procédure de coordination collective est notifiée aux praticiens de l'insolvabilité participants et au 
coordinateur. 

 
Article 69 

Participation volontaire ultérieure de praticiens de l'insolvabilité 

1.  Conformément à son droit national, tout praticien de l'insolvabilité peut demander, après que la décision judiciaire visée à 
l'article 68 a été rendue, l'inclusion de la procédure pour laquelle il a été désigné, lorsque: 
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a) des objections quant à l'inclusion de la procédure d'insolvabilité dans la procédure de coordination collective ont été formulées; 
ou 

b) une procédure d'insolvabilité à l'encontre d'un membre du groupe a été ouverte après que la juridiction a ouvert une procédure 
de coordination collective. 

2.  Sans préjudice du paragraphe 4, le coordinateur peut accéder à cette demande après avoir consulté les praticiens de l'insolvabilité 
concernés: 

a) s'il estime que, compte tenu du stade atteint par la procédure de coordination collective au moment de la demande, les critères 
énoncés à l'article 63, paragraphe 1, points a) et b), sont remplis; ou 

b) si tous les praticiens de l'insolvabilité concernés y consentent, sous réserve des conditions définies dans leur droit national. 

3.  Le coordinateur informe la juridiction et les praticiens de l'insolvabilité participants de la décision qu'il prend en vertu du 
paragraphe 2, et des raisons de cette décision. 

4.  Tout praticien de l'insolvabilité participant ou tout praticien de l'insolvabilité dont la demande d'inclusion dans la procédure de 
coordination collective a été rejetée peut contester la décision visée au paragraphe 2 conformément à la procédure prévue par la loi 
de l'État membre dans lequel la procédure de coordination collective a été ouverte. 

 
Article 70 

Recommandations et programme de coordination collective 

1.  Les praticiens de l'insolvabilité conduisent leur procédure d'insolvabilité en tenant compte des recommandations du coordinateur 
et du contenu du programme de coordination collective visé à l'article 72, paragraphe 1. 

2.  Le praticien de l'insolvabilité n'est pas tenu de suivre en tout ou en partie les recommandations du coordinateur ou le programme 
de coordination collective. 

S'il ne suit pas les recommandations du coordinateur ou le programme de coordination collective, il fait part de ses motifs aux 
personnes ou aux organes auxquels il doit rendre compte en vertu de son droit national, ainsi qu'au coordinateur. 

 
 
 

Sous-section 2 : Dispositions générales 
 

Articles 71 à 77 

 
Article 71 

Le coordinateur 

1.  Le coordinateur est une personne qui est habilitée, selon le droit d'un État membre, à agir en qualité de praticien de l'insolvabilité. 

2.  Le coordinateur ne peut pas être l'un des praticiens de l'insolvabilité désignés pour un membre du groupe, et n'a aucun conflit 
d'intérêts à l'égard des membres du groupe, de leurs créanciers et des praticiens de l'insolvabilité désignés pour tout membre du 
groupe. 

 
Article 72 

Missions et droits du coordinateur 

1.  Le coordinateur: 

a) définit et élabore des recommandations pour la conduite coordonnée des procédures d'insolvabilité; 

b) propose un programme de coordination collective servant à définir, à détailler et à recommander une série complète de mesures 
appropriées pour une approche intégrée de la résolution des insolvabilités des membres du groupe. Ce programme peut contenir 
en particulier des propositions concernant: 

i) les mesures à prendre afin de rétablir les performances économiques et la solidité financière du groupe ou d'une partie de 
celui-ci; 

ii) le règlement des litiges au sein du groupe pour ce qui est des transactions intragroupe et des actions révocatoires; 

iii) les accords entre les praticiens de l'insolvabilité des membres du groupe insolvables. 
 

2.  Le coordinateur peut également: 
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a) être entendu et participer, notamment en assistant aux réunions des créanciers, à toute procédure ouverte à l'encontre de tout 
membre du groupe; 

b) arbitrer tout litige qui pourrait survenir entre deux praticiens de l'insolvabilité des membres du groupe ou plus; 

c) présenter et expliquer son programme de coordination collective aux personnes ou aux organes auquel il doit rendre compte en 
vertu de son droit national; 

d) demander des informations à tout praticien de l'insolvabilité concernant tout membre du groupe, qui sont ou pourraient être 
utiles afin de définir et d'élaborer des stratégies et des mesures visant à coordonner les procédures; et 

e) demander une suspension, pour une durée maximale de six mois, de la procédure ouverte à l'encontre de tout membre du 
groupe, à condition que cette suspension soit nécessaire pour assurer la mise en œuvre correcte du programme et soit dans 
l'intérêt des créanciers concernés par la procédure pour laquelle la suspension est demandée; ou réclamer la levée de toute 
suspension existante. Une telle demande est introduite auprès de la juridiction qui a ouvert la procédure pour laquelle la 
suspension est demandée. 

3.  Le programme visé au paragraphe 1, point b), ne comporte pas de recommandations concernant une consolidation des procédures 
ou des masses de l'insolvabilité. 

4.  Les missions et les droits du coordinateur définis au présent article ne s'étendent à aucun membre du groupe qui ne participe pas 
à la procédure de coordination collective. 

5.  Le coordinateur honore ses obligations de manière impartiale et avec la diligence requise. 

6.  Lorsque le coordinateur estime que sa mission ne peut être accomplie sans une augmentation importante des coûts par rapport à 
l'estimation des coûts visée à l'article 61, paragraphe 3, point d), et, en tout état de cause, dès lors que les coûts sont 10 % plus élevés 
que les coûts estimés: 

a) il le fait savoir sans retard aux praticiens de l'insolvabilité participants; et 

b) il demande l'approbation préalable de la juridiction chargée d'ouvrir la procédure de coordination collective. 

  
Article 73 

Langues 

1.  Le coordinateur communique avec le praticien de l'insolvabilité d'un membre du groupe participant dans la langue convenue avec 
le praticien de l'insolvabilité ou, à défaut d'accord en la matière, dans la langue officielle ou l'une des langues officielles des institutions 
de l'Union, et de la juridiction qui a ouvert la procédure à l'encontre de ce membre du groupe. 

2.  Le coordinateur communique avec une juridiction dans la langue officielle applicable à cette juridiction. 

 
Article 74 

Coopération entre les praticiens de l'insolvabilité et le coordinateur 

1.  Les praticiens de l'insolvabilité désignés pour des membres d'un groupe et le coordinateur coopèrent dans la mesure où cette 
coopération n'est pas incompatible avec les règles applicables à chacune des procédures. 

2.  En particulier, les praticiens de l'insolvabilité communiquent toute information utile au coordinateur pour l'accomplissement de 
ses missions. 

 
Article 75 

Révocation du coordinateur 

La juridiction révoque le coordinateur d'office ou à la demande du praticien de l'insolvabilité d'un membre du groupe participant, si: 

a)  le coordinateur agit au détriment des créanciers d'un membre du groupe participant; ou 

b) le coordinateur manque à ses obligations en vertu du présent chapitre. 

  
Article 76 

Débiteur non dessaisi 

Les dispositions applicables au praticien de l'insolvabilité au titre du présent chapitre s'appliquent aussi, s'il y a lieu, au débiteur non 
dessaisi. 
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Article 77 

Coûts et répartition 

1.  La rémunération du coordinateur est adéquate et proportionnée aux missions accomplies, et correspond à des dépenses 
raisonnables. 

2.  Lorsqu'il a accompli ses missions, le coordinateur établit la déclaration finale des coûts et leur répartition entre les membres, et 
soumet cette déclaration à chacun des praticiens de l'insolvabilité participants ainsi qu'à la juridiction ayant ouvert la procédure de 
coordination. 

3.  En l'absence d'objections de la part des praticiens de l'insolvabilité dans un délai de trente jours à compter de la réception de la 
déclaration mentionnée au paragraphe 2, les coûts et leur répartition entre les membres sont réputés acceptés. La déclaration est 
soumise à la juridiction ayant ouvert la procédure de coordination pour confirmation. 

4.  Dans le cas où des objections sont formulées, la juridiction qui a ouvert la procédure de coordination collective décide, à la demande 
du coordinateur ou de tout praticien de l'insolvabilité participant, des coûts et de leur répartition entre les membres, selon les critères 
visés au paragraphe 1 du présent article et en tenant compte de l'estimation des coûts visée à l'article 68, paragraphe 1 et, le cas 
échéant, à l'article 72, paragraphe 6. 

5.  Tout praticien de l'insolvabilité participant peut contester la décision visée au paragraphe 4 conformément à la procédure prévue 
par la loi de l'État membre dans lequel la procédure de coordination collective a été ouverte. 

 

CHAPITRE VI  

Protection des données 

 

Articles 78 à 83 

 
Article 78 

Protection des données 

1.  Les règles nationales mettant en œuvre la directive 95/46/CE s'appliquent au traitement des données à caractère personnel 
effectué dans les États membres au titre du présent règlement, pour autant que les opérations de traitement visées à l'article 3, 
paragraphe 2, de ladite directive ne soient pas concernées. 

2.  Le règlement (CE) no 45/2001 s'applique au traitement des données à caractère personnel effectué par la Commission au titre du 
présent règlement. 

 

Article 79 

Responsabilités des États membres en ce qui concerne le traitement des données à caractère personnel dans les registres 

d'insolvabilité nationaux 

1.  Chaque État membre communique à la Commission le nom de la personne physique ou morale, de l'autorité publique, du service 
ou de tout autre organisme désigné par le droit national pour exercer les fonctions de responsable du traitement, conformément à 
l'article 2, point d), de la directive 95/46/CE, en vue de sa publication sur le portail européen e-Justice. 

2.  Les États membres veillent à ce que les mesures techniques nécessaires pour assurer la sécurité des données à caractère personnel 
traitées dans leurs registres d'insolvabilité nationaux visés à l'article 24 soient mises en œuvre. 

3.  Il appartient aux États membres de vérifier que le responsable du traitement, désigné par le droit national conformément à 
l'article 2, point d), de la directive 95/46/CE, assure le respect des principes relatifs à la qualité des données, en particulier l'exactitude 
et la mise à jour des données stockées dans les registres d'insolvabilité nationaux. 

4.  Les États membres sont responsables, conformément à la directive 95/46/CE, de la collecte et du stockage des données dans les 
bases de données nationales ainsi que des décisions prises afin d'assurer la mise à disposition de ces données dans le registre 
interconnecté, qui peut être consulté sur le portail européen e-Justice. 

5.  Dans le cadre des informations à fournir aux personnes concernées afin de leur permettre d'exercer leurs droits, et en particulier 
le droit à l'effacement des données, les États membres informent les personnes concernées de la période durant laquelle les données à 
caractère personnel stockées dans les registres d'insolvabilité sont accessibles. 

 

http://www.fhbx.eu/


 

 

29 SELARL FHBX                 Administrateurs Judiciaires - Livre VI du Code de Commerce – juin 2024 - www.fhbx.eu 

Article 80 

Responsabilités de la Commission dans le cadre du traitement des données à caractère personnel 

1.  La Commission exerce la fonction de responsable du traitement, en application de l'article 2, point d), du règlement (CE) no 45/2001, 
conformément aux responsabilités qui lui incombent en vertu du présent article. 

2.  La Commission définit les politiques nécessaires et applique les solutions techniques nécessaires pour exercer les responsabilités qui 
lui incombent dans le cadre de sa fonction de responsable du traitement. 

3.  La Commission met en œuvre les mesures techniques requises pour assurer la sécurité des données à caractère personnel, en 
particulier la confidentialité et l'intégrité de toute transmission de données vers le portail européen e-Justice et à partir de celui-ci. 

4.  Les obligations qui incombent à la Commission ne portent pas préjudice aux responsabilités des États membres et des autres 
organes en ce qui concerne le contenu et l'exploitation des bases de données nationales interconnectées gérées par leurs soins. 

 

Article 81 

Obligation d'information 

Sans préjudice des informations à communiquer aux personnes concernées conformément aux articles 11 et 12 du règlement (CE) 
no 45/2001, la Commission informe les personnes concernées, par voie de publication sur le portail européen e-Justice, de son rôle dans 
le traitement des données et des finalités pour lesquelles les données seront traitées. 

 

Article 82 

Stockage des données à caractère personnel 

En ce qui concerne les informations provenant des bases de données nationales interconnectées, aucune donnée à caractère 
personnel relative aux personnes concernées n'est stockée sur le portail européen e-Justice. Toutes les données de ce type sont stockées 
dans les bases de données nationales gérées par les États membres ou par d'autres organes. 

 

Article 83 

Accès aux données à caractère personnel par l'intermédiaire du portail européen e-Justice 

Les données à caractère personnel stockées dans les registres d'insolvabilité nationaux visés à l'article 24 sont accessibles par 
l'intermédiaire du portail européen e-Justice aussi longtemps qu'elles demeurent accessibles en vertu du droit national. 

 
 
 

CHAPITRE VII 

Dispositions transitoires et finales 

 
 

Articles 84 à 92 

 
Article 84 

Application dans le temps 

1.  Les dispositions du présent règlement ne sont applicables qu'aux procédures d'insolvabilité ouvertes postérieurement au 26 juin 
2017. Les actes accomplis par le débiteur avant cette date continuent d'être régis par la loi qui leur était applicable au moment où ils ont 
été accomplis. 

2.  Nonobstant l'article 91 du présent règlement, le règlement (CE) no 1346/2000 continue de s'appliquer aux procédures 
d'insolvabilité relevant du champ d'application dudit règlement et qui ont été ouvertes avant le 26 juin 2017. 

 

Article 85 

Relations avec les conventions 

1.  Le présent règlement remplace, dans les relations entre les États membres et pour les matières auxquelles il se réfère, les 
conventions conclues entre deux ou plusieurs de ces États, à savoir: 

a) la convention entre la Belgique et la France sur la compétence judiciaire, sur l'autorité et l'exécution des décisions judiciaires, 
des sentences arbitrales et des actes authentiques, signée à Paris le 8 juillet 1899; 

b) la convention entre la Belgique et l'Autriche sur la faillite, le concordat et le sursis de paiement (avec protocole additionnel du 
13 juin 1973), signée à Bruxelles le 16 juillet 1969; 
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c) la convention entre la Belgique et les Pays-Bas sur la compétence judiciaire territoriale, sur la faillite, ainsi que sur l'autorité et 
l'exécution des décisions judiciaires, des sentences arbitrales et des actes authentiques, signée à Bruxelles le 28 mars 1925; 

d) le traité entre l'Allemagne et l'Autriche en matière de faillite et de concordat, signé à Vienne le 25 mai 1979; 

e) la convention entre la France et l'Autriche sur la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière 
de faillite, signée à Vienne le 27 février 1979; 

f) la convention entre la France et l'Italie sur l'exécution des jugements en matière civile et commerciale, signée à Rome le 3 juin 
1930; 

g) la convention entre l'Italie et l'Autriche en matière de faillite et de concordat, signée à Rome le 12 juillet 1977; 

h) la convention entre le Royaume des Pays-Bas et la République fédérale d'Allemagne sur la reconnaissance et l'exécution 
mutuelles des décisions judiciaires et autres titres exécutoires en matière civile et commerciale, signée à La Haye le 30 août 1962; 

i) la convention entre le Royaume-Uni et le Royaume de Belgique sur l'exécution réciproque des jugements en matière civile et 
commerciale, et son protocole, signée à Bruxelles le 2 mai 1934; 

j) la convention entre le Danemark, la Finlande, la Norvège, la Suède et l'Islande, relative à la faillite, signée à Copenhague le 
7 novembre 1933; 

k) la convention européenne sur certains aspects internationaux de la faillite, signée à Istanbul le 5 juin 1990; 

l) la convention entre la République fédérative socialiste de Yougoslavie et le Royaume de Grèce sur la reconnaissance et 
l'exécution des décisions, signée à Athènes le 18 juin 1959; 

m) l'accord entre la République fédérative socialiste de Yougoslavie et la République d'Autriche sur la reconnaissance et l'exécution 
réciproques des décisions et sentences arbitrales en matière commerciale, signé à Belgrade le 18 mars 1960; 

n) la convention entre la République fédérative socialiste de Yougoslavie et la République italienne relative à l'entraide judiciaire 
en matière civile et administrative, signée à Rome le 3 décembre 1960; 

o) l'accord entre la République fédérative socialiste de Yougoslavie et le Royaume de Belgique relatif à la coopération judiciaire en 
matière civile et commerciale, signé à Belgrade le 24 septembre 1971; 

p) la convention entre le gouvernement de la Yougoslavie et le gouvernement de la France relative à la reconnaissance et à 
l'exécution des décisions judiciaires en matière civile et commerciale, signée à Paris le 18 mai 1971; 

q) l'accord entre la République socialiste tchécoslovaque et la République hellénique sur l'assistance judiciaire en matière civile et 
pénale, signé à Athènes le 22 octobre 1980, toujours en vigueur entre la République tchèque et la Grèce; 

r) l'accord entre la République socialiste tchécoslovaque et la République de Chypre relatif à l'assistance judiciaire en matière civile 
et pénale, signé à Nicosie le 23 avril 1982, toujours en vigueur entre la République tchèque et Chypre; 

s) le traité entre le gouvernement de la République socialiste tchécoslovaque et le gouvernement de la République française relatif 
à l'entraide judiciaire, à la reconnaissance et à l'exécution des décisions, en matière civile, familiale et commerciale, signé à Paris le 
10 mai 1984, toujours en vigueur entre la République tchèque et la France; 

t) le traité entre la République socialiste tchécoslovaque et la République italienne relatif à l'assistance judiciaire en matière civile 
et pénale, signé à Prague le 6 décembre 1985, toujours en vigueur entre la République tchèque et l'Italie; 

u) l'accord entre la République de Lettonie, la République d'Estonie et la République de Lituanie relatif à l'assistance judiciaire et 
les relations judiciaires, signé à Tallinn le 11 novembre 1992; 

v) l'accord entre l'Estonie et la Pologne relatif à l'entraide judiciaire et à l'établissement de relations judiciaires en matière civile, 
pénale et du travail, signé à Tallinn le 27 novembre 1998; 

w) l'accord entre la République de Lituanie et la République de Pologne relatif à l'entraide judiciaire et aux relations judiciaires en 
matière civile, familiale, pénale et du travail, signé à Varsovie le 26 janvier 1993; 

x) la convention entre la République socialiste de Roumanie et la République hellénique concernant l'entraide judiciaire en matière 
civile et pénale et son protocole, signés à Bucarest le 19 octobre 1972; 

y) la convention entre la République socialiste de Roumanie et la République française concernant l'entraide judiciaire en matière 
civile et commerciale, signée à Paris le 5 novembre 1974; 

z) l'accord entre la République populaire de Bulgarie et la République hellénique relatif à l'entraide judiciaire en matière civile et 
pénale, signé à Athènes le 10 avril 1976; 

aa) l'accord entre la République populaire de Bulgarie et la République de Chypre relatif à l'entraide judiciaire en matière civile et 
pénale, signé à Nicosie le 29 avril 1983; 
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ab) l'accord entre le gouvernement de la République populaire de Bulgarie et le gouvernement de la République française relatif 
à l'entraide judiciaire en matière civile, signé à Sofia le 18 janvier 1989; 

ac) le traité entre la Roumanie et la République tchèque relatif à l'entraide judiciaire en matière civile, signé à Bucarest le 11 juillet 
1994; 

ad) le traité entre la Roumanie et la République de Pologne relatif à l'entraide judiciaire et aux relations judiciaires dans les affaires 
civiles, signé à Bucarest le 15 mai 1999. 

2.  Les conventions visées au paragraphe 1 continuent à produire leurs effets en ce qui concerne les procédures ouvertes avant 
l'entrée en vigueur du règlement (CE) no 1346/2000. 

3.  Le présent règlement n'est pas applicable: 

a) dans tout État membre, dans la mesure où il est incompatible avec les obligations en matière de faillite résultant d'une 
convention conclue antérieurement à l'entrée en vigueur du règlement (CE) no 1346/2000 par cet État membre avec un ou plusieurs 
pays tiers; 

b) au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, dans la mesure où il est incompatible avec les obligations en matière 
de faillite et de liquidation de sociétés insolvables résultant d'accords avec le Commonwealth applicables au moment de l'entrée 
en vigueur du règlement (CE) no 1346/2000. 

 
Article 86 

Informations sur le droit national et le droit de l'Union en matière d'insolvabilité 

1.  Les États membres fournissent, dans le cadre du réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale créé par la décision 
2001/470/CE du Conseil (17), et dans le but de permettre l'accès de tous à l'information, une brève description de leur droit national et 
de leurs procédures dans le domaine de l'insolvabilité, notamment en ce qui concerne les éléments énumérés à l'article 7, paragraphe 2, 
du présent règlement. 

2.  Les États membres actualisent régulièrement l'information visée au paragraphe 1. 

3.  La Commission met les informations relatives au présent règlement à la disposition du public. 

 

Article 87 

Établissement de l'interconnexion de registres 

La Commission adopte des actes d'exécution visant à établir l'interconnexion des registres d'insolvabilité visée à l'article 25 du présent 
règlement. Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 89, paragraphe 3. 

 

Article 88 

Établissement et modification ultérieure des formulaires uniformisés 

La Commission adopte des actes d'exécution visant à établir et, le cas échéant, à modifier les formulaires visés à l'article 27, 
paragraphe 4, aux articles 54 et 55 et à l'article 64, paragraphe 2, du présent règlement. Ces actes d'exécution sont adoptés en 
conformité avec la procédure consultative visée à l'article 89, paragraphe 2. 

 

Article 89 

Comité 

1.  La Commission est assistée par un comité. Ledit comité est un comité au sens du règlement (UE) no 182/2011. 

2.  Lorsqu'il est fait référence au présent paragraphe, l'article 4 du règlement (UE) no 182/2011 s'applique. 

3.  Lorsqu'il est fait référence au présent paragraphe, l'article 5 du règlement (UE) no 182/2011 s'applique. 

 

Article 90 

Clause de réexamen 

1.  Au plus tard le 27 juin 2027, et tous les cinq ans par la suite, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil et au 
Comité économique et social européen un rapport relatif à l'application du présent règlement. Ce rapport est accompagné, le cas 
échéant, de propositions visant à adapter le présent règlement. 

2.  Au plus tard le 27 juin 2022, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social 
européen un rapport relatif à l'application de la procédure de coordination collective. Ce rapport est accompagné, le cas échéant, de 
propositions visant à adapter le présent règlement. 
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3.  Le 1er janvier 2016 au plus tard, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social 
européen une étude concernant les problèmes transfrontaliers qui se posent dans le domaine de la responsabilité et des déchéances de 
dirigeants. 

4.  Au plus tard le 27 juin 2020, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social 
européen une étude concernant la question de la recherche abusive de la juridiction la plus favorable. 

 

Article 91 

Abrogation 

Le règlement (CE) no 1346/2000 est abrogé. 

Les références faites au règlement abrogé s'entendent comme faites au présent règlement et sont à lire selon le tableau de 
correspondance figurant à l'annexe D du présent règlement. 

 

Article 92 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Il est applicable à partir du 26 juin 2017, à l'exception de: 

a) l'article 86, qui est applicable à partir du 26 juin 2016; 

b) l'article 24, paragraphe 1, qui est applicable à partir du 26 juin 2018; et 

c) l'article 25, qui est applicable à partir du 26 juin 2019. 
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DROIT EUROPÉEN 
 
 

 
ANNEXE A - Procédures d'insolvabilité visées à l'article 2, point 4 
 
BELGIQUE/BELGIË 

– Het faillissement/La faillite, 

– De gerechtelijke reorganisatie door een collectief akkoord/La réorganisation judiciaire par accord collectif, 

– De gerechtelijke reorganisatie door een minnelijk akkoord/La réorganisation judiciaire par accord amiable, 

– De gerechtelijke reorganisatie door overdracht onder gerechtelijk gezag/La réorganisation judiciaire par transfert sous 

autorité de justice, 

– De collectieve schuldenregeling/Le règlement collectif de dettes, 

– De vrijwillige vereffening/La liquidation volontaire, 

– De gerechtelijke vereffening/La liquidation judiciaire, 

– De voorlopige ontneming van beheer, bepaald in artikel 8 van de faillissementswet/Le dessaisissement provisoire, visé à 

l'article 8 de la loi sur les faillites, 

 
БЪЛГАРИЯ 

– Производство по несъстоятелност, 

 
ČESKÁ REPUBLIKA 

– Konkurs, 

– Reorganizace, 

– Oddlužení, 

 
DEUTSCHLAND 

– Das Konkursverfahren, 

– Das gerichtliche Vergleichsverfahren, 

– Das Gesamtvollstreckungsverfahren, 

– Das Insolvenzverfahren, 

 
EESTI 

– Pankrotimenetlus, 

– Võlgade ümberkujundamise menetlus, 

 
ÉIRE/IRELAND 

– Compulsory winding-up by the court, 

– Bankruptcy, 

– The administration in bankruptcy of the estate of persons dying insolvent, 

– Winding-up in bankruptcy of partnerships, 

– Creditors' voluntary winding-up (with confirmation of a court), 

– Arrangements under the control of the court which involve the vesting of all or part of the property of the debtor in the 

Official 

– Assignee for realisation and distribution, 

– Examinership, 

– Debt Relief Notice, 

– Debt Settlement Arrangement, 

– Personal Insolvency Arrangement, 

 
ΕΛΛΑΔΑ 

– Η πτώχευση, 
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– Η ειδική εκκαθάριση εν λειτουργία, 

– Σχέδιο αναδιοργάνωσης, 

– Απλοποιημένη διαδικασία επί πτωχεύσεων μικρού αντικειμένου, 

– Διαδικασία Εξυγίανσης, 

 
ESPAÑA 

– Concurso, 

– Procedimiento de homologación de acuerdos de refinanciación, 

– Procedimiento de acuerdos extrajudiciales de pago, 

– Procedimiento de negociación pública para la consecución de acuerdos de refinanciación colectivos, acuerdos de 

refinanciación homologados y propuestas anticipadas de convenio, 

 
FRANCE 

– Sauvegarde, 

– Sauvegarde accélérée, 

– Sauvegarde financière accélérée, 

– Redressement judiciaire, 

– Liquidation judiciaire, 

 
HRVATSKA 

– Stečajni postupak, 

 
ITALIA 

- Fallimento, 

- Concordato preventivo, 

- Liquidazione coatta amministrativa, 

- Amministrazione straordinaria, 

- Accordi di ristrutturazione, 

- Procedure di composizione della crisi da sovraindebitamento del consumatore (accordo o piano), 

- Liquidazione dei beni, 

 
ΚΥΠΡΟΣ 

- Υποχρεωτική εκκαθάριση από το Δικαστήριο, 

- Εκούσια εκκαθάριση από μέλη, 

- Εκούσια εκκαθάριση από πιστωτές, 

- Εκκαθάριση με την εποπτεία του Δικαστηρίου, 

- Διάταγμα Παραλαβής και πτώχευσης κατόπιν Δικαστικού Διατάγματος, 

- Διαχείριση της περιουσίας προσώπων που απεβίωσαν αφερέγγυα, 

 
 
LATVIJA 

- Tiesiskās aizsardzības process, 

- Juridiskās personas maksātnespējas process, 

- Fiziskās personas maksātnespējas process, 

 
LIETUVA 

- Įmonės restruktūrizavimo byla, 

- Įmonės bankroto byla, 

- Įmonės bankroto procesas ne teismo tvarka, 

- Fizinio asmens bankroto procesas, 

 
LUXEMBOURG 

- Faillite, 
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- Gestion contrôlée, 

- Concordat préventif de faillite (par abandon d'actif), 

- Régime spécial de liquidation du notariat, 

- Procédure de règlement collectif des dettes dans le cadre du surendettement, 

 
MAGYARORSZÁG 

- Csődeljárás, 

- Felszámolási eljárás, 

 
MALTA 

- Xoljiment 

- Amministrazzjoni, 

- Stralċ volontarju mill‐membri jew mill‐kredituri, 

- Stralċ mill‐Qorti, 

- Falliment f'każ ta' kummerċjant, 

- Proċedura biex kumpanija tirkupra, 

 
NEDERLAND 

- Het faillissement, 

- De surséance van betaling, 

- De schuldsaneringsregeling natuurlijke personen, 

 
ÖSTERREICH 

- Das Konkursverfahren (Insolvenzverfahren), 

- Das Sanierungsverfahren ohne Eigenverwaltung (Insolvenzverfahren), 

- Das Sanierungsverfahren mit Eigenverwaltung (Insolvenzverfahren), 

- Das Schuldenregulierungsverfahren, 

- Das Abschöpfungsverfahren, 

- Das Ausgleichsverfahren, 

 
POLSKA 

- Postępowanie naprawcze, 

- Upadłość obejmująca likwidację, 

- Upadłość z możliwością zawarcia układu, 

 
PORTUGAL 

- Processo de insolvência, 

- Processo especial de revitalização, 

 
ROMÂNIA 

- Procedura insolvenței, 

- Reorganizarea judiciară, 

- Procedura falimentului, 

- Concordatul preventiv, 

 
SLOVENIJA 

- Postopek preventivnega prestrukturiranja, 

- Postopek prisilne poravnave, 

- Postopek poenostavljene prisilne poravnave, 

- Stečajni postopek: stečajni postopek nad pravno osebo, postopek osebnega stečaja et postopek stečaja zapuščine, 

 
SLOVENSKO 
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- Konkurzné konanie, 

- Reštrukturalizačné konanie, 

- Oddlženie, 

 
SUOMI/FINLAND 

- Konkurssi/konkurs, 

- Yrityssaneeraus/företagssanering, 

- Yksityishenkilön velkajärjestely/skuldsanering för privatpersoner, 

 
SVERIGE 

- Konkurs, 

- Företagsrekonstruktion, 

- Skuldsanering, 

 
UNITED KINGDOM 

- Winding-up by or subject to the supervision of the court, 

- Creditors' voluntary winding-up (with confirmation by the court), 

- Administration, including appointments made by filing prescribed documents with the court, 

- Voluntary arrangements under insolvency legislation, 

- Bankruptcy or sequestration. 

 
ANNEXE B - Praticiens de l'insolvabilité visés à l'article 2, point 5 
 
BELGIQUE/BELGIË 

- De curator/Le curateur, 

- De gedelegeerd rechter/Le juge-délégué, 

- De gerechtsmandataris/Le mandataire de justice, 

- De schuldbemiddelaar/Le médiateur de dettes, 

- De vereffenaar/Le liquidateur, 

- De voorlopige bewindvoerder/L'administrateur provisoire, 

 
БЪЛГАРИЯ 

- Назначен предварително временен синдик, 

- Временен синдик, 

- (Постоянен) синдик, 

- Служебен синдик, 

 
ČESKÁ REPUBLIKA 

- Insolvenční správce, 

- Předběžný insolvenční správce, 

- Oddělený insolvenční správce, 

- Zvláštní insolvenční správce, 

- Zástupce insolvenčního správce, 

 
DEUTSCHLAND 

- Konkursverwalter, 

- Vergleichsverwalter, 

- Sachwalter (nach der Vergleichsordnung), 

- Verwalter, 

- Insolvenzverwalter, 

- Sachwalter (nach der Insolvenzordnung), 

- Treuhänder, 

- Vorläufiger Insolvenzverwalter, 
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- Vorläufiger Sachwalter, 

 
EESTI 

- Pankrotihaldur, 

- Ajutine pankrotihaldur, 

- Usaldusisik, 

 
ÉIRE/IRELAND 

- Liquidator, 

- Official Assignee, 

- Trustee in bankruptcy, 

- Provisional Liquidator, 

- Examiner, 

- Personal Insolvency Practitioner, 

- Insolvency Service, 

 
ΕΛΛΑΔΑ 

- Ο σύνδικος, 

- Ο εισηγητής, 

- Η επιτροπή των πιστωτών, 

- Ο ειδικός εκκαθαριστής, 

 
ESPAÑA 

- Administrador concursal, 

- Mediador concursal, 

 
FRANCE 

- Mandataire judiciaire, 

- Liquidateur, 

- Administrateur judiciaire, 

- Commissaire à l'exécution du plan, 

 
HRVATSKA 

- Stečajni upravitelj, 

- Privremeni stečajni upravitelj, 

- Stečajni povjerenik, 

- Povjerenik, 

 
 
 
ITALIA 

- Curatore, 

- Commissario giudiziale, 

- Commissario straordinario, 

- Commissario liquidatore, 

- Liquidatore giudiziale, 

- Professionista nominato dal Tribunale, 

- Organismo di composizione della crisi nella procedura di composizione della crisi da sovraindebitamento del 

consumatore, 

- Liquidatore, 

 
ΚΥΠΡΟΣ 

- Εκκαθαριστής και Προσωρινός Εκκαθαριστής, 
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- Επίσημος Παραλήπτης, 

- Διαχειριστής της Πτώχευσης, 

 
LATVIJA 

- Maksātnespējas procesa administrators, 

 
LIETUVA 

- Bankroto administratorius, 

- Restruktūrizavimo administratorius, 

 
LUXEMBOURG 

- Le curateur, 

- Le commissaire, 

- Le liquidateur, 

- Le conseil de gérance de la section d'assainissement du notariat, 

- Le liquidateur dans le cadre du surendettement, 

 
MAGYARORSZÁG 

- Vagyonfelügyelő, 

- Felszámoló, 

 
MALTA 

- Amministratur Proviżorju, 

- Riċevitur Uffiċjali, 

- Stralċjarju, 

- Manager Speċjali, 

- Kuraturi f'każ ta' proċeduri ta' falliment, 

- Kontrolur Speċjali, 

 
NEDERLAND 

- De curator in het faillissement, 

- De bewindvoerder in de surséance van betaling, 

- De bewindvoerder in de schuldsaneringsregeling natuurlijke personen, 

 
ÖSTERREICH 

- Masseverwalter, 

- Sanierungsverwalter, 

- Ausgleichsverwalter, 

- Besonderer Verwalter, 

- Einstweiliger Verwalter, 

- Sachwalter, 

- Treuhänder, 

- Insolvenzgericht, 

- Konkursgericht, 

 
POLSKA 

- Syndyk, 

- Nadzorca sądowy, 

- Zarządca, 

 
PORTUGAL 

- Administrador da insolvência, 
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- Administrador judicial provisório, 

 
ROMÂNIA 

- Practician în insolvență, 

- Administrator concordatar, 

- Administrator judiciar, 

- Lichidator judiciar, 

 
SLOVENIJA 

- Upravitelj, 

 
SLOVENSKO 

- Predbežný správca, 

- Správca, 

 
SUOMI/FINLAND 

- Pesänhoitaja/boförvaltare, 

- Selvittäjä/utredare, 

 
SVERIGE 

- Förvaltare, 

- Rekonstruktör, 

 
 
UNITED KINGDOM 

- Liquidator, 

- Supervisor of a voluntary arrangement, 

- Administrator, 

- Official Receiver, 

- Trustee, 

- Provisional Liquidator, 

- Interim Receiver, 

- Judicial factor. 

 
ANNEXE C - Règlement abrogé avec liste de ses modifications successives 
 
Règlement (CE) no 1346/2000 du Conseil 
(JO L 160 du 30.6.2000, p. 1). 
 
Règlement (CE) no 603/2005 du Conseil 
(JO L 100 du 20.4.2005, p. 1). 
 
Règlement (CE) no 694/2006 du Conseil 
(JO L 121 du 6.5.2006, p. 1). 
 
Règlement (CE) no 1791/2006 du Conseil 
(JO L 363 du 20.12.2006, p. 1). 
  
Règlement (CE) no 681/2007 du Conseil 
(JO L 159 du 20.6.2007, p. 1). 
 
Règlement (CE) no 788/2008 du Conseil 
(JO L 213 du 8.8.2008, p. 1). 
 
Règlement d'exécution (UE) no 210/2010 du Conseil 
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(JO L 65 du 13.3.2010, p. 1). 
 
Règlement d'exécution (UE) no 583/2011 du Conseil 
(JO L 160 du 18.6.2011, p. 52). 
 
Règlement (UE) no 517/2013 du Conseil 
(JO L 158 du 10.6.2013, p. 1). 
 
Règlement d'exécution (UE) no 663/2014 du Conseil 
(JO L 179 du 19.6.2014, p. 4). 
 
Acte relatif aux conditions d'adhésion de la République tchèque, de la République d'Estonie, de la République de Chypre, de la 
République de Lettonie, de la République de Lituanie, de la République de Hongrie, de la République de Malte, de la République de 
Pologne, de la République de Slovénie et de la République slovaque, et aux adaptations des traités sur lesquels est fondée l'Union 
européenne 
(JO L 236 du 23.9.2003, p. 33). 
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Rapport au Président de la République relatif à 

l'ordonnance n° 2017-1519 du 2 novembre 2017 portant 

adaptation du droit français au règlement (UE) n° 

2015/848 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 

2015 relatif aux procédures d'insolvabilité 
 

Monsieur le Président de la République,  

La présente ordonnance est prise en application de l'article 110 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe 
siècle. Cet article habilite le Gouvernement à prendre par ordonnance, dans un délai de douze mois, les mesures relevant du domaine de la loi 
nécessaires pour l'application du règlement (UE) n° 2015/848 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relatif aux procédures d'insolvabilité, 
afin notamment :  

1° D'adapter les règles de compétence et de procédure applicables aux juridictions saisies de procédures d'insolvabilité aux dispositions du même 
règlement relatives notamment à la détermination de la compétence territoriale des juridictions, aux conditions d'ouverture d'une procédure 
secondaire, aux conditions d'ouverture d'une procédure de coordination de groupe, au devoir de coopération et de communication entre juridictions 
et entre juridictions et praticiens de l'insolvabilité et à la compétence des juridictions de l'Etat membre de l'Union européenne dans lequel une procédure 
d'insolvabilité secondaire peut être ouverte pour approuver la résiliation ou la modification des contrats de travail ; 

2° De compléter les dispositions relatives à la désignation et aux missions des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires afin de 
garantir la mise en œuvre effective des dispositions dudit règlement relatives notamment au devoir de coopération et de communication entre les 
praticiens de l'insolvabilité et les juridictions, ainsi qu'à la possibilité pour le praticien de l'insolvabilité de la procédure principale de prendre un 
engagement afin d'éviter une procédure d'insolvabilité secondaire ; 

3° De permettre l'inscription dans les registres et répertoires nationaux ainsi que la publication des informations relatives à l'insolvabilité en cas de 
procédure ouverte sur le territoire national ou dans un autre Etat membre. 

Le règlement (UE) n° 2015/848 du 20 mai 2015 est entré en vigueur dans les Etats membres le 26 juin 2017. 
Ce règlement, qui a révisé le règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000, édicte des règles de procédures applicables aux dossiers 
d'insolvabilité transfrontaliers. Ces règles de droit international privé concernent les débiteurs qui exercent leur activité économique dans plusieurs 
Etats membres. Le règlement a pour objectif d'assurer la coordination des mesures à prendre concernant le patrimoine d'un débiteur insolvable et la 
prévention du forum shopping.  

Il reprend les principes du règlement précédent concernant la reconnaissance immédiate et de plein droit de la décision d'ouverture d'une procédure 
d'insolvabilité dans les autres Etats membres et de la loi du for applicable à cette procédure. Le juge compétent est le juge du lieu où se situe le centre 
des intérêts principaux du débiteur. Le règlement définit ce centre comme le lieu où le débiteur gère habituellement ses intérêts et qui est vérifiable 
par les tiers. La procédure ouverte dans le ressort du tribunal où est situé le centre des intérêts principaux du débiteur est dite « procédure d'insolvabilité 
principale ». 

L'objectif du législateur européen est de n'ouvrir qu'une seule procédure d'insolvabilité principale pour chaque débiteur. Des « procédures 
d'insolvabilité secondaires » peuvent néanmoins être ouvertes dans d'autres Etats membres si le débiteur y possède un ou des établissements. Une 
procédure d'insolvabilité secondaire ne produit ses effets que sur les biens du débiteur situés dans l'Etat membre où cette procédure a été ouverte, 
alors que la procédure d'insolvabilité principale peut produire ses effets dans tous les Etats membres.  

Le règlement (UE) n° 2015/848 du 20 mai 2015 crée un nouveau dispositif permettant d'éviter l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire 
sans léser les créanciers locaux : le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale peut prendre l'engagement de garantir aux 
créanciers de l'établissement le même traitement que si une procédure d'insolvabilité secondaire avait été ouverte.  

Le nouveau règlement introduit des règles afin de faciliter la coordination des procédures d'insolvabilité ouvertes dans différents Etats membres. 
Ainsi, il prévoit que les praticiens de l'insolvabilité, soit, en France, les administrateurs judiciaires et les mandataires judiciaires, ont l'obligation de 
communiquer entre eux et de se coordonner. Ils peuvent pour cela conclure des protocoles. 

Une obligation de coopération et de communication est également instaurée pour les juridictions de différents Etats membres chargées de 
procédures d'insolvabilité intéressant le même débiteur ou le même groupe de sociétés. 

Le règlement traite en outre spécifiquement la question de l'insolvabilité des groupes de sociétés : si chaque entité juridiquement distincte bénéficie 
d'une procédure autonome, le règlement pose le principe de la coordination de ces procédures et institue une procédure de coordination.  

Le règlement révisé crée également des règles en faveur des créanciers domiciliés dans un autre Etat membre, qui auront une incidence sur le droit 
national.  

Il prévoit que les Etats membres doivent mettre en place des registres d'insolvabilité dont la Commission européenne assurera d'ici le 26 juin 2019 
l'interconnexion. Les citoyens auront ainsi accès, gratuitement, sur le portail e-justice de la Commission européenne, aux informations relatives à toutes 
les procédures d'insolvabilité ouvertes dans l'Union européenne. 

Le règlement révisé édicte, enfin, que les créanciers étrangers seront destinataires de formulaires types de déclaration de créances et de notes 
d'information standardisées sur le déroulement de la procédure.  

En France, le règlement est applicable aux procédures de sauvegarde, de sauvegarde accélérée, de sauvegarde financière accélérée, de 
redressement judiciaire et de liquidation judiciaire. Il n'est pas applicable aux consommateurs. 

Le règlement révisé est d'effet direct mais nécessite des adaptations législatives nationales. Il impose des précisions d'ordre procédural, notamment 
relativement à la compétence des juridictions et aux procédures applicables. L'objectif de la présente ordonnance est de faciliter la mise en œuvre des 
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dispositions du règlement afin, d'une part, d'assurer son effet utile et, d'autre part, de permettre aux juridictions et aux praticiens d'agir avec célérité 
dans des affaires complexes où le facteur temps est primordial. 

L'ordonnance comprend deux titres et cinq articles.  

Le titre Ier contient les modifications apportées au code de commerce (article 1er). 

Au sein du livre VI relatif aux difficultés des entreprises, les exceptions à la non-reprise du droit de poursuite après la clôture de la liquidation 
judiciaire prévues pour les procédures territoriales au sens du règlement (CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000 sont étendues aux procédures territoriales 
au sens du règlement révisé, ce qui impose une modification de l'article L. 643-11. 

Un neuvième titre est créé à la fin du livre VI comportant des dispositions relatives à la mise en œuvre du règlement révisé. 
L'article préliminaire du titre IX (article L. 690-1) rappelle qu'en application des dispositions du règlement, le tribunal, saisi d'une demande d'ouverture 
d'une procédure d'insolvabilité, peut ouvrir une procédure d'insolvabilité principale, territoriale ou secondaire. 

Le chapitre Ier porte sur les procédures d'insolvabilité principales ouvertes sur le territoire national. La procédure d'insolvabilité principale est 
ouverte dans l'Etat membre où se situe le centre des intérêts principaux du débiteur, défini par le règlement. 

L'article L. 691-1 dispose que le ministère public peut interjeter appel de la décision d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité principale pour des 
motifs de compétence internationale. Ce droit d'appel est d'ores et déjà reconnu par la pratique, mais se trouve, par cet article, expressément consacré 
par la loi. La seconde phrase de l'article reprend les dispositions du règlement aux termes duquel tout créancier peut interjeter un recours à l'encontre 
de la décision d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité pour des motifs de compétence internationale. Il est précisé que ce recours peut s'exercer 
sous la forme d'un appel ou d'une tierce-opposition, en application des règles de procédure civile. L'article L. 691-1 consacre ainsi la jurisprudence 
récente et les avancées des droits des créanciers. 

L'article L. 691-2 prévoit que le mandataire de justice désigné dans la procédure d'insolvabilité ouverte sur le territoire national, soit un 
administrateur judiciaire, soit un mandataire judiciaire, est compétent pour proposer l'engagement prévu par le règlement aux créanciers de 
l'établissement du débiteur situé dans un autre Etat membre. Le mandataire de justice ne peut proposer cet engagement sans l'autorisation du juge-
commissaire de la procédure d'insolvabilité principale. 

L'article L. 691-3 précise la procédure applicable aux recours des créanciers locaux devant le tribunal de la procédure d'insolvabilité principale 
ouverte sur le territoire national en application du règlement. 

Le chapitre II porte sur les procédures d'insolvabilité secondaires ouvertes sur le territoire national. Une procédure d'insolvabilité secondaire peut 
être ouverte dans un Etat membre si le débiteur y possède un ou des établissements et si une procédure principale a déjà été ouverte dans un autre 
Etat membre. 

Ce chapitre comprend deux sections. 

La section 1 porte sur l'ouverture et le déroulement des procédures d'insolvabilité secondaires. 

Le règlement prévoit que le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale et toute personne habilitée à demander une telle 
ouverture selon le droit national peuvent demander l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire dans un autre Etat membre. L'article L. 692-
1 rappelle les personnes habilitées à présenter une telle demande selon le droit national et précise que le praticien de l'insolvabilité de la procédure 
d'insolvabilité principale peut demander l'ouverture d'une procédure de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire. Il se déduit de cet article 
que ce praticien ne peut demander l'ouverture d'une procédure de sauvegarde, de sauvegarde accélérée ni de sauvegarde financière accélérée. En 
effet, aux termes des articles L. 620-1, L. 628-1 et L. 628-9, ces procédures ne peuvent être ouvertes qu'à la demande du débiteur, s'agissant de 
procédures préventives uniquement destinées aux débiteurs qui ne sont pas en état de cessation des paiements. Le règlement prévoit que les règles 
du droit national relatives aux conditions d'ouverture des procédures d'insolvabilité sont applicables à l'ouverture des procédures d'insolvabilité 
secondaires. 

Le deuxième alinéa de cet article précise les conditions de fixation de la date de cessation des paiements, qui est cardinale, notamment pour les 
nullités de la période suspecte. 

L'article L. 692-2 précise les pouvoirs du tribunal qui, saisi d'une demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire, a ordonné une 
suspension de cette demande à la demande du praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale en application du règlement. Cette 
suspension, d'une durée maximale de trois mois, doit favoriser les négociations entre le débiteur, le praticien de l'insolvabilité et les créanciers. Afin de 
protéger les créanciers locaux durant cette période de suspension, le tribunal peut ordonner toute mesure provisoire ou conservatoire utile. 

L'article L. 692-3 précise les modalités du droit de recours du praticien de l'insolvabilité de la procédure principale à l'encontre de la décision 
d'ouverture de la procédure d'insolvabilité secondaire, en application du règlement. 

L'article L. 692-4 comporte des dispositions permettant la mise en œuvre du droit pour le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité 
principale de demander la suspension de la réalisation des actifs de la procédure secondaire, comme le prévoit le règlement. 

De même, l'article L. 692-5 détermine les conditions dans lesquelles le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale peut 
proposer un plan de restructuration dans la procédure d'insolvabilité secondaire en application du règlement. Cet article précise les modalités de cette 
proposition de plan selon que le débiteur relève des dispositions des articles L. 626-29 et suivants - du fait d'un chiffre d'affaire d'au moins 20 millions 
d'euros ou d'un nombre de salariés d'au moins 150 -, ou s'il relève des dispositions des articles L. 626-2 et suivants, s'il n'atteint pas les seuils cités. 

L'article L. 692-6 confie le soin au juge-commissaire de constater l'accord des créanciers de la procédure d'insolvabilité principale pour élargir les 
effets de la procédure d'insolvabilité principale ou secondaire à des biens qui ne sont pas concernés par cette procédure, accord exigé par le règlement. 

La section 2 porte sur la situation des créanciers locaux en l'absence d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire sur le territoire national. 

Cette section comporte deux sous-sections. 

La sous-section 1 est consacrée à l'engagement pris par le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale envers les créanciers 
locaux d'un établissement situé en France. 

Dans cette hypothèse, une procédure d'insolvabilité principale a été ouverte dans un autre Etat membre à l'égard d'un débiteur qui possède un 
établissement sur le territoire national, et le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale propose un engagement aux créanciers 
de l'établissement français afin d'éviter l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire en France. 
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Le règlement précise que l'engagement porte sur la répartition des actifs localisés sur le territoire national, et que le praticien de l'insolvabilité qui 
prend cet engagement respecte les droits de répartition et de priorité prévus par le droit national. L'engagement doit être conforme aux règles 
nationales de répartition des produits résultant de la réalisation des actifs et aux rangs des créanciers définis par le droit national. 

L'article L. 692-7 instaure des garanties en faveur des créanciers locaux à qui un praticien de l'insolvabilité de la procédure principale propose un 
engagement. En effet, en droit national, les créanciers disposent de plusieurs garanties résultant de la loi et des institutions. Le créancier peut 
notamment contester le montant de sa créance établi par le mandataire judiciaire auprès du juge-commissaire. Il peut effectuer un recours à l'encontre 
de la décision du juge-commissaire. Les salariés bénéficient d'une protection plus importante : ils ne sont pas tenus de déclarer leur créance qui est 
établie par le mandataire judiciaire par le relevé de créances salariales. Ce relevé est, après vérification par le représentant des salariés, communiqué 
dans les dix jours au greffe du tribunal et publié dans un journal d'annonces légales. Les salariés sont, en outre, assistés par un représentant des salariés 
spécialement désigné pour la procédure. 

Afin que les créanciers locaux puissent vérifier que l'engagement proposé est conforme à leurs droits et à la loi française, l'article L. 692-7 prévoit 
que le praticien de l'insolvabilité de la procédure principale communique l'engagement non seulement aux créanciers locaux, mais également à 
l'Association de garantie des salaires (dénommée dans le code de commerce par l'expression « les institutions de garantie mentionnées à l'article L. 
3253-14 du code du travail ») et aux représentants des salariés. L'Association de garantie des salaires est considérée comme un créancier local en 
présence de créances salariales dans la procédure, au sens du règlement. Ce dispositif permet d'informer les organes chargés de veiller aux intérêts des 
créanciers, en particulier des créanciers salariés, et, en cas d'engagement non conforme à la loi française, de solliciter l'ouverture d'une procédure 
secondaire. 

Le troisième alinéa de l'article L. 692-7 précise les modalités de la consultation des créanciers locaux sur l'engagement. 

Le règlement indique que si différentes procédures sont prévues pour l'adoption des plans de restructuration par le droit national, les Etats membres 
doivent désigner la procédure pertinente dans ce contexte. 

Le droit français connaît deux types de procédures pour l'adoption des plans de restructuration. Si l'entreprise compte au moins 150 salariés ou 
réalise un chiffre d'affaires d'au moins 20 millions d'euros, le plan doit être adopté par les comités de créanciers, le comité des établissements de crédits 
et le comité des principaux fournisseurs, ainsi, le cas échéant, par l'assemblée des obligataires, chaque comité votant à la majorité des deux tiers. Les 
créanciers qui ne prennent pas part à un comité ou à l'assemblée des obligataires sont consultés individuellement sur le projet de plan. 

Si l'entreprise compte moins de 150 salariés et que son chiffre d'affaires est inférieur à 20 millions d'euros, la procédure est la même 
que pour celle des créanciers hors comité : ils sont consultés individuellement sur le projet de plan. 
L'ordonnance prévoit que la procédure de consultation individuelle s'appliquera pour l'approbation de l'engagement, cette procédure 
étant plus répandue en droit français, plus adaptée à la taille d'un établissement et plus simple. Les règles de consultation déjà 
existantes ont ainsi été reprises. Le praticien de l'insolvabilité devra recueillir l'accord de chaque créancier sur la proposition de 
l'engagement. Seul le délai au terme duquel le défaut de réponse vaut approbation de la proposition a été adapté : il a été doublé, de 
trente à soixante jours, en tenant compte de ce que les créanciers locaux doivent s'assurer, durant ce délai, que l'engagement respecte 
bien leur droit conformément aux dispositions nationales, ce qui les conduira à rechercher des informations juridiques ou à solliciter 
des conseils. Les protections accordées en droit national aux créances salariales en application de l'article L. 626-20 et aux créanciers 
publics en application de l'article L. 626-6 sont reprises et adaptées, en ce que le silence de ces créanciers sur la proposition 
d'engagement, au terme de soixante jours, vaut refus et non acceptation. 
Le I de l'article L. 692-8 prévoit que le président du tribunal vérifie les conditions d'approbation de l'engagement. Le règlement dispose 
que « l'engagement pris et approuvé conformément au présent article est contraignant en ce qui concerne le patrimoine. », ce qui 
impose une vérification de la conformité de l'engagement et l'octroi de la force exécutoire à l'engagement. L'intervention du président 
du tribunal et l'avis donné au ministère public constituent, en outre, des garanties pour les créanciers locaux. 

Le II de l'article L. 692-8 précise que l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire ne peut plus être demandée à l'expiration du délai de 
trente jours à compter de la notification de l'ordonnance rendue par le Président. 

L'article L. 692-9 précise la procédure de demande de mesure urgente en vue d'assurer les termes de l'engagement, ainsi que les recours applicables. 

La sous-section 2 porte sur les compétences des tribunaux nationaux lorsqu'une procédure d'insolvabilité principale a été ouverte par la juridiction 
d'un autre Etat membre et que des licenciements sont envisagés. 

L'article L. 692-10 précise les règles qui permettent de désigner le tribunal compétent. Ce même article dispose que les règles applicables à la 
procédure des licenciements sont celles applicables à la procédure de redressement judiciaire, si la procédure d'insolvabilité principale est une 
procédure analogue au redressement judiciaire, et celles de la procédure de liquidation judiciaire avec maintien de l'activité si la procédure 
d'insolvabilité principale est une procédure analogue à la liquidation judiciaire avec maintien de l'activité. 

Le chapitre III est consacré aux droits d'information des créanciers étrangers et à la procédure de déclaration de leurs créances. 
Le règlement instaure des dispositions protectrices au bénéfice des créanciers étrangers, notamment par l'utilisation de formulaires uniformisés. 
L'article L. 693-1 adapte les dispositions du droit national de la déclaration de créances aux dispositions du règlement, en précisant notamment le régime 
des sanctions applicables à une déclaration de créance hors délai. 

Le chapitre IV porte sur les procédures d'insolvabilité des groupes de sociétés établies dans plusieurs Etats membres. 

La section 1 porte sur la suspension des mesures de réalisation des actifs dans le cadre d'une procédure d'insolvabilité ouverte à l'égard d'un membre 
d'un groupe de sociétés européennes. L'article L. 694-1 reprend les dispositions relatives à la suspension prévue à l'article L. 692-4. 

La section 2 porte sur la procédure de coordination collective, instituée par le règlement. Cette procédure a vocation à faciliter le traitement de 
l'insolvabilité d'un groupe de sociétés situées dans plusieurs Etats membres. La procédure de coordination collective est ouverte par un tribunal, saisi 
d'une procédure d'insolvabilité à l'égard d'un des membres du groupe de sociétés, qui désigne le coordinateur chargé d'établir un programme commun 
pour les membres du groupe qui font l'objet d'une procédure d'insolvabilité. 

L'article L. 694-2 précise que les personnes susceptibles d'exercer les missions de coordinateur sont les administrateurs judiciaires et les mandataires 
judiciaires ou un praticien de l'insolvabilité d'un autre Etat membre. 
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L'article L. 694-3 porte sur les compétences du tribunal qui a ouvert la procédure de coordination collective au regard des coûts de la procédure de 
coordination collective.  

L'article L. 694-4 détaille la procédure applicable aux demandes de suspension de la procédure d'insolvabilité ouverte sur le territoire présentées 
par le coordinateur. 

L'article L. 694-5 précise que le jugement qui révoque le coordinateur n'est pas susceptible d'appel, s'agissant d'une mesure d'administration 
judiciaire. 

Les articles L. 694-6, L. 694-7 et L. 694-9 donnent compétence au juge-commissaire pour autoriser les mandataires de justice à prendre différentes 
décisions relatives à la procédure collective, telle que leur participation ou la communication de documents confidentiels, et pour les départager en cas 
de désaccord relatif à la procédure de coordination collective. 

L'article L. 694-8 prévoit que le juge-commissaire apprécie les motifs dont lui fait part le mandataire de justice qui ne suit pas les recommandations 
du coordinateur ou le programme de coordination collective. 

Le chapitre V porte sur la coopération et la communication des praticiens de l'insolvabilité et des juridictions, qui représente un élément central du 
règlement révisé tant pour la gestion efficace des procédures européennes que pour favoriser la confiance mutuelle entre les différents organes de 
l'insolvabilité dans les Etats membres. 

Le règlement édicte des règles différentes selon que cette obligation de coopération et de communication s'impose lorsqu'un même débiteur fait 
l'objet de procédures d'insolvabilité ouvertes dans différents Etats membres ou concerne un groupe de sociétés. Les dispositions d'adaptation du droit 
français, qui ne reprennent pas ces règles matérielles, sont communes à ces deux situations, comme le précise l'article L. 695-1. 

L'obligation de coopération et de communication se décline, dans le règlement, entre praticiens de l'insolvabilité, entre juridictions et entre 
juridictions et praticiens de l'insolvabilité. 

Il est prévu que le mandataire de justice informe le juge-commissaire des demandes de coopération et de communication (I de l'article L. 695-2) et 
qu'il puisse solliciter l'autorisation de communiquer des informations confidentielles au juge-commissaire. Ce dispositif permet et de protéger le secret 
des affaires et de limiter la responsabilité de ce professionnel. Le mandataire de justice doit également obtenir l'autorisation de conclure des protocoles 
destinés à coordonner les procédures d'insolvabilité (II de l'article L. 695-2). 

L'obligation de coopération et de communication entre juridictions de différents Etats membres est nouvelle. Le premier défi est d'assurer le 
caractère contradictoire des échanges. A cette fin, les échanges sont conservés au dossier et les parties, comme les juridictions, en sont informées 
(article L. 695-4). Un autre défi consiste à assurer la rapidité et la réactivité de ces échanges qui peuvent intervenir en situation d'urgence. Dans cet 
objectif, un organe intermédiaire, juge ou mandataire de justice, peut être désigné par le tribunal, comme le prévoit le règlement (article L. 695-3), et 
les échanges électroniques sont autorisés (article L. 695-4). 

Le chapitre VI porte sur les dispositions applicables aux départements et régions d'outre-mer. Plusieurs dispositions de l'ordonnance créent de 
nouvelles compétences au profit des tribunaux de commerce spécialement désignés. Or, en application de l'article L. 732-8 du code de commerce, ces 
tribunaux de commerce spécialement désignés n'ont pas été institués dans les départements et régions d'outre-mer. Il convient en conséquence de 
prévoir une disposition de renvoi au tribunal mixte de commerce compétent localement. 

L'article 3 de la présente ordonnance modifie le 2° et le onzième alinéa de l'article L. 721-8. L'article L. 721-8, créé par la loi n° 2015-990 du 6 août 
2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques, instaure des tribunaux de commerce spécialement désignés chargés des affaires 
d'insolvabilité les plus complexes parmi lesquelles les procédures internationales et européennes. La rédaction du 2° de cet article prévoit que ces 
tribunaux connaissent des procédures « pour l'ouverture desquelles la compétence internationale du tribunal est déterminée en application des actes 
pris par l'Union européenne relatifs aux procédures d'insolvabilité ». Or, les tribunaux doivent déterminer leur compétence en application du règlement 
pour toute procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire dès lors que celle-ci revêt un caractère d'extranéité. Ce 
critère d'extranéité, qui peut être caractérisé en la seule présence d'un créancier étranger, ne suffit pourtant pas à attester de la complexité d'une 
procédure. Afin de respecter l'objectif de la loi du 6 août 2015 précitée, une nouvelle rédaction est proposée pour réserver à ces tribunaux de commerce 
les procédures européennes complexes, c'est-à-dire soit les procédures d'insolvabilité principales ouvertes à l'égard d'un débiteur qui possède un 
établissement sur le territoire d'un autre Etat membre, soit les procédures d'insolvabilité secondaires, soit les procédures d'insolvabilité territoriales 
ouvertes sur le territoire national. Les nouvelles compétences du tribunal de commerce spécialement désigné créées par cette ordonnance sont ajoutées 
à cet alinéa. 

Le onzième alinéa de l'article L. 721-8 précise le tribunal compétent en cas d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire ou territoriale sur 
le territoire national. Le critère de l'établissement a été retenu, conformément au règlement précité. 

L'article 4 de la présente ordonnance précise les dispositions d'application à l'outre-mer. 

Le règlement du 20 mai 2015, sur le fondement de l'article 81 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne relatif à la coopération 
judiciaire en matière civile, est applicable de plein droit dans les régions ultrapériphériques, c'est-à-dire en Guadeloupe, Guyane, Martinique, à La 
Réunion, Mayotte et Saint-Martin. 

En revanche, il n'est pas applicable aux autres pays et territoires d'outre-mer que sont Saint-Barthélemy, Saint-Pierre-et-Miquelon, Wallis-et-Futuna 
et les Terres australes et antarctiques françaises, pour lesquels l'Etat français est compétent en matière de coopération judiciaire civile. En conséquence, 
la présente ordonnance n'est pas rendue applicable à ces pays et territoires d'outre-mer. 

Aucune disposition d'exclusion n'est nécessaire pour la Nouvelle-Calédonie et la Polynésie française où l'Etat n'est plus compétent en matière de 
droit commercial et de procédure civile. 

Par ailleurs, le code de commerce prévoyant déjà la non-applicabilité de l'article L. 721-8 en Guadeloupe, Guyane, Martinique, à La Réunion, Mayotte 
et Saint-Martin, l'application de l'article 4 de l'ordonnance, qui modifie ledit article, a été exclue pour ces territoires. 
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Directive UE n°2019/1023 du 20 Juin 2019 
 
Conformément à l’article 196 de la loi n° 2019-486, dite loi Pacte, le Gouvernement est autorisé à prendre par ordonnance, dans un 
délai de vingt-quatre mois à compter du 22 mai 2019, dans des conditions favorisant la poursuite de l'activité, la sauvegarde de 
l'emploi, l'apurement du passif et le rebond des entrepreneurs honnêtes et permettant la réduction des coûts et des délais des 
procédures, les mesures relevant du domaine de la loi nécessaires pour rendre compatibles les dispositions des livres IV, VI et VIII du 
code de commerce avec le droit de l'Union européenne. 
 

TITRE I - Dispositions générales  

 
Article premier  

Objet et champ d'application  

 
1. La présente directive établit des règles concernant :  
 
a)  les cadres de restructuration préventive accessibles aux débiteurs en difficulté financière lorsqu'il existe une probabilité 
d'insolvabilité, en vue de prévenir l'insolvabilité et d'assurer la viabilité du débiteur ;  
b)  les procédures permettant une remise des dettes contractées par des entrepreneurs insolvables ; et  
c)  les mesures visant à accroître l'efficacité des procédures en matière de restructuration, d'insolvabilité et de remise de dettes. 
  
2. La présente directive ne s'applique pas aux procédures mentionnées au paragraphe 1 du présent article lorsque le débiteur 
concerné appartient à une des catégories suivantes :  
 
a)  entreprises d'assurance ou entreprises de réassurance, au sens de l'article 13, points 1) et 4), de la directive 2009/138/CE ;  
b)  établissements de crédit, au sens de l'article 4, paragraphe 1, point 1), du règlement (UE) no 575/2013 ;  
c)  entreprises d'investissement ou organismes de placement collectif, au sens de l'article 4, paragraphe 1, points 2) et 7), du règlement 
(UE) no 575/2013 ;  
d)  contreparties centrales, au sens de l'article 2, point 1), du règlement (UE) no 648/2012 ;  
e)  dépositaires centraux de titres, au sens de l'article 2, paragraphe 1, point 1), du règlement (UE) no 909/2014 ;  
f)  autres établissements financiers et entités énumérés à l'article 1er, paragraphe 1, premier alinéa, de la directive 2014/59/UE ;  
g)  organismes publics au sens du droit national ; et  
h)  personnes physiques qui ne sont pas des entrepreneurs.  
 
3. Les États membres peuvent exclure du champ d'application de la présente directive les procédures visées au paragraphe 1 qui 
concernent des débiteurs qui sont des entités financières autres que celles visées au paragraphe 2 fournissant des services financiers 
soumises à un régime particulier en vertu duquel les autorités nationales de surveillance ou de résolution disposent de pouvoirs 
d'intervention étendus comparables à ceux prévus dans le droit de l'Union et en droit national à l'égard des entités financières visées 
au paragraphe 2. Les États membres communiquent ces régimes particuliers à la Commission.  
 
4. Les États membres peuvent étendre l'application des procédures mentionnées au paragraphe 1, point b), aux personnes physiques 
insolvables qui ne sont pas des entrepreneurs.  
Les États membres peuvent restreindre l'application du paragraphe 1, point a), aux personnes morales.  
 
5. Les États membres peuvent prévoir que les créances énumérées ci-après sont exclues des cadres de restructuration préventive 
visés au paragraphe 1, point a), ou qu'elles ne sont pas affectées par ceux-ci : 
  
a)  les créances existantes ou à venir d'actuels ou anciens travailleurs ;  
b)  les créances alimentaires découlant de relations de famille, de parenté, de mariage ou d'alliance ; ou  
c)  les créances nées de la responsabilité délictuelle du débiteur.  
 
6. Les États membres veillent à ce que les cadres de restructuration préventive n'aient pas d'incidence sur les droits à pension acquis 
au titre d'un régime de retraite professionnelle.  
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Article 2  

Définitions  

 
1. Aux fins de la présente directive, on entend par :   
 
1) « restructuration » : des mesures qui, aux fins de restructurer l'activité du débiteur, comprennent une modification de la 
composition, des conditions ou de la structure de l'actif et du passif d'un débiteur ou de toute autre partie de la structure financière 
d'un débiteur, telles que la vente d'actifs ou de parties de l'activité et, si le droit national le prévoit, la cession de l'entreprise en 
activité, ainsi que tout changement opérationnel nécessaire, ou une combinaison de ces éléments ;   
 
2) « parties affectées » : les créanciers, y compris, si le droit national le prévoit, les travailleurs, ou les classes de créanciers, et, si le 
droit national le prévoit, les détenteurs de capital, dont les créances ou les intérêts, respectivement, sont directement affectés par un 
plan de restructuration ;  
  
3) « détenteur de capital » : toute personne détenant une participation au capital d'un débiteur ou de son entreprise, y compris un 
actionnaire, dans la mesure où cette personne n'est pas un créancier ;   
 
4) « suspension des poursuites individuelles » : une suspension temporaire, soit ordonnée par une autorité judiciaire ou 
administrative, soit appliquée de plein droit, du droit d'un créancier de réaliser une créance à l'encontre d'un débiteur et, si le droit 
national le prévoit, à l'encontre d'un tiers garant, dans le contexte d'une procédure judiciaire, administrative ou autre, ou du droit de 
saisir ou de réaliser les actifs ou l'entreprise du débiteur par voie extrajudiciaire ;   
 
5) « contrat à exécuter » : tout contrat entre un débiteur et un ou plusieurs créanciers en vertu duquel les parties conservent des 
obligations à honorer au moment où la suspension des poursuites individuelles est accordée ou appliquée ;   
 
6) « critère du meilleur intérêt des créanciers » : un critère qui vérifie qu'aucun créancier dissident ne se trouve dans une situation 
moins favorable du fait du plan de restructuration que celle qu'il connaîtrait si l'ordre normal des priorités en liquidation établi par le 
droit national était appliqué, soit dans le cas d'une liquidation, que cette dernière se fasse par distribution des actifs ou par la cession 
de l'entreprise en activité, soit dans le cas d'une meilleure solution alternative si le plan de restructuration n'était pas validé ;  
  
7) « nouveau financement » : tout nouveau concours financier fourni par un créancier existant ou par un nouveau créancier pour 
mettre en œuvre un plan de restructuration et qui est inclus dans ce plan de restructuration ;   
 
8) « financement intermédiaire » : tout nouveau concours financier fourni par un créancier existant ou par un nouveau créancier, 
comprenant au minimum un concours financier accordé durant la suspension des poursuites individuelles, et qui est raisonnable et 
immédiatement nécessaire pour permettre la poursuite des activités de l'entreprise du débiteur, ou pour préserver ou accroître la 
valeur de cette entreprise ;   
 
9) « entrepreneur » : une personne physique exerçant une activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale ;  
  
10) « remise de dettes totale » : l'exécution forcée à l'encontre d'un entrepreneur de ses dettes échues susceptibles de faire l'objet 
d'une remise est exclue ou les dettes échues ou à échoir susceptibles de faire l'objet d'une remise sont annulées en tant que telles, 
dans le cadre d'une procédure pouvant comprendre une réalisation d'actifs ou un plan de remboursement, ou encore les deux ;   
 
11) « plan de remboursement » : un programme de paiements de montants déterminés, effectués à des dates précises par un 
entrepreneur insolvable en faveur des créanciers, ou un versement périodique aux créanciers d'une certaine partie des revenus 
disponibles de l'entrepreneur pendant le délai de remise de dettes ;    
 
12) « praticien dans le domaine des restructurations » : une personne ou un organisme désigné par une autorité judiciaire ou 
administrative pour exécuter, notamment, une ou plusieurs des missions suivantes :  
 
a) assister le débiteur ou les créanciers dans la rédaction ou la négociation d’un plan de restructuration ;  
b) contrôler l'activité du débiteur pendant les négociations relatives à un plan de restructuration et rendre compte à une autorité 
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judiciaire ou administrative ;  
c) prendre le contrôle partiel des actifs ou des affaires du débiteur pendant des négociations.  
 
2. Aux fins de la présente directive, les notions suivantes sont à entendre au sens qui en est donné par le droit national :  
 
a) insolvabilité ;  
b)  probabilité d'insolvabilité ;  
c)  micro, petites et moyennes entreprises (ci-après dénommées PME).  
 

Article 3  

Alerte précoce et accès aux informations  

 
1. Les États membres veillent à ce que les débiteurs aient accès à un ou plusieurs outils d'alerte précoce clairs et transparents 
permettant de détecter les circonstances qui pourraient donner lieu à une probabilité d'insolvabilité et permettant de leur signaler la 
nécessité d'agir sans tarder.  
 
Aux fins du premier alinéa, les États membres peuvent recourir aux technologies informatiques les plus récentes pour les notifications 
et les communications en ligne.  
 
2. Les outils d'alerte précoce peuvent inclure :  
 
a) des mécanismes d'alerte signalant les cas où le débiteur n'a pas effectué certains types de paiements ;  
b)  des services de conseil fournis par des organismes publics ou privés ;  
c)  des mesures prévues par le droit national qui encouragent les tiers qui détiennent des informations pertinentes concernant le 
débiteur, comme les comptables et les administrations fiscales et de la sécurité sociale, à signaler toute évolution négative au débiteur.  
 
3. Les États membres veillent à ce que les débiteurs et les représentants des employés aient accès à des informations utiles et 
actualisées concernant l'existence des outils d'alerte précoce ainsi que des procédures et mesures en matière de restructuration et 
de remise de dettes.  
 
4. Les États membres veillent à ce que des informations concernant l'accès aux outils d'alerte précoce soient mises à la disposition du 
public en ligne et qu'elles soient facilement accessibles et présentées sous une forme conviviale, en particulier pour les PME.  
 
5. Les États membres peuvent apporter un soutien aux représentants des employés aux fins de l'évaluation de la situation économique 
du débiteur.  
 

TITRE II - Cadres de restructuration préventive 

CHAPITRE 1 - Conditions d'accès aux cadres de restructuration préventive  

 
Article 4  

Conditions d'accès aux cadres de restructuration préventive  

 
1. Les États membres veillent à ce que, lorsqu'il existe une probabilité d'insolvabilité, les débiteurs aient accès à un cadre de 
restructuration préventive leur permettant de se restructurer, en vue de prévenir l'insolvabilité et d'assurer leur viabilité, sans 
préjudice d'autres solutions visant à éviter l'insolvabilité, et de protéger ainsi les emplois et de maintenir l'activité économique.  
 
2. Les États membres peuvent prévoir que les débiteurs qui ont été condamnés pour infraction grave aux obligations comptables en 
vertu du droit national soient autorisés à bénéficier d'un cadre de restructuration préventive uniquement après que ces débiteurs 
aient pris des mesures adéquates pour corriger les éléments ayant donné lieu à la condamnation, afin que les créanciers disposent 
des informations nécessaires leur permettant de prendre une décision pendant les négociations de restructuration.  
 
3. Les États membres peuvent maintenir ou introduire un test de viabilité dans le cadre du droit national, à condition que ce test ait 
pour objet d'exclure les débiteurs qui n'ont pas de perspective de viabilité et qu'il puisse être réalisé sans porter préjudice aux actifs 
des débiteurs.  
 
4. Les États membres peuvent limiter le nombre de fois, sur une période donnée, qu'un débiteur peut accéder à un cadre de 
restructuration préventive prévu au titre de la présente directive.  
 
5. Le cadre de restructuration préventive prévu au titre de la présente directive peut consister en une ou plusieurs procédures, 
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mesures ou dispositions, éventuellement dans un cadre extrajudiciaire, sans préjudice de tout autre cadre de restructuration prévu 
par le droit national.  
 
Les États membres veillent à ce que ce cadre de restructuration offre aux débiteurs et parties affectées, de manière cohérente, les 
droits et garanties prévus dans le présent titre.  
 
6. Les États membres peuvent mettre en place des dispositions limitant l'intervention d'une autorité judiciaire ou administrative dans 
le cadre de restructuration préventive lorsque cette intervention est nécessaire et proportionnée, tout en garantissant la sauvegarde 
des droits de toute partie affectée et des parties prenantes intéressées.  
 
7. Les cadres de restructuration préventive prévus au titre de la présente directive sont accessibles à la demande des débiteurs.  
 
8. Les États membres peuvent également prévoir que les cadres de restructuration préventive prévus au titre de la présente directive 
sont accessibles à la demande des créanciers et des représentants des employés, sous réserve de l'accord du débiteur. Les États 
membres peuvent limiter l'obligation d'obtenir l'accord du débiteur aux cas où les débiteurs sont des PME.  
 

CHAPITRE 2 - Faciliter les négociations sur les plans de restructuration préventive  

 
Article 5  

Débiteur non dessaisi  

 
1. Les États membres veillent à ce que les débiteurs qui accèdent à des procédures de restructuration préventive conservent 
totalement ou au moins partiellement le contrôle de leurs actifs et de la gestion courante de leur entreprise.  
 
2. Le cas échéant, la désignation par une autorité judiciaire ou administrative d'un praticien dans le domaine des restructurations est 
décidée au cas par cas, sauf dans certaines circonstances où les États membres peuvent imposer la désignation obligatoire d'un tel 
praticien dans tous les cas de figure.  
 
3. Les États membres prévoient la désignation d'un praticien dans le domaine de la restructuration pour assister le débiteur et les 
créanciers dans la négociation et la rédaction du plan, au moins dans les cas suivants :  
 
a)  lorsque la suspension générale des poursuites individuelles, conformément à l'article 6, paragraphe 3, est ordonnée par une 
autorité judiciaire ou administrative, et que l'autorité judiciaire ou administrative décide qu'un tel praticien est nécessaire pour 
préserver les intérêts des parties ;  
b) lorsque le plan de restructuration doit être validé par une autorité judiciaire ou administrative à la suite de l'application forcée 
interclasse, conformément à l'article 11 ; ou  
c)  lorsque la désignation d'un praticien est demandée par le débiteur ou la majorité des créanciers, à condition que, dans ce dernier 
cas, le coût du praticien soit supporté par les créanciers.  
 

Article 6  

Suspension des poursuites individuelles  

 
1. Les États membres veillent à ce que les débiteurs puissent bénéficier d'une suspension des poursuites individuelles pour permettre 
le bon déroulement des négociations relatives à un plan de restructuration dans un cadre de restructuration préventive.  
 
Les États membres peuvent prévoir que les autorités judiciaires ou administratives peuvent refuser d'accorder une suspension des 
poursuites individuelles lorsque cette suspension n'est pas nécessaire ou lorsqu'elle ne remplirait pas l'objectif énoncé au premier 
alinéa.  
 
2. Sans préjudice des paragraphes 4 et 5, les États membres veillent à ce qu'une suspension des poursuites individuelles puisse 
s'appliquer à tous les types de créances, y compris les créances garanties et les créances privilégiées.  
 
3. Les États membres peuvent prévoir que la suspension des poursuites individuelles est générale, de façon à concerner tous les 
créanciers, ou peut être limitée, auquel cas elle ne concerne qu'un ou plusieurs créanciers individuels ou catégories de créanciers.  
Lorsqu'une suspension est limitée, celle-ci ne s'applique qu'aux créanciers qui ont été informés, conformément au droit national, des 
négociations visées au paragraphe 1 relatives au plan de restructuration ou de la suspension.  
 
4. Les États membres peuvent exclure certaines créances ou catégories de créances du champ d'application de la suspension des 
poursuites individuelles dans des circonstances bien définies, lorsque cette exclusion est dûment justifiée et lorsque :  
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a)  les poursuites ne risquent pas de compromettre la restructuration de l'entreprise ; ou  
b)  la suspension est susceptible de causer un préjudice excessif aux créanciers concernés.  
 
5. Le paragraphe 2 ne s'applique pas aux créances des travailleurs.  
 
Par dérogation au premier alinéa, les États membres peuvent appliquer le paragraphe 2 aux créances des travailleurs si, et dans la 
mesure où, ils veillent à ce que le paiement de ces créances soit garanti dans des cadres de restructuration préventive à un niveau de 
protection similaire.  
 
6. La durée initiale d'une suspension des poursuites individuelles est limitée à une période maximale ne dépassant pas quatre mois.  
 
7. Nonobstant le paragraphe 6, les États membres peuvent permettre aux autorités judiciaires ou administratives de prolonger la 
durée d'une suspension des poursuites individuelles ou d'accorder une nouvelle suspension des poursuites individuelles, à la demande 
du débiteur, d'un créancier ou, le cas échéant, d'un praticien dans le domaine des restructurations. La prolongation ou le 
renouvellement de la suspension des poursuites individuelles sont ordonnés uniquement si des circonstances bien définies font 
apparaître qu'une telle prolongation ou un tel renouvellement de la suspension sont dûment justifiés, notamment :  
 
a)  des progrès significatifs ont été accomplis dans les négociations relatives au plan de restructuration ;  
b)  le maintien de la suspension des poursuites individuelles ne porte pas une atteinte excessive aux droits ou aux intérêts de parties 
affectées, quelles qu'elles soient ; ou  
c)  si une procédure d'insolvabilité susceptible de déboucher sur la liquidation du débiteur conformément au droit national n'a pas 
encore été ouverte à l'égard du débiteur. 
  
8. La durée totale de la suspension des poursuites individuelles, prolongations et renouvellements compris, n'excède pas douze mois.  
Lorsqu'un État membre décide de mettre en œuvre la présente directive au moyen d'une ou plusieurs procédures ou mesures qui ne 
satisfont pas aux conditions d'inscription à l'annexe A du règlement (UE) 2015/848, la durée totale de la suspension des poursuites 
individuelles au titre de telles procédures ne peut excéder quatre mois si le centre des intérêts principaux du débiteur a été transféré 
d'un autre État membre dans les trois mois précédant l'introduction d'une demande d'ouverture d'une procédure de restructuration 
préventive.  
 
9. Les États membres veillent à ce que les autorités judiciaires ou administratives puissent lever une suspension des poursuites 
individuelles dans les cas suivants :  
 
a)  la suspension ne remplit plus l'objectif de soutien des négociations relatives au plan de restructuration, par exemple lorsqu'il 
apparaît qu'une proportion de créanciers qui, en vertu du droit national, serait en mesure d'empêcher l'adoption du plan de 
restructuration ne souhaite pas poursuivre les négociations ;  
b)  à la demande du débiteur ou du praticien dans le domaine de la restructuration ;  
c)  lorsque le droit national le prévoit, si un ou plusieurs créanciers ou une ou plusieurs classes de créanciers subit ou subirait un 
préjudice excessif du fait d'une suspension des poursuites individuelles ; ou  
d)  lorsque le droit national le prévoit, si la suspension entraîne l'insolvabilité d'un créancier.  
 
Les États membres peuvent limiter le pouvoir, en vertu du premier alinéa, de lever la suspension des poursuites individuelles aux 
situations où les créanciers n'ont pas eu la possibilité d'être entendus avant que la suspension ne soit effective ou avant qu'une 
prolongation de la suspension n'ait été ordonnée par une autorité judiciaire ou administrative.  
 
Les États membres peuvent prévoir une durée minimale qui n'excède pas la période visée au paragraphe 6 pendant laquelle une 
suspension des poursuites individuelles ne peut pas être levée.  
 
 

Article 7  

Conséquences de la suspension des poursuites individuelles  

 
1. Lorsqu'une obligation pour un débiteur, prévue par le droit national, de demander l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité qui 
pourrait se terminer par sa liquidation, naît au cours de la suspension des poursuites individuelles, cette obligation est levée pour la 
durée de cette suspension. 
  
2. Une suspension des poursuites individuelles conformément à l'article 6 suspend, pour la durée de la suspension, l'ouverture d'une 
procédure d'insolvabilité qui pourrait se terminer par la liquidation du débiteur, à la demande d'un ou de plusieurs créanciers.  
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3. Les États membres peuvent déroger aux paragraphes 1 et 2 dans des situations où un débiteur n'est pas en mesure de payer ses 
dettes lorsqu'elles deviennent exigibles. Dans de tels cas, les États membres veillent à ce qu'une autorité judiciaire ou administrative 
puisse décider de maintenir le bénéfice de la suspension des poursuites individuelles s'il apparaît, compte tenu des circonstances de 
l'affaire, que l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité qui pourrait se terminer par la liquidation du débiteur ne serait pas dans 
l'intérêt général des créanciers.  
 
4. Les États membres prévoient des règles qui empêchent les créanciers auxquels la suspension s'applique de suspendre l'exécution 
de contrats à exécuter essentiels ou de le résilier, d'exécuter de manière anticipée ou, d'une quelconque autre façon, de modifier de 
tels contrats au détriment du débiteur, pour des dettes nées avant la suspension des poursuites individuelles, uniquement en raison 
du fait qu'elles n'ont pas été payées par le débiteur. Les contrats à exécuter essentiels sont entendus comme des contrats à exécuter 
nécessaires à la poursuite de la gestion courante de l'entreprise, y compris les livraisons dont la suspension conduirait à une paralysie 
des activités du débiteur.  
 
Le premier alinéa n'empêche pas les États membres d'offrir à ces créanciers des garanties appropriées afin d'éviter qu'ils ne soient 
injustement lésés du fait de l'application dudit alinéa.  
 
Les États membres peuvent prévoir que le présent paragraphe s'applique aussi aux contrats à exécuter qui ne sont pas essentiels.  
 
5. Les États membres veillent à ce que les créanciers ne soient pas autorisés à suspendre l'exécution de contrats à exécuter ni à résilier, 
exécuter de manière anticipée ou modifier, d'une quelconque autre façon, de tels contrats au détriment du débiteur en vertu d'une 
clause contractuelle prévoyant de telles mesures, au seul motif :  
 
a)  d'une demande d'ouverture d'une procédure de restructuration préventive ;  
b)  d'une demande de suspension des poursuites individuelles ;  
c)  de l'ouverture d'une procédure de restructuration préventive ; ou  
d)  de l'octroi proprement dit d'une suspension des poursuites individuelles.  
 
6. Les États membres peuvent prévoir qu'une suspension des poursuites individuelles ne s'applique pas aux accords de compensation, 
y compris aux accords de compensation avec déchéance du terme, sur les marchés financiers, les marchés de l'énergie et les marchés 
de produits de base, même dans les cas où l'article 31, paragraphe 1, ne s'applique pas, lorsque ces accords sont exécutoires en vertu 
du droit national en matière d'insolvabilité. La suspension s'applique toutefois lorsqu'un créancier recouvre auprès d'un débiteur une 
créance née de l'exécution d'un accord de compensation.  
 
Le premier alinéa ne s'applique pas aux contrats de fourniture de biens, de services ou d'énergies nécessaires à la gestion courante 
des activités du débiteur, à moins que ces contrats ne prennent la forme d'une position négociée sur la bourse ou sur un autre marché, 
de sorte qu'elle peut être remplacée à tout moment à la valeur de marché courante.  
 
7. Les États membres veillent à ce que l'expiration d'une suspension de poursuites individuelles sans qu'un plan de restructuration ait 
été adopté n'entraîne pas, à elle seule, l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité qui pourrait se terminer par la liquidation du 
débiteur, à moins que les autres conditions d'ouverture d'une telle procédure prévues par le droit national ne soient remplies.  
 

CHAPITRE 3 - Plans de restructuration  

 
Article 8  

Contenu des plans de restructuration  

 
1. Les États membres exigent que les plans de restructuration soumis pour adoption conformément à l'article 9, ou pour validation 
par une autorité judiciaire ou administrative conformément à l'article 10, contiennent au moins les informations suivantes :  
 
a)  l'identité du débiteur ;  
b)  l'actif et le passif du débiteur au moment de la présentation du plan de restructuration, y compris la valeur des actifs, une 
description de la situation économique du débiteur et de la situation des travailleurs, et une description des causes et de l'ampleur 
des difficultés du débiteur ;  
c)  les parties affectées, soit nommées individuellement soit décrites par catégories de dettes conformément au droit national, ainsi 
que leurs créances ou intérêts concernés par le plan de restructuration ;  
d)  le cas échéant, les classes dans lesquelles les parties affectées ont été regroupées aux fins de l'adoption du plan de restructuration, 
ainsi que la valeur respective des créances et intérêts dans chaque classe ;  
e)  le cas échéant, les parties, soit nommées individuellement soit décrites par catégories de dettes conformément au droit national, 
qui ne sont pas affectées par le plan de restructuration, ainsi qu'une description des raisons pour lesquelles il est proposé de ne pas 
les inclure parmi les parties concernées ;  
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f)  le cas échéant, l'identité du praticien dans le domaine de la restructuration ;  
g)  les conditions du plan de restructuration, incluant notamment :  
 

i)  les éventuelles mesures de restructuration proposées, telles que visées à l'article 2, paragraphe 1, point 1) ;  
ii)  le cas échéant, la durée proposée de toute mesure de restructuration proposée ;  
iii)  les modalités d'information et de consultation des représentants des employés conformément au droit de l'Union et au 
droit national ;  
iv)  le cas échéant, les conséquences générales sur l'emploi, par exemple licenciements, modalités de travail à temps partiel 
ou similaires ;  
v)  une estimation des flux financiers du débiteur, si le droit national le prévoit ; et  
vi)  les éventuels nouveaux financements anticipés dans le cadre du plan de restructuration et les raisons pour lesquelles le 
nouveau financement est nécessaire pour mettre en œuvre ce plan ;  

 
h) un exposé des motifs expliquant pourquoi le plan de restructuration offre une perspective raisonnable d'éviter l'insolvabilité du 
débiteur et de garantir sa viabilité, et comprenant les conditions préalables nécessaires au succès du plan. Les États membres peuvent 
exiger que cet exposé des motifs soit établi ou validé soit par un expert externe, soit par le praticien dans le domaine de la 
restructuration si un tel praticien est désigné.  
 
2. Les États membres mettent en ligne une liste de contrôle détaillée relative aux plans de restructuration, adaptée aux besoins des 
PME. Cette liste de contrôle comprend des orientations pratiques sur la façon dont le plan de restructuration doit être rédigé 
conformément au droit national.  
 
La liste de contrôle est mise à disposition dans la ou les langues officielles de l'État membre. Les États membres envisagent de rendre 
la liste disponible dans au moins une autre langue, en particulier dans une langue utilisée dans le domaine du commerce international.  
 

Article 9  

Adoption des plans de restructuration  

 
1. Les États membres veillent à ce que, quel que soit la personne qui demande une procédure de restructuration préventive 
conformément à l'article 4, les débiteurs aient le droit de présenter des plans de restructuration en vue de leur adoption par les parties 
affectées.  
 
Les États membres peuvent également prévoir que les créanciers et les praticiens dans le domaine de la restructuration ont le droit de 
présenter des plans de restructuration, et sous quelles conditions ils peuvent le faire. 
  
2. Les États membres veillent à ce que les parties affectées aient le droit de voter sur l'adoption d'un plan de restructuration.  
Les parties qui ne sont pas affectées par un plan de restructuration n'ont pas de droit de vote en ce qui concerne l'adoption de ce plan.  
 
3. Nonobstant le paragraphe 2, les États membres peuvent exclure du droit de vote :  
 
a)  les détenteurs de capital ;  
b)  les créanciers dont les créances ont un rang inférieur à celui des créances des créanciers chirographaires dans le classement normal 
des priorités de liquidation ; ou  
c)  toute partie liée au débiteur ou à son entreprise qui, au regard du droit national, est en situation de conflit d'intérêts.  
 
4. Les États membres veillent à ce que les parties affectées soient réparties dans des classes distinctes représentatives d'une 
communauté d'intérêt suffisante, sur la base de critères vérifiables, conformément au droit national. Au minimum, les créanciers 
garantis et non garantis sont répartis en classes distinctes aux fins de l'adoption du plan de restructuration.  
 
Les États membres peuvent également prévoir que les créances des travailleurs sont réparties dans une classe distincte.  
 
Les États membres peuvent prévoir que les débiteurs qui sont des PME peuvent choisir de ne pas répartir les parties affectées en classes 
distinctes.  
 
Les États membres mettent en place des mesures appropriées pour veiller à ce que la répartition en classes s'effectue d'une manière 
visant en particulier à protéger les créanciers vulnérables, comme les petits fournisseurs.  
 
5. Les droits de vote et la répartition en classes sont examinés par une autorité judiciaire ou administrative lorsqu'une demande de 
validation du plan de restructuration est présentée.  
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Les États membres peuvent exiger qu'une autorité judiciaire ou administrative examine et valide les droits de vote et la répartition en 
classes à un stade antérieur à celui visé au premier alinéa.  
 
6. Un plan de restructuration est adopté par les parties affectées à la condition qu'une majorité calculée sur le montant de leurs 
créances ou intérêts soit obtenue dans chaque classe. Les États membres peuvent en outre exiger qu'une majorité du nombre des 
parties affectées soit obtenue dans chaque classe.  
 
Les États membres fixent les majorités requises pour l'adoption d'un plan de restructuration. Ces majorités n'excèdent pas 75 % du 
montant des créances ou intérêts dans chaque classe ou, le cas échéant, du nombre de parties affectées dans chaque classe.  
 
7. Nonobstant les paragraphes 2 à 6, les États membres peuvent prévoir qu'un vote formel sur l'adoption d'un plan de restructuration 
peut être remplacé par un accord avec la majorité requise.  
 

Article 10  

Validation des plans de restructuration  

 
1. Les États membres veillent à ce qu'au moins les plans de restructuration énumérés ci-après ne s'imposent aux parties que s'ils sont 
validés par une autorité judiciaire ou administrative :  
a)  les plans de restructuration qui affectent les créances ou intérêts des parties affectées dissidentes ;  
b)  les plans de restructuration qui prévoient de nouveaux financements ;  
c)  les plans de restructuration qui entraînent la perte de plus de 25 % de la main-d'œuvre, si cette perte est autorisée en vertu du droit 
national.  
 
2. Les États membres veillent à ce que les conditions auxquelles un plan de restructuration peut être validé par une autorité judiciaire 
ou administrative soient clairement précisées et à ce qu'elles comprennent au moins les éléments suivants :  
 
a)  le plan de restructuration a été adopté conformément à l'article 9 ;  
b)  les créanciers partageant une communauté d'intérêt suffisante au sein de la même classe bénéficient de l'égalité de traitement, et 
sont traités de manière proportionnelle à leur créance ;  
c)  la notification du plan de restructuration a été effectuée conformément au droit national à toutes les parties affectées ;  
d)  lorsqu'il y a des créanciers dissidents, le plan de restructuration satisfait au critère du meilleur intérêt des créanciers ;  
e)  le cas échéant, tout nouveau financement est nécessaire pour mettre en œuvre le plan de restructuration et ne porte pas une 
atteinte excessive aux intérêts des créanciers.  
 
La conformité au point d) du premier alinéa n'est examinée par une autorité judiciaire ou administrative que si le plan de restructuration 
est contesté sur ce motif.  
 
3. Les États membres veillent à ce que les autorités judiciaires ou administratives puissent refuser de valider un plan de restructuration 
si ce dernier n'offrait pas une perspective raisonnable d'éviter l'insolvabilité du débiteur ou de garantir la viabilité de l'entreprise.  
 
4. Lorsqu'une autorité judiciaire ou administrative doit valider un plan de restructuration pour lui donner une force contraignante, les 
États membres veillent à ce que la décision soit prise de manière efficace en vue d'un traitement rapide de l'affaire.  
 

Article 11  

Application forcée interclasse  

 
1. Les États membres veillent à ce qu'un plan de restructuration qui n'est pas approuvé par les parties affectées conformément à l'article 
9, paragraphe 6, dans chaque classe autorisée à voter puisse être validé par une autorité judiciaire ou administrative sur proposition 
d'un débiteur, ou avec l'accord du débiteur, et être imposé aux classes dissidentes autorisées à voter, lorsque ce plan de restructuration 
remplit au moins les conditions suivantes :  
 
a)  il est conforme à l'article 10, paragraphes 2 et 3 ;  
b)  il a été approuvé :  
 

i)  par une majorité de classes de parties affectées autorisées à voter, à condition qu'au moins une de ces classes soit une 
classe de créanciers garantis ou ait un rang supérieur à celui de la classe des créanciers chirographaires ; ou, à défaut,  
ii)  par au moins une des classes de parties affectées autorisée à voter, ou si le droit national le prévoit, de parties lésées, autre 
qu'une classe de détenteurs de capital ou toute autre classe qui, après détermination de la valeur du débiteur en tant 
qu'entreprise en activité, n'aurait droit à aucun paiement ou à ne conserver aucun intéressement, ou, si le droit national le 
prévoit, dont on peut raisonnablement supposer qu'elle n'aurait droit à aucun paiement ou à ne conserver aucun 
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intéressement si le classement normal des priorités de liquidation était appliqué conformément au droit national ;  
 

c)  il veille à ce que les classes dissidentes de créanciers affectés autorisées à voter soient traitées d'une manière au moins aussi 
favorable que toute autre classe de même rang et d'une manière plus favorable que toute classe de rang inférieur ; et  
d)  aucune classe de parties affectées ne peut, dans le cadre du plan de restructuration, recevoir ou conserver plus que le montant total 
de ses créances ou intérêts. Par dérogation au premier alinéa, les États membres peuvent limiter l'obligation d'obtenir l'accord du 
débiteur aux cas où les débiteurs sont des PME.  
 
Les États membres peuvent accroître le nombre minimal de classes de parties affectées ou, si le droit national le prévoit, de parties 
lésées, requis pour approuver le plan, tel qu'il est fixé au point b) ii) du premier alinéa.  
 
2. Par dérogation au paragraphe 1, point c), les États membres peuvent prévoir que les créances des créanciers affectés d'une classe 
dissidente autorisée à voter sont intégralement désintéressées par des moyens identiques ou équivalents lorsqu'une classe de rang 
inférieur a droit à un paiement ou conserve un intéressement dans le cadre du plan de restructuration.  
 
Les États membres peuvent maintenir ou introduire des dispositions dérogeant au premier alinéa lorsqu'elles sont nécessaires afin 
d'atteindre les objectifs du plan de restructuration et si le plan de restructuration ne porte pas une atteinte excessive aux droits ou 
intérêts de parties affectées.  
 

Article 12  

Détenteurs de capital  

 
1. Lorsque les États membres excluent les détenteurs de capital de l'application des articles 9 à 11, ils veillent par d'autres moyens à ce 
que ces détenteurs de capital ne puissent empêcher ou rendre difficiles, de façon déraisonnable, l'adoption et la validation d'un plan 
de restructuration.  
 
2. Les États membres veillent aussi à ce que les détenteurs de capital ne puissent empêcher ou faire entrave, de façon déraisonnable, 
à la mise en œuvre d'un plan de restructuration.  
 
3. Les États membres peuvent adapter la définition d'empêcher ou de créer un obstacle de façon déraisonnable en vertu du présent 
article à la prise en compte, entre autres, du fait que le débiteur est une PME ou une grande entreprise ; des mesures de restructuration 
proposées ayant une incidence sur les droits des détenteurs de capital ; du type de détenteur de capital ; du fait que le débiteur est 
une personne morale ou physique ; ou de la question de la responsabilité limitée ou illimitée des partenaires dans une entreprise.  
 

Article 13  

Travailleurs  

 
1. Les États membres veillent à ce que les droits des travailleurs individuel et collectif prévus par le droit du travail au niveau national 
et de l'Union, tels qu'indiqués ci-dessous, ne soient pas affectés par le cadre de restructuration préventive :  
 
a)  le droit à la négociation collective et à l'action syndicale ; et  
b)  le droit d'information et de consultation conformément à la directive 2002/14/CE et à la directive 2009/38/CE, en particulier :  

 
i)  l'information des représentants des employés sur l'évolution récente et probable des activités et de la situation économique 
de l'entreprise ou de l'établissement, afin qu'ils soient en mesure de faire part au débiteur de leurs inquiétudes concernant la 
situation de l'entreprise et sur la nécessité d'envisager de recourir à des mécanismes de restructuration ;  
ii)  l'information des représentants des employés concernant toute procédure de restructuration préventive susceptible d'avoir 
des répercussions sur l'emploi, notamment sur la capacité des travailleurs à recouvrer leurs salaires et tout futur paiement, y 
compris les pensions de retraite professionnelle ;  
iii)  l'information et la consultation des représentants des employés sur les plans de restructuration avant qu'ils ne soient 
soumis pour adoption conformément à l'article 9 ou pour validation par une autorité judiciaire ou administrative 
conformément à l'article 10 ;  

c)  les droits garantis par les directives 98/59/CE, 2001/23/CE et 2008/94/CE.  
 
2. Lorsque le plan de restructuration comprend des mesures qui se traduisent par des changements dans l'organisation du travail ou 
dans les relations contractuelles avec les travailleurs, ces mesures sont approuvées par ces travailleurs si le droit national ou des 
conventions collectives prévoient une telle approbation en pareils cas.  

 
Article 14  

Détermination de la valeur par l'autorité judiciaire ou administrative  
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1. L'autorité judiciaire ou administrative prend une décision sur la détermination de la valeur de l'entreprise du débiteur uniquement 
lorsqu'un plan de restructuration est contesté par une partie affectée dissidente sur la base :  
 
a)  du fait présumé de ne pas remplir le critère du meilleur intérêt des créanciers visé à l'article 2, paragraphe 1, point 6) ; ou  
b)  d'une violation alléguée des conditions relatives à une application forcée interclasse visées à l'article 11, paragraphe 1, point b) ii).  
 
2. Les États membres veillent à ce que, aux fins de l'adoption d'une décision sur la détermination de la valeur conformément au 
paragraphe 1, les autorités judiciaires ou administratives puissent désigner ou entendre des experts dûment qualifiés.  
 
3. Aux fins du paragraphe 1, les États membres veillent à ce que toute partie affectée dissidente puisse introduire une contestation 
auprès de l'autorité judiciaire ou administrative appelée à valider le plan de restructuration.  
Les États membres peuvent prévoir qu'une telle contestation peut être introduite dans le contexte d'un recours formé contre une 
décision sur la validation d'un plan de restructuration.  

 
Article 15  

Effets des plans de restructuration  

 
1. Les États membres veillent à ce que les plans de restructuration qui sont validés par une autorité judiciaire ou administrative soient 
contraignants pour toutes les parties affectées nommées ou décrites conformément à l'article 8, paragraphe 1, point c).  
 
2. Les États membres veillent à ce que les créanciers qui ne sont pas associés à l'adoption d'un plan de restructuration en vertu du droit 
national ne soient pas affectés par ledit plan.  
 

Article 16  

Recours  

 
1. Les États membres veillent à ce que tout recours prévu par le droit national formé contre une décision validant ou rejetant un plan 
de restructuration prise par une autorité judiciaire soit porté devant une juridiction supérieure.  
 
Les États membres veillent à ce que tout recours formé contre une décision validant ou rejetant un plan de restructuration prise par 
une autorité administrative soit porté devant une autorité judiciaire.  
 
2. Il doit être statué sur les recours de manière efficace en vue d'un traitement rapide.  
 
3. Un recours formé contre une décision validant un plan de restructuration n'a pas d'effet suspensif sur l'exécution de ce plan.  
Par dérogation au premier alinéa, les États membres peuvent prévoir que les autorités judiciaires peuvent suspendre l'exécution de 
tout ou partie du plan de restructuration lorsque cela est nécessaire et approprié pour préserver les intérêts d'une partie.  
 
4. Les États membres veillent à ce que, lorsqu'il est fait droit à un recours formé conformément au paragraphe 3, l'autorité judiciaire 
puisse :  
 
a)  soit annuler le plan de restructuration ; soit  
b)  valider le plan de restructuration, en y apportant des modifications, lorsque le droit national le prévoit, ou sans modifications. Les 
États membres peuvent prévoir que, lorsqu'un plan est validé conformément au premier alinéa, point b), une indemnisation est 
accordée à toute partie qui a subi des pertes financières et dont le recours a été accueilli.  
 
 

Dans le cadre de la transposition de la directive 2019/1023 du 20 juin 2019 « Restructuration et insolvabilité », le ministère de la Justice 
met à disposition une liste de contrôle détaillée relative aux plans de restructuration, destinée principalement aux petites et moyennes 
entreprises en difficulté. 
 
Vous retrouverez ci-dessous une liste de contrôle détaillée relative aux plans de restructuration, destinée principalement aux petites et 
moyennes entreprises en difficulté. Celle-ci fera l’objet d’une mise à jour régulière, à partir des observations reçues de la part des 
praticiens. Elle a notamment pour objet d’aider les dirigeants de petites et moyennes entreprises à préparer leur restructuration. 

 
*** 

 
TRANSPOSITION DE LA DIRECTIVE « RESTRUCTURATION ET INSOLVABILITE » 
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LISTE DE CONTRÔLE RELATIVE AUX PLANS DE RESTRUCTURATION 

 
 
N.B. : Le présent document ne constitue pas un avis juridique. Il ne saurait remplacer les conseils nécessaires, prodigués par les 
praticiens compétents. Ce document ne reprend pas en outre l’exposé de l’ensemble des règles juridiques applicables.  
 
 
Conformément à l’article au paragraphe 2 de l’article 8 de la directive 2019/1023 du 20 juin 2019 « restructuration et insolvabilité » 
est présentée ci-après une liste de contrôle détaillée relative aux plans de restructuration, destinée principalement aux petites et 
moyennes entreprises en difficulté. La présente liste fera l’objet d’une mise à jour régulière, à partir des observations reçues de la 
part des praticiens. 
 

*** 

Projet de plan de restructuration préventive : 

Le projet de plan élaboré dans le cadre de la procédure de restructuration préventive avec classes de parties affectées est prévu par 
l’article L. 626-30-2 du code de commerce.  

Il est essentiel, d’anticiper la préparation de la restructuration et d’établir ce projet de plan le plus en amont possible de l’ouverture 
de la procédure de restructuration. En cas de demande d’ouverture d’une procédure de sauvegarde accélérée, ce projet de plan aura 
été obligatoirement préparé en procédure de conciliation. 

Le projet de plan prévu à l'article L. 626-30-2 doit comporter au minimum les informations suivantes, prévues par l’article D. 626-65 
du code de commerce : 

1° L'identité du débiteur ; 

2° L'actif et le passif du débiteur au moment de la présentation du plan de restructuration, y compris la valeur nette comptable des 
actifs, une description de la situation économique du débiteur et de la situation des salariés, et une description des causes et de 
l'ampleur des difficultés du débiteur ; 

3° Les parties affectées, ainsi que leurs créances ou droits concernés par le plan de restructuration ; 

Sur la définition des parties affectées, voir l’article L. 626-30 du code de commerce. 

4° Les classes dans lesquelles les parties affectées ont été regroupées aux fins de l'adoption du plan de restructuration, ainsi que le 
montant des créances et la valeur nominale des droits dans chaque classe ; 

5° Les parties qui ne sont pas affectées par le plan de restructuration, ainsi qu'une description des raisons pour lesquelles il est proposé 
de ne pas les inclure parmi les parties concernées ; 

6° L'identité du ou des administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires désignés ; 

7° Les conditions du plan de restructuration, incluant notamment : 

- les éventuelles mesures de restructuration ; 

- la durée proposée de toute mesure de restructuration proposée ; 

- le rappel des modalités d'information et de consultation du comité social et économique ; 

- le cas échéant, les conséquences générales sur l'emploi, par exemple licenciements, modalités de travail à temps partiel ou similaires 
; 

- les éventuels nouveaux financements anticipés dans le cadre du plan de restructuration et les raisons pour lesquelles le nouveau 
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financement est nécessaire pour mettre en œuvre ce plan ; 

8° Un exposé des motifs expliquant pourquoi le plan de restructuration offre une perspective raisonnable d'éviter la cessation des 
paiements du débiteur ou de garantir sa viabilité, et comprenant les conditions préalables nécessaires au succès du plan. 

 
[ENGLISH VERSION] 

 
TRANSPOSITION OF THE “RESTRUCTURING AND INSOLVENCY” DIRECTIVE « RESTRUCTURATION ET INSOLVABILITE » 

 
N.B.: This document is not a legal opinion. It is not a substitute to the necessary advice provided by the competent practitioners. 
This document also does no refer to all the legal rules, which shall apply. 
 
In application of paragraph 2 of article 8 of directive 2019/1023 of 20 June 2019 « restructuring and insolvency », this is a check-list 
for restructuring plans, specifically adapted to the needs of small and middle size companies with difficulties.  This list will be regularly 
updated with the practitioners’ comments.  
 

*** 

Draft of the preventive restructuring plan: 

The draft plan for the preventive restructuring procedure with classes of affected classes is prepared in application of article L. 626-
30-2 of the commercial code. 

It is necessary to anticipate the preparation of the restructuring and to prepare this draft plan as early as possible before the opening 
of the restructuring procedure. In the event of a request to open a sauvegarde accélérée (accelerated safeguard) procedure, this draft 
plan shall have been prepared during the conciliation procedure. 

The draft plan provided for in article L. 626-30-2 of the commercial code shall include at least the following information, provided for 
in article D. 626-65 of the commercial code: 

1° The identity of the debtor; 

2° The debtor's assets and liabilities at the time of submission of the restructuring plan, including a net book value for the assets, a 
description of the economic situation of the debtor and the position of employees, and a description of the causes and the extent of 
the difficulties of the debtor; 

3° The affected parties, as well as their claims or interests covered by the restructuring plan; 

For the definition of affected parties, see article L. 626-30 of the commercial code. 

4° The classes into which the affected parties have been grouped, for the purpose of adopting the restructuring plan, and the amount 
of claims and the nominal value of the interests in each class; 

5° The parties which are not affected by the restructuring plan, with a description of the reasons why it is proposed not to affect them; 

6° The identity of the practitioners (administrateurs judiciaires and mandataires judiciaires) appointed in the field of the restructuring; 

7° The terms of the restructuring plan, including, in particular: 

- any proposed restructuring measures; 

- the proposed duration of any proposed restructuring measures; 

- the recall of the procedures applicable for informing and consulting the Comité économique et social (Social and Economic 
Committee) ;  
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- where applicable, overall consequences as regards employment such as dismissals, short-time working arrangements or similar; 

- any new financing anticipated as part of the restructuring plan, and the reasons why the new financing is necessary to implement 
that plan; 

8° A statement of reasons which explains why the restructuring plan has a reasonable prospect of preventing the insolvency of the 

debtor and ensuring the viability of the business, including the necessary pre-conditions for the success of the plan.  
 

*** 
 

 

CHAPITRE 4 - Protection des financements nouveaux, des financements intermédiaires et 

d'autres transactions liées à une restructuration  

 
Article 17  

Protection accordée aux financements nouveaux et aux financements intermédiaires  

 
1. Les États membres veillent à ce que les financements nouveaux ou intermédiaires soient protégés de manière adéquate. Au 
minimum, en cas d'insolvabilité ultérieure du débiteur :  
 
a)  les financements nouveaux ou intermédiaires ne sont pas déclarés nuls, annulables ou inopposables ; et  
b)  les créanciers qui apportent de tels financements n'engagent pas leur responsabilité civile, administrative ou pénale, au motif que 
ces financements seraient préjudiciables à la masse des créanciers, sauf si d'autres motifs supplémentaires prévus par le droit national 
le justifient.  
 
2. Les États membres peuvent prévoir que le paragraphe 1 s'applique uniquement aux financements nouveaux si le plan de 
restructuration a été validé par une autorité judiciaire ou administrative et aux financements intermédiaires qui ont fait l'objet d'un 
contrôle ex ante.  
 
3. Les États membres peuvent prévoir que paragraphe 1 ne s'applique pas aux financements intermédiaires octroyés après que le 
débiteur se soit trouvé dans l'incapacité de payer ses dettes à l'échéance.  
 
4. Les États membres peuvent prévoir que les créanciers qui apportent des financements nouveaux ou intermédiaires sont en droit 
d'être rémunérés en priorité, lors de procédures d'insolvabilité ultérieures, par rapport à d'autres créanciers qui, à défaut, auraient des 
créances supérieures ou égales.  

Article 18  

Protection accordée à d'autres transactions liées à une restructuration  

 
1. Sans préjudice de l'article 17, les États membres veillent à ce que, en cas d'insolvabilité ultérieure d'un débiteur, les transactions qui 
sont raisonnables et immédiatement nécessaires à la négociation d'un plan de restructuration ne soient pas déclarées nulles, annulables 
ou inopposables au motif que de telles transactions seraient préjudiciables à la masse des créanciers, sauf si d'autres motifs 
supplémentaires prévus par le droit national le justifient.  
 
2. Les États membres peuvent prévoir que le paragraphe 1 s'applique uniquement lorsque le plan est validé par une autorité judiciaire 
ou administrative ou si de telles transactions ont fait l'objet d'un contrôle ex ante. 
  
3. Les États membres peuvent prévoir que le paragraphe 1 ne s'applique pas aux transactions qui sont exécutées après que le débiteur 
se soit trouvé dans l'incapacité de payer ses dettes à l'échéance.  
 
4. Parmi les transactions visées au paragraphe 1 figurent, au minimum :  
 
a)  le paiement d'honoraires et de frais pour la négociation, l'adoption ou la validation d'un plan de restructuration ;  
b) le paiement d'honoraires et de frais pour la recherche de conseils professionnels en liaison étroite avec la restructuration ;  
c)  le paiement des salaires des travailleurs pour le travail déjà réalisé, sans préjudice de toute autre protection prévue par le droit de 
l'Union ou par le droit national ;  
d)  tous paiements et débours effectués dans le cadre de la gestion courante, autres que ceux visés aux points a) à c).  
 
5. Sans préjudice de l'article 17, les États membres veillent à ce que, en cas d'insolvabilité ultérieure du débiteur, les transactions qui 
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sont raisonnables et immédiatement nécessaires à la mise en œuvre d'un plan de restructuration et qui sont exécutées conformément 
au plan de restructuration validé par une autorité judiciaire ou administrative ne soient déclarées nulles, annulables ou inopposables 
au motif qu'elles seraient préjudiciables à la masse des créanciers, sauf si d'autres motifs supplémentaires prévus par le droit national 
le justifient.  

 

CHAPITRE 5 - Obligations des dirigeants  

 
Article 19  

Obligations des dirigeants lorsqu'il existe une probabilité d'insolvabilité  

 
Les États membres veillent à ce que, lorsqu'il existe une probabilité d'insolvabilité, les dirigeants tiennent dûment compte, au 
minimum, des éléments suivants :  
 
a)  les intérêts des créanciers, des détenteurs de capital et des autres parties prenantes ;  
b)  la nécessité de prendre des mesures pour éviter l’insolvabilité ; et  
c)  la nécessité d’éviter tout comportement intentionnel ou toute négligence grave menaçant la viabilité de l’entreprise.  
 

TITRE III – Remise de dettes et déchéances  

 

Article 20  

Possibilité de remise de dettes  

 

1. Les États membres veillent à ce que les entrepreneurs insolvables aient accès à au moins une procédure pouvant conduire à une 

remise de dettes totale conformément à la présente directive.  

 
Les États membres peuvent exiger que l’activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale pour laquelle les dettes d’un 
entrepreneur insolvable sont dues ait cessé.  
 
2. Les États membres dans lesquels une remise de dettes totale est subordonnée à un remboursement partiel des dettes par 
l’entrepreneur veillent à ce que cette obligation de remboursement associée soit fixée en fonction de la situation individuelle de 
l’entrepreneur et, en particulier, soit proportionnée à ses revenus et actifs disponibles ou saisissables pendant le délai de remise et 
tienne compte de l’intérêt en équité des créanciers.  
 
3. Les États membres veillent à ce que les entrepreneurs qui ont été libérés de leurs dettes puissent bénéficier des cadres nationaux 
existants offrant un soutien professionnel aux entrepreneurs, y compris un accès à des informations utiles et actualisées au sujet de 
tels cadres.  
 

Article 21  

Délai de remise de dettes  

 

1. Les États membres veillent à ce que le délai à l’issue duquel les entrepreneurs insolvables peuvent être totalement libérés de 

leurs dettes n’excède pas une durée de trois ans à compter, au plus tard :  

 
a)  dans le cas d’une procédure comprenant un plan de remboursement, de la date de la décision d’une autorité judiciaire ou 
administrative validant le plan ou de la date de commencement de la mise en œuvre du plan ; ou  
b)  dans le cas de toute autre procédure, de la date de la décision de l’autorité judiciaire ou administrative d’ouvrir ladite procédure, 
ou l’établissement de l’actif et du passif de l’entrepreneur.  
 
2. Les États membres veillent à ce que les entrepreneurs insolvables qui ont satisfait à leurs obligations, lorsque de telles obligations 
sont prévues par le droit national, soient libérés de leurs dettes à l’expiration du délai de remise de dettes sans qu’il soit nécessaire 
de saisir une autorité judiciaire ou administrative pour ouvrir une procédure s’ajoutant à celles visées au paragraphe 1.  
 
Sans préjudice du premier alinéa, les États membres peuvent conserver ou introduire des dispositions autorisant l’autorité judiciaire 
ou administrative à vérifier si les entrepreneurs ont satisfait aux obligations à remplir pour obtenir une remise de dettes.  
 
3. Les États membres peuvent prévoir qu’une remise de dettes totale ne fait pas obstacle à la poursuite d’une procédure d’insolvabilité 
qui comprend la réalisation et la distribution des actifs d’un entrepreneur qui font partie de l’actif et du passif dudit entrepreneur à la 
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date d’expiration du délai de remise de dettes.  
 

Article 22  

Délai de déchéance  

 

1. Les États membres veillent à ce que, lorsqu’un entrepreneur insolvable obtient une remise de dettes conformément à la présente 

directive, toute déchéance du droit d’accéder à une activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale ou de l’exercer au 

seul motif que l’entrepreneur est insolvable prenne fin au plus tard à l’expiration du délai de remise de dettes.  

 
2. Les États membres veillent à ce que, à l’expiration du délai de remise de dettes, les déchéances visées au paragraphe 1 du présent 
article cessent de produire leurs effets sans qu’il soit nécessaire de saisir une autorité judiciaire ou administrative pour ouvrir une 
autre procédure que celles visées à l’article 21, paragraphe 1.  
 
  

Article 23  

Dérogations  

 

1. Par dérogation aux articles 20 à 22, les États membres maintiennent ou adoptent des dispositions refusant ou restreignant l’accès 

à la remise de dettes, révoquant le bénéfice de la remise ou prévoyant un délai de remise de dettes totale ou de déchéance plus 

long lorsque l’entrepreneur insolvable a agi de manière malhonnête ou de mauvaise foi, au titre du droit national, à l’égard des 

créanciers ou d’autres parties prenantes lorsqu’il s’est endetté, durant la procédure d’insolvabilité ou lors du remboursement des 

dettes, sans préjudice des règles nationales relatives à la charge de la preuve.  

 
2. Par dérogation aux articles 20 à 22, les États membres peuvent maintenir ou adopter des dispositions refusant ou restreignant 
l’accès à la remise de dettes, révoquant le bénéfice de la remise ou prévoyant un délai de remise de dettes totale ou de déchéance 
plus long dans certaines circonstances bien définies et lorsque de telles dérogations sont dûment justifiées, notamment lorsque :  
 
a)  l’entrepreneur insolvable a commis une violation substantielle des obligations prévues par un plan de remboursement ou de toute 
autre obligation légale visant à préserver les intérêts des créanciers, y compris l’obligation d’optimiser les rendements pour les 
créanciers ;  
b)  l’entrepreneur insolvable ne satisfait pas aux obligations d’information ou de coopération prévues par le droit de l’Union et le droit 
national ;  
c)  il y a des demandes de remise de dettes abusives ;  
d)  il y a une nouvelle demande de remise de dettes au cours d’une certaine période après que l’entrepreneur insolvable s’est vu 
accorder une remise de dettes totale, ou qu’il s’est vu refuser une remise de dettes totale du fait d’une violation grave d’obligations 
d’information ou de coopération ;  
e)  le coût de la procédure ouvrant la voie à la remise de dettes n’est pas couvert ; ou  
f)  une dérogation est nécessaire pour garantir l’équilibre entre les droits du débiteur et les droits d’un ou de plusieurs créanciers. 
  
3. Par dérogation à l’article 21, les États membres peuvent prévoir des délais de remise de dettes plus longs lorsque :  
 
a)  des mesures de protection sont approuvées ou ordonnées par une autorité judiciaire ou administrative afin de préserver la 
résidence principale de l’entrepreneur insolvable et, le cas échéant, de sa famille, ou les actifs essentiels pour la poursuite de l’activité 
commerciale, industrielle, artisanale ou libérale de l’entrepreneur ; ou  
b)  la résidence principale de l’entrepreneur insolvable et, le cas échéant, de sa famille, n’est pas réalisée.  
 
4. Les États membres peuvent exclure de la remise de dettes des classes spécifiques de créances, ou limiter la possibilité de remise de 
dettes ou encore prévoir un délai de remise plus long lorsque ces exclusions, limitations ou délais plus longs sont dûment justifiés, en 
ce qui concerne notamment :  
 
a)  les dettes garanties ;  
b)  les dettes issues de sanctions pénales ou liées à de telles sanctions ;  
c)  les dettes issues d’une responsabilité délictuelle ;  
d)  les dettes issues d’obligations alimentaires découlant de relations de famille, de parenté, de mariage ou d’alliance ;  
e)  les dettes contractées après l’introduction de la demande de procédure ouvrant la voie à une remise de dettes ou après l’ouverture 
d’une telle procédure ; et  
f)  les dettes issues de l’obligation de payer le coût de la procédure ouvrant la voie à une remise de dettes.  
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5. Par dérogation à l’article 22, les États membres peuvent prévoir un délai de déchéance plus long, voire d’une durée illimitée, lorsque 
l’entrepreneur insolvable est membre d’une profession :  
 
a)  dans laquelle s’appliquent des règles déontologiques spécifiques, ou des règles spécifiques en matière de réputation ou d’expertise 
que l’entrepreneur a enfreintes ; ou  
b)  liée à la gestion de biens d’autrui.  
 
Le premier alinéa s’applique également lorsqu’un entrepreneur insolvable sollicite l’accès à une profession visée au point a) ou b) 
dudit alinéa.  
 
6. La présente directive est sans préjudice des règles nationales relatives aux déchéances ordonnées par une autorité judiciaire ou 
administrative autres que celles visées à l’article 22.  
 

Article 24  

Jonction des procédures concernant les dettes professionnelles et les dettes personnelles  

 

1. Les États membres veillent à ce que, lorsqu’un entrepreneur insolvable a des dettes professionnelles contractées dans le cadre 

de son activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale et des dettes personnelles contractées en dehors de ces activités, 

qui ne peuvent être raisonnablement séparées, ces dettes, susceptibles de faire l’objet d’une remise, sont traitées en une 

procédure unique aux fins d’une remise de dettes totale.  

 
2. Les États membres peuvent prévoir que, lorsque des dettes professionnelles et des dettes personnelles peuvent être distinguées, 
ces dettes doivent faire l’objet, aux fins d’une remise de dettes totale, soit de procédures distinctes mais coordonnées, soit de la 
même procédure.  
 

TITRE IV – Mesures visant à accroître l’efficacité des procédures de restructuration, 

d’insolvabilité et de remise de dettes  

 
Article 25  

Autorités judiciaires et administratives  

 
Sans préjudice de l’indépendance de la justice et de la diversité de l’organisation des ordres judiciaires dans l’Union, les États membres 
veillent à ce que :  
 
a)  les membres des autorités judiciaires et administratives en charge des procédures de restructuration, d’insolvabilité et de remise 
de dettes reçoivent une formation appropriée et disposent de l’expertise nécessaire eu égard à leurs responsabilités ; et  
b)  les procédures de restructuration, d’insolvabilité et de remise de dettes soient traitées de manière efficace en vue d’un 
déroulement rapide des procédures.  
 

Article 26  

Praticiens dans les procédures de restructuration, d’insolvabilité et de remise de dettes  

 

1. Les États membres veillent à ce que :  

 
a)  les praticiens désignés par une autorité judiciaire ou administrative dans le cadre de procédures de restructuration, d’insolvabilité 
et de remise de dettes (ci‑après dénommés «praticiens») reçoivent une formation appropriée et disposent de l’expertise nécessaire 
eu égard à leurs responsabilités ;  
b)  les conditions d’accès à la profession ainsi que le processus de désignation, de révocation et de démission des praticiens soient 
clairs, transparents et équitables ;  
c)  lors de la désignation d’un praticien pour une affaire donnée, y compris les affaires comportant des éléments transfrontières, il soit 
dûment tenu compte de l’expérience et de l’expertise du praticien et des caractéristiques spécifiques de l’affaire ; et  
d)  afin d’éviter tout conflit d’intérêts, les débiteurs et les créanciers aient la possibilité soit de s’opposer à la sélection ou à la 
désignation d’un praticien, soit de demander son remplacement.  
 
2. La Commission facilite le partage de bonnes pratiques entre les États membres en vue d’améliorer la qualité de la formation dans 
l’ensemble de l’Union, notamment grâce à l’échange d’expériences et d’outils de développement des compétences.  
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Article 27  

Contrôle et rémunération des praticiens  

 
1. Les États membres mettent en place des mécanismes de surveillance et de réglementation appropriés pour faire en sorte que le 
travail des praticiens fasse l'objet d'une surveillance efficace, en vue de garantir que leurs services sont fournis avec efficacité et 
compétence et, à l'égard des parties concernées, de façon impartiale et indépendante. Ces mécanismes incluent aussi des mesures 
concernant l'obligation de rendre des comptes incombant aux praticiens qui manquent à leurs devoirs. 

  
2. Les États membres veillent à ce que des informations relatives aux autorités ou organismes exerçant la surveillance des praticiens 
soient accessibles au public.  
 
3. Les États membres peuvent encourager l'élaboration de codes de bonne conduite par les praticiens et leur adhésion à de tels codes.  
 
4. Les États membres veillent à ce que la rémunération des praticiens soit régie par des règles cohérentes avec l'objectif d'un 
aboutissement efficace des procédures.  
 
Les États membres veillent à ce que des procédures appropriées soient en place afin de résoudre tout litige concernant la 
rémunération.  
 

Article 28  

Utilisation de moyens de communication électroniques  

 
Les États membres veillent à ce que, dans les procédures de restructuration, d'insolvabilité et de remise de dettes, les parties à la 
procédure, le praticien et l'autorité judiciaire ou administrative soient en mesure d'effectuer par des moyens de communication 
électronique, notamment dans les situations transfrontalières, au minimum les actions suivantes :  
 
a)  déclaration de créances ;  
b)  soumission de plans de restructuration ou de remboursement ;  
c)  notifications aux créanciers ;  
d)  introduction de contestations et de recours.  
 

TITRE V - Suivi des procédures de restructuration, d'insolvabilité et de remise de dettes  

 

Article 29  

Collecte de données  

 
1. Les États membres recueillent et agrègent chaque année au niveau national des données sur les procédures de restructuration, 
d'insolvabilité et de remise de dettes, ventilées par type de procédure, et couvrant au moins les éléments suivants :  
 
a)  le nombre de procédures qui ont été demandées ou ouvertes, lorsque cette ouverture est prévue par le droit national, et de 
procédures qui sont en cours ou ont été closes ;  
b)  la durée moyenne des procédures, depuis la présentation de la demande, ou depuis l'ouverture de la procédure, lorsque cette 
ouverture est prévue par le droit national, jusqu'à leur clôture ;  
c)  le nombre de procédures autres que celles requises en vertu du point d), ventilées par type de résultat ;  
d)  le nombre de demandes de procédures de restructuration qui ont été déclarées irrecevables, rejetées ou retirées avant leur 
ouverture.  
 
2. Les États membres recueillent et agrègent chaque année au niveau national des données sur le nombre de débiteurs qui ont fait 
l'objet de procédures de restructuration ou d'insolvabilité et qui, au cours des trois années précédant la présentation de la demande 
ou l'ouverture de telles procédures, lorsque cette ouverture est prévue par le droit national, ont bénéficié d'un plan de restructuration 
validé dans le cadre d'une procédure de restructuration antérieure en application du titre II.  
 
3. Les États membres peuvent recueillir et agréger chaque année au niveau national des données sur :  
 
a)  le coût moyen de chaque type de procédure ;  
b)  les taux de recouvrement moyens des créanciers garantis et non garantis et, le cas échéant, d'autres types de créanciers, de 
manière séparée ;  
c)  le nombre d'entrepreneurs qui, après avoir fait l'objet d'une procédure au titre de l'article 1er, paragraphe 1, point b), lancent une 
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nouvelle activité économique ;  
d)  le nombre de pertes d'emplois liées aux procédures de restructuration et d'insolvabilité.  
 
4. Les États ventilent les données visées au paragraphe 1, points a) à c), et, le cas échéant et si elles sont disponibles, les données 
visées au paragraphe 3 selon :  
 
a)  la taille des débiteurs qui ne sont pas des personnes physiques ; 
b)  la forme juridique des débiteurs faisant l'objet de procédures de restructuration ou d'insolvabilité (personnes physiques ou 
morales) ; et  
c)  le champ d'application des procédures ouvrant la voie à une remise de dettes (entrepreneurs uniquement ou toutes les personnes 
physiques).  
 
5. Les États membres peuvent recueillir et agréger les données visées aux paragraphes 1 à 4 au moyen d'une méthode 
d'échantillonnage garantissant que les échantillons sont représentatifs pour ce qui est de leur taille et de leur diversité.  
 
6. Les États membres recueillent et agrègent les données visées aux paragraphes 1, 2, 4 et, le cas échéant, au paragraphe 3 pour des 
années civiles complètes se terminant le 31 décembre de chaque année, en commençant par la première année civile complète qui 
suit la date d'application des actes d'exécution visés au paragraphe 7. Les données sont communiquées, une fois par an, à la 
Commission, au moyen d'un formulaire de communication de données standard au plus tard le 31 décembre de l'année civile suivant 
l'année pour laquelle les données sont recueillies.  
 
7. La Commission établit le formulaire de communication visée au paragraphe 6 du présent article par voie d'actes d'exécution. Ces 
actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 30, paragraphe 2.  
 
8. La Commission publie sur son site internet, sous une forme accessible et conviviale, les données communiquées conformément au 
paragraphe 6.  
 

Article 30  

Comité  

 
1. La Commission est assistée par un comité. Ledit comité est un comité au sens du règlement (UE) no 182/2011.  
 
2. Lorsqu'il est fait référence au présent paragraphe, l'article 5 du règlement (UE) no 182/2011 s'applique.  
 
Lorsque le comité n'émet aucun avis, la Commission n'adopte pas le projet d'acte d'exécution, et l'article 5, paragraphe 4, troisième 
alinéa, du règlement (UE) no 182/2011 s'applique.  
 

TITRE VI - DISPOSITIONS FINALES  

 
Article 31  

Relations avec d'autres actes et instruments internationaux  

 
1. Les actes énumérés ci-après sont applicables nonobstant la présente directive :  
 
a)  la directive 98/26/CE ;  
b)  la directive 2002/47/CE ; et  
c)  le règlement (UE) no 648/2012.  
 
2. La présente directive est sans préjudice des exigences en matière de protection des fonds pour les établissements de paiement 
établies au titre de la directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil et pour les établissements de monnaie 
électronique établies au titre de la directive 2009/110/CE du Parlement européen et du Conseil.  
 
3. La présente directive est sans préjudice de l'application de la convention relative aux garanties internationales portant sur des 
matériels d'équipement mobiles et de son protocole portant sur les questions spécifiques aux matériels d'équipement aéronautiques 
signés au Cap le 16 novembre 2001, auxquels certains États membres sont parties au moment de l'adoption de la présente directive.  
 

Article 32  

Modification de la directive (UE) 2017/1132  
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À l'article 84 de la directive (UE) 2017/1132, le paragraphe suivant est ajouté :  
 
«4. Les États membres dérogent à l'article 58, paragraphe 1, aux articles 68, 72, 73, et 74, à l'article 79, paragraphe 1, point b), à 
l'article 80, paragraphe 1, et à l'article 81 dans la mesure où et aussi longtemps que ces dérogations sont nécessaires à la mise en 
place du cadre de restructuration préventive prévu par la directive (UE) 2019/1023 du Parlement européen et du Conseil (*). 
  
Le premier alinéa est sans préjudice du principe d'égalité de traitement des actionnaires.   
 
(*) Directive (UE) 2019/1023 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative aux cadres de restructuration préventive, 
à la remise de dettes et aux déchéances et aux mesures à prendre pour augmenter l'efficacité des procédures en matière de 
restructuration, d'insolvabilité et de remise de dettes, et modifiant la directive (UE) 2017/1132 (directive sur la restructuration et sur 
l'insolvabilité) (JO L 172 du 26.6.2019, p. 18).»  
 

Article 33  

Clause de réexamen  

 
Au plus tard le 17 juillet 2026 et tous les cinq ans par la suite, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil et au Comité 
économique et social européen un rapport sur l'application et les incidences de la présente directive, y compris sur l'application de la 
répartition en classes et des règles en matière de vote en ce qui concerne les créanciers vulnérables, tels que les travailleurs. Sur la 
base de cette évaluation, la Commission présente, le cas échéant, une proposition législative, qui propose des mesures 
supplémentaires pour consolider et harmoniser le cadre juridique en matière de restructuration, d'insolvabilité et de remise de dettes.  
 

Article 34  

Transposition  

 
1. Les États membres adoptent et publient, au plus tard le 17 juillet 2021, les dispositions législatives, réglementaires et 
administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive, à l'exception des dispositions nécessaires pour se conformer à 
l'article 28, points a), b) et c), qui sont adoptées et publiées au plus tard le 17 juillet 2024, et des dispositions nécessaires pour se 
conformer à l'article 28, point d), qui sont adoptées et publiées le 17 juillet 2026. Ils communiquent immédiatement à la Commission 
le texte de ces dispositions.  
 
Ils appliquent les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive à 
partir du 17 juillet 2021, à l'exception des dispositions nécessaires pour se conformer à l'article 28, points a), b) et c), qui s'appliquent 
à partir du 17 juillet 2024, et des dispositions nécessaires pour se conformer à l'article 28, point d), qui s'appliquent à partir du 17 
juillet 2026. 
  
2. Par dérogation au paragraphe 1, les États membres qui rencontrent des difficultés particulières dans la mise en œuvre de la présente 
directive peuvent bénéficier d'une prolongation d'un an au maximum du délai de mise en œuvre prévu au paragraphe 1. Les États 
membres notifient à la Commission, au plus tard le 17 janvier 2021, la nécessité de faire usage de cette possibilité de prolonger le 
délai de mise en œuvre.  
 
3. Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit interne qu'ils adoptent dans le 
domaine régi par la présente directive.  
 

Article 35  

Entrée en vigueur  

 
La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.  
 

Article 36  

 
Les États membres sont destinataires de la présente directive.  
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CODE DU TRAVAIL 
 

Première partie : Les relations individuelles de travail 
 

Livre II : Le contrat de travail 

Titre II : Formation et exécution du contrat de travail 

Transfert du contrat de travail 

 
Article L. 1224-1 

Lorsque survient une modification dans la situation juridique de l'employeur, notamment par succession, vente, fusion, transformation 
du fonds, mise en société de l'entreprise, tous les contrats de travail en cours au jour de la modification subsistent entre le nouvel employeur 
et le personnel de l'entreprise. 

 
 

Article L. 1224-2 

Le nouvel employeur est tenu, à l'égard des salariés dont les contrats de travail subsistent, aux obligations qui incombaient à l'ancien 
employeur à la date de la modification, sauf dans les cas suivants : 

1° Procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire ; 
2° Substitution d'employeurs intervenue sans qu'il y ait eu de convention entre ceux-ci. 
Le premier employeur rembourse les sommes acquittées par le nouvel employeur, dues à la date de la modification, sauf s'il a été tenu 

compte de la charge résultant de ces obligations dans la convention intervenue entre eux. 
 

Article L. 1224-3 

Lorsque l'activité d'une entité économique employant des salariés de droit privé est, par transfert de cette entité, reprise par une 
personne publique dans le cadre d'un service public administratif, il appartient à cette personne publique de proposer à ces salariés un 
contrat de droit public, à durée déterminée ou indéterminée selon la nature du contrat dont ils sont titulaires. 

Sauf disposition légale ou conditions générales de rémunération et d'emploi des agents non titulaires de la personne publique contraires, 
le contrat qu'elle propose reprend les clauses substantielles du contrat dont les salariés sont titulaires, en particulier celles qui concernent 
la rémunération. 

Les services accomplis au sein de l'entité économique d'origine sont assimilés à des services accomplis au sein de la personne publique 
d'accueil.  

En cas de refus des salariés d'accepter le contrat proposé, leur contrat prend fin de plein droit. La personne publique applique les 
dispositions relatives aux agents licenciés prévues par le droit du travail et par leur contrat.  

 
Article L. 1224-3-1 

Sous réserve de l'application de dispositions législatives ou réglementaires spéciales, lorsque l'activité d'une personne morale de droit 
public employant des agents non titulaires de droit public est reprise par une personne morale de droit privé ou par un organisme de droit 
public gérant un service public industriel et commercial, cette personne morale ou cet organisme propose à ces agents un contrat régi par 
le présent code.  

Le contrat proposé reprend les clauses substantielles du contrat dont les agents sont titulaires, en particulier celles qui concernent la 
rémunération.  

En cas de refus des agents d'accepter le contrat proposé, leur contrat prend fin de plein droit. La personne morale ou l'organisme qui 
reprend l'activité applique les dispositions de droit public relatives aux agents licenciés. 

 
 

Article L. 1224-3-2 
Lorsqu'un accord de branche étendu prévoit et organise la poursuite des contrats de travail en cas de succession d'entreprises dans 

l'exécution d'un marché, les salariés du nouveau prestataire ne peuvent invoquer utilement les différences de rémunération résultant 
d'avantages obtenus, avant le changement de prestataire, par les salariés dont les contrats de travail ont été poursuivis. 

 
Article L. 1224-4 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application des articles L. 1224-1 et L. 1224-2 
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Titre III : Rupture du contrat de travail à durée indéterminée 

Chapitre Ier : dispositions générales 

Article R. 1231-1 

Lorsque les délais prévus par les dispositions légales du présent titre expirent un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, ils sont prorogés 
jusqu'au premier jour ouvrable suivant. 

 

Chapitre III : Licenciement pour motif économique 

Section 1 - Champ d'application 

Article L. 1233-1 

Les dispositions du présent chapitre sont applicables dans les entreprises et établissements privés de toute nature ainsi que, sauf dispositions 
particulières, dans les entreprises publiques et les établissements publics industriels et commerciaux. 

 

Section 2 - Dispositions communes 

Sous-section 1 - Cause réelle et sérieuse 

Article L. 1233-2 

Tout licenciement pour motif économique est motivé dans les conditions définies par le présent chapitre. Il est justifié par une cause réelle et 
sérieuse. 

 

 Sous-section 2 - Définition du motif économique 

Article L. 1233-3 

Constitue un licenciement pour motif économique le licenciement effectué par un employeur pour un ou plusieurs motifs non inhérents à la 
personne du salarié résultant d'une suppression ou transformation d'emploi ou d'une modification, refusée par le salarié, d'un élément essentiel du 
contrat de travail, consécutives notamment : 

1° A des difficultés économiques caractérisées soit par l'évolution significative d'au moins un indicateur économique tel qu'une baisse des 
commandes ou du chiffre d'affaires, des pertes d'exploitation ou une dégradation de la trésorerie ou de l'excédent brut d'exploitation, soit par tout 
autre élément de nature à justifier de ces difficultés. 

Une baisse significative des commandes ou du chiffre d'affaires est constituée dès lors que la durée de cette baisse est, en comparaison avec la 
même période de l'année précédente, au moins égale à : 
a) Un trimestre pour une entreprise de moins de onze salariés ; 
b) Deux trimestres consécutifs pour une entreprise d'au moins onze salariés et de moins de cinquante salariés ; 
c) Trois trimestres consécutifs pour une entreprise d'au moins cinquante salariés et de moins de trois cents salariés ; 
d) Quatre trimestres consécutifs pour une entreprise de trois cents salariés et plus ; 

2° A des mutations technologiques ; 
3° A une réorganisation de l'entreprise nécessaire à la sauvegarde de sa compétitivité ; 
4° A la cessation d'activité de l'entreprise. 
La matérialité de la suppression, de la transformation d'emploi ou de la modification d'un élément essentiel du contrat de travail s'apprécie au 

niveau de l'entreprise. 
Les difficultés économiques, les mutations technologiques ou la nécessité de sauvegarder la compétitivité de l'entreprise s'apprécient au niveau 

de cette entreprise si elle n'appartient pas à un groupe et, dans le cas contraire, au niveau du secteur d'activité commun à cette entreprise et aux 
entreprises du groupe auquel elle appartient, établies sur le territoire national, sauf fraude. 

Pour l'application du présent article, la notion de groupe désigne le groupe formé par une entreprise appelée entreprise dominante et les 
entreprises qu'elle contrôle dans les conditions définies à l'article L. 233-1, aux I et II de l'article L. 233-3 et à l'article L. 233-16 du code de commerce. 

Le secteur d'activité permettant d'apprécier la cause économique du licenciement est caractérisé, notamment, par la nature des produits biens 
ou services délivrés, la clientèle ciblée, ainsi que les réseaux et modes de distribution, se rapportant à un même marché. 

Les dispositions du présent chapitre sont applicables à toute rupture du contrat de travail résultant de l'une des causes énoncées au présent 
article, à l'exclusion de la rupture conventionnelle visée aux articles L. 1237-11 et suivants et de la rupture d'un commun accord dans le cadre d'un 
accord collectif visée aux articles L. 1237-17 et suivants. 

 

Sous-section 3 - Obligations d'adaptation et de reclassement 

 

 
Article L. 1233-4 

Le licenciement pour motif économique d'un salarié ne peut 
intervenir que lorsque tous les efforts de formation et d'adaptation 
ont été réalisés et que le reclassement de l'intéressé ne peut être 
opéré sur les emplois disponibles, situés sur le territoire national 
dans l'entreprise ou les autres entreprises du groupe dont 
l'entreprise fait partie et dont l'organisation, les activités ou le lieu 
d'exploitation assurent la permutation de tout ou partie du 
personnel.  

Pour l'application du présent article, la notion de groupe 

 
Article D. 1233-2-1 

I. - Pour l'application de l'article L. 1233-4, l'employeur 
adresse des offres de reclassement de manière personnalisée ou 
communique la liste des offres disponibles aux salariés, et le cas 
échéant l'actualisation de celle-ci, par tout moyen permettant de 
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désigne le groupe formé par une entreprise appelée entreprise 
dominante et les entreprises qu'elle contrôle dans les conditions 
définies à l'article L. 233-1, aux I et II de l'article L. 233-3 et à l'article 
L. 233-16 du code de commerce.  

Le reclassement du salarié s'effectue sur un emploi relevant de 
la même catégorie que celui qu'il occupe ou sur un emploi 
équivalent assorti d'une rémunération équivalente. A défaut, et 
sous réserve de l'accord exprès du salarié, le reclassement s'effectue 
sur un emploi d'une catégorie inférieure.  

L'employeur adresse de manière personnalisée les offres de 
reclassement à chaque salarié ou diffuse par tout moyen une liste 
des postes disponibles à l'ensemble des salariés, dans des conditions 
précisées par décret.  

Les offres de reclassement proposées au salarié sont écrites et 
précises. 

 

conférer date certaine. 
II. - Ces offres écrites précisent : 
a) L'intitulé du poste et son descriptif ; 
b) Le nom de l'employeur ; 
c) La nature du contrat de travail ; 
d) La localisation du poste ; 
e) Le niveau de rémunération ; 
f) La classification du poste. 
III. - En cas de diffusion d'une liste des offres de reclassement 

interne, celle-ci comprend les postes disponibles situés sur le 
territoire national dans l'entreprise et les autres entreprises du 
groupe dont l'entreprise fait partie. 

La liste précise les critères de départage entre salariés en cas 
de candidatures multiples sur un même poste, ainsi que le délai 
dont dispose le salarié pour présenter sa candidature écrite. 

Ce délai ne peut être inférieur à quinze jours francs à compter 
de la publication de la liste, sauf lorsque l'entreprise fait l'objet 
d'un redressement ou d'une liquidation judiciaire. 

Dans les entreprises en redressement ou liquidation 
judiciaire, ce délai ne peut être inférieur à quatre jours francs à 
compter de la publication de la liste. 

L'absence de candidature écrite du salarié à l'issue du délai 
mentionné au deuxième alinéa vaut refus des offres. 

 

Sous-section 4 - Critères d'ordre des licenciements 

 

Article L. 1233-5 
Lorsque l'employeur procède à un licenciement collectif pour 

motif économique et en l'absence de convention ou accord collectif 
de travail applicable, il définit les critères retenus pour fixer l'ordre 
des licenciements, après consultation du comité social et 
économique. 

Ces critères prennent notamment en compte : 
1° Les charges de famille, en particulier celles des parents 

isolés ; 
2° L'ancienneté de service dans l'établissement ou l'entreprise ; 
3° La situation des salariés qui présentent des caractéristiques 

sociales rendant leur réinsertion professionnelle particulièrement 
difficile, notamment celle des personnes handicapées et des salariés 
âgés ; 

4° Les qualités professionnelles appréciées par catégorie. 
L'employeur peut privilégier un de ces critères, à condition de 

tenir compte de l'ensemble des autres critères prévus au présent 
article. 

Le périmètre d'application des critères d'ordre des 
licenciements peut être fixé par un accord collectif. 

En l'absence d'un tel accord, ce périmètre ne peut être 
inférieur à celui de chaque zone d'emplois dans laquelle sont situés 
un ou plusieurs établissements de l'entreprise concernés par les 
suppressions d'emplois. 

Les conditions d'application de l'avant-dernier alinéa du 
présent article sont définies par décret. 

 
Article L. 1233-6 

Les critères retenus par la convention et l'accord collectif de 
travail ou, à défaut, par la décision de l'employeur ne peuvent établir 
une priorité de licenciement à raison des seuls avantages à caractère 
viager dont bénéficie un salarié.  

 
Article L. 1233-7 

Lorsque l'employeur procède à un licenciement individuel pour 
motif économique, il prend en compte, dans le choix du salarié 
concerné, les critères prévus à l'article L. 1233-5.  

 
 

Article D. 1233-2 
Les zones d'emploi mentionnées à l'avant-dernier alinéa de 

l'article L. 1233-5 sont celles référencées dans l'atlas des zones 
d'emploi établi par l'Institut national de la statistique et des études 
économiques et les services statistiques du ministre chargé de 
l'emploi. 
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Section 3 - Licenciement de moins de dix salariés dans une même période de trente jours 

 
Sous-section 1 - Procédure de consultation des représentants du personnel propre au licenciement collectif 

 

Article L. 1233-8 
L'employeur qui envisage de procéder à un licenciement 

collectif pour motif économique de moins de dix salariés dans une 
même période de trente jours réunit et consulte le comité social et 
économique dans les entreprises d'au moins onze salariés, dans les 
conditions prévues par la présente sous-section. 

Le comité social et économique rend son avis dans un délai 
qui ne peut être supérieur, à compter de la date de la première 
réunion au cours de laquelle il est consulté, à un mois. En l'absence 
d'avis rendu dans ce délai, le comité social et économique est 
réputé avoir été consulté. 

 
Article L. 1233-9 

Dans les entreprises dotées d'un comité social et économique 
central d'entreprise, l'employeur réunit le comité social et 
économique central et le ou les comités sociaux et économiques 
d'établissements intéressés dès lors que les mesures envisagées 
excèdent le pouvoir du ou des chefs d'établissement concernés ou 
portent sur plusieurs établissements simultanément. 

 
Article L. 1233-10 

L'employeur adresse aux représentants du personnel, avec la 
convocation à la réunion prévue à l'article L. 1233-8, tous 
renseignements utiles sur le projet de licenciement collectif.  

Il indique :  
1° La ou les raisons économiques, financières ou techniques du 
projet de licenciement ;  
2° Le nombre de licenciements envisagé ;  
3° Les catégories professionnelles concernées et les critères 
proposés pour l'ordre des licenciements ;  
4° Le nombre de salariés, permanents ou non, employés dans 
l'établissement ;  
5° Le calendrier prévisionnel des licenciements ;  
6° Les mesures de nature économique envisagées ;  
7° Le cas échéant, les conséquences des licenciements projetés en 
matière de santé, de sécurité ou de conditions de travail. 

 

 

 
Sous-section 2 - Procédure à l'égard des salariés 

Paragraphe 1 - Entretien préalable 

 

Article L. 1233-11 
L'employeur qui envisage de procéder à un licenciement pour 

motif économique, qu'il s'agisse d'un licenciement individuel ou 
inclus dans un licenciement collectif de moins de dix salariés dans 
une même période de trente jours, convoque, avant toute décision, 
le ou les intéressés à un entretien préalable. 

La convocation est effectuée par lettre recommandée ou par 
lettre remise en main propre contre décharge. Cette lettre indique 
l'objet de la convocation. 

L'entretien préalable ne peut avoir lieu moins de cinq jours 
ouvrables après la présentation de la lettre recommandée ou la 
remise en main propre de la lettre de convocation. 

Article L. 1233-12 
Au cours de l'entretien préalable, l'employeur indique les 

motifs de la décision envisagée et recueille les explications du 
salarié.  
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Article L. 1233-13 
Lors de son audition, le salarié peut se faire assister par une 

personne de son choix appartenant au personnel de l'entreprise. 
Lorsqu'il n'y a pas d'institutions représentatives du personnel 

dans l'entreprise, le salarié peut se faire assister soit par une 
personne de son choix appartenant au personnel de l'entreprise, 
soit par un conseiller du salarié choisi sur une liste dressée par 
l'autorité administrative. 

La lettre de convocation à l'entretien préalable adressée au 
salarié mentionne la possibilité de recourir à un conseiller et précise 
l'adresse des services où la liste des conseillers est tenue à la 
disposition des salariés.  

Article L. 1233-14 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités 

d'application du présent paragraphe.  

 

Paragraphe 2 - Notification du licenciement 

 

Article L. 1233-15 
Lorsque l'employeur décide de licencier un salarié pour motif 

économique, qu'il s'agisse d'un licenciement individuel ou inclus 
dans un licenciement collectif de moins de dix salariés dans une 
même période de trente jours, il lui notifie le licenciement par lettre 
recommandée avec avis de réception.  

Cette lettre ne peut être expédiée moins de sept jours ouvrables 
à compter de la date prévue de l'entretien préalable de licenciement 
auquel le salarié a été convoqué.  

Ce délai est de quinze jours ouvrables pour le licenciement 
individuel d'un membre du personnel d'encadrement mentionné au 
2° de l'article L. 1441-13. 

Article L. 1233-16 
La lettre de licenciement comporte l'énoncé des motifs 

économiques invoqués par l'employeur. 
Elle mentionne également la priorité de réembauche prévue 

par l'article L. 1233-45 et ses conditions de mise en œuvre. 
Un arrêté du ministre chargé du travail fixe les modèles que 

l'employeur peut utiliser pour procéder à la notification du 
licenciement. 

Article L. 1233-17 
Sur demande écrite du salarié, l'employeur indique par écrit les 

critères retenus pour fixer l'ordre des licenciements.  

Article L. 1233-18 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités 

d'application du présent paragraphe.  

Article R. 1233-1 
Le salarié qui souhaite connaître les critères retenus pour 

fixer l'ordre des licenciements adresse sa demande à l'employeur, 
en application des articles L. 1233-17 et L. 1233-43, par lettre 
recommandée avec avis de réception ou remise contre récépissé, 
avant l'expiration d'un délai de dix jours à compter de la date à 
laquelle il quitte effectivement son emploi. 

L'employeur fait connaître les critères qu'il a retenus pour 
fixer l'ordre des licenciements, en application de l'article L. 1233-
5, par lettre recommandée avec avis de réception ou remise 
contre récépissé, dans les dix jours suivant la présentation ou de 
la remise de la lettre du salarié. 

Ces délais ne sont pas des délais francs. Ils expirent le dernier 
jour à vingt-quatre heures.  

Article R. 1233-2-2 
Dans les quinze jours suivant la notification du licenciement, 

le salarié peut, par lettre recommandée avec avis de réception ou 
remise contre récépissé, demander à l'employeur des précisions 
sur les motifs énoncés dans la lettre de licenciement. 

L'employeur dispose d'un délai de quinze jours après la 
réception de la demande du salarié pour apporter des précisions 
s'il le souhaite. Il communique ces précisions au salarié par lettre 
recommandée avec avis de réception ou remise contre récépissé. 

Dans un délai de quinze jours suivant la notification du 
licenciement et selon les mêmes formes l'employeur peut, à son 
initiative, préciser les motifs du licenciement. 

 

 
Sous-section 3 - Information de l'autorité administrative 

 

Article L. 1233-19 
L'employeur qui procède à un licenciement collectif pour motif 

économique de moins dix salariés dans une même période de trente 
jours informe l'autorité administrative du ou des licenciements 
prononcés.  

 
Article L. 1233-20 

Le procès-verbal de la réunion du comité social et économique 
consulté sur un projet de licenciement collectif pour motif 
économique est transmis à l'autorité administrative. 

 

Article D. 1233-3 
En cas de licenciement pour motif économique de moins de 

dix salariés dans une même période de trente jours, l'employeur 
informe par écrit le « directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi» des 
licenciements prononcés dans les huit jours de l'envoi des lettres 
de licenciement aux salariés concernés.  
L'employeur précise : 
1º Son nom et son adresse ; 
2º La nature de l'activité et l'effectif de l'entreprise ou de 
l'établissement ; 
3º Les nom, prénoms, nationalité, date de naissance, sexe, 
adresse, emploi et qualification du ou des salariés licenciés ; 
4º La date de la notification des licenciements aux salariés 
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concernés.  

 
 

Section 4 - Licenciement de dix salariés ou plus dans une même période de trente jours 

 
Sous-Section 1 - Dispositions générales 

 
Paragraphe 1 - Possibilité d'un accord et modalités spécifiques en résultant 

 

Article L. 1233-21 
Un accord d'entreprise, de groupe ou de branche peut fixer, par 

dérogation aux règles de consultation des instances représentatives 
du personnel prévues par le présent titre et par le livre III de la 
deuxième partie, les modalités d'information et de consultation du 
comité social et économique et, le cas échéant, le cadre de recours 
à une expertise par ce comité lorsque l'employeur envisage de 
prononcer le licenciement économique d'au moins dix salariés dans 
une même période de trente jours. 

Article L. 1233-22 
L'accord prévu à l'article L. 1233-21 fixe les conditions dans 

lesquelles le comité social et économique : 
1° Est réuni et informé de la situation économique et financière 

de l'entreprise ; 
2° Peut formuler des propositions alternatives au projet 

économique à l'origine d'une restructuration ayant des incidences 
sur l'emploi et obtenir une réponse motivée de l'employeur à ses 
propositions ; 

3° Peut recourir à une expertise. 
 

Article L. 1233-23 
L'accord prévu à l'article L. 1233-21 ne peut déroger :  
1° Aux règles générales d'information et de consultation du 

comité social et économique prévues aux articles L. 2323-2, L. 2323-
4 et L. 2323-5 ;  

2° A la communication aux représentants du personnel des 
renseignements prévus aux articles L. 1233-31 à L. 1233-33 ;  

3° Aux règles de consultation applicables lors d'un 
redressement ou d'une liquidation judiciaire, prévues à l'article L. 
1233-58. 

  
Article L. 1233-24 

Toute action en contestation visant tout ou partie d'un accord 
prévu à l'article L. 1233-21 doit être formée, à peine d'irrecevabilité, 
avant l'expiration d'un délai de trois mois à compter de la date du 
dépôt de l'accord prévu à l'article L. 2231-6. 

 
Article L. 1233-24-1 

Dans les entreprises de cinquante salariés et plus, un accord 
collectif peut déterminer le contenu du plan de sauvegarde de 
l'emploi mentionné aux articles L. 1233-61 à L. 1233-63 ainsi que 
les modalités de consultation du comité social et économique et 
de mise en œuvre des licenciements. Cet accord est signé par une 
ou plusieurs organisations syndicales représentatives ayant 
recueilli au moins 50 % des suffrages exprimés en faveur 
d'organisations reconnues représentatives au premier tour des 
dernières élections des titulaires au comité social et économique, 
quel que soit le nombre de votants, ou par le conseil d'entreprise 
dans les conditions prévues à l'article L. 2321-9. L'administration 
est informée sans délai de l'ouverture d'une négociation en vue de 
l'accord précité. 

 
Article L. 1233-24-2 

L'accord collectif mentionné à l'article L. 1233-24-1 porte sur 
le contenu du plan de sauvegarde de l'emploi mentionné aux 
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articles L. 1233-61 à L. 1233-63.  
Il peut également porter sur :  
1° Les modalités d'information et de consultation du comité 

social et économique, en particulier les conditions dans lesquelles 
ces modalités peuvent être aménagées en cas de projet de 
transfert d'une ou de plusieurs entités économiques prévu à 
l'article L. 1233-61, nécessaire à la sauvegarde d'une partie des 
emplois ;  

2° La pondération et le périmètre d'application des critères 
d'ordre des licenciements mentionnés à l'article L. 1233-5 ;  

3° Le calendrier des licenciements ;  
4° Le nombre de suppressions d'emploi et les catégories 

professionnelles concernées ;  
5° Les modalités de mise en œuvre des mesures de formation, 

d'adaptation et de reclassement prévues à l'article L. 1233-4. 
 

Article L. 1233-24-3 
L'accord prévu à l'article L. 1233-24-1 ne peut déroger : 
1° A l'obligation d'effort de formation, d'adaptation et de 

reclassement incombant à l'employeur en application de l'article 
L. 1233-4 ; 

2° Aux règles générales d'information et de consultation du 
comité social et économique prévues aux articles L. 2323-2, L. 
2323-4 et L. 2323-5 sauf lorsque l'accord est conclu par le conseil 
d'entreprise ; 

3° A l'obligation, pour l'employeur, de proposer aux salariés 
le contrat de sécurisation professionnelle prévu à l'article L. 1233-
65 ou le congé de reclassement prévu à l'article L. 1233-71 ; 

4° A la communication aux représentants du personnel des 
renseignements prévus aux articles L. 1233-31 à L. 1233-33 ; 

5° Aux règles de consultation applicables lors d'un 
redressement ou d'une liquidation judiciaire, prévues à l'article L. 
1233-58. 

 

 
Paragraphe 1 bis - Document unilatéral de l'employeur 

 

Article L. 1233-24-4 
A défaut d'accord mentionné à l'article L. 1233-24-1, un 

document élaboré par l'employeur après la dernière réunion du 
comité social et économique fixe le contenu du plan de sauvegarde 
de l'emploi et précise les éléments prévus aux 1° à 5° de l'article L. 
1233-24-2, dans le cadre des dispositions légales et 
conventionnelles en vigueur. 

 

 

 
Paragraphe 2 - Modifications du contrat de travail donnant lieu à dix refus ou plus 

 

Article L. 1233-25 
Lorsqu'au moins dix salariés ont refusé la modification d'un 

élément essentiel de leur contrat de travail, proposée par leur 
employeur pour l'un des motifs économiques énoncés à l'article 
L. 1233-3 et que leur licenciement est envisagé, celui-ci est soumis 
aux dispositions applicables en cas de licenciement collectif pour 
motif économique.  

 

 

 
Paragraphe 3 - Licenciements successifs 

 

Article L. 1233-26 
Lorsqu'une entreprise ou un établissement employant 

habituellement au moins cinquante salariés a procédé pendant trois 
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mois consécutifs à des licenciements économiques de plus de dix 
salariés au total, sans atteindre dix salariés dans une même période 
de trente jours, tout nouveau licenciement économique envisagé au 
cours des trois mois suivants est soumis aux dispositions du présent 
chapitre. 

 

Article L. 1233-27 
Lorsqu'une entreprise ou un établissement employant 

habituellement au moins cinquante salariés a procédé au cours 
d'une année civile à des licenciements pour motif économique de 
plus de dix-huit salariés au total, sans avoir été tenu de présenter de 
plan de sauvegarde de l'emploi en application de l'article L. 1233-26 
ou de l'article L. 1233-28, tout nouveau licenciement économique 
envisagé au cours des trois premiers mois de l'année civile suivante 
est soumis aux dispositions du présent chapitre. 

 

 

Sous-section 2 - Procédure de consultation des représentants du personnel 

Paragraphe 1 - Réunions des représentants du personnel 

 

Article L. 1233-28 
L'employeur qui envisage de procéder à un licenciement 

collectif pour motif économique d'au moins dix salariés dans une 
même période de trente jours réunit et consulte le comité social et 
économique dans les conditions prévues par le présent paragraphe. 

 
Article L. 1233-29 

Dans les entreprises ou établissements employant 
habituellement moins de cinquante salariés, l'employeur réunit et 
consulte le comité social et économique. 

 Ce dernier tient deux réunions, séparées par un délai qui ne 
peut être supérieur à quatorze jours. 

 
Article L. 1233-30 

I. Dans les entreprises ou établissements employant 
habituellement au moins cinquante salariés, l'employeur réunit et 
consulte le comité social et économique sur : 

1° L'opération projetée et ses modalités d'application, 
conformément à l'article L. 2323-31 ; 

2° Le projet de licenciement collectif : le nombre de 
suppressions d'emploi, les catégories professionnelles concernées, 
les critères d'ordre et le calendrier prévisionnel des licenciements, 
les mesures sociales d'accompagnement prévues par le plan de 
sauvegarde de l'emploi et, le cas échéant, les conséquences des 
licenciements projetés en matière de santé, de sécurité ou de 
conditions de travail. 

Les éléments mentionnés au 2° du présent I qui font l'objet de 
l'accord mentionné à l'article L. 1233-24-1 ne sont pas soumis à la 
consultation du comité social et économique prévue au présent 
article. 

Le comité social et économique tient au moins deux réunions 
espacées d'au moins quinze jours. 

II. Le comité social et économique rend ses deux avis dans un 
délai qui ne peut être supérieur, à compter de la date de sa première 
réunion au cours de laquelle il est consulté sur les 1° et 2° du I, à : 
1° Deux mois lorsque le nombre des licenciements est inférieur à 
cent ; 
2° Trois mois lorsque le nombre des licenciements est au moins égal 
à cent et inférieur à deux cent cinquante ; 
3° Quatre mois lorsque le nombre des licenciements est au moins 
égal à deux cent cinquante. 

Une convention ou un accord collectif de travail peut prévoir des 
délais différents. 

En l'absence d'avis du comité social et économique dans ces 
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délais, celui-ci est réputé avoir été consulté. 
 

Article L. 1233-31 
L'employeur adresse aux représentants du personnel, avec la 

convocation à la première réunion, tous renseignements utiles sur 
le projet de licenciement collectif. 

Il indique : 
1° La ou les raisons économiques, financières ou techniques 

du projet de licenciement ; 
2° Le nombre de licenciements envisagé ; 
3° Les catégories professionnelles concernées et les critères 

proposés pour l'ordre des licenciements ; 
4° Le nombre de salariés, permanents ou non, employés dans 

l'établissement ; 
5° Le calendrier prévisionnel des licenciements ; 
6° Les mesures de nature économique envisagées ; 
7° Le cas échéant, les conséquences de la réorganisation en 

matière de santé, de sécurité ou de conditions de travail. 
 

Article L. 1233-32 
Outre les renseignements prévus à l'Article L. 1233-31, dans 

les entreprises de moins de cinquante salariés, l'employeur 
adresse aux représentants du personnel les mesures qu'il envisage 
de mettre en œuvre pour éviter les licenciements ou en limiter le 
nombre et pour faciliter le reclassement du personnel dont le 
licenciement ne pourrait être évité. 

Dans les entreprises d'au moins cinquante salariés, 
l'employeur adresse le plan de sauvegarde de l'emploi concourant 
aux mêmes objectifs.  

 
Article L. 1233-33 

L'employeur met à l'étude, dans le délai prévu à l'article L. 
1233-30, les suggestions relatives aux mesures sociales envisagées 
et les propositions alternatives au projet de restructuration 
mentionné à l'article L. 2323-31 formulées par le comité social et 
économique. Il leur donne une réponse motivée. 

 
Paragraphe 2 : Assistance d'un expert-comptable 

 

Article L. 1233-34 
Dans les entreprises d'au moins cinquante salariés, lorsque le 

projet de licenciement concerne au moins dix salariés dans une 
même période de trente jours, le comité social et économique 
peut, le cas échéant sur proposition des commissions constituées 
en son sein, décider, lors de la première réunion prévue à l'article 
L. 1233-30, de recourir à une expertise pouvant porter sur les 
domaines économique et comptable ainsi que sur la santé, la 
sécurité ou les effets potentiels du projet sur les conditions de 
travail. 

Les modalités et conditions de réalisation de l'expertise, 
lorsqu'elle porte sur un ou plusieurs des domaines cités au premier 
alinéa, sont déterminées par un décret en Conseil d'Etat. 

L'expert peut être assisté dans les conditions prévues à 
l'article L. 2315-81. 

Le comité social et économique peut également mandater un 
expert afin qu'il apporte toute analyse utile aux organisations 
syndicales pour mener la négociation prévue à l'article L. 1233-24-
1. 

Le rapport de l'expert est remis au comité social et 
économique et, le cas échéant, aux organisations syndicales, au 
plus tard quinze jours avant l'expiration du délai mentionné à 
l'article L. 1233-30. 

 
Article L. 1233-35 

L'expert désigné par le comité social et économique demande 
à l'employeur, dans les dix jours à compter de sa désignation, 

Article R. 1233-3-1 
Lorsque l'expert du comité social et économique est saisi, 

l'absence de remise du rapport mentionné à l'article L. 1233-35 ne 
peut avoir pour effet de reporter le délai prévu à l'article L. 1233-
30. 

 
Article R. 1233-3-2 

Lorsque l'expertise prévue au 2° de l'article L. 2315-85 porte 
sur plusieurs champs, elle donne lieu à l'établissement d'un 
rapport d'expertise unique. 

L'expert désigné par le comité social et économique peut 
s'adjoindre la compétence d'un ou plusieurs autres experts sur 
une partie des travaux que nécessite l'expertise. 

L'expert désigné vérifie alors que ces derniers disposent des 
compétences nécessaires au bon déroulement de la mission 
d'expertise ou, le cas échéant, de l'habilitation prévue à l'article 
L. 2315-96. 

 
Article R. 1233-3-3 

Les contestations relatives à l'expertise prévue à l'article L. 
1233-34 doivent être dûment motivées et adressées au directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l'emploi territorialement compétent, par tout 
moyen permettant de conférer une date certaine : 
1° Par l'employeur, s'agissant du choix de l'expert, de la nécessité, 
du coût prévisionnel, de l'étendue, de la durée de l'expertise ; 
2° Par le comité social et économique lorsque les conditions fixées 
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toutes les informations qu'il juge nécessaires à la réalisation de sa 
mission. L'employeur répond à cette demande dans les huit jours. 
Le cas échéant, l'expert demande, dans les dix jours, des 
informations complémentaires à l'employeur, qui répond à cette 
demande dans les huit jours à compter de la date à laquelle la 
demande de l'expert est formulée. 

aux articles L. 2315-82 et L. 2315-83 ne sont pas réunies. 
Le directeur régional se prononce dans un délai de cinq jours 

à compter de la date de réception de la demande. Une copie de la 
décision est adressée aux autres parties. 

 

Paragraphe 3 : Consultation du comité social et économique central 

 

Article L. 1233-36 
Dans les entreprises dotées d'un comité social et économique 

central, l'employeur consulte le comité central et le ou les comités 
sociaux et économiques d'établissement intéressés dès lors que les 
mesures envisagées excèdent le pouvoir du ou des chefs 
d'établissement concernés ou portent sur plusieurs établissements 
simultanément. Dans ce cas, le ou les comités sociaux et 
économiques d'établissement tiennent leurs réunions après celles 
du comité social et économique central tenues en application de 
l'article L. 1233-30. Ces réunions ont lieu dans les délais prévus à 
l'article L. 1233-30. 

Si la désignation d'un expert est envisagée, elle est effectuée 
par le comité social et économique central, dans les conditions et les 
délais prévus au paragraphe 2. 

 
Article L. 1233-37 

Lorsque le comité social et économique central recourt à 
l'assistance d'un expert, l'article L. 1233-50 ne s'applique pas. 

 

 

 
Sous-section 3 : Procédure à l'égard des salariés 

Paragraphe 1 : Entretien préalable 

 

Article L. 1233-38 

Lorsque l'employeur procède au licenciement pour motif 
économique d'au moins dix salariés dans une même période de 
trente jours et qu'il existe un comité social et économique dans 
l'entreprise, la procédure d'entretien préalable au licenciement ne 
s'applique pas. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités 
d'application du présent article. 

 

Paragraphe 2 : Notification du licenciement 

Article L. 1233-39 

Dans les entreprises de moins de cinquante salariés, 

l'employeur notifie au salarié le licenciement pour motif 

économique par lettre recommandée avec avis de réception. 

La lettre de notification ne peut être adressée avant 

l'expiration d'un délai courant à compter de la notification du 

projet de licenciement à l'autorité administrative. 

Ce délai ne peut être inférieur à trente jours. 

Une convention ou un accord collectif de travail peut prévoir 

des délais plus favorables aux salariés.  

Dans les entreprises de cinquante salariés ou plus, lorsque le 

projet de licenciement concerne dix salariés ou plus dans une 

même période de trente jours, l'employeur notifie le licenciement 

selon les modalités prévues au premier alinéa du présent article, 

après la notification par l'autorité administrative de la décision de 

validation mentionnée à l'article L. 1233-57-2 ou de la décision 

d'homologation mentionnée à l'article L. 1233-57-3, ou à 

l'expiration des délais prévus à l'article L. 1233-57-4. 

Sous-section 2 : Autorité administrative compétente 

Article R. 1233-3-4  

L'autorité administrative mentionnée aux articles L. 1233-39, 

L. 1233-46, L. 1233-48 à L. 1233-50, L. 1233-53 et L. 1233-56 à L. 

1233-57-8 est le directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi dont 

relève l'établissement en cause. 

Article R. 1233-3-5  

Lorsque le projet de licenciement collectif porte sur des 

établissements relevant de la compétence de plusieurs 

directeurs régionaux des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi, l'employeur informe le 

directeur régional du siège de l'entreprise de son intention 

d'ouvrir une négociation en application de l'article L. 1233-24-1. 

L'employeur notifie à ce directeur son projet de licenciement en 

application de l'article L. 1233-46. En application de l'article L. 

1233-57-8, ce directeur saisit sans délai le ministre chargé de 

l'emploi le directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
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Il ne peut procéder, à peine de nullité, à la rupture des contrats 

de travail avant la notification de cette décision d'homologation ou 

de validation ou l'expiration des délais prévus à l'article L. 1233-57-

4.  

Article L. 1233-42 

La lettre de licenciement comporte l'énoncé des motifs 

économiques invoqués par l'employeur. 

Elle mentionne également la priorité de réembauche prévue 

par l'article L. 1233-45 et ses conditions de mise en œuvre. 

Un arrêté du ministre chargé du travail fixe les modèles que 

l'employeur peut utiliser pour procéder à la notification du 

licenciement. 

Article L. 1233-43 

Sur demande écrite du salarié, l'employeur indique par écrit 

les critères retenus pour fixer l'ordre des licenciements.  

Article L. 1233-44 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités 

d'application des premier et deuxième alinéas de l'article L. 1233-

39 et des articles L. 1233-42 et L. 1233-43.  

de la consommation, du travail et de l'emploi compétent est 

celui dans le ressort duquel se situe le siège de l'entreprise. 

Le ministre chargé de l'emploi désigne le directeur régional 

compétent. La décision de désignation du ministre est 

communiquée à l'entreprise dans les dix jours à compter de la 

réception de l'information ou de la notification par l'employeur 

du projet. A défaut de décision expresse, le directeur régional 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l'emploi compétent est celui dans le ressort duquel 

se situe le siège de l'entreprise. 

En cas d'unité économique et sociale, le directeur compétent est 
celui dans le ressort duquel se situe le siège de l'entreprise 
principale. 
En cas d'accord de groupe, le directeur compétent est celui dans 
le ressort duquel se situe le siège de l'entreprise dominante. 
En cas d'entreprise internationale dont le siège est situé à 
l'étranger, le directeur compétent est celui dans le ressort duquel 
se situe la succursale dont le nombre d'emplois concernés est le 
plus élevé. 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi compétent informe 

l'employeur de sa compétence par tout moyen permettant de 

conférer une date certaine. 

L'employeur en informe, sans délai et par tout moyen, le comité 

social et économique ainsi que les organisations syndicales 

représentatives. 

Paragraphe 3 : Priorité de réembauche 

Article L. 1233-45 

Le salarié licencié pour motif économique bénéficie d'une 

priorité de réembauche durant un délai d'un an à compter de la 

date de rupture de son contrat s'il en fait la demande au cours de 

ce même délai. 

Dans ce cas, l'employeur informe le salarié de tout emploi 

devenu disponible et compatible avec sa qualification. En outre, 

l'employeur informe les représentants du personnel des postes 

disponibles et affiche la liste de ces postes. 

Le salarié ayant acquis une nouvelle qualification bénéficie 

également de la priorité de réembauche au titre de celle-ci, s'il en 

informe l'employeur.  

 

 

Paragraphe 4 : Mesures de reclassement interne 

Article L. 1233-45-1 

Dans les entreprises de cinquante salariés ou plus, l'employeur 

peut, après avis favorable du comité social et économique, 

proposer des mesures de reclassement interne avant l'expiration 

du délai mentionné à l'article L. 1233-30. 

 

Sous-section 4 : Information et intervention de l'autorité 

administrative 

Paragraphe 1 : Information de l'autorité administrative 

Article L. 1233-46 

L'employeur notifie à l'autorité administrative tout projet de 

licenciement pour motif économique d'au moins dix salariés dans 

une même période de trente jours. 

Lorsque l'entreprise est dotée de représentants du personnel, 

la notification est faite au plus tôt le lendemain de la date prévue 

Sous-section 3 : information de l’autorité 

administrative 

Article D. 1233-4 

La notification du projet de licenciement prévue à l'article 

L. 1233-46 est adressée par la voie dématérialisée au directeur 

régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l'emploi.  

Outre les renseignements prévus au troisième alinéa de 

l'article L. 1233-46, la notification précise :  

1° Le nom et l'adresse de l'employeur ;  
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pour la première réunion prévue aux articles L. 1233-29 et L. 1233-

30. 

La notification est accompagnée de tout renseignement 

concernant la convocation, l'ordre du jour et la tenue de cette 

réunion. Au plus tard à cette date, elle indique, le cas échéant, 

l'intention de l'employeur d'ouvrir la négociation prévue à l'article 

L. 1233-24-1. Le seul fait d'ouvrir cette négociation avant cette date 

ne peut constituer une entrave au fonctionnement du comité 

social et économique. 

 

Article L. 1233-48 

L'ensemble des informations communiquées aux 

représentants du personnel lors de leur convocation aux réunions 

prévues par les articles L. 1233-29 et L. 1233-30 est communiqué 

simultanément à l'autorité administrative. 

L'employeur lui adresse également les procès-verbaux des 

réunions. Ces procès-verbaux comportent les avis, suggestions et 

propositions des représentants du personnel. 

 

Article L. 1233-49 

Lorsque l'entreprise est dépourvue de comité d'entreprise ou 

de délégués du personnel et est soumise à l'obligation d'établir un 

plan de sauvegarde de l'emploi, ce plan ainsi que les informations 

destinées aux représentants du personnel mentionnées à l'Article 

L. 1233-31 sont communiqués à l'autorité administrative en même 

temps que la notification du projet de licenciement. En outre, le plan 

est porté à la connaissance des salariés par voie d'affichage par tout 

moyen sur les lieux de travail. 

 

Article L. 1233-50 

Lorsque le comité d'entreprise recourt à l'assistance d'un 

expert-comptable, l'employeur en informe l'autorité 

administrative. Il lui transmet également son rapport et les 

modifications éventuelles du projet de licenciement.  

 

Article L. 1233-51 

Lorsque le projet de licenciement donne lieu à consultation du 

comité central d'entreprise, l'autorité administrative du siège de 

l'entreprise est informée de cette consultation et, le cas échéant, 

de la désignation d'un expert-comptable.  

 

 

2° La nature de l'activité et l'effectif de l'entreprise ou de 

l'établissement ;  

3° Le nombre des licenciements envisagés ;  

4° Le cas échéant, les modifications qu'il y a lieu d'apporter 

aux informations déjà transmises en application de l'article L. 

1233-31 ;  

5° En cas de recours à un expert-comptable par le comité 

social et économique, mention de cette décision ;  

6° Le cas échéant, la signature d'un accord collectif en 

application des articles L. 1233-21 et L. 1233-24-1. Une copie de 

cet accord est alors jointe à la notification. 

Article D. 1233-5 

Les informations et documents destinés aux représentants 

du personnel prévus à l'article L. 1233-48 sont adressés par la 

voie dématérialisée simultanément au directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 

de l'emploi. 

Les informations et documents destinés au comité social et 

économique central, en application de l'article L. 1233-51, sont 

adressés par la voie dématérialisée au directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 

de l'emploi du siège. 

Article R. 1233-6 

Dans les entreprises de moins de cinquante salariés, 

l'employeur communique au directeur régional des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 

les modifications qui ont pu être apportées aux mesures prévues 

à l'article L. 1233-32 ainsi qu'au calendrier de leur mise en 

œuvre.  

Article R. 1233-7 

En cas de procédure de sauvegarde, l'employeur ou 

l'administrateur transmet une copie du jugement mentionné à 

l'article L. 626-11 du code de commerce au directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 

de l'emploi. 

En cas de redressement ou de liquidation judiciaire, 

l'employeur, l'administrateur ou le liquidateur transmet une copie 

du jugement de redressement ou de liquidation judiciaire au 

directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi.  

Article R. 1233-9 

Lorsqu'il n'existe pas de comité social et économique dans 

l'entreprise, les informations mentionnées à l'article L. 1233-31, 

le plan de sauvegarde de l'emploi et les renseignements prévus 

au 1° de l'article R. 1233-6 sont adressés par la voie 

dématérialisée au directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi en 

même temps que la notification du projet de licenciement 

prévue à l'article L. 1233-46. 

Article D. 1233-10 

En cas d'absence de comité social et économique, par suite d'une 

carence constatée dans les conditions prévues à l'article L. 2314-

9, l'employeur joint à la notification du projet de licenciement le 

procès-verbal de carence établi conformément à ces articles et 

l'adresse par la voie dématérialisée. 
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Paragraphe 2 : Intervention de l'autorité administrative 

concernant les entreprises non soumises à l'obligation 

d'établir un plan de sauvegarde de l'emploi 

Article L. 1233-53 

Dans les entreprises de moins de cinquante salariés, l'autorité 

administrative vérifie, dans le délai de vingt et un jours à compter 

de la date de la notification du projet de licenciement, que :  

1º Les représentants du personnel ont été informés, réunis et 

consultés conformément aux dispositions légales et 

conventionnelles en vigueur ; 

2º Les obligations relatives à l'élaboration des mesures 

sociales prévues par l'article L. 1233-32 ou par des conventions ou 

accords collectifs de travail ont été respectées ; 

3º Les mesures prévues à l'article L. 1233-32 seront 

effectivement mises en œuvre.  

 

Article L. 1233-56 

Lorsque l'autorité administrative relève une irrégularité de 

procédure au cours des vérifications qu'elle effectue, elle adresse 

à l'employeur un avis précisant la nature de l'irrégularité 

constatée. Elle envoie simultanément copie de ses observations au 

comité social et économique. 

L'autorité administrative peut formuler des observations sur 

les mesures sociales prévues à l'article L. 1233-32. 

L'employeur répond aux observations de l'autorité 

administrative et adresse copie de sa réponse aux représentants 

du personnel. Si cette réponse intervient après le délai d'envoi des 

lettres de licenciement prévu à l'article L. 1233-39, celui-ci est 

reporté jusqu'à la date d'envoi de la réponse à l'autorité 

administrative. Les lettres de licenciement ne peuvent être 

adressées aux salariés qu'à compter de cette date. 

Sous-section 4 : Intervention de l'autorité 

administrative 

 

Article D. 1233-11 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de 

la consommation, du travail et de l'emploi adresse les pièces 

suivantes à l'employeur : 

1º L'avis écrit mentionné à l'article L. 1233-56, en cas de 

licenciement de dix salariés ou plus sur une même période de 

trente jours ; 

2º Les propositions et les observations prévues aux articles 

L. 1233-57 et L. 1233-57-6 lorsqu'un plan de sauvegarde de 

l'emploi doit être élaboré. 

Article D. 1233-12 

La demande mentionnée à l'article L. 1233-57-5 est 

adressée par le comité social et économique, ou, en cas de 

négociation d'un accord mentionné à l'article L. 1233-24-1 par les 

organisations syndicales représentatives de l'entreprise, au 

directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi compétent en 

application des articles R. 1233-3-4 et R. 1233-3-5, par tout 

moyen permettant de conférer une date certaine. 

La demande est motivée. Elle précise les éléments 

demandés et leur pertinence. 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de 

la consommation, du travail et de l'emploi se prononce après 

instruction dans un délai de cinq jours à compter de la réception 

de la demande. 

S'il décide de faire droit à la demande, le directeur régional 

adresse une injonction à l'employeur par tout moyen permettant 

de lui conférer une date certaine. Il adresse simultanément une 

copie de cette injonction à l'auteur de la demande, au comité 

social et économique et aux organisations syndicales 

représentatives en cas de négociation d'un accord mentionné à 

l'article L. 1233-24-1. 

 

Paragraphe 3 - Intervention de l'autorité administrative 

concernant les entreprises soumises à l'obligation 

d'établir un plan de sauvegarde de l'emploi 

Article L. 1233-57 

L'autorité administrative peut présenter toute proposition 

pour compléter ou modifier le plan de sauvegarde de l'emploi, en 

tenant compte de la situation économique de l'entreprise. 

Ces propositions sont formulées avant la dernière réunion du 

comité social et économique. Elles sont communiquées à 

l'employeur et au comité social et économique. L'employeur 

adresse une réponse motivée à l'autorité administrative. 

En l'absence de représentants du personnel, ces propositions 

ainsi que la réponse motivée de l'employeur à celles-ci, qu'il 

adresse à l'autorité administrative, sont portées à la connaissance 

des salariés par voie d'affichage sur les lieux de travail. 

Article L. 1233-57-1 

Sous-section 5 : Procédure de validation ou 

d'homologation du plan de sauvegarde de l'emploi 

Article D. 1233-14 

La demande de validation de l'accord mentionné à l'article 

L. 1233-24-1 ou d'homologation du document unilatéral 

mentionné à l'article L. 1233-24-4 est adressée au directeur 

régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l'emploi par la voie dématérialisée. 

En cas de procédure de sauvegarde, de redressement ou de 

liquidation judiciaire, la demande est envoyée par voie 

dématérialisée au plus tard le lendemain de la dernière réunion 

du comité d'entreprise mentionnée aux II et III de l'article L. 1233-

58.  
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L'accord collectif majoritaire mentionné à l'article L. 1233-24-1 

ou le document élaboré par l'employeur mentionné à l'article 

L. 1233-24-4 sont transmis à l'autorité administrative pour 

validation de l'accord ou homologation du document. 

Article L. 1233-57-2 

L'autorité administrative valide l'accord collectif mentionné à 

l'article L. 1233-24-1 dès lors qu'elle s'est assurée de : 

1° Sa conformité aux articles L. 1233-24-1 à L. 1233-24-3 ; 

2° La régularité de la procédure d'information et de 

consultation du comité social et économique ; 

3° La présence dans le plan de sauvegarde de l'emploi des 

mesures prévues aux articles L. 1233-61 et L. 1233-63 ; 

4° La mise en œuvre effective, le cas échéant, des obligations 

prévues aux articles L. 1233-57-9 à L. 1233-57-16, L. 1233-57-19 et 

L. 1233-57-20. 

 

Article L. 1233-57-3 

En l'absence d'accord collectif ou en cas d'accord ne portant 

pas sur l'ensemble des points mentionnés aux 1° à 5° de l'article L. 

1233-24-2, l'autorité administrative homologue le document 

élaboré par l'employeur mentionné à l'article L. 1233-24-4, après 

avoir vérifié la conformité de son contenu aux dispositions 

législatives et aux stipulations conventionnelles relatives aux 

éléments mentionnés aux 1° à 5° de l'article L. 1233-24-2, la 

régularité de la procédure d'information et de consultation du 

comité social et économique, le respect, le cas échéant, des 

obligations prévues aux articles L. 1233-57-9 à L. 1233-57-16, L. 

1233-57-19 et L. 1233-57-20 et le respect par le plan de sauvegarde 

de l'emploi des articles L. 1233-61 à L. 1233-63 en fonction des 

critères suivants : 

1° Les moyens dont disposent l'entreprise, l'unité économique 

et sociale et le groupe* ; 

2° Les mesures d'accompagnement prévues au regard de 

l'importance du projet de licenciement ; 

3° Les efforts de formation et d'adaptation tels que mentionnés 

aux articles L. 1233-4 et L. 6321-1. 

Elle prend en compte le rapport le plus récent établi par le 

comité social et économique au titre de l'article L. 2323-56, 

concernant l'utilisation du crédit d'impôt compétitivité emploi. 

Elle s'assure que l'employeur a prévu le recours au contrat de 

sécurisation professionnelle mentionné à l'article L. 1233-65 ou la 

mise en place du congé de reclassement mentionné à l'article L. 

1233-71. 

 
* Par dérogation au 1° de l'article L. 1233-57-3, sans préjudice de la 
recherche, selon le cas, par l'administrateur, le liquidateur ou 
l'employeur, en cas de redressement ou de liquidation judiciaire, des 
moyens du groupe auquel l'employeur appartient pour 
l'établissement du plan de sauvegarde de l'emploi, l'autorité 
administrative homologue le plan de sauvegarde de l'emploi après 
s'être assurée du respect par celui-ci des articles L. 1233-61 à 
L. 1233-63 au regard des moyens dont dispose l'entreprise. 

Article D. 1233-14-1 

Le délai prévu à l'article L. 1233-57-4 court à compter de la 

réception par le directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du 

dossier complet. 

Le dossier est complet lorsqu'il comprend les informations 

permettant de vérifier le contenu du plan de sauvegarde de 

l'emploi, les modalités d'information et de consultation du 

comité social et économique, la pondération et le périmètre 

d'application des critères d'ordre des licenciements, le calendrier 

des licenciements, le nombre de suppressions d'emploi et les 

catégories professionnelles concernées, et les modalités de mise 

en œuvre des mesures de formation, d'adaptation et de 

reclassement et, lorsqu'un accord est conclu en application de 

l'article L. 1233-24-1, les informations relatives à la 

représentativité des organisations syndicales signataires. 

Lorsque le dossier est complet, le directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 

de l'emploi en informe, sans délai et par tout moyen permettant 

de donner date certaine, l'employeur, le comité social et 

économique ainsi que les organisations syndicales 

représentatives en cas d'accord collectif mentionné à l'article L. 

1233-24-1. 

Lorsque la demande porte sur un accord partiel et sur un 

document unilatéral mentionnés à l'article L. 1233-57-3, les 

délais mentionnés à l'article L. 1233-57-4 sont de quinze jours 

pour l'accord et de vingt et un jours pour le document unilatéral. 

Lorsqu'un accord collectif a été conclu en application de l'article 

L. 1233-24-1, il est déposé dans les conditions définies à l'article 

L. 2231-6. 

 

Article D. 1233-14-2 

La décision du directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi visée 

à l'article L. 1233-57-4 est adressée par tout moyen permettant 

de conférer une date certaine à l'employeur et au comité social 

et économique et, lorsqu'un accord collectif a été conclu en 

application de l'article L. 1233-24-1, aux organisations syndicales 

représentatives signataires. 

L'envoi de la décision de l'administration s'effectue au plus tard 

le dernier jour du délai mentionné au premier alinéa de l'article 

L. 1233-57-4. 

 

Article D. 1233-14-3 

En cas de décision de refus de validation ou d'homologation, le 

comité social et économique est consulté préalablement à la 

nouvelle demande sur l'accord collectif ou le document 

unilatéral après que les modifications nécessaires ont été 

apportées. 

Le projet modifié et l'avis du comité social et économique sont 

transmis à l'administration par tout moyen permettant de 

conférer une date certaine. 

 

Article D. 1233-14-4 

Le bilan de la mise en œuvre effective du plan de sauvegarde de 

l'emploi mentionné à l'article L. 1233-63, dont le contenu est fixé 

par arrêté du ministre chargé de l'emploi, est réalisé à la fin de la 

Article L. 1233-57-4 

L'autorité administrative notifie à l'employeur la décision de 

validation dans un délai de quinze jours* à compter de la réception 

de l'accord collectif mentionné à l'article L. 1233-24-1 et la décision 

d'homologation dans un délai de vingt et un jours* à compter de 
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la réception du document complet élaboré par l'employeur 

mentionné à l'article L. 1233-24-4. 

Elle la notifie, dans les mêmes délais, au comité social et 

économique et, si elle porte sur un accord collectif, aux 

organisations syndicales représentatives signataires. La décision 

prise par l'autorité administrative est motivée. 

Le silence gardé par l'autorité administrative pendant les délais 

prévus au premier alinéa vaut décision d'acceptation de validation 

ou d'homologation. Dans ce cas, l'employeur transmet une copie de 

la demande de validation ou d'homologation, accompagnée de son 

accusé de réception par l'administration, au comité social et 

économique et, si elle porte sur un accord collectif, aux 

organisations syndicales représentatives signataires. 

La décision de validation ou d'homologation ou, à défaut, les 

documents mentionnés au troisième alinéa et les voies et délais de 

recours sont portés à la connaissance des salariés par voie 

d'affichage sur leurs lieux de travail ou par tout autre moyen 

permettant de conférer date certaine à cette information. 

 

* Les délais prévus au premier alinéa de l'article L. 1233-57-4 

sont ramenés, à compter de la dernière réunion du comité social et 

économique, à huit jours en cas de redressement judiciaire et à 

quatre jours en cas de liquidation judiciaire. 

En cas de licenciement d'au moins dix salariés dans une 

entreprise d'au moins cinquante salariés prévu par le plan de 

sauvegarde arrêté conformément à l'article L. 626-10 du code de 

commerce, les délais prévus au premier alinéa de l'article L. 1233-

57-4 du présent code sont ramenés, à huit jours. Ils courent à 

compter de la date de réception de la demande de validation ou 

d'homologation qui est postérieure au jugement arrêtant le plan. 

mise en œuvre des mesures de reclassement prévues aux articles 

L. 1233-65 ou L. 1233-71. Dans un délai d'un mois après cette 

date, il est adressé au directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 

compétent par voie dématérialisée. 

 

 

 

 

Article L. 1233-57-5 

Toute demande tendant, avant transmission de la demande de 

validation ou d'homologation, à ce qu'il soit enjoint à l'employeur de 

fournir les éléments d'information relatifs à la procédure en cours 

ou de se conformer à une règle de procédure prévue par les textes 

législatifs, les conventions collectives ou un accord collectif est 

adressée à l'autorité administrative. Celle-ci se prononce dans un 

délai de cinq jours. 

 

Article L. 1233-57-6 

L'administration peut, à tout moment en cours de procédure, 

faire toute observation ou proposition à l'employeur concernant le 

déroulement de la procédure ou les mesures sociales prévues à 

l'article L. 1233-32. Elle envoie simultanément copie de ses 

observations au comité social et économique et, lorsque la 

négociation de l'accord visé à l'article L. 1233-24-1 est engagée, le 

cas échéant aux organisations syndicales représentatives dans 

l'entreprise. 

L'employeur répond à ces observations et adresse copie de sa 

réponse aux représentants du personnel et, le cas échéant, aux 

organisations syndicales. 

 

Article L. 1233-57-7 

En cas de décision de refus de validation ou d'homologation, 

l'employeur, s'il souhaite reprendre son projet, présente une 

nouvelle demande après y avoir apporté les modifications 

nécessaires et consulté le comité social et économique. 
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Article L. 1233-57-8 

L'autorité administrative compétente pour prendre la décision 
d'homologation ou de validation mentionnée à l'article L. 1233-57-
1 est celle du lieu où l'entreprise ou l'établissement concerné par 
le projet de licenciement collectif est établi. Si le projet de 
licenciement collectif porte sur des établissements relevant de la 
compétence d'autorités différentes, le ministre chargé de l'emploi 
désigne l'autorité compétente l'autorité administrative 
compétente est désignée dans les conditions prévues par décret en 
Conseil d'Etat. 

 

 
Section 4 – Obligation de rechercher un repreneur en cas de projet de fermeture d’un établissement 

 

Sous-Section 1 - Information des salariés et de l'autorité 

administrative de l'intention de fermer un établissement 

Paragraphe 1 - Information des salariés 

 
Article L. 1233-57-9 

Lorsqu'elle envisage la fermeture d'un établissement qui 

aurait pour conséquence un projet de licenciement collectif, 

l'entreprise mentionnée à l'article L. 1233-71 réunit et informe le 

comité social et économique, au plus tard à l'ouverture de la 

procédure d'information et de consultation prévue à l'article L. 

1233-30. 

 

Article L. 1233-57-10 

L'employeur adresse aux représentants du personnel, avec la 

convocation à la réunion prévue à l'article L. 1233-57-9, tous 

renseignements utiles sur le projet de fermeture de 

l'établissement. 

Il indique notamment : 

1° Les raisons économiques, financières ou techniques du 

projet de fermeture ; 

2° Les actions qu'il envisage d'engager pour trouver un 

repreneur ; 

3° Les possibilités pour les salariés de déposer une offre de 

reprise, les différents modèles de reprise possibles, notamment 

par les sociétés prévues par la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 

portant statut des sociétés coopératives de production, ainsi que 

le droit des représentants du personnel de recourir à un expert 

prévu à l'article L. 1233-57-17. 

 

Article L. 1233-57-11 

Dans les entreprises dotées d'un comité social et économique 

central d'entreprise, l'employeur réunit et informe le comité social 

et économique central et les comités sociaux et économiques 

d'établissement intéressés dès lors que les mesures envisagées 

excèdent le pouvoir des chefs d'établissement concernés ou 

portent sur plusieurs établissements simultanément. Dans ce cas, 

les comités sociaux et économiques d'établissement tiennent leur 

réunion après la réunion du comité social et économique central 

d'entreprise tenue en application de l'article L. 1233-57-9. 

  

Sous-section 1 : Définitions 

 

Article R. 1233-15 

Est un établissement au sens de l'article L. 1233-57-9 une 

entité économique assujettie à l'obligation de constituer un 

comité social et économique d'établissement.  

Constitue une fermeture au sens de l'article L. 1233-57-9 la 

cessation complète d'activité d'un établissement lorsqu'elle a 

pour conséquence la mise en œuvre d'un plan de sauvegarde de 

l'emploi emportant un projet de licenciement collectif au niveau 

de l'établissement ou de l'entreprise.  

Constitue également une fermeture d'établissement la 

fusion de plusieurs établissements en dehors de la zone d'emploi 

où ils étaient implantés ou le transfert d'un établissement en 

dehors de sa zone d'emploi, lorsqu'ils ont pour conséquence la 

mise en œuvre d'un plan de sauvegarde de l'emploi emportant 

un projet de licenciement collectif. 

 

Paragraphe 2 : Information de l'autorité administrative 

et des collectivités territoriales 

 

Sous-section 2 : Information de l'autorité 

administrative et des collectivités territoriales 
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Article L. 1233-57-12 

L'employeur notifie sans délai à l'autorité administrative tout 

projet de fermeture d'un établissement mentionné à l'article L. 

1233-57-9. 

L'ensemble des informations mentionnées à l'article L. 1233-57-10 

est communiqué simultanément à l'autorité administrative. 

L'employeur lui adresse également le procès-verbal de la réunion 

mentionnée à l'article L. 1233-57-9, ainsi que tout renseignement 

concernant la convocation, l'ordre du jour et la tenue de cette 

réunion. 

 

Article L1233-57-13  

L'employeur informe le maire de la commune du projet de 

fermeture de l'établissement. Dès que ce projet lui a été notifié, 

l'autorité administrative en informe les élus concernés. 

 

Article R1233-15-1 

L'autorité administrative visée aux articles L. 1233-57-13 et 

L. 1233-57-21 est le préfet du département dans lequel 

l'établissement a son siège. 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de 

la consommation, du travail et de l'emploi dans le ressort duquel 

se trouve l'établissement en cause ainsi que, le cas échéant, celui 

désigné en application de l'article R. 1233-3-5, est destinataire 

des informations et rapports mentionnés aux articles L. 1233-57-

12, L. 1233-57-17 et L. 1233-57-20. 

La notification du projet de fermeture prévue au premier alinéa 

de l'article L. 1233-57-12 est adressée, par tout moyen 

permettant de conférer une date certaine. 

Paragraphe 1 : Obligations à la charge de l'employeur 

 

Article L. 1233-57-14 

L'employeur ayant informé le comité social et économique du 

projet de fermeture d'un établissement recherche un repreneur. Il 

est tenu : 

1° D'informer, par tout moyen approprié, des repreneurs 

potentiels de son intention de céder l'établissement ; 

2° De réaliser sans délai un document de présentation de 

l'établissement destiné aux repreneurs potentiels ; 

3° Le cas échéant, d'engager la réalisation du bilan 

environnemental mentionné à l'article L. 623-1 du code de 

commerce, ce bilan devant établir un diagnostic précis des 

pollutions dues à l'activité de l'établissement et présenter les 

solutions de dépollution envisageables ainsi que leur coût ; 

4° De donner accès à toutes informations nécessaires aux 

entreprises candidates à la reprise de l'établissement, exceptées 

les informations dont la communication serait de nature à porter 

atteinte aux intérêts de l'entreprise ou mettrait en péril la 

poursuite de l'ensemble de son activité. Les entreprises candidates 

à la reprise de l'établissement sont tenues à une obligation de 

confidentialité ; 

5° D'examiner les offres de reprise qu'il reçoit ; 

6° D'apporter une réponse motivée à chacune des offres de 

reprise reçues, dans les délais prévus à l'article L. 1233-30. 

 

Paragraphe 2 : Rôle du comité social et économique 

 

Article L1233-57-15 

Le comité social et économique est informé des offres de 

reprise formalisées, au plus tard huit jours après leur réception. Les 

informations qui lui sont communiquées à ce titre sont réputées 

confidentielles dans les conditions prévues à l'article L. 2325-5. Il 

peut émettre un avis, dans les délais prévus à l'article L. 1233-30, 

participer à la recherche d'un repreneur et formuler des 

propositions. 

 

Article L. 1233-57-16  

Si le comité social et économique souhaite participer à la 

recherche d'un repreneur, l'employeur lui donne accès, à sa 

demande, aux informations mentionnées aux 4° à 6° de l'article L. 

1233-57-14. 
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Article L. 1233-57-17 

Le comité social et économique peut recourir à l'assistance 

d'un expert de son choix rémunéré par l'entreprise. 

Cet expert a pour mission d'analyser le processus de 

recherche d'un repreneur, sa méthodologie et son champ, 

d'apprécier les informations mises à la disposition des repreneurs 

potentiels, d'étudier les offres de reprise et d'apporter son 

concours à la recherche d'un repreneur par le comité social et 

économique et à l'élaboration de projets de reprise. 

L'expert présente son rapport dans les délais prévus à l'article 

L. 1233-30. 

Lorsque le comité social et économique recourt à l'assistance 

d'un expert, l'employeur en informe sans délai l'autorité 

administrative. 

 

Article L. 1233-57-18  

Dans les entreprises dotées d'un comité social et économique 

central d'entreprise, les comités sociaux et économiques 

d'établissement exercent les attributions confiées au comité social 

et économique en application des articles L. 1233-57-15 à L. 1233-

57-17, L. 1233-57-19 et L. 1233-57-20, dans la limite des pouvoirs 

confiés aux chefs de ces établissements. 

 

Paragraphe 3 : Clôture de la période de recherche 

 

Article L. 1233-57-19 

L'employeur consulte le comité social et économique sur 

toute offre de reprise à laquelle il souhaite donner suite et indique 

les raisons qui le conduisent à accepter cette offre, notamment au 

regard de la capacité de l'auteur de l'offre à garantir la pérennité 

de l'activité et de l'emploi de l'établissement. Le comité social et 

économique émet un avis sur cette offre dans un délai fixé en 

application de l'article L. 2323-3. 

Lorsque la procédure est aménagée en application de l'article 

L. 1233-24-2 pour favoriser un projet de transfert d'une ou de 

plusieurs entités économiques mentionné à l'article L. 1233-61, 

l'employeur consulte le comité social et économique sur l'offre de 

reprise dans le délai fixé par l'accord collectif mentionné à l'article 

L. 1233-24-2. 

 

Article L. 1233-57-20  

Avant la fin de la procédure d'information et de consultation 

prévue à l'article L. 1233-30, si aucune offre de reprise n'a été reçue 

ou si l'employeur n'a souhaité donner suite à aucune des offres, 

celui-ci réunit le comité social et économique et lui présente un 

rapport, qui est communiqué à l'autorité administrative. Ce 

rapport indique : 

1° Les actions engagées pour rechercher un repreneur ; 

2° Les offres de reprise qui ont été reçues ainsi que leurs 

caractéristiques ; 

3° Les motifs qui l'ont conduit, le cas échéant, à refuser la 

cession de l'établissement. 

 

Article L. 1233-57-21  

Les actions engagées par l'employeur au titre de l'obligation 

de recherche d'un repreneur sont prises en compte dans la 

convention de revitalisation conclue entre l'entreprise et 
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l'autorité administrative en application des articles L. 1233-84 à L. 

1233-90. 

Eu égard à la capacité de l'employeur à éviter les 

licenciements ou à en limiter le nombre par la cession de 

l'établissement concerné par le projet de fermeture, attestée par 

les rapports mentionnés aux articles L. 1233-57-17 et L. 1233-57-

20, l'autorité administrative peut demander le remboursement 

des aides pécuniaires en matière d'installation, de développement 

économique, de recherche ou d'emploi attribuées par une 

personne publique à l'entreprise, au titre de l'établissement 

concerné par le projet de fermeture, au cours des deux années 

précédant la réunion prévue au I de l'article L. 1233-30 et après 

l'entrée en vigueur de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative 

à l'économie sociale et solidaire. 

 

Sous-section 3 : Dispositions d'application 

 

Article L1233-57-22 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités 

d'application de la présente section. 

 

Sous-section 3 : Clôture de la période de recherche 

 

Article R1233-15-2  

Au regard des rapports mentionnés aux articles L. 1233-57-17 et 

L. 1233-57-20, le préfet du département dans lequel 

l'établissement a son siège, après avoir recueilli les observations 

de l'entreprise, s'il décide de demander le remboursement des 

aides publiques mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 

1233-57-21, notifie sa décision dans un délai d'un mois maximum 

à compter de sa décision de validation ou d'homologation 

mentionnées respectivement aux articles L. 1233-57-2 et L. 1233-

57-3. 

Il adresse une copie de sa décision aux personnes publiques 

chargées du recouvrement. 

 

 
Section 5 : Licenciement économique dans le cadre d'une sauvegarde, d'un redressement ou d'une liquidation judiciaire 

 

Article L. 1233-58 

I.- En cas de redressement ou de liquidation judiciaire, 

l'employeur, l'administrateur ou le liquidateur, selon le cas, qui 

envisage des licenciements économiques, met en œuvre un plan de 

licenciement dans les conditions prévues aux articles L. 1233-24-1 à 

L. 1233-24-4. 

L'employeur, l'administrateur ou le liquidateur, selon le cas, 

réunit et consulte le comité social et économique dans les 

conditions prévues à l'article L. 2323-31 ainsi qu'aux articles : 

1° L. 1233-8, pour un licenciement collectif de moins de dix 

salariés ; 

2° L. 1233-29, premier alinéa, pour un licenciement d'au moins 

dix salariés dans une entreprise de moins de cinquante salariés ; 

3° L. 1233-30, I à l'exception du dernier alinéa, et dernier alinéa 

du II, pour un licenciement d'au moins dix salariés dans une 

entreprise d'au moins cinquante salariés ; 

4° L. 1233-34 et L. 1233-35 premier alinéa et, le cas échéant, 

L. 2325-35 et L. 4614-12-1 du code du travail relatifs au recours à 

l'expert ; 

5° L. 1233-31 à L. 1233-33, L. 1233-48 et L. 1233-63, relatifs à la 

nature des renseignements et au contenu des mesures sociales 

adressés aux représentants du personnel et à l'autorité 

administrative ; 
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6° L. 1233-49, L. 1233-61 et L. 1233-62, relatifs au plan de 

sauvegarde de l'emploi ; 

7° L. 1233-57-5 et L. 1233-57-6, pour un licenciement d'au 

moins dix salariés dans une entreprise d'au moins cinquante 

salariés. 

 

II.-Pour un licenciement d'au moins dix salariés dans une 

entreprise d'au moins cinquante salariés, l'accord mentionné à 

l'article L. 1233-24-1 est validé et le document mentionné à l'article 

L. 1233-24-4, élaboré par l'employeur, l'administrateur ou le 

liquidateur, est homologué dans les conditions fixées aux articles L. 

1233-57-1 à L. 1233-57-3, aux deuxième et troisième alinéas de 

l'article L. 1233-57-4 et à l'article L. 1233-57-7. 

Par dérogation au 1° de l'article L. 1233-57-3, sans préjudice de 

la recherche, selon le cas, par l'administrateur, le liquidateur ou 

l'employeur, en cas de redressement ou de liquidation judiciaire, 

des moyens du groupe auquel l'employeur appartient pour 

l'établissement du plan de sauvegarde de l'emploi, l'autorité 

administrative homologue le plan de sauvegarde de l'emploi après 

s'être assurée du respect par celui-ci des articles L. 1233-61 à L. 

1233-63 au regard des moyens dont dispose l'entreprise. 

A titre exceptionnel, au vu des circonstances et des motifs 

justifiant le défaut d'établissement du procès-verbal de carence 

mentionné à l'article L. 2324-8, l'autorité administrative peut 

prendre une décision d'homologation. 

Les délais prévus au premier alinéa de l'article L. 1233-57-4 

sont ramenés, à compter de la dernière réunion du comité social et 

économique, à huit jours en cas de redressement judiciaire et à 

quatre jours en cas de liquidation judiciaire. 

L'employeur, l'administrateur ou le liquidateur ne peut 

procéder, sous peine d'irrégularité, à la rupture des contrats de 

travail avant la notification de la décision favorable de validation ou 

d'homologation, ou l'expiration des délais mentionnés au quatrième 

alinéa du présent II. 

En cas de décision défavorable de validation ou 

d'homologation, l'employeur, l'administrateur ou le liquidateur 

consulte le comité social et économique dans un délai de trois jours. 

Selon le cas, le document modifié et l'avis du comité social et 

économique ou un avenant à l'accord collectif sont transmis à 

l'autorité administrative, qui se prononce dans un délai de trois 

jours. 

En cas de licenciements intervenus en l'absence de toute 

décision relative à la validation ou à l'homologation ou en cas 

d'annulation d'une décision ayant procédé à la validation ou à 

l'homologation, le juge octroie au salarié une indemnité à la charge 

de l'employeur qui ne peut être inférieure aux salaires des six 

derniers mois. L'article L. 1235-16 ne s'applique pas. 

En cas d'annulation d'une décision de validation mentionnée à 

l'article L. 1233-57-2 ou d'homologation mentionnée à l'article L. 

1233-57-3 en raison d'une insuffisance de motivation, l'autorité 

administrative prend une nouvelle décision suffisamment motivée, 

dans un délai de quinze jours à compter de la notification du 

jugement à l'administration. Cette décision est portée par 

l'employeur à la connaissance des salariés licenciés à la suite de la 

première décision de validation ou d'homologation, par tout moyen 

permettant de conférer une date certaine à cette information. 

Dès lors que l'autorité administrative a édicté cette nouvelle 

décision, l'annulation pour le seul motif d'insuffisance de motivation 

de la première décision de l'autorité administrative est sans 
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incidence sur la validité du licenciement et ne donne pas lieu au 

versement d'une indemnité à la charge de l'employeur. 

 

III.- En cas de licenciement d'au moins dix salariés dans une 

entreprise d'au moins cinquante salariés prévu par le plan de 

sauvegarde arrêté conformément à l'article L. 626-10 du code de 

commerce, les délais prévus au premier alinéa de l'article L. 1233-

57-4 du présent code sont ramenés, à huit jours. Ils courent à 

compter de la date de réception de la demande de validation ou 

d'homologation qui est postérieure au jugement arrêtant le plan. 

Lorsque l'autorité administrative rend une décision de refus de 

validation ou d'homologation, l'employeur consulte le comité social 

et économique dans un délai de trois jours. Selon le cas, le document 

modifié et l'avis du comité social et économique, ou un avenant à 

l'accord collectif, sont transmis à l'autorité administrative, qui se 

prononce dans un délai de trois jours. 

 

Article L. 1233-59 

Les délais prévus à l'article L. 1233-15 pour l'envoi des lettres 

de licenciement prononcé pour un motif économique ne sont pas 

applicables en cas de redressement ou de liquidation judiciaire. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités 

d'application du présent article.  

 

Article L. 1233-60 

En cas de redressement ou de liquidation judiciaire, 

l'employeur, l'administrateur ou le liquidateur, selon le cas, informe 

l'autorité administrative avant de procéder à des licenciements pour 

motif économique, dans les conditions prévues aux articles L. 631-

17, L. 631-19 (II), L. 641-4, dernier alinéa, L. 641-10, troisième alinéa, 

et L. 642-5 du code de commerce.  

 

Article L. 1233-60-1 

En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, 

lorsque l'employeur envisage la modification d'un élément essentiel 

du contrat de travail pour l'un des motifs économiques énoncés à 

l'article L. 1233-3, il en fait la proposition au salarié par lettre 

recommandée avec avis de réception.  

La lettre de notification informe le salarié qu'il dispose d'un 

délai de quinze jours à compter de sa réception pour faire connaître 

son refus.  

A défaut de réponse dans ce délai, le salarié est réputé avoir 

accepté la modification proposée. 

 
Section 6 : Accompagnement social et territorial des procédures de licenciement 

Sous-section 1 : Plan de sauvegarde de l'emploi 

 

Article L. 1233-61 

Dans les entreprises d'au moins cinquante salariés, lorsque le 

projet de licenciement concerne au moins dix salariés dans une 

même période de trente jours, l'employeur établit et met en œuvre 

un plan de sauvegarde de l'emploi pour éviter les licenciements ou 

en limiter le nombre. 

Ce plan intègre un plan de reclassement visant à faciliter le 

reclassement sur le territoire national des salariés dont le 

licenciement ne pourrait être évité, notamment celui des salariés 

âgés ou présentant des caractéristiques sociales ou de qualification 

rendant leur réinsertion professionnelle particulièrement difficile. 

Article D. 1233-14-4 

Le bilan de la mise en œuvre effective du plan de 

sauvegarde de l'emploi mentionné à l'article L. 1233-63, dont le 

contenu est fixé par arrêté du ministre chargé de l'emploi, est 

réalisé à la fin de la mise en œuvre des mesures de reclassement 

prévues aux articles L. 1233-65 ou L. 1233-71. Dans un délai d'un 

mois après cette date, il est adressé au directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 

de l'emploi compétent par voie dématérialisée.  

 

http://www.fhbx.eu/
http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901015&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 

85 SELARL FHBX                 Administrateurs Judiciaires - Livre VI du Code de Commerce – juin 2024 - www.fhbx.eu 

Lorsque le plan de sauvegarde de l'emploi comporte, en vue 

d'éviter la fermeture d'un ou de plusieurs établissements, le 

transfert d'une ou de plusieurs entités économiques nécessaire à la 

sauvegarde d'une partie des emplois et lorsque ces entreprises 

souhaitent accepter une offre de reprise les dispositions de l'article 

L. 1224-1 relatives au transfert des contrats de travail ne 

s'appliquent que dans la limite du nombre des emplois qui n'ont pas 

été supprimés à la suite des licenciements, à la date d'effet de ce 

transfert. 

 

Article L. 1233-62 

Le plan de sauvegarde de l'emploi prévoit des mesures telles 

que : 

1° Des actions en vue du reclassement interne sur le territoire 

national, des salariés sur des emplois relevant de la même catégorie 

d'emplois ou équivalents à ceux qu'ils occupent ou, sous réserve de 

l'accord exprès des salariés concernés, sur des emplois de catégorie 

inférieure ; 

1° bis Des actions favorisant la reprise de tout ou partie des 

activités en vue d'éviter la fermeture d'un ou de plusieurs 

établissements ; 

2° Des créations d'activités nouvelles par l'entreprise ; 

3° Des actions favorisant le reclassement externe à l'entreprise, 

notamment par le soutien à la réactivation du bassin d'emploi ; 

4° Des actions de soutien à la création d'activités nouvelles ou 

à la reprise d'activités existantes par les salariés ; 

5° Des actions de formation, de validation des acquis de 

l'expérience ou de reconversion de nature à faciliter le reclassement 

interne ou externe des salariés sur des emplois équivalents ; 

6° Des mesures de réduction ou d'aménagement du temps de 

travail ainsi que des mesures de réduction du volume des heures 

supplémentaires réalisées de manière régulière lorsque ce volume 

montre que l'organisation du travail de l'entreprise est établie sur la 

base d'une durée collective manifestement supérieure à trente-cinq 

heures hebdomadaires ou 1 600 heures par an et que sa réduction 

pourrait préserver tout ou partie des emplois dont la suppression 

est envisagée. 

 

Article L. 1233-63 

Le plan de sauvegarde de l'emploi détermine les modalités de 

suivi de la mise en œuvre effective des mesures contenues dans le 

plan de reclassement prévu à l'article L. 1233-61. 

Ce suivi fait l'objet d'une consultation régulière et détaillée du 

comité social et économique dont l'avis est transmis à l'autorité 

administrative. 

L'autorité administrative est associée au suivi de ces mesures 

et reçoit un bilan, établi par l'employeur, de la mise en œuvre 

effective du plan de sauvegarde de l'emploi. 

 

Article L. 1233-64 

Les maisons de l'emploi peuvent participer, dans des 

conditions fixées par voie de convention avec les entreprises 

intéressées, à la mise en œuvre des mesures relatives au plan de 

sauvegarde de l'emploi.  

Sous-section 2 : Contrat de sécurisation professionnelle 

Article L. 1233-65 

Sous-section 3 : Contrat de sécurisation professionnelle 

Article D. 1233-49 

http://www.fhbx.eu/


 

 

86 SELARL FHBX                 Administrateurs Judiciaires - Livre VI du Code de Commerce – juin 2024 - www.fhbx.eu 

Le contrat de sécurisation professionnelle a pour objet 

l'organisation et le déroulement d'un parcours de retour à 

l'emploi, le cas échéant au moyen d'une reconversion ou d'une 

création ou reprise d'entreprise. 

Ce parcours débute par une phase de prébilan, d'évaluation 

des compétences et d'orientation professionnelle en vue de 

l'élaboration d'un projet professionnel. Ce projet tient compte, au 

plan territorial, de l'évolution des métiers et de la situation du 

marché du travail.  

Ce parcours comprend des mesures d'accompagnement, 

notamment d'appui au projet professionnel, ainsi que des périodes 

de formation et de travail.  
 

Article L. 1233-66 

Dans les entreprises non soumises à l'article L. 1233-71, 

l'employeur est tenu de proposer, lors de l'entretien préalable ou 

à l'issue de la dernière réunion des représentants du personnel, le 

bénéfice du contrat de sécurisation professionnelle à chaque 

salarié dont il envisage de prononcer le licenciement pour motif 

économique. Lorsque le licenciement pour motif économique 

donne lieu à un plan de sauvegarde de l'emploi dans les conditions 

prévues aux articles L. 1233-24-2 et L. 1233-24-4, cette proposition 

est faite après la notification par l'autorité administrative de sa 

décision de validation ou d'homologation prévue à l'article L. 1233-

57-4. 

A défaut d'une telle proposition, l'institution mentionnée à 

l'article L. 5312-1 propose le contrat de sécurisation 

professionnelle au salarié. Dans ce cas, l'employeur verse à 

l'organisme chargé de la gestion du régime d'assurance chômage 

mentionné à l'article L. 5427-1 une contribution égale à deux mois 

de salaire brut, portée à trois mois lorsque son ancien salarié 

adhère au contrat de sécurisation professionnelle sur proposition 

de l'institution mentionnée au même article L. 5312-1. 

La détermination du montant de cette contribution et son 

recouvrement, effectué selon les règles et sous les garanties et 

sanctions mentionnées au premier alinéa de l'article L. 5422-16, 

sont assurés par l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1. Les 

conditions d'exigibilité de cette contribution sont précisées par 

décret en Conseil d'Etat.  
 

Article L. 1233-67 

L'adhésion du salarié au contrat de sécurisation 

professionnelle emporte rupture du contrat de travail. Toute 

contestation portant sur la rupture du contrat de travail ou son 

motif se prescrit par douze mois à compter de l'adhésion au 

contrat de sécurisation professionnelle. Ce délai n'est opposable 

au salarié que s'il en a été fait mention dans la proposition de 

contrat de sécurisation professionnelle. 

Cette rupture du contrat de travail, qui ne comporte ni préavis 

ni indemnité compensatrice de préavis ouvre droit à l'indemnité 

prévue à l'article L. 1234-9 et à toute indemnité conventionnelle 

qui aurait été due en cas de licenciement pour motif économique 

au terme du préavis ainsi que, le cas échéant, au solde de ce 

qu'aurait été l'indemnité compensatrice de préavis en cas de 

licenciement et après défalcation du versement de l'employeur 

représentatif de cette indemnité mentionné au 10º de l'article 

L. 1233-68. Les régimes social et fiscal applicables à ce solde sont 

ceux applicables aux indemnités compensatrices de préavis. 

En application de l'article L. 1233-69 du présent code, les 

organismes collecteurs paritaires agréés opérateurs de 

compétences financent 20 % du coût pédagogique total de 

chacune des actions de formation prévues à l'article L. 1233-65, 

à l'exception des frais de transport, de repas et d'hébergement. 

 

Article D. 1233-50 

Lorsque l'accord-cadre mentionné à l'article L. 6332-21 du 

présent code prévoit le financement des mesures prévues à 

l'article L. 1233-65, les organismes collecteurs paritaires agréés 

opérateurs de compétences répondent aux appels à projet 

mentionnés à l'article R. 6332-106 pour bénéficier du 

financement du fond paritaire de sécurisation des parcours 

professionnels à hauteur de 80 % du montant du coût 

pédagogique de chaque formation ainsi que, le cas échéant, des 

frais de transport, de repas et d'hébergement.  

Par dérogation à l'article D. 1233-49, à défaut de réponse à 

l'appel à projet mentionné au premier alinéa, l'organisme 

collecteur paritaire agréé opérateur de compétence finance la 

totalité du coût pédagogique de chaque formation ainsi que, le 

cas échéant, les frais de transport, de repas et d'hébergement. 

 

Article D. 1233-51 

Lorsqu'une entreprise a conclu un accord en application du 

premier alinéa de l'article L. 6331-10, l'employeur verse à 

l'organisme collecteur paritaire agréé opérateur de compétence, 

désigné par l'accord de branche dont l'entreprise relève, tout ou 

partie du montant pris en charge par l'organisme en application 

de l'article D. 1233-49, dans la limite du montant de la 

contribution définie à l'article L. 6331-10, afin de financer les 

mesures de formation prévues à l'article L. 1233-65.  

Dans l'hypothèse où une entreprise ne peut procéder à ce 

versement, ce montant reste à la charge de l'organisme 

collecteur paritaire agréé opérateur de compétence désigné par 

l'accord de branche dont l'entreprise relève.  

Pour l'application de l'article R. 6331-13, ce versement est 

pris en compte dans le total des dépenses effectivement 

consacrées par l'employeur au financement du compte 

personnel de formation de ses salariés. 
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Après l'adhésion au contrat de sécurisation professionnelle, le 

bénéficiaire peut mobiliser le compte personnel de formation 

mentionné à l'article L. 6323-1. 

Pendant l'exécution du contrat de sécurisation 

professionnelle, le salarié est placé sous le statut de stagiaire de la 

formation professionnelle. 

Le contrat de sécurisation professionnelle peut comprendre 

des périodes de travail réalisées dans les conditions prévues au 

3º de l'article L. 1233-68. 
 

Article L. 1233-68 

Un accord conclu et agréé dans les conditions prévues à la 
section 5 du chapitre II du titre II du livre IV de la cinquième partie, 
à l'exception de l'article L. 5422-20-1 et du second alinéa de l'article 
L. 5422-22, définit les modalités de mise en œuvre du contrat de 
sécurisation professionnelle, notamment : 

1º Les conditions d'ancienneté pour en bénéficier ; 

2º Les formalités afférentes à l'adhésion au contrat de 

sécurisation professionnelle et les délais de réponse du salarié à la 

proposition de l'employeur ; 

3º La durée du contrat de sécurisation professionnelle et les 

modalités de son éventuelle adaptation aux spécificités des 

entreprises et aux situations des salariés intéressés, notamment 

par la voie de périodes de travail effectuées pour le compte de tout 

employeur, à l'exception des particuliers, dans le cadre des 

contrats de travail à durée déterminée prévus à l'article L. 1242-3, 

renouvelables une fois par dérogation à l'article L. 1243-13, et des 

contrats de travail temporaire prévus à l'article L. 1251-7 ; 

4º Le contenu des mesures mentionnées à l'article L. 1233-65 

ainsi que les modalités selon lesquelles elles sont financées, 

notamment au titre du compte personnel de formation, et mises 

en œuvre par l'un des organismes assurant le service public de 

l'emploi, y concourant ou y participant mentionnés aux articles 

L. 5311-2 à L. 5311-4 ; 

5º Les dispositions permettant d'assurer la continuité des 

formations engagées durant le contrat de sécurisation 

professionnelle ; 

6º Les modalités de reprise éventuelle du contrat de 

sécurisation professionnelle après son interruption du fait d'une 

reprise d'emploi ; 

7º Les obligations du bénéficiaire du contrat de sécurisation 

professionnelle et les conditions dans lesquelles le contrat peut 

être rompu, en cas de manquement à ces obligations, à l'initiative 

des organismes chargés de la mise en œuvre des mesures 

mentionnées au 4º ; 

8º Le montant de l'allocation et, le cas échéant, des incitations 

financières au reclassement servies au bénéficiaire par l'institution 

mentionnée à l'article L. 5312-1 pour le compte de l'organisme 

chargé de la gestion du régime d'assurance chômage mentionné à 

l'article L. 5427-1, ainsi que les conditions de suspension, 

d'interruption anticipée et de cumul de cette allocation avec 

d'autres revenus de remplacement ; 

9º Les conditions dans lesquelles les règles de l'assurance 

chômage s'appliquent aux bénéficiaires du contrat de sécurisation 

professionnelle, en particulier les conditions d'imputation de la 

durée d'exécution du contrat sur la durée de versement de 

l'allocation d'assurance mentionnée à l'article L. 5422-1 ; 

10º Les conditions dans lesquelles participent au financement 

des mesures prévues au 4º : 
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a) L'organisme chargé de la gestion du régime d'assurance 

chômage mentionné à l'article L. 5427-1 ; 

b) Les employeurs, par un versement représentatif de 

l'indemnité compensatrice de préavis dans la limite de trois mois 

de salaire majoré de l'ensemble des cotisations et contributions 

obligatoires afférentes. 

A défaut d'accord ou d'agrément de cet accord, les modalités 

de mise en œuvre et de financement du contrat de sécurisation 

professionnelle sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 
 

 

Article L. 1233-69 

L'employeur contribue au financement du contrat de 

sécurisation professionnelle par un versement représentatif de 

l'indemnité compensatrice de préavis, dans la limite de trois mois 

de salaire majoré de l'ensemble des cotisations et contributions 

obligatoires afférentes. 

La détermination du montant de ces versements et leur 

recouvrement, effectué selon les règles et sous les garanties et 

sanctions mentionnées au premier alinéa de l'article L. 5422-16, 

sont assurés par l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1. Les 

conditions d'exigibilité de ces versements sont précisées par 

décret en Conseil d'Etat.  

L'Etat et l'organisme mentionné à l'article L. 5427-1 peuvent 
contribuer au financement des dépenses engagées dans le cadre 
du contrat de sécurisation professionnelle, y compris les dépenses 
liées aux coûts pédagogiques des formations. 

Les organismes collecteurs paritaires agréés pour collecter les 

contributions mentionnées au chapitre Ier du titre III du livre III de 

la sixième partie affectent aux mesures de formation prévues à 

l'article L. 1233-65 une part des ressources destinées aux actions 

de professionnalisation et au compte personnel de formation, 

selon des modalités définies par décret. 

Le fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels 

mentionné à l'article L. 6332-18 peut contribuer au financement de 

ces mesures de formation. 

Les régions peuvent contribuer au financement de ces 

mesures de formation dans le cadre de la programmation inscrite 

dans le contrat de plan régional de développement des formations 

professionnelles mentionné à l'article L. 214-13 du code de 

l'éducation. 

L'Etat peut contribuer au financement des dépenses engagées 

dans le cadre du contrat de sécurisation professionnelle.  
 

Article L. 1233-70 

Une convention pluriannuelle entre l'Etat et des organisations 
syndicales de salariés et d'employeurs représentatives au niveau 
national et interprofessionnel détermine les modalités de 

l'organisation du parcours de retour à l'emploi mentionné à l'article 
L. 1233-65 et de la mise en œuvre, du suivi et de l'évaluation des 

mesures qu'il comprend. Cette convention détermine notamment 
les attributions des représentants territoriaux de l'Etat dans cette 
mise en œuvre et les modalités de désignation des opérateurs qui 
en sont chargés.  

Une convention pluriannuelle entre l'Etat et l'organisme chargé 

de la gestion du régime d'assurance chômage mentionné à l'article 
L. 5427-1 détermine les modalités de financement du parcours de 
retour à l'emploi mentionné à l'article L. 1233-65 et des mesures 
qu'il comprend. Une annexe financière est négociée annuellement 
entre l'Etat et l'organisme chargé de la gestion du régime 
d'assurance chômage mentionné à l'article L. 5427-1.  

A défaut de ces conventions, les dispositions qu'elles doivent 
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comporter sont déterminées par décret en Conseil d'Etat.  
 
 
 
 
 
 
 

Sous-section 3 : Congé de reclassement 

L. 1233-71 à L. 1233-76 

 

 

Section 5 : Accompagnement social et territorial des 

procédures de licenciement  

Sous-section 1 : Congé de reclassement  

R1233-17 à R. 1233-36 

 

Sous-section 5 : Revitalisation des bassins d'emploi 

L. 1233-84 à L. 1233-90-1 

 

Sous-section 2 : Revitalisation des bassins d'emploi 

D1233-37 à D1233-48 

 

Section 7 : Mesures d'adaptation 

 
Article L1233-91 

Des décrets en Conseil d'Etat peuvent déterminer les mesures 
d'adaptation nécessaires à l'application des dispositions relatives au 
licenciement pour motif économique dans les entreprises tenues de 
constituer un comité social et économique ou des organismes en 
tenant lieu en vertu soit de dispositions légales autres que celles 
figurant dans le code du travail, soit de stipulations 
conventionnelles. 

 

 

 

Chapitre IV : Conséquences du licenciement 

Section 1 : Préavis et indemnité de licenciement 
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Sous-section 1 : Préavis et indemnité 
compensatrice de préavis 

Article L. 1234-1 

Lorsque le licenciement n'est pas motivé par une faute grave, 

le salarié a droit : 

1º S'il justifie chez le même employeur d'une ancienneté de 

services continus inférieure à six mois, à un préavis dont la durée 

est déterminée par la loi, la convention ou l'accord collectif de 

travail ou, à défaut, par les usages pratiqués dans la localité et la 

profession ; 

2º S'il justifie chez le même employeur d'une ancienneté de 

services continus comprise entre six mois et moins de deux ans, à 

un préavis d'un mois ; 

3º S'il justifie chez le même employeur d'une ancienneté de 

services continus d'au moins deux ans, à un préavis de deux mois. 

Toutefois, les dispositions des 2º et 3º ne sont applicables que 

si la loi, la convention ou l'accord collectif de travail, le contrat de 

travail ou les usages ne prévoient pas un préavis ou une condition 

d'ancienneté de services plus favorable pour le salarié.  

 

Article L. 1234-2 

Toute clause d'un contrat de travail fixant un préavis d'une 

durée inférieure à celui résultant des dispositions de l'article 

L. 1234-1 ou une condition d'ancienneté de services supérieure à 

celle énoncée par ces mêmes dispositions est nulle.  

 

Article L. 1234-3 

La date de présentation de la lettre recommandée notifiant le 

licenciement au salarié fixe le point de départ du préavis.  

 

Article L. 1234-4 

L'inexécution du préavis de licenciement n'a pas pour 

conséquence d'avancer la date à laquelle le contrat prend fin.  

Article L. 1234-5 

Lorsque le salarié n'exécute pas le préavis, il a droit, sauf s'il a 

commis une faute grave, à une indemnité compensatrice. 

L'inexécution du préavis, notamment en cas de dispense par 

l'employeur, n'entraîne aucune diminution des salaires et 

avantages que le salarié aurait perçus s'il avait accompli son travail 

jusqu'à l'expiration du préavis, indemnité de congés payés 

comprise. 

L'indemnité compensatrice de préavis se cumule avec 

l'indemnité de licenciement et avec l'indemnité prévue à l'article 

L. 1235-2.  

 
 
 

 

Article L. 1234-6 

En cas d'inexécution totale ou partielle du préavis résultant 

soit de la fermeture temporaire ou définitive de l'établissement, 

soit de la réduction de l'horaire de travail habituellement pratiqué 

dans l'établissement en deçà de la durée légale de travail, le salaire 

à prendre en considération est calculé sur la base de la durée légale 

ou conventionnelle de travail applicable à l'entreprise, lorsque le 

salarié travaillait à temps plein, ou de la durée du travail fixée dans 

son contrat de travail lorsqu'il travaillait à temps partiel. 

 

Article L. 1234-7 
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La cessation de l'entreprise ne libère pas l'employeur de 

l'obligation de respecter le préavis.  

 

Article L. 1234-8 

Les circonstances entraînant la suspension du contrat de 

travail, en vertu soit de dispositions légales, soit d'une convention 

ou d'un accord collectif de travail, soit de stipulations 

contractuelles, soit d'usages, ne rompent pas l'ancienneté du 

salarié appréciée pour la détermination de la durée du préavis 

prévue aux 2º et 3º de l'article L. 1234-1. 

Toutefois, la période de suspension n'entre pas en compte 

pour la détermination de la durée d'ancienneté exigée pour 

bénéficier de ces dispositions. 

 

Sous-section 2 : Indemnité de licenciement 

Article L. 1234-9 

Le salarié titulaire d'un contrat de travail à durée 

indéterminée, licencié alors qu'il compte 8 mois d'ancienneté 

ininterrompus au service du même employeur, a droit, sauf en cas 

de faute grave, à une indemnité de licenciement. 

Les modalités de calcul de cette indemnité sont fonction de la 

rémunération brute dont le salarié bénéficiait antérieurement à la 

rupture du contrat de travail. Ce taux et ces modalités sont 

déterminés par voie réglementaire. 

Article L. 1234-10 

La cessation de l'entreprise ne libère pas l'employeur de 

l'obligation de verser, s'il y a lieu, l'indemnité de licenciement 

prévue à l’article L. 1234-9.  

Article L. 1234-11 

Les circonstances entraînant la suspension du contrat de 

travail, en vertu soit de dispositions légales, soit d'une convention 

ou d'un accord collectif de travail, soit de stipulations 

contractuelles, soit d'usages, ne rompent pas l'ancienneté du 

salarié appréciée pour la détermination du droit à l'indemnité de 

licenciement. 

Toutefois, la période de suspension n'entre pas en compte 

pour la détermination de la durée d'ancienneté exigée pour 

bénéficier de ces dispositions.  

 

Article L1234-12 

La cessation de l'entreprise pour cas de force majeure libère 

l'employeur de l'obligation de respecter le préavis et de verser 

l'indemnité de licenciement prévue à l'article L. 1234-9. 

 

Article R. 1234-1 

L'indemnité de licenciement prévue à l'article L. 1234-9 ne 

peut être inférieure à une somme calculée par année de service 

dans l'entreprise et tenant compte des mois de service accomplis 

au-delà des années pleines. En cas d'année incomplète, 

l'indemnité est calculée proportionnellement au nombre de mois 

complets. 

Article R. 1234-2 

L'indemnité de licenciement ne peut être inférieure aux 

montants suivants : 

1° Un quart de mois de salaire par année d'ancienneté pour 

les années jusqu'à dix ans ; 

2° Un tiers de mois de salaire par année d'ancienneté pour les 

années à partir de dix ans. 

Article R. 1234-4 

Le salaire à prendre en considération pour le calcul de 

l'indemnité de licenciement est, selon la formule la plus 

avantageuse pour le salarié : 

1° Soit la moyenne mensuelle des douze derniers mois 

précédant le licenciement, ou lorsque la durée de service du salarié 

est inférieure à douze mois, la moyenne mensuelle de la 

rémunération de l'ensemble des mois précédant le licenciement ; 

2° Soit le tiers des trois derniers mois. Dans ce cas, toute prime 

ou gratification de caractère annuel ou exceptionnel, versée au 

salarié pendant cette période, n'est prise en compte que dans la 

limite d'un montant calculé à due proportion. 

 

Article R1234-5 

L'indemnité de licenciement ne se cumule pas avec toute 

autre indemnité de même nature. 
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Troisième partie : Durée du travail, salaire, intéressement,  

participation et épargne salariale 
Livre II : Salaire et avantages divers 

Titre V : Protection du salaire 

Chapitre III : Privilèges et assurance 

 

Section 1 : Dispositions générales 

Article L. 3253-1 

Les créances résultant du contrat de travail sont garanties dans les 

conditions prévues au 4° de l'article 2331 et au 2° de l'article 2375 

du code civil, relatifs aux privilèges sur les biens mobiliers et 

immobiliers du débiteur. 

En outre, en cas de sauvegarde, de redressement ou de liquidation 

judiciaire, elles sont garanties, conformément aux articles L. 625-7 

et L. 625-8 du code de commerce, dans les conditions prévues aux 

articles L. 3253-2 à L. 3253-21. 

 

Section 2 : Privilèges et assurance en cas de procédure de 

sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire 

Sous-section 1 : Privilèges 

Article L. 3253-2 

Lorsqu'une procédure de sauvegarde, de redressement ou de 

liquidation judiciaire est ouverte, les rémunérations de toute 

nature dues aux salariés pour les soixante derniers jours de travail 

sont, déduction faite des acomptes déjà perçus, payées, 

nonobstant l'existence de toute autre créance privilégiée, jusqu'à 

concurrence d'un plafond mensuel identique pour toutes les 

catégories de bénéficiaires. 

Ce plafond est fixé par voie réglementaire sans pouvoir être 

inférieur à deux fois le plafond retenu pour le calcul des cotisations 

de sécurité sociale. 

 

Article L. 3253-3 

Les rémunérations prévues au premier alinéa de l'article 

L. 3253-2 comprennent : 

1° Les salaires, appointements ou commissions proprement 

dites ; 

2° Les accessoires et notamment l'indemnité compensatrice 

prévue à l'article L. 1226-14, l'indemnité compensatrice de préavis 

prévue à l'article L. 1234-5, l'indemnité de fin de contrat prévue à 

l'article L. 1243-8 et l'indemnité de fin de mission prévue à l'article 

L. 1251-32. 

 

Article L. 3253-4 

Les indemnités de congés payés sont, nonobstant l'existence 

de toute créance privilégiée, payées jusqu'à concurrence d'un 

plafond identique à celui établi pour une période de trente jours 

de rémunération par l'article L. 3253-1. 

 

Article L. 3253-5 

Les sommes dues aux façonniers par leurs donneurs d'ordres sont 

payées, lorsque ces derniers font l'objet d'une procédure de 

sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire, 

nonobstant l'existence de toute autre créance privilégiée à 

 

 

 

Article D. 3253-1 

Le plafond mensuel prévu à l'article L. 3253-2 est fixé à deux fois le 

plafond retenu, par mois, pour le calcul des cotisations de sécurité 

sociale. 
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l'exception de celles garanties par l'article L. 3253-2, à due 

concurrence du montant total des rémunérations de toute nature 

dues aux salariés de ces façonniers, au titre des soixante derniers 

jours de travail ou d'apprentissage précédant l'ouverture de la 

procédure. 

 

Sous-section 2 : Assurance contre le risque de non-

paiement 

Paragraphe 1 : Principes 

Article L. 3253-6 

Tout employeur de droit privé assure ses salariés, y compris 

ceux détachés à l'étranger ou expatriés mentionnés à l'article 

L. 5422-13, contre le risque de non-paiement des sommes qui leur 

sont dues en exécution du contrat de travail, en cas de procédure 

de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire. 

 

Article L. 3253-7 

Le droit du salarié est garanti indépendamment de 

l'observation par l'employeur tant des prescriptions de la présente 

section que des obligations dont il est tenu à l'égard des 

institutions prévues à l'article L. 3253-14. 

 

Paragraphe 2 : Créances couvertes par l'assurance 

Article L. 3253-8 

L'assurance mentionnée à l'article L. 3253-6 couvre :  

1° Les sommes dues aux salariés à la date du jugement d'ouverture 

de toute procédure de redressement ou de liquidation judiciaire, 

ainsi que les contributions dues par l'employeur dans le cadre du 

contrat de sécurisation professionnelle ;  

2° Les créances résultant de la rupture des contrats de travail 

intervenant :  

a) Pendant la période d'observation ;  

b) Dans le mois suivant le jugement qui arrête le plan de sauvegarde, 

de redressement ou de cession ;  

c) Dans les quinze jours, ou vingt et un jours lorsqu'un plan de 

sauvegarde de l'emploi est élaboré, suivant le jugement de 

liquidation ;  

d) Pendant le maintien provisoire de l'activité autorisé par le 

jugement de liquidation judiciaire et dans les quinze jours, ou vingt 

et un jours lorsqu'un plan de sauvegarde de l'emploi est élaboré, 

suivant la fin de ce maintien de l'activité ;  

3° Les créances résultant de la rupture du contrat de travail des 

salariés auxquels a été proposé le contrat de sécurisation 

professionnelle, sous réserve que l'administrateur, l'employeur ou 

le liquidateur, selon le cas, ait proposé ce contrat aux intéressés au 

cours de l'une des périodes indiquées au 2°, y compris les 

contributions dues par l'employeur dans le cadre de ce contrat et 

les salaires dus pendant le délai de réponse du salarié ;  

4° Les mesures d'accompagnement résultant d'un plan de 

sauvegarde de l'emploi déterminé par un accord collectif 

majoritaire ou par un document élaboré par l'employeur, 

conformément aux articles L. 1233-24-1 à L. 1233-24-4, dès lors 

qu'il a été validé ou homologué dans les conditions prévues à 

l'article L. 1233-58 avant ou après l'ouverture de la procédure de 

redressement ou de liquidation judiciaire ;  

 

Article D. 3253-2 
Le montant maximal de garantie prévu au 4° de l'article 

L. 3253-8 est égal à : 

1° Trois fois le plafond retenu par mois pour le calcul des 

cotisations de sécurité sociale pour un mois et demi de salaire ;  

2° Deux fois ce plafond, pour un mois de salaire. 
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5° Lorsque le tribunal prononce la liquidation judiciaire, dans la 

limite d'un montant maximal correspondant à un mois et demi de 

travail, les sommes dues :  

e) Au cours de la période d'observation ;  

 b) Au cours des quinze jours, ou vingt et un jours lorsqu'un plan de 

sauvegarde de l'emploi est élaboré, suivant le jugement de 

liquidation ;  

 c) Au cours du mois suivant le jugement de liquidation pour les 

représentants des salariés prévus par les articles L. 621-4 et L. 631-

9 du code de commerce ;  

h) d) Pendant le maintien provisoire de l'activité autorisé par le 

jugement de liquidation et au cours des quinze jours, ou vingt et 

un jours lorsqu'un plan de sauvegarde de l'emploi est élaboré, 

suivant la fin de ce maintien de l'activité.  

La garantie des sommes et créances mentionnées aux 1°, 2° et 

5° inclut les cotisations et contributions sociales et salariales 

d'origine légale, ou d'origine conventionnelle imposée par la loi. 

 

Article L. 3253-9 

Sont également couvertes les créances résultant du 

licenciement des salariés bénéficiaires d'une protection 

particulière relative au licenciement dès lors que l'administrateur, 

l'employeur ou le liquidateur, selon le cas, a manifesté, au cours 

des périodes mentionnées au 2° de l'article L. 3253-8, son intention 

de rompre le contrat de travail.  

 

Article L. 3253-10 

Sont également couvertes, lorsqu'elles revêtent la forme d'un 

droit de créance sur l'entreprise, les sommes dues aux titres de 

l'intéressement, de la participation des salariés aux fruits de 

l'expansion ou d'un fonds salarial. 

 

Article L. 3253-11 

Sont également couverts les arrérages de préretraite dus à un 

salarié ou à un ancien salarié en application d'un accord 

professionnel ou interprofessionnel, d'une convention collective 

ou d'un accord d'entreprise. 

Ces dispositions s'appliquent lorsque l'accord ou la convention 

prévoit le départ en préretraite à cinquante-cinq ans au plus tôt. 

La garantie prévue par le présent article est limitée dans des 

conditions déterminées par décret. 

 

Article L. 3253-12 

Les créances mentionnées aux articles L. 3253-10 et L. 3253-11 

sont garanties : 

1° Lorsqu'elles sont exigibles à la date du jugement 

d'ouverture de la procédure ; 

2° Lorsque, si un plan organisant la sauvegarde ou le 

redressement judiciaire de l'entreprise intervient à l'issue de la 

procédure, elles deviennent exigibles du fait de la rupture du 

contrat de travail, dans les délais prévus au 2° de l'article L. 3253-8 

; 

3° Lorsque intervient un jugement de liquidation judiciaire ou 

un jugement arrêtant le plan de cession totale de l'entreprise. 

 

Article L. 3253-13 

L'assurance prévue à l'article L. 3253-6 ne couvre pas les 

sommes qui concourent à l'indemnisation du préjudice causé par 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article D. 3253-3 

Les arrérages de préretraite dus en application d'un accord 

professionnel ou interprofessionnel, d'une convention collective 

ou d'un accord d'entreprise bénéficient de la garantie prévue à 

l'article L. 3253-11 lorsque la conclusion de cet accord ou de cette 

convention est antérieure de six mois à la date du jugement 

d'ouverture de la procédure de sauvegarde ou de redressement 

judiciaire. 
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la rupture du contrat de travail dans le cadre d'un licenciement 

pour motif économique, en application d'un accord d'entreprise ou 

d'établissement ou de groupe, d'un accord collectif validé ou d'une 

décision unilatérale de l'employeur homologuée conformément à 

l'article L. 1233-57-3, lorsque l'accord a été conclu et déposé ou la 

décision notifiée moins de dix-huit mois avant la date du jugement 

d'ouverture de la procédure de sauvegarde, de redressement ou 

de liquidation judiciaire, ou l'accord conclu ou la décision notifiée 

postérieurement à l'ouverture de la procédure de sauvegarde, de 

redressement ou de liquidation judiciaire. 

 

Paragraphe 3 : Institutions de garantie contre le risque 

de non-paiement 

Article L. 3253-14 

L'assurance prévue à l'article L. 3253-6 est mise en œuvre par 

une association créée par les organisations nationales 

professionnelles d'employeurs représentatives et agréée par 

l'autorité administrative.  

Cette association conclut une convention de gestion avec 

l'organisme gestionnaire du régime d'assurance chômage et avec 

l'Agence centrale des organismes de sécurité sociale pour le 

recouvrement des cotisations mentionnées à l'article L. 3253-18.  

En cas de dissolution de cette association, l'autorité 

administrative confie à l'organisme prévu à l'article L. 5427-1 la 

gestion du régime d'assurance institué à l'article L. 3253-6, à 

l'exception du recouvrement des cotisations mentionnées à 

l'article L. 3253-18 confié aux organismes mentionnés à l'article 

L. 5422-16.  

Cette association et l'organisme précité constituent les 

institutions de garantie contre le risque de non-paiement. 

 

Article L. 3253-15 

Les institutions de garantie mentionnées à l'article L. 3253-14 

avancent les sommes comprises dans le relevé établi par le 

mandataire judiciaire, même en cas de contestation par un tiers.  

Elles avancent également les sommes correspondant à des 

créances établies par décision de justice exécutoire, même si les 

délais de garantie sont expirés.  

Les décisions de justice sont de plein droit opposables à 

l'association prévue à l'article L. 3253-14.  

Lorsque le mandataire judiciaire a cessé ses fonctions, le 

greffier du tribunal ou le commissaire à l'exécution du plan, selon 

le cas, adresse un relevé complémentaire aux institutions de 

garantie mentionnées à l'article L. 3253-14, à charge pour lui de 

reverser les sommes aux salariés et organismes créanciers. 

 

Article L. 3253-16 

Les institutions de garantie mentionnées à l'article L. 3253-14 

sont subrogées dans les droits des salariés pour lesquels elles ont 

réalisé des avances :  

1° Pour l'ensemble des créances, lors d'une procédure de 

sauvegarde ;  

2° Pour les créances garanties par le privilège prévu aux 

articles L. 3253-2, L. 3253-4 et L. 7313-8 et les créances avancées 

au titre du 3° de l'Article L. 3253-8, lors d'une procédure de 

redressement ou de liquidation judiciaire. Les autres sommes 

avancées dans le cadre de ces procédures leur sont remboursées 

dans les conditions prévues par les dispositions du livre VI du code 

 

Article R. 3253-4 
L'autorité administrative mentionnée à l'article L. 3253-14 est 

le ministre chargé du travail.  
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de commerce pour le règlement des créances nées antérieurement 

au jugement d'ouverture de la procédure. Elles bénéficient alors 

des privilèges attachés à celle-ci. 

 

Article L. 3253-17 

La garantie des institutions de garantie mentionnées à l'article 

L. 3253-14 est limitée, toutes sommes et créances avancées 

confondues, à un ou des montants déterminés par décret, en 

référence au plafond mensuel retenu pour le calcul des 

contributions du régime d'assurance chômage, et inclut les 

cotisations et contributions sociales et salariales d'origine légale, 

ou d'origine conventionnelle imposée par la loi. 

 

Article D. 3253-5 
Le montant maximum de la garantie prévue à l'article L. 3253-

17 est fixé à six fois le plafond mensuel retenu pour le calcul des 

contributions au régime d'assurance chômage. 

Ce montant est fixé à cinq fois ce plafond lorsque le contrat 

de travail dont résulte la créance a été conclu moins de deux ans 

et six mois au moins avant la date du jugement d'ouverture de la 

procédure collective, et à quatre fois ce plafond si le contrat dont 

résulte la créance a été conclu moins de six mois avant la date du 

jugement d'ouverture.  

Il s'apprécie à la date à laquelle est due la créance du salarié 

et au plus tard à la date du jugement arrêtant le plan ou 

prononçant la liquidation judiciaire. 

Paragraphe 4 : Financement 

Article L. 3253-18 

L'assurance est financée par des cotisations des employeurs 

assises sur les rémunérations servant de base au calcul des 

contributions au régime d'assurance-chômage.  

Le recouvrement, le contrôle de ces cotisations et leur 

contentieux suivent les règles prévues à l'Article L. 5422-16. 

 

 

Paragraphe 5 : Dispositions applicables dans le cas où 

l'employeur est établi dans un autre Etat membre de la 

Communauté européenne ou de l'Espace économique 

européen 

Article L. 3253-18-1 

Les institutions de garantie mentionnées à l'article L. 3253-14 

assurent le règlement des créances impayées des salariés qui 

exercent ou exerçaient habituellement leur activité sur le territoire 

français, pour le compte d'un employeur dont le siège social, s'il 

s'agit d'une personne morale, ou, s'il s'agit d'une personne 

physique, l'activité ou l'adresse de l'entreprise est situé dans un 

autre Etat membre de la Communauté européenne ou de l'Espace 

économique européen, lorsque cet employeur se trouve en état 

d'insolvabilité. 

 

Article L. 3253-18-2 

Un employeur est considéré comme se trouvant en état 

d'insolvabilité au sens de l'article L. 3253-18-1 lorsqu'a été 

demandée l'ouverture d'une procédure collective fondée sur son 

insolvabilité, prévue par les dispositions législatives, 

réglementaires et administratives d'un Etat membre de la 

Communauté européenne ou de l'Espace économique européen, 

qui entraîne le dessaisissement partiel ou total de cet employeur 

ainsi que la désignation d'un syndic ou de toute personne exerçant 

une fonction similaire à celle du mandataire judiciaire, de 

l'administrateur judiciaire ou du liquidateur, et que l'autorité 

compétente en application de ces dispositions a :  

1° Soit décidé l'ouverture de la procédure ;  

2° Soit constaté la fermeture de l'entreprise ou de 

l'établissement de l'employeur ainsi que l'insuffisance de l'actif 

disponible pour justifier l'ouverture de la procédure. 

 

Article L. 3253-18-3 
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La garantie due en application de l'article L. 3253-18-1 porte 

sur les créances impayées mentionnées à l'article L. 3253-8.  

Toutefois, les délais prévus aux 2° et 3° de l'article L. 3253-8 

sont portés à trois mois à compter de toute décision équivalente à 

une décision de liquidation ou arrêtant un plan de redressement. 

 

Article L. 3253-18-4 

Si les créances ne peuvent être payées en tout ou partie sur 

les fonds disponibles, les institutions de garantie mentionnées à 

l'article L. 3253-14 procèdent au versement des fonds sur 

présentation par le syndic étranger ou par toute autre personne 

exerçant une fonction similaire à celle du mandataire judiciaire, de 

l'administrateur judiciaire ou du liquidateur, des relevés des 

créances impayées.  

Le dernier alinéa de l'article L. 3253-19 est applicable. 

 

Article L. 3253-18-5 

Les sommes figurant sur ces relevés et restées impayées sont 

directement versées au salarié dans les huit jours suivant la 

réception des relevés des créances.  

Par dérogation au premier alinéa, l'avance des contributions 

dues par l'employeur dans le cadre du contrat de sécurisation 

professionnelle mentionnées au 1° de l'article L. 3253-8 est versée 

à l'organisme gestionnaire du régime d'assurance chômage. 

 

Article L. 3253-18-6 

L'article L. 3253-15 est applicable à l'exception du dernier 

alinéa.  

Lorsque le mandataire judiciaire, l'administrateur judiciaire ou 

le liquidateur reçoit d'une institution située dans un autre Etat 

membre équivalente aux institutions de garantie mentionnées à 

l'article L. 3253-14 les sommes dues aux salariés, il reverse 

immédiatement ces sommes aux salariés concernés.  

Le mandataire judiciaire ou le liquidateur transmet à toute 

institution située dans un autre Etat membre équivalente aux 

institutions de garantie mentionnées à l'article L. 3253-14 les 

relevés des créances impayées. 

 

Article L. 3253-18-7 

Les articles L. 3253-7, L. 3253-10 à L. 3253-13 et L. 3253-17 

sont applicables aux procédures définies aux articles L. 3253-18-1 

et L. 3253-18-2. Les jugements mentionnés à l'article L. 3253-12 

s'entendent de toute décision équivalente prise par l'autorité 

étrangère compétente.  

Les institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 sont 

subrogées dans les droits des salariés pour lesquels elles ont 

réalisé des avances. 

 

Article L. 3253-18-8 

Lorsque le syndic étranger ou toute personne exerçant une 

fonction similaire à celle du mandataire judiciaire, de 

l'administrateur judiciaire ou du liquidateur a cessé ses fonctions 

ou dans le cas mentionné au 2° de l'article L. 3253-18-2, les 

institutions de garantie versent les sommes dues au salarié sur 

présentation, par celui-ci, des pièces justifiant du montant de sa 

créance. Dans ce cas, les dispositions relatives aux relevés des 

créances ne sont pas applicables. 

 

Article L. 3253-18-9 
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Les institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 informent, 

en cas de demande, toutes autres institutions de garantie des Etats 

membres de la Communauté européenne ou de l'Espace 

économique européen sur la législation et la réglementation 

nationales applicables en cas de mise en œuvre d'une procédure 

d'insolvabilité définie aux articles L. 3253-18-1 et L. 3253-18-2. 

 

Sous-section 3 : Etablissement et liquidation des créances 

Article L. 3253-19 

Le mandataire judiciaire établit les relevés des créances dans 

les conditions suivantes : 

1° Pour les créances mentionnées aux articles L. 3253-2 et 

L. 3253-4, dans les dix jours suivant le prononcé du jugement 

d'ouverture de la procédure ; 

2° Pour les autres créances également exigibles à la date du 

jugement d'ouverture de la procédure, dans les trois mois suivant 

le prononcé du jugement ; 

3° Pour les salaires et les indemnités de congés payés 

couvertes en application du 3° de l'article L. 3253-8 et les salaires 

couverts en application du dernier alinéa de ce même article, dans 

les dix jours suivant l'expiration des périodes de garantie prévues 

à ce 3° et ce, jusqu'à concurrence du plafond mentionné aux 

articles L. 3253-2, L. 3253-4 et L. 7313-8 ; 

4° Pour les autres créances, dans les trois mois suivant 

l'expiration de la période de garantie. 

Les relevés des créances précisent le montant des cotisations 

et contributions mentionnées au dernier alinéa de l'article L. 3253-

8 dues au titre de chacun des salariés intéressés. 

 

Article L. 3253-20 

Si les créances ne peuvent être payées en tout ou partie sur 

les fonds disponibles avant l'expiration des délais prévus par 

l'article L. 3253-19, le mandataire judiciaire demande, sur 

présentation des relevés, l'avance des fonds nécessaires aux 

institutions de garantie mentionnées à l'article L. 3253-14.  

Dans le cas d'une procédure de sauvegarde, le mandataire 

judiciaire justifie à ces institutions, lors de sa demande, que 

l'insuffisance des fonds disponibles est caractérisée. Ces 

institutions peuvent contester, dans un délai déterminé par décret 

en Conseil d'Etat, la réalité de cette insuffisance devant le juge-

commissaire. Dans ce cas, l'avance des fonds est soumise à 

l'autorisation du juge-commissaire. 

 

Article L. 3253-21 

Les institutions de garantie mentionnées à l'article L. 3253-14 

versent au mandataire judiciaire les sommes figurant sur les 

relevés et restées impayées :  

1° Dans les cinq jours suivant la réception des relevés 

mentionnés aux 1° et 3° de l'article L. 3253-19 ;  

2° Dans les huit jours suivant la réception des relevés 

mentionnés aux 2° et 4° du même article.  

Par dérogation, l'avance des contributions de l'employeur au 

financement de la convention de reclassement personnalisé est 

versée directement aux organismes chargés du recouvrement 

mentionnés à l'article L. 5427-1.  

Le mandataire judiciaire reverse immédiatement les sommes 

qu'il a reçues aux salariés et organismes créanciers, à l'exclusion 

des créanciers subrogés, et en informe le représentant des salariés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article R. 3253-6 
Le délai de contestation prévu au second alinéa de l'article 

L. 3253-20 est de dix jours à compter de la réception par 

l'organisme gestionnaire du régime d'assurance chômage 

mentionné à l'article L. 3253-14 de la demande de fonds par le 

mandataire judiciaire. 
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Disposition spécifique relative aux sociétés en procédures 

collectives ayant recours au chômage partiel : R. 5122-16 
 

« En cas de procédure de sauvegarde ou de redressement ou de liquidation judiciaire, ou de difficultés financières de 
l'employeur, le préfet, ou sur délégation le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l'emploi, peut faire procéder au paiement de l'allocation d'activité partielle par l'Agence de services et de paiement : 

 
1° Soit directement aux salariés ; 
 
2° Soit, le cas échéant, au mandataire judiciaire chargé du versement des indemnités aux salariés ou à l'association mentionnée 

à l'article L. 3253-14 lorsque cette dernière assure le versement des indemnités au mandataire judiciaire. 
 
La procédure de paiement direct par l'Agence de services et de paiement de l'allocation aux salariés peut également être 

employée pour assurer, sous le contrôle des services de l'emploi, l'indemnisation des travailleurs à domicile habituellement 
employés par plusieurs employeurs. 

 
Dans les cas mentionnés au premier alinéa, l'allocation d'activité partielle peut, sur décision de l'autorité administrative, être 

liquidée par l'Agence de services et de paiement avant l'échéance du mois, lorsque l'entreprise est dans l'impossibilité d'assurer 
le paiement mensuel des indemnités d'activité partielle aux salariés.» 
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CODE DE COMMERCE 
 

Dispositions applicables en présence de comités de 

créanciers – procédures ouvertes avant le 1er octobre 2021  
 
 

Articles L. 626-29 à L. 626-35 
Anciens articles applicables pour les procédures ouvertes avant le 
1/10/21 

 

Article L. 626-29 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Les débiteurs dont les comptes ont été certifiés par un commissaire 
aux comptes ou établis par un expert-comptable et dont le nombre de 
salariés ou le chiffre d'affaires sont supérieurs à des seuils fixés par 
décret en Conseil d'Etat sont soumis aux dispositions de la présente 
section. Les autres dispositions du présent chapitre qui ne lui sont pas 
contraires sont également applicables. 

A la demande du débiteur ou de l'administrateur, le juge- 
commissaire peut autoriser qu'il en soit également fait application en 
deçà de ce seuil. 

 
Article L. 626-30 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Les sociétés de financement, les établissements de crédit et ceux 
assimilés, tels que définis par décret en Conseil d'Etat ainsi que les 
principaux fournisseurs de biens ou de services, sont constitués en 
deux comités de créanciers par l'administrateur judiciaire. La 
composition des comités est déterminée au vu des créances nées 
antérieurement au jugement d'ouverture de la procédure. 

Les sociétés de financement, les établissements de crédit et ceux 
assimilés, ainsi que tous les titulaires d'une créance acquise auprès de 
ceux-ci ou d'un fournisseur de biens ou de services, sont membres de 
droit du comité des établissements de crédit. 

A l'exclusion des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics, chaque fournisseur de biens ou de services est 
membre de droit du comité des principaux fournisseurs lorsque sa 
créance représente plus de 3 % du total des créances des fournisseurs. 
Les autres fournisseurs, sollicités par l'administrateur, peuvent en être 
membres. 

Pour l'application des dispositions qui précèdent aux créanciers 
bénéficiaires d'une fiducie constituée à titre de garantie par le 
débiteur, sont seules prises en compte, lorsqu'elles existent, celles de 
leurs créances non assorties d'une telle sûreté. 

 
Article L. 626-30-1 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

L'obligation ou, le cas échéant, la faculté de faire partie d'un comité 
constitue un accessoire de la créance née antérieurement au jugement 
d'ouverture de la procédure et se transmet de plein droit à ses 
titulaires successifs nonobstant toute clause contraire. 

L'appartenance au comité des établissements de crédit ou au 
comité des principaux fournisseurs de biens ou de services est 
déterminée conformément aux deuxième et troisième alinéas de 
l'article L. 626-30. 

Le titulaire de la créance transférée n'est informé des propositions 
du débiteur et admis à exprimer un vote qu'à compter du jour où le 
transfert a été porté à la connaissance de l'administrateur selon des 
modalités prévues par décret en Conseil d'Etat. 

Le créancier dont la créance est éteinte ou transmise perd la qualité 

Articles R. 626-52 à R. 626-64 
Anciens articles applicables pour les procédures ouvertes avant le 
1/10/21 

 

Article R. 626-52 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

Les seuils fixés en application de l'article L. 626-29 sont de 150 
salariés et de 20 millions d'euros de chiffre d'affaires. 

Ils sont définis conformément aux dispositions du deuxième et du 
troisième alinéa de l'article R. 621-11. 

 
Article R. 626-53 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

Lorsque le tribunal n'a pas désigné d'administrateur et que le juge- 
commissaire autorise qu'il soit fait application des dispositions des 
articles L. 626-29 à L. 626-35, le juge-commissaire désigne un 
administrateur aux fins d'exercer les missions qui lui sont dévolues par 
les articles L. 626-30 à L. 626-33. 

 
Article R. 626-54 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

La décision par laquelle le juge-commissaire autorise qu'il soit fait 
application des dispositions des articles L. 626-29 à L. 626-35 est une 
mesure d'administration judiciaire non susceptible de recours. 

 
Article R. 626-55 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

L'administrateur avise chacun des créanciers mentionné au 
deuxième alinéa de l'article L. 626-30 qu'il est membre de droit du 
comité des établissements de crédit. 

Les sociétés de financement, les établissements de crédit et ceux 
assimilés sont ceux mentionnés à l'article L. 511-1 du code monétaire 
et financier, les institutions mentionnées à l'article L. 518-1 du même 
code, les établissements intervenant en libre établissement ou en libre 
prestation de services sur le territoire des Etats parties à l'accord sur 
l'Espace économique européen mentionnés au livre V du même code 
et toute autre entité auprès de laquelle le débiteur a conclu une 
opération de crédit. 

 
Article R. 626-56 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

Pour déterminer la composition du comité des principaux 
fournisseurs, est pris en compte le montant des créances toutes taxes 
comprises existant à la date du jugement d'ouverture. 

A cette fin, le débiteur remet sans délai à l'administrateur la liste 
des créances de ses fournisseurs ainsi que le montant de chacune 
d'entre elles, certifié par son ou ses commissaires aux comptes ou, 
lorsqu'il n'en a pas été désigné, établi par son expert-comptable. 

L'administrateur avise chaque fournisseur dont les créances 
représentent plus de 3 % du total des créances toutes taxes comprises 
des fournisseurs qu'il est membre de droit du comité des principaux 
fournisseurs. 
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de membre. Article R. 626-57 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

Au plus tard quinze jours avant la présentation au comité des 
principaux fournisseurs des propositions du débiteur ou des projets 
soumis par les créanciers, l'administrateur peut demander à tout 
fournisseur dont les créances ne représentent pas plus de 3 % du total 
des créances toutes taxes comprises des fournisseurs d'être membre 
de ce comité. 

A défaut d'une acceptation écrite adressée à l'administrateur dans 
un délai de huit jours à compter de la réception de l'avis, le fournisseur 
sollicité est réputé avoir refusé. 

 
Article R. 626-57-1 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

Pour l'application du troisième alinéa de l'article L. 626-30-1, le 
transfert d'une créance née antérieurement au jugement d'ouverture 
est porté à la connaissance de l'administrateur par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception. 

Article L. 626-30-2 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Le débiteur, avec le concours de l'administrateur, présente aux 
comités de créanciers des propositions en vue d'élaborer le projet de 
plan mentionné à l'article L. 626-2. Tout créancier membre d'un comité 
peut également soumettre un projet de plan qui fera l'objet d'un 
rapport de l'administrateur. 

Les projets de plan proposés aux comités ne sont soumis ni aux 
dispositions de l'article L. 626-12 ni à celles de l'article L. 626-18, à 
l'exception de son dernier alinéa. Chaque projet peut notamment 
prévoir des délais de paiement, des remises et, lorsque le débiteur est 
une société par actions dont tous les actionnaires ne supportent les 
pertes qu'à concurrence de leurs apports, des conversions de créances 
en titres donnant ou pouvant donner accès au capital. Chaque projet 
peut établir un traitement différencié entre les créanciers si les 
différences de situation le justifient. Ne peuvent faire l'objet de remises 
ou de délais qui n'auraient pas été acceptés par les créanciers les 
créances garanties par le privilège établi au premier alinéa de l'article 
L. 611-11. Chaque projet prend en compte les accords de subordination 
entre créanciers conclus avant l'ouverture de la procédure. 

Après discussion avec le débiteur et l'administrateur, les comités se 
prononcent sur chaque projet, le cas échéant modifié, dans un délai de 
vingt à trente jours suivant la transmission des propositions du 
débiteur. A la demande du débiteur ou de l'administrateur, le juge- 
commissaire peut augmenter ou réduire ce délai, qui ne peut toutefois 
être inférieur à quinze jours. A défaut de proposition du débiteur, 
l'administrateur fixe la date à laquelle les comités se prononceront. 

La décision est prise par chaque comité à la majorité des deux tiers 
du montant des créances détenues par les membres ayant exprimé un 
vote, tel qu'il a été indiqué par le débiteur et certifié par son ou ses 
commissaire aux comptes ou, lorsqu'il n'en a pas été désigné, établi par 
son expert-comptable. Pour les créanciers bénéficiaires d'une fiducie 
constituée à titre de garantie par le débiteur, sont seuls pris en compte 
les montants de leurs créances non assorties d'une telle sûreté. Chaque 
créancier membre de l'un des comités institués en application de 
l'article L. 626-30 informe, s'il y a lieu, l'administrateur de l'existence 
de toute convention soumettant son vote à des conditions ou ayant 
pour objet le paiement total ou partiel de la créance par un tiers ainsi 
que de l'existence d'accords de subordination. L'administrateur 
soumet à ce créancier les modalités de calcul des voix correspondant 
aux créances lui permettant d'exprimer un vote. En cas de désaccord, 
le créancier ou l'administrateur peut saisir le président du tribunal 
statuant en référé. 

Ne prennent pas part au vote les créanciers pour lesquels le projet 
de plan ne prévoit pas de modification des modalités de paiement ou 
prévoit un paiement intégral en numéraire dès l'arrêté du plan ou dès 
l'admission de leurs créances. 

Article R. 626-57-2 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

Le créancier membre d'un comité qui entend soumettre des 
propositions transmet celles-ci, par tout moyen, au débiteur et à 
l'administrateur. Le débiteur, avec le concours de l'administrateur, 
apprécie s'il y a lieu de les soumettre au comité de créanciers. 

Les projets de plan mentionnés à la seconde phrase de l'article L. 
626-30-2 sont transmis à l'administrateur par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception au plus tard quinze jours avant la date du 
premier vote. 

 
Article R. 626-64 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

Le créancier qui a exprimé son désaccord aux modalités de calcul 
des voix soumises par l'administrateur conformément au quatrième 
alinéa de l'article L. 626-30-2 peut interjeter appel de l'ordonnance 
rendue par le président du tribunal dans le délai de dix jours à compter 
de sa notification. 

 
 

Article R. 626-58 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

Lorsqu'il transmet les avis mentionnés aux articles R. 626-55, R. 
626-57 et au deuxième alinéa du présent article, l'administrateur invite 
les créanciers concernés à lui faire connaître sans délai l'existence 
éventuelle d'une convention ou d'un accord mentionnés au quatrième 
alinéa de l'article L. 626-30-2. 

Huit jours avant la date du vote, l'administrateur arrête le montant, 
calculé toutes taxes comprises, des créances détenues par les membres 
du comité appelés à se prononcer. A la même date, il dresse la liste des 
créances qui, en application du cinquième alinéa de l'article L. 626-30-
2, n'ouvrent pas droit à participer au vote. Cette liste est portée à la 
connaissance des créanciers présents ou représentés le jour du vote. 
Au plus tard huit jours avant cette date, l'administrateur soumet au 
créancier concerné les modalités de calcul retenues sur le fondement 
du quatrième alinéa de l'article L. 626-30-2 ; en cas de désaccord 
exprimé au plus tard quarante-huit heures avant la date du vote, 
l'administrateur peut saisir le président du tribunal conformément à 
ces dispositions. Les modalités de calcul appliquées sont portées à la 
connaissance des créanciers en complément de la liste des créances. 

En présence d'une clause d'indexation du taux d'intérêt, le montant 
des intérêts restant à échoir au jour du jugement d'ouverture de la 
procédure est calculé au taux applicable à la date de ce jugement. Les 
créances en monnaie étrangère sont converties en euros selon le cours 
du change à la date du même jugement. 

 
Article R. 626-59 

http://www.fhbx.eu/


 

 

102SELARL FHBX                 Administrateurs Judiciaires - Livre VI du Code de Commerce – juin 2024 - www.fhbx.eu 

 
Article L. 626-30-3 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Lorsque le projet de plan adopté conformément aux dispositions 
de l'article L. 626-30-2 et, le cas échéant, de l'article L. 626-32, n'est pas 
celui proposé par le débiteur en application de l'article L. 626-2, il 
donne lieu aux communications prévues à l'article L. 626-8. 

 
Article L. 626-31 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Lorsque le projet de plan a été adopté par chacun des comités 
conformément aux dispositions de l'article L. 626-30-2 et, le cas 
échéant, par l'assemblée des obligataires dans les conditions prévues 
par l'article L. 626-32, le tribunal statue sur celui-ci ainsi que sur le 
projet de plan mentionné à l'article L. 626-2, selon les modalités 
prévues à la section 2 du présent chapitre ; il s'assure que les intérêts 
de tous les créanciers sont suffisamment protégés et, s'il y a lieu, que 
l'approbation de l'assemblée ou des assemblées mentionnées à 
l'article L. 626-3 a été obtenue dans les conditions prévues audit article. 
Sa décision rend applicables à tous leurs membres les propositions 
acceptées par chacun d les comités. 

La mission du commissaire à l'exécution du plan ne prend fin qu'au 
paiement de la dernière échéance prévue par le plan si celle-ci est 
postérieure à l'échéance stipulée par les parties avant l'ouverture de la 
procédure. 

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 626-26, une 
modification substantielle dans les objectifs ou les moyens du plan 
arrêté par le tribunal en application du premier alinéa ne peut 
intervenir que selon les modalités prévues par la présente section. 
Dans ce cas, le commissaire à l'exécution du plan exerce les pouvoirs 
dévolus à l'administrateur judiciaire. 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

L'administrateur invite le mandataire judiciaire et les représentants 
du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel à 
présenter leurs observations à chacun des comités avant que ceux-ci ne 
se prononcent sur le ou les projets de plan. 

Article L. 626-32 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Lorsqu'il existe des obligataires, une assemblée générale 
constituée de l'ensemble des créanciers titulaires d'obligations émises 
en France ou à l'étranger est convoquée dans des conditions définies 
par décret en Conseil d'Etat, afin de délibérer sur le projet de plan 
adopté par les comités de créanciers. 

La délibération peut notamment porter sur des délais de paiement, 
un abandon total ou partiel des créances obligataires et, lorsque le 
débiteur est une société par actions dont tous les actionnaires ne 
supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports, des 
conversions de créances en titres donnant ou pouvant donner accès au 
capital. Le projet de plan peut établir un traitement différencié entre 
les créanciers obligataires si les différences de situation le justifient. Il 
prend en compte les accords de subordination entre créanciers conclus 
avant l'ouverture de la procédure. 

La décision est prise à la majorité des deux tiers du montant des 
créances obligataires détenues par les porteurs ayant exprimé leur 
vote, nonobstant toute clause contraire et indépendamment de la loi 
applicable au contrat d'émission. Pour les porteurs bénéficiaires d'une 
fiducie constituée à titre de garantie par le débiteur, sont seuls pris en 
compte les montants de leurs créances obligataires non assorties d'une 
telle sûreté. Ne prennent pas part au vote les créanciers obligataires 
pour lesquels le projet de plan ne prévoit pas de modification des 
modalités de paiement ou prévoit un paiement intégral en numéraire 
dès l'arrêté du plan ou dès l'admission de leurs créances. Les 
dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 626-30-2 sont 
applicables au vote de l'assemblée générale. 

 
Article L. 626-33 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Les créanciers qui ne sont pas membres des comités institués en 
application de l'article L. 626-30, et pour leurs créances assorties de 
cette sûreté, les créanciers bénéficiaires d'une fiducie constituée à titre 

Article R. 626-60 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

Pour l'application de l'article L. 626-32, un avis de convocation de 
l'assemblée générale des obligataires est inséré à l'initiative de 
l'administrateur dans un support habilité à recevoir les annonces 
légales dans le département du siège social du débiteur et, en outre, si 
le débiteur a fait publiquement appel à l'épargne ou si toutes ses 
obligations ne revêtent pas la forme nominative, au Bulletin des 
annonces légales obligatoires. Cet avis contient les indications prévues 
à l'article R. 228-66 et l'indication du lieu mentionné à l'article R. 626- 
61. 

Si toutes les obligations émises par le débiteur sont nominatives, 
les insertions prévues à l'alinéa précédent peuvent être remplacées par 
une convocation adressée à chaque obligataire par lettre simple ou 
recommandée. Dans le cas d'obligations indivises, les convocations 
sont adressées à tous les co-indivisaires. Lorsque les obligations sont 
grevées d'un usufruit, la convocation est adressée au nu-propriétaire. 

Le délai entre la date soit de l'insertion contenant l'avis de 
convocation, soit de l'envoi des lettres de convocation et la date du 
vote par l'assemblée générale des obligataires est au moins de quinze 
jours. 

L'invitation mentionnée au premier alinéa de l'article R. 626-58 est 
insérée dans l'avis prévu par le premier alinéa du présent article ou à la 
convocation prévue par le second alinéa. 

 
 
 

Article R. 626-61 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

Chaque obligataire a le droit, pendant le délai de quinze jours qui 
précède la réunion de l'assemblée générale, de prendre par lui-même 
ou par mandataire, en tout lieu fixé par la convocation, connaissance 
du projet de plan adopté et, s'il est différent, du projet de plan présenté 
par le débiteur. 
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de garantie par le débiteur sont consultés selon les dispositions des 
articles L. 626-5 à L. 626-6. 

Les dispositions du plan relatives aux créanciers qui ne sont pas 
membres des comités institués en application de l'article L. 626-30 sont 
arrêtées selon les dispositions des articles L. 626-12 et L. 626-18 à L. 
626-20. 

 
Article L. 626-34 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Lorsque l'un ou l'autre des comités et, le cas échéant, l'assemblée 
des obligataires ne se sont pas prononcés sur un projet de plan dans un 
délai de six mois à compter du jugement d'ouverture de la procédure 
ou si le tribunal n'a pas arrêté le plan en application de l'article L. 626- 
31, la procédure est reprise pour préparer un plan dans les conditions 
prévues aux articles L. 626-5 à L. 626-7 afin qu'il soit arrêté selon les 
dispositions des articles L. 626-12 et L. 626-18 à L. 626-20. Toutefois, à 
la demande de l'administrateur, le tribunal peut fixer aux comités et, le 
cas échéant, à l'assemblée des obligataires un nouveau délai qui ne 
peut excéder la durée de la période d'observation. 

 
Article L. 626-34-1 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Le tribunal statue dans un même jugement sur les contestations 
relatives à l'application des articles L. 626-30 à L. 626-32 et sur l'arrêté 
ou la modification du plan. 

Les créanciers ne peuvent former une contestation qu'à l'encontre 
de la décision du comité ou de l'assemblée dont ils sont membres. 

 
Article L. 626-35 

[renvoi de l’article L. 631-19] 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application 
de la présente section. 

Le débiteur, avec le concours de l'administrateur, présente à 
l'assemblée générale des obligataires le projet de plan adopté par les 
comités de créanciers. Lorsque le projet adopté n'est pas celui proposé 
par le débiteur, il est porté à la connaissance de l'assemblée par 
l'administrateur ; le débiteur qui soutient le plan qu'il a présenté et qui 
n'a pas été adopté est invité à faire connaître ses observations ; le 
rapport de l'administrateur porte sur chacun de ces plans. 

 
Article R. 626-61-1 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

Huit jours avant la date de réunion de l'assemblée générale, 
l'administrateur arrête le montant des créances qui ouvrent droit à 
participer au vote. Il est fait application des dispositions des deux 
dernières phrases du deuxième alinéa et de celles du troisième alinéa 
de l'article R. 626-58. 

 
Article R. 626-62 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

L'administrateur est seul compétent pour décider des modalités de 
déroulement du vote par les comités et l'assemblée générale des 
obligataires. S'il décide que le vote a lieu à bulletin secret, sa décision 
ne peut faire l'objet d'aucune contestation. Sont scrutateurs de 
l'assemblée ou du comité les deux obligataires ou créanciers titulaires 
des créances les plus importantes et acceptant cette fonction. 

 
Article R. 626-63 

[renvoi de l’article R. 631-37] 

Le délai pour former les contestations relatives à l'application des 
articles L. 626-30 à L. 626-32 est de dix jours à compter du vote du 
comité de créanciers ou de l'assemblée générale des obligataires dont 
est membre l'auteur de la contestation. A peine d'irrecevabilité, les 
contestations sont formées par requête déposée au greffe contre 
récépissé. Une copie de la déclaration est adressée par lettre simple au 
débiteur et à l'administrateur par le greffier. 

Le greffier convoque l'auteur de la contestation, par lettre simple, 
à l'audience au cours de laquelle il sera débattu de l'arrêté ou de la 
modification du plan. 

L'audience ne peut avoir lieu moins de cinq jours après l'expiration 
du délai imparti pour former les contestations. 

Le jugement est notifié, par le greffier, à l'auteur de la contestation. 
 

Article R. 626-64 

NOTA : Voir en face de L. 626-30-2 
 

 
 
 

Mentions au RCS : R. 123-122 et R. 123-135 
 
 

Article R. 123-122 
I. - Sont mentionnées d'office au registre : 

1° Les décisions, intervenues dans les procédures de sauvegarde ou de redressement ou liquidation judiciaires des entreprises ouvertes 
à compter du 1er janvier 2006 : 

a) Ouvrant la procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire avec l'indication du nom des mandataires de justice désignés 
et, le cas échéant, des pouvoirs conférés à l'administrateur ; 

b) Convertissant la procédure de sauvegarde en procédure de redressement judiciaire avec l'indication des pouvoirs conférés à 
l'administrateur ; 

c) Prolongeant la période d'observation ; 
d) Désignant un administrateur ou modifiant les pouvoirs de l'administrateur ; 
e) Ordonnant la cessation partielle de l'activité en application des articles L. 622-10 ou L. 631-15 ; 
f) Arrêtant le plan de sauvegarde ou de redressement, avec l'indication du nom du commissaire à l'exécution du plan ;  
g) Modifiant le plan de sauvegarde ou de redressement ; 
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h) Prononçant la résolution du plan de sauvegarde ou de redressement ; 
i) Mettant fin à la procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire ou clôturant l'une de ces procédures ;   
j) Modifiant la date de cessation des paiements ; 
k) Ouvrant ou prononçant la liquidation judiciaire, avec l'indication du nom du liquidateur ; 
l) Autorisant une poursuite d'activité en liquidation judiciaire, avec, le cas échéant, le nom de l'administrateur désigné ;  
m) Appliquant à la procédure les règles de la liquidation judiciaire simplifiée ; 

n) Mettant fin à l'application des règles de la liquidation judiciaire simplifiée ; 
o) Arrêtant le plan de cession de l'entreprise au cours d'une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire ;  
p) Modifiant le plan de cession ; 
q) Prononçant la résolution du plan de cession ; 
r) Prononçant la clôture de la procédure pour extinction du passif ou insuffisance d'actif avec, le cas échéant, l'indication de 

l'autorisation de la reprise des actions individuelles de tout créancier à l'encontre du débiteur ; 
s) Autorisant la reprise des actions individuelles de tout créancier à l'encontre du débiteur postérieurement au jugement prononçant 

la clôture de la procédure de liquidation judiciaire ; 
t) Prononçant la faillite personnelle ou l'interdiction prévue à l'article L. 653-8 avec l'indication de la durée pour laquelle ces mesures 

ont été prononcées ; 
u) Remplaçant les mandataires de justice ; 
v) Décidant la reprise de la procédure de liquidation judiciaire. 
2° Les décisions intervenues dans les procédures de coordination collective en application de la section 2 du chapitre V du 

règlement (UE) n° 2015/848 du 20 mai 2015 relatif aux procédures d'insolvabilité ; 
3° La décision prononçant la clôture de la procédure de rétablissement professionnel et l'effacement des dettes. 
II. - S'agissant des décisions d'ouverture de procédures de sauvegarde ou de redressement ou liquidation judiciaires ouvertes à 

compter du 26 juin 2018, sans préjudice du 1° du I, sont également mentionnés d'office au registre : 
1° La nature principale, secondaire ou territoriale de la procédure d'insolvabilité au sens des paragraphes 1, 2 ou 4 de l'article 3 

du règlement (UE) n° 2015/848 du 20 mai 2015 relatif aux procédures d'insolvabilité ; 
2° La juridiction compétente pour connaître du recours à l'encontre de la décision d'ouverture de la procédure d'insolvabilité 

pour un motif de compétence internationale et le délai pour former ce recours ; 
3° Le délai de déclaration des créances avec les références électroniques du portail prévu par les articles L. 814-2 et L. 814-13. 

 
Article R. 123-135 

Sont radiées d'office les mentions relatives aux décisions mentionnées à l'article R. 123-122 lorsque :  
1° Il a été mis fin à une procédure de sauvegarde en application de l'article L. 622-12 ; 

2° Il a été mis fin à une procédure de redressement en application de l'article L. 631-16 ; 
3° Il a été constaté l'achèvement de l'exécution du plan de sauvegarde ou de redressement en application de l'article L. 626- 28 ; 
4° Le plan de sauvegarde est toujours en cours à l'expiration d'un délai de trois ans deux ans à compter de son arrêté ;  
5° Le plan de redressement est toujours en cours à l'expiration d'un délai de cinq ans deux ans à compter de son arrêté ; 
6° Il a été mis fin à une procédure de liquidation judiciaire pour extinction du passif en application de l'article L. 643-9.  

 
Les radiations prévues aux 4° et 5° font obstacle à toute nouvelle mention intéressant l'exécution du plan de sauvegarde ou de 

redressement, sauf si celle-ci est relative à une mesure d'inaliénabilité décidée par le tribunal ou à une décision prononçant la résolution 
du plan. 

 

 
 

Masse des obligataires et procédures collectives : L. 228-83 

et L. 228-89 
 
 

Article L. 228-83 
 

En cas de redressement ou de liquidation judiciaires de la société, les représentants de la masse des obligataires sont habilités à agir 
au nom de celle-ci. 
 
NOTA : Loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005, article 165 II : Selon l'article 165 II de cette loi la référence faite au "redressement judiciaire" 
est remplacée par la référence "aux procédures de sauvegarde ou de redressement judiciaire". 
 

Article L. 228-84 
 
Les représentants de la masse déclarent au passif du redressement ou de la liquidation judiciaires de la société, pour tous les 
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obligataires de cette masse, le montant en principal des obligations restant en circulation augmenté pour mémoire des coupons 
d'intérêts échus et non payés, dont le décompte est établi par le mandataire judiciaire. Ils ne sont pas tenus de fournir les titres de leurs 
mandants, à l'appui de cette déclaration. 
 
NOTA : Loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005, article 165 II : Selon l'article 165 II de cette loi la référence faite au "redressement judiciaire" 
est remplacée par la référence "aux procédures de sauvegarde ou de redressement judiciaire". 
 

Article L. 228-85 
 
A défaut de déclaration par les représentants de la masse, une décision de justice désigne à la demande du mandataire judiciaire, un 
mandataire chargé d'assurer la représentation de la masse dans les opérations de redressement ou de liquidation judiciaires et d'en 
déclarer la créance. 
 

Article L. 228-86 
Les représentants de la masse sont consultés par le mandataire judiciaire sur les modalités de règlement des obligations proposées en 
application de l'article L. 626-4. Ils donnent leur accord dans le sens défini par l'assemblée générale ordinaire des obligataires, 
convoquée à cet effet. 
 

Article L. 228-87 
Les frais entraînés par la représentation des obligataires au cours des procédures de sauvegarde ou de redressement judiciaire de la 
société incombent à celle-ci et sont considérés comme des frais d'administration judiciaire. 
 

Article L. 228-88 
Le redressement ou la liquidation judiciaires de la société ne met pas fin au fonctionnement et au rôle de l'assemblée générale des 
obligataires. 
 

Article L. 228-89 
En cas de clôture pour insuffisance d'actif, le représentant de la masse ou le mandataire de justice désigné, recouvre l'exercice des 
droits des obligataires. 
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Procédure d’alerte pour les sociétés commerciales :  

Articles L. 234-1 à L. 234-4 et R. 234-1 à R. 234-7 

 
 

Article L. 234-1 
Lorsque le commissaire aux comptes d'une société anonyme relève, à l'occasion de l'exercice de sa mission, des faits de nature à 
compromettre la continuité de l'exploitation, il en informe le président du conseil d'administration ou du directoire dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 
A défaut de réponse sous quinze jours ou si celle-ci ne permet pas d'être assuré de la continuité de l'exploitation, le commissaire aux 
comptes invite, par un écrit dont copie est transmise au président du tribunal de commerce, le président du conseil d'administration 
ou le directoire à faire délibérer le conseil d'administration ou le conseil de surveillance sur les faits relevés. Le commissaire aux 
comptes est convoqué à cette séance. La délibération du conseil d'administration ou du conseil de surveillance est communiquée au 
président du tribunal de commerce et au comité d'entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel. Le commissaire aux comptes 
peut demander à être entendu par le président du tribunal, auquel cas le second alinéa du I de l'article L. 611-2 est applicable. 
Lorsque le conseil d'administration ou le conseil de surveillance n'a pas été réuni pour délibérer sur les faits relevés ou lorsque le 
commissaire aux comptes n'a pas été convoqué à cette séance ou si le commissaire aux comptes constate qu'en dépit des décisions 
prises la continuité de l'exploitation demeure compromise, une assemblée générale est convoquée dans des conditions et délais fixés 
par décret en Conseil d'Etat. Le commissaire aux comptes établit un rapport spécial qui est présenté à cette assemblée. Ce rapport 
est communiqué au comité d'entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel. 
Si, à l'issue de la réunion de l'assemblée générale, le commissaire aux comptes constate que les décisions prises ne permettent pas 
d'assurer la continuité de l'exploitation, il informe de ses démarches le président du tribunal de commerce et lui en communique les 
résultats. Il peut demander à être entendu par le président du tribunal, auquel cas le second alinéa du I de l'article L. 611-2 est 
applicable. 
Dans un délai de six mois à compter du déclenchement de la procédure d'alerte, le commissaire aux comptes peut en reprendre le 
cours au point où il avait estimé pouvoir y mettre un terme lorsque, en dépit des éléments ayant motivé son appréciation, la continuité 
de l'exploitation demeure compromise et que l'urgence commande l'adoption de mesures immédiates. 
 

Article L. 234-2 
Dans les autres sociétés que les sociétés anonymes, le commissaire aux comptes demande au dirigeant, dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat, des explications sur les faits visés au premier alinéa de l'article L. 234-1. Le dirigeant est tenu de lui répondre 
sous quinze jours. La réponse est communiquée au comité d'entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel et, s'il en existe un, 
au conseil de surveillance. Dès réception de la réponse ou à défaut de réponse sous quinze jours, le commissaire aux comptes en 
informe le président du tribunal de commerce. Il peut demander à être entendu par le président du tribunal, auquel cas le second 
alinéa du I de l'article L. 611-2 est applicable. 
A défaut de réponse du dirigeant ou s'il constate qu'en dépit des décisions prises la continuité de l'exploitation demeure compromise, 
le commissaire aux comptes établit un rapport spécial et invite, par un écrit dont la copie est envoyée au président du tribunal de 
commerce, le dirigeant à faire délibérer sur les faits relevés une assemblée générale convoquée dans des conditions et délais fixés par 
décret en Conseil d'Etat. 
Si, à l'issue de la réunion de l'assemblée générale, le commissaire aux comptes constate que les décisions prises ne permettent pas 
d'assurer la continuité de l'exploitation, il informe de ses démarches le président du tribunal de commerce et lui en communique les 
résultats. Il peut demander à être entendu par le président du tribunal, auquel cas le second alinéa du I de l'article L. 611-2 est 
applicable. 
Le dernier alinéa de l'article L. 234-1 est applicable. 
 

Article L. 234-3 
Le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel exercent dans les sociétés commerciales les attributions prévues aux 
articles L. 422-4 et L. 432-5 du code du travail. 
Le président du conseil d'administration, le directoire ou les gérants, selon le cas, communiquent aux commissaires aux comptes les 
demandes d'explication formées par le comité d'entreprise ou les délégués du personnel, les rapports adressés au conseil 
d'administration ou au conseil de surveillance, selon le cas, ainsi que les réponses faites par ces organes, en application des articles 
L. 422-4 et L. 432-5 du code du travail. 
 

Article L. 234-4 
Les dispositions du présent chapitre ne sont pas applicables lorsqu'une procédure de conciliation ou de sauvegarde a été engagée par 
les dirigeants conformément aux dispositions des titres Ier et II du livre VI. 
 

Article R. 234-1 
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Dans les sociétés anonymes, l'information prévue au premier alinéa de l'article L. 234-1 porte sur tout fait que le commissaire aux 
comptes relève lors de l'examen des documents qui lui sont communiqués ou sur tout fait dont il a connaissance à l'occasion de l'exercice 
de sa mission. Cette information est faite sans délai, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Le président du conseil d'administration ou le directoire répond par lettre recommandée avec demande d'avis de réception dans 
les quinze jours qui suivent la réception de l'information mentionnée ci-dessus. 
 

Article R. 234-2 
L'invitation du commissaire aux comptes à faire délibérer le conseil d'administration ou le conseil de surveillance prévue au 

deuxième alinéa de l'article L. 234-1 est formulée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception dans les huit jours qui 
suivent la réponse du président du conseil d'administration ou du directoire, ou la constatation de l'absence de réponse dans les délais 
prévus au deuxième alinéa de l'article R. 234-1. Une copie de cette invitation est adressée sans délai par le commissaire aux comptes au 
président du tribunal par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
 

Le président du conseil d'administration ou le directoire convoque, dans les huit jours qui suivent la réception de la lettre du 
commissaire aux comptes, le conseil d'administration ou le conseil de surveillance, en vue de le faire délibérer sur les faits relevés. Le 
commissaire aux comptes est convoqué à cette séance dans les mêmes conditions. La délibération intervient dans les quinze jours qui 
suivent la réception de cette lettre. 
 

Un extrait du procès-verbal des délibérations du conseil d'administration ou du conseil de surveillance est adressé au président du 
tribunal, au commissaire aux comptes, au comité d'entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel, par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception, dans les huit jours qui suivent la réunion du conseil. 
 

Article R. 234-3 
A défaut de réponse par le président du conseil d'administration ou du directoire ou lorsque la continuité de l'exploitation demeure 

compromise en dépit des décisions arrêtées, le commissaire aux comptes les invite à faire délibérer une assemblée générale sur les 
faits relevés. Cette invitation est faite par lettre recommandée avec demande d'avis de réception dans le délai de quinze jours à compter 
de la réception de la délibération du conseil ou de l'expiration du délai imparti pour celle-ci. Elle est accompagnée du rapport spécial 
du commissaire aux comptes, qui est communiqué au comité d'entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel, par le président du 
conseil d'administration ou du directoire, dans les huit jours qui suivent sa réception.  

Le conseil d'administration ou le directoire procède à la convocation de l'assemblée générale dans les huit jours suivant 
l'invitation faite par le commissaire aux comptes, dans les conditions prévues par les articles R. 225-62 et suivants. L'assemblée générale 
doit, en tout état de cause, être réunie au plus tard dans le mois suivant la date de notification faite par le commissaire aux comptes. 

En cas de carence du conseil d'administration ou du directoire, le commissaire aux comptes convoque l'assemblée générale dans 
un délai de huit jours à compter de l'expiration du délai imparti au conseil d'administration ou au directoire et en fixe l'ordre du jour. Il 
peut, en cas de nécessité, choisir un lieu de réunion autre que celui éventuellement prévu par les statuts, mais situé dans le même 
département. Dans tous les cas, les frais entraînés par la réunion de l'assemblée sont à la charge de la société. 
 

Article R. 234-4 
Lorsque, en application du dernier alinéa de l'article L. 234-1, le commissaire aux comptes informe de ses démarches le président 

du tribunal, cette information est faite sans délai par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Elle comporte la copie de 
tous les documents utiles à l'information du président du tribunal ainsi que l'exposé des raisons qui l'ont conduit à constater 
l'insuffisance des décisions prises. 
 

Article R. 234-5 
Dans les sociétés autres que les sociétés anonymes, la demande d'explications prévue à l'article L. 234-2 porte sur tout fait que le 

commissaire aux comptes relève lors de l'examen des documents qui lui sont communiqués ou sur tout fait dont il a connaissance à 
l'occasion de l'exercice de sa mission. Cette demande est adressée sans délai par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. 

Le dirigeant répond par lettre recommandée avec demande d'avis de réception dans les quinze jours qui suivent la réception de la 
demande d'explication et adresse copie de la demande et de sa réponse, dans les mêmes formes et les mêmes délais, au comité 
d'entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel et au conseil de surveillance, s'il en existe. Dans sa réponse, il donne une analyse de 
la situation et précise, le cas échéant, les mesures envisagées. Le commissaire aux comptes informe sans délai le président du tribunal 
de l'existence de cette procédure par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
 

Article R. 234-6 
L'invitation à faire délibérer l'assemblée sur les faits relevés prévue au deuxième alinéa de l'article L. 234-2 est adressée par le 

commissaire aux comptes au dirigeant, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, dans les quinze jours qui suivent la 
réception de la réponse du dirigeant ou la date d'expiration du délai imparti pour celle-ci. Elle est accompagnée du rapport spécial du 
commissaire aux comptes. Une copie de cette invitation est adressée sans délai au président du tribunal, par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception. 
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Dans les huit jours de leur réception, le dirigeant communique l'invitation et le rapport du commissaire aux comptes au comité 
d'entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel et procède à la convocation de l'assemblée générale. Celle-ci doit, en tout état 

de cause, être réunie au plus tard dans le mois suivant la date de l'invitation faite par le commissaire aux comptes. En cas de carence 
du dirigeant, le commissaire aux comptes convoque l'assemblée générale dans un délai de huit jours à compter de l'expiration du 

délai imparti au dirigeant. Il fixe l'ordre du jour de l'assemblée et peut, en cas de nécessité, choisir un lieu de réunion autre que celui 
éventuellement prévu par les statuts, mais situé dans le même département. Dans tous les 

cas, les frais entraînés par la réunion de l'assemblée sont à la charge de la société. 
 

Article R. 234-7 
Lorsque, dans les conditions prévues au dernier alinéa de l'article L. 234-2, le commissaire aux comptes informe de ses démarches 

le président du tribunal, cette information est faite sans délai par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Elle comporte 
la copie de tous les documents utiles à l'information du président du tribunal ainsi que l'exposé des raisons qui l'ont conduit à constater 
l'insuffisance des décisions prises. 

 
 

Procédure d’alerte pour les GEI de droit français :  

Articles L.251-15 et R. 251-3 
 

 
 

Article L. 251-15 
Lorsque le commissaire aux comptes relève, à l'occasion de l'exercice de sa mission, des faits de nature à compromettre la continuité 
de l'exploitation du groupement, il en informe les administrateurs, dans des conditions qui sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
Ceux-ci sont tenus de lui répondre sous quinze jours. La réponse est communiquée au comité d'entreprise. Le commissaire aux 
comptes en informe le président du tribunal. 
En cas d'inobservation de ces dispositions, ou s'il constate qu'en dépit des décisions prises la continuité de l'exploitation demeure 
compromise, le commissaire aux comptes établit un rapport spécial et invite par écrit les administrateurs à faire délibérer la prochaine 
assemblée générale sur les faits relevés. Ce rapport est communiqué au comité d'entreprise. 
Si, à l'issue de la réunion de l'assemblée générale, le commissaire aux comptes constate que les décisions prises ne permettent pas 
d'assurer la continuité de l'exploitation, il informe de ses démarches le président du tribunal et lui en communique les résultats. 
 

Article R. 251-3 
L'information prévue à l'article L. 251-15 que le commissaire aux comptes adresse aux administrateurs porte sur tout fait qu'il relève 

lors de l'examen des documents qui lui sont communiqués ou sur tout fait dont il a connaissance à l'occasion de l'exercice de sa mission. 
Les administrateurs répondent par lettre recommandée avec demande d'avis de réception dans les quinze jours qui suivent la 

réception de l'information mentionnée ci-dessus et adressent copie de la demande et de sa réponse, dans les mêmes formes et les 
mêmes délais, au comité d'entreprise. Dans leur réponse, ils donnent une analyse de la situation et précisent, le cas échéant, les 
mesures envisagées. Le commissaire aux comptes informe immédiatement le président du tribunal compétent de l'existence de cette 
procédure par lettre remise en mains propres contre récépissé au président ou à son délégataire, ou par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception. 

La demande du commissaire aux comptes de communication du rapport qu'il a rédigé conformément au deuxième alinéa de l'article 
L. 251-15 est formulée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception dans les quinze jours qui suivent la réception de la 
réponse des administrateurs. La demande du commissaire aux comptes et son rapport sont communiqués par les administrateurs au 
comité d'entreprise dans les quinze jours qui suivent la réception de cette demande. 

Lorsque, dans les conditions prévues au dernier alinéa de l'article L. 251-15, le commissaire aux comptes informe de ses démarches 
le président du tribunal compétent, cette information est faite immédiatement par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. Cette information comporte la copie de tous les documents utiles à l'information du président du tribunal ainsi que l'exposé 
des raisons qui l'ont conduit à constater l'insuffisance des décisions prises. 

 
 

Tarifs réglementés de certains professionnels du droit : 

L.444-1 à L. 444-7 et  

R. 444-1 à R. 444-41 
 
 

Article L. 444-1 
 

Article R. 444-1 
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Sont régis par le présent titre les tarifs réglementés applicables 
aux prestations des commissaires-priseurs judiciaires, des 
greffiers de tribunal de commerce, des huissiers de justice, les 
greffiers de tribunal de commerce, des administrateurs 
judiciaires, des mandataires judiciaires et des notaires. Sont 
également régis par le présent titre les droits et émoluments de 
l'avocat en matière de saisie immobilière, de partage, de 
licitation et de sûretés judiciaires mentionnés à l'article 10 de la 
loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de 
certaines professions judiciaires et juridiques. 
 
Sauf disposition contraire, lorsqu'un professionnel mentionné 
au premier alinéa du présent article est autorisé à exercer une 
activité dont la rémunération est soumise à un tarif propre à 
une autre catégorie d'auxiliaire de justice ou d'officier public ou 
ministériel, sa rémunération est arrêtée conformément aux 
règles dudit tarif. Les prestations accomplies par les personnes 
mentionnées au deuxième alinéa de l'article L. 811-2 et au 
premier alinéa du II de l'article L. 812-2 sont rémunérées 
conformément aux tarifs réglementés applicables aux 
administrateurs et mandataires judiciaires. 
 
Sauf disposition contraire, les prestations que les 
professionnels mentionnés au premier alinéa du présent article 
accomplissent en concurrence avec celles, non soumises à un 
tarif, d'autres professionnels ne sont pas soumises à un tarif 
réglementé. Les honoraires rémunérant ces prestations 
tiennent compte, selon les usages, de la situation de fortune du 
client, de la difficulté de l'affaire, des frais exposés par les 
professionnels concernés, de leur notoriété et des diligences de 
ceux-ci. Les professionnels concernés concluent par écrit avec 
leur client une convention d'honoraires, qui précise, 
notamment, le montant ou le mode de détermination des 
honoraires couvrant les diligences prévisibles, ainsi que les 
divers frais et débours envisagés. 
 
[modification textuelle apparaissant en barré applicable à 
compter du 1er juillet 2022] 

Article L. 444-2 
 
Les tarifs mentionnés à l'article L. 444-1 prennent en compte les 
coûts pertinents du service rendu et une rémunération 
raisonnable, définie sur la base de critères objectifs. 
 
Par dérogation au premier alinéa du présent article, peut être 
prévue une péréquation des tarifs applicables à l'ensemble des 
prestations servies. Cette péréquation peut notamment prévoir 
que les tarifs des prestations relatives à des biens ou des droits 
d'une valeur supérieure à un seuil fixé par l'arrêté conjoint 
prévu à l'article L. 444-3 soient fixés proportionnellement à la 
valeur du bien ou du droit. 
 
En application des deux premiers alinéas du présent article, 
l'arrêté conjoint mentionné au même article L. 444-3 fixe les 
tarifs sur la base d'un objectif de taux de résultat moyen, dont 
les modalités de détermination sont définies par un décret en 
Conseil d'Etat, et dont le montant est estimé globalement pour 
chaque profession pour l'ensemble des prestations tarifées en 
application de l'article L. 444-1. 
 
En outre, peut être prévue une redistribution entre 

La présente section est applicable aux tarifs mentionnés au 
premier alinéa de l'article L. 444-1. 
 

Article R. 444-2 
 
Pour l'application du présent titre, sont retenues les définitions 
suivantes : 
 
1° “ Tarif ” : ensemble des éléments permettant la 
détermination du montant des émoluments et des 
remboursements forfaitaires dus aux professionnels 
mentionnés au premier alinéa de l'article L. 444-1 au titre de 
leurs prestations soumises à une régulation ; 
 
2° “ Emolument ” : somme perçue par l'un de ces professionnels 
en contrepartie des prestations dont les tarifs sont régis par le 
titre IV bis de la partie législative du présent code ; 
 
3° “ Emolument fixe ” : émolument exprimé en euros, 
éventuellement intégré dans un barème, progressif ou 
dégressif, établi par tranches d'assiettes ; 
 
4° “ Emolument proportionnel ” : émolument résultant soit de 
l'application d'un taux à une valeur d'assiette, soit de 
l'application d'un barème de taux, progressifs ou dégressifs, à 
différentes tranches d'assiettes ; 
 
5° “ Honoraire ” : somme perçue par l'un de ces professionnels 
en contrepartie d'une prestation dont le montant n'est pas régi 
par le titre mentionné au 2° ; 
 
6° “ Frais ” : dépense engagée par le professionnel pour la 
réalisation d'une prestation ; 
 
7° “ Débours ” : somme avancée pour le compte du client ou du 
débiteur par le professionnel pour la réalisation d'une 
prestation ; 
 
8° “ Période de référence ” : période de vingt-quatre mois 
séparant deux révisions du tarif applicable à une profession ; 
 
9° “ Prestation ” : travaux ou diligences afférents à un acte, une 
formalité, ou un service, réalisés par un professionnel, au 
bénéfice d'un client ou dans le cadre d'une procédure judiciaire, 
incluant les conseils dispensés en lien avec cet acte, formalité 
ou service ; 
 
10° “ Formalité ” : opération de toute nature préalable ou 
postérieure à un acte, liée à son accomplissement et rendue 
nécessaire par la loi ou les règlements ; 
 
11° “ Professionnel ” : personne physique titulaire d'un office, 
d'une étude ou d'un cabinet ou ayant qualité d'associée d'une 
personne morale titulaire d'un office ou d'une étude et 
exerçant une des professions mentionnées au premier alinéa 
de l'article L. 444-1 au sein de cet office ou étude ; 
 
12° “ Office ”, “ étude ” ou “ cabinet ” : entreprise individuelle 
immatriculée au nom d'un professionnel ou personne morale 
au sein de laquelle exercent un ou plusieurs professionnels ; 
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professionnels, afin de favoriser la couverture de l'ensemble du 
territoire par les professions judiciaires et juridiques et l'accès 
du plus grand nombre au droit. Cette redistribution est la 
finalité principale d'un fonds dénommé ‟ fonds 
interprofessionnel de l'accès au droit et à la justice ”. 
 
L'organisation et le fonctionnement du fonds 
interprofessionnel de l'accès au droit et à la justice, ainsi que la 
composition du conseil d'administration par lequel est 
administrée la personne morale de droit privé qui le gère, sont 
précisés par le décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 444-
7. 
 
Des remises peuvent être consenties lorsqu'un tarif est 
déterminé proportionnellement à la valeur d'un bien ou d'un 
droit en application du deuxième alinéa du présent article et 
lorsque l'assiette de ce tarif est supérieure à un seuil défini par 
l'arrêté conjoint prévu à l'article L. 444-3. Le taux des remises 
octroyées par un professionnel est fixe, identique pour tous et 
compris dans des limites définies par voie réglementaire. 
Toutefois, pour certaines prestations et au-delà d'un montant 
d'émolument fixé par l'arrêté mentionné au même article L. 
444-3, le professionnel et son client peuvent convenir du taux 
des remises. 
 

Article L. 444-3 
 

Le tarif de chaque prestation est arrêté conjointement par les 
ministres de la justice et de l'économie. 
 
Ce tarif est révisé au moins tous les cinq ans. 
 

Article L. 444-4 
 
Les commissaires-priseurs judiciaires, les greffiers de tribunal 
de commerce, les huissiers de justice, les greffiers de tribunal 
de commerce, les administrateurs judiciaires, les mandataires 
judiciaires, les personnes mentionnées au deuxième alinéa de 
l'article L. 811-2 et au premier alinéa du II de l'article L. 812-2, 
les avocats pour les droits et émoluments mentionnés au 
premier alinéa de l'article L. 444-1 du présent code et les 
notaires affichent les tarifs qu'ils pratiquent, de manière visible 
et lisible, dans leur lieu d'exercice et sur leur site internet, selon 
des modalités fixées dans les conditions prévues à l'article L. 
112-1 du code de la consommation. 
 
[modification textuelle apparaissant en barré applicable à 
compter du 1er juillet 2020]  
 

Article L. 444-5 
 
Les ministres de la justice et de l'économie, pour l'application 
de l'article L. 444-3, et l'Autorité de la concurrence, pour 
l'application des articles L. 444-7 et L. 462-2-1, peuvent 
recueillir : 
 
1° Toute donnée utile, auprès des professionnels mentionnés à 
l'article L. 444-1 ; 
 
2° Les informations statistiques définies par voie réglementaire, 
auprès des instances représentatives de ces professionnels 

13° “ Résultat ” : différence entre les produits et les charges de 
l'exercice fiscal, correspondant respectivement, selon le régime 
de déclaration de l'office ou l'étude, au : 
 
a) Bénéfice ou déficit du compte de résultat en cas de 
déclaration de bénéfices non commerciaux selon le régime de 
la déclaration contrôlée et selon qu'il s'agit d'une personne 
physique ou d'une personne morale 
 
b) Résultat d'exploitation et résultat financier du compte de 
résultat simplifié en cas de déclaration d'impôt sur les sociétés 
selon le régime simplifié ; 
 
c) Résultat courant avant impôts en cas de déclaration d'impôt 
sur les sociétés selon le régime normal. 
 
14° “ Résultat de la profession ” : somme des résultats des 
professionnels d'une profession, au titre d'un exercice fiscal ; 
 
15° “Chiffre d'affaires de la profession” : somme cumulée des 
émoluments et des honoraires perçus par les professionnels 
d'une profession, au titre d'un exercice fiscal ; 
 
16° “Taux de résultat de la profession” : rapport entre le 
résultat et le chiffre d'affaires de la profession respectivement 
mentionnés aux 14° et 15° ; 
 
17° “Activité régulée” : part de l'activité des professionnels 
d'une profession rémunérée par des émoluments ; 
 
18° “Chiffre d'affaires régulé de la profession” : somme 
cumulée des émoluments perçus par les professionnels d'une 
profession au titre d'un exercice fiscal ; 
 
19° “Résultat régulé de la profession” : différence entre le 
chiffre d'affaires régulé de la profession mentionné au 18° et 
les coûts pertinents évalués dans les conditions prévues à 
l'article R. 444-6 ; 
 
20° “Taux de résultat régulé de la profession” : rapport entre le 
résultat régulé et le chiffre d'affaires régulé de la profession 
respectivement mentionnés aux 19° et 18°. 
 
NOTA : Conformément à l'article 16 du décret n° 2020-179 du 
28 février 2020, ces dispositions entrent en vigueur, pour 
chacune des professions concernées, à la date d'application du 
prochain arrêté portant fixation de ses tarifs en application de 
l'article L. 444-3 du code de commerce. 
 
 
 

Article R. 444-3 
 
Les articles annexe 4-7, annexe 4-8 et annexe 4-9 au présent 
titre précisent respectivement : 
 
1° La liste des prestations des commissaires-priseurs judiciaires, 
greffiers de tribunaux de commerce, huissiers de justice, 
administrateurs judiciaires, commissaires à l'exécution du plan, 
mandataires judiciaires, liquidateurs, notaires et avocats dont 
le tarif est régi par le présent titre ; 
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Article L. 444-6 
 
I. – Les agents mentionnés au II de l'article L. 450-1 recherchent 
et constatent les manquements aux articles L. 444-4 et L. 444-5 
dans les conditions prévues aux articles L. 450-2 à L. 450-8. Ils 
peuvent enjoindre aux professionnels et à leurs instances 
représentatives de se conformer à leurs obligations dans les 
conditions prévues au I de l'article L. 470-1. 
 
II. – Les manquements aux articles L. 444-4 et L. 444-5 du 
présent code ainsi que l'inexécution des injonctions de se 
conformer à ces dispositions sont passibles de l'amende 
administrative dont le montant ne peut excéder 3 000 euros 
pour une personne physique et 15 000 euros pour une 
personne morale. L'amende est prononcée dans les conditions 
prévues à l'article L. 470-2 du code de commerce. 
 

Article L. 444-7 
 

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de l'Autorité de la 
concurrence, précise les modalités d'application du présent 
titre, notamment : 
 
1° Les modalités selon lesquelles les coûts pertinents et la 
rémunération raisonnable, mentionnés au premier alinéa de 
l'article L. 444-2, sont évalués globalement pour l'ensemble des 
prestations tarifées en application de l'article L. 444-1 ; 
 
2° Les caractéristiques de la péréquation prévue au deuxième 
alinéa de l'article L. 444-2 ; 
 
3° La composition du conseil d'administration, l'organisation et 
le fonctionnement du fonds interprofessionnel de l'accès au 
droit et à la justice mentionné au quatrième alinéa du même 
article L. 444-2 ; 
 
4° La liste des informations statistiques mentionnées au 2° de 
l'article L. 444-5 et les modalités de leur transmission régulière; 
 
5° Les conditions dans lesquelles, en application du dernier 
alinéa de l'article L. 444-2, le professionnel et son client peuvent 
convenir du taux des remises. 
 

 
2° La liste des frais et débours dont ces professionnels ont droit 
au remboursement en application du III de l'article R. 444-12 ; 
 
3° Une liste indicative de prestations réalisées dans les 
conditions prévues au troisième alinéa de l'article L. 444-1, et, 
le cas échéant, les règles encadrant la perception par les 
professionnels concernés des honoraires correspondant à ces 
prestations. 
 

Article R. 444-4 
 
Les arrêtés prévus à l'article L. 444-3 fixent les tarifs mentionnés 
à l'article R. 444-1 pour une période de référence. 
 
Toutefois, au cours de la période de référence, un arrêté 
conjoint du ministre de la justice et du ministre chargé de 
l'économie peut fixer l'émolument applicable à une prestation 
ne figurant pas dans l'article annexe 4-7, avant son insertion 
dans la liste prévue au 1° de l'article R. 444-3 et la publication 
de l'arrêté pris en application du premier alinéa. 
 

Article R. 444-5 
 

Les tarifs régis par le présent titre prennent en compte les coûts 
pertinents du service rendu et une rémunération raisonnable. 
ls sont fixés selon les modalités prévues aux articles R. 444-6 et 
R. 444-7, sur la base des données communiquées par les 
instances professionnelles nationales en application des 
articles R. 444-18 à R. 444-21. 
 
Ils assurent une péréquation pour l'ensemble des prestations 
servies, en vue de favoriser l'accès aux prestations, l'installation 
des professionnels sur l'ensemble du territoire et l'orientation 
de l'activité économique. 
 
Aux fins de la péréquation, des émoluments fixes ou 
proportionnels peuvent être prévus. 
 
NOTA : Conformément à l'article 16 du décret n° 2020-179 du 
28 février 2020, ces dispositions entrent en vigueur, pour 
chacune des professions concernées, à la date d'application du 
prochain arrêté portant fixation de ses tarifs en application de 
l'article L. 444-3 du code de commerce. 
 
 

Article R. 444-6 
 
Les coûts pertinents sont évalués globalement pour chaque 
profession comme la différence entre le chiffre d'affaires et le 
résultat de cette profession, affectée du coefficient 
correspondant à la part des coûts imputables aux seules 
activités régulées dans les coûts totaux de la profession. 
 
Ce coefficient est réputé égal à la part du chiffre d'affaires 
régulé dans le chiffre d'affaires de la profession. 
 
NOTA : Conformément à l'article 16 du décret n° 2020-179 du 
28 février 2020, ces dispositions entrent en vigueur, pour 
chacune des professions concernées, à la date d'application du 
prochain arrêté portant fixation de ses tarifs en application de 
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l'article L. 444-3 du code de commerce. 
 
 

Article R. 444-7 
 
I. - La rémunération raisonnable est déterminée globalement 
pour chaque profession en appliquant au chiffre d'affaires 
régulé l'objectif de taux de résultat moyen de cette profession. 
Cet objectif est déterminé à partir d'un taux de référence égal 
à 20 %. 
 
II. - L'objectif de taux de résultat moyen est égal au taux de 
référence mentionné au I affecté d'un coefficient correcteur 
multiplicateur, compris entre 1 et 1,6, afin de prendre en 
compte : 
 
1° L'écart entre le taux de résultat régulé de la profession, 
constaté au titre de la dernière année disponible, et le taux de 
référence de 20 % ; 
 
2° Le résultat moyen régulé des professionnels appartenant aux 
trois premiers déciles de la profession ; 
 
3° Le cas échéant, les caractéristiques des prestations réalisées 
par la profession et l'évolution constatée de la qualité du 
service rendu ; 
 
4° Le cas échéant, l'évolution constatée au cours des trois 
dernières années disponibles et l'évolution prévisible du chiffre 
d'affaires et du résultat moyens par professionnel. 
 
III. - Les tarifs réglementés et l'objectif de taux de résultat 
moyen sont fixés de manière à ce que le chiffre d'affaires régulé 
de la profession ne puisse varier de plus de 5 % par rapport à la 
période de référence précédente. 
 
Les dispositions du précédent alinéa ne font pas obstacle à ce 
que l'émolument perçu en contrepartie d'une prestation 
donnée évolue, en valeur absolue, de plus de 5 % par rapport à 
la période de référence précédente. 
 
IV. - L'objectif de taux de résultat moyen de chaque profession 
est fixé par l'arrêté prévu à l'article L. 444-3. 
 
NOTA : Conformément à l'article 16 du décret n° 2020-179 du 
28 février 2020, ces dispositions entrent en vigueur, pour 
chacune des professions concernées, à la date d'application du 
prochain arrêté portant fixation de ses tarifs en application de 
l'article L. 444-3 du code de commerce. 
 
 

Arrêté du 28 février 2020 fixant les tarifs réglementés 
applicables aux administrateurs judiciaires, commissaires à 
l'exécution du plan, mandataires judiciaires et aux 
liquidateurs 
 

Article 1 
 
En application du IV de l'article R. 444-7 du code de commerce, 
l'objectif de taux de résultat moyen prévu au I du même article 
est fixé, pour les administrateurs judiciaires, à 25,7 %. 
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Article 2 

 
En application du IV de l'article R. 444-7 du code de commerce, 
l'objectif de taux de résultat moyen prévu au I du même article 
est fixé, pour les mandataires judiciaires, à 25 %. 

 

 
 
 

Article R. 444-8 
 
Les émoluments régis par le présent titre sont fixes, sous 
réserve des dispositions de l'article R. 444-5. 
 

Article R. 444-9 
 
La somme des émoluments perçus par le notaire au titre des 
prestations relatives à la mutation d'un bien ou d'un droit 
immobilier ne peut excéder 10 % de la valeur de ce bien ou 
droit, sans pouvoir être inférieure à un montant fixé par l'arrêté 
prévu à l'article L. 444-3, sans pouvoir être inférieure à 90 €. 
 

Article R. 444-10 
 
I.-Le taux de la remise que peut consentir un professionnel en 
application de la première phrase du sixième alinéa de l'article 
L. 444-2 ne peut excéder 20 % du montant de l'émolument 
arrêté pour une prestation afférente à un bien ou un droit d'une 
valeur supérieure à un seuil défini par un arrêté conjoint du 
ministre de la justice et du ministre chargé de l'économie. 
 
II.-La limite prévue au I est portée à 40 % du montant de 
l'émolument arrêté pour les prestations suivantes, afférentes à 
un bien ou un droit d'une valeur supérieure à un seuil défini par 
un arrêté conjoint du ministre de la justice et du ministre chargé 
de l'économie : 
 
1° Lorsqu'elles portent sur la mutation ou le financement de 
biens ou droits à usage non résidentiel : 
 
a) Prestations de la sous-catégorie intitulée : “ Actes relatifs 
principalement aux biens immobiliers et fonciers ”, du tableau 
5 de l'article annexe 4-7 ; 
 
b) Prestations figurant aux numéros 113 à 117 du tableau 
mentionné au a ; 
 
c) Opérations d'apport d'immeubles ; 
 
d) Opérations de fusion-absorption entraînant transfert de 
propriété immobilière ; 
 
e) Opérations de financements assorties de sûretés 
hypothécaires. 
 
2° Lorsqu'elles portent sur la mutation ou le financement de 
biens ou droits à usage résidentiel : 
 
a) Opérations portant sur les biens ou droits immobiliers 
relevant de la législation sur les logements sociaux ; 
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b) Opérations portant sur des terrains ou des locaux dans un 
objectif de développement du parc de logement sociaux. 
 
3° Lorsqu'elles portent sur la mutation de parts ou actions de 
sociétés, ou de biens immobiliers corporels ou incorporels 
affectés à l'exploitation d'une entreprise : 
 
a) Opérations de mutation à titre gratuit bénéficiant des 
exonérations prévues aux articles 787 B et 787 C du code 
général des impôts. 
 
III.-Lorsque la prestation porte sur un bien ou droit à usage 
mixte, la limite de 40 % prévue au II s'applique à la portion de 
l'émolument due au titre de cette prestation pour la part de la 
surface totale destinée, selon les cas prévus au 1° et au 2° du 
même II, à un usage non résidentiel ou à un usage résidentiel 
social. Dans le cas prévu au 3° du II, cette limite s'applique à la 
portion de l'émolument correspondant aux seuls parts, actions, 
ou biens exonérés de droit de mutation. 
 
IV.-Les prestations réalisées dans le cadre d'un mandat de 
justice ne donnent pas lieu à remise. 
 
NOTA : Conformément à l'article 16 du décret n° 2020-179 du 
28 février 2020, ces dispositions entrent en vigueur, pour 
chacune des professions concernées, à la date d'application du 
prochain arrêté portant fixation de ses tarifs en application de 
l'article L. 444-3 du code de commerce. 
 

Article R. 444-10-1 
 
Les prestations mentionnées à la dernière phrase du sixième 
alinéa de l'article L. 444-2, pour lesquelles le taux de la remise 
peut, au-delà du montant d'émolument fixé par l'arrêté 
mentionné à l'article L. 444-3, être convenu entre le 
professionnel et son client, sont les suivantes : 
 
1° Prestations mentionnées au II de l'article R. 444-10 ; 
 
2° Prestations portant sur des opérations de financement et des 
garanties figurant dans la sous-catégorie “ actes relatifs 
principalement aux prêts, dettes et sûretés participant à 
l'activité économique ” du tableau 5 de l'annexe 4-7 ; 
 
3° Prestations portant sur la transmission à titre gratuit, par 
décès ou entre vifs, de parts ou actions d'une société ayant une 
activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou 
libérale ; 
 
4° Actes relatifs aux autorisations d'occupation temporaire du 
domaine public mentionnées aux articles L. 1311-5 et suivants 
du code général des collectivités territoriales et qui sont 
constitutives de droits réels. 
 
NOTA : Conformément à l'article 16 du décret n° 2020-179 du 
28 février 2020, ces dispositions entrent en vigueur, pour 
chacune des professions concernées, à la date d'application du 
prochain arrêté portant fixation de ses tarifs en application de 
l'article L. 444-3 du code de commerce. 
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Article R. 444-11 
 
L'arrêté pris en application de l'article L. 444-3 peut prévoir la 
majoration des émoluments afférents à des prestations qu'il 
détermine, sans que cette majoration puisse excéder 150 € ou, 
si le montant de l'émolument dépasse 500 €, 30 % de cet 
émolument, pour le cas où, à la demande du client, et pour des 
raisons pouvant tenir notamment à la nécessité de sauvegarder 
un droit, un bien ou une preuve, le professionnel réalise la 
prestation prévue dans un délai inférieur à un délai de 
référence fixé par le même arrêté conjoint. 
 

Article R. 444-11-1 
 
L'arrêté pris en application de l'article L. 444-3 peut prévoir une 
minoration de l'émolument proportionnel applicable aux 
donations ou legs au profit :  
 
1° De l'une des personnes publiques mentionnées aux articles L. 
1121-1 à L. 1121-6 du code général de la propriété des personnes 
publiques lorsque la donation ou le legs est destiné au domaine 
public mobilier ou immobilier ou est destiné à financer 
l'acquisition de biens relevant de l'un ou de l'autre ;  
 
2° De l'une des personnes morales, autres que celles 
mentionnées au 1°, exonérées des droits de mutation à titre 
gratuit en application des articles 794 et 795du code général des 
impôts.  
 
La minoration prévue au premier alinéa peut consister en la 
réduction du taux applicable à la tranche d'assiette égale ou 
supérieure à 60 000 € à un taux spécifique, qui ne peut être 
inférieur à 0,45 %. En outre, cette minoration peut prévoir que 
l'émolument proportionnel n'excède pas un plafond, qui ne peut 
être inférieur à 200 000 €. 
 

Article R. 444-12 
 
Le remboursement des frais mentionnés au 2° de l'article R. 
444-3 peut être forfaitaire ou au coût réel de la dépense 
engagée par le professionnel pour la réalisation d'une 
prestation. Lorsque ce remboursement est forfaitaire, le 
montant du forfait est fixé par l'arrêté conjoint mentionné à 
l'article L. 444-3, sur la base d'une évaluation moyenne ou 
d'une valeur de référence appropriée, selon la nature des frais. 
 

Article R. 444-12-1 
 
I.-L'arrêté mentionné à l'article L. 444-3 peut prévoir une 
majoration des émoluments dans les départements et 
collectivités d'outre-mer, afin de tenir compte des 
caractéristiques et contraintes particulières de chaque 
territoire et des conditions d'exercice qui en résultent pour les 
professionnels qui y sont installés. Le taux de majoration ainsi 
fixé vise à rapprocher le taux de résultat moyen des 
professionnels installés dans ces départements et collectivités 
de l'objectif de taux de résultat moyen mentionné à l'article R. 
444-7. 
 
II.-L'effet cumulé des variations résultant respectivement du 
taux de majoration mentionné au I et de l'application de la 
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méthode de fixation des tarifs définie à la sous-section 2 de la 
présente section ne peut conduire, pour une profession 
donnée, à ce que le chiffre d'affaires régulé de la profession 
puisse varier de plus de 5 % par rapport à la période de 
référence précédente dans le département ou la collectivité 
concernée. 
 
III.-Les dispositions du II ne font pas obstacle à ce que, dans le 
département ou la collectivité concernée, l'émolument perçu 
en contrepartie d'une prestation donnée évolue de plus de 5 % 
par rapport à la période de référence précédente. 
 
NOTA : Conformément à l'article 16 du décret n° 2020-179 du 
28 février 2020, ces dispositions entrent en vigueur, pour 
chacune des professions concernées, à la date d'application du 
prochain arrêté portant fixation de ses tarifs en application de 
l'article L. 444-3 du code de commerce. 
 

Article R. 444-13 
 
I.-Il est interdit aux professionnels mentionnés au premier 
alinéa de l'article L. 444-1 de demander ou de percevoir en 
raison des prestations soumises aux tarifs une somme autre 
que celles fixées par ces tarifs. 
 
II.-Il leur est également interdit de demander ou de percevoir 
en raison des prestations mentionnées au troisième alinéa de 
l'article L. 444-1 une somme en dehors des honoraires stipulés 
dans la convention d'honoraires prévue par ce texte. 
 
III.-Ces professionnels ont droit au remboursement des 
sommes dues à des tiers et payées ou avancées par eux pour le 
compte, selon le cas, du client ou du débiteur. 
 

Article R. 444-14 
 
La perception par le professionnel d'une somme en 
méconnaissance de l'article précédent l'oblige à restitution, 
sans préjudice d'éventuelles sanctions disciplinaires.  
 

Article R. 444-15 
 
Le droit de rétention appartient aux commissaires-priseurs 
judiciaires, aux huissiers de justice, aux notaires et aux avocats, 
pour garantir le paiement des tarifs régis par le présent titre, et, 
le cas échéant, le remboursement des frais et débours. 
 
 

Article R. 444-16 
 
Hormis ceux dus au titre d'un mandat de justice, les honoraires 
perçus en application du troisième alinéa de l'article L. 444-1 
sont fixés librement entre le professionnel et le client, dans les 
conditions et selon les modalités prévues par ce texte et sous le 
contrôle de l'instance professionnelle désignée pour chaque 
profession par arrêté du garde des sceaux, ministre de la 
justice. En cas de contestation, ces honoraires sont fixés par le 
juge chargé de la taxation. 
 
 

Article R. 444-17 
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Les instances représentatives mentionnées au 2° de l'article L. 
444-5 sont la chambre nationale des commissaires de justice, le 
Conseil national des greffiers de tribunaux de commerce, le 
Conseil national des administrateurs judiciaires et des 
mandataires judiciaires, le Conseil supérieur du notariat et le 
Conseil national des barreaux. 
 

Article R. 444-18 
 
Les informations statistiques pouvant être recueillies en 
application du 2° de l'article L. 444-5 sont, pour chaque année 
civile, notamment une estimation : 
 
1° Du total des sommes investies nécessaires pour l'acquisition 
d'offices, études ou cabinets, de leur répartition par déciles, et 
de la valeur moyenne de la somme investie pour l'acquisition 
d'un office ou d'une étude ; 
 
2° Du total des sommes autres que celles mentionnées au 1° 
investies lors de l'installation, de leur répartition par déciles, et 
de la valeur moyenne de la somme investie pour une 
installation ; 
 
3° Du coût total de couverture des risques liés à la 
responsabilité professionnelle, et du montant moyen de ce 
coût ; 
 
4° Du nombre et du taux de défaillance des structures 
d'exercice ; 
 
5° Des valeurs moyennes du chiffre d'affaires, du bénéfice, des 
immobilisations matérielles et du besoin en fond de roulement 
par office, étude ou cabinet, ainsi que d'autres indicateurs 
comptables précisés en tant que de besoin par arrêté conjoint 
du ministre de la justice et du ministre chargé de l'économie, 
après avis de l'Autorité de la concurrence ; 
 
6° Du nombre total de prestations réalisées et de la somme 
totale des émoluments perçus au titre de ces prestations et 
s'agissant des avocats, de la répartition par décile de ce nombre 
et de cette somme ; 
 
7° Pour les émoluments proportionnels, du montant moyen de 
l'émolument perçu pour une prestation, et de la répartition par 
décile des assiettes de ces émoluments ; 
 
8° Des sommes totales perçues au titre des frais et débours, du 
montant moyen de ces derniers et de leur répartition par 
décile; 
 
9° De la part respective des émoluments et des honoraires au 
sein du chiffre d'affaires total hors taxes de la profession, et, 
s'agissant des commissaires-priseurs judiciaires, du temps de 
travail moyen consacré aux offices publics et ministériels et de 
celui consacré aux sociétés mentionnées au troisième alinéa de 
l'article 29 de la loi du 10 juillet 2000 portant règlementation 
des ventes volontaires de meubles aux enchères publiques ; 
 
10° Du nombre total d'offices, études ou cabinets, du nombre 
total de professionnels en exercice au sein de ces offices ou 
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études au 1er janvier de l'année civile concernée, et du nombre 
de personnes y exerçant la profession concernée en qualité de 
salarié à cette même date. 
 
S'agissant des avocats, ne sont recueillies en application du 
présent article que les informations relatives aux structures 
d'exercice et professionnels ayant réalisé au cours de l'année 
civile au moins un des actes de procédure listés au tableau 6 
annexé à l'article R. 444-3. 
 
 

Article R. 444-19 
 
Les informations statistiques mentionnées à l'article R. 444-18 
sont estimées au plan national, ainsi que, pour celles 
mentionnées aux 1°, 2°, 5° et 10° de cet article, au plan régional 
et départemental, pour chaque année civile. 
 

Article R. 444-20 
 
I.-En application du 1° de l'article L. 444-5, les professionnels en 
exercice au 1er janvier de l'année civile communiquent aux 
ministres de la justice et de l'économie, aux fins de vérifications 
statistiques, leurs noms, prénoms, date de naissance et 
fonctions au sein de l'office ou de l'étude, ainsi que la raison 
sociale, le numéro SIREN, l'adresse et la date de création de cet 
office ou de cette étude. 
 
II.-Aux fins du recueil des données utiles prévu par l'article L. 
444-5, il est tenu, selon des modalités fixées par arrêté conjoint 
du ministre de la justice et du ministre chargé de l'économie, 
une comptabilité analytique qui : 
 
1° Présente distinctement le détail des données relatives aux 
émoluments et aux honoraires perçus par l'office ou l'étude ; 
 
2° Relate distinctement les charges afférentes à l'activité 
réglementée et à l'activité libre ; 
 
3° Retrace, le cas échéant, la répartition des charges de l'office 
ou de l'étude avec une structure juridique qui lui est liée. 
 
III.-S'agissant des avocats, le I du présent article ne s'applique 
qu'aux professionnels mentionnés au douzième alinéa de 
l'article R. 444-18. 
 

Article R. 444-21 
 
Les informations et données prévues aux articles R. 444-18 à R. 
444-20 sont collectées auprès des professionnels mentionnés à 
l'article L. 444-1 par les instances professionnelles nationales 
énumérées à l'article R. 444-17 qui les transmettent 
annuellement, soit par voie de communication électronique 
sécurisée, soit par tout autre moyen approprié, aux autorités 
mentionnées à l'article L. 444-5 par les instances 
professionnelles nationales énumérées à l'article R. 444-17, 
selon des modalités prévues par le présent article et, au plus 
tard, à une date fixée par arrêté conjoint des ministres de la 
justice et de l'économie. La transmission comprend à la fois les 
informations et données utiles originaires des professionnels et 
celles résultant de leur agrégation opérée par les services 
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compétents des instances professionnelles nationales. 
 
Les instances professionnelles nationales veillent, par tout 
moyen, à ce que les informations et données recueillies 
mentionnées au premier alinéa ne puissent être utilisées ou 
divulguées en violation de secrets protégés par la loi, 
notamment du secret des affaires. Chaque instance 
professionnelle désigne la ou les personnes en charge du 
respect de la confidentialité de ces informations et données. 
 
Les instances professionnelles nationales élaborent, chacune 
pour ce qui la concerne, les directives régissant les conditions 
d'accès, d'usage et de conservation de ces informations et 
données et la traçabilité de leur consultation, aux fins d'en 
assurer la sécurité et la confidentialité. 
 
Sans préjudice des obligations qui leur sont propres, les 
personnes spécialement habilitées par chacune des instances 
professionnelles nationales pour assurer la collecte, la 
vérification de cohérence de ces informations et données 
émanant des professionnels mentionnés à l'article L. 444-1 ainsi 
que leur agrégation conformément à l'article R. 444-19 et leur 
transmission aux autorités concernées sont tenues à une 
obligation de confidentialité à l'égard de ces informations et 
données. Elles ont seules accès aux informations et données 
utiles originaires des professionnels recueillies en application 
de l'article L. 444-5. 
 
Les personnes mentionnées au précédent alinéa n'exercent pas 
la profession relevant de l'instance pour le compte de laquelle 
elles effectuent les opérations mentionnées à ce même alinéa. 
 

Article R. 444-22 
 
Pour favoriser la couverture de l'ensemble du territoire 
national par les professions mentionnées à la première phrase 
de l'alinéa 1er de l'article L. 444-1 et l'accès au droit du plus 
grand nombre, le fonds interprofessionnel de l'accès au droit et 
à la justice (FIADJ) assure la distribution d'aides à l'installation 
ou au maintien de ces professionnels dans les zones 
géographiques mentionnées à l'article R. 444-26. 
 

Article R. 444-23 
 
Sous réserve des dispositions particulières relatives aux 
notaires, huissiers de justice et commissaires-priseurs 
judiciaires dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et 
de la Moselle, les aides à l'installation peuvent être octroyées 
pour l'installation dans un office vacant ou créé ainsi que pour 
la création ou la reprise d'une étude d'administrateur judiciaire 
ou de mandataire judiciaire inscrit sur la liste mentionnée à 
l'article L. 811-2 ou à l'article L. 812-2. Sont éligibles à ces aides 
les professionnels qui n'ont pas perçu : 
 
1° D'aide de ce type pendant les cinq années civiles précédant 
l'installation ; 
 
2° Une somme totale supérieure à 210 000 € au titre de 
bénéfices ou de salaires nets imposables au cours des trois 
derniers exercices comptables clos ou années civiles précédant 
l'installation ; 
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3° Un résultat annuel supérieur à 70 000 € au titre de l'exercice 
comptable ouvert au cours de l'année civile de réalisation des 
prestations pour lesquelles l'aide est sollicitée. 
 

Article R. 444-24 
 
Les aides à l'installation ne peuvent être octroyées qu'au titre 
des prestations soumises aux tarifs et pour une durée 
maximum de trente-six mois suivant celui de l'installation. 
 

Article R. 444-25 
 
Sont éligibles aux aides au maintien les professionnels 
répondant aux conditions cumulatives suivantes : 
 
1° Le chiffre d'affaires annuel hors taxes moyen hors aides et 
hors honoraires réalisé au cours des trois derniers exercices 
comptables clos est inférieur au premier décile de chiffre 
d'affaires de la profession concernée, constaté à partir des 
dernières données disponibles sur une période d'au moins deux 
ans ; 
 
2° Le bénéfice moyen au cours des trois derniers exercices 
comptables clos est inférieur à 75 000 € ; 
 
3° Le ratio des charges annuelles rapportées au chiffre 
d'affaires, calculés sur le dernier exercice clos, n'est pas 
supérieur à 80 %. 
 
Toutefois, une aide au maintien peut être octroyée à un 
professionnel ne remplissant pas la condition prévue au 3° sous 
réserve que, sans compromettre la qualité du service, il mette 
en œuvre un engagement de réduction de ses coûts selon des 
modalités précisées par arrêté conjoint du ministre de la justice 
et du ministre chargé de l'économie quant au délai et aux 
postes de dépenses concernés. 
 
L'arrêté conjoint mentionné au précédent alinéa précise 
notamment les conditions dans lesquelles est vérifiée la mise 
en œuvre de l'engagement de réduction de coût, 
préalablement au versement de l'aide. 
 

Article R. 444-26 
 
Un arrêté du ministre de la justice détermine les zones 
géographiques où peuvent être octroyées des aides au 
maintien ou des aides à l'installation. 
 
Les zones mentionnées à l'alinéa précédent sont définies 
notamment en fonction du nombre de professionnels installés, 
du nombre de projets d'installation, et des besoins identifiés. 
 

Article R. 444-27 
 
Les aides à l'installation et au maintien prennent la forme de 
subventions d'un montant fixe versé pour chaque prestation 
répondant aux conditions suivantes : 
 
1° Leur émolument est proportionnel ; 
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2° Elles portent sur une assiette monétaire inférieure à un seuil 
fixé, pour chaque profession concernée, par arrêté conjoint du 
ministre de la justice et du ministre chargé du budget, qui 
n'excède pas 80 000 € ; 
 

Article R. 444-28 
 
Les aides à l'installation et au maintien sont octroyées dans la 
limite : 
 
1° D'un plafond par prestation défini, pour chaque profession 
concernée, par l'arrêté prévu au 2° de l'article R. 444-27, et qui 
n'excède pas 100 € ; 
 
2° D'un plafond global par professionnel de 50 000 € par année 
civile. 
 

Article R. 444-29 
 
Les aides à l'installation et les aides au maintien ne sont pas 
cumulables pour une même prestation. 
 

Article R. 444-30 
 
Pour une même catégorie de prestations, le montant de 
subvention versé par prestation au titre du même type d'aide, 
à l'installation ou au maintien, est identique pour tous les 
bénéficiaires. 
 

Article R. 444-31 
 
Le montant de subvention versé par prestation peut varier en 
fonction du type d'aide, à l'installation ou au maintien. 
 

Article R. 444-32 
 
Les aides relatives aux prestations réalisées pendant une année 
civile font l'objet d'un versement unique au cours de l'année 
civile suivante, à une date arrêtée par le ministre chargé du 
budget. 
 

Article R. 444-33 
 
Préalablement à l'octroi de toute aide : 
 
1° La société mentionnée à l'article R. 444-36 informe le 
demandeur que l'aide est soumise aux dispositions du 
règlement (UE) n° 360/2012 du 25 avril 2012 relatif à 
l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis 
accordées à des entreprises fournissant des services d'intérêt 
économique général ; 
 
2° Le demandeur établit, selon un modèle précisé par arrêté 
conjoint du ministre de la justice et du ministre chargé du 
budget, une attestation qu'il transmet à la société 
susmentionnée, précisant le montant total des aides de 
minimis qu'il a perçues au cours des trois derniers exercices 
fiscaux, dont celui en cours. 
 

Article R. 444-34 
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Si le cumul du montant de l'aide envisagée et du montant total 
mentionné au 2° de l'article R. 444-33 excède 500 000 €, l'aide 
n'est pas octroyée. 
 

Article R. 444-35 
 
Toute aide à l'installation ou au maintien versée sans que les 
conditions prévues par le présent chapitre ne soient remplies 
donne lieu à remboursement au fonds interprofessionnel de 
l'accès au droit et à la justice. En cas de refus du bénéficiaire de 
l'aide de procéder à son remboursement, la société 
mentionnée à l'article R. 444-36 peut exercer toute action en 
justice, à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de 
l'envoi d'une mise en demeure restée infructueuse par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. 
 

Article R. 444-36 
 
La personne morale mentionnée au quatrième alinéa de 
l'article L. 444-2 chargée de la gestion du fonds 
interprofessionnel de l'accès au droit et à la justice est une 
société anonyme dont le capital est détenu par l'Etat. Sa 
dénomination sociale est : “ Société de gestion du fonds 
interprofessionnel de l'accès au droit et à la justice ” (SGFIADJ). 
 
Cette société assure la gestion administrative, comptable et 
financière du fonds interprofessionnel de l'accès au droit et à la 
justice. A ce titre, elle est notamment chargée : 
 
1° De fixer le montant des subventions ; 
 
2° D'étudier la recevabilité des demandes d'aides qui lui sont 
adressées, et de verser les aides à leurs bénéficiaires ; 
 
3° De gérer la trésorerie et d'assurer la surveillance de 
l'équilibre financier du fonds interprofessionnel de l'accès au 
droit et à la justice ; 
 
4° De tenir la comptabilité du fonds interprofessionnel de 
l'accès au droit et à la justice et de rendre compte de sa gestion 
annuellement aux ministres de la justice et de l'économie ; 
 
5° D'exercer toute action en justice en vue de la restitution des 
aides indûment perçues. 
 

Article R. 444-37 
 
Le conseil d'administration de la société de gestion du fonds est 
composé de cinq administrateurs nommés dans les conditions 
prévues à l'article L. 225-17, selon les modalités suivantes : 
 
1° Un administrateur nommé par le Premier ministre, choisi 
parmi les magistrats de la Cour des comptes, président du 
conseil d'administration ; 
 
2° Quatre administrateurs nommés respectivement par le 
ministre de la justice, le ministre de l'intérieur, le ministre 
chargé du budget et le ministre chargé des collectivités 
territoriales. 
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Un suppléant est nommé pour chaque administrateur, dans les 
mêmes conditions que ce dernier. La durée du mandat de 
chaque administrateur est de quatre ans. Ce mandat n'est pas 
renouvelable. 
 
Aucun administrateur ne peut détenir d'intérêt, direct ou 
indirect, dans les domaines d'activité des professions 
mentionnées à l'article R. 444-22. 
 
En cas d'égalité des voix, celle du président du conseil 
d'administration est prépondérante. 
 

Article R. 444-38 
 
Un comité consultatif, dénommé : “ Comité consultatif des 
aides à l'accès au droit et à la justice ” (CCAADJ), est créé auprès 
du conseil d'administration de la société de gestion du fonds. 
 
A la demande du conseil d'administration, le comité donne son 
avis sur toute question relative à la gestion administrative, 
comptable et financière du fonds. 
 

Article R. 444-39 
 
Le Comité consultatif des aides à l'accès au droit et à la justice 
comprend huit membres : 
 
1° Deux professeurs des universités, respectivement agrégé de 
droit et agrégé de sciences économiques, co-présidents du 
comité ; 
 
2° Un administrateur judiciaire ; 
 
3° Un commissaire-priseur judiciaire ; 
 
4° Un greffier de tribunal de commerce ; 
 
5° Un huissier de justice ; 
 
6° Un mandataire judiciaire ; 
 
7° Un notaire. 
 
Les membres du comité sont nommés par arrêté conjoint du 
ministre de la justice et du ministre chargé du budget, sur 
proposition du Conseil national des administrateurs judiciaires 
et des mandataires judiciaires pour les personnes mentionnées 
au 2° et au 6°, des sections respectives des commissaires-
priseurs judiciaires et des huissiers de justice de la Chambre 
nationale des commissaires de justice pour celles mentionnées 
au 3° et au 5°, du Conseil national des greffiers de tribunaux de 
commerce pour celle mentionnée au 4°, du Conseil supérieur 
du notariat pour celle mentionnée au 7°. 
 
Des suppléants sont nommés dans les mêmes conditions. 
 
La durée de mandat de chaque membre est de quatre ans. Ce 
mandat n'est pas renouvelable. 
 
Le ministre de la justice désigne un ou plusieurs rapporteurs 
auprès du comité. 
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Article R. 444-40 

 
Les statuts et le règlement intérieur de la société de gestion du 
fonds sont approuvés par arrêté conjoint du ministre de la 
justice et du ministre chargé du budget. Le règlement intérieur 
du comité consultatif est approuvé dans les mêmes conditions. 
 

Article R. 444-41 
 
Un décret précise les conditions dans lesquelles la société de 

gestion du fonds met en œuvre les dispositions de la présente 
section, notamment pour la gestion des demandes et de 

l'octroi des aides. 
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Obligation de reconstitution des capitaux propres :  

Article L. 223-42 et L. 225-248 
 

Article L. 223-42 
 
Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la société deviennent inférieurs à la moitié 
du capital social, les associés décident, dans les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte 
s'il y a lieu à dissolution anticipée de la société. 
Si la dissolution n'est pas prononcée à la majorité exigée pour la modification des statuts, la société est tenue, au plus tard à la clôture 
du deuxième exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, de reconstituer ses capitaux propres à 
concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital social ou de réduire son capital social du montant nécessaire pour que la valeur des capitaux 
propres soit au moins égale à la moitié de son montant. 
Dans les deux cas, la résolution adoptée par les associés est publiée selon les modalités fixées par décret en Conseil d'Etat.  
Si, avant l'échéance mentionnée au deuxième alinéa du présent article, les capitaux propres de la société n'ont pas été reconstitués à 
concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital social alors que le capital social de la société est supérieur à un seuil 
fixé par décret en Conseil d'Etat en fonction de la taille de son bilan, la société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième exercice 
suivant cette échéance, de réduire son capital social pour le ramener à une valeur inférieure ou égale à ce seuil. 
Lorsque, en application du quatrième alinéa, la société a réduit son capital social sans pour autant que ses fonds propres aient été 
reconstitués et procède par la suite à une augmentation de capital, elle se remet en conformité avec les dispositions du même 
quatrième alinéa avant la clôture du deuxième exercice suivant celui au cours duquel a eu lieu cette augmentation. 
A défaut par le gérant ou le commissaire aux comptes de provoquer une décision ou si les associés n'ont pu délibérer valablement, 
tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la société. Il en est de même si les dispositions du deuxième alinéa ci-dessus 
n'ont pas été appliquées. Dans tous les cas, le tribunal peut accorder à la société un délai maximal de six mois pour régulariser sa 
situation. Il ne peut prononcer la dissolution, si, au jour où il statue sur le fond, cette régularisation a eu lieu. 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux sociétés en procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire ou 
qui bénéficient d'un plan de sauvegarde ou de redressement judiciaire. 
 

Article R. 223-37 
 

Le seuil de capital social mentionné au quatrième alinéa de l'article L. 223-42 est égal à 1 % du total du bilan de la société, constaté 
lors de la dernière clôture d'exercice. 
 

Article L. 225-248 
 
Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la société deviennent inférieurs à la moitié 
du capital social, le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, est tenu dans les quatre mois qui suivent l'approbation des 
comptes ayant fait apparaître cette perte, de convoquer l'assemblée générale extraordinaire à l'effet de décider s'il y a lieu à 
dissolution anticipée de la société. 
Si la dissolution n'est pas prononcée, la société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième exercice suivant celui au cours duquel 
la constatation des pertes est intervenue, de reconstituer ses capitaux propres à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié 
du capital social ou, sous réserve de l'article L. 224-2, de réduire son capital social du montant nécessaire pour que la valeur des 
capitaux propres soit au moins égale à la moitié de son montant. 
 
Dans les deux cas, la résolution adoptée par l'assemblée générale est publiée selon les modalités fixées par décret en Conseil d'Etat. 
Si, avant l'échéance mentionnée au deuxième alinéa du présent article, les capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence 
d'une valeur au moins égale à la moitié du capital social alors que le capital social de la société est supérieur à un seuil fixé par décret 
en Conseil d'Etat en fonction de la taille de son bilan, la société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième exercice suivant cette 
échéance, de réduire son capital social, sous réserve de l'article L. 224-2, pour le ramener à une valeur inférieure ou égale à ce seuil. 
Lorsque, en application du quatrième alinéa du présent article, la société a réduit son capital social sans pour autant que ses fonds 
propres aient été reconstitués et procède par la suite à une augmentation de capital, elle se remet en conformité avec les dispositions 
du même quatrième alinéa avant la clôture du deuxième exercice suivant celui au cours duquel a eu lieu cette augmentation. 
A défaut de réunion de l'assemblée générale, comme dans le cas ou cette assemblée n'a pas pu délibérer valablement sur dernière 
convocation, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la société. Il en est de même si les dispositions dudit quatrième 
alinéa n'ont pas été appliquées. Dans tous les cas, le tribunal peut accorder à la société un délai maximal de six mois pour régulariser 
la situation. Il ne peut prononcer la dissolution, si, au jour où il statue sur le fond, cette régularisation a eu lieu. 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux sociétés en procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire ou 
qui bénéficient d'un plan de sauvegarde ou de redressement judiciaire. 
 

Article R. 225-166-1 
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Le seuil mentionné au quatrième alinéa de l'article L. 225-248 est égal : 
a) Lorsque les dispositions législatives et réglementaires applicables n'imposent pas de capital social minimal à la société en raison de 
sa forme sociale, à 1 % du total du bilan de cette société, constaté lors de la dernière clôture d'exercice ; 
b) Dans le cas contraire, à la valeur la plus élevée entre 1 % du total du bilan de la société, constaté lors de la dernière clôture 
d'exercice, et le montant de capital social minimal associé à sa forme sociale, en application de l'article L. 224-2 ou du règlement (CE) 
n° 2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne, montant en-deçà duquel le capital social ne 
peut être ramené. 
 

Du statut de l’entrepreneur individuel 
Création LOI n°2022-172 du 14 février 2022 

 

Article L. 526-22 
 
L'entrepreneur individuel est une personne physique qui exerce 
en son nom propre une ou plusieurs activités professionnelles 
indépendantes. 
Les biens, droits, obligations et sûretés dont il est titulaire et qui 
sont utiles à son activité ou à ses activités professionnelles 
indépendantes constituent le patrimoine professionnel de 
l'entrepreneur individuel. Sous réserve du livre VI du présent 
code, ce patrimoine ne peut être scindé. Les éléments du 
patrimoine de l'entrepreneur individuel non compris dans le 
patrimoine professionnel constituent son patrimoine personnel. 
La distinction des patrimoines personnel et professionnel de 
l'entrepreneur individuel ne l'autorise pas à se porter caution en 
garantie d'une dette dont il est débiteur principal. 
Par dérogation aux articles 2284 et 2285 du code civil et sans 
préjudice des dispositions légales relatives à l'insaisissabilité de 
certains biens, notamment la section 1 du présent chapitre et 
l'article L. 526-7 du présent code, l'entrepreneur individuel n'est 
tenu de remplir son engagement à l'égard de ses créanciers dont 
les droits sont nés à l'occasion de son exercice professionnel que 
sur son seul patrimoine professionnel, sauf sûretés 
conventionnelles ou renonciation dans les conditions prévues à 
l'article L. 526-25. 
Les dettes dont l'entrepreneur individuel est redevable envers 
les organismes de recouvrement des cotisations et 
contributions sociales sont nées à l'occasion de son exercice 
professionnel. 
Seul le patrimoine personnel de l'entrepreneur individuel 
constitue le gage général des créanciers dont les droits ne sont 
pas nés à l'occasion de son exercice professionnel. Toutefois, si 
le patrimoine personnel est insuffisant, le droit de gage général 
des créanciers peut s'exercer sur le patrimoine professionnel, 
dans la limite du montant du bénéfice réalisé lors du dernier 
exercice clos. En outre, les sûretés réelles consenties par 
l'entrepreneur individuel avant le commencement de son 
activité ou de ses activités professionnelles indépendantes 
conservent leur effet, quelle que soit leur assiette. 
La charge de la preuve incombe à l'entrepreneur individuel pour 
toute contestation de mesures d'exécution forcée ou de 
mesures conservatoires qu'il élève concernant l'inclusion ou non 
de certains éléments d'actif dans le périmètre du droit de gage 
général du créancier. Sans préjudice de l'article L. 121-2 du code 
des procédures civiles d'exécution, la responsabilité du 
créancier saisissant peut être recherchée pour abus de saisie 
lorsqu'il a procédé à une mesure d'exécution forcée ou à une 
mesure conservatoire sur un élément d'actif ne faisant 
manifestement pas partie de son gage général. 

Article R526-26 
 
I.-Pour l'application du deuxième alinéa de l'article L. 526-22, les 
biens, droits, obligations et sûretés dont l'entrepreneur individuel 
est titulaire, utiles à l'activité professionnelle, s'entendent de 
ceux qui, par nature, par destination ou en fonction de leur objet, 
servent à cette activité, tels que : 
1° Le fonds de commerce, le fonds artisanal, le fonds agricole, 
tous les biens corporels ou incorporels qui les constituent et les 
droits y afférents et le droit de présentation de la clientèle d'un 
professionnel libéral ; 
2° Les biens meubles comme la marchandise, le matériel et 
l'outillage, le matériel agricole, ainsi que les moyens de mobilité 
pour les activités itinérantes telles que la vente et les prestations 
à domicile, les activités de transport ou de livraison ; 
3° Les biens immeubles servant à l'activité, y compris la partie de 
la résidence principale de l'entrepreneur individuel utilisée pour 
un usage professionnel ; lorsque ces immeubles sont détenus par 
une société dont l'entrepreneur individuel est actionnaire ou 
associé et qui a pour activité principale leur mise à disposition au 
profit de l'entrepreneur individuel, les actions ou parts d'une telle 
société ; 
4° Les biens incorporels comme les données relatives aux clients, 
les brevets d'invention, les licences, les marques, les dessins et 
modèles, et plus généralement les droits de propriété 
intellectuelle, le nom commercial et l'enseigne ; 
5° Les fonds de caisse, toute somme en numéraire conservée sur 
le lieu d'exercice de l'activité professionnelle, les sommes 
inscrites aux comptes bancaires dédiés à cette activité, 
notamment au titre des articles L. 613-10 du code de la sécurité 
sociale et L. 123-24 du présent code, ainsi que les sommes 
destinées à pourvoir aux dépenses courantes relatives à cette 
même activité. 
II.-Lorsque l'entrepreneur individuel est tenu à des obligations 
comptables légales ou réglementaires, son patrimoine 
professionnel est présumé comprendre au moins l'ensemble des 
éléments enregistrés au titre des documents comptables, sous 
réserve qu'ils soient réguliers et sincères et donnent une image 
fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de 
l'entreprise. Sous la même réserve, les documents comptables 
sont présumés identifier la rémunération tirée de l'activité 
professionnelle indépendante, qui est comprise dans le 
patrimoine personnel de l'entrepreneur individuel. 
 
Conformément à l'article 4 du décret n° 2022-725 du 28 avril 2022, 
ces dispositions entrent en vigueur le 15 mai 2022. 
 

Article R. 526-27 
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Dans le cas où un entrepreneur individuel cesse toute activité 
professionnelle indépendante, le patrimoine professionnel et le 
patrimoine personnel sont réunis. Il en est de même en cas de 
décès de l'entrepreneur individuel, sous réserve des articles L. 
631-3 et L. 640-3 du présent code. 
Les conditions d'application du présent article sont définies par 
décret en Conseil d'Etat. 
 

Article L. 526-23 
 
La dérogation prévue au quatrième alinéa de l'article L. 526-22 
ne s'applique qu'aux créances nées à compter de 
l'immatriculation au registre dont relève l'entrepreneur 
individuel pour son activité, lorsque celle-ci est prévue. Lorsqu'il 
relève de plusieurs registres, la dérogation prend effet à 
compter de la date d'immatriculation la plus ancienne. 
Lorsque la date d'immatriculation est postérieure à la date 
déclarée du début d'activité, la dérogation prend effet à 
compter de la date déclarée du début d'activité, dans les 
conditions prévues par décret en Conseil d'Etat. 
A défaut d'obligation d'immatriculation, la dérogation court à 
compter du premier acte qu'il exerce en qualité d'entrepreneur 
individuel, cette qualité devant apparaître sur les documents et 
les correspondances à usage professionnel. 
 

Article L. 526-24 
 
Le droit de gage de l'administration fiscale et des organismes de 
sécurité sociale porte sur l'ensemble des patrimoines 
professionnel et personnel de l'entrepreneur individuel en cas 
de manœuvres frauduleuses ou d'inobservation grave et 
répétée de ses obligations fiscales, dans les conditions prévues 
aux I et II de l'article L. 273 B du livre des procédures fiscales, ou 
d'inobservation grave et répétée dans le recouvrement des 
cotisations et contributions sociales, dans les conditions prévues 
à l'article L. 133-4-7 du code de la sécurité sociale. Le droit de 
gage de l'administration fiscale porte également sur l'ensemble 
des patrimoines professionnel et personnel de l'entrepreneur 
individuel pour les impositions mentionnées au III de l'article L. 
273 B du livre des procédures fiscales. 
Le droit de gage des organismes de recouvrement mentionnés 
aux articles L. 225-1 et L. 752-4 du code de la sécurité sociale 
porte également sur l'ensemble des patrimoines professionnel 
et personnel pour les impositions et contributions mentionnées 
au deuxième alinéa de l'article L. 133-4-7 du même code. 
Les conditions d'application du présent article sont définies par 
décret en Conseil d'Etat. 
 

Article L. 526-25 
 
L'entrepreneur individuel peut, sur demande écrite d'un 
créancier, renoncer à la dérogation prévue au quatrième alinéa 
de l'article L. 526-22, pour un engagement spécifique dont il doit 
rappeler le terme et le montant, qui doit être déterminé ou 
déterminable. Cette renonciation doit respecter, à peine de 
nullité, des formes prescrites par décret. 
Cette renonciation ne peut intervenir avant l'échéance d'un 
délai de réflexion de sept jours francs à compter de la réception 
de la demande de renonciation. Si l'entrepreneur individuel fait 
précéder sa signature de la mention manuscrite énoncée par 
décret et uniquement de celle-ci, le délai de réflexion est réduit 

 
Pour l'exercice de l'activité professionnelle mentionnée au 
premier alinéa de l'article L. 526-22, et sans préjudice des articles 
D. 123-235 et D. 123-236, l'entrepreneur individuel utilise une 
dénomination incorporant son nom ou nom d'usage précédé ou 
suivi immédiatement des mots : “ entrepreneur individuel ” ou 
des initiales : “ EI ”. 
La dénomination figure sur les documents et correspondances à 
usage professionnel de l'intéressé. 
Chaque compte bancaire dédié à son activité professionnelle 
ouvert par l'entrepreneur individuel doit contenir la 
dénomination dans son intitulé. 
Au sens et pour l'application de l'article L. 526-23, à défaut 
d'immatriculation, la première utilisation de la dénomination vaut 
date déclarée de début d'activité pour identifier le premier acte 
exercé en qualité d'entrepreneur individuel. 
 
Conformément à l'article 4 du décret n° 2022-725 du 28 avril 2022, 
ces dispositions entrent en vigueur le 15 mai 2022. 
 

Article D. 526-28 
 
I.-A peine de nullité, l'acte de renonciation prévu par l'article L. 
526-25 du code de commerce contient les informations suivantes 
concernant l'entrepreneur individuel renonçant à la protection de 
son patrimoine personnel et le bénéficiaire de la renonciation : 
1° En ce qui concerne l'entrepreneur individuel renonçant à la 
protection de son patrimoine personnel : 
a) Les nom de naissance, nom d'usage, prénoms, nationalité, date 
et lieu de naissance et domicile de l'entrepreneur individuel ; 
b) L'activité ou les activités professionnelles et, s'il en est utilisé, 
le nom commercial et l'enseigne ainsi que les numéros et codes 
caractérisant l'activité ou les activités visés aux 1° à 3° de l'article 
R. 123-223 ; 
c) L'adresse de l'établissement principal où est exercée l'activité 
professionnelle, ou, à défaut d'établissement, l'adresse du local 
d'habitation où l'entreprise est fixée ; 
d) Le numéro unique d'identification de l'entreprise, délivré 
conformément à l'article D. 123-235 si l'entrepreneur est déjà 
immatriculé, ou, lorsqu'elle est antérieure à la date 
d'immatriculation, la date déclarée du début d'activité ; 
2° En ce qui concerne le bénéficiaire de la renonciation : 
a) Si le bénéficiaire de la renonciation est une personne physique 
: 
-les nom de naissance, nom d'usage, prénoms, date, lieu de 
naissance et domicile du bénéficiaire de la renonciation ; 
-le cas échéant, l'activité ou les activités professionnelles 
exercées, l'adresse de l'établissement principal où est exercée 
l'activité professionnelle, ou, à défaut d'établissement, l'adresse 
du local d'habitation où l'entreprise est fixée et, s'il en est utilisé, 
le nom commercial et l'enseigne ainsi que les numéros et codes 
caractérisant l'activité ou les activités visés aux 1° à 3° de l'article 
R. 123-223 et le numéro unique d'identification de l'entreprise 
délivré conformément à l'article D. 123-235 ; 
b) Si le bénéficiaire de la renonciation est une personne morale : 
-la raison sociale ou la dénomination sociale, suivie, le cas 
échéant, du sigle et de la forme ; 
-l'adresse du siège social ou de l'établissement, ou, à défaut, 
l'adresse du local d'habitation où l'entreprise est fixée ; 
-le numéro unique d'identification de l'entreprise, délivré 
conformément à l'article D. 123-235 ; 
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à trois jours francs. 
 

Article L. 526-26 
 
La présente section s'entend sans préjudice des pouvoirs 
reconnus aux époux pour administrer leurs biens communs et 
en disposer. 
 
Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 14 
février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration 
d'un délai de trois mois à compter de la promulgation de la 
présente loi. Les articles L. 526-22 à L. 526-31 du code de 
commerce s'appliquent aux créances nées après l'entrée en 
vigueur de ladite loi. 

-l'indication que le bénéficiaire de la renonciation est un 
établissement de crédit ou une société de financement au sens 
de l'article L. 511-1 du code monétaire et financier. 
II.-Sous la même sanction, l'acte de renonciation contient les 
informations suivantes concernant l'engagement au titre duquel 
la renonciation est sollicitée : 
1° La date de l'engagement ; 
2° L'objet de l'engagement ; 
3° La date d'échéance de l'engagement, c'est-à-dire la date 
contractuelle prévue pour le remboursement total des sommes 
dues au titre de l'engagement, étant précisé que celle-ci peut être 
prorogée soit par un accord des parties soit par une décision 
judiciaire ; 
4° Le montant de l'engagement ou les éléments permettant de le 
déterminer ; ces éléments, une fois spécifiés dans l'acte de 
renonciation fixent définitivement le plafond pour lequel une 
même renonciation vaut ; 
5° La date de demande de la renonciation. 
III.-Le bénéficiaire de la renonciation informe l'entrepreneur 
individuel des conséquences de celle-ci sur ses patrimoines. 
IV.-Lorsque l'entrepreneur individuel et le bénéficiaire de la 
renonciation entendent réduire le délai de réflexion au terme 
duquel la renonciation intervient, dans les conditions prévues au 
second alinéa de l'article L. 526-25, l'acte de renonciation porte, 
de la main de l'entrepreneur individuel, la mention manuscrite 
suivante : “ Je déclare par la présente renoncer au bénéfice du 
délai de réflexion de sept jours francs, fixé conformément aux 
dispositions de l'article L. 526-25 du code de commerce. En 
conséquence, ledit délai est réduit à trois jours francs. ” 
V.-A peine de nullité, l'entrepreneur individuel et le bénéficiaire 
de la renonciation apposent leur signature sur l'acte, ainsi que la 
date et le lieu. Il peut être fait usage d'une signature électronique 
qualifiée répondant aux exigences du décret n° 2017-1416 du 28 
septembre 2017 relatif à la signature électronique. 
 
Conformément à l’article 4 du décret n° 2022-799 du 12 mai 2022, 
ces dispositions entrent en vigueur le 15 mai 2022 en application 
du premier alinéa du I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 14 
février 2022. 
  

Article D. 526-29 
 
Un modèle type d'acte de renonciation est approuvé par arrêté 
du ministre chargé de l'économie. 
Si le bénéficiaire de la renonciation est un établissement de crédit 
ou une société de financement au sens de l'article L. 511-1 du 
code monétaire et financier, il remet gratuitement un exemplaire 
du modèle type à l'entrepreneur individuel qui en fait la 
demande. 
 
Conformément à l’article 4 du décret n° 2022-799 du 12 mai 2022, 
ces dispositions entrent en vigueur le 15 mai 2022 en application 
du premier alinéa du I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 14 
février 2022. 
 

Article D. 526-30 
 
I.-Le cédant, le donateur ou l'apporteur publie, à sa diligence, le 
transfert universel du patrimoine professionnel prévu à l'article L. 
526-27, sous forme d'avis au Bulletin officiel des annonces civiles 
et commerciales ou d'annonce dans un support habilité à recevoir 
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des annonces légales dans le département dans lequel est 
exercée l'activité professionnelle, au plus tard un mois après sa 
réalisation. 
Cet avis ou l'annonce contient les indications suivantes : 
1° S'agissant du cédant, du donateur ou de l'apporteur : les nom 
de naissance, nom d'usage, prénoms, le cas échéant nom 
commercial ou professionnel, l'activité professionnelle ou les 
activités professionnelles exercées ainsi que les numéros et codes 
caractérisant cette activité ou ces activités visés aux 1° à 3° de 
l'article R. 123-223, l'adresse de l'établissement principal ou, à 
défaut d'établissement, l'adresse du local d'habitation où 
l'entreprise est fixée et le numéro unique d'identification de 
l'entreprise délivré conformément à l'article D. 123-235 ; 
2° S'agissant du cessionnaire, du donataire ou du bénéficiaire de 
l'apport : les nom de naissance, nom d'usage, prénoms, le cas 
échéant nom commercial ou professionnel, l'adresse de 
l'établissement principal ou, à défaut d'établissement, l'adresse 
du local d'habitation où l'entreprise est fixée, le cas échéant, la 
raison sociale ou la dénomination sociale suivie du sigle, de la 
forme, de l'adresse du siège, du montant du capital et du numéro 
unique d'identification de l'entreprise délivré conformément à 
l'article D. 123-235 ainsi que, le cas échéant, les numéros et codes 
caractérisant l'activité ou les activités professionnelles exercées 
visés aux 1° à 3° de l'article R. 123-223. 
II.-L'avis ou l'annonce mentionné au I est accompagné d'un état 
descriptif des biens, droits, obligations ou sûretés composant le 
patrimoine professionnel, tel qu'il résulte du dernier exercice 
comptable clos actualisé à la date du transfert, ou, pour les 
entrepreneurs individuels qui ne sont pas soumis à des 
obligations comptables, à la date qui résulte de l'accord des 
parties. 
L'état descriptif est établi dans des formes prévues par arrêté du 
ministre chargé de l'économie. 
 
Conformément à l’article 4 du décret n° 2022-799 du 12 mai 2022, 
ces dispositions entrent en vigueur le 15 mai 2022 en application 
du premier alinéa du I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 14 
février 2022. 
 

Article D. 526-31 
 
Les créanciers mentionnés à l'article L. 526-28 saisissent le 
tribunal compétent selon les règles de droit commun de leur 
opposition dans le mois suivant la publication mentionnée à 
l'article D. 526-30. 
 
Conformément à l’article 4 du décret n° 2022-799 du 12 mai 2022, 
ces dispositions entrent en vigueur le 15 mai 2022 en application 
du premier alinéa du I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 14 
février 2022. 

Article D. 526-32 
 
Les dettes de cotisations et contributions sociales mentionnées 
au cinquième alinéa de l'article L. 526-22 ne peuvent faire l'objet 
du transfert prévu au deuxième alinéa de l'article L. 526-27. 
 
Conformément à l’article 4 du décret n° 2022-799 du 12 mai 2022, 
ces dispositions entrent en vigueur le 15 mai 2022 en application 
du premier alinéa du I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 14 
février 2022. 
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Compétence particulière à certains tribunaux de commerce 

:  

Article L. 721-8  
 

 
Article L. 721-8 

[Applicable aux procédures ouvertes à compter du 1er mars 2016] 
Des tribunaux de commerce spécialement désignés connaissent, lorsque le débiteur exerce une activité commerciale ou artisanale : 
1° Des procédures de sauvegarde, de redressement judiciaire et de liquidation judiciaire mentionnées au livre VI, lorsque le débiteur 
est : 

a) Une entreprise dont le nombre de salariés est égal ou supérieur à 250 et dont le montant net du chiffre d'affaires est d'au 
moins 20 millions d'euros ; 

b) Une entreprise dont le montant net du chiffre d'affaires est d'au moins 40 millions d'euros ; 
c) Une société qui détient ou contrôle une autre société, au sens des articles L. 233-1 et L. 233-3, dès lors que le nombre de 

salariés de l'ensemble des sociétés concernées est égal ou supérieur à 250 et que le montant net du chiffre d'affaires de l'ensemble 
de ces sociétés est d'au moins 20 millions d'euros ; 

d) Une société qui détient ou contrôle une autre société, au sens des articles L. 233-1 et L. 233-3, dès lors que le montant net du 
chiffre d'affaires de l'ensemble de ces sociétés est d'au moins 40 millions d'euros ; 
2° Des procédures pour l'ouverture desquelles la compétence internationale du tribunal est déterminée en application des actes pris 
par l'Union européenne relatifs aux procédures d'insolvabilité ; 
3° Des procédures pour l'ouverture desquelles la compétence internationale du tribunal résulte de la présence dans son ressort du 
centre principal des intérêts du débiteur ; 
4° De la procédure de conciliation prévue au titre Ier du livre VI, sur saisine directe par le débiteur, à la demande du procureur de la 
République ou par décision du président du tribunal de commerce, lorsque le débiteur est une entreprise ou un ensemble de sociétés 
remplissant les conditions prévues aux a à d du 1°. 
Le tribunal de commerce spécialisé compétent pour l'application des c et d du même 1° et du 4° du présent article est celui dans le 
ressort duquel se situe la société qui détient ou contrôle une autre société au sens des articles L. 233-1 et L. 233-3. 
Pour l'application du 2° du présent article, le tribunal de commerce spécialisé compétent est celui dans le ressort duquel est situé le 
centre des intérêts principaux du débiteur. Pour les personnes morales, le centre des intérêts principaux est présumé, jusqu'à preuve 
contraire, être le lieu du siège social. 
Un décret, pris après avis du Conseil national des tribunaux de commerce, fixe la liste des tribunaux de commerce spécialisés. Ce 
décret détermine le ressort de ces juridictions, en tenant compte des bassins d'emplois et des bassins d'activité économique. 
Le président du tribunal de commerce dans le ressort duquel l'entreprise a des intérêts ou un juge délégué par lui siège de droit au 
sein du tribunal de commerce spécialisé compétent. 
 

Article D.721-19 

[Décret n°2016-217 du 26 février 2016 fixant la liste et le ressort des tribunaux de commerce spécialisés] 
Le siège et le ressort des tribunaux de commerce et des chambres commerciales des tribunaux judiciaires des départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, spécialement désignés en application de l’article L.721-8, sont fixés conformément aux tableaux 
des annexes 7-1-1 et 7-1-2 du présent livre. 
 
 
 
 

Annexe 7-1-1 du code de commerce 
 
Siège et ressort des tribunaux de commerce spécialisés :  
 
 

SIÈGE RESSORT 

Bobigny Tribunaux de commerce de Bobigny, de Créteil, de Meaux 

Bordeaux 
Tribunaux de commerce d'Angoulême, de Bayonne, de Bergerac, de Bordeaux, de Dax, de Libourne, 
de Mont-de- Marsan, de Pau, de Périgueux, de Tarbes 

Dijon 
Tribunaux de commerce de Bar-le-Duc, de Belfort, de Besançon, de Briey, de Chalon-sur-Saône, de 
Chaumont, de Dijon, d'Epinal, de Lons-le-Saunier, de Mâcon, de Nancy, de Vesoul 

Evry Tribunaux de commerce d'Auxerre, d'Evry, de Melun, de Sens 
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Grenoble 
Tribunaux de commerce d'Annecy, de Chambéry, de Gap, de Grenoble, de Romans-sur-Isère, de 
Thonon-les-Bains, de Vienne 

Lyon 
Tribunaux de commerce d'Aurillac, de Bourg-en-Bresse, de Clermont-Ferrand, de Cusset, de Lyon, de 
Montluçon, du Puy-en-Velay, de Roanne, de Saint-Etienne, de Villefranche-sur-Saône 

Marseille 
Tribunaux de commerce d'Aix-en-Provence, de Draguignan, de Fréjus, de Manosque, de Marseille, de 
Salon-de- Provence, de Tarascon, de Toulon 

Montpellier 
Tribunaux de commerce d'Aubenas, d'Avignon, de Béziers, de Carcassonne, de Mende, de 
Montpellier, de Narbonne, de Nîmes, de Perpignan, de Rodez 

Nanterre Tribunaux de commerce de Chartres, de Nanterre, de Pontoise, de Versailles 

Nantes Tribunaux de commerce d'Angers, de Laval, du Mans, de Nantes, de Saint-Nazaire 

Nice Tribunaux de commerce d'Ajaccio, d'Antibes, de Bastia, de Cannes, de Grasse, de Nice 

Orléans Tribunaux de commerce de Blois, de Bourges, de Châteauroux, de Nevers, d'Orléans, de Tours 

Paris Tribunal de commerce de Châlons-en-Champagne, de Paris, de Reims, de Sedan, de Troyes 

Poitiers 
Tribunaux de commerce de Brive-la-Gaillarde, de Guéret, de La Roche-sur-Yon, de La Rochelle, de 
Limoges, de Niort, de Poitiers, de Saintes 

Rennes 
Tribunaux de commerce de Brest, de Lorient, de Quimper, de Rennes, de Saint-Brieuc, de Saint-Malo, 
de Vannes 

Rouen 
Tribunaux de commerce d'Alençon, de Bernay, de Caen, de Cherbourg-Octeville, de Coutances, de 
Dieppe, d'Evreux, du Havre, de Lisieux, de Rouen 

Toulouse 
Tribunaux de commerce d'Agen, d'Albi, d'Auch, de Cahors, de Castres, de Foix, de Montauban, de 
Toulouse 

Tourcoing 
Tribunaux de commerce d'Amiens, d'Arras, de Beauvais, de Boulogne-sur-Mer, de Compiègne, de 
Douai, de Dunkerque, de Saint-Quentin, de Soissons, de Lille Métropole, de Valenciennes 

 
Annexe 7-1-2 du code de commerce 

Siège et ressort des chambres commerciales spécialisées des tribunaux judiciaires des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de 
la Moselle 
 

SIÈGE RESSORT 

Strasbourg 
Tribunaux judiciaires de Colmar, de Metz, de Mulhouse, de Sarreguemines, de Saverne, de 
Strasbourg, de Thionville 

 

Circulaire du 27 juillet 2016 relative  

à la compétence particulière de certains tribunaux de 

commerce 
 

Textes sources : Articles L. 721-8, L. 662-2 et L. 662-8 du code de commerce Articles R. 600-1 et R 662-7 du code de commerce 
Date d'application : immédiate 
NOR ORJUSB1619933C 
 
 
Le nouvel article L. 721-8 du code de commerce dans sa rédaction issue de l’article 231 de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la 
croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques organise la spécialisation de certains tribunaux de commerce pour les 
entreprises les plus importantes et les groupes connaissant des difficultés. 
 
A la suite de l’adoption du décret n° 2016-217 du 26 février 2016 fixant la liste et le ressort des tribunaux de commerce spécialisés, la 
présente circulaire vient préciser les conditions d’entrée en vigueur du nouveau dispositif (I), les cas de saisine des tribunaux 
spécialement désignés (II), les mécanismes destinés à assurer l’effectivité de cette compétence (III), ainsi que les modalités de 
participation des présidents des tribunaux de commerce aux formations de jugement des tribunaux de commerce spécialisés (IV). Elle 
rappelle en outre la procédure d’augmentation des effectifs des tribunaux de commerce (V), ainsi que la procédure préalable de 
conciliation (VI), les modalités d’intervention des administrateurs et mandataires judiciaires (VII) et de l’assurance garantie des salaires 
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(VIII). 
 
 

I - L’entrée en vigueur du dispositif 

Conformément au II de l’article 231 de la loi précitée, le nouvel article L. 721-8 est « applicable aux procédures ouvertes à compter du 
1er mars 2016. » 
 
Toutes les affaires dont étaient saisis les tribunaux de commerce compétents pour les procédures prévues au 
Livre VI du code de commerce en vertu de l’article L. 610-1 tels que visés au tableau de l’Annexe 6-1 avant le 1er mars 2016 demeurent 
donc de la compétence de ces tribunaux. 
Aucun transfert d’affaire en cours n’est prévu. 
 
En revanche, depuis le 1er mars 2016, toute nouvelle procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire, de liquidation judiciaire 
entrant dans le champ de la compétence des tribunaux de commerce spécialisés (TCS) devra leur être adressée. Le cas échéant, il 
devra être fait application des modalités énoncées au III de la présente circulaire pour assurer l’effectivité de cette saisine. 
 
Par ailleurs, contrairement aux dispositions relatives à la compétence des TCS figurant à l’article L. 721-8 du code de commerce qui 
prévoient une application aux seules procédures ouvertes à compter du 1er mars 2016, la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 précitée n’a 
introduit aucune disposition dérogatoire pour l’entrée en vigueur de l’article L. 662-2 du code de commerce. 
 
Il y a lieu en conséquence de considérer que la procédure de saisine facultative des TCS prévue à l’article L. 662-2 du code de commerce 

(cf. infra II 2°) est applicable aux procédures ouvertes même avant le 1
er 

mars 2016. 
 
 

II - Les cas de saisine des tribunaux de commerce spécialisés (TCS) 

Doivent être distingués les cas de saisines obligatoires (1°) des cas de saisines facultatives (2°) et conditionnelles (3°). 
 

1° La saisine obligatoire (C. Com. art. L. 721-8) 

Le législateur a déterminé les affaires devant être jugées obligatoirement par ces juridictions spécialisées au regard de critères précis 
permettant de cibler celles dont la complexité ou l’enjeu social exige un traitement particulier. 
 
En application du nouvel article L. 721-8 du code de commerce, relèvent des TCS : 
1° Les procédures de sauvegarde, de redressement judiciaire et de liquidation judiciaire mentionnées au livre VI, lorsque le débiteur 
est : 

a) Une entreprise dont le nombre de salariés est égal ou supérieur à 250 et dont le montant net du chiffre d'affaires est d'au 
moins 20 millions d'euros ; 

b) Une entreprise dont le montant net du chiffre d'affaires est d'au moins 40 millions d'euros ; 
c) Une société qui détient ou contrôle une autre société, au sens des articles L. 233-1 et L. 233-3, dès lors que le nombre de 

salariés de l'ensemble des sociétés concernées est égal ou supérieur à 250 et que le montant net du chiffre d'affaires de l'ensemble 
de ces sociétés est d'au moins 20 millions d'euros ; 

d) Une société qui détient ou contrôle une autre société, au sens des articles L. 233-1 et L. 233-3, dès lors que le montant net du 
chiffre d'affaires de l'ensemble de ces sociétés est d'au moins 40 millions d'euros ; 
2° Les procédures pour l'ouverture desquelles la compétence internationale du tribunal est déterminée en application des actes pris 
par l'Union européenne relatifs aux procédures d'insolvabilité ; 
3° Les procédures pour l'ouverture desquelles la compétence internationale du tribunal résulte de la présence dans son ressort du 
centre principal des intérêts du débiteur ; 
4° La procédure de conciliation prévue au titre Ier du livre VI, sur saisine directe par le débiteur, à la demande du procureur de la 
République ou par décision du président du tribunal de commerce, lorsque le débiteur est une entreprise ou un ensemble de sociétés 
remplissant les conditions prévues aux a) à d) du 1°. 
Le tribunal de commerce spécialisé compétent pour l'application des c) et d) du 1° et du 4° du présent article est celui dans le ressort 
duquel se situe la société qui détient ou contrôle une autre société au sens des articles L. 233-1 et L. 233-3 du code de commerce. 
 
Le montant du chiffre d'affaires doit être défini conformément aux dispositions du cinquième alinéa de l'article R. 123- 200 du code 
de commerce : le montant net du chiffre d'affaires est égal au montant des ventes de produits et services liés à l'activité courante, 
diminué des réductions sur ventes, de la taxe sur la valeur ajoutée et des taxes assimilées. 
Les actes pris par l'Union européenne relatifs aux procédures d'insolvabilité mentionnés au 2° sont : 

- le règlement (CE) nº 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000 relatif aux procédures d'insolvabilité qui est entré en vigueur le 31 mai 
2002; 

- et le règlement (UE) n°2015/848 du 20 mai 2015, qui opère une refonte du règlement (CE) n°1346/2000 du 29 mai 2000 et qui sera 
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applicable à compter du 26 juin 2017. 
Le 3° renvoie, à défaut de siège en France et en l’absence de convention internationale applicable, au tribunal territorialement 
compétent dans le ressort duquel l’entreprise a le centre principal de ses intérêts, conformément à l’article R. 600-1 du code de 
commerce. 
 

2° La saisine facultative (C. com. art. L. 662-2) 

Aux procédures mentionnées au 1°, pourront s’ajouter celles qui seront renvoyées aux TCS par une cour d’appel ou par la Cour de 
cassation lorsque les intérêts en présence le justifient en vertu de l’article L. 662-2 du code de commerce (v. infra III 2°). 
L’article R. 662-7 du code de commerce décrit précisément le déroulement de la procédure qui doit être mise en œuvre pour 
l’application de l’article L. 662-2. Cette procédure s’applique désormais également aux hypothèses où les intérêts en présence 
justifient pour la cour d’appel ou pour la Cour de cassation un renvoi de l’examen de l’affaire devant un TCS. 
 

3° La saisine conditionnelle (C. com. art. L. 662-8) 

En application du dernier alinéa de l’article L. 662-8 du code de commerce tel qu’il résulte de la loi du 6 août 2015 précitée, relèvera 
obligatoirement du TCS toute procédure préalablement ouverte devant un tribunal de commerce concernant une société détenue ou 
contrôlée, au sens des articles L. 233-1 et L. 233-3 du code de commerce, par une société qui fait l’objet elle-même d’une procédure 
devant un TCS. 
 
En effet, l’article L. 662-8 du code de commerce dispose que : 

« Le tribunal est compétent pour connaître de toute procédure concernant une société qui détient ou contrôle, au sens des articles 
L. 233-1 et L. 233-3, une société pour laquelle une procédure est en cours devant lui. Il est également compétent pour connaître de 
toute procédure concernant une société qui est détenue ou contrôlée, au sens des articles L. 233-1 et L. 233-3, par une société pour 
laquelle une procédure est en cours devant lui. 

« Il peut désigner un administrateur judiciaire et un mandataire judiciaire communs à l'ensemble des procédures. » 

« Par dérogation à la première phrase du premier alinéa, toute procédure en cours concernant une société détenue ou contrôlée, 
au sens des articles L. 233-1 et L. 233-3, par une société pour laquelle une procédure est ouverte devant un tribunal de commerce 
spécialisé est renvoyée devant ce dernier. » 
 
Auparavant, l’article L. 662-8 dans sa rédaction issue de l’ordonnance n°2014-326 du 12 mars 2014 permettait, lorsque plusieurs 
tribunaux étaient saisis de procédures concernant des sociétés contrôlées par la même société ou contrôlant les mêmes sociétés, de 
désigner un administrateur judiciaire et un mandataire judiciaire communs à l'ensemble des procédures et de leur confier une mission 
de coordination. 
 
L’article L. 662-8, dans sa rédaction issue de la loi du 6 août 2015, permet de réunir au sein d’un même tribunal les procédures ouvertes 
à l’égard des sociétés d’un groupe. Le tribunal a la possibilité de désigner un administrateur judiciaire et un mandataire judiciaire 
communs à ces procédures mais il n’est plus prévu de leur confier une mission de coordination. Les articles R. 662-18 à R. 662-21 du 
code de commerce qui détaillaient les modalités de cette mission ont été supprimés par le décret n° 2016-230 du 26 février 2016 
relatif aux tarifs de certains professionnels du droit et au fonds interprofessionnel de l’accès au droit et à la justice.  
 
Le décret n°2016-1851 du 23 décembre 2016 a créé un nouvel article R. 662-18 précisant les modalités de renvoi devant les 
tribunaux de commerce spécialisés concernant les procédures ouvertes à l’égard des sociétés d’un groupe. 
 
 

III - Modalités de garantie de l’effectivité de la compétence des TCS 

Pour assurer l’effectivité de la compétence des TCS, deux types de modalités pourront être utilisées, relevant du code de procédure 
civile (1°) ou du code de commerce (2°). 
 

1° Le code de procédure civile (article 75) 

Conformément à l’article R. 662-4 du code de commerce, les exceptions d'incompétence sont réglées par les articles 75 à 99 du code 
de procédure civile. 
Par conséquent, et en application de l’article 75 du code de procédure civile, une des parties à l’instance pourra soulever 
l'incompétence du tribunal si elle estime que l’affaire relève de la compétence d’un TCS. 
Dans l’hypothèse où aucune des parties ne soulèverait cette incompétence alors que l’affaire relève manifestement d’un TCS, il 
appartiendra au ministère public de soulever cette exception d’incompétence. 
 

2° Les intérêts en présence (C. com. art. L. 662-2) 

Dans l’hypothèse où un tribunal de commerce resterait saisi d’une procédure en contrariété avec l’article L. 721-8 du code de 
commerce, les cours d’appel ou la cour de Cassation pourront opportunément recourir au dispositif prévu à l’article L. 662-2 de ce 
même code tel que modifié par l’article 232 de la loi précitée pour désigner le TCS qui aurait dû être saisi en invoquant les intérêts en 
présence. 
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Ce dernier dispose en effet que : 

« Lorsque les intérêts en présence le justifient, la cour d'appel peut décider de renvoyer l'affaire devant une autre juridiction, 
compétente dans le ressort de la cour, ou devant une juridiction mentionnée à l'article L. 721-8 pour connaître du mandat ad hoc, de 
la procédure de conciliation ou des procédures de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, dans des 
conditions fixées par décret. La Cour de cassation, saisie dans les mêmes conditions, peut renvoyer l'affaire devant une juridiction du 
ressort d'une autre cour d'appel ou une juridiction mentionnée à l'article L. 721-8. La décision de renvoi par laquelle une juridiction a 
été désignée pour connaître d'un mandat ad hoc ou d'une procédure de conciliation auquel le débiteur a recouru emporte prorogation 
de compétence au profit de la même juridiction pour connaître d'une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de 
liquidation judiciaire qui pourrait directement s'en suivre. (...) » 
Conformément à l’article R. 662-7 du code de commerce ce dispositif peut être initié soit d’office par le président du tribunal saisi soit 
par requête motivée du débiteur, du créancier poursuivant ou du ministère public près le tribunal saisi ou près du tribunal qu’il estime 
devoir être compétent. 
 
Si ce dispositif n’est pas activé par le président ou une partie à l’instance, il conviendra donc que le ministère public, près le tribunal 
de commerce saisi, ou près le TCS qui aurait dû l’être, le fasse de sa propre initiative. 
 

IV – La composition des formations de jugement 

Le dernier alinéa de l’article L. 721-8 du code de commerce prévoit que le « président du tribunal de commerce dans le ressort 
duquel l'entreprise a des intérêts ou un juge délégué par lui siège de droit au sein du tribunal de commerce spécialisé compétent. » 
Il ne s’agit pas de faire participer aux formations de jugement du TCS plusieurs présidents de tribunaux de commerce si une entreprise 
disposait d’intérêts dans plusieurs ressorts. 
Il s’agit uniquement d’intégrer dans la formation de jugement du TCS le président du tribunal de commerce qui aurait normalement 
dû connaître de l’affaire en application des règles de droit commun de compétence en l’absence de TCS, c’est-à-dire en application 
des dispositions de l’article R. 600-1 du code de commerce. 
A cet effet, le président de TCS invitera le président du tribunal de commerce à venir siéger dans la formation de jugement appelée à 
connaître de l’affaire concernée. Le président du tribunal de commerce indiquera par tout moyen au président de TCS s’il entend 
siéger lui-même ou désigner un juge délégué qui siégera à sa place ou s’il renonce à siéger. 
Le juge délégué par le président du tribunal de commerce devra remplir la condition de deux ans d’ancienneté minimum dans 
l’exercice des fonctions judiciaires prescrites à l’article L. 722-2 du code de commerce. 
Comme il s’agit d’une simple faculté offerte au président du tribunal concerné de siéger de droit, mais pas d’une obligation, son 
absence ou celle de son délégué n’empêchera pas la formation compétente du TCS de siéger. 
 

V- La procédure d’augmentation des effectifs des tribunaux de commerce spécialisés 

Le nombre de procédures dont auront à connaître les tribunaux de commerce spécialisés seront dans un nombre limité. Néanmoins, 
si l’impact de ces nouvelles procédures devait être important, les tribunaux de commerce concernés pourraient, le cas échéant, 
demander une augmentation de leur effectif. 
La demande doit être présentée par le président du tribunal de commerce à ses chefs de cour. 
La demande doit ensuite être présentée et soutenue par le premier président de la cour d’appel du ressort du tribunal de commerce 
ainsi que par le procureur général près cette cour. 
La demande doit contenir des données chiffrées fiables relatives : 

- aux effectifs actuels du tribunal de commerce ; 
- au nombre d’affaires en précisant notamment le nombre d’affaires nouvelles et le nombre de procédures 
- collectives ouvertes ; 
- à l’évolution du nombre d’affaires sur les deux ou trois dernières années ; 
- à tout élément objectif permettant de justifier cette demande d'augmentation. 

Ces données doivent permettre de démontrer que les effectifs ne sont pas adaptés au regard de la charge de travail ou par exemple 
que les délais de traitement ont nettement augmenté. 
La demande doit enfin contenir une évaluation du nombre de postes demandés. 
Une décision favorable sera suivie d’une modification des annexes du code de commerce par décret simple. 
Néanmoins, il n'est publié en règle générale qu'un décret de modification des effectifs au cours d'une année judiciaire, compte tenu 
des délais contraints prévus pour l’élection des juges des tribunaux de commerce. 
Les nouveaux postes attribués seront pourvus lors des prochaines élections des juges des tribunaux de commerce qui ont lieu chaque 
année en octobre. 
 

VI- La procédure de conciliation 

En application du 4° de l’article L. 721-8 du code de commerce, le débiteur qui remplit les conditions prévues aux a) à d) du 1° de cet 
article peut présenter une requête demandant l’ouverture d’une conciliation auprès du TCS. 
Le TCS peut également être saisi à la demande du procureur de la République ou par décision du président du tribunal de commerce. 
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VII- Modalités d’intervention des administrateurs et mandataires judiciaires 

Les modalités d’intervention des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires relèvent du droit commun du live VI du 
code de commerce. 
 

VIII- Modalités d’intervention l’assurance garantie des salaires 

Les modalités d’intervention de l’AGS relèvent du droit commun selon les dispositions du code de commerce et du code du travail. 
 

* * * 
 
La loi a exclu de ce dispositif les collectivités et départements d’outre-mer (C. com. Art. L. 732-8). 
Si la loi est restée silencieuse s’agissant de son application aux territoires d’Alsace-Moselle, il apparaît qu’en application de l’article L. 
731-4 du code de commerce, le nouvel article L. 721-8 du code de commerce est bien applicable en Alsace- Moselle. 
Il en résulte qu'une chambre commerciale de l'un des tribunaux judiciaires d'Alsace-Moselle a été spécialement désignée pour 
connaître des procédures visées à l'article L. 721-8. Compte tenu des critères de la loi (bassins d’emplois et activité économique), le 
TGI de Strasbourg a été désigné. 
En revanche, un président de chambre commerciale d’un tribunal judiciaire, magistrat professionnel, ne peut être assimilé à un 
président de tribunal de commerce, juge non professionnel. Aussi la disposition du dernier alinéa de l’article L. 721-8 (cf. supra IV) ne 
trouvera-t-elle pas à s’appliquer. 
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Incompatibilités relatives aux professions  

d’administrateurs et mandataires judiciaires 
 

 
 

Art L 811-10 
Modifié par la Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 
La qualité d'administrateur judiciaire inscrit sur la liste est incompatible avec l'exercice de toute autre profession, à l'exception de 
celle d'avocat. 
Elle est, par ailleurs, incompatible avec : 
1° Toutes les activités à caractère commercial, qu'elles soient exercées directement ou par personne interposée ; 
2° La qualité d'associé dans une société en nom collectif, d'associé commandité dans une société en commandite simple ou par 
actions, de gérant d'une société à responsabilité limitée, de président du conseil d'administration, membre du directoire, directeur 
général ou directeur général délégué d'une société anonyme, de président ou de dirigeant d'une société par actions simplifiée, de 
membre du conseil de surveillance ou d'administrateur d'une société commerciale, de gérant d'une société civile, à moins que ces 
sociétés n'aient pour objet l'exercice de la profession d'administrateur judiciaire ou d'une profession prévue au titre IV bis de la loi n° 
90-1258 du 31 décembre 1990 précitée ou l'acquisition de locaux pour cet exercice. Un administrateur judiciaire peut en outre exercer 
les fonctions de gérant d'une société civile dont l'objet exclusif est la gestion d'intérêts à caractère familial. 
La qualité d'administrateur judiciaire inscrit sur la liste ne fait pas obstacle à l'exercice d'une activité de consultation dans les matières 
relevant de la qualification de l'intéressé, ni à des activités rémunérées d'enseignement, ni à l'accomplissement des mandats de 
mandataire ad hoc, de conciliateur et de mandataire à l'exécution de l'accord prévus aux articles L. 611-3, L. 611-6 et L. 611-8 du 
présent code et par l'article L. 351-4 du code rural et de la pêche maritime, de commissaire à l'exécution du plan, d'administrateur ou 
de liquidateur amiable, d'expert judiciaire , de séquestre amiable ou judiciaire et d'administrateur en application des articles L. 612-
34, L. 612-34-1 ou L. 613-51-1 du code monétaire et financier. Elle ne fait pas non plus obstacle à l'accomplissement de mandats de 
mandataire ad hoc et d'administrateur provisoire désignés en application de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la 
copropriété des immeubles bâtis ou de mandataire de justice nommé en application de l'article 131-46 du code pénal, ni à l'exercice 
de missions pour le compte de l'Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués. Sans préjudice de l'article L. 
663-2 du présent code, les mandats d'administrateur ou de liquidateur amiable, d'expert judiciaire et de séquestre amiable ou 
judiciaire ne peuvent être acceptés concomitamment ou subséquemment à une mesure de prévention, à une procédure collective 
ou à une mesure de mandat ad hoc ou d'administration provisoire prononcée sur le fondement de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 
précitée dans laquelle l'administrateur judiciaire a été désigné. Ces activités Cette activité et ces mandats, à l'exception des mandats 
de mandataire ad hoc, de conciliateur, de mandataire à l'exécution de l'accord, de commissaire à l'exécution du plan et 
d'administrateur nommé en application des articles L. 612-34, L. 612-34-1 ou L. 613-51-1 du code monétaire et financier, ainsi que des 
mandats de mandataire ad hoc et d'administrateur provisoire désignés en application de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 précitée ne 
peuvent être exercés qu'à titre accessoire. 
Les conditions du présent article sont, à l'exception du quatrième alinéa, applicables aux personnes morales inscrites. 
 

Art. L. 811-15-1 
Créé par LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 97 
En cas de suspension provisoire, d'interdiction ou de radiation, un ou plusieurs administrateurs provisoires, désignés et rémunérés 
dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, peuvent seuls accomplir les actes professionnels, poursuivre l'exécution 
des mandats en cours ou être nommés pour assurer, pendant la durée de la suspension provisoire, les nouveaux mandats confiés 
par les juridictions.  
Lorsque l'administrateur provisoire constate que l'administrateur judiciaire interdit, radié ou suspendu est en état de cessation des 
paiements, il doit, après en avoir informé le juge qui l'a désigné et le Conseil national des administrateurs judiciaires et des 
mandataires judiciaires, saisir le tribunal compétent d'une demande d'ouverture d'une procédure de redressement judiciaire ou 
de liquidation judiciaire.  
Dans un délai de trois mois à compter de l'expiration de sa mission, l'administrateur provisoire demande à la juridiction compétente 
de désigner un autre administrateur judiciaire pour exécuter les mandats en cours 
 
 
 

Art L812-8 
Modifié par LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 97  
La qualité de mandataire judiciaire inscrit sur la liste est incompatible avec l'exercice de toute autre profession. Elle est, par ailleurs, 
incompatible avec : 

1° Toutes les activités à caractère commercial, qu'elles soient exercées directement ou par personne interposée ; 
2° La qualité d'associé dans une société en nom collectif, d'associé commandité dans une société en commandite simple ou par 
actions, de gérant d'une société à responsabilité limitée, de président du conseil d'administration, membre du directoire, directeur 
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général ou directeur général délégué d'une société anonyme, de président ou de dirigeant d'une société par actions simplifiée, de 
membre du conseil de surveillance ou d'administrateur d'une société commerciale, de gérant d'une société civile, à moins que ces 
sociétés n'aient pour objet l'exercice de la profession de mandataire judiciaire ou d'une profession prévue au titre IV bis de la loi n° 
90-1258 du 31 décembre 1990 précitée ou l'acquisition de locaux pour cet exercice. Un mandataire peut en outre exercer les fonctions 
de gérant d'une société civile dont l'objet exclusif est la gestion d'intérêts à caractère familial. 
La qualité de mandataire judiciaire inscrit sur la liste ne fait pas obstacle à l'exercice d'une activité de consultation dans lesmatières 
relevant de la qualification de l'intéressé, ni à des activités rémunérées d'enseignement, ni à l'accomplissement des mandats de 
mandataire ad hoc, de conciliateur et de mandataire à l'exécution de l'accord prévus aux articles L. 611-3, L. 611-6 et L. 611-8 du 
présent code et par l'article L. 351-4 du code rural et de la pêche maritime, de commissaire à l'exécution du plan ou de liquidateur 
amiable des biens d'une personne physique ou morale, d'expert judiciaire, de séquestre judiciaire et d'administrateur en application 
des articles L. 612-34, L. 612-34-1 ou L. 613-51-1 du code monétaire et financier. Elle ne fait pas non plus obstacle à l'accomplissement 
de mandats de liquidateur nommé en application des articles L. 5122-25 à L. 5122-30 du code des transports ou à l'exercice de 
missions pour le compte de l'Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués. Sans préjudice de l'article L. 
663-2 du présent code, les mandats de liquidateur amiable, de liquidateur en application du code des transports, d'expert judiciaire 
et de séquestre amiable ou judiciaire ne peuvent être acceptés concomitamment ou subséquemment à une mesure de prévention 
ou à une procédure collective dans laquelle le mandataire judiciaire a été désigné. Ces activités et ces mandats, à l'exception des 
mandats de mandataire ad hoc, de conciliateur, de mandataire à l'exécution de l'accord, de commissaire à l'exécution du plan et 
d'administrateur nommé en application des articles L. 612-34, L. 612-34-1 ou L. 613-51-1 du code monétaire et financier, ne peuvent 
être exercés qu'à titre accessoire. La même personne ne peut exercer successivement les fonctions de conciliateur et de mandataire 
judiciaire avant l'expiration d'un délai d'un an à moins qu'elle ait été chargée, dans le cadre de la conciliation, de la mission d'organiser 
une cession partielle ou totale de l'entreprise. Le tribunal peut, en outre, lors de l'ouverture de la procédure de sauvegarde ou de 
redressement judiciaire et après avoir recueilli l'avis du ministère public, déroger à cette incompatibilité si celle-ci n'apparaît pas faire 
obstacle à l'exercice, par le mandataire judiciaire, de la mission prévue par le premier alinéa de l'article L. 622-20. 
Les conditions du présent article sont, à l'exception du quatrième alinéa, applicables aux personnes morales inscrites. 
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Dispositions relatives à l’exercice des professions  

d’administrateurs et mandataires judiciaires 
 
 
 

Art L.811-7-1-A 
Créé par Ordonnance n°2016-394 du 31 mars 2016 - art. 5 

(En attente des décrets d’application à prendre en Conseil d’Etat au plus tard le 1er juillet 2017) 
L'administrateur judiciaire peut exercer sa profession dans le cadre d'une société pluri-professionnelle d'exercice, prévue au titre IV 
bis de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l'exercice sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut 
législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales, ayant pour 
objet l'exercice en commun de la profession d'administrateur judiciaire et d'une ou plusieurs autres professions prévues à ce titre. 
Les dispositions des troisième et quatrième alinéas de l'article L. 811-7 sont applicables à une telle société. Les conditions 
d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat, notamment : 
1° Les conditions d'inscription de la société sur la liste établie par la commission nationale prévue à l'article L. 811-2, de son interdiction 
temporaire et de sa destitution ainsi que les règles applicables en cas d'empêchement, de retrait ou de décès d'un associé exerçant 
la profession ; 
2° Les modalités particulières de la surveillance et de l'inspection prévues aux articles L. 811-11 à L. 811-11-3 et d'application des 
règles de discipline prévues aux articles L. 811-12-A à L. 811-15. 
 

Art L812-5-1-A 
Créé par Ordonnance n°2016-394 du 31 mars 2016 - art. 5 

(En attente des décrets d’application à prendre en Conseil d’Etat au plus tard le 1er juillet 2017) 

Le mandataire judiciaire peut exercer sa profession dans le cadre d'une société pluri-professionnelle d'exercice, prévue au titre IV bis 
de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l'exercice sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut 
législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales, ayant pour 
objet l'exercice en commun de la profession de mandataire judiciaire et d'une ou plusieurs autres professions prévues à ce titre. 

Les dispositions des troisième et quatrième alinéas de l'article L. 812-5 sont applicables à une telle société. Les conditions d'application 
du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat, notamment : 

1° Les conditions d'inscription de la société sur la liste établie par la commission nationale prévue à l'article L. 812-2, de son 
interdiction temporaire et de sa destitution ainsi que les règles applicables en cas d'empêchement, de retrait ou de décès d'un associé 
exerçant la profession ; 

2° Les modalités particulières de la surveillance et de l'inspection prévues aux articles L. 812-9 et L. 811-11 à L. 811-11-3 et 
d'application des règles de discipline prévues aux articles L. 812-9 et L. 811-12-A à L. 811-15. 

 

 

 

Règles spécifiques à l’accès et à l’exercice à la profession  

d’administrateur judiciaire et mandataire judiciaire 
 

Dispositions particulières 
[modifiées par la LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 97] 

 
Article L.811-1 

 

Les administrateurs judiciaires sont les mandataires, personnes physiques ou morales, chargés par décision de justice d’administrer 
les biens d’autrui ou d’exercer les fonctions d’assistance ou de surveillance dans la gestion de ces biens. 

 Les tâches que comporte l’exécution de leur mandat incombent personnellement aux administrateurs judiciaires désignés par le 
tribunal. Ils peuvent toutefois déléguer tout ou partie de ces tâches à un administrateur judiciaire salarié, sous leur responsabilité. Ils 
peuvent, en outre, lorsque le bon déroulement de la procédure le requiert et sur autorisation motivée du président du tribunal, confier 
sous leur responsabilité à des tiers une partie de ces tâches. 

Lorsque les administrateurs judiciaires confient à des tiers des tâches qui relèvent de la mission que leur a confiée le tribunal, ils les 
rétribuent sur la rémunération qu’ils perçoivent. 
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Article L.811-2 

 

Nul ne peut être désigné en justice pour exercer ces fonctions, sous réserve des dispositions particulières à certaines matières, 
notamment celles relatives aux mineurs et aux majeurs protégés, ou sous réserve des missions occasionnelles qui peuvent être confiées 
aux membres des professions judiciaires et juridiques en matière civile, s’il n’est inscrit sur la liste établie par une commission nationale 
instituée à cet effet. 

Toutefois, le tribunal peut, après avis du procureur de la République, désigner comme administrateur judiciaire une personne 
physique justifiant d’une expérience ou d’une qualification particulière au regard de la nature de l’affaire et remplissant les conditions 
définies aux 1° et 4° de l’article L.811-5. Il motive spécialement sa décision au regard de cette expérience ou de cette qualification 
particulière. 

Les personnes visées à l’alinéa précédent ne doivent pas, au cours des cinq dernières années précédentes, avoir perçu à quelque titre 
que ce soit, directement ou indirectement, une rétribution ou un paiement de la part de la personne physique ou morale faisant l’objet 
d’une mesure d’administration, d’assistance ou de surveillance, d’une personne qui détient le contrôle de cette personne morale ou de 
l’une des sociétés contrôlées par elle au sens des II et III de l’article L.233-16, ni s’être trouvées en situation de conseil de la personne 
physique ou morale concernée ou de subordination par rapport à elle. Elles doivent, en outre, n’avoir aucun intérêt dans le mandat qui 
leur est donné et n’être pas au nombre des anciens administrateurs ou mandataires judiciaires ayant fait l’objet d’une décision de 
radiation ou de retrait des listes en application des articles L.811-6, L.811-12 et L.812-4. Elles sont tenues d’exécuter les mandats qui leur 
sont confiés en se conformant, dans l’accomplissement de leurs diligences professionnelles, aux mêmes obligations que celles qui 
s’imposent aux administrateurs judiciaires inscrits sur la liste. Elles ne peuvent exercer les fonctions d’administrateur judiciaire à titre 
habituel. 

Les personnes désignées en application du deuxième alinéa doivent, lors de l’acceptation de leur mandat, attester sur l’honneur 
qu’elles remplissent les conditions fixées aux 1° et 4° de l’article L.811-5 qu’elles se conforment aux obligations énumérées à l’alinéa 
précédent et qu’elles ne font pas l’objet d’une interdiction d’exercice en application de l’avant dernier alinéa de l’article L.814-10. 

Lorsque le tribunal nomme une personne morale, il désigne en son sein une ou plusieurs personnes physiques pour la représenter 
dans l’accomplissement du mandat qui lui est confié. 

Les personnes désignées pour exercer les missions définies au premier alinéa de l'article L. 811-1, sous les réserves énoncées au 
premier alinéa du présent article, qui ne sont pas inscrites sur la liste qui y est mentionnée sont soumises, en ce qui concerne l'exercice 
de ces fonctions, à la surveillance du ministère public et aux inspections prévues au premier alinéa de l'article L. 811-11. 

Un décret en Conseil d'Etat précise l'organisation et les modalités des contrôles concernant les personnes mentionnées à l'avant-
dernier alinéa du présent article. 

 
Article L.811-3 

La liste nationale est divisée en sections correspondant au ressort de chaque cour d’appel. 
Lorsque l’administrateur judiciaire est salarié, la liste précise cette qualité et le nom de son employeur. 
 
Elle comporte, pour chacune des personnes inscrites, la mention de la nature, civile ou commerciale, de sa spécialité. Un 
administrateur judiciaire peut faire état de ces deux spécialités. 
 

Article L.811-5 
Nul ne peut être inscrit sur la liste par la commission s’il ne remplit pas les conditions suivantes : 
1° Etre français ou ressortissant d’un Etat membre de la Communauté Economique européenne ou d’un Etat partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ; 
2° N’avoir pas été l’auteur de faits contraires à l’honneur ou à la probité ayant donné lieu à une condamnation pénale ; 
3° N’avoir pas été l’auteur de faits de même nature ayant donné lieu à une sanction disciplinaire ou administrative de destitution, de 
radiation, de révocation, de retrait d’agrément ou de retrait d’autorisation ; 
4°n N’avoir pas été frappé de faillite personnelle ou d’une des mesures d’interdiction ou de déchéance prévues au chapitre V du titre 
II du livre VI du présent code, au titre VI de la loi n°85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaires des 
entreprises ou, dans le régime antérieur à cette loi, au titre II de la loi n°67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, la 
liquidation de biens, la faillite personnelle et les banqueroutes ; 
5° Etre titulaire du diplôme de master en administration et liquidation d’entreprises en difficulté et remplir les conditions d’expérience 
ou de stage fixées par voie règlementaire, ou avoir subi avec succès l’examen d’accès au stage professionnel, accompli ce stage et 
subi avec succès l’examen d’aptitude aux fonctions d’administrateur judiciaire. 
Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions de compétence et d’expérience professionnelle donnant droit à une dispense de 
l’examen d’accès au stage professionnel, de tout ou partie du stage professionnel et de tout ou partie de l’examen d’aptitude aux 
fonctions d’administrateur judiciaire. Ce décret précise également les conditions d’expérience ou de stage requises pour l’inscription 
sur la liste mentionnée au premier alinéa du présent article, en complément de la détention du diplôme mentionné au 5°. 
Les personnes morales inscrites ne peuvent exercer les fonctions d’administrateur judiciaire que par l’intermédiaire d’un de leurs 
membres lui-même inscrit sur la liste. 
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Sont dispensées des conditions de diplôme, de stage et d’examen professionnel prévues aux sixième et septième alinéas, les 
personnes qui justifient avoir acquis, dans un Etat membre des Communautés européennes autre que la France ou un autre Etat partie 
à l’accord sur l’Espace économique européen, une qualification suffisante pour l’exercice de la profession d’administrateur judiciaire, 
sous réserve d’avoir subi, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, un examen de contrôle des connaissances. La liste 
des candidats admis à se présenter à l’examen est arrêtée par la commission. 

  
Article L811-6 

 
La commission nationale, de sa propre initiative ou saisie sur requête du garde des sceaux, ministre de la justice, du président du 
Conseil national des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires, du commissaire du Gouvernement ou du procureur de 
la République du ressort de la juridiction dans lequel est établi l'administrateur judiciaire, peut, par décision motivée et après avoir 
mis l'intéressé en demeure de présenter ses observations, retirer de la liste mentionnée à l'article L. 811-2 l'administrateur judiciaire 
qui, en raison de son état physique ou mental, est empêché d'assurer l'exercice normal de ses fonctions ou l'administrateur judiciaire 
qui a révélé son inaptitude à assurer l'exercice normal de ses fonctions.  
Le retrait de la liste ne fait pas obstacle à l'exercice de poursuites disciplinaires contre l'administrateur judiciaire si les faits qui lui sont 
reprochés ont été commis pendant l'exercice de ses fonctions. 

 
 

Dispositions relatives à l’obligation d’ouvrir un compte par 

procédure auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations 

en cas de dépassement de certains seuils 
 

[Crées par la LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 97 
 

Article L.814-15 
 

Les fonds, effets, titres et autres valeurs reçus par les administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires pour le compte de 
débiteurs devant être versés à la Caisse des dépôts et consignations en application d'une disposition législative ou réglementaire sont 
déposés sur un compte distinct par procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire lorsque le nombre 
de salariés ou le chiffre d'affaires du débiteur sont supérieurs à des seuils fixés par décret. 
 

Article L.814-16 
 

Lorsqu'il lui apparaît que le compte distinct mentionné à l'article L. 814-15 n'a fait l'objet d'aucune opération, hors inscription 
d'intérêts et débit par la Caisse des dépôts et consignations de frais et commissions de toutes natures ou d'éventuels prélèvements 
sur les intérêts versés au profit du fonds mentionné à l'article L. 663-3 pendant une période de six mois consécutifs, la Caisse des 
dépôts et consignations en avise le magistrat désigné par le ministre de la justice et placé auprès du directeur des affaires civiles et 
du sceau pour coordonner l'activité des magistrats inspecteurs régionaux. 
 
 

Article D.814-37-1 
 
Les seuils mentionnés à l’article L. 814-15 sont fixés : 
1° A 250 salariés employés par le débiteur à la date de la demande d’ouverture de la procédure, ce nombre étant déterminé 
conformément aux dispositions du 4° de l'article R. 621-1 ; 
2° A 20 millions d’euros de chiffre d’affaires, défini conformément aux dispositions du cinquième sixième alinéa de l’article D. 123-
200, apprécié à la date de clôture du dernier exercice comptable.  
 
[Conformément aux dispositions de l'article 3 du décret n° 2017-304 du 8 mars 2017, ces dispositions entrent en vigueur le 1er mai 
2017 et ne s'appliquent qu'aux procédures ouvertes à compter de cette date.] 
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Décret 2016-400 du 1er avril 2016  
Articles R. 811-13, 811-18, 811-22 à 811-23, 811-25 à 811-26, 811-28-1 à 811-28-4, 811-31, 811-60 à 

811-68,  
R. 812-4 à R. 812-18-4 et R. 812-24 

 
Art. R. 811-13 

En application des dispositions de l'article L. 811-5, sont dispensés de l'examen d'accès au stage professionnel : 1° Les mandataires 
judiciaires ayant exercé leur profession pendant trois ans au moins ; 
2° Les avocats, les notaires, les commissaires-priseurs judiciaires, les huissiers de justice, les greffiers des tribunaux de commerce, les 
experts-comptables et les commissaires aux comptes, ayant exercé leur profession pendant cinq ans au moins 
; 
3° Les personnes titulaires de l'un des titres ou diplômes mentionnés à l'article R. 811-7, justifiant de cinq ans au moins de pratique 
professionnelle comptable, juridique ou financière dans le domaine de l'administration, du financement, de la restructuration, dont 
les fusions-acquisitions, ou de la reprise d'entreprises, notamment en difficulté ; 
4° Les personnes ayant exercé les fonctions de collaborateur d'un administrateur judiciaire pendant une durée de cinq ans. 
 

Art. R. 811-18 
Le stage qui a été régulièrement accompli donne lieu à la délivrance d'une attestation établie par le maître de stage ; ce document 
précise les appréciations de ce dernier, la nature des tâches et la qualité du travail effectués par le stagiaire ; il est communiqué au 
stagiaire qui certifie en avoir pris connaissance et peut apporter ses observations écrites. Il est ensuite transmis par le maître de stage 
au secrétaire de la commission. Le commissaire du gouvernement, le cas échéant après enquête, délivre le certificat de fin de stage. 
Le refus de délivrance du certificat, qui est motivé, est notifié à l'intéressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
L'intéressé peut le déférer dans les mêmes formes à la commission dans le délai d'un mois à compter de la notification qui lui en a été 
faite. La commission statue alors dans les conditions prévues aux articles R. 811-33 à R. 811-35. 
 

Art R. 811-22 
L'examen d'aptitude est organisé par le Conseil national des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires. Ne peuvent être 
admises à s'y présenter que les personnes titulaires du certificat de fin de stage délivré dans les conditions fixées à l'article R. 811-18 
ainsi que les personnes dispensées de stage professionnel en application des dispositions du I de l'article R. 811-25 et les personnes 
mentionnées au deuxième alinéa de l'article R. 811-28-2 [modification apportée par le décret n° 2016-400 du 1er avril 2016-art 7]. 
 

Art R. 811-23 
L'examen d'aptitude comporte deux options, au choix du candidat, l'une en matière commerciale, l'autre en matière civile. 
Le programme et les modalités de cet examen, comprenant des épreuves à caractère théorique et pratique et un mémoire de stage, sont 
fixés par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice. Certaines des épreuves peuvent être communes aux deux options. 
Chaque candidat peut choisir l'une des options, ou les deux. Lorsqu'un candidat choisit les deux options, les épreuves correspondantes 
sont subies au cours de la même session. 
Le succès à l'examen ouvre droit à la mention de la spécialité correspondant à l'option choisie. 
 

Art R.811-24 
En cas de premier échec à l’examen d’aptitude, le candidat peut poursuivre son stage. Le certificat de fin de stage initial demeure 
valide. Après un second échec, le candidat ne peut plus se présenter à l’examen d’aptitude. Nul ne peut se présenter plus de trois 
fois à l'examen d'aptitude. 
 

Art R. 811-25 
I.- En application des dispositions du huitième alinéa de l'article L. 811-5, sont dispensés de stage professionnel : 
-les mandataires judiciaires, les avocats, les notaires, les commissaires-priseurs judiciaires, les huissiers de justice, les greffiers des 
tribunaux de commerce, les anciens avoués, les experts-comptables, les commissaires aux comptes ayant exercé leur profession 
pendant dix ans au moins ; 
- les personnes ayant exercé pendant une durée de dix ans au moins les fonctions de collaborateur d'un administrateur judiciaire ; 
- les personnes titulaires de l'un des titres ou diplômes mentionnés à l'article R. 811-7 et justifiant de quinze ans au moins de pratique 
professionnelle comptable, juridique ou financière dans le domaine des fusions-acquisitions de l’administration, du financement, de 
la restructuration, dont les fusions acquisitions, de l'administration ou de la reprise d'entreprises, notamment en difficulté. 
II.- La durée du stage professionnel est d'un an au moins pour : 
 les mandataires judiciaires, les avocats, les notaires, les commissaires-priseurs judiciaires, les huissiers de justice, les greffiers des 
tribunaux de commerce, les anciens avoués, les experts-comptables, les commissaires aux comptes ayant exercé leur profession 
pendant cinq ans au moins ; 
- les personnes titulaires de l'un des titres ou diplômes mentionnés à l'article R. 811-7 et justifiant de dix ans au moins de pratique 
professionnelle comptable, juridique ou financière dans le domaine des fusions-acquisitions de l’administration, du financement, de 
la restructuration, dont les fusions acquisitions, de l'administration ou de la reprise d'entreprises, notamment en difficulté. 
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Art R. 811-26 
I. Les mandataires judiciaires qui ont été inscrits pendant cinq ans au moins sur la liste mentionnée à l'article L. 812-2 et qui ont, 

le cas échéant, effectué le stage dans les conditions prévues au II de l'article R. 811-25 sont dispensés de toutes les épreuves de 
l'examen d'aptitude. Ils sont inscrits sur la liste des administrateurs judiciaires avec la mention de la spécialité commerciale, sous 
condition suspensive d'avoir été retirés de la liste des mandataires judiciaires dans les conditions prévues aux articles R. 811-36 et R. 
812-20. 

II. Sont dispensés de l'épreuve de procédure civile et de droit pénal des affaires de l'examen d'aptitude : 
1° Les avocats, les notaires, les commissaires-priseurs judiciaires, les huissiers de justice, les greffiers des tribunaux de commerce ; 
2° Les personnes titulaires de l'un des titres ou diplômes mentionnés à l'article R. 811-7 et justifiant de cinq ans au moins de pratique 
professionnelle juridique dans le domaine de l'administration, du financement, de la restructuration, dont les fusions-acquisitions, ou 
de la reprise d'entreprises, notamment en difficulté. 
 

III. Sont dispensés de l'épreuve de l'examen d'aptitude portant sur la gestion d'un cabinet d'administrateur judiciaire : 
1° Les personnes ayant exercé pendant une durée de cinq ans au moins les fonctions de collaborateur d'un administrateur judiciaire 
; 
2° Les experts-comptables et les commissaires aux comptes ; 
3° Les personnes titulaires de l'un des titres ou diplômes mentionnés à l'article R. 811-7 et justifiant de cinq ans au moins de pratique 
professionnelle comptable ou financière, dans le domaine de l'administration, du financement, de la restructuration, dont les fusions-
acquisitions, ou de la reprise d'entreprises, notamment en difficulté. 
 

IV. Pour les personnes dispensées totalement de stage professionnel en application des dispositions du I de l'article R. 811-25, 
l'épreuve de l'examen d'aptitude de présentation et de discussion avec le jury portant sur un mémoire de stage est remplacée par 
une épreuve de présentation et de discussion avec le jury portant sur l'expérience professionnelle du candidat. 
 

Art. R. 811-28-1 
-Peuvent solliciter leur inscription avec la mention de la spécialité commerciale sur la liste mentionnée à l'article L. 811-2 auprès de 
la commission nationale d'inscription et de discipline : 
1° Les personnes titulaires du diplôme de master mentionné au 5° de l'article L. 811-5, délivré par un établissement accrédité dans les 
conditions prévues à l'article L. 613-1 du code de l'éducation, qui justifient de cinq ans au moins d'expérience professionnelle en tant 
que collaborateur d'un administrateur judiciaire ; 
2° Les personnes titulaires de ce diplôme de master qui justifient de huit ans au moins de pratique professionnelle comptable, juridique 
ou financière dans le domaine de l'administration, du financement, de la restructuration, dont les fusions- acquisitions, ou de la reprise 
d'entreprises, notamment en difficulté. 
La commission procède à l'audition du candidat au cours d'un entretien portant sur son expérience professionnelle dans le domaine 
de l'administration ou de la liquidation des entreprises en difficulté et statue dans les conditions prévues aux articles R. 811-33 à R. 811-
35. 
 

Art. R. 811-28-2 
-Peuvent solliciter leur inscription avec la mention de la spécialité commerciale sur la liste mentionnée à l'article L. 811-2 auprès de 
la commission nationale d'inscription et de discipline, statuant sur leur demande d'inscription dans les conditions prévues aux articles 
R. 811-33 à R. 811-35, les personnes titulaires du diplôme de master mentionné au 5° de l'article L. 811-5, délivré par un établissement 
accrédité dans les conditions prévues à l'article L. 613-1 du code de l'éducation, qui justifient avoir accompli un stage répondant aux 
conditions des articles R. 811-28-3 et R. 811-28-4 qui ne peut être inférieur à trente mois dans une étude d'administrateur judiciaire 
inscrit sur la liste mentionnée à l'article L. 811-2. Le stagiaire participe à l'activité professionnelle du maître de stage sous la direction et 
la responsabilité de celui-ci. Il exécute les actes juridiques et de gestion relatifs aux procédures de sauvegarde, de redressement 
judiciaire, de liquidation judiciaire et, le cas échéant, de mandat ad hoc ou d'administration provisoire prononcée sur le fondement 
de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis. La liste de ces actes est fixée par arrêté du 
garde des sceaux, ministre de la justice. Dans la mesure des mandats qui lui sont confiés, le maître de stage a l'obligation de faire 
exécuter ces actes au stagiaire. 
Le stagiaire qui n'a pas, après trente-six mois de stage, exécuté l'ensemble de ces actes peut demander à être admis à se présenter à 
l'examen d'aptitude aux fonctions d'administrateur judiciaire dans les conditions prévues aux articles R. 811-19 à R. 811-24. La réussite 
à cet examen le dispense de justifier de l'exécution de ces actes lorsqu'il présente sa demande d'inscription devant la commission 
nationale d'inscription et de discipline. 
« Les dispositions des articles R. 811-14, R. 811-16 et R. 811-17 sont applicables au stage mentionné au premier alinéa. 
 

Art. R. 811-28-3 
-Le stagiaire rédige un rapport de stage dans lequel il décrit les procédures auxquelles il a participé et les actes qu'il a accomplis ainsi 
qu'un mémoire de stage portant sur un sujet d'économie, de droit ou de gestion de son choix. Il remet ces documents au terme de 
son stage au maître de stage. 
Le stage qui a été régulièrement accompli donne lieu à la délivrance d'une attestation établie par le maître de stage. Ce document 
atteste de la durée du stage et de l'exécution par le stagiaire de l'ensemble des actes juridiques et de gestion mentionnés au premier 
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alinéa de l'article R. 811-28-2 ; il comporte également les appréciations portées sur la qualité de son travail par le maître de stage et 
les observations de celui-ci sur le mémoire de stage. Il est communiqué au stagiaire qui certifie en avoir pris connaissance et peut 
apporter ses observations écrites. Ce document, accompagné du mémoire et du rapport de stage, est ensuite transmis par le maître 
de stage à la commission nationale d'inscription et de discipline. 
Le maître de stage adresse une copie de l'attestation et du rapport de stage au magistrat désigné par le garde des sceaux, ministre de 
la justice, en application du premier alinéa de l'article R. 811-40. 
 

Art. R. 811-28-4 
-La commission nationale d'inscription et de discipline délivre le certificat de fin de stage au stagiaire qui a satisfait aux obligations 
mentionnées aux articles R. 811-28-2 et R. 811-28-3. 
Si la commission estime que le stagiaire n'a pas satisfait à ces obligations, elle peut soit refuser la délivrance du certificat de fin de 
stage, soit prolonger le stage au sein d'une autre étude pour une période d'une année renouvelable une fois. 
Dans ce dernier cas, la commission fixe, dans sa décision de prolongation de stage pour un an, la liste des actes juridiques et de gestion 
que l'intéressé doit exécuter, et dont il doit rendre compte dans le rapport de stage, et précise s'il doit rédiger un nouveau mémoire 
de stage. 
Le stage accompli conformément à la décision de prolongation donne lieu à la délivrance d'une attestation établie par le maître de 
stage. Ce document atteste de la durée du stage et de l'exécution par le stagiaire de l'ensemble des actes juridiques et de gestion 
figurant dans la décision de prolongation ; il comporte également les appréciations portées sur la qualité de son travail par le maître 
de stage et, s'il y a lieu, les observations de celui-ci sur le mémoire de stage. Il est communiqué au stagiaire qui certifie en avoir pris 
connaissance et peut apporter ses observations écrites. Ce document, accompagné du rapport de stage et, s'il y a lieu, du mémoire 
de stage, est ensuite transmis par le maître de stage à la commission nationale d'inscription et de discipline. Le maître de stage adresse 
une copie de l'attestation et du rapport de stage au magistrat désigné par le garde des sceaux, ministre de la justice, en application du 
premier alinéa de l'article R. 811-40. 
A l'issue de l'année de prolongation, la commission délivre le certificat de fin de stage au stagiaire qui a satisfait aux obligations fixées 
par elle dans sa décision de prolongation ou, si elle estime que le stagiaire n'a pas satisfait à ces obligations, elle peut soit refuser la 
délivrance du certificat de fin de stage, soit prolonger le stage au sein de la même étude pour une ultime période d'une année. Les 
dispositions des deux alinéas précédents sont applicables à la seconde prolongation de stage. A l'issue de la seconde année de 
prolongation, la commission peut, en fonction de son appréciation de la satisfaction par le stagiaire des obligations fixées dans la 
décision de seconde prolongation, soit délivrer le certificat de fin de stage, soit refuser la délivrance de celui-ci. 
Lorsqu'elle statue sur la délivrance du certificat de fin de stage, la commission siège en présence du président et de deux au moins de 
ses membres. Lorsqu'un des membres ou le président de la commission a autorité sur le stagiaire ou a des liens de parenté ou d'alliance 
avec lui jusqu'au quatrième degré inclusivement, il s'abstient de siéger. Aucun refus de délivrance ne peut être prononcé par la 
commission sans que l'intéressé ait été entendu ou appelé quinze jours au moins à l'avance par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception. 
Les décisions de refus de délivrance ou de prolongation de stage doivent être motivées. Elles sont notifiées à l'intéressé et au président 
du Conseil national des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires. La lettre de notification, adressée par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, fait mention, à peine de nullité, du délai de recours et des modalités suivant 
lesquelles ce recours peut être exercé. 
Le silence gardé par la commission au terme d'un délai de quatre mois à compter de la réception du dossier complet de la demande 
de délivrance de certificat de fin de stage vaut décision d'acceptation. 
 

Article R. 811-28-5 
L'administrateur justifiant d'une pratique professionnelle de quatre années au moins dans la spécialité sollicitée, sanctionnée par un 

examen de contrôle des connaissances, peut faire inscrire la mention de cette spécialité sur la liste prévue à l'article L. 811-2. 
 

Article R. 811-28-6 
L'examen mentionné à l'article R. 811-28-5 est ouvert aux administrateurs judiciaires inscrits sur la liste nationale mentionnée à l'article 

L. 811-2. Il est organisé par le Conseil national des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires selon un programme et des 
modalités fixés par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice. La réussite à cet examen donne lieu à la délivrance d'un certificat de 
réussite. 
 

Article R. 811-28-7 
I.-Le jury de l'examen mentionné à l'article R. 811-28-5 est composé ainsi qu'il suit :  
 
1° Un professeur de l'enseignement supérieur ou maître de conférences chargé d'un enseignement juridique dans le domaine de la 
spécialité demandée, président ;  
 
2° Un magistrat de l'ordre judiciaire ;  
 
3° Un administrateur judiciaire inscrit sur la liste prévue à l'article L. 811-2 avec la mention de la spécialité demandée.  
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II.-Les dispositions des articles R. 811-11 et R. 811-12 sont applicables à ce jury. 

 
Art R. 811-31 

La demande d'inscription sur la liste des administrateurs judiciaires est adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception au secrétaire de la commission. Elle est accompagnée des pièces justificatives suivantes : 
1° Les documents établissant l'état civil et la nationalité du candidat ; 
2° Une copie des titres et diplômes dont il entend se prévaloir ou à défaut une attestation des autorités habilitées à les délivrer ; 
3° Le cas échéant, l'attestation de réussite à l'examen d'aptitude ; 
4° Le cas échéant, les documents justifiant qu'il remplit les conditions du I de l'article R. 811-26 ;  
5° Le cas échéant, les documents justifiant qu'il remplit les conditions de l'article R. 811-28-1 ;  
6° Le cas échéant, le certificat de fin de stage mentionné à l'article R. 811-28-4. 
L'attestation prévue au 3° comporte la mention de l'option choisie. 
Le candidat indique en outre ses activités professionnelles antérieures et le lieu où il envisage d'établir son domicile professionnel. 
Il précise la spécialité, civile ou commerciale, qu'il souhaite voir mentionner sur la liste. 
Le commissaire du Gouvernement demande le bulletin n° 2 du casier judiciaire de l'intéressé et fait diligenter une enquête de moralité. 
Lorsque le dossier est complet, le président de la commission désigne un rapporteur parmi les membres titulaires ou suppléants de 
celle-ci. 
 

Art. R. 811-60 
L'administrateur judiciaire salarié ne peut exercer ses fonctions qu'au sein d'une seule étude. 
Le titulaire de l'étude est civilement responsable du fait de l'activité professionnelle exercée pour son compte par l'administrateur 
judiciaire salarié. 
La qualité d'administrateur judiciaire salarié est assimilée à celle d'administrateur judiciaire pour la collation au titre d'administrateur 
judiciaire honoraire. 
 

Art. R. 811-61 
L'administrateur judiciaire salarié investi d'un mandat de membre de la commission nationale d'inscription et de discipline ne peut 
pas participer aux délibérations ni aux votes sur des questions disciplinaires concernant l'administrateur judiciaire titulaire de l'étude 
ou les administrateurs judiciaires associés exerçant leurs fonctions au sein de la société titulaire de l'étude dans laquelle il est employé. 
Ceux-ci ne peuvent, lorsqu'ils sont investis d'un tel mandat, participer aux délibérations et aux votes sur des questions disciplinaires 
concernant un administrateur salarié de l'étude. 
 

Art. R. 811-62 
Le contrat de travail est établi par écrit, sous la condition suspensive de l'inscription sur la liste mentionnée à l'article L. 811- 2 du 
salarié en qualité d'administrateur judiciaire et de sa prestation de serment. La condition est réputée acquise à la date de la prestation 
de serment. 
Il ne peut comporter aucune clause susceptible de limiter la liberté d'établissement ultérieur du salarié ou de porter atteinte à son 
indépendance. Il précise les conditions de sa rémunération. 
Une copie du contrat de travail est adressée, dès sa signature, au président du Conseil national des administrateurs judiciaires et des 
mandataires judiciaires ; il en est de même pour toute modification à ce contrat. 
 

Art. R. 811-63 
Lorsque le nombre d'administrateurs judiciaires en exercice au sein de l'étude devient inférieur à la moitié du nombre 
d'administrateurs judiciaires salariés, le titulaire de l'étude a un délai d'un an pour se mettre en conformité avec les dispositions du 
deuxième alinéa de l'article L. 811-7-1. 
 

Art. R. 811-64 
Le président du Conseil national des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires est saisi en qualité de médiateur de 
tout litige né à l'occasion de l'exécution du contrat de travail soit par requête déposée contre récépissé au secrétariat du Conseil 
national, soit par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
L'acte de saisine précise, à peine d'irrecevabilité, l'identité des parties, l'objet du litige et les prétentions du requérant. 
 

Art. R. 811-65 
Le président du Conseil national convoque les parties par lettre recommandée avec demande d'avis de réception dans les quinze jours 
de sa saisine et huit jours au moins avant la date de la séance de médiation. 
Une copie de l'acte de saisine est jointe à la convocation de la partie qui n'a pas pris l'initiative de la médiation. 
La convocation précise que les intéressés doivent se présenter en personne et peuvent se faire assister d'un conseil. 
En cas d'absence ou d'empêchement, le président du Conseil national est remplacé par le vice-président qui est alors investi de la 
qualité de médiateur. 
 

Art. R. 811-66 
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Le président du Conseil national, après avoir entendu les intéressés et recueilli toutes informations utiles, propose, si les parties n'ont 
pu se rapprocher, une solution au litige. 
En cas d'accord, total ou partiel, celui-ci est constaté par écrit, signé par les intéressés et le président. L'original est conservé par le 
président ; une copie est remise à chacune des parties. 
Si aucun accord n'est intervenu, ou en cas d'accord partiel, le président dresse un procès-verbal mentionnant la solution qu'il propose 
et les points demeurant en litige. Il en donne une copie à chacune des parties. 
Le conseil de prud'hommes ne peut être saisi, à peine d'irrecevabilité, que si le demandeur justifie de la tentative de médiation 
préalable par une remise d'une copie du procès-verbal prévu au troisième alinéa. 
 

Art. R. 811-67 
La démission de l'administrateur judiciaire salarié, la rupture conventionnelle de son contrat de travail ou sa retraite est portée par 
l'employeur à la connaissance de la commission nationale d'inscription et de discipline et à celle du Conseil national des 
administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires. 
 

Art. R. 811-68 
Tout licenciement envisagé par l'employeur d'un administrateur judiciaire salarié est soumis à la procédure de médiation préalable 
prévue aux articles R. 811-65 à R. 811-67. 
En cas de faute grave, l'employeur peut, avant de saisir le président du Conseil national, notifier à l'administrateur judiciaire salarié sa 
mise à pied immédiate, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Si le président du Conseil national n'est pas saisi 
dans les huit jours de la notification, la mise à pied est de plein droit caduque. 
La mise à pied entraîne, dès la notification qui lui en a été faite, la suspension de l'exercice des fonctions et des mandats professionnels 
de l'administrateur judiciaire salarié. 
Dans les huit jours de la notification du licenciement ou de la mise à pied, l'employeur en informe, par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception, le président du Conseil national et la commission nationale d'inscription et de discipline. 
 

Art R. 812-4 
Ne peuvent être admises à se présenter à l'examen d'accès au stage professionnel prévu à l'article L. 812-3 que les personnes titulaires 
des titres ou diplômes mentionnés aux articles R. 811-7 et R. 811-8. 
 

Art R. 812-5 
Les règles relatives au stage professionnel définies aux articles R. 811-9, R. 811-10, R. 811-11, R. 811-12, R. 811-14 et R. 811- 16 sont 
applicables aux mandataires judiciaires. 
 

Art R. 812-6 
Le jury de l'examen d'accès au stage est celui prévu à l'article R. 811-10. Toutefois, le professeur ou le maître de conférences de sciences 
économiques ou de gestion est remplacé par un professeur ou un maître de conférences de droit et les deux administrateurs 
judiciaires sont remplacés par deux mandataires judiciaires désignés dans les mêmes conditions. 
 

Art R. 812-7 
En application des dispositions de l'article L. 812-3, bénéficient de la dispense de l'examen d'accès au stage : 1° Les administrateurs 
judiciaires ayant exercé leur profession pendant trois ans au moins ; 
2° Les avocats, notaires, commissaires-priseurs judiciaires, huissiers de justice, greffiers des tribunaux de commerce, experts- 
comptables, commissaires aux comptes ayant exercé leur profession pendant cinq ans au moins ; 
3° Les personnes ayant exercé les fonctions de collaborateur d'un mandataire judiciaire pendant une durée de cinq ans au moins ; 
4° Les personnes titulaires de l'un des titres ou diplômes mentionnés à l'article R. 811-7, justifiant de cinq ans au moins de pratique 
professionnelle comptable, juridique ou financière dans le domaine de l'administration, du financement, de la restructuration, dont 
les fusions-acquisitions, ou de la reprise d'entreprises, notamment en difficulté. 
 

Art R. 812-8 
La durée du stage est de trois ans au moins et de six ans au plus. 
Le stage consiste dans la pratique d'activités permettant d'acquérir une expérience suffisante dans le domaine des procédures 
collectives, en qualité de collaborateur d'un mandataire judiciaire et sous son contrôle direct. 
Le stage peut être accompli pour une période n'excédant pas le tiers de sa durée auprès d'une personne exerçant une profession 
juridique réglementée ou auprès d'un expert-comptable ou d'un commissaire aux comptes ou dans les services juridiques et financiers 
d'un établissement de crédit ou d'une société de financement. 
 

Art R. 812-9 
Les dispositions du premier alinéa de l'article R. 811-17 relatives au stage sont applicables aux personnes inscrites sur le registre de 
stage. 
 

Art R. 812-10 
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Les dispositions de l'article R. 811-18 relatives au certificat de stage ainsi qu'au refus de délivrance de ce certificat sont applicables 
aux personnes inscrites sur le registre de stage. 
 

Art R. 812-11 
Le jury chargé de procéder à l'examen professionnel d’aptitude des mandataires judiciaires est celui prévu à l'article R. 811-19. Toutefois, 
les deux administrateurs judiciaires sont remplacés par deux mandataires judiciaires nommés après avis du Conseil national des 
administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires. Les articles R. 811-20 et R. 811-21 sont applicables. 
 

Art R. 812-12 
Les dispositions des articles R. 811-22 à R. 811-24 relatives à l'examen d'aptitude sont applicables aux candidats à la profession de 
mandataire judiciaire. 
L'examen est organisé dans les conditions définies à l'article R. 811-22. 
 

Art R. 812-13 
I.- En application des dispositions du huitième alinéa de l'article L. 812-3, sont dispensés de stage professionnel : 
-les administrateurs judiciaires, les avocats, les notaires, les commissaires-priseurs judiciaires, les huissiers de justice, les greffiers des 
tribunaux de commerce, les anciens avoués, les experts-comptables, les commissaires aux comptes ayant exercé leur profession 
pendant dix ans au moins ; 
-les personnes ayant exercé pendant une durée de dix ans au moins les fonctions de collaborateur d'un mandataire judiciaire; 
-les personnes titulaires de l'un des titres ou diplômes mentionnés à l'article R. 811-7 et justifiant de quinze ans au moins de pratique 
professionnelle comptable, juridique ou financière, dans le domaine des fusions-acquisitions de l’administration, du financement, de 
la restructuration, dont les fusions acquisitions, de l'administration ou de la reprise d'entreprises, notamment en difficulté. 
II.- La durée du stage professionnel est d'un an au moins pour : 
-les administrateurs judiciaires, les avocats, les notaires, les commissaires-priseurs judiciaires, les huissiers de justice, les greffiers des 
tribunaux de commerce, les anciens avoués, les experts-comptables, les commissaires aux comptes ayant exercé leur profession 
pendant cinq ans au moins ; 
-les personnes titulaires de l'un des titres ou diplômes mentionnés à l'article R. 811-7 et justifiant de dix ans au moins de pratique 
professionnelle comptable, juridique ou financière, dans le domaine des fusions-acquisitions de l’administration, du financement, de 
la restructuration, dont les fusions acquisitions, de l'administration ou de la reprise d'entreprises, notamment en difficulté. 
 

Art R. 812-14 
I.- Les administrateurs judiciaires qui ont été inscrits pendant cinq ans au moins sur la liste mentionnée à l'article L. 812-2 et qui ont, 
le cas échéant, effectué le stage dans les conditions prévues au II de l'article R. 812-13 sont dispensés de toutes les épreuves de 
l'examen d'aptitude. Ils sont inscrits sur la liste des mandataires judiciaires sous condition suspensive d'avoir été retirés de la liste des 
administrateurs judiciaires dans les conditions prévues aux articles R. 811-36 et R. 812-20. 
II.- Sont dispensés de l'épreuve de procédure civile et de droit pénal des affaires de l'examen d'aptitude : 
1° Les avocats, les notaires, les commissaires-priseurs judiciaires, les huissiers de justice, les greffiers des tribunaux de commerce ; 
2° Les personnes titulaires de l'un des titres ou diplômes mentionnés à l'article R. 811-7 et justifiant de cinq ans au moins de pratique 
professionnelle juridique dans le domaine de l'administration, du financement, de la restructuration, dont les fusions-acquisitions, ou 
de la reprise d'entreprises, notamment en difficulté. 
III.- Sont dispensés de l'épreuve de l'examen d'aptitude portant sur la gestion d'un cabinet de mandataire judiciaire : 
1° Les personnes ayant exercé pendant une durée de cinq ans au moins les fonctions de collaborateur d'un mandataire judiciaire ; 
2° Les experts-comptables et les commissaires aux comptes ; 
3° Les personnes titulaires de l'un des titres ou diplômes mentionnés à l'article R. 811-7 et justifiant de cinq ans au moins de pratique 
professionnelle comptable ou financière, dans le domaine de l'administration, du financement, de la restructuration, dont les fusions-
acquisitions, ou de la reprise d'entreprises, notamment en difficulté. 
IV.- Pour les personnes dispensées de stage professionnel en application des dispositions du I de l'article R. 812-13, l'épreuve de 
l'examen d'aptitude de présentation et de discussion avec le jury portant sur un mémoire de stage est remplacée par une épreuve de 
présentation et de discussion avec le jury portant sur l'expérience professionnelle du candidat. 
 

Art R. 812-15 
Peuvent être inscrites sur la liste des mandataires judiciaires, en application du dernier alinéa de l'article L. 812-3, les personnes qui 
ont suivi avec succès un cycle d'études d'une durée minimale de trois ans ou d'une durée équivalente à temps partiel dans une 
université ou un établissement d'enseignement supérieur ou dans un autre établissement de même niveau de formation et, le cas 
échéant, la formation professionnelle requise en plus de ce cycle d'études et qui justifient : 
1° De diplômes, certificats ou autres titres permettant l'exercice de la profession dans un Etat membre de la Communauté européenne 
ou dans un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen délivrés : 

a) Soit par l'autorité compétente de cet Etat et sanctionnant une formation acquise de façon prépondérante dans la Communauté 
européenne ou dans un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen; 

b) Soit par un pays tiers, à condition que soit fournie une attestation émanant de l'autorité compétente de l'Etat membre qui a reconnu 
les diplômes, certificats ou autres titres certifiant que leur titulaire a une expérience professionnelle de trois ans au moins dans cet 
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Etat ; 
2° Ou de l'exercice à plein temps de la profession pendant deux ans au moins au cours des dix années précédentes dans un Etat 
membre qui ne réglemente pas l'accès ou l'exercice de cette profession, à condition que cet exercice soit attesté par l'autorité 
compétente de cet Etat. 

 
Art R. 812-16 

Sauf si les connaissances qu'elles ont acquises au cours de leur expérience professionnelle sont de nature à rendre cette vérification 
inutile, les personnes mentionnées à l'article R. 812-15 subissent devant le jury chargé de l'examen d'accès au stage un examen de 
contrôle des connaissances, organisé par le Conseil national des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires, dont le 
programme et les modalités sont fixés par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice : 
1° Lorsque leur formation porte sur des matières substantiellement différentes de celles qui figurent au programme des titres et 
diplômes mentionnés à l'article R. 811-7 et de l'examen de stage professionnel mentionné à l'article R. 811-9; 
2° Ou lorsqu'une ou plusieurs des activités professionnelles dont l'exercice est subordonné à la possession de ces diplômes et de cet 
examen ne sont pas réglementées dans l'Etat membre d'origine ou de provenance ou sont réglementées de manière différente et que 
cette différence est caractérisée par une formation spécifique requise dans l'Etat membre d'accueil portant sur des matières 
substantiellement différentes de celles couvertes par le diplôme dont le demandeur fait état. 
 

 
Art R. 812-17 

A la réception du dossier complet d'une personne mentionnée à l'article R. 812-15, un récépissé lui est délivré. La commission nationale 
se prononce par décision motivée dans un délai de quatre mois à compter de la délivrance du récépissé. 
La décision par laquelle la commission nationale arrête la liste des candidats soumis à l'examen de contrôle des connaissances précise, 
le cas échéant, les matières sur lesquelles chacun des candidats est interrogé compte tenu de sa formation initiale. La commission 
statue dans les conditions prévues aux articles R. 811-33 à R. 811-35.Nul ne peut se présenter plus de trois fois à l'examen. 
 

Art R. 812-18 
La commission nationale inscrit sur la liste les sociétés civiles professionnelles et les sociétés d'exercice libéral de mandataires judiciaires 
prévues par l'article L. 812-5 et les sociétés pluri-professionnelles d'exercice prévues par l'article L. 812-5-1-A ainsi que chacun des 
associés. Le nom de chacun de ceux-ci est suivi de la mention de la raison ou dénomination sociale de la société. 
L'appartenance aux autres groupements ou sociétés prévus par l'article L. 812-5 est immédiatement portée à la connaissance de la 
commission. 
 

Art. R. 812-18-1 
Peuvent solliciter leur inscription sur la liste mentionnée à l'article L. 812-2 auprès de la commission nationale d'inscription et de 
discipline : 
1° Les personnes titulaires du diplôme de master mentionné au 5° de l'article L. 812-3, délivré par un établissement accrédité dans les 
conditions prévues à l'article L. 613-1 du code de l'éducation, qui justifient de cinq ans au moins d'expérience professionnelle en tant 
que collaborateur d'un mandataire judiciaire ; 
2° Les personnes titulaires de ce diplôme de master qui justifient de huit ans au moins de pratique professionnelle comptable, juridique 
ou financière dans le domaine de l'administration, du financement, de la restructuration, dont les fusions- acquisitions, ou de la reprise 
d'entreprises, notamment en difficulté. 
La commission procède à l'audition du candidat au cours d'un entretien portant sur son expérience professionnelle dans le domaine 
de l'administration ou de la liquidation des entreprises en difficulté et statue dans les conditions prévues aux articles R. 811-33 à R. 811-
35. 

 
Art. R. 812-18-2 

Peuvent solliciter leur inscription sur la liste mentionnée à l'article L. 812-2 auprès de la commission nationale d'inscription et de 
discipline, statuant sur leur demande d'inscription dans les conditions prévues aux articles R. 811-33 à R. 811-35, les personnes 
titulaires du diplôme de master mentionné au 5° de l'article L. 812-3, délivré par un établissement accrédité dans les conditions 
prévues à l'article L. 613-1 du code de l'éducation, qui justifient avoir accompli un stage répondant aux conditions des articles R. 812-
18-3 et R. 812-18-4 qui ne peut être inférieur à trente mois dans une étude de mandataire judiciaire inscrit sur la liste mentionnée à 
l'article L. 812-2. Le stagiaire participe à l'activité professionnelle du maître de stage sous la direction et la responsabilité de celui-ci. Il 
exécute les actes juridiques et de gestion relatifs aux procédures de sauvegarde, de redressement judiciaire, de liquidation judiciaire 
et de rétablissement professionnel. La liste de ces actes est fixée par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice. Dans la mesure 
des mandats qui lui sont confiés, le maître de stage a l'obligation de faire exécuter ces actes au stagiaire. 
Le stagiaire qui n'a pas, après trente-six mois de stage, exécuté l'ensemble de ces actes peut demander à être admis à se présenter à 
l'examen d'aptitude aux fonctions de mandataire judiciaire dans les conditions prévues aux articles R. 811-19 à R. 811-24. La réussite 
à cet examen le dispense de justifier de l'exécution de ces actes lorsqu'il présente sa demande d'inscription devant la commission 
nationale d'inscription et de discipline. 
Les dispositions des articles R. 811-14, R. 811-16 et R. 811-17 sont applicables au stage mentionné au premier alinéa. 
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Art. R. 812-18-3 
Le stagiaire rédige un rapport de stage dans lequel il décrit les procédures auxquelles il a participé et les actes qu'il a accomplis ainsi qu'un 
mémoire de stage portant sur un sujet d'économie, de droit ou de gestion de son choix. Il remet ces documents au terme de son stage 
au maître de stage. 
Le stage qui a été régulièrement accompli donne lieu à la délivrance d'une attestation établie par le maître de stage. Ce document 
atteste de la durée du stage et de l'exécution par le stagiaire de l'ensemble des actes juridiques et de gestion mentionnés au premier 
alinéa de l'article R. 812-18-2 ; il comporte également les appréciations portées sur la qualité de son travail par le maître de stage et 
les observations de celui-ci sur le mémoire de stage. Il est communiqué au stagiaire qui certifie en avoir pris connaissance et peut 
apporter ses observations écrites. Il transmet ce document, accompagné du mémoire et du rapport de stage, à la commission nationale 
d'inscription et de discipline. 
Le maître de stage adresse une copie de l'attestation et du rapport de stage au magistrat désigné par le garde des sceaux, ministre de 
la justice, en application du premier alinéa de l'article R. 811-40. 
 

Art. R. 812-18-4 
La commission nationale d'inscription et de discipline délivre le certificat de fin de stage au stagiaire qui a satisfait aux obligations 
mentionnées aux articles R. 812-18-2 et R. 812-18-3. 
Si la commission estime que le stagiaire n'a pas satisfait à ces obligations, elle peut soit refuser la délivrance du certificat de fin de 
stage, soit prolonger le stage au sein d'une autre étude pour une période d'une année renouvelable une fois. 
Dans ce dernier cas, la commission fixe, dans sa décision de prolongation de stage pour un an, la liste des actes juridiques et de gestion 
que l'intéressé doit exécuter, et dont il doit rendre compte dans le rapport de stage, et précise s'il doit rédiger un nouveau mémoire 
de stage. 
Le stage accompli conformément à la décision de prolongation donne lieu à la délivrance d'une attestation établie par le maître de 
stage. Ce document atteste de la durée du stage et de l'exécution par le stagiaire de l'ensemble des actes juridiques et de gestion 
figurant dans la décision de prolongation ; il comporte également les appréciations portées sur la qualité de son travail par le maître 
de stage et, s'il y a lieu, les observations de celui-ci sur le mémoire de stage. Il est communiqué au stagiaire qui certifie en avoir pris 
connaissance et peut apporter ses observations écrites. Ce document, accompagné du rapport de stage et, s'il y a lieu, du mémoire 
de stage, est ensuite transmis par le maître de stage à la commission nationale d'inscription et de discipline. Le maître de stage adresse 
une copie de l'attestation et du rapport de stage au magistrat désigné par le garde des sceaux, ministre de la justice, en application du 
premier alinéa de l'article R. 811-40. 
A l'issue de l'année de prolongation, la commission délivre le certificat de fin de stage au stagiaire qui a satisfait aux obligations fixées 
par elle dans sa décision de prolongation ou, si elle estime que le stagiaire n'a pas satisfait à ces obligations, elle peut soit refuser la 
délivrance du certificat de fin de stage, soit prolonger le stage au sein de la même étude pour une ultime période d'une année. Les 
dispositions des deux alinéas précédents sont applicables à la seconde prolongation de stage. A l'issue de la seconde année de 
prolongation, la commission peut, en fonction de son appréciation de la satisfaction par le stagiaire des obligations fixées dans la 
décision de seconde prolongation, soit délivrer le certificat de fin de stage, soit refuser la délivrance de celui-ci. 
Lorsqu'elle statue sur la délivrance du certificat de fin de stage, la commission siège en présence du président et de deux au moins de 
ses membres. Lorsqu'un des membres ou le président de la commission a autorité sur le stagiaire ou a des liens de parenté ou d'alliance 
avec lui jusqu'au quatrième degré inclusivement, il s'abstient de siéger. Aucun refus de délivrance ne peut être prononcé par la 
commission sans que l'intéressé ait été entendu ou appelé quinze jours au moins à l'avance par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception. 
Les décisions de refus de délivrance ou de prolongation de stage doivent être motivées. Elles sont notifiées à l'intéressé et au président 
du Conseil national des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires. La lettre de notification, adressée par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, fait mention, à peine de nullité, du délai de recours et des modalités suivant 
lesquelles ce recours peut être exercé. 
Le silence gardé par la commission au terme d'un délai de quatre mois à compter de la réception du dossier complet de la demande 
de délivrance de certificat de fin de stage vaut décision d'acceptation. 
 

Art. R. 812-24 
Les dispositions relatives à la procédure d'inscription des administrateurs judiciaires prévues aux articles R. 811-31 à R. 811-35, à 
l'exception des huitième et dixième alinéas de l'article R. 811-31 et à l'exception de l'article R. 811-31-1, sont applicables aux 
mandataires judiciaires.  

http://www.fhbx.eu/


 

 

149SELARL FHBX                 Administrateurs Judiciaires - Livre VI du Code de Commerce – juin 2024 - www.fhbx.eu 

 
 

Circulaire du 12 mars 2014 relative à l’application des 

dispositions des articles L.811-1 et L.812-1 du code de 

commerce. Délégation par les administrateurs judiciaires et 

les mandataires judiciaires au redressement et à la 

liquidation des entreprises de certaines tâches à des tiers 
 

Textes sources : 

 

Loi n° 2003-7 du 3 janvier 2003 modifiant le livre VIII du code de commerce 

Titre 1er du Livre VIII du code de commerce 

Le livre 6 du code de commerce et le décret 85-1388 du 27 décembre 1985 mentionnent précisément, à chaque étape des procédures 
de redressement et de liquidation judiciaires, les missions qui incombent aux administrateurs et aux mandataires judiciaires. En exécution 
de ces missions ils perçoivent une rémunération selon les règles établies par le décret 85-1390 du 27 décembre 1985. 
Néanmoins, certaines difficultés d'interprétation des textes peuvent se présenter lorsqu'il s'agit de définir exactement l'étendue de ces 
missions. 
Cette question est d'autant plus importante que la loi n° 2003-7 du 3 janvier 2003 a précisé, en modifiant les articles L. 811-1 du code de 
commerce, en ce qui concerne les administrateurs judiciaires et L. 812-1, en ce qui concerne les mandataires judiciaires, les limites à 
l'intervention de tiers dans le cours des procédures. Pour partie, ces articles reprennent les dispositions de l'article 32 du décret 85-1390 
du 27 décembre 1985. Il est en effet essentiel que le mandat de justice soit exercé par celui auquel il est confié et que l'intervention de 
tels tiers ne soit pas le moyen de faire supporter au débiteur les frais de structure et de personnel de l'étude du professionnel. 
Il est ainsi désormais précisé par la loi que les tâches que comporte l'exécution de leur mandat incombent personnellement aux 
mandataires de justice même ci ceux-ci peuvent toutefois, lorsque le bon déroulement de la procédure le requiert, confier, sous leur 
responsabilité, à des tiers certaines de ces tâches. Cette faculté est limitée par une double restriction : l'autorisation motivée du président 
du tribunal et la rétribution du tiers intervenant par le mandataire lui-même, par prélèvement sur la rémunération qu'il perçoit. 
L. 814-6 disposant qu'un décret fixe les règles de prise en charge de la rémunération des personnes appelées, sur la demande des 
mandataires de justice, à effectuer au profit du débiteur certaines tâches techniques non comprises dans les missions qui leur sont 
confiées rend licite une telle intervention. L'article 31 du décret 85-1390 du 27 décembre 1985, néanmoins ne prévoit à ce sujet que la 
nécessité de l'autorisation préalable du président du tribunal. C'est au débiteur que sera directement facturée cette prestation. 
La présente circulaire a pour objet, sous réserve de l'interprétation souveraine des juridictions, d'analyser les causes d'intervention de 
tiers auprès des débiteurs qui sont soumis à une procédure collective afin de permettre la détermination de la personne chargée de les 
rémunérer. 
Il ne sera pas, à cette fin, procédé a contrario en établissant une liste exhaustive des missions dévolues aux mandataires de justice, celles-
ci résultant sans ambiguïté du titre 2 du livre 6 du code de commerce, du décret 85-1388 du 27 décembre 1985 mais aussi des divers 
textes qui prévoient expressément leur intervention. Il est préférable d'analyser les principes généraux qui peuvent guider les juridictions 
dans l'application au cas par cas de ces dispositions. 

Seront analysées successivement les conditions de l'intervention de trois catégories de tiers à la procédure : 

- les intervenants extérieurs, cocontractants naturels de l'entreprise ; 

- les intervenants extérieurs accomplissant des tâches techniques, rendues nécessaires par la procédure collective mais ne relevant 
pas de la mission des administrateurs et des mandataires judiciaires ; 

- les intervenants extérieurs accomplissant des tâches habituelles relevant de la mission de ces professionnels. 

Sont exclues de la présente circulaire les conditions de recours aux avocats dont seules les éventuelles conventions d'honoraires 
complémentaires en fonction du résultat obtenu ou du service rendu sont soumises à autorisation judiciaire préalable, ainsi que le 
prévoient les règles professionnelles approuvées par l'arrêté du ministre de la justice du 11 avril 2001. 

Avant de poursuivre cette analyse, il convient de souligner deux limites aux missions des mandataires de justice : 

- le dirigeant d'une entreprise à l'égard de laquelle une procédure de redressement judiciaire est ouverte conserve la faculté, dans le 
cadre de son pouvoir de gestion, de faire appel aux intervenants de son choix, au même titre qu'un dirigeant d'une entreprise in bonis, 
hors le cas où un administrateur judiciaire est désigné avec une mission de représentation prévue aux articles L. 621-22, 3° et L. 621-13 
du code de commerce ; 

- les administrateurs judiciaires et les mandataires judiciaires ne sont pas des mandataires sociaux dont ils n'ont pas à assumer toutes 
les obligations, prévues notamment au livre 2 du code de commerce. Il en est ainsi à l'occasion de la représentation de la personne 
morale dissoute suite à l'arrêté d'un plan de cession ou du prononcé d'une liquidation judiciaire. Il est souhaitable que si la nécessité 
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impose la désignation d'un mandataire ad hoc, celui-ci ne soit pas le mandataire de justice chargé de la procédure collective. Rien ne 
s'oppose à ce que le dirigeant de l'entreprise exerce cette fonction. 

 I. - LES INTERVENANTS EXTERIEURS COCONTRACTANTS HABITUELS DE L'ENTREPRISE 

Entrent dans cette catégorie les partenaires ou prestataires de services naturels de l'entreprise : expert-comptable, commissaire aux 
comptes, société de service informatique, société d'archivage, de gardiennage, conseil en propriété intellectuelle… 

Le coût de leur intervention pendant le cours de la procédure relève de l'article L. 621-32 du code de commerce s'agissant de créances 
nées régulièrement après le jugement d'ouverture. 
Aucune autorisation judiciaire n'est nécessaire pour leur intervention et leur paiement. 

 II . - LES INTERVENANTS EXTERIEURS ACCOMPLISSANT DES TACHES TECHNIQUES RENDUES NECESSAIRES PAR LA PROCEDURE 
COLLECTIVE MAIS NE RELEVANT PAS DE LA MISSION DES MANDATAIRES DE JUSTICE (ARTICLE 814-6 DU CODE DE COMMERCE ET ARTICLE 
31 DU DECRET 85-1390 DU 27 DECEMBRE 1985) 

Entrent dans cette catégorie les experts, techniciens, sachants, sapiteurs dont l'intervention apparaît nécessaire, dans l'intérêt de la 
procédure collective. 

Les administrateurs judiciaires et les mandataires judiciaires doivent solliciter leur désignation auprès de l'autorité judiciaire compétente 
en motivant les raisons justifiant cette intervention et en précisant la mission qu'ils souhaitent leur voir confier. 

Le coût de ces interventions bénéficie des dispositions de l'article L. 621-32 et peut éventuellement être pris en charge dans les conditions 
prévues à l'article L. 627-3 du code de commerce si la procédure se révèle impécunieuse (cf. circ. JUSC0320726C du 7 novembre 2003). 

Relèvent notamment de cette catégorie les sachants chargés de la valorisation des actifs de l'entreprise : commissaires-priseurs, experts 
immobiliers, techniciens chargés des arrêtés de chantiers en matière immobilière, généalogistes, courtiers assermentés en 
marchandises, mais aussi les cabinets d'expertise-comptable spécialisés en matière salariale (" garpistes ") pour la reconstitution de la 
comptabilité salariale lorsqu'elle est déficiente, des dossiers individuels des salariés, des fiches de paie… à l'exclusion de la vérification 
des créances salariales et de l'établissement des relevés de ces créances qui sont inclus dans la mission du mandataire judiciaire. 

Les parquets devront faire preuve d'une grande vigilance afin de vérifier que ces missions n'empiètent pas sur celles qui sont dévolues 
aux mandataires de justice par les textes. Ils exerceront toutes les voies de recours utiles pour s'opposer à une conception trop extensive 
de cette faculté. 

 III. - LES INTERVENANTS EXTERIEURS ACCOMPLISSANT DES TACHES RELEVANT DES MISSIONS CONFIEES PAR LES TEXTES AUX 
ADMINISTRATEURS JUDICIAIRES ET AUX MANDATAIRES JUDICIAIRES AU REDRESSEMENT ET A LA LIQUIDATION DES ENTREPRISES 

Les dispositions des articles L. 811-1 et L. 812-1 du code de commerce, modifiés par la loi du 3 janvier 2003, trouvent ici leur pleine 
application. 

1. Principe 

Les administrateurs et les mandataires judiciaires doivent exercer leurs missions personnellement et se doter de la structure leur 
permettant de faire face aux diligences qui leur incombent. 

Le monopole dont ils bénéficient trouve sa justification dans les règles contraignantes auxquelles ils sont soumis, tant pour leur 
inscription sur les listes professionnelles que pour leur déontologie, leur organisation professionnelle, leur surveillance, leur contrôle et 
leurs inspections.  

Le mandat de justice qu'il détiennent ne peut être délégué quand bien même cette délégation produirait de bons résultats. Néanmoins, 
les textes, autorisant certaines délégations, prévoient une dérogation à ce principe. 

Celles-ci, exercées sous leur entière responsabilité, doivent être sollicitées par une requête motivée auprès du président du tribunal. 
Cette motivation ne peut en aucun cas conduire à des délégations générales ou habituelles et doit reposer sur l'exposé de circonstances 
particulières propres à un dossier précis. Elles ne sauraient être systématiques pour certaines tâches ou au profit de certains 
professionnels. 
Les parquets veilleront à se faire communiquer les ordonnances rendues en la matière et à exercer des recours à l'égard de celles qui 
apparaîtraient injustifiées. 

Par ailleurs, la rétribution du délégataire doit être faite par le mandataire de justice sur ses propres deniers et être ainsi prélevée sur ses 
émoluments supportés par la procédure, laquelle ne saurait acquitter une double rémunération.  

Les parquets exerceront une particulière vigilance sur les dossiers dans lesquels ces autorisations auront été données en recherchant les 
pièces justificatives de l'origine de la rémunération des intervenants. 

Bien entendu, l'article L. 627-3 du code de commerce n'est pas applicable dans ce cas. 

2. Tempérament : cas particuliers 

Les dispositions de l'article L. 814-6 du code de commerce apparaissent pouvoir s'appliquer à certaines situations dont la technicité 
ou le caractère exceptionnel excèdent la compétence habituelle des administrateurs et des mandataires judiciaires et qui ainsi 
apparaissent hors de sa mission. 
Au vu des principes exposés ci-dessus et sous réserve de l'appréciation du juge, au cas par cas, les mandataires de justice apparaissent 
pouvoir exceptionnellement solliciter auprès du président du tribunal le concours de tiers pour être assistés dans l'exercice de certaines 
tâches leur incombant et faire supporter le coût de cette intervention à la procédure. 

Les exemples suivants peuvent être donnés : 
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- compte client exceptionnellement important ou demandant une technicité spécifique de recouvrement ; 

- recours à un contrôleur de gestion pour une mission précise et des tâches techniques particulières (cf. sur ce sujet circulaire 
n°JUSC2202635C  du 22 avril 2022) ; 

- recours un cabinet d'expertise-comptable spécialisé en matière salariale, pour traiter des créances salariales lorsque l'importance 
du nombre de salariés de l'entreprise en cause nécessite la mise en place d'une structure apte à leur permettre d'être au plus vite 
remplis de leurs droits. 

En règle générale, une mise en concurrence des intervenants est souhaitable et un devis d'intervention devra être joint à la requête 
présentée à la juridiction. Les intervenants extérieurs, comme cela doit être le cas pour chacune des situations décrites dans la présente 
circulaire, doivent avoir la qualité de tiers à l'égard de toutes les parties à la procédure (cf. règles professionnelles des administrateurs 
judiciaires et des mandataires judiciaires au redressement et à la liquidation des entreprises) et ne pas se trouver en situation 
d'exclusivité. 
Le président du tribunal, suivant en cela les dispositions de l'article 31 du décret, fixera la rémunération du technicien désigné sur 
justification de l'accomplissement de sa mission. 

Ces situations devant rester exceptionnelles et n'être justifiées que par l'intérêt général et être autorisées selon un principe uniforme 
sur l'ensemble du territoire national, les parquets sont invités à viser les requêtes présentées, à émettre un avis sur leur bien-fondé et à 
exercer le cas échéant toutes voies de recours utiles à l'encontre des décisions rendues. 

L'importance des dossiers en cause où les actifs sont nécessairement importants exclut également, dans ce cas, le recours aux 
dispositions de l'article L. 627-3. 

 

Portail électronique :  

Articles R. 814-58-1 à R. 814-58-9 
 
 

Article R. 814-58-1 
Sous réserve des dispositions de la présente sous-section, les dispositions du titre XXI du livre Ier du code de procédure civile 
s'appliquent à la communication électronique des actes de procédure que permet le portail électronique mis en place par le Conseil 
national des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires en application des articles L. 814-2 et L. 814-13. 
 

Article R. 814-58-2 
Les tiers destinataires ou émetteurs des actes de procédure, mentionnés au second alinéa de l'article L. 814-13, consentent ou 
demandent expressément à recourir à la communication électronique en s'inscrivant sur le portail électronique et en communiquant 
les données à caractère personnel et informations mentionnées en annexe au présent article. 
Préalablement à leur inscription, ils sont informés de la faculté de révoquer à tout moment leur consentement à recourir au portail 
électronique ainsi que des droits d'accès et de rectification dont ils disposent en application des articles 39 et 40 de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 
 

Article D. 814-58-3 
Peuvent faire l'objet d'une communication électronique, conformément à l'article L. 814-13, les actes de procédure suivants: 
1° Concernant les créances : 

a) La demande et les informations prévues par le second alinéa de l'article R. 621-19 ; 
b) La déclaration prévue à l'article L. 622-24 ; 
c) La transmission prévue au deuxième alinéa de l'article L. 628-7 ; 
d) L'information prévue au IV des articles L. 622-17 et L. 641-13 ; 
e) L'avis et la réponse du créancier prévus à l'article L. 622-27 ; 
f) La déclaration de créance de dommages et intérêts prévue au V des articles L. 622-13 et L. 641-11-1 ;  
2° Concernant les biens : 
a) Les revendications et demandes de restitution prévues à la section III du chapitre IV du titre II du livre VI ; 
b) L'acquiescement et la contestation par l'administrateur ou le liquidateur prévus aux articles L. 624-17 et L. 641-14-1 ;  
3° Concernant les contrats en cours : 

a) La mise en demeure adressée à l'administrateur ou au liquidateur conformément aux articles L. 622-13 ou L. 641-11-1; 
b) La réponse faite à la mise en demeure par l'administrateur ou le liquidateur dans le délai prévu aux articles L. 622-13 ou L. 641-11-1. 

 
Article R. 814-58-4 

La communication électronique des actes de procédure prévus par l'article D. 814-58-3 dont l'envoi doit être réalisé par lettre 
recommandée avec accusé de réception s'effectue par lettre recommandée électronique adressée par la voie du portail électronique. 
Le service d'envoi recommandé électronique offert par le portail électronique répond aux conditions fixées au paragraphe 36 de 
l'article 3 du règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et 
les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE. 
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Article R. 814-58-5 

I. - L'utilisation du portail électronique est gratuite pour les tiers mentionnés au second alinéa de l'article L. 814-13, sous réserve 
de l'alinéa suivant. 
Les frais de la lettre recommandée électronique adressée par la voie du portail électronique n'excèdent pas un montant fixé par arrêté 
du ministre de la justice. 
Les sommes perçues en application de l'alinéa précédent sont versées sans délai à la Caisse des dépôts et consignations sur un compte 
de dépôt, ouvert au nom du Conseil national, dont les modalités de fonctionnement seront déterminées par arrêté du ministre de la 
justice. 

II. - Le rapport prévu par le troisième alinéa de l'article L. 814-2 comporte une analyse des comptes relatifs à la gestion du portail 
électronique. 
 

Article R. 814-58-6 
Les données à caractère personnel et informations enregistrées dans le portail électronique prévu au deuxième alinéa de l'article L. 
814-2 sont les suivantes : 
1° S'agissant des débiteurs soumis à une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, les 
informations mentionnées au cinquième alinéa de l'article R. 621-8 ; 
2° S'agissant des personnes mentionnées au premier alinéa de l'article L. 814-13, les informations les concernant mentionnées au 
cinquième alinéa de l'article R. 621-8 ; 
3° S'agissant des tiers destinataires ou émetteurs des actes mentionnés au second alinéa de l'article L. 814-13, les données et 
informations mentionnées à l'annexe de l'article R. 814-58-2 ainsi que, le cas échéant, les données et informations mentionnées en 
annexe au présent article. 
 

Article R. 814-58-7 
I. - Les données à caractère personnel et informations mentionnées à l'article R. 814-58-6 sont détruites à l'expiration d'un délai 

de cinq ans à compter de la révocation du consentement à la communication électronique ou, en l'absence de révocation, à compter 
de la décision définitive de clôture de la procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire. 
Lorsque l'ouverture de la procédure a fait l'objet d'une décision définitive de réformation ou d'annulation, elles sont détruites dans 
l'année de cette décision. 

II. - Les actions réalisées dans le portail électronique font l'objet d'un enregistrement comprenant l'identifiant de la personne, la 
date et l'heure de l'accès. Ces informations sont conservées pendant la même durée que les données à caractère personnel et 
informations mentionnées à l'article R. 814-58-6 auxquelles elles ont été associées. 
 

Article R. 814-58-8 
Les personnes mentionnées aux 2° et 3° de l'article R. 814-58-6 ainsi que leurs salariés habilités ou les personnes auxquelles a été donné 
pouvoir d'effectuer les actes de procédure dématérialisés en cause accèdent aux données et informations mentionnées à l'article R. 
814-58-6, relatives aux actes de procédure qu'ils ont transmis ou dont ils ont été destinataires, dans la limite de leurs qualités, de leurs 
attributions et du besoin d'en connaître. 
 

Article R. 814-58-9 
I. - Le droit d'opposition prévu à l'article 38 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 

libertés ne s'applique pas au portail électronique en ce qui concerne les personnes mentionnées aux 1° et 2° de l'article R. 814- 58-6. 
II. - Les droits d'accès et de rectification prévus aux articles 39 et 40 de cette même loi s'exercent auprès du Conseil national des 

administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires 
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Loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990  

relative à l’exercice sous forme de sociétés des professions 

libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire 

ou dont le titre est protégé et aux sociétés de 

participations financières de professions libérales 
 

Exercice sous forme de sociétés d’exercice libéral  

des professions libérales soumises à un statut  

législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé 
 
 

Article 1 

 
Article 1 

 
Abrogé au 1 septembre 2024 par Ordonnance n°2023-77 du 8 février 2023 - art. 131 

Modifié par Ordonnance n°2016-394 du 31 mars 2016 - art. 1 
Il peut être constitué, pour l'exercice d'une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé, des sociétés à responsabilité limitée, des sociétés anonymes, des sociétés par actions simplifiées ou des sociétés en 
commandite par actions régies par les dispositions du livre II du code de commerce, sous réserve des dispositions du titre Ier de la 
présente loi. 
Ces sociétés peuvent également, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, avoir pour objet l'exercice en commun de 
plusieurs des professions libérales définies au premier alinéa. 
Les sociétés constituées pour l'exercice en commun des professions d'avocat, d'avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, de 
commissaire-priseur judiciaire, d'huissier de justice, de notaire, d'administrateur judiciaire, de mandataire judiciaire, de conseil en 
propriété industrielle et d'expert-comptable sont régies par les dispositions du titre IV bis. 
Elles ne peuvent accomplir les actes d'une profession déterminée que par l'intermédiaire d'un de leurs membres ayant qualité pour 
exercer cette profession. 
 
 
 

Sociétés de participations financières de professions 

libérales 
 
 

Article 31-2 

 
Article 31-2 

Modifié par Ordonnance n°2016-394 du 31 mars 2016 - art. 2 
Abrogé au 1 septembre 2024 par Ordonnance n°2023-77 du 8 février 2023 - art. 131 

I. - Les sociétés de participations financières mentionnées à l'article 31-1 peuvent également avoir pour objet la détention des 
parts ou d'actions de sociétés mentionnées au premier alinéa de l'article 1er ou relevant du livre II du code de commerce ayant pour 
objet l'exercice de deux ou plusieurs des professions d'avocat, d'avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, de notaire, d'huissier 
de justice, de commissaire-priseur judiciaire, d'expert-comptable, d'administrateur judiciaire, de mandataire judiciaire, de 
commissaire aux comptes ou de conseil en propriété industrielle ainsi que la participation à tout groupement de droit étranger ayant 
pour objet l'exercice de l'une ou de plusieurs de ces professions. Est regardée comme exerçant une de ces professions, pour 
l'application du présent article, toute personne mentionnée au 6° du B du I de l'article 5 et exerçant l'une quelconque desdites 
professions. 

II. - Sous réserve du III du présent article, plus de la moitié du capital et des droits de vote doit être détenue par des personnes 
exerçant la ou les mêmes professions que celles exercées par les sociétés faisant l'objet d'une prise de participation et, lorsqu'au 
moins une des sociétés faisant l'objet d'une prise de participation exerce une profession juridique ou judiciaire, par toute autre 
personne admise à détenir la majorité du capital social et des droits de vote de ladite société. Le complément peut être détenu par : 
1° Des personnes physiques ou morales exerçant la ou les professions constituant l'objet social de ces sociétés, sous réserve, s'agissant 
des personnes morales, du caractère civil de leur objet social et de la détention exclusive du capital et des droits de vote par des 
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membres et anciens membres de professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, 
ainsi que leurs ayants droit ; 
2° Pendant un délai de dix ans, des personnes physiques qui, ayant cessé toute activité professionnelle, ont exercé cette ou ces 
professions au sein de l'une de ces sociétés ; 
3° Les ayants droit des personnes physiques mentionnées ci-dessus pendant un délai de cinq ans suivant leur décès ; 4° Des personnes 
exerçant l'une des professions mentionnées au premier alinéa ; 
5° Des ressortissants des Etats membres de l'Union européenne, des autres Etats parties à l'accord sur l'Espace économique européen 
ou de la Confédération suisse, qui exercent en qualité de professionnel libéral, dans l'un de ces Etats membres ou parties ou dans la 
Confédération suisse, une activité soumise à un statut législatif ou réglementaire ou subordonnée à la possession d'une qualification 
nationale ou internationale reconnue et dont l'exercice constitue l'objet social de l'une des sociétés ou de l'un des groupements faisant 
l'objet d'une prise de participation. 

III. - Lorsque la société a pour objet la détention de parts ou d'actions de sociétés ayant pour objet l'exercice de deux ou plusieurs 
des professions juridiques ou judiciaires, le capital social et les droits de vote peuvent être détenus par toute personne, établie en 
France ou mentionnée au 6° du B du I de l'article 5, exerçant une ou plusieurs des professions juridiques ou judiciaires. 
Une part du capital et des droits de vote, demeurant inférieure à la moitié, peut également être détenue par des personnes 
mentionnées aux 1° à 5° du II du présent article. 

IV. - La dénomination sociale de ces sociétés doit, outre les mentions obligatoires liées à la forme de la société, être précédée ou 
suivie de la mention : "Société de participations financières de professions libérales", elle-même suivie de l'indication des professions 
exercées par les sociétés faisant l'objet d'une prise departicipation. 
Les gérants, le président et les dirigeants de la société par actions simplifiée, le président du conseil d'administration, les membres du 
directoire, le président du conseil de surveillance et les directeurs généraux ainsi que les deux tiers au moins des membres du conseil 
d'administration ou du conseil de surveillance doivent être choisis parmi les personnes exerçant les mêmes professions que celles 
exercées par les sociétés faisant l'objet de la détention des parts ou actions et, lorsqu'au moins une des sociétés faisant l'objet d'une 
prise de participation exerce une profession juridique ou judiciaire, par toute autre personne admise à détenir la majorité du capital 
social et des droits de vote de ladite société. 
Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article. 
 
 
 
 

Dispositions relatives aux sociétés constituées  

pour l’exercice en commun de certaines professions 

libérales 
 
 

Articles 31-3 à 31-12 

 
Art 31-3 

Créé par Ordonnance n°2016-394 du 31 mars 2016 - art. 3 
Abrogé au 1 septembre 2024 par Ordonnance n°2023-77 du 8 février 2023 - art. 131 

Il peut être constitué une société ayant pour objet l'exercice en commun de plusieurs des professions d'avocat, d'avocat au Conseil 
d'Etat et à la Cour de cassation, de commissaire-priseur judiciaire, d'huissier de justice, de notaire, d'administrateur judiciaire, de 
mandataire judiciaire, de conseil en propriété industrielle et d'expert-comptable. Une telle société est dénommée "société pluri- 
professionnelle d'exercice". 
 

Art 31-4 
Créé par Ordonnance n°2016-394 du 31 mars 2016 - art. 3 

Abrogé au 1 septembre 2024 par Ordonnance n°2023-77 du 8 février 2023 - art. 131 
La société peut revêtir toute forme sociale, à l'exception de celles qui confèrent à leurs associés la qualité de commerçant. Elle est 
régie par les règles particulières à la forme sociale choisie et par les dispositions du présent titre. 
Quelle que soit la forme sociale choisie par la société pluri-professionnelle d'exercice, et y compris lorsqu'elle n'a pas été constituée 
sous forme de société d'exercice libéral, les dispositions suivantes du titre Ier lui sont applicables : 
1° Le troisième alinéa de l'article 1er ; 
2° L'article 3, à l'exception de son troisième alinéa ; 
3° L'article 7, pour lequel la référence aux articles 5 et 6 est remplacée par la référence à l'article 31-6 ; 4° Le premier alinéa de l'article 
8 ; 
5° L'article 16. 
 

Art 31-5 
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Créé par Ordonnance n°2016-394 du 31 mars 2016 - art. 3 
La société peut exercer, à titre accessoire, toute activité commerciale dont la loi ou le décret n'interdit pas l'exercice à l'une au moins 
des professions qui constituent son objet social. 
 

Art 31-6 
Créé par Ordonnance n°2016-394 du 31 mars 2016 - art. 3 

Abrogé au 1 septembre 2024 par Ordonnance n°2023-77 du 8 février 2023 - art. 131 
La totalité du capital et des droits de vote est détenue par les personnes suivantes : 
1° Toute personne physique exerçant, au sein de la société ou en dehors, l'une des professions mentionnées à l'article 31-3 et exercées 
en commun au sein de la société ; 
2° Toute personne morale dont la totalité du capital et des droits de vote est détenue directement ou indirectement par une ou des 
personnes mentionnées au 1° ; 
3° Toute personne physique ou morale, légalement établie dans un autre Etat membre de l'Union européenne ou partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen ou dans la Confédération suisse, qui exerce effectivement, dans l'un de ces Etats, une activité soumise 
à un statut législatif ou réglementaire ou subordonnée à la possession d'une qualification nationale ou internationale reconnue, dont 
l'exercice relève en France de l'une des professions mentionnées à l'article 31-3 et qui est exercée en commun au sein de la société ; 
pour les personnes morales, la totalité du capital et des droits de vote est détenue dans les conditions prévues aux 1° ou 2°. 
La société pluri-professionnelle d'exercice doit comprendre, parmi ses associés, au moins un membre de chacune des professions 
qu'elle exerce. 
 

Art 31-7 
Créé par Ordonnance n°2016-394 du 31 mars 2016 - art. 3 

Abrogé au 1 septembre 2024 par Ordonnance n°2023-77 du 8 février 2023 - art. 131 
La dénomination sociale de la société est immédiatement précédée ou suivie de la mention "société pluri-professionnelle d'exercice" 
ou des initiales "SPE", ainsi que de l'indication de la forme sociale choisie, des professions exercées conformément à son objet social 
et du montant de son capital social. 
Le nom d'un ou plusieurs associés exerçant leur profession au sein de la société peut être inclus dans la dénomination sociale. 
 

Art 31-8 
Créé par Ordonnance n°2016-394 du 31 mars 2016 - art. 3 

Abrogé au 1 septembre 2024 par Ordonnance n°2023-77 du 8 février 2023 - art. 131 
Les statuts de la société comportent des stipulations propres à garantir, d'une part, l'indépendance de l'exercice professionnel des 
associés et des salariés et, d'autre part, le respect des dispositions réglementaires encadrant l'exercice de chacune des professions 
qui constituent son objet social, notamment celles relatives à la déontologie. 
Chaque professionnel qui exerce au sein de la société informe celle-ci et les autres professionnels, dès qu'il en a connaissance, de 
l'existence de tout conflit d'intérêt susceptible de naître, d'une part, entre sa qualité de professionnel et toute autre activité 
professionnelle qu'il exerce ou tout intérêt qu'il détient en dehors de la société, d'autre part, entre l'exercice de son activité 
professionnelle et l'exercice par les autres professionnels de leur activité. 
 

Art 31-9 
Créé par Ordonnance n°2016-394 du 31 mars 2016 - art. 3 

Abrogé au 1 septembre 2024 par Ordonnance n°2023-77 du 8 février 2023 - art. 131 
I.- La société pluri-professionnelle d'exercice informe le client qui envisage de contracter avec elle de la nature de l'ensemble des 
prestations qui peuvent lui être fournies par les différentes professions qu'elle exerce et de la possibilité dont il dispose de s'adresser 
à l'une ou plusieurs de ces professions pour les prestations qu'elles offrent. Le client désigne les professionnels exerçant au sein de la 
société auxquels il entend confier ses intérêts. 
II.- Lorsque la société exerce la profession d'administrateur judiciaire ou de mandataire judiciaire, la juridiction désigne en son sein le 
professionnel auquel est confié le mandat de justice. 
 

Art 31-10 
Créé par Ordonnance n°2016-394 du 31 mars 2016 - art. 3 

Abrogé au 1 septembre 2024 par Ordonnance n°2023-77 du 8 février 2023 - art. 131 
Le professionnel exerçant au sein de la société une des professions qui en constituent l'objet social est tenu aux obligations de loyauté, 
de confidentialité ou de secret professionnel conformément aux dispositions encadrant l'exercice de sa profession. 
Toutefois, les obligations de confidentialité ou de secret professionnel ne font pas obstacle à ce qu'il communique à d'autres 
professionnels toute information nécessaire à l'accomplissement des actes professionnels et à l'organisation du travail au sein de la 
société dans l'intérêt du client et à condition que ce dernier ait été préalablement informé de cette faculté de communication et y ait 
donné son accord. Cet accord mentionne, le cas échéant, la ou les professions constituant l'objet social de la société auxquelles le 
client s'adresse et entend limiter la communication des informations le concernant. 
Lorsque le professionnel est un administrateur judiciaire ou un mandataire judiciaire, il peut communiquer à d'autres professionnels 
toute information nécessaire à l'accomplissement des actes professionnels et à l'organisation du travail au sein de la société dans les 
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limites de ce que lui permet le mandat de justice pour lequel il a été désigné. 
 

Art 31-11 
Créé par Ordonnance n°2016-394 du 31 mars 2016 - art. 3 

Abrogé au 1 septembre 2024 par Ordonnance n°2023-77 du 8 février 2023 - art. 131 
La société souscrit une assurance couvrant les risques relatifs à sa responsabilité civile professionnelle. 
 

Art 31-12 
Créé par Ordonnance n°2016-394 du 31 mars 2016 - art. 3 

Abrogé au 1 septembre 2024 par Ordonnance n°2023-77 du 8 février 2023 - art. 131 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent titre, notamment : 
1° Les règles de fonctionnement spécifiques à la société pluri-professionnelle d'exercice ; 
2° Les modalités selon lesquelles les personnes physiques associées et les salariés exercent leur profession au sein de la société ; 3° 
Les règles concernant la tenue des comptabilités et la présentation des documents comptables ; 
4° Les effets de l'interdiction ou de l'incapacité, temporaire ou définitive, d'exercer la profession dont la société ou une personne 
physique ou morale associée serait frappée ; 
5° Les cas où une personne physique ou morale associée peut être exclue de la société, en précisant les garanties morales, 
procédurales et patrimoniales qui lui sont accordées dans ces cas ; 
6° La détermination de l'autorité administrative ou de l'autorité professionnelle compétente pour exercer le contrôle sur la société, 
les modalités de ce contrôle et notamment les conditions dans lesquelles le secret professionnel est opposable. 
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Loi n° 66-879 du 29 novembre 1966  

relative aux sociétés civiles professionnelles  
 

Fonctionnement de la société 
 
 

Article 19 

 
Art 19 

Modifié par Ordonnance n°2016-394 du 31 mars 2016 - art. 4 
Abrogé au 1 septembre 2024 par Ordonnance n°2023-77 du 8 février 2023 - art. 131 

Les parts sociales peuvent être transmises ou cédées à des tiers avec le consentement des associés représentant au moins les trois 
quarts des voix. Toutefois, les statuts peuvent imposer l'exigence d'une majorité plus forte ou de l'unanimité des associés. 
La transmission ou le projet de cession est notifié à la société et à chacun des associés. Si la société n'a pas fait connaître sa décision 
dans le délai de deux mois, à compter de la dernière des notifications prévues au présent alinéa, le consentement est implicitement 
donné. 
Si la société a refusé de donner son consentement, les associés sont tenus, dans le délai de six mois à compter de ce refus, d'acquérir 
ou de faire acquérir les parts sociales, à un prix représentant leur valeur déterminée en application des troisième et quatrième alinéas 
de l'article 10 ou, lorsque les statuts ne prévoient pas les modalités de détermination du prix, un prix fixé dans les conditions prévues 
par l'article 1843-4 du code civil. 
Le décret peut augmenter les délais prévus aux alinéas 2 et 3 du présent article. 
 

 
 

Dispositions diverses 
 
 

Article 27 

 
Art 27 

Modifié par Ordonnance n°2016-394 du 31 mars 2016 - art. 4 
Abrogé au 1 septembre 2024 par Ordonnance n°2023-77 du 8 février 2023 - art. 131 

Par dérogation aux dispositions de l'article 1836 et du quatrième alinéa de l'article 1844-4 du code civil, un décret en Conseil d'Etat 
peut, pour chaque profession, fixer la majorité qui, à défaut de clause contraire des statuts, sera requise pour transformer une société 
civile professionnelle en une société pluri-professionnelle d'exercice régie par le titre IV bis de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 
relative à l'exercice sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre 
est protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales ou pour participer, par voie de fusion, à la constitution 
d'une telle société, existante ou nouvelle. 
Lorsqu'un associé a exprimé son refus d'approuver une des opérations mentionnées à l'alinéa précédent, la société est tenue soit de 
faire acquérir ses parts par d'autres associés ou des tiers, soit de les acquérir elle-même à l'issue d'un délai de six mois à compter de 
la date d'expression du refus. Dans le second cas, la société est tenue de réduire son capital du montant de la valeur nominale de ces 
parts. Dans les deux cas, la valeur des parts est déterminée dans les conditions prévues à l'article 19. 
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Arrêté du 18 juillet 2018 portant approbation des règles 

professionnelles établies par le Conseil national des 

administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires 
 

 

Article 1 à Article 2 

 
Article 1 

Les règles professionnelles établies en application de l'article R. 814-3 du code de commerce par le Conseil national des 
administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires annexées au présent arrêté sont approuvées.  

Article 2 
La sous-directrice du droit économique est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

 
 

Annexe 

Préambule 
 

En application de l'article R. 814-3 du code de commerce, les règles professionnelles des administrateurs judiciaires et 
mandataires judiciaires sont établies par le Conseil national des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires. 

Elles régissent les missions des administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires définies par les articles L. 811-1 et L. 812-
1 du code de commerce. 

Elles régissent l'activité de tous les administrateurs judiciaires et les mandataires judiciaires, y compris l'activité des 
administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires salariés et celle des anciens professionnels autorisés, en application des 
articles L. 811-8 et L. 812-6 du code de commerce, à poursuivre le traitement d'un ou plusieurs dossiers en cours. 

Elles régissent conformément aux dispositions des articles R. 814-3 et R. 814-3-2, le traitement par les huissiers et les 
commissaires-priseurs des procédures de liquidation judiciaire et de rétablissement professionnel. 

Elles régissent enfin l'activité des personnes physiques désignées à titre occasionnel en qualité d'administrateur judiciaire ou 
de mandataire judiciaire, en application des articles L. 811-2 et L. 812-2 justifiant d'une expérience ou d'une qualification particulière 
au regard de la nature de l'affaire. 

Leur violation expose à des poursuites disciplinaires. 
Les présentes règles viennent remplacer les règles professionnelles approuvées par l'arrêté du 11 avril 2001. 

 
Titre IER : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Chapitre Ier : Les principes directeurs 
 

110.1 Les administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires exercent leurs fonctions avec dignité, indépendance, probité, 
humanité, loyauté et confraternité, dans le respect de leur serment. 

Même en dehors de leur exercice professionnel, les administrateurs judiciaires et les mandataires judiciaires doivent s'abstenir 
de toute infraction aux lois et règlements et de tout agissement contraire aux principes précités et susceptibles de porter atteinte à 
la dignité de leur profession. 

Tout administrateur judiciaire ou tout mandataire judiciaire doit, conformément au serment qu'il a prêté devant la Cour 
d'appel, respecter la déontologie de sa profession. 

L'indépendance de l'administrateur judiciaire et du mandataire judiciaire s'apprécie en réalité et en apparence. Elle se 
caractérise par l'exercice en toute objectivité des pouvoirs et des compétences qui sont conférés par la loi. Elle garantit que sa mission 
est exercée sans parti pris, conflit d'intérêts ou influence liée à des liens personnels, financiers ou professionnels. 

110.2 Tout administrateur judiciaire ou mandataire judiciaire doit assurer une prestation de qualité et se montrer diligent dans 
l'exercice de ses fonctions. 

 
Chapitre II : L'image de la profession 

 
120 En toutes circonstances, l'administrateur judiciaire et le mandataire judiciaire donnent la meilleure image de leur 

profession. 
Ils s'abstiennent de tout comportement propre à l'altérer. Ils mesurent à tout moment l'incidence des actes accomplis dans 

l'exercice de leurs fonctions. 
 

Chapitre III : La protection du titre 
 
130 Tout administrateur judiciaire et tout mandataire judiciaire informé d'un cas d'exercice illégal de l'activité d'administrateur 
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judiciaire ou de mandataire judiciaire, ou d'un usage abusif du titre d'administrateur judiciaire ou de mandataire judiciaire, en 
informent le président du Conseil national, à charge pour ce dernier de saisir les autorités de poursuites. 

 
Chapitre IV : La carte professionnelle 

 
140.1 Sur leur demande, le président du Conseil national délivre une carte professionnelle aux administrateurs judiciaires et 

aux mandataires judiciaires inscrits. La carte professionnelle porte une photo d'identité de l'intéressé. Elle énonce ses nom, prénoms, 
date et lieu de naissance, date d'inscription sur la liste nationale et le cas échéant, le nom de la société d'exercice. 

140.2 La radiation de l'administrateur judiciaire ou du mandataire judiciaire, ou son retrait de la liste entraîne obligation de 
restituer la carte professionnelle au commissaire du Gouvernement sous réserve de l'autorisation donnée par la juridiction de 
poursuivre le traitement d'un ou plusieurs dossiers en cours pour une bonne administration de la justice. 

 
Chapitre V : Des cotisations au Conseil national et à la Caisse de garantie 

 
150.1 Les administrateurs judiciaires et les mandataires judiciaires autres que salariés ont l'obligation de régler sans délai leurs 

cotisations au Conseil national et à la caisse de garantie. 
150.2 Si l'intéressé ne s'est toujours pas exécuté dans le mois suivant rappel par lettre recommandée avec accusé de réception, 

le président du Conseil national ou de la caisse de garantie, selon le cas, avise en lui faisant part de ses observations le commissaire 
du Gouvernement près la Commission nationale d'inscription et de discipline ayant établi la liste sur laquelle figure l'administrateur 
judiciaire ou le mandataire judiciaire concerné et peut également informer les présidents des juridictions le désignant habituellement. 

 
Chapitre VI : Les relations avec les établissements financiers et de crédit 

 
160 Dans le financement de leurs activités personnelles, l'administrateur judiciaire et le mandataire judiciaire : 

- s'abstiennent de demander un quelconque avantage particulier déduit de leurs activités professionnelles ; 
- s'assurent que les conditions financières qui leur sont proposées sont les conditions habituellement pratiquées à 

l'égard des clients de profil financier équivalent ; 
- refusent tout concours à un taux inférieur au taux de refinancement du prêteur ; 
- écartent toute clause de « fidélité commerciale ». 

 
Chapitre VII : La transmission des données relatives à l'activité 

 
Section 1 : La transmission des informations économiques et sociales issues des procédures au titre desquelles interviennent les 
administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires 

 
171 Au début de chaque trimestre et en application du 7° de l'article R. 814-3 du code de commerce, l'administrateur judiciaire 

ou le mandataire judiciaire adresse par voie électronique, au Conseil national, un fichier au format requis par le Conseil national 
comportant les informations économiques et sociales relatives aux missions dont il a la charge. 

Les informations requises sont déterminées par le Conseil national. 
 
Section 2 : La transmission des informations visées au II de l'article R. 444-20 

 
172 Les informations mentionnées au II de l'article R. 444-20 sont transmises annuellement au Conseil national par voie de 

communication électronique sécurisée dans un format informatique ouvert de nature à assurer son interopérabilité. 
 

Titre II : L'ADMINISTRATEUR JUDICIAIRE ET LE MANDATAIRE JUDICIAIRE, AUXILIAIRES DE JUSTICE 
Chapitre Ier : L'indépendance de l'administrateur judiciaire et du mandataire judiciaire 
 

Section 1 : Les règles générales, les incompatibilités et la prévention des conflits d'intérêts 
 
211.1 Sans préjudice des incompatibilités instituées par les articles L. 811-10, L. 812-8 et L. 812-8-1 du code de commerce, 

l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire ne peut exercer d'activité de nature à porter atteinte à son indépendance, à sa 
dignité ou au caractère libéral de son exercice professionnel. 

211.2 L'administrateur judiciaire qui exerce la profession d'avocat doit en informer le Conseil national dès son inscription au 
tableau des avocats. 

L'administrateur judiciaire qui exerce également en tant qu'avocat veille particulièrement, dans toute correspondance, quel 
qu'en soit le support, ainsi que dans son comportement et dans l'accomplissement de ses actes et prestations, à ne pas créer de 
confusion dans l'esprit du public entre ses deux qualités. 

211.3 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire investi d'un mandat public, électif ou non, doit veiller à ce 
qu'aucune confusion ne puisse s'établir entre l'exercice de sa profession et l'accomplissement de ce mandat. 

Le présent article est applicable aux mandats associatifs et syndicaux. 
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211.4 Afin de conserver pleine objectivité et totale liberté d'appréciation, l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire 
refuse toute mission au profit ou au service d'une entreprise dans laquelle il détiendrait, directement ou indirectement, des intérêts 
économiques et/ou financiers. 

D'une manière générale et quelle que soit sa structure d'exercice, il refuse toute mission qui pourrait le placer en conflit 
d'intérêts de sorte que son indépendance ou son impartialité puisse en être altérée. 

Le présent article n'est pas applicable aux participations acquises en bourse par l'administrateur judiciaire et le mandataire 
judiciaire, si elles n'emportent pas le contrôle direct ou indirect de la société cotée. 

Le conflit d'intérêts s'apprécie par rapport à toute personne concernée par la mission ou le mandat qui lui est confié, ainsi que 
par rapport aux membres de sa structure d'exercice professionnel. Si, en cours de mission, un tel conflit devait apparaître, le 
professionnel doit en aviser aussitôt la juridiction qui l'a désigné, le ministère public et, le cas échéant, les personnes qui l'ont désigné 
amiablement. Il demande sans délai à être déchargé de sa mission. 

211.5 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire s'interdit toute acquisition d'actifs relevant d'une mission à lui 
confiée. Il s'abstient de toute acquisition amiable d'actifs relevant d'une mission confiée à un confrère. 

 
Section 2 : Le secret professionnel 

 
212.1 Dans le cadre des missions et mandats qui leur sont confiés, et sous réserve des dispositions légales et réglementaires 

propres à l'exercice de leur activité, l'administrateur judiciaire et le mandataire judiciaire sont tenus au secret professionnel dans les 
conditions prévues par les articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

Ce secret couvre tout ce qui est venu à la connaissance de l'administrateur judiciaire ou du mandataire judiciaire dans l'exercice 
de son activité. 

212.2 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire doit n'accepter de témoigner de ce qu'il peut savoir au titre des 
mandats et missions qui lui sont ou lui ont été confiés que dans les cas expressément prévus par la loi et le règlement tels qu'ils sont 
interprétés par la jurisprudence. 

212.3 Lorsque l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire exerce en groupe ou participe à une structure de mise en 
commun de moyens ou encore au sein d'une société pluri-professionnelle, le secret s'étend à tous les professionnels qui exercent 
avec lui. 

 
Section 3 : Les salariés de l'étude autres que administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires 

 
213.1 Tout administrateur judiciaire ou mandataire judiciaire qui vient d'admettre en son étude un collaborateur ou un 

stagiaire antérieurement employé par un confrère en avise aussitôt ce dernier. 
213.2 Administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires doivent assurer à leurs collaborateurs et leurs stagiaires des 

conditions de travail moralement et matériellement satisfaisantes dans le respect du droit du travail. 
Ils ont le devoir d'encourager et de surveiller le perfectionnement de leurs collaborateurs et de leurs stagiaires et veillent à 

assurer leur formation continue. 
Ils doivent en outre veiller soigneusement au choix de leurs collaborateurs et ne s'entourer que d'un personnel donnant toutes 

garanties au point de vue de la moralité, de la discrétion et de la compétence. 
213.3 Ils avisent leurs collaborateurs et leurs stagiaires d'avoir à respecter les mêmes interdictions et conditions 

d'indépendance, visées en section 1 du présent chapitre. 
213.4 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire demande à ses collaborateurs et stagiaires de renoncer à toute 

activité, professionnelle ou autre, de nature à entraver l'indépendance exigée d'un administrateur judiciaire ou d'un mandataire 
judiciaire ou à porter atteinte aux incompatibilités auxquelles il est légalement soumis. 

213.5 Dans l'exécution d'une mission dont il a la charge, l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire écarte 
l'intervention d'un collaborateur qui aurait des intérêts tels que définis au paragraphe 211.4 du présent document. Il avise ses 
collaborateurs d'avoir à l'informer de la survenance de telles situations. 

213.6 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire impose à ses collaborateurs et stagiaires, comme une obligation 
contractuelle, le respect du secret professionnel dans les conditions de la section 2 du présent document. 

213.7 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire avise ses collaborateurs et stagiaires d'avoir à respecter les règles 
professionnelles en ce qu'elles les concernent dans l'exercice des mandats sur lesquels ils sont amenés à travailler. Il conserve la 
preuve de cette information/avertissement. 

 
Section 4 : Les administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires salariés 

 
214.1 Dans son exercice professionnel, l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire salarié n'est soumis au lien de 

subordination que pour la fixation de ses conditions de travail. 
214.2 En application des articles L. 811-7-1, L. 812-5-1, R. 811-60 à R. 811-63 et R. 812-24 du code de commerce, 

l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire salarié est tenu de respecter les présentes règles professionnelles. 
 

Chapitre II : Les relations induites par les mandats de justice 
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Section 1 : Les relations avec les parties à la procédure 
 
221.1 Les tiers doivent pouvoir contacter facilement les services d'accueil du professionnel à tout moment, aux heures 

d'ouverture des bureaux en usage, pour tenir compte de l'urgence qui peut caractériser les situations qui se font jour dans les mandats 
confiés. Ainsi, il est indispensable d'assurer la réception des demandes a minima : 

- par téléphone, au moins 5 heures par jour aux heures d'ouverture du bureau ; 
- par télécopie et par courriel. 

221.2 L'administrateur judiciaire et le mandataire judiciaire doivent accorder tous leurs égards aux diverses parties de la 
procédure, notamment le débiteur, les salariés et les représentants du personnel, les créanciers et les contrôleurs, exercer leurs 
missions avec conscience professionnelle, équité, probité et s'attacher à fournir une information la plus complète possible. 

Ils exercent leurs fonctions dans le respect de la dignité et des droits de chacun, tant dans leur comportement que dans leurs 
échanges écrits et oraux. 

Ils observent vis-à-vis des diverses parties la disponibilité imposée par les circonstances et veillent à assurer à leurs 
interlocuteurs des conditions d'accueil et de réception convenables. 

Il est recommandé de remettre au débiteur, au plus tard dès la première entrevue, un document permettant à ce dernier de 
comprendre la mission respective des organes de la procédure. 

L'administrateur judiciaire et le mandataire judiciaire utilisent au mieux les techniques de communication modernes, 
notamment dématérialisées et mobilisent les moyens humains et techniques permettant de répondre rapidement et de manière 
circonstanciée aux demandes d'information et plus généralement au courrier qui leur est adressé. 

Ils pratiquent la transparence vis-à-vis de leurs interlocuteurs sous réserve des obligations de discrétion ou de secret 
professionnel. 

Il leur appartient de faire circuler l'information sans délai, cette célérité d'intervention étant de nature à assurer au mieux les 
obligations mises à leur charge et à leur faciliter l'exécution des tâches qui leur sont confiées. 

Ils veillent au respect du principe du contradictoire dans la mesure du possible. 
 
Section 2 : Les relations avec les juridictions et le ministère public 
 
222 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire exerce ses fonctions avec loyauté, courtoisie et transparence à 

l'égard de la juridiction mandante et du ministère public. 
 

Chapitre III : Les relations avec les autres auxiliaires de justice et officiers publics 
 
230.1 Tout acte, judiciaire, extra judiciaire ou lettre, établi par un administrateur judiciaire ou mandataire judiciaire ou sur ses 

instructions et dirigé, à titre personnel, contre un administrateur judiciaire ou un mandataire judiciaire ainsi que contre tout membre 
des professions judiciaires (avocat, officier ministériel, auxiliaire de justice, expert judiciaire), ou les mettant en cause, doit être 
préalablement soumis pour avis au président du Conseil national pour lui permettre, le cas échéant, d'inviter les parties à la 
conciliation ou de suggérer une modération dans l'attitude et/ou l'expression. 

230.2 L'avis du président du Conseil national et/ou son éventuelle invitation à la conciliation ne constituent, ni une 
autorisation, ni une décision, ni une approbation, mais une recommandation que l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire 
est en droit de ne pas suivre, sauf à répondre de tout manquement aux principes directeurs précités dans l'exercice de ses missions. 

 
Chapitre IV : Les relations entre mandataires de justice 

 
Section 1 : Les règles générales 
 
241.1 Les administrateurs judiciaires et les mandataires judiciaires entretiennent des rapports de confraternité. Ils se doivent 

mutuellement conseil et assistance morale. Ils s'abstiennent de tous actes ou paroles propres à nuire à la situation ou à l'honorabilité 
d'un confrère. Informés de l'erreur ou de la faute d'un confrère dans l'exercice de sa profession, ils lui font part personnellement de 
leur critique sans la rendre publique. 

241.2 Les administrateurs judiciaires et les mandataires judiciaires ont une obligation de solidarité morale envers tout confrère 
frappé d'invalidité ou d'incapacité professionnelle, outre envers les ayants droit de tout confrère décédé. 

241.3 Les administrateurs judiciaires ou les mandataires judiciaires conjointement désignés dans une mission définissent entre 
eux la répartition de leurs tâches. Ils se tiennent informés de leurs diligences respectives. 

241.4 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire qui succède à un confrère dans une mission fait diligence pour 
obtenir le paiement de tous émoluments ou honoraires dus au confrère remplacé ou à sa succession. 

 
Section 2 : Les obligations des membres élus ou désignés aux instances représentatives et commissions 
 
242.1 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire élu ou désigné pour exercer une fonction au sein d'une instance 

professionnelle, ou accomplir une mission à sa demande, y consacre la diligence et le temps nécessaires. 
242.2 En dehors des mandats auxquels il a été régulièrement élu, l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire désigné 
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pour accomplir une mission particulière en relation avec l'intérêt de la profession doit faire part de son acceptation de la mission et y 
consacrer les diligences requises. 

Sans que cette liste soit exhaustive, l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire peut être investi d'une mission dans 
les instances suivantes : 

- le Conseil national des administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires ; 
- la caisse de garantie ; 
- la Commission nationale d'inscription et de discipline ; 
- les jurys d'examens d'accès au stage et d'aptitude à la profession ; 
- la commission de formation professionnelle ; 
- les groupes de travail constitués par le Conseil national des administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires ; 
- le centre de formation permanente du Conseil national des administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires. 
 
Section 3 : Les litiges entre administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires 
 
243 Les administrateurs judiciaires et les mandataires judiciaires tentent de régler amiablement leurs litiges que ce soit à 

l'occasion de leurs relations professionnelles ou de leurs relations d'associés. La saisine d'un juge ou d'un arbitre est précédée d'une 
tentative de conciliation devant le président du Conseil national ou son délégué. Sauf consentement contraire des parties, la tentative 
de conciliation prend fin deux mois après la saisine du président du Conseil national. 

 
Section 4 : La concurrence entre administrateurs judiciaires ou mandataires judiciaires 
 
244.1 La concurrence entre administrateurs judiciaires ou mandataires judiciaires est loyale. Elle s'appuie sur la qualité du 

service rendu. Elle exclut tout démarchage et tous actes ou manœuvres visant à influencer le choix des juridictions, tels la 
communication de listes de professionnels limitatives. 

Sont spécialement interdites : 
- l'offre ou l'octroi de remises sur émoluments préalablement à l'arrêté de ceux-ci ; 
- la mise en avant d'un quelconque mandat politique ou d'un mandat dans la représentation de la profession, d'un 

mandat syndical ou associatif, d'une mission administrative. 
244.2 Le professionnel ne peut prétendre disposer d'une clientèle. Il ne peut donc passer de convention de rétrocession 

d'honoraires ou de transfert de travaux en cours ayant pour contrepartie le versement d'une indemnité qui aurait pour finalité la 
rémunération d'un droit de présentation. 

 
Chapitre V : Des relations avec le Conseil national et la Caisse de garantie 
 

Section 1 : Les règles générales 
 
251.1 L'administrateur judiciaire et le mandataire judiciaire doivent répondre aux sollicitations du Conseil national et à la caisse 

de garantie. 
251.2 L'administrateur judiciaire et le mandataire judiciaire peuvent utiliser les adresses et le site extranet créés par le Conseil 

national pour leurs communications avec ce dernier et avec leurs confrères. 
251.3 L'administrateur judiciaire et le mandataire judiciaire veillent à créer un lien entre leur site internet et celui du Conseil 

national pour permettre d'alimenter le portail des actifs. A défaut de lien, ils veillent à alimenter le portail d'actifs du site du Conseil 
national. 

251.4 Le Conseil national peut, en dehors du champ de l'exploitation, des contrôles périodiques et occasionnels, interroger 
tout administrateur judiciaire et tout mandataire judiciaire sur une réclamation dont il a été destinataire. 

Dans les meilleurs délais, l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire apporte par écrit, de manière circonstanciée 
et documentée tout élément d'information permettant d'éclairer le Conseil national. 

Il doit déférer à toute convocation du Conseil national. 
251.5 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire veille à consacrer une partie de son temps au bon fonctionnement 

des instances professionnelles dans l'intérêt général de la profession. 
 
Section 2 : Des obligations spécifiques vis-à-vis du Conseil national et de la Caisse de garantie 
 
252.1 Tout administrateur judiciaire et tout mandataire judiciaire dont la responsabilité professionnelle est judiciairement 

mise en cause en avisent immédiatement, par une déclaration de sinistre, la caisse de garantie. Ils lui livrent spontanément toutes 
informations requises et répondent à ses demandes, à celles de son courtier d'assurance, et celles de ses avocats ou experts désignés. 

252.2 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire, partie à un procès dont l'issue peut avoir une incidence sur les 
intérêts de la profession, en avise sans délai le président du Conseil national. 

252.3 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire poursuivi pénalement ou à titre disciplinaire, sur quelque 
fondement que ce soit, en avise sans délai, par écrit, le président du Conseil national en lui apportant toutes précisions utiles. 
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Chapitre VI : De la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme (LAB-FT) 
 
260.1 L'administrateur judiciaire, le mandataire judiciaire ou le professionnel en charge de la mission doit se conformer aux 

dispositions du code monétaire et financier relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme. Il 
doit notamment mettre en place des dispositifs appropriés relatifs à ses procédures internes de LAB-FT, au contrôle de celles-ci, à 
l'exécution de son obligation de vigilance et de son obligation déclarative. 

260.2 Le professionnel et son personnel sont tenus de suivre une formation professionnelle continue en ce domaine. 
Le professionnel doit justifier de l'exécution de l'ensemble de ces obligations à toute demande formulée par le Conseil national 

à l'occasion des contrôles. 
A l'occasion des inspections, il en justifie au magistrat inspecteur régional et au magistrat désigné par le garde des sceaux 

conformément au deuxième alinéa de l'article R. 811-40. 
Il met en œuvre les procédures et les mesures de contrôle interne définies par le Conseil national. Il doit tenir compte, pour 

l'exécution de ses missions amiables ou judiciaires, des documents de référence établis par le Conseil national. 
260.3 Il s'assure de la diffusion des informations nécessaires à l'exécution des obligations LAB-FT auprès de l'ensemble de son 

personnel. 
 

Titre III : LA FORMATION ET LES STAGES 
Chapitre Ier : La formation continue des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires 

 
310.1 Dans le but de garantir la qualité de ses services et de sa compétence professionnelle, chaque administrateur judiciaire 

ou mandataire judiciaire doit, en permanence, faire les efforts de recherche nécessaires pour améliorer la qualité de ses services et 
maintenir le haut degré de compétence professionnelle qu'exigent les mandats et missions qui lui sont confiés. 

Il a notamment le devoir d'entretenir et d'actualiser ses connaissances sur les domaines juridique, économique, financier, 
comptable, social et sur la déontologie. 

310.2 Le Conseil national organise chaque année des séminaires ou sessions de formation, notamment au sein de son centre 
de formation permanente. 

310.3 Equivalent à quatre heures de formation continue : 
- une heure d'enseignement, dispensée par un administrateur judiciaire ou mandataire judiciaire sur un objet juridique 

ou économique en relation avec l'activité des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires ; 
- pour son auteur, administrateur judiciaire ou mandataire judiciaire, un article lié à l'activité professionnelle des 

administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires s'il est publié dans une revue avec comité de lecture ; 
Sur avis de la commission de formation professionnelle prévue à l'article R. 814-4, le Conseil national met à la charge des 

participants tout ou partie du coût des séminaires et sessions de formation qu'il organise. 
310.4 Sur le document permanent de contrôle, chaque administrateur judiciaire ou mandataire judiciaire mentionne tant les 

formations auxquelles il a assisté ou contribué que les formations auxquelles ont assisté ou contribué ses collaborateurs et stagiaires. 
Les justificatifs doivent être accessibles aux contrôleurs sur demande. 
 

Chapitre II : Les stages d'accès à la profession 
 
320.1 La formation régulière de stagiaires par l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire conditionne la pérennité 

de l'accomplissement de leur mission légale au service de l'économie et des justiciables. Elle est un devoir pour la profession toute 
entière. 

Le Conseil national met les stagiaires en relation avec les administrateurs judiciaires et les mandataires judiciaires en activité. 
Dans cette perspective, il communique la liste, complétée de tous renseignements utiles fournis par les candidats aux stages. 

Un lien de confiance étant nécessaire entre maître de stage et stagiaire, chaque candidat aux stages choisit librement son 
maître de stage et chaque maître de stage choisit librement son stagiaire. 

320.2 La convention de stage signée par le maître de stage et le stagiaire fait référence aux présentes règles professionnelles. 
Elle ne peut limiter les possibilités ultérieures d'installation du stagiaire. 
Un modèle de la convention de stage à signer par les parties peut être proposé par le Conseil national. 
 
Section 1 : Le stage mentionné aux articles R. 811-15 et R. 812-8 
 
321.1 Outre la formation assurée par le maître de stage, le stagiaire est tenu à une obligation de formation liée au programme 

de l'examen d'aptitude professionnelle. 
Conformément à la mission qui lui a été assignée et avec l'assistance de la commission de formation professionnelle, le Conseil 

national est chargé de l'organisation de l'enseignement professionnel en vue de la préparation à l'examen d'aptitude aux fonctions 
d'administrateur judiciaire et de mandataire judiciaire. 

Il propose gracieusement aux stagiaires un cycle de cours leur permettant d'acquérir les connaissances nécessaires pour 
compléter leur formation pratique et leur permettre de présenter utilement l'examen professionnel. 

321.2 Le stage consiste dans l'exécution de travaux professionnels complétés par des actions de formation organisées 
notamment par le Conseil national. Ces actions comportent des enseignements théoriques et pratiques assurés par des personnes 
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qualifiées. 
Les activités du stagiaire visent à lui donner l'expérience d'un administrateur judiciaire ou d'un mandataire judiciaire y compris 

par la participation aux audiences judiciaires, la formation à la gestion de l'étude et la formation à la déontologie professionnelle. 
321.3 Le maître de stage est une personne physique, exerçant à titre individuel ou dans le cadre d'une personne morale. 
Sauf dérogation spéciale de la commission de formation professionnelle, chaque professionnel ne peut avoir simultanément 

plus de deux stagiaires. 
321.4 Le maître de stage doit : 

- aviser immédiatement la commission de formation et le Conseil national de l'ouverture du stage, de sa durée compte 
tenu d'éventuelles dispenses, de son interruption ou de son expiration. Il lui adresse dans les trois mois du 
commencement du stage la convention de stage ; 

- mettre le stagiaire en mesure d'acquérir une pratique réelle dans tous les domaines de l'activité professionnelle 
(incluant la participation aux audiences) ; 

- assurer au stagiaire une formation pédagogique, notamment en matière de gestion de l'étude et de déontologie 
professionnelle ; 

- encadrer le stagiaire dans son travail, lui faire bénéficier de son expérience et de son expertise et assurer le suivi 
régulier et l'évaluation des tâches qu'il décide de lui confier ; 

- l'intégrer et l'accueillir au sein de l'étude en lui donnant accès aux données informatiques et plus généralement aux 
dossiers, et lui fournir les moyens matériels nécessaires à l'accomplissement des tâches confiées ; 

- inviter le stagiaire à participer aux sessions de formation organisées à son intention par le Conseil national, et aux 
sessions de l'examen professionnel. Le temps consacré à ces sessions est pris sur le temps de travail et rémunéré 
comme tel ; 

- inscrire le stagiaire sur le registre du personnel et lui allouer une rémunération en qualité de salarié dans le respect 
des dispositions du droit du travail, 

- informer sans délai la commission de formation professionnelle et le Conseil national de toute modification 
intervenant dans la situation juridique du stagiaire, notamment de toute interruption du stage et lui adresser copie 
de l'attestation de fin de stage. 

321.5 Le stagiaire doit : 
- au maître de stage une participation effective et diligente aux activités professionnelles de l'étude ; 
- s'efforcer de participer aux colloques et séminaires organisés par le Conseil national et les organisations 

professionnelles et syndicales avec l'agrément de la commission de formation professionnelle ; 
- préparer l'examen professionnel ; 
- respecter le secret professionnel et observer un devoir de réserve pendant son stage et à l'issue de celui-ci. 

Il doit également assister aux sessions de formation organisées pour les stagiaires par le Conseil national. 
321.6 Au terme du stage, tout stagiaire établit, avec la participation de son maître de stage, un rapport décrivant et illustrant 

la formation pratique et théorique reçue au cours du stage. 
Ce rapport, signé par le stagiaire et visé par le maître de stage, est adressé à la commission de formation professionnelle et au 

Conseil national concomitamment à l'attestation de fin de stage. 
Si le stage prévu aux articles R. 811-15 et R. 812-8 se prolonge au-delà de 3 ans, le stagiaire établit dans les mêmes conditions 

un rapport intermédiaire qu'il adresse dans les trois mois de la fin de période triennale. 
 
321.7 A la fin du stage, le maître de stage délivre au stagiaire une attestation de fin de stage. Il en adresse aussitôt copie à la 

commission de formation et au Conseil national. 
 
Section 2 : Le stage complémentaire au diplôme de master mentionné aux articles L. 811-5 et L. 812-3 
 
322.1 Conformément à la mission qui lui a été assignée et avec l'assistance de la commission de formation professionnelle, le 

Conseil national propose gracieusement aux stagiaires un cycle de cours leur permettant d'acquérir les connaissances nécessaires 
pour compléter leur formation. 

322.2 Le stage consiste dans l'exécution des actes juridiques et de gestion figurant au I ou au II de l'annexe 8-1-1 de la partie 
arrêté du livre VIII. 

322.3 Le maître de stage est une personne physique, exerçant à titre individuel ou dans le cadre d'une personne morale. 
Sauf dérogation spéciale de la commission de formation professionnelle, chaque professionnel ne peut avoir simultanément 

plus de deux stagiaires. 
322.4 Le maître de stage doit : 

- aviser immédiatement la commission de formation et le Conseil national de l'ouverture du stage, de sa durée compte 
tenu d'éventuelles dispenses, de son interruption ou de son expiration. Il lui adresse dans les trois mois du 
commencement du stage la convention de stage ; 

- mettre le stagiaire en mesure d'acquérir une pratique réelle dans tous les domaines de l'activité professionnelle 
(incluant la participation aux audiences) ; 

- faire exécuter au stagiaire, dans la mesure des mandats qui lui sont confiés, les actes juridiques et de gestion figurant 
au I ou au II de l'annexe 8-1-1 de la partie arrêté du livre VIII ; 
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- assurer au stagiaire une formation pédagogique, notamment en matière de gestion de l'étude et de déontologie 
professionnelle ; 

- encadrer le stagiaire dans son travail, lui faire bénéficier de son expérience et de son expertise et assurer le suivi 
régulier et l'évaluation des tâches qu'il décide de lui confier ; 

- l'intégrer et l'accueillir au sein de l'étude en lui donnant accès aux données informatiques et plus généralement aux 
dossiers, et lui fournir les moyens matériels nécessaires à l'accomplissement des tâches confiées ; 

- inviter le stagiaire de participer aux sessions de formation organisées à son intention par le Conseil national. Le temps 
consacré à ces sessions est pris sur le temps de travail et rémunéré comme tel ; 

- inscrire le stagiaire sur le registre du personnel et lui allouer une rémunération en qualité de salarié dans le respect 
des dispositions du droit du travail, 

- informer sans délai la commission de formation et le Conseil national de toute modification intervenant dans la 
situation juridique du stagiaire, notamment de toute interruption du stage et lui adresser copie de l'attestation de fin 
de stage. 

322.5 Le stagiaire doit : 
- au maître de stage une participation effective et diligente aux activités professionnelles de l'étude ; 
- s'efforcer de participer aux colloques et séminaires organisés par le Conseil national et les organisations 

professionnelles et syndicales avec l'agrément de la commission de formation professionnelle ; 
- respecter le secret professionnel et observer un devoir de réserve pendant son stage et à l'issue de celui-ci. 

322.6 Au terme du stage, tout stagiaire établit un rapport décrivant les procédures auxquelles il a participé et les actes qu'il a 
accomplis ainsi qu'un mémoire portant sur un sujet d'économie, de droit ou de gestion de son choix. 

A la fin du stage, le maître de stage délivre au stagiaire une attestation de fin de stage. 
Ces documents sont transmis à la Commission nationale d'inscription et de discipline ainsi qu'au magistrat inspecteur régional. 
 

Titre IV : LA SURVEILLANCE ET LE CONTRÔLE DE L'ACTIVITÉ 
Chapitre Ier : Les règles générales 

 
410.1 Les administrateurs judiciaires et les mandataires judiciaires sont placés sous la surveillance des juridictions qui les 

désignent, plus spécialement du juge-commissaire pour chacun de leurs mandats relatifs à une procédure collective et de celle du 
ministère public. 

Ils sont également soumis à des inspections confiées à l'autorité publique, au contrôle du Conseil national et à celui d'un 
commissaire aux comptes. 

L'administrateur judiciaire et le mandataire judiciaire veillent à faciliter cette surveillance, ces inspections et ces contrôles. 
Il est tenu, dans ce cadre, notamment de répondre à toute demande d'information. 
410.2 Au cas exceptionnel où les modalités d'accomplissement d'une mesure de contrôle lui apparaîtraient de nature à 

entraver gravement l'exécution des mandats ou des missions qui lui sont confiés ou à porter atteinte à son indépendance, 
l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire concerné a le devoir d'en informer immédiatement le président du Conseil 
national. 

410.3 Le professionnel qui rencontre des difficultés financières dans l'exploitation de son étude, en fait part au président du 
Conseil national et lui indique l'ampleur des difficultés et les actions engagées pour assainir sa situation. Cette déclaration a pour objet 
d'accompagner le professionnel et de le soutenir dans sa démarche. 

 
Chapitre II : Le contrôle du commissaire aux comptes 

 
420.1 L'administrateur judiciaire et le mandataire judiciaire tiennent à la disposition de leur commissaire aux comptes tout 

document constitutif de leur comptabilité spéciale. Ils le mettent en mesure de vérifier la conformité aux règles en vigueur de tout 
document ainsi communiqué. Ils lui permettent de vérifier à tout moment l'exécution de l'obligation de représentation des fonds 
reçus. 

420.2 Ils permettent l'accès du commissaire aux comptes à la comptabilité générale de l'étude et aux comptes ouverts au nom 
de tiers. 

 
Chapitre III : Les contrôles périodiques et occasionnels 

 
430.1 Les contrôles dont la charge est légalement confiée au Conseil national visent à s'assurer de la régularité des prestations 

fournies par le professionnel au regard des dispositions légales et réglementaires. Ils ont par ailleurs pour objet de veiller à la qualité 
du service rendu et de permettre l'amélioration des pratiques professionnelles. 

Conformément à l'article R. 814-42, chaque professionnel est soumis tous les trois ans à un contrôle qui porte sur l'ensemble 
de son activité. 

Il peut également faire l'objet d'un contrôle occasionnel prescrit par le Président du Conseil national, le procureur de la 
République, le procureur général, le garde des sceaux, les commissaires du gouvernement, les magistrats inspecteurs régionaux ou le 
magistrat coordonnateur. 

430.2 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire désigné en qualité de contrôleur ne peut s'abstenir. De la même 
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manière, le professionnel contrôlé ne peut récuser l'un ou l'autre de ses contrôleurs. Il peut être dérogé à ce principe en cas 
d'incompatibilité manifeste, à la requête motivée de l'une ou l'autre des parties, cette demande étant soumise à l'autorité qui a requis 
le contrôle. 

430.3 Sauf le cas des contrôles occasionnels effectués de manière inopinée, la date du contrôle est fixée d'un commun accord 
entre contrôleurs et contrôlé ou, à défaut, par le président du Conseil national. 

430.4 L'administrateur judiciaire et le mandataire judiciaire contrôleur doivent apporter à leur mission le soin et la fermeté 
nécessaire à son efficacité sans se départir de la courtoisie due à un confrère. Ils doivent user de toute la discrétion compatible avec 
l'accomplissement de leur mission et veiller à ce que les opérations de contrôle ne perturbent pas l'exécution des mandats et missions 
du professionnel contrôlé. Ils sont tenus au secret professionnel. 

L'administrateur judiciaire et le mandataire judiciaire contrôlé doivent recevoir les contrôleurs avec la même courtoisie et tout 
faire pour faciliter leur tâche. 

Pour l'accomplissement de leur mission, les contrôleurs ont accès à toutes informations qui leur sont nécessaires. Le 
professionnel contrôlé doit à cet égard respecter un parfait devoir de transparence. 

Le professionnel contrôlé doit notamment mettre à disposition des contrôleurs le document permanent concernant 
l'organisation et la gestion de son étude et se soumettre aux investigations menées par les contrôleurs dans le cadre des dispositions 
légales et réglementaires et de l'arrêté en vigueur régissant ces contrôles. 

Le document permanent doit être mis à jour chaque année et dès que le portail internet du Conseil national le permettra la 
mise à jour pourra se faire directement sur le portail du Conseil national. 

430.5 A l'issue de leurs investigations, les contrôleurs livrent oralement un premier avis au professionnel contrôlé et recueillent 
ses observations. Ils lui communiquent toutes recommandations utiles. 

Dans les deux mois qui suivent les opérations de contrôle, les contrôleurs adressent au professionnel contrôlé un projet de 
rapport pour permettre au contrôlé de formuler ses observations. 

430.6. Le contrôleur référent s'assure du dépôt du rapport définitif. S'il apparaît qu'un délai est nécessaire, il en avertit les 
autorités en précisant les raisons qui justifient le retard et le délai prévisible du dépôt du rapport. 

430.7 Le rapport définitif est signé des trois contrôleurs. Y sont annexées les observations éventuelles de l'administrateur 
judiciaire ou du mandataire judiciaire contrôlé. 

Il est transmis sous deux signatures seulement, si les signataires constatent expressément le refus du troisième. 
430.8 Le rapport faisant état d'anomalies ou de dysfonctionnements doit être accompagné de toutes pièces justificatives de 

nature à en rapporter la preuve et des justificatifs des dites anomalies avec un souci d'administration de la preuve des conclusions 
émises. 

430.9 Le professionnel contrôlé peut se faire assister par un confrère de son choix. Il peut également demander au commissaire 
aux comptes de la comptabilité spéciale de l'étude ou à l'expert-comptable de son choix d'assister au contrôle. 

 
Chapitre IV : Les inspections 

 
440.1 Tout professionnel sollicité par un magistrat inspecteur régional ou par le magistrat coordonnateur des inspections pour 

l'assister dans le cadre de l'inspection d'un confrère ne peut s'abstenir. En cas d'incompatibilité manifeste, il doit adresser une 
demande motivée à l'autorité requérante qui sera amenée à trancher. 

440.2 Le professionnel inspecté peut se faire assister par un confrère de son choix. Il peut également demander au commissaire 
aux comptes de la comptabilité spéciale de l'étude ou à l'expert comptable de son choix d'assister au contrôle. 

Le professionnel faisant l'objet d'une inspection ne peut opposer le secret professionnel. 
Le professionnel inspecté doit en informer le Conseil national. 
 

Titre V : LES MODALITÉS D'EXERCICE DE LA PROFESSION 
Chapitre Ier : L'exécution des mandats et missions 
 

Section 1 : Les règles générales 
 
511.1 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire ne doit pas accepter un nombre de mandats ou de missions 

incompatible avec les moyens et l'organisation de son étude. 
511.2 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire doit mettre en place des méthodes de gestion rationnelles et 

efficaces afin de permettre un travail de qualité sur les mandats confiés. 
511.3 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire doit veiller dans le cadre des mandats et missions qui lui sont 

confiés à effectuer ses diligences dans un délai raisonnable. 
511.4 Le professionnel doit, dès qu'il en a la possibilité et à tout moment de la procédure, procéder à des répartitions de fonds 

au moins partielles. 
Le professionnel doit veiller à toute étape significative de la procédure à informer les autorités de contrôle du déroulement 

des opérations au travers de comptes-rendus cohérents et circonstanciés. Il veille en toutes circonstances à ce que l'exécution des 
décisions de justice soit assurée. 

Il requiert dès qu'il est possible la clôture des procédures. 
511.5 Dans tous les cas, l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire salarié ou non conserve la maîtrise de son 
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dossier, indépendamment de l'organisation interne de l'étude. 
511.6 Il s'efforce d'assister personnellement aux audiences déterminantes dans chaque dossier et en cas de remplacement 

par un associé ou collaborateur, il s'assure de la parfaite connaissance du dossier par son remplaçant occasionnel. 
 
Section 2 : Les délégations et modalités de signature sur les comptes bancaires 
 
512.1 Un administrateur judiciaire ou un mandataire judiciaire ne peut déléguer sa signature qu'à un salarié expérimenté ou 

dans des cas exceptionnels à un confrère. 
Sauf circonstances exceptionnelles, le paiement est préparé par une personne différente du signataire. 
Dans l'hypothèse où le paiement serait préparé par la personne disposant de la signature sur les comptes bancaires, 

l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire met en œuvre des mesures internes de contrôle renforcé dont il s'acquitte 
personnellement. 

512.2 Le mandat institué par les articles L. 121-6 et L. 121-7 du code de commerce, au profit du conjoint collaborateur 
mentionné au registre du commerce et des sociétés, ne vaut que pour les actes de gestion de l'étude, à l'exclusion des actes 
d'exécution des mandats de justice. 

512.3 La délégation de signature à un collaborateur salarié intervient selon les modalités précisées ci-après : 
- le collaborateur doit être le salarié exclusif de l'administrateur judiciaire ou du mandataire judiciaire ou celui de la 

personne morale dans le cadre de laquelle le professionnel exerce son activité ; 
- le collaborateur doit exercer son activité sous l'autorité directe de l'administrateur judiciaire ou du mandataire 

judiciaire et disposer d'une expérience et d'une compétence suffisantes ; 
- le collaborateur salarié bénéficiaire d'une délégation de signature doit être associé au suivi de l'activité de l'entreprise, 

objet du mandat. 
512.4 Comptes ouverts au nom d'un tiers hors Caisse des dépôts et consignations : 

a. Dans le cadre d'une mission de remplacement, interdiction bancaire du débiteur, poursuite d'activité en 
liquidation judiciaire : il est recommandé que la signature du professionnel ou de son délégataire, seule 
obligatoire, soit précédée du visa du chef d'entreprise ou, à défaut, d'un membre de la direction de 
l'entreprise. 

b. Dans le cadre d'une mission d'assistance : tout moyen de paiement doit, sauf cas d'interdiction bancaire, 
faire l'objet de la double signature du chef d'entreprise ou de son délégataire et de l'administrateur judiciaire 
ou de son délégataire. 

c. La signature du chef d'entreprise ou de son délégataire doit normalement précéder celle de l'administrateur 
judiciaire ou de son délégataire. 

d. Dans le cadre d'une mission de surveillance : l'administrateur judiciaire n'intervient pas dans le 
fonctionnement des comptes bancaires, sauf cas d'interdiction bancaire. 

512.5 Comptes ouverts au nom du professionnel à la Caisse des dépôts et consignations : 
Un compte ne peut être ouvert qu'au seul nom d'un professionnel inscrit sur la liste nationale. S'il exerce au sein d'une société, 

le compte est ouvert au seul nom de celle-ci. 
a) Compte dit « AGS » ouvert à la Caisse des dépôts et consignations : 

Ce compte reçoit exclusivement les fonds de l'AGS et permet d'effectuer le règlement des créances salariales. 
Le collaborateur salarié à qui l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire délègue sa signature doit disposer d'une 

expérience spécifique en matière de règlement des créances salariales. 
b) Comptes dits « général » et « de répartition » ouverts à la Caisse des dépôts et consignations : 

Le compte « général » reçoit toutes les opérations d'encaissement ou de paiement dans la limite d'un encours maximum de 
15 000 € par affaire. Au-delà de ce montant, les fonds doivent être placés sur un compte à terme ou déposés sur le compte « répartition 
». 

Le compte « répartition » reçoit toutes les opérations d'encaissement ou de paiement sans plafond de dépôt. Il offre une 
alternative au placement sur un compte à terme. 

Le professionnel ouvre un compte bancaire distinct au nom de l'affaire à la Caisse des dépôts et consignations lorsque les seuils 
afférents à l'affaire sont atteints conformément aux articles L. 814-15 et D. 814-37 du code de commerce. Dans le cas de l'ouverture 
d'un compte distinct par affaire, si une délégation de signature est nécessaire, elle est réservée soit à un confrère, soit à la double 
signature de deux salariés qualifiés selon les procédures de sécurité décrites dans le manuel des procédures de l'étude. La délégation 
de signature peut être limitée aux encaissements de chèques et d'espèces. 

c) Comptes à terme ouverts à la Caisse des dépôts et consignations : 
Les comptes à terme, adossés au compte général ou au compte de répartition, permettent de rémunérer les fonds pour des 

durées supérieures à un mois. 
Les comptes à terme ouverts à la Caisse des dépôts et consignations ne pouvant être mouvementés qu'à partir et au bénéfice 

des comptes dits « général » ou « de répartition ». 
La délégation de signature sur les comptes à terme, adossés au compte général ou au compte de répartition, est réservée à 

un salarié qualifié. 
512.6 Comptes ouverts dans d'autres établissements financiers : 
Un administrateur judiciaire ou mandataire judiciaire ne peut, pour l'exécution des mandats qui lui sont confiés, ouvrir des 
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comptes à son nom dans un autre établissement financier que la Caisse des dépôts et consignations que lorsqu'il est désigné dans le 
cadre d'un mandat amiable et, dans le seul cas d'une demande expresse de son mandant, ceci conformément aux dispositions de 
l'article L. 814-11. Toute délégation de signature intervient conformément aux paragraphes 512.1, 512.2 et 512.3. 

 
Section 3 : Les intervenants extérieurs 
 
513.1 Sous réserve des dispositions prévues infra à la sous-section 3, l'administrateur judiciaire et le mandataire judiciaire 

veillent à ce que l'intervenant mandaté par ses soins, y compris l'avocat, n'ait aucun lien de parenté ou de dépendance, directe ou 
indirecte, avec lui, ni avec les diverses parties à la procédure, et il s'efforce de procéder à une mise en concurrence préalable. 

 
Sous-section 1 : Le recours à des intervenants extérieurs pour des tâches relevant de la mission des administrateurs 

judiciaires et des mandataires judiciaires 
 
513.1.1 La délégation de certaines tâches qui entrent dans le domaine de compétence de l'administrateur judiciaire et du 

mandataire judiciaire doit rester l'exception. Elle doit être sollicitée du président du tribunal seulement si le bon déroulement de la 
procédure le requiert. La rémunération du tiers se fait sur la rémunération que le professionnel perçoit. 

 
Sous-section 2 : La désignation des techniciens par le juge commissaire et des experts par le tribunal 
 
513.2.1 Lorsqu'il juge utile de solliciter pour le bon déroulement ou le traitement approprié de la procédure la désignation 

d'un technicien ou d'un expert pour effectuer une tâche ne relevant pas de sa mission, l'administrateur judiciaire ou le mandataire 
judiciaire précise le contenu de la mission de celui-ci et fournit un devis. 

 
Sous-section 3 : Les cocontractants habituels du débiteur 
 
513.3.1 Le dirigeant d'une entreprise à l'égard de laquelle une procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire est 

ouverte, conserve la faculté, dans le cadre de son pouvoir de gestion, de faire appel aux intervenants de son choix, au même titre 
qu'un dirigeant d'une entreprise in bonis, hors le cas où un administrateur judiciaire est désigné avec une mission de représentation. 

513.3.2 Le recours à des intervenants extérieurs cocontractants habituels de l'entreprise n'est soumis à aucune autorisation 
judiciaire, ni pour l'intervention ni pour le paiement. 

Sans préjudice de l'exercice de ses prérogatives relatives aux contrats en cours, l'administrateur judiciaire ou le mandataire 
judiciaire veille cependant à ce que la rémunération des cocontractants soit conforme aux stipulations contractuelles et corresponde 
aux tâches réalisées. 

Dans le cadre de sa mission d'assistance ou de surveillance, il veille à ce que l'intervention soit proportionnée aux besoins et 
aux moyens financiers du débiteur. 

 
Sous-section 4 : Le recours à un avocat hors les cas prévus aux sous-sections 1, 2 et 3 
 
513.4.1 Le recours à un avocat n'est pas soumis à autorisation. Tout honoraire de résultat doit toutefois faire l'objet d'une 

demande d'autorisation auprès du juge commissaire. 
 
Section 4 : Le recours au portail électronique 
 
514.1 Conformément à l'article L. 814-13 du code de commerce, l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire procède 

à l'échange dématérialisée des données par voie électronique lorsque les tiers destinataires ou émetteurs des actes l'ont 
expressément demandé ou consenti à ce qu'il soit procédé selon cette voie. A cette fin, ils utilisent le portail électronique mis à leur 
disposition par le Conseil national en application de l'article L. 814-2 du code de commerce. 

 
Chapitre II : Le domicile professionnel, les bureaux annexes, les sociétés professionnelles 
 

Section 1 : Le domicile professionnel et les bureaux annexes 
 
521.1 A son domicile professionnel comme dans chaque bureau annexe, l'administrateur judiciaire comme le mandataire 

judiciaire dispose de locaux, d'installations et de matériels adaptés à la bonne exécution de ses missions. 
Sauf cas exceptionnel il refuse tout entretien professionnel ailleurs que dans un lieu propre à garantir la dignité et 

l'indépendance de ses fonctions. 
521.2 L'ouverture d'un bureau annexe, sur autorisation du commissaire du Gouvernement conformément aux dispositions de 

l'article R. 814-55 du code de commerce est nécessairement subordonnée : 
- à la présence d'un collaborateur doté de l'expérience et de la compétence suffisantes ; 
- à une présence du professionnel suffisante pour accomplir les actes essentiels à l'exécution des missions et contrôler 

le bureau annexe ; 
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- à l'existence de moyens informatiques centralisant au domicile du professionnel les informations relatives aux 
missions du bureau annexe et les opérations comptables y afférentes. 

 
Section 2 : Les sociétés professionnelles 
 
522.1 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire qui exerce en société renonce à tout exercice individuel de sa 

profession. 
Il sollicite sans délai de l'autorité compétente le transfert à la société de ses missions individuelles. 
522.2 S'ils quittent la société dans laquelle ils exerçaient leur profession, l'administrateur judiciaire et le mandataire judiciaire 

continuent d'y exercer leurs fonctions tant que la procédure des articles R. 814-135 et suivants du code de commerce n'est pas 
achevée. 

 
Chapitre III : Les règles de sécurité, les archives 

 
530.1 Lorsqu'un administrateur judiciaire ou un mandataire judiciaire est informé d'un risque d'atteinte aux personnes ou aux 

biens dans le cadre d'un mandat ou d'une mission qui lui est confié, il en informe le procureur de la République pour lui permettre de 
prendre toutes mesures utiles. 

530.2 Tous moyens de paiement, spécialement les carnets de chèques et les lettres-chèques, sont conservés dans un local 
fermé au public ou dans un coffre-fort. 

530.3 La comptabilité de l'administrateur judiciaire ou du mandataire judiciaire fait l'objet d'une sauvegarde quotidienne. 
Si la sauvegarde est effectuée sur un support physique, le support de sauvegarde est conservé à l'extérieur de l'étude. 
Si la sauvegarde est effectuée par un moyen de sauvegarde dématérialisé, le professionnel s'assure des conditions d'accès par 

ses soins et des moyens mis en œuvre par le prestataire pour assurer la sécurité, la confidentialité et la sauvegarde des données. 
530.4 Pour chaque mandat ou mission, les administrateurs judiciaires et les mandataires judiciaires doivent assurer la 

conservation des pièces qu'ils sont amenés à détenir et couvrir le cas échéant ce risque par la mise en place d'une police d'assurance. 
Pour les pièces essentielles du dossier (pièces de procédure, justificatifs des mouvements financiers sur les comptes ouverts 

au nom du professionnel), la durée est de dix ans à compter, selon le cas, de la date d'approbation du compte rendu de fin de mission 
par le juge commissaire pour les dossiers de procédures collectives ou de la fin de la mission pour les autres mandats. Les archives 
doivent être conservées dans des conditions de sécurité satisfaisantes. 

Les pièces moins essentielles du dossier seront conservées dans les mêmes conditions durant les cinq ans à compter de la 
même date. 

530.5 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire supporte lui-même le coût de cette conservation, y compris par 
une société d'archivage. 

530.6 L'archivage électronique répond aux conditions prévues au paragraphe 530.4. 
530.7 Le liquidateur veille à conserver les archives de l'entreprise qui lui ont été remises selon les conditions et la durée légales, 

et ce dans des conditions de sécurité satisfaisante. 
 

Chapitre IV : La communication 
 
540.1 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire membre ou ancien membre d'une instance professionnelle 

(Conseil national, conseil d'administration de la caisse de garantie, jury d'examen, conseils des organisations professionnelles, etc.…), 
ou à qui ces instances ont confié une fonction ou une mission, ne peut faire état, pour obtenir un mandat ou à l'occasion de 
l'accomplissement d'un mandat, ni de cette qualité, ni de ces fonctions ou missions. 

 
540.2 Le Conseil national et, le cas échéant, les organisations professionnelles peuvent faire ou autoriser toute publicité 

collective qu'ils jugent utile. 
 
Section 1 : Des interventions publiques 
 
541.1 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire s'exprime librement dans les domaines de son choix et suivant les 

moyens qu'il estime appropriés. 
Il doit, en toutes circonstances, faire preuve de discrétion et de réserve, particulièrement lorsque sa qualité d'administrateur 

judiciaire ou de mandataire judiciaire est connue. 
541.2 Si l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire fait des déclarations concernant les mandats ou missions qui lui 

sont confiés ou sur des questions générales en rapport avec son activité professionnelle, il doit le faire dans le respect du secret 
professionnel. Il doit en outre indiquer à quel titre il s'exprime et faire preuve d'une vigilance particulière. 

 
Section 2 : Les supports de communication 
 
542.1 Les supports utilisés par l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire, notamment le papier à lettres, les cartes 

de visite…, doivent comprendre : 
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1. Le nom et le prénom usuel ou la dénomination sociale de l'administrateur judiciaire et du mandataire judiciaire. 
2. Sa qualité et, pour l'administrateur judiciaire, la mention de la spécialité dont il peut faire état. 
3. L'adresse postale et électronique de l'étude. 
4. Le n° de téléphone et le n° de télécopie. 
5. Les nom et prénom du signataire du document. 
En cas d'exercice dans le cadre d'une personne morale, les supports peuvent mentionner la forme de la personne morale et 

sa dénomination sociale et peuvent mentionner les noms et prénoms de l'ensemble des associés, les nom et prénom du signataire de 
la lettre devant toujours être indiqués. 

542.2 Ils peuvent également faire apparaître : 
- le logo de l'étude ; 
- l'adresse du site internet de l'étude ; 
- les références sur les réseaux sociaux ; 
- les titres et diplômes universitaires des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires, leurs fonctions dans 

l'enseignement supérieur ; 
- toute certification de qualité, si la norme satisfaite et l'organisme certificateur sont indiqués ; 
- les nom et prénom des collaborateurs de l'étude ; 
- les adresses des bureaux annexes ; 
- leur qualité de membres d'associations professionnelles nationales ou internationales ; 
- la participation à des groupements intervenant dans l'exécution de ses missions par l'administrateur judiciaire ou le 

mandataire judiciaire (SCM, GIE…). 
542.3 Tout site internet ouvert par un administrateur judiciaire ou un mandataire judiciaire est exclusivement dédié à l'exercice 

de la profession. 
Toute exploitation commerciale est interdite. 
Il respecte le secret professionnel. 
 
Section 3 : La plaque professionnelle 
 
543 Les administrateurs judiciaires et les mandataires judiciaires peuvent apposer, à l'intérieur de l'immeuble où ils exercent, 

une plaque indiquant leur nom, prénom et qualité d'administrateur judiciaire ou de mandataire judiciaire. 
Une plaque comportant les mêmes mentions d'aspect sobre, de dimensions limitées et sans portée publicitaire peut 

également être apposée à l'extérieur de l'immeuble. 
Elle peut porter le logo de l'étude. 
Lorsque la profession est exercée dans le cadre d'une personne morale, la plaque peut comporter, outre la forme juridique et 

la dénomination sociale de la personne morale, les nom et prénom de chacun des professionnels associés. 
 

Titre VI : L'ADMINISTRATION PROVISOIRE DES ÉTUDES 
 
600.1 Lorsqu'un professionnel exerce son activité au sein d'une personne morale pluripersonnelle, son empêchement 

mentionné aux paragraphes 600.2 et 600.3 ne justifie pas une mesure d'administration provisoire. Il appartient cependant et en 
conséquence à la personne morale titulaire des mandats confiés de solliciter la désignation en son sein d'un autre professionnel de 
même activité pour conduire le mandat. 

600.2 Lorsqu'un administrateur ou un mandataire judiciaire est durablement dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions, il en 
informe, ou en fait informer, sans délai le président du Conseil national. 

600.3 Dès qu'il a connaissance que, pour quelque cause que ce soit, notamment en cas de décès ou pour motif disciplinaire, 
un administrateur ou un mandataire judiciaire est durablement dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions, le président du Conseil 
national en avise le président du tribunal judiciaire dans le ressort duquel l'administrateur ou le mandataire judiciaire a son domicile 
professionnel et le procureur de la République près ce tribunal en vue de la désignation d'un administrateur provisoire. Il leur 
communique le nom de plusieurs professionnels susceptibles d'assurer cette mission. La mission de l'administrateur provisoire ainsi 
que sa durée sont définies par la décision de justice qui procède à sa désignation. 

600.4 L'administrateur provisoire remplit dans l'intérêt de son confrère les mandats et missions du confrère empêché, selon 
les règles de la gestion des biens d'autrui. 

600.5 Le professionnel désigné comme administrateur provisoire ne peut en aucun cas, au terme de sa mission, poursuivre 
des mandats ou missions pour lesquels l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire empêché avait été initialement désigné. 
Cette interdiction est néanmoins levée dès l'instant où l'empêchement ayant justifié la désignation de l'administrateur provisoire 
devient définitif. 

600.6 L'administrateur provisoire peut demander le remboursement de ses frais de déplacement et la rémunération de ses 
diligences au président du tribunal judiciaire l'ayant désigné, et après avis du conseil national. En aucun cas il ne demande une 
rémunération supérieure à la moitié des résultats nets de l'étude administrée. 

 
Titre VII : LA CESSATION D'ACTIVITÉ 
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700 Pour toute demande de retrait des listes, l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire exerçant en nom propre 
joint une attestation de son commissaire aux comptes qui indique que les soldes comptables bancaires sont à 0 et qui produit la liste 
des chèques en circulation résultant de l'état de rapprochement. 

Il justifie dans ce cas la désignation d'un confrère en qualité de mandataire ad hoc avec pour mission de gérer les chèques 
demeurant encore en rapprochement et de procéder, le cas échéant, dans les délais légaux à la consignation, sous le contrôle du 
commissaire aux comptes du mandataire ad hoc. 

Il est joint à la demande de retrait l'ordonnance de désignation. 
 

Titre VIII : LA RÉMUNÉRATION 
Chapitre Ier : L'application du tarif et son contrôle 

 
810.1 Le tarif est l'ensemble des éléments permettant la détermination du montant des émoluments et des remboursements 

forfaitaires dus aux professionnels au titre de leurs prestations soumises à une régulation. 
810.2 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire applique le tarif avec transparence et loyauté à l'égard de la 

juridiction. 
L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire joint à sa requête en fixation de ses émoluments tout élément justifiant 

la position et les bases retenues. 
810.3 Le professionnel affiche dans les locaux ouverts au public les dispositions tarifaires afférentes aux mandats confiés dans 

les procédures collectives. 
En outre, dès le début de sa mission en matière de procédures collectives, l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire 

informe le débiteur de l'existence d'un tarif fixé par décret et des modalités de sa rémunération. 
810.4 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire constitue pour chaque affaire un dossier composé : 

- d'un tableau de contrôle des émoluments, accompagné des pièces justificatives de l'assiette retenue ; 
- quand la mission est achevée, d'une copie du compte-rendu de fin de mission complété de la décision approbative 

du juge-commissaire. 
Ce dossier peut être constitué sous forme numérique. 
 

Chapitre II : La détermination des honoraires et leur contrôle 
 
820.1 Les honoraires sont la somme perçue par les professionnels en contrepartie d'une prestation dont le montant n'est pas 

régi par le titre IV bis de la partie législative du code de commerce. 
820.2 Ils sont fixés conformément au troisième alinéa de l'article L. 444-1. 
820.3 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire joint à sa requête en fixation de ses honoraires tout élément 

justifiant les critères sur la base desquels ils sont retenus. 
 

Titre IX : LE COMPTE-RENDU DE FIN DE MISSION 
 
900.1 Le compte rendu de fin de mission est adressé avant la clôture comptable lorsque le compte du mandat présente un 

solde nul. 
Pour chacun d'eux, le professionnel produit les justificatifs et documents permettant une lecture et un contrôle adéquats. 
Si des mouvements concernant la comptabilité du mandat interviennent après le dépôt du compte rendu et avant son 

approbation, ils sont enregistrés par le compte de liaison. Si des écritures sont passées sur le compte du mandat concerné, un nouveau 
compte rendu de fin de mission doit être déposé indiquant expressément qu'il remplace le précédent compte rendu. 

Aucune écriture ne peut plus intervenir après l'approbation du compte rendu de fin de mission. 
900.2 Les justificatifs qui peuvent être synthétiques sont : 

- l'édition analytique du compte ; 
- la synthèse des émoluments par catégorie, ainsi que des éventuelles rétributions versées à des tiers. 

Le compte rendu de fin de mission indique les ordonnances ayant fixé les rétributions dus aux tiers mentionnés à la section 3 
du chapitre Ier du titre VI ayant donné lieu à règlement par le compte du professionnel. 

900.3 Le compte rendu devra indiquer les éventuels émoluments et rétributions taxés n'ayant pu être recouvrés à la date de 
son établissement et restant à percevoir. Ces émoluments et rétributions feront l'objet d'un enregistrement sur le compte de liaison. 

 
Titre X : L'HARMONISATION DES MÉTHODES COMPTABLES ET DE L'AGRÉMENT DES SYSTÈMES INFORMATIQUES DE TENUE DE 
LA COMPTABILITÉ 
Chapitre Ier : Le périmètre de la comptabilité spéciale 
 

Section 1 : Les principes généraux 
 
1011.1 La comptabilité spéciale qui doit être tenue informatiquement sur un logiciel agréé a pour objectif d'enregistrer toutes 

les opérations comptables affectant les mandats. Sa tenue est régie par les dispositions des articles R. 814-29 et suivants du code de 
commerce. Cette comptabilité spéciale est indivisible, que l'étude possède des bureaux annexes ou non et quelle que soit sa forme 
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juridique. 
La comptabilité spéciale est distincte et indépendante de la comptabilité de l'administrateur judiciaire et du mandataire 

judiciaire. 
Quel que soit le lieu d'enregistrement, les opérations comptables doivent être comptabilisées au domicile professionnel ou au 

siège social pour les sociétés ou le cas échéant dans les bureaux annexes puis doivent être intégrées et centralisées dès leur validation 
à la comptabilité spéciale unique consultable depuis tous les bureaux (principal et annexes) et, à défaut, au domicile professionnel ou 
au siège social pour les sociétés. 

1011.2 La comptabilité spéciale enregistre, dans ses journaux auxiliaires de banque, toutes les opérations affectant chaque 
mandat qui interviennent sur les comptes ouverts au nom de l'administrateur judiciaire ou du mandataire judiciaire soit à la Caisse 
des dépôts et consignations, soit dans d'autres établissements financiers, dans la mesure où l'administrateur judiciaire ou le 
mandataire judiciaire en a reçu, dans le cadre d'un mandat amiable, la demande expresse du mandant ou une autorisation spécifique. 

Les opérations effectuées en espèces sont enregistrées dans un journal auxiliaire de caisse. 
1011.3 La comptabilité spéciale n'enregistre pas les opérations effectuées sur les comptes bancaires ouverts au nom de l'entité 

administrée ou liquidée pour les besoins de la poursuite de son activité ou de sa liquidation amiable. Lorsque de tels comptes 
fonctionnent, même limités aux seuls encaissements, sous la seule signature de l'administrateur judiciaire ou du mandataire judiciaire, 
ils doivent être répertoriés sous forme d'un relevé fourni au commissaire aux comptes, lors de son intervention semestrielle, précisant 
les mandats concernés, le nom des établissements bancaires ouverts dans ce cadre. 

1011.4 Aucune modification ne peut intervenir après l'approbation du compte rendu de fin de mission ou la clôture de l'affaire 
dans les livres de l'administrateur judiciaire ou du mandataire judiciaire. Si des écritures concernant l'affaire doivent être enregistrées 
elles le seront dans un journal d'opérations diverses par le biais d'un compte de liaison. 

1011.5 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire s'assure de la correcte affectation des opérations entre les 
comptes ouverts à la Caisse des dépôts et consignations et en particulier les comptes « procédures collectives » dont les intérêts 
produits alimentent le fonds mentionné à l'article L. 663-3 du code de commerce. 

 
Section 2 : Le répertoire des mandats et les états trimestriels 
 
1012.1 Le répertoire des mandats mentionné à l'article R. 814.31 du code de commerce est unique même en cas de bureaux 

annexes. Il est tenu informatiquement. Le numéro d'ordre est attribué par le logiciel agréé de comptabilité spéciale. 
Ce répertoire unique enregistre chaque mandat ou mission, judiciaire ou non, confié à l'administrateur judiciaire ou au 

mandataire judiciaire, par ordre chronologique de connaissance par l'étude. 
Il doit être consultable dans tous les bureaux (principal ou annexe). 
1012.2 Afférentes à un même dossier, deux missions sont considérées comme distinctes dès lors que les procédures le sont, 

chacune devant recevoir un numéro d'ordre propre au répertoire et faire l'objet de redditions de compte séparées. 
A titre d'exemple, le mandat d'administrateur judiciaire dans le redressement judiciaire demeure sous le même numéro 

d'ordre en cas de conversion en liquidation judiciaire avec maintien de l'administrateur judiciaire. Il en est de même pour le 
mandataire judiciaire devenant liquidateur judiciaire dans une même procédure, et plus généralement pour toutes les conversions. 
En revanche, la mission de commissaire au plan fait l'objet d'un nouveau numéro d'ordre. 

1012.3 La clôture comptable d'un mandat ne peut intervenir qu'à la condition que les dates de la fin du mandat ainsi que, 
s'agissant des procédures collectives, celle de l'approbation du compte rendu de fin de mission, soient mentionnées sur le répertoire. 

1012.4 Les états périodiques (ci-après états trimestriels) mentionnés à l'article R. 814.34 du code de commerce sont établis à 
partir de la comptabilité spéciale. 

Ces états mentionnent pour chaque mandat, notamment, les mouvements comptables enregistrés depuis l'origine et le solde, 
par compte ouvert à la Caisse des dépôts et consignations et pour les procédures amiables, le cas échéant, dans d'autres 
établissements financiers ainsi que l'ensemble des fonds, effets, titres et valeurs appartenant à autrui et les espèces disponibles aux 
mains du professionnel. 

1012.5 La comptabilité spéciale, le répertoire et les relevés des comptes bancaires ouverts pour les besoins de la poursuite 
d'activité des entités fonctionnant sous la seule signature de l'administrateur judiciaire ou du mandataire judiciaire sont mis par le 
professionnel à la disposition du commissaire aux comptes. 

1012.6 Les effets, titres et valeurs dont la mention est prévue sur les états trimestriels s'entendent de tous ceux qui sont remis 
à l'administrateur judiciaire ou au mandataire judiciaire, en vue de leur futur encaissement. 

Ces effets, titres et valeurs suivis dans la comptabilité spéciale dans un journal spécifique ne constituent des disponibilités 
qu'après leur encaissement sur les comptes bancaires. 

Les titres de participation et de placements figurant à l'actif des personnes sous mandat (actions, obligations, parts d'OPCVM) 
ne sont pas mentionnés dans les états trimestriels, à l'exception des titres de participation ou de placements qui sont remis 
obligatoirement à la Caisse de dépôts et consignations dans le cadre des mandats reçus en matière civile, par application de l'article 
R. 814-41 du code de commerce. 

 
Chapitre II : Principes généraux de fonctionnement de la comptabilité spéciale 
 

Section 1 : Caractéristiques des écritures 
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1021.1 La comptabilité est tenue en partie double. 
Chaque écriture de recettes ou dépenses passée sur un journal de banque ou de caisse au crédit ou au débit d'un mandat a 

pour contrepartie une écriture sur le compte financier du journal correspondant. Cette contrepartie peut être générée 
automatiquement, écriture par écriture ou globalement. 

Les totaux des mouvements des journaux sont égaux en débit et crédit en fin de période. 
1021.2 Une écriture comptable comporte notamment un numéro d'écriture unique, un libellé explicite et un montant. Elle est 

affectée avec une imputation analytique au compte d'un mandat. 
Toute écriture comptable est appuyée d'une pièce justificative. 
Le libellé qui ne sera plus modifiable, doit obligatoirement comporter dès la validation de l'écriture : 

- pour les dépenses, le numéro du chèque, le nom du bénéficiaire du chèque tel qu'il figure sur le chèque lui-même et 
les références IBAN du bénéficiaire en cas de règlement par virement ; 

- pour les recettes, le nom de la partie versante. 
 

Le libellé comporte des éléments détaillés sur l'objet de la recette ou de la dépense. Aucune modification ne peut intervenir 
après l'approbation du compte rendu de fin de mission ou la clôture de l'affaire dans les livres de l'administrateur judiciaire ou du 
mandataire judiciaire. 

Les opérations en provenance d'intervenants tiers devront être décomposées pour faire apparaître, en recettes ou en 
dépenses, dans la comptabilité spéciale les montants bruts de ces opérations, les frais issus des opérations ventilés par compte 
analytique. A titre d'exemple, le montant perçu d'un notaire au titre d'une réalisation d'actif sera décomposé en une recette brute 
correspondant au prix de vente et en dépense correspondant aux frais de vente. 

1021.3 Le numéro de l'écriture et son affectation à un mandat ne peuvent être modifiés après la validation de l'écriture. 
1021.4 La validation des écritures doit intervenir automatiquement dès l'émission d'un règlement par l'administrateur 

judiciaire ou le mandataire judiciaire et au plus tard à la fin du mois pour les écritures de recettes. 
1021.5 Les mouvements comptables de la comptabilité spéciale doivent être intangibles après chaque arrêté trimestriel. 
 
Section 2 : Recommandations relatives à l'utilisation de règlements manuscrits émis et aux règlements émis non encaissés 
 
1022.1 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire utilise des lettres-chèques et des virements générés 

informatiquement dès leur validation. Toutefois, à titre exceptionnel lorsque l'émission de lettres chèques est rendue impossible par 
la survenance d'un événement extérieur, l'émission de chèques manuscrits peut être utilisée et, dans ce cas, ces chèques font l'objet 
d'une photocopie ou d'une copie dématérialisée, après signature par le professionnel, en 2 exemplaires : 

- une pour le dossier ; 
- une pour la comptabilité classée dans un registre chronologique. 

Lorsque l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire fait usage à titre exceptionnel de chèques manuscrits, il met en 
œuvre des mesures internes de contrôle renforcé. Il s'acquitte personnellement de cette obligation de vigilance qu'il ne peut déléguer. 

L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire atteste dans la lettre d'affirmation adressée au commissaire aux 
comptes, avoir fourni la liste et la copie de tous les chèques manuscrits émis dans le semestre. Il joint la liste et la copie de tous les 
chèques manuscrits émis dans le semestre. 

1022.2 Lorsqu'un règlement émis n'est pas encaissé (NPAI ou prescrit), les fonds sont consignés, après recherches vaines du 
bénéficiaire, à la Caisse des dépôts et consignations au nom du bénéficiaire ou, le cas échéant, restitués au CGEA avec référence du 
salarié bénéficiaire. 

L'annulation du règlement émis initialement est enregistrée, si le mandat est clôturé ou le compte rendu de fin de mission 
approuvé dans un journal d'opérations diverses (compte de liaison) et la consignation fait l'objet d'une écriture explicite. Si 
l'information de non encaissement intervient avant l'approbation du compte-rendu de fin de mission ou la clôture selon les natures 
de mandat, les écritures sont comptabilisées dans le journal de banque d'origine. 

Le professionnel doit veiller à mettre en place une procédure interne permettant le suivi des chèques NPAI et des chèques 
prescrits. La même procédure doit permettre au professionnel de s'assurer que, lors de leur annulation, ces chèques donnent bien 
lieu en remplacement à émission d'un nouveau titre de paiement (chèque ou virement) et que celui-ci fait bien l'objet d'une 
consignation à la Caisse des dépôts et consignations. 

1022.3 Lorsqu'un virement est adressé sur son compte sans identification de l'émetteur ni précision du mandat concerné, le 
professionnel en avise la Caisse des dépôts et consignations pour procéder aux recherches utiles. Il conserve la preuve de ses diligences 
à cet effet et lui fait part de son refus d'accepter le virement. 

 
Section 3 : Affectation analytique des écritures 
 
1023 L'affectation analytique de chaque écriture résulte d'un plan de compte détaillé propre à chaque administrateur judiciaire 

ou mandataire judiciaire. L'affectation analytique d'une écriture ne peut plus être modifiée après la clôture de l'affaire et l'approbation 
du compte-rendu de fin de mission dans les mandats de procédures collectives. 

Le plan de compte analytique répond aux prescriptions du 1° de l'article R. 626-40 du code de commerce. 
Les émoluments et honoraires de l'administrateur judiciaire et du mandataire judiciaire doivent être distingués de tous autres 

frais de procédure ou d'intervenant. 
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Section 4 : Dispositions relatives aux créanciers dans les procédures collectives 
 
1024.1 Les créances salariales font l'objet de l'émission d'un titre de paiement remis aux salariés eux-mêmes à l'exclusion de 

toute autre personne sauf mandat écrit du salarié figurant au dossier et remis au professionnel avant l'établissement du titre de 
paiement. 

1024.2 Les fonds répartis sont adressés aux créanciers répertoriés sur la liste des créances eux-mêmes sauf si le créancier ou 
son mandataire a joint à la déclaration de créance ou ultérieurement un pouvoir explicite du créancier d'encaisser les dividendes en 
ses lieu et place. Lorsqu'un tiers fait valoir sa subrogation dans les droits d'un créancier, il justifie de l'accord express du créancier ou 
tout élément justifiant sa subrogation. En cas de paiement par virement, le créancier fournit le RIB utile sous sa responsabilité. 

1024.3 Pour les paiements par virements, le bénéficiaire fournit son RIB authentifié par l'apposition de sa signature. 
 
Section 5 : Etat de rapprochement bancaire 
 
1025 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire procède au minimum une fois par semaine aux pointages des 

opérations de banque et établit, à minima, une fois par mois un état de rapprochement bancaire pour chaque compte bancaire ouvert 
dans la comptabilité spéciale sur lequel il appose son visa. 

 
Chapitre III : La comptabilité spéciale et son environnement 
 

Section 1 : Etats comptables 
 
1031.1 La comptabilité spéciale comprend les états comptables suivants : 

- un journal auxiliaire créé pour chaque compte bancaire ouvert par l'administrateur judiciaire ou le mandataire 
judiciaire. Les opérations y sont enregistrées sans retard à savoir, à la date de l'établissement des bordereaux de 
remise des chèques, de l'émission des titres de paiement (chèques), de la validation pour les virements ; 

- un journal auxiliaire de caisse qui enregistre les opérations de réception des fonds en espèces et leur reversement à 
la banque ; 

- un journal d'opérations diverses ; 
- un journal des effets, titres et valeurs ; 
- un journal centralisateur des écritures qui regroupe les totaux des opérations enregistrées sur l'ensemble des 

journaux. 
Le grand livre comporte : 

- les comptes individuels de chaque mandat ; 
- les comptes financiers ; 
- les comptes de régularisation ou de liaison. 

La balance est l'état regroupant les comptes du grand livre. Elle est présentée en mouvements et en soldes. 
Les reçus pour les versements d'espèces sont numérotés de manière chronologique et sans rupture de séquence. 

L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire conserve une copie ou souche de chaque reçu qu'il signe et fait signer par la 
partie versante clairement identifiée sur le reçu avec le nom du dossier bénéficiaire et le numéro du répertoire. 

 
Section 2 : Etats de contrôle 
 
1032 La comptabilité spéciale comprend les états de contrôle suivants : 

- les états de rapprochement bancaire sont établis au moins une fois par mois et sont visés par l'administrateur 
judiciaire ou le mandataire judiciaire. Ils comportent l'identification précise des opérations comptabilisées et non 
dénouées : chèques émis et donc comptabilisés mais non débités, remises de chèques à l'encaissement 
comptabilisées et non encore créditées, virements reçus non comptabilisés car non identifiés et donc non affectables 
à un mandat en particulier ; 

- l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire doit disposer d'un système de rapprochement automatique de 
ses écritures comptables, avec celles de la Caisse des dépôts et consignations, affectant les comptes ouverts à la 
Caisse des dépôts et consignations sans attendre la réception des extraits de comptes. 

La comptabilité spéciale informatisée doit permettre d'établir automatiquement les états de rapprochement bancaire en 
résultant après intégration des écritures comptables précitées. 

 
Section 3 : Conservation et transmission des informations 
 
1033.1 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire conserve, le cas échéant sous forme dématérialisée, une copie 

des lettres chèques émises, classées par ordre chronologique de numéro de chèque et ce sans préjudice des dispositions visées ci-
dessus sur l'utilisation exceptionnelle des chèques et moyens de paiement manuscrits. 

1033.2 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire conserve les listes des virements préparés et validés qui sont 
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classés par ordre chronologique. 
1033.3 La comptabilité spéciale doit notamment être en mesure de satisfaire aux obligations de transmission et d'édition des 

imprimés fiscaux uniques (IFU) et d'alimenter l'observatoire économique. 
1033.4 Les états trimestriels doivent pouvoir être établis et transmis sur tous supports y compris dématérialisés. Dans ce 

dernier cas, la transmission requiert l'accord préalable des destinataires. 
1033.5 Les états comptables doivent pouvoir être réédités à tout moment dans l'état dans lequel ils étaient à la fin de chaque 

trimestre. 
1033.6 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire conserve dans chaque dossier la feuille de calcul de ses 

émoluments, honoraires et débours faisant apparaître les bases de calcul retenues. 
1033.7 Le compte-rendu de fin de mission et l'ensemble des éléments visés à l'article R. 626-40 du code de commerce sont 

conservés dans le dossier. Une copie, le cas échéant dématérialisée, de la décision d'approbation du compte-rendu de fin de mission 
ainsi que les pièces produites est conservée pendant les dix années civiles qui suivent celles de la clôture comptable du mandat. 

1033.8 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire établit une facture sur la base de la décision ayant arrêté ses 
émoluments ou honoraires et débours. Une copie de ces factures qui sont numérotées de manière continue est conservée dans un 
fichier à laquelle sont annexés la copie de l'ordonnance ou de la décision correspondante ainsi que tous les éléments permettant de 
justifier les bases de calcul. 

 
Section 4 : Manuel décrivant les procédures 
 
1034.1 Chaque administrateur judiciaire ou mandataire judiciaire doit établir un document décrivant les processus du 

traitement de l'information, de l'organisation de la comptabilité spéciale et de l'archivage mis en place pour permettre leur 
compréhension et d'en analyser les forces et faiblesses lors de la réalisation des contrôles. 

1034.2 Ce document doit faire l'objet d'un examen et d'une mise à jour au moins une fois tous les deux ans. La date de dernière 
mise à jour est indiquée sur le manuel. 

 
Section 5 : Principes relatifs à la reprise des écritures 
 
1035.1 Lorsqu'un administrateur judiciaire ou mandataire judiciaire est désigné en remplacement de l'un de ses confrères, il 

reprend dans sa comptabilité spéciale, sauf impossibilité technique, le détail des écritures comptables de son prédécesseur afférent 
aux mandats transmis nonobstant la reddition des comptes faite par ce dernier. 

1035.2 La reprise des écritures, en détail, est obligatoire lorsqu'elles ont été comptabilisées à partir d'un logiciel agréé. Si 
l'ancienneté explique l'utilisation d'un outil non agréé, le professionnel succédant doit conserver au dossier, par tous moyens y 
compris, le cas échéant, au format numérique, le détail des écritures antérieurement enregistrées par le prédécesseur. 

 
Section 6 : Remises de fonds en espèces 
 
1036 L'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire est tenu d'accepter les remises de fonds en espèces dans les 

conditions et limites fixées par la règlementation. Il délivre un reçu conformément à l'article R. 814-36 du code de commerce. Le reçu 
est visé par le remettant et le récipiendaire, une copie étant conservée par le professionnel. 

Il veille au respect des obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme tels 
qu'elles sont définies au titre VI du livre V du code monétaire et financier. 

Le numéro du reçu doit figurer dans les écritures retraçant l'opération. 
 

Chapitre IV : L'agrément des logiciels de traitement de la comptabilité spéciale et de gestion de l'information 
 

Section 1 : Objectif et périmètre de l'agrément des logiciels de la comptabilité spéciale et de gestion de l'information 
 
1041.1 L'agrément a pour objectif de s'assurer que les logiciels utilisés par les administrateurs judiciaires et les mandataires 

judiciaires sont conformes aux prescriptions légales auxquelles ils sont soumis en matière de comptabilité spéciale et conformes aux 
dispositions des lois et règlements en vigueur relatives à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 

1041.2 Il garantit l'intégrité, l'exhaustivité, la conservation et la traçabilité de l'ensemble des opérations comptables et de 
gestion de l'information y afférents. 

1041.3 Le Conseil national délivre un numéro d'agrément sur la base d'un rapport comprenant une attestation de conformité 
délivré par un binôme d'experts choisis sur les listes établies par le Conseil national. 

1041.4 L'agrément porte sur la chaine d'informations permettant de justifier l'exactitude et la régularité des opérations de la 
comptabilité spéciale. L'agrément ne se limite pas aux opérations comptables de la comptabilité spéciale mais comprend 
l'appréciation de la pertinence et de la sécurité des informations qui sont à l'origine des mouvements comptables. 

 
Section 2 : Principes et modalités de l'agrément 
Sous-section 1 : Cahier des charges 
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1042.1.1 Pour l'élaboration du cahier des charges, le Conseil national désigne une commission informatique ad hoc 
comprenant : 

- des membres désignés du Conseil national ; 
- un expert en informatique choisi sur la liste des experts près la Cour de 
- cassation ; 
- un commissaire aux comptes choisi sur la liste établie en application du troisième alinéa de l'article R. 814-45. 

Le cahier des charges est approuvé par le Conseil national et arrêté par le garde des sceaux. 
1042.1.2 Le cahier des charges précise les principes, informations et traitements et états que doivent comprendre les logiciels 

de comptabilité spéciale et de gestion de l'information ainsi que les modalités de contrôle et de délivrance des agréments. Ce cahier 
des charges est communiqué aux prestataires informatiques bénéficiaires au jour de son établissement d'un agrément au titre de 
l'ancienne procédure d'agrément. Il est remis par ailleurs à tout éditeur de logiciel qui en fait la demande. 

1042.1.3 Le cahier des charges doit faire l'objet d'un examen par la commission identiquement constituée et d'une mise à jour 
régulière. 

 
Sous-section 2 : Modalités de délivrance de l'agrément 
 
1042.2.1 La conformité des logiciels au cahier des charges est constatée par un rapport comprenant une attestation de 

conformité délivrée par un collège de deux experts composé : 
- d'un expert en informatique ; 
- d'un commissaire aux comptes. 

Les listes des experts en informatique et des commissaires aux comptes habilités à cet effet sont arrêtées par le Conseil 
national. 

Pour être habilité : 
- un expert en informatique doit figurer à ce titre sur une liste établie par la Cour de cassation ; 
- un commissaire aux comptes doit être inscrit sur la liste prévue au troisième alinéa de l'article R. 814-45. 

Tout commissaire aux comptes ou expert en informatique inscrit sur les listes mentionnées ci-dessus doit être dépourvu de 
tout lien, de quelque nature que ce soit, avec un concepteur développeur d'un logiciel de traitement automatisé de la comptabilité 
spéciale des administrateurs et mandataires judiciaires. Il souscrit à cet effet un engagement sur l'honneur préalablement à son 
inscription. 

1042.2.2 Le rapport comprenant l'attestation de conformité est établi par le collège des deux experts. L'attestation doit 
identifier avec précision les références du logiciel, notamment son nom et le numéro de sa version. Lorsque le logiciel comprend des 
applications extérieures à la tenue de la comptabilité spéciale, l'attestation ne porte que sur le module de traitement automatisé de 
la comptabilité spéciale. 

1042.2.3 Une attestation nouvelle est nécessaire préalablement à la mise en service d'une nouvelle version du logiciel ou, si 
le logiciel comprend des applications extérieures à la tenue de la comptabilité spéciale, d'une nouvelle version du logiciel affectant le 
module de traitement automatisé de la comptabilité spéciale. 

1042.2.4 Le concepteur développeur d'un logiciel de traitement automatisé de la comptabilité spéciale choisit sur les listes 
évoquées ci-dessus, un expert en informatique et un commissaire aux comptes qu'il charge de procéder, à ses frais, à l'examen de 
conformité. 

Pour l'examen de conformité, les experts disposent d'un droit d'accès, en présence du concepteur développeur sauf dispense 
expresse de celui-ci, à la documentation relative aux analyses, à la programmation et à l'exécution des traitements en vue de procéder 
aux tests qui leur sembleront nécessaires. 

1042.2.5 Tout éditeur de logiciel bénéficiaire d'un ancien agrément doit, dans le délai d'un an à compter de la diffusion du 
nouveau cahier des charges déposer auprès du Conseil national un dossier justifiant de la conformité du logiciel pour lequel il entend 
obtenir le nouvel agrément. Les anciens agréments cessent de produire leurs effets un an après la diffusion du nouveau cahier des 
charges. 

 
Section 3 : Enregistrement et suivi des agréments 
 
1043.1 Le Conseil national s'assure, au vu du rapport du binôme d'expert, du respect des règles de désignation du collège 

d'experts et de la présence d'une attestation de conformité exempte de réserve et permettant d'identifier avec précision le logiciel 
concerné. 

Le Conseil national délivre alors un récépissé de dépôt de l'attestation de conformité communiqué au concepteur développeur. 
Il lui affecte un numéro d'agrément. 

1043.2 Lors de chaque installation du logiciel de tenue de la comptabilité spéciale, le concepteur développeur délivre une 
copie du récépissé de dépôt de l'attestation de conformité à l'administrateur judiciaire ou au mandataire judiciaire concerné qui doit 
la conserver pour la présenter, le cas échéant, à son commissaire aux comptes ou aux contrôleurs si ceux-ci lui en font la demande. 

Toute nouvelle version du logiciel (affectant, si celui-ci comprend plusieurs applications, le module de traitement automatisé 
de la comptabilité spéciale) qui ne fait pas l'objet une nouvelle attestation de conformité d'un collège d'experts entraîne la caducité 
du récépissé délivré par le Conseil national. 

1043.3 Sous réserve des dispositions transitoires prévues ci-après, l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire 
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concerné informe, par lettre recommandée avec accusé réception, le Conseil national de la mise en service à son étude d'un logiciel 
de traitement automatisé de tenue de comptabilité spéciale en indiquant ses références précises ainsi que celles du récépissé de 
dépôt de l'attestation de conformité. 

1043.4 A la suite de l'agrément, si l'éditeur souhaite apporter des modifications au logiciel, il saisit le Conseil national en lui 
fournissant les éléments permettant d'apprécier l'étendue des modifications. Le Conseil national constitue une commission ad hoc 
informatique, composée comme il est dit plus haut, qui étudie les éléments fournis et apprécie s'il convient de mettre à jour 
l'agrément. 

 

Décret n° 2007-686 du 4 mai 2007 instituant dans chaque 

département une commission des chefs des services 

financiers et des représentants des organismes de sécurité 

sociale et de l'assurance chômage (CCSF) pour l'examen de 

la situation des débiteurs retardataires 
 
 

Article 1 
 
Il est institué, au chef-lieu de chaque département, une commission des chefs des services financiers et des représentants des 

organismes de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'assurance chômage (CCSF) pour l'examen de la situation des 
agriculteurs, commerçants, artisans, professions libérales ou de toute personne morale de droit privé qui sont en retard pour le 
paiement de toute somme due au titre d'impôts, de taxes, de produits divers du budget de l'Etat, de cotisations de sécurité sociale 
des divers régimes obligatoires de base, et de cotisations ou contributions recouvrées par les institutions prévues à l'article L. 351-21 
du code du travail pour le compte de l'organisme mentionné à l'article L. 5427-1 du code du travail et par les institutions prévues 
aux articles L. 922-1 et L. 922-4 du code de la sécurité sociale. 

 
Article 2 

 
Cette commission comprend : 

- le trésorier-payeur général ou, pour Paris, le receveur général des finances de Paris, le directeur départemental ou, 

le cas échéant, régional des finances publiques, président; 

- le directeur des services fiscaux ; 

- le directeur régional des affaires sanitaires et sociales, le directeur interrégional de la sécurité sociale ou le directeur 

départemental de la sécurité sociale, selon le cas ; 

- les directeurs des organismes de sécurité sociale des divers régimes obligatoires de base chargés du recouvrement 

des cotisations dans le département ; 

- le représentant des institutions prévues à l'article L. 351-21 du code du travail le directeur régional de l'institution 

mentionnée à l'article L. 5312-1 du code du travail; 

- le directeur du travail, chef du service régional de l'inspection du travail, de l'emploi et de la politique sociale agricoles, 

si la personne dont la situation doit être examinée est débitrice de cotisations envers les caisses de mutualité sociale 

agricole et les organismes visés à l'article 731-30 du code rural ; 

- le directeur régional des douanes, si le redevable est débiteur envers l'administration des douanes et droits indirects. 

- le représentant des institutions mentionnées aux articles L. 922-1 et L. 922-4 du code de la sécurité sociale. 

Chacun des membres de la commission peut se faire représenter. 
 
 
 

Article 3 
 
La situation du débiteur est examinée par la commission du département de son domicile ou du département de son principal 

établissement. 
Lorsque le débiteur a son domicile ou son siège social dans un département autre que celui où s'exerce son activité, ou dans 

le cas des entreprises à établissements multiples, la commission compétente, dite « CCSF pilote », est celle du département où se 
situe le domicile ou le principal établissement. Toutefois, lorsque le contribuable est une société à établissements multiples, la 
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commission saisie peut être celle de l'un des autres lieux d'imposition retenu par l'administration fiscale, conformément à l'article 218 
A du code général des impôts. 

 
Article 4 

 
La commission étudie avec chaque comptable ou organisme chargé du recouvrement l'établissement d'un plan d'apurement 

échelonné d'une ou de plusieurs dettes du débiteur. 
La commission décide, à l'unanimité de ses membres, de l'adoption de ce plan et en arrête les conditions. Sous réserve de la 

compétence déléguée à la mutualité sociale agricole en vertu de l'article L. 723-7 du code rural et de la pêche maritime, pour 
l'adoption de cette décision, les institutions mentionnées aux articles L. 922-1 et L. 922-4 du code de la sécurité sociale sont 
représentées par le directeur de l'organisme visé aux articles L. 213-1 ou L. 752-4 du code de la sécurité sociale ou à l'article 22 de 
l'ordonnance n° 96-1122 du 20 décembre 1996 relative à l'amélioration de la santé publique à Mayotte en application du mandat 
prévu à l'article L. 243-6-6 du même code. Dans tous les cas, la décision prise à l'unanimité par la commission s'impose aux différentes 
administrations et différents organismes chargés du recouvrement qui ont participé à la décision ou ont été représentés lors de la 
commission, quelle que soit l'implantation des différents services ou organismes créanciers. 

En cas de non-respect du plan, la commission constate sa résolution. Les créanciers ne peuvent former une assignation en 
redressement ou liquidation judiciaire qu'après en avoir informé le président de la commission, qui pourra leur demander de 
suspendre leur action pendant un délai de quinze jours, renouvelable une fois. 

 
Article 5 

 
Dans le cadre des procédures de conciliation, de sauvegarde et de redressement judiciaire, la commission, saisie en vue de 

fédérer les efforts des créanciers publics en vertu des articles R. 626-9 à R. 626-16 D. 626-9 à D. 626-15 du code de commerce, examine 
les demandes de remise de dette ainsi que, le cas échéant, les demandes de plan d'apurement échelonné d'une ou plusieurs dettes 
qui les accompagnent. 

La demande est déposée par le débiteur ou le conciliateur, dans le cas d'une procédure de conciliation, l'administrateur 
judiciaire ou le mandataire judiciaire, dans le cas d'une procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire. 

La commission peut alors s'adjoindre au cas par cas tout créancier, ou son représentant, mentionné à l'article R. 626-9 du code 
de commerce et non mentionné à l'article 2 du présent décret. 

Le défaut de réponse dans le délai imparti vaut décision de rejet de la demande. 
 

Article 6 
 
Les cessions de rang de privilège ou d'hypothèque ou l'abandon de ces sûretés, prévus au quatrième alinéa de l'article L. 626-

6 du code de commerce, peuvent, sans extinction préalable de la créance, être accordées après consultation de la commission. Les 
frais afférents à ces opérations sont à la charge du débiteur. 

 
Article 7 

 
Le décret n° 97-656 du 30 mai 1997 modifié est abrogé. 
 

Article 8 
 
Le ministre de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement, le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, le 

ministre de l'agriculture et de la pêche, le ministre de la santé et des solidarités et le ministre délégué au budget et à la réforme de 
l'Etat, porte-parole du Gouvernement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 
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CODE CIVIL 
 
 

Droit de rétention :  

Articles 2286 et 2287 
 

 
Article 2286 

Peut se prévaloir d'un droit de rétention sur la chose : 
1° Celui à qui la chose a été remise jusqu'au paiement de sa créance ; 
2° Celui dont la créance impayée résulte du contrat qui l'oblige à la livrer ; 
3° Celui dont la créance impayée est née à l'occasion de la détention de la chose ;  
4° Celui qui bénéficie d'un gage sans dépossession. 
Le droit de rétention se perd par le dessaisissement volontaire. 
 

Article 2287 
Les dispositions du présent livre ne font pas obstacle à l'application des règles prévues en cas d'ouverture d'une procédure de 
sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire ou encore en cas d'ouverture d'une procédure de traitement des 
situations de surendettement des particuliers. 
 
 
 

Dissolution de la personne morale :  

Article 1844-7 7° 
 

 
Article 1844-7 

La société prend fin : (…) 
7° Par l'effet d'un jugement ordonnant la clôture de la liquidation judiciaire pour insuffisance d'actif ; 
 
 
 
 

Nantissement de compte 
 

 
Article 2360 

 
Article 2360 

Lorsque le nantissement porte sur un compte, la créance nantie s'entend du solde créditeur, provisoire ou définitif, au jour de la 
réalisation de la sûreté sous réserve de la régularisation des opérations en cours, selon les modalités prévues par les procédures civiles 
d'exécution. 
Sous cette même réserve, au cas d'ouverture d'une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire, de liquidation judiciaire ou 
d'une procédure de traitement des situations de surendettement des particuliers contre le constituant, les droits du créancier nanti 
portent sur le solde du compte à la date du jugement d'ouverture. 
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CODE GÉNÉRAL DES IMPÔTS 
 
 
 

Remise de pénalité :  

Article 1756 
 
 

Article 1756 
I. En cas de sauvegarde ou de redressement ou de liquidation judiciaires, les frais de poursuite et les pénalités fiscales encourues 

en matière d'impôts directs et taxes assimilées, de taxes sur le chiffre d'affaires et taxes assimilées, de droits d'enregistrement, taxe 
de publicité foncière, droits de timbre et autres droits et taxes assimilés, de retenue à la source prévue à l'article 204 A, dus à la date 
du jugement d'ouverture, sont remis, à l'exception des majorations prévues aux b et c du 1 de l'article 1728 et aux articles 1729 et 
1732 et des amendes mentionnées aux articles 1737 et 1740 A ainsi qu'aux 3° et 4° de l'article 1759-0 A. 
II.- En cas de mise en œuvre de la procédure de rétablissement personnel prévue aux articles L. 332-5 L. 741-1 à L. 741-3 et L. 332-6 
du code de la consommation, les majorations, frais de poursuites et pénalités fiscales encourus en matière d'impôts directs dus à la 
date à laquelle la commission recommande un rétablissement personnel sans liquidation judiciaire ou à la date du jugement 
d'ouverture d'une procédure de rétablissement personnel avec liquidation judiciaire sont remis, à l'exception des majorations prévues 
aux b et c du 1 de l'article 1728 et à l'article 1729 ainsi qu'aux articles 1729 et 1732. 
 
 
 
 

Publicité du privilège du Trésor Public et des douanes 
 

 
Article 1929 quater – Code Général des Impôts 

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2023 
Modifié par Ordonnance n°2021-1192 du 15 septembre 2021 - art. 31 

 
1. Donnent lieu à publicité, dans les conditions prévues aux 2 à 5, les sommes restant dues à titre privilégié par des commerçants et 
personnes morales de droit privé, même non commerçantes, au titre de l'impôt sur le revenu, de l'impôt sur les bénéfices des sociétés 
et autres personnes morales, de la taxe sur les salaires, de la cotisation foncière des entreprises et des taxes annexes, des taxes sur le 
chiffre d'affaires et des taxes annexes, et des contributions indirectes. 
 
N'est pas soumise à la publicité la part de la cotisation foncière des entreprises correspondant à la réduction effectuée par le redevable 
au titre du plafonnement en fonction de la valeur ajoutée, en application des articles 1647 B sexies et 1679 quinquies. 
 
2. La publicité est faite à la diligence de l'administration chargée du recouvrement. 
 
3. L'inscription ne peut être faite qu'à compter, selon la nature de la créance, de l'émission du titre exécutoire ou de la date à laquelle 
le redevable a encouru une majoration pour défaut de paiement. 
 
4. La publicité est obligatoire lorsque le montant des sommes dues par un redevable à un même poste comptable ou service assimilé 
et susceptibles d'être publiées dépasse, au terme d'un semestre civil, un seuil fixé par décret. 
 
Il n'est pas procédé à l'inscription des sommes mentionnées au premier alinéa lorsque le débiteur : 
 
1° Respecte un plan d'apurement échelonné de sa dette ainsi que ses obligations fiscales courantes. Lorsque le plan est dénoncé, le 
comptable public procède à l'inscription dans un délai de deux mois ; 
 
2° A déposé, dans les conditions prévues aux articles L. 196 et L. 197 du livre des procédures fiscales, une réclamation d'assiette 
recevable assortie d'une demande expresse de sursis de paiement prévue à l'article L. 277 du même livre. Dès l'expiration du délai 
dont dispose le redevable pour saisir le tribunal compétent après notification de la décision de l'administration ou, en cas de poursuite 
du litige, dès la notification du jugement de la juridiction saisie, le comptable public procède à l'inscription dans un délai de deux mois. 
 
5. En cas de paiement avec subrogation, le subrogé aux droits du Trésor est tenu des obligations et formalités mises par le présent 
article à la charge de l'administration, quel que soit le montant du paiement. 
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Si le paiement par le subrogé a lieu sans émission de titre exécutoire prévu au 3, l'inscription ne peut être requise que six mois au 
moins après le paiement. 
 
6. Les frais de l'inscription du privilège sont à la charge du Trésor. 
 
7. En cas de procédures de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaires du redevable ou de liquidation des biens du 
redevable, ou d'un tiers tenu légalement au paiement des sommes visées au 1, le Trésor ou son subrogé ne peut exercer son privilège 
pour les créances qui étaient soumises à titre obligatoire à la publicité prévue aux 1 à 5 et dont l'inscription n'a pas été régulièrement 
requise à l'encontre du redevable. 
 
8. (Abrogé) 
 
8 bis. Le comptable compétent demande, dans un délai d'un mois, la radiation totale de l'inscription devenue sans objet, dès lors que 
le débiteur s'est acquitté de sa dette. 
 
9. Les modalités d'application du présent article et notamment les formes et délais des inscriptions et de leur radiation sont fixées par 
un décret en conseil d'Etat. 
 
NOTA : Conformément au I de l’article 37 de l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, ces dispositions entreront en vigueur 
à une date qui sera fixée par décret et qui ne pourra être postérieure au 1er janvier 2023. 
 
 

Article 379 bis – Code des douanes  
Version en vigueur depuis le 01 janvier 2023 

Modifié par Ordonnance n°2021-1192 du 15 septembre 2021 - art. 31 
 
 
1. Donnent lieu à publicité, dans les conditions prévues aux 2 à 5, les sommes restant dues à titre privilégié par des commerçants et 
personnes morales de droit privé, même non commerçantes, au titre des créances énumérées au 1 de l'article 379. 
 
2. La publicité est faite à la diligence de l'administration chargée du recouvrement. 
 
3. L'inscription ne peut être requise, selon la nature de la créance, qu'à partir de la date à laquelle un titre exécutoire a été émis. 
 
4. La publicité est obligatoire lorsque le montant des sommes dues par un redevable à un même poste comptable ou service assimilé 
et susceptibles d'être publiées dépasse, au terme d'un semestre civil, un seuil fixé par décret. 
 
Il n'est pas procédé à l'inscription des sommes mentionnées au premier alinéa lorsque le débiteur : 
 
1° Respecte un plan d'apurement échelonné de sa dette. Lorsque le plan est dénoncé, le comptable public procède à l'inscription dans 
un délai de deux mois ; 
 
2° A déposé une contestation d'un avis de mise en recouvrement assortie d'une demande expresse de sursis de paiement à laquelle 
il a été fait droit. Lorsque le sursis de paiement prend fin, le comptable public procède à l'inscription dans un délai de deux mois. 
 
5. En cas de paiement avec subrogation, le subrogé aux droits du Trésor est tenu des obligations et formalités mises par le présent 
article à la charge de l'administration, quel que soit le montant du paiement. 
 
Si le paiement par le subrogé a lieu sans émission de titre exécutoire prévu au 3, l'inscription ne peut être requise que six mois au 
moins après le paiement. 
 
6. Les frais de l'inscription du privilège sont à la charge du Trésor. 
 
7. En cas de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire du redevable ou d'un tiers tenu légalement au paiement des 
sommes visées au 1, le Trésor ou son subrogé ne peut exercer son privilège pour les créances qui étaient soumises à titre obligatoire 
à la publicité prévue aux 1 à 5 et dont l'inscription n'a pas été régulièrement requise à l'encontre du redevable. 
 
8. (Abrogé) 
 
9. Le comptable compétent demande, dans un délai d'un mois, la radiation totale de l'inscription devenue sans objet, dès lors que le 
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débiteur s'est acquitté de sa dette. 
 
10. Les modalités d'application du présent article et notamment les formes et délais des inscriptions et de leur radiation sont fixés par 
un décret en Conseil d'Etat. 
 
NOTA : Conformément au I de l’article 37 de l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, ces dispositions entreront en vigueur 
à une date qui sera fixée par décret et qui ne pourra être postérieure au 1er janvier 2023. 
 
 

Article 396 bis – Code général des impôts, annexe 2  
Version en vigueur depuis le 01 janvier 2023 

Modifié par Décret n°2021-1887 du 29 décembre 2021 - art. 6 
 

 
1. L'inscription des sommes privilégiées dues au Trésor prescrite au 1 de l'article 1929 quater du code général des impôts est soumise 
aux dispositions des articles R. 521-1 et suivants du code de commerce, sous réserve des dispositions du présent article. 
 
2. Lorsque la publicité est faite, en application du premier alinéa du 4 de l'article 1929 quater du code général des impôts, l'inscription 
des sommes déterminées dans les conditions fixées au 3 dudit article doit être requise dans le mois qui suit le semestre civil mentionné 
au 4 de l'article 1929 quater et au plus tard : 
 
a) Le 31 janvier pour les sommes dues au 31 décembre de l'année précédente ; 
 
b) Le 31 juillet pour les sommes dues au 30 juin de l'année courante ; 
 
3. Le comptable public chargé du recouvrement requiert l'inscription des sommes privilégiées dues au Trésor auprès du greffier 
compétent. 
 
Le comptable public avise le redevable qu'il a requis une inscription à son encontre. 
 
4. (Abrogé) 
 
5. (Abrogé) 
 
6. Chaque nouvelle inscription requise par un même comptable public à l'encontre du même redevable rend caduque l'inscription 
précédente. 
 
En cas de paiement partiel, le comptable public ayant requis l'inscription établit à la demande du redevable une attestation constatant 
ce paiement. En ce cas, le redevable pourra requérir du greffier compétent une inscription modificative. 
 
Toute inscription modificative consécutive à un dégrèvement partiel, ou toute radiation consécutive à un dégrèvement total est faite à 
l'initiative du comptable public qui avait requis l'inscription. Il est de même procédé à l'inscription modificative ou à la radiation sur 
l'initiative du comptable public en cas d'erreur commise par celui-ci sur le montant des sommes privilégiées ou sur l'identité du 
redevable. 
 
Le greffier mentionne les inscriptions modificatives et les radiations en marge de l'inscription correspondante. 
 
7. En cas de subrogation dans les droits du Trésor, le comptable public chargé du recouvrement établit pour le subrogé une attestation 
de subrogation. 
 
Pour inscrire son privilège, le subrogé produit cette attestation au greffier compétent. Si la créance ayant fait l'objet d'une subrogation 
est comprise dans une inscription, l'attestation est communiquée au greffier compétent pour requérir une inscription modificative de 
cette inscription, à due concurrence. 
 
8. (Abrogé) 
 
9. (Abrogé) 
 
10. Les attestations délivrées par le comptable public en cas de paiement partiel de la créance ou de subrogation sont déterminées par 
un arrêté. 
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11. (Abrogé) 
 
NOTA : Conformément au I de l'article 15 du décret n° 2021-1887 du 29 décembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 
janvier 2023. 
 

Article 2 – décret n°2007-568 du 17 avril 2007  
Version en vigueur depuis le 01 janvier 2023 

Modifié par Décret n°2021-1887 du 29 décembre 2021 - art. 7  
 

I.-L'inscription des sommes privilégiées dues au Trésor prescrite au 1 de l'article 379 bis du code des douanes est soumise aux 
dispositions des articles R. 521-1 et suivants du code de commerce, sous réserve des dispositions du présent article. 
 
II.-Lorsque la publicité est effectuée en application du premier alinéa du 4 de l'article 379 bis du code des douanes, l'inscription des 
sommes déterminées dans les conditions fixées au 3 dudit article doit être requise dans le mois qui suit le semestre civil de référence 
et au plus tard : 
 
a) Le 31 janvier pour les sommes dues au 31 décembre de l'année précédente ; 
 
b) Le 31 juillet pour les sommes dues au 30 juin de l'année courante ; 
 
III.-Le comptable de la direction générale des douanes et des droits indirects chargé du recouvrement requiert l'inscription des 
sommes privilégiées dues au Trésor auprès du greffier compétent. 
 
Le comptable de la direction générale des douanes et des droits indirects avise le redevable qu'il a requis une inscription à son 
encontre. 
 
IV.- (Abrogé) 
 
V.- (Abrogé) 
 
VI.-Chaque nouvelle inscription requise par un même comptable de la direction générale des douanes et des droits indirects à 
l'encontre du même redevable rend caduque l'inscription précédente. 
 
En cas de paiement partiel, le comptable de la direction générale des douanes et des droits indirects ayant requis l'inscription établit 
à la demande du redevable une attestation constatant ce paiement. En ce cas, le redevable pourra requérir du greffier compétent une 
inscription modificative. 
 
Toute inscription modificative consécutive à un dégrèvement partiel ou toute radiation consécutive à un dégrèvement total est faite 
à l'initiative du comptable de la direction générale des douanes et des droits indirects qui avait requis l'inscription. Il est de même 
procédé à l'inscription modificative ou à la radiation sur l'initiative du comptable de la direction générale des douanes et des droits 
indirects en cas d'erreur commise par celui-ci sur le montant des sommes privilégiées ou sur l'identité du redevable. 
 
Le greffier mentionne les inscriptions modificatives et les radiations en marge de l'inscription correspondante. 
 
VII. ‒ En cas de subrogation dans les droits du Trésor, le comptable de la direction générale des douanes et des droits indirects chargé 
du recouvrement établit pour le subrogé une attestation de subrogation. 
 
Pour inscrire son privilège, le subrogé produit cette attestation au greffier compétent. Si la créance ayant fait l'objet d'une subrogation 
est comprise dans une inscription, l'attestation est communiquée au greffier compétent pour requérir une inscription modificative de 
cette inscription, à due concurrence. 
 
VIII.- (Abrogé) 
 
IX.- (Abrogé) 
 
X.-Les attestations délivrées par le comptable de la direction générale des douanes et des droits indirects en cas de paiement partiel 
de la créance ou de subrogation sont déterminées par un arrêté. 
 
XI.- (Abrogé) 
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Seuils de publicité obligatoire 
 

Article 416 bis – Code général des impôts, annexe 3 
 
Le seuil de publicité obligatoire mentionné au premier alinéa du 4 de l'article 1929 quater du code général des impôts est fixé à 
200 000 €. 
 

Article 2 – décret n°2019-683 du 28 juin 2019 
 
Le seuil de publicité obligatoire mentionné au premier alinéa du 4 de l'article 379 bis du code des douanes est fixé à 200 000 €. 

 
 

 
 

Remboursement anticipé du CIR :  

Article 199 ter B II 2°, BOI-BIC-RICI-10-10-50-20140729, 

§180 et s. 
 

 
Article 199 ter B 

I. ― Le crédit d'impôt pour dépenses de recherche défini à l'article 244 quater B est imputé sur l'impôt sur le revenu dû par le 
contribuable au titre de l'année au cours de laquelle les dépenses de recherche prises en compte pour le calcul du crédit d'impôt ont 
été exposées. L'excédent de crédit d'impôt constitue au profit de l'entreprise une créance sur l'Etat d'égal montant. Cette créance est 
utilisée pour le paiement de l'impôt sur le revenu dû au titre des trois années suivant celle au titre de laquelle elle est constatée puis, s'il 
y a lieu, la fraction non utilisée est remboursée à l'expiration de cette période. 
La créance est inaliénable et incessible, sauf dans les cas et conditions prévus par les articles L. 214-169 à L. 214-190 et L. 
313-23 à L. 313-35 du code monétaire et financier. 
En cas de fusion ou d'opération assimilée intervenant au cours de la période mentionnée à la dernière phrase du premier alinéa, la 
fraction de la créance qui n'a pas encore été imputée par la société apporteuse est transférée à la société bénéficiaire de l'apport. 
La fraction du crédit d'impôt recherche correspondant aux parts des personnes physiques autres que celles mentionnées au I de 
l'article 151 nonies n'est ni imputable ni restituable. 
 

II. ― La créance menfionnée au premier alinéa du I est immédiatement remboursable lorsqu'elle est constatée par l'une des 
entreprises suivantes : 

(…) 
2° Les entreprises ayant fait l'objet d'une procédure de conciliation ou de sauvegarde, d'un redressement ou d'une liquidation 
judiciaires. Ces entreprises peuvent demander le remboursement de leur créance non utilisée à compter de la date de la décision ou 
du jugement qui a ouvert ces procédures; 
 

Article 199 ter B bis 
I.-Le crédit d'impôt en faveur de la recherche collaborative défini à l'article 244 quater B bis est imputé sur l'impôt sur le revenu dû 
par le contribuable au titre de l'année au cours de laquelle les dépenses de recherche prises en compte pour le calcul du crédit d'impôt 
ont été facturées par l'organisme de recherche et de diffusion des connaissances. L'excédent de crédit d'impôt constitue au profit de 
l'entreprise une créance sur l'Etat d'égal montant. Cette créance est utilisée pour le paiement de l'impôt sur le revenu dû au titre des 
trois années suivant celle au titre de laquelle elle est constatée, puis, s'il y a lieu, la fraction non utilisée est remboursée à l'expiration 
de cette période. 
La créance est inaliénable et incessible, sauf dans les cas et conditions prévus aux articles L. 214-169 à L. 214-190 et L. 313-23 à L. 313-
35 du code monétaire et financier. 
En cas de fusion ou d'opération assimilée intervenant au cours de la période mentionnée à la dernière phrase du premier alinéa du 
présent I, la fraction de la créance qui n'a pas encore été imputée par la société apporteuse est transférée à la société bénéficiaire de 
l'apport. 
La fraction du crédit d'impôt en faveur de la recherche collaborative correspondant aux parts des personnes physiques autres que 
celles mentionnées au I de l'article 151 nonies n'est ni imputable, ni restituable. 
II.-La créance mentionnée au premier alinéa du I du présent article est immédiatement remboursable lorsqu'elle est constatée par 
l'une des entreprises suivantes : 
1° Les entreprises nouvelles, autres que celles mentionnées au III de l'article 44 sexies, dont le capital est entièrement libéré et détenu 
de manière continue à 50 % au moins : 
a) Par des personnes physiques ; 
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b) Ou par une société dont le capital est détenu à 50 % au moins par des personnes physiques ; 
c) Ou par des sociétés de capital-risque, des fonds communs de placement à risques, des fonds professionnels spécialisés relevant de 
l'article L. 214-37 du code monétaire et financier dans sa rédaction antérieure à l'ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013 modifiant 
le cadre juridique de la gestion d'actifs, des fonds professionnels de capital investissement, des sociétés de libre partenariat, des 
sociétés de développement régional, des sociétés financières d'innovation ou des sociétés unipersonnelles d'investissement à risque, 
à la condition qu'il n'existe pas de lien de dépendance, au sens du 12 de l'article 39 du présent code, entre les entreprises et ces 
sociétés ou ces fonds. 
Ces entreprises peuvent demander le remboursement immédiat de la créance constatée au titre de l'année de leur création. Il en est 
de même pour les créances constatées au titre des quatre années suivantes ; 
2° Les entreprises ayant fait l'objet d'une procédure de conciliation ou de sauvegarde, d'un redressement ou d'une liquidation 
judiciaires. Ces entreprises peuvent demander le remboursement de leur créance non utilisée à compter de la date de la décision ou 
du jugement qui a ouvert ces procédures ; 
3° Les jeunes entreprises innovantes mentionnées à l'article 44 sexies-0 A ; 
4° Les entreprises qui satisfont à la définition des micro, petites et moyennes entreprises donnée à l'annexe I au règlement (UE) n° 
651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides compatibles avec le marché intérieur en application 
des articles 107 et 108 du traité. 
 
NOTA : Conformément au III de l'article 69 de la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021, ces dispositions s'appliquent aux dépenses 
facturées au titre des contrats de collaboration conclus à compter du 1er janvier 2022. 
 

BOI-BIC-RICI-10-10-50-20140729, §180 et s. 
Réductions et crédits d'impôt - Crédit d'impôt recherche - Utilisation du crédit d'impôt 

 
B. Entreprises ayant fait l’objet d’une procédure de conciliation, de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation 
judiciaire 
180 
Les entreprises ayant fait l’objet d’une procédure de conciliation, de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation 
judiciaire peuvent, à compter de la date de la décision ou du jugement d’ouverture de l'une de ces procédures, demander le 
remboursement immédiat de leur créance non utilisée. 
 
(185) 
1. Conditions 
 
a. La forme de l'entreprise 
 
190 
Le dispositif prévu au 2° du II de l'article 199 ter B du CGI est applicable aux entreprises industrielles et commerciales ou agricoles, 
quelle que soit leur forme, qui satisfont aux conditions prévues à l'article 244 quater B du CGI, qu'elles soient soumises à l'impôt sur 
le revenu ou à l'impôt sur les sociétés (CGI, art. 220 B). 
 
200 
Les exploitants individuels soumis à l’impôt sur le revenu peuvent bénéficier du remboursement immédiat du CIR en cas de procédure 
de conciliation, de sauvegarde, de liquidation ou de redressement judiciaire, dès lors que ces exploitants peuvent bénéficier de ces 
procédures en application de l'article L. 611-4 du code de commerce (C. com.), de l'article L. 620-2 du C. com., de l'article L. 631-2 du 
C. com. et de l'article L. 640-2 du C. com..  
 
210 
Les groupements et sociétés soumis au régime des sociétés de personnes, c’est-à-dire n’ayant pas opté pour l’impôt sur les sociétés, 
sont exclus du remboursement immédiat, dès lors qu’ils ne sont pas eux-mêmes titulaires de la créance de CIR, celle-ci ayant été 
transférée aux associés de ces sociétés et groupements. 
Cependant, si les associés font eux-mêmes l’objet d’une procédure de conciliation, de sauvegarde, de redressement ou de liquidation 
judiciaire, et qu’ils détiennent une créance issue du CIR, ils peuvent bénéficier du remboursement immédiat. 
 
b. L'entreprise doit avoir fait l'objet d'une procédure de conciliation, de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire 
 
220 
Les entreprises ayant fait l’objet d’une procédure de conciliation, de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire peuvent 
demander le remboursement immédiat de leurs créances. Il ne s’agit que d’une possibilité, les entreprises conservant la faculté de 
continuer d’imputer leurs créances sur l’impôt sur les sociétés ou sur l’impôt sur le revenu dû ultérieurement. 
La décision d'ouverture de la procédure de conciliation ou le jugement d’ouverture de la procédure de sauvegarde, de redressement 
ou de liquidation judiciaire doit avoir été prononcé au moment où la demande de remboursement est soumise au comptable chargé 
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du recouvrement de l’impôt sur les sociétés ou de l’impôt sur le revenu. 
 
225 
La procédure de conciliation est applicable à toute entreprise (non agricole) qui éprouve une difficulté juridique, économique ou 
financière, avérée ou prévisible, et qui ne se trouve pas en cessation des paiements depuis plus de quarante-cinq jours. Elle est prévue 
par les articles L. 611-4 et suivants du C. com. 
Pour plus de précisions sur la procédure de conciliation, il convient de se reporter au BOI-REC-EVTS-10-10-10. 
 
227 
La procédure de sauvegarde est une procédure ouverte sur demande d'un débiteur qui, sans être en cessation des paiements, justifie 
de difficultés qu'il n'est pas en mesure de surmonter. Elle est prévue par les articles L. 620-1 et suivants du C. com.. 
Pour plus de précisions sur la procédure de sauvegarde, il convient de se reporter aux BOI-REC-EVTS-10-20-10 et suivants. 
 
230 
L’ouverture du redressement ou de la liquidation n’est possible que lorsque l’entreprise est dans une situation de cessation des 
paiements. Le redressement ou la liquidation judiciaire est prononcé par le tribunal de commerce ou le tribunal judiciaire selon que 
l’entreprise est ou non commerçante. 
La procédure de redressement judiciaire est ouverte à toute entreprise qui, dans l'impossibilité de faire face au passif exigible avec 
son actif disponible, est en cessation de paiement. Elle a pour objet de permettre la poursuite de l'activité de l'entreprise, le maintien 
de l'emploi et l'apurement du passif. Elle est prévue aux articles L. 631-1 et suivants du C. com.. 
Pour plus de précisions sur la procédure de redressement judiciaire et de la liquidation judiciaire, il convient de se reporter 
respectivement au BOI-REC-EVTS-10-20-20 et au BOI-REC-EVTS-10-20-30-10. 
 
(240) 
 
250 
Dans ces quatre situations, les entreprises peuvent demander le remboursement immédiat de leur créance de CIR dès la date de la 
décision d'ouverture de la procédure de conciliation ou du jugement d’ouverture de la procédure considérée. 
 
260 
La mise en œuvre d’une procédure d’apurement du passif non judiciaire ne permet pas de demander le remboursement par 
anticipation de la créance de crédit d’impôt recherche, par exemple en cas de liquidation conventionnelle d’une société. 
Remarque : Il est en revanche admis que les entreprises agricoles qui font l'objet d'une procédure de règlement amiable prévue de 
l'article L. 351-1 du code rural et de la pêche maritime (C. rur.) à l'article L. 351-7 du C. rur. puissent bénéficier du remboursement 
immédiat de leurs créances de CIR non utilisées, dans les mêmes conditions et selon les mêmes modalités que celles prévues pour 
l'application du 2° du II de l'article 199 ter B du CGI. Cette procédure constitue en effet le pendant de la procédure de conciliation 
pour ce qui concerne les entreprises agricoles et a également pour objet la conclusion d'un accord amiable entre le débiteur et ses 
principaux créanciers. 
Dans ce cas, la demande de remboursement immédiat peut intervenir à compter de la date à laquelle le président du tribunal 
judiciaire, saisi à cet effet, nomme un conciliateur en application de l'article L. 351-4 du C. rur.. Sous cette précision, les commentaires 
prévus au II-B § 180 et suivants s'agissant des entreprises qui font l'objet d'une procédure de conciliation sont donc applicables aux 
entreprises agricoles faisant l'objet d'une procédure de règlement amiable. 
 
c. L’entreprise doit être détentrice de la créance au jour de la demande 
 
1° Créances détenues par l'entreprise ayant fait l'objet d'une procédure de conciliation, de sauvegarde, de redressement ou de 
liquidation judiciaire 
 
270 
Le remboursement immédiat des créances de CIR peut être demandé par les entreprises qui ont conservé la propriété de la créance 
constatée à cette occasion. 
 
2° Créances ayant fait l’objet d’une cession 
 
280 
En cas de cession à un établissement de crédit dans les conditions prévues de l'article L. 313-23 du code monétaire et financier 
(CoMoFi) à l'article L. 313-35 du CoMoFi ou à un organisme de titrisation dans les conditions prévues de l'article L. 214-169 du CoMoFi 
à l'article L. 214-190 du CoMoFi (III-B-2 § 560), la créance ne peut plus être imputée sur l’impôt sur les bénéfices dû au titre d’un 
exercice clos à compter de la date de la cession à hauteur de la fraction cédée. Elle cesse également d’être remboursable à l'entreprise 
cédante dès lors que le service des impôts des entreprises dont relève l'entreprise cédante est informé de la cession de créance par 
lettre recommandée avec accusé de réception (III-B-2 § 580). 
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L’établissement de crédit ou l'organisme de titrisation qui a bénéficié de la cession de la créance peut en obtenir le remboursement 
immédiat sous les mêmes conditions que l'entreprise cédante (notamment II-B-2-a § 340 et suivants) si la cession intervient après que 
l'entreprise a fait l'objet d'une procédure de conciliation, de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire. En revanche, 
le fait que l’entreprise cédante fasse l’objet d’une procédure de conciliation, de sauvegarde, de redressement ou de liquidation 
judiciaire après la cession de créance ne permet pas à l’établissement de crédit ou à l'organisme de titrisation d’obtenir un 
remboursement immédiat. 
Par ailleurs, l'établissement de crédit ou l'organisme de titrisation cessionnaire de la créance peut en obtenir le remboursement 
immédiat dans les conditions énoncées au II-B-2-a § 340 et suivants s'il fait l'objet lui-même d'une telle procédure. 
 
290 
En cas de simple nantissement de la créance de CIR, l’entreprise en reste propriétaire : elle peut donc en demander le remboursement 
immédiat dès lors qu’elle fait l’objet d’une procédure de conciliation, de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire. 
 
3° Créances détenues par la société mère d’un groupe fiscal 
 
a° Créances constituées par la société mère au titre du résultat d’ensemble 
 
300 
Le CIR d’ensemble du groupe peut être remboursé à la société mère dans les conditions de droit commun. 
Le dispositif de remboursement immédiat de la créance de CIR est applicable dès lors que la société mère titulaire de la créance fait 
l’objet d’une procédure de conciliation, de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire. 
 
b° Créances des filiales constatées avant leur entrée dans le régime 
 
310 
Le CIR constaté par une filiale antérieurement à son entrée dans le groupe ne peut être transmis à la société-mère. La créance 
constatée à ce titre par la filiale est donc utilisée par cette dernière dans les conditions de droit commun. La filiale peut en conséquence 
en demander le remboursement immédiat si elle fait elle-même l’objet d’une procédure de conciliation, de sauvegarde, de 
redressement ou de liquidation judiciaire. 
 
d. Bénéficiaire du remboursement 
 
320 
Lorsqu’il s’agit d’un redressement judiciaire, le paiement peut intervenir soit entre les mains de l’administrateur, soit entre les mains 
du débiteur. Lorsqu’il s’agit d’une liquidation judiciaire, le paiement ne peut être effectué qu’entre les mains du liquidateur. 
 
330 
Cas des entreprises dont la liquidation a fait l’objet d’une clôture. 
La clôture de la liquidation emporte en principe disparition de la personnalité morale de la société. Toutefois, la jurisprudence de la 
Cour de cassation a admis que la personnalité morale d’une société subsiste aussi longtemps que les droits et obligations à caractère 
social ne sont pas liquidés, nonobstant la liquidation de la société et sa radiation du registre du commerce (Cass. Com., décision du 26 
janvier 1993, n° 91-11285). 
Deux cas de figure peuvent se présenter si la demande de remboursement n’a pas été présentée au cours de la procédure : 
- la procédure de liquidation judiciaire a été clôturée pour extinction du passif : en pareil cas, la créance indivise entre les anciens 
associés peut être versée à l’un d’entre eux avec autorisation des autres associés ; 
- la procédure de liquidation judiciaire a été clôturée pour insuffisance d’actif : dans cette situation, la société n’a pas pu rembourser 
tout son passif mais le liquidateur n’est plus en fonction et n’a donc pas qualité pour demander le remboursement de la créance. Seuls 
les créanciers impayés peuvent demander la réouverture de la procédure en application de l’article L. 643-13 du C. com.. Cet article 
prévoit que, si la clôture de la liquidation judiciaire est prononcée pour insuffisance d’actif et s’il apparaît que des actifs n’ont pas été 
réalisés ou que des actions dans l’intérêt des créanciers n’ont pas été engagées, la procédure peut être reprise à la demande de tout 
créancier intéressé, par décision motivée du tribunal, qui nommera alors un mandataire. 
Le dispositif de remboursement immédiat de la créance de crédit d'impôt recherche est susceptible de s’appliquer aux entreprises qui 
se trouvent dans cette situation. 
 
2. Montant de la créance remboursable et modalités de remboursement 
 
a. Détermination des créances remboursables 
 
340 
Le remboursement immédiat concerne les créances non utilisées à compter de la date de la décision d'ouverture de la procédure de 
conciliation ou du jugement qui a ouvert l’une ou l’autre des procédures de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire, 
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ainsi que les créances nées pendant la période couverte par ces procédures. 
 
(345 à 350) 
 
360 
Si l'entreprise ne souhaite pas attendre la liquidation de l’impôt pour obtenir la restitution de la créance, elle dépose sa demande 
auprès du comptable de la direction générale des finances publiques (DGFIP) dont elle relève à l’aide de l'imprimé n° 2573-SD (CERFA 
n° 12486), disponible en ligne sur le site www.impots.gouv.fr. 
 
b. Modalités pratiques du remboursement immédiat 
 
1° Forme de la demande 
 
a° Entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés 
 
370 
Le titulaire de la créance qui souhaite en obtenir le remboursement immédiat doit joindre à sa demande une copie de la décision 
d'ouverture de la procédure de conciliation ou du jugement d’ouverture de la procédure de sauvegarde, de redressement ou de 
liquidation judiciaire. Il y a également lieu de produire l'imprimé n° 2573-SD. 
 
380 
La demande de remboursement doit être effectuée auprès du comptable de la DGFiP chargé du recouvrement de l’impôt sur les 
sociétés. 
 
b° Contribuables relevant de l’impôt sur le revenu 
 
390 
Les contribuables relevant de l’impôt sur le revenu devront remplir l'imprimé n° 2573-SD, auquel sera joint la déclaration n° 2069-A-
1-SD (CERFA n° 11081) relative à l’année au titre de laquelle la créance a été constatée. 
Une demande devra être déposée par millésime de crédit d'impôt recherche ouvrant droit au remboursement. 
Les imprimés n° 2573-SD et 2069-A-1-SD sont disponibles en ligne sur le site www.impots.gouv.fr. 
 
400 
La demande devra également être accompagnée d’une copie de la décision d'ouverture de la procédure de conciliation ou du 
jugement d’ouverture de la procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire. 
 
410 
Cette demande devra être déposée auprès du centre des finances publiques du lieu de la résidence du contribuable. 
 
420 
Dans le cas où la demande de remboursement intervient après la date de dépôt de la déclaration des revenus (case cochée sur la 
demande), le report du crédit faisant l'objet d'une liquidation au titre de l'impôt sur le revenu correspondant ne peut donner lieu au 
remboursement immédiat. 
 
2° Date à laquelle peut intervenir la demande de remboursement immédiat 
 
430 
Dans la mesure où les entreprises ayant fait l’objet d’une procédure de conciliation, de sauvegarde, de redressement ou de liquidation 
judiciaire peuvent demander le remboursement de leur créance, le remboursement de la créance non utilisée peut être demandé à 
compter de la décision d'ouverture de la procédure de conciliation ou du jugement d’ouverture d’une procédure de sauvegarde, de 
redressement ou de liquidation judiciaire. 
 
440 
La décision d'ouverture d'une procédure de conciliation et le jugement d’ouverture d’une procédure de sauvegarde, de redressement 
ou de liquidation judiciaire étant susceptible d’appel, l’ordonnancement du remboursement est, dans ce cas, suspendu jusqu’à ce que 
la décision de justice soit passée en force de chose jugée. 
En cas d’annulation de la procédure à l’issue du recours, le remboursement immédiat ne peut plus être ordonnancé. 
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Remboursement anticipé du CICE :  

Article 199 ter C II 4°, BOI-BIC-RICI-10-150-30-10-

20140729, §160 et s. 
 

 
Article 199 ter C 

I.-Le crédit d'impôt défini à l'article 244 quater C est imputé sur l'impôt sur le revenu dû par le contribuable au titre de l'année au 
cours de laquelle les rémunérations prises en compte pour le calcul du crédit d'impôt ont été versées. L'excédent de crédit d'impôt 
constitue, au profit du contribuable, une créance sur l'Etat d'égal montant. Cette créance est utilisée pour le paiement de l'impôt sur 
le revenu dû au titre des trois années suivant celle au titre de laquelle elle est constatée, puis, s'il y a lieu, la fraction non utilisée est 
remboursée à l'expiration de cette période. 
La créance est inaliénable et incessible, sauf dans les cas et conditions prévus aux articles L. 313-23 à L. 313-35 du code monétaire et 
financier ; elle ne peut alors faire l'objet de plusieurs cessions ou nantissements partiels auprès d'un ou de plusieurs cessionnaires ou 
créanciers. 
La créance sur l'Etat est constituée du montant du crédit d'impôt avant imputation sur l'impôt sur le revenu lorsque, en application 
du deuxième alinéa de l'article L. 313-23 du même code, cette créance a fait l'objet d'une cession ou d'un nantissement avant la 
liquidation de l'impôt sur le revenu sur lequel le crédit d'impôt correspondant s'impute, à la condition que l'administration en ait été 
préalablement informée. 
En cas de fusion ou d'opération assimilée intervenant au cours de la période mentionnée à la dernière phrase du premier alinéa du 
présent I, la fraction de la créance qui n'a pas encore été imputée par la société apporteuse est transférée à la société bénéficiaire de 
l'apport. 
 
II.-La créance mentionnée au premier alinéa du I est immédiatement remboursable lorsqu'elle est constatée par l'une des entreprises 
suivantes : 
(…) 
4° Les entreprises ayant fait l'objet d'une procédure de conciliation ou de sauvegarde, d'un redressement ou d'une liquidation 
judiciaire. Ces entreprises peuvent demander le remboursement de leur créance non utilisée à compter de la date de la décision ou 
du jugement qui a ouvert ces procédures. 
 
 
BOI-BIC-RICI-10-150-30-10-20140729, §160 et s. Réductions et crédits d'impôt - Crédit d'impôt pour la compétitivité et l'emploi - 

Comptabilisation, imputation et remboursement immédiat de l'excédent pour certaines entreprises 
 

D. Entreprises en difficulté 
160 
Les entreprises ayant fait l’objet d’une procédure de conciliation, de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation 
judiciaire peuvent, à compter de la date de la décision ou du jugement d’ouverture de l’une de ces procédures, demander le 
remboursement immédiat de leur créance non utilisée (sur la définition et les caractéristiques de ces procédures, il convient de se 
reporter au II-C §180 et suivants du BOI-BIC-RICI-10-10-50). 
 

1. Conditions 
a. La forme de l'entreprise 

170 
Le dispositif prévu au 4° du II de l'article 199 ter C du CGI est applicable aux entreprises, quelle que soit leur forme, qui satisfont aux 
conditions prévues à l'article 244 quater C du CGI, qu'elles soient soumises à l'impôt sur le revenu ou à l'impôt sur les sociétés (CGI, 
art. 220 C). 
180 
Les exploitants individuels soumis à l’impôt sur le revenu peuvent bénéficier du remboursement immédiat du CICE en cas de procédure 
de conciliation, de sauvegarde, de liquidation ou redressement judiciaire, dès lors que ces exploitants peuvent bénéficier de ces 
procédures en application de l'article L. 611-4 du code de commerce, de l'article L. 620-2 du code de commerce, de l'article L. 631-2 du 
code de commerce et de l'article L. 640-2 du code de commerce. 
190 
Les groupements et sociétés soumis au régime des sociétés de personnes, c’est-à-dire n’ayant pas opté pour l’impôt sur les sociétés, 
sont exclus du remboursement immédiat, dès lors qu’ils ne sont pas eux-même titulaires de la créance de CICE. 
 
Cependant, si les associés font eux-même l’objet d’une procédure de conciliation, de sauvegarde, de redressement ou de liquidation 
judiciaire, et qu’ils détiennent une créance issue du CICE, ils peuvent bénéficier du remboursement immédiat. 
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b. L'entreprise doit avoir fait l'objet d'une procédure de conciliation, de sauvegarde, de redressement ou liquidation judiciaire 

200 
Les entreprises ayant fait l’objet d’une procédure de conciliation, de sauvegarde, de redressement ou liquidation judiciaire peuvent 
demander le remboursement immédiat de leurs créances. Il ne s’agit que d’une possibilité, les entreprises conservant la faculté de 
continuer d’imputer leurs créances sur l’impôt sur les sociétés ou sur l’impôt sur le revenu dû ultérieurement. 
210 
La décision d'ouverture de la procédure de conciliation ou le jugement d’ouverture de la procédure de sauvegarde, de redressement 
ou de liquidation judiciaire doivent avoir été prononcés au moment où la demande de remboursement est soumise au comptable 
chargé du recouvrement de l’impôt sur les sociétés ou de l’impôt sur le revenu. 
220 
Les entreprises peuvent demander le remboursement immédiat de leur créance de crédit d’impôt dès la date de la décision d'ouverture 
de la procédure de conciliation ou du jugement d’ouverture de la procédure de sauvegarde, de redressement ou liquidation judiciaire. 
230 
La mise en œuvre d'une procédure d'apurement du passif non judiciaire ne permet pas d'obtenir le remboursement par anticipation 
de la créance de CICE, par exemple en cas de liquidation conventionnelle d'une société. 
Remarque : Il est en revanche admis que les entreprises agricoles qui font l'objet d'une procédure de règlement amiable prévue de 
l'article L. 351-1 du code rural et de la pêche maritime à l'article L. 351-7 du code rural et de la pêche maritime puissent bénéficier 
du remboursement immédiat de leurs créances de CICE non utilisées, dans les mêmes conditions et selon les mêmes modalités que 
celles prévues pour l'application du 4° du II de l'article 199 ter C du CGI. Cette procédure constitue en effet le pendant de la 
procédure de conciliation pour ce qui concerne les entreprises agricoles et a également pour objet la conclusion d'un accord amiable 
entre le débiteur et ses principaux créanciers. Dans ce cas, la demande de remboursement immédiat peut intervenir à compter de 
la date à laquelle le président du tribunal judiciaire, saisi à cet effet, nomme un conciliateur en application de l'article L. 351-4 du 
code rural et de la pêche maritime. Sous cette précision, les commentaires prévus au II-D § 160 et suivants s'agissant des entreprises 
qui font l'objet d'une procédure de conciliation sont donc applicables aux entreprises agricoles faisant l'objet d'une procédure de 
règlement amiable. 
 

c. L’entreprise doit être détentrice de la créance au jour de la demande 
1° Créances détenues par l'entreprise ayant fait l'objet d'une procédure de conciliation, de sauvegarde, de redressement ou liquidation 
judiciaire 
240 
Le remboursement immédiat des créances de CICE peut être demandé par les entreprises qui ont conservé la propriété de la créance 
constatée à cette occasion. 
 

2° Créances ayant fait l’objet d’une cession 
250 
En cas de cession à un établissement de crédit dans les conditions prévues de l'article L. 313-23 du code monétaire et financier 
(CoMoFi) à l'article L. 313-35 du CoMoFi (BOI-BIC-RICI-10-150-30-20 au I-B-2 § 50), la créance ne peut plus être imputée sur l’impôt 
sur les bénéfices dû au titre d’un exercice clos à compter de la date de la cession à hauteur de la fraction cédée. Elle cesse également 
d’être remboursable à l'entreprise cédante. 
 
L’établissement de crédit qui a bénéficié de la cession de la créance peut en obtenir le remboursement immédiat sous les mêmes 
conditions que l'entreprise cédante (cf. III-D-2 § 310 et suiv.) si la cession intervient après que l'entreprise ait fait l'objet d'une procédure 
de conciliation, de sauvegarde, de redressement ou liquidation judiciaire. En revanche, le fait que l’entreprise cédante fasse l’objet 
d’une procédure de conciliation, de sauvegarde, de redressement ou liquidation judiciaire après la cession de créance ne permet pas à 
l’établissement de crédit d’obtenir un remboursement immédiat. 
Par ailleurs, l'établissement de crédit cessionnaire de la créance peut en obtenir le remboursement immédiat dans les conditions 
énoncées au III-D-2 § 310 et suivants, s'il fait lui-même l'objet d'une telle procédure. 
260 
En cas de simple nantissement de la créance de CICE, l’entreprise en reste propriétaire : elle peut donc en demander le 
remboursement immédiat dès lors qu’elle fait l’objet d’une procédure de conciliation, de sauvegarde, de redressement ou liquidation 
judiciaire. 
 

3° Créances détenues par la société mère d’un groupe fiscal 
a° Créances constituées par la société mère au titre du résultat d’ensemble 
270 
Le CICE d’ensemble du groupe peut être remboursé à la société mère dans les conditions de droit commun. 
Le dispositif de remboursement immédiat de la créance de crédit d'impôt est applicable dès lors que la société mère titulaire de la 
créance fait l’objet d’une procédure de conciliation, de sauvegarde, de redressement ou liquidation judiciaire. La situation des filiales 
membres du groupe est sans influence sur ce remboursement. 
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b° Créances des filiales constatées avant leur entrée dans le régime 
280 
Le CICE constaté par une filiale antérieurement à son entrée dans le groupe ne peut être transmis à la société-mère. La créance 
constatée à ce titre par la filiale est donc utilisée par cette dernière dans les conditions de droit commun. La filiale peut en conséquence 
en demander le remboursement immédiat si elle fait elle-même l’objet d’une procédure de conciliation, de sauvegarde, de 
redressement ou liquidation judiciaire. 
 

4° Bénéficiaire du remboursement 
290 
Lorsqu’il s’agit d’un redressement judiciaire, le paiement peut intervenir soit entre les mains de l’administrateur, soit entre les mains 
du débiteur. Lorsqu’il s’agit d’une liquidation judiciaire, le paiement ne peut être effectué qu’entre les mains du liquidateur. 
300 
Cas des entreprises dont la liquidation a fait l’objet d’une clôture. 
La clôture de la liquidation emporte en principe disparition de la personnalité morale de la société. 
Toutefois, la jurisprudence de la Cour de cassation a admis que la personnalité morale d’une société subsiste aussi longtemps que les 
droits et obligations à caractère social ne sont pas liquidés, nonobstant la liquidation de la société et sa radiation du registre du 
commerce (Cass. Com., arrêt du 26 janvier 1993, n° de pourvoi 91-11285). 
Deux cas de figure peuvent se présenter si la demande de remboursement n’a pas été présentée au cours de la procédure : 

- la procédure de liquidation judiciaire a été clôturée pour extinction du passif : en pareil cas, la créance indivise entre les anciens 
associés peut être versée à l’un d’entre eux avec autorisation des autres associés ; 

- la procédure de liquidation judiciaire a été clôturée pour insuffisance d’actif : dans cette situation, la société n’a pas pu rembourser 
tout son passif mais le liquidateur n’est plus en fonction et n’a donc pas qualité pour demander le remboursement de la créance. Seuls 
les créanciers impayés peuvent demander la réouverture de la procédure en application de l’article L. 643- 13 du code de commerce. 
Cet article prévoit que, si la clôture de la liquidation judiciaire est prononcée pour insuffisance d’actif et s’il apparaît que des actifs n’ont 
pas été réalisés ou que des actions dans l’intérêt des créanciers n’ont pas été engagées, la procédure peut être reprise à la demande 
de tout créancier intéressé, par décision motivée du tribunal, qui nommera alors un mandataire. 
Le dispositif de remboursement immédiat de la créance de CICE est susceptible de s’appliquer aux entreprises qui se trouvent dans 
cette situation. 
 

2. Montant de la créance remboursable et modalités de remboursement 
a. Détermination des créances remboursables 

310 
Le remboursement immédiat concerne les créances non utilisées à compter de la date de la décision d'ouverture de la procédure de 
conciliation ou du jugement qui a ouvert l’une ou l’autre des procédures de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire, 
ainsi que les créances nées pendant la période couverte par ces procédures. 
 
(320 et 330) 
 

b. Modalités pratiques du remboursement immédiat 1° Forme de la demande 
a° Entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés 
340 
Le titulaire de la créance qui souhaite en obtenir le remboursement immédiat formule sa demande u moyen du formulaire n° 2573-
SD (CERFA n° 12486) intitulé « Demande de remboursement de crédit d’impôt », disponible en ligne sur le site www.impots.gouv.fr, 
et joint une copie de la décision d'ouverture de la procédure de conciliation ou du jugement d’ouverture de la procédure de 
sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire 
350 
La demande de remboursement doit être effectuée auprès du comptable de la DGFiP chargé du recouvrement de l’impôt sur les 
sociétés. 
 

b° Contribuables relevant de l’impôt sur le revenu 
360 
Les contribuables relevant de l’impôt sur le revenu devront reporter le montant de leur CICE sur la ligne 8TL de la déclaration n° 2042-
C-PRO (CERFA n°11222, disponible en ligne sur le site www.impots.gouv.fr). 
370 
La demande devra également être accompagnée d’une copie de la décision d'ouverture de la procédure de conciliation ou du 
jugement d’ouverture de la procédure de sauvegarde, de redressement ou liquidation judiciaire. 
380 
Cette demande devra être déposée auprès du centre des finances publiques du lieu de la résidence du contribuable. 390 
Dans le cas où la demande de remboursement intervient après la date de dépôt de la déclaration des revenus (case cochée sur la 
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demande), le report du crédit faisant l'objet d'une liquidation au titre de l'impôt sur le revenu correspondant ne peut donner lieu au 
remboursement immédiat. 
 

2° Date à laquelle peut intervenir la demande de remboursement immédiat 
400 
Dans la mesure où les entreprises ayant fait l’objet d’une procédure de conciliation, de sauvegarde, de redressement ou liquidation 
judiciaire peuvent demander le remboursement de leur créance, le remboursement de la créance non utilisée peut être demandé à 
compter de la décision d'ouverture de la procédure de conciliation ou du jugement d’ouverture de l'une des procédures précitées. 
 
410 
La décision d'ouverture d'une procédure de conciliation et le jugement d’ouverture d’une procédure de sauvegarde, de redressement 
ou liquidation judiciaire étant susceptible d’appel, l’ordonnancement du remboursement est, dans ce cas, suspendu jusqu’à ce que la 
décision de justice soit passée en force de chose jugée. 
En cas d’annulation de la procédure à l’issue du recours, le remboursement immédiat ne peut plus être ordonnancé. 
 

Prise en compte des abandons de créances consentis à une 

société dans le cadre d’un accord constaté ou homologué 

ou lors d’une procédure de sauvegarde ou de redressement 

dans le report des déficits – Article 209 IV du code général 

des impôts 

 
Art 209 du code général des impôts 

Version en vigueur depuis le 31 décembre 2023 
 
 
I. – Sous réserve des dispositions de la présente section, les bénéfices passibles de l'impôt sur les sociétés sont déterminés d'après les 
règles fixées par les articles 34 à 45,53 A à 57,108 à 117,237 ter A et 302 septies A bis et en tenant compte uniquement des bénéfices 
réalisés dans les entreprises exploitées en France, de ceux mentionnés aux a, e, e bis et e ter du I de l'article 164 B ainsi que de ceux 
dont l'imposition est attribuée à la France par une convention internationale relative aux doubles impositions. 
 
Toutefois, par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de l'article 37, l'impôt sur les sociétés dû par les entreprises créées à 
compter du 1er janvier 1984 est établi, lorsqu'aucun bilan n'est dressé au cours de la première année civile d'activité, sur les bénéfices 
de la période écoulée depuis le commencement des opérations jusqu'à la date de clôture du premier exercice et, au plus tard, jusqu'au 
31 décembre de l'année suivant celle de la création. 
 
Sous réserve de l'option prévue à l'article 220 quinquies, en cas de déficit subi pendant un exercice, ce déficit est considéré comme 
une charge de l'exercice suivant et déduit du bénéfice réalisé pendant ledit exercice dans la limite d'un montant de 1 000 000 € majoré 
de 50 % du montant correspondant au bénéfice imposable dudit exercice excédant ce premier montant. Si ce bénéfice n'est pas 
suffisant pour que la déduction puisse être intégralement opérée, l'excédent du déficit est reporté dans les mêmes conditions sur les 
exercices suivants. Il en est de même de la fraction de déficit non admise en déduction en application de la première phrase du présent 
alinéa. 
 
Pour les sociétés auxquelles sont consentis des abandons de créances dans le cadre d'un accord constaté ou homologué dans les 
conditions prévues à l'article L. 611-8 du code de commerce ou lors d'une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de 
liquidation judiciaire ouverte à leur nom, la limite de 1 000 000 € mentionnée au troisième alinéa du présent I est majorée du montant 
desdits abandons de créances. 
 
Pour les sociétés auxquelles sont consentis des abandons de créances mentionnés au 9° du 1 de l'article 39, la limite de 1 000 000 € 
mentionnée au troisième alinéa du présent I est majorée du montant de ces abandons de créances. 
 
II. – 1. En cas de fusion ou opération assimilée placée sous le régime de l'article 210 A, les déficits antérieurs, les charges financières 
nettes non déduites mentionnées au 1 du VIII de l'article 212 bis et la capacité de déduction inemployée mentionnée au 2 du même 
VIII par la société absorbée ou apporteuse sont transférés, sous réserve d'un agrément délivré dans les conditions prévues à l'article 
1649 nonies, à la ou aux sociétés bénéficiaires des apports, et imputables sur ses ou leurs bénéfices ultérieurs dans les conditions 
prévues respectivement au troisième alinéa du I du présent article et aux 1 et 2 du VIII de l'article 212 bis. 
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En cas de scission ou d'apport partiel d'actif, les déficits transférés sont ceux afférents à la branche d'activité apportée. 
 
L'agrément est délivré lorsque : 
 
a. L'opération est justifiée du point de vue économique et obéit à des motivations principales autres que fiscales ; 
 
b) L'activité à l'origine des déficits ou des intérêts dont le transfert est demandé n'a pas fait l'objet par la société absorbée ou 
apporteuse, pendant la période au titre de laquelle ces déficits et ces intérêts ont été constatés, de changement significatif, 
notamment en termes de clientèle, d'emploi, de moyens d'exploitation effectivement mis en œuvre, de nature et de volume d'activité 
; 
 
c) L'activité à l'origine des déficits ou des intérêts dont le transfert est demandé est poursuivie par la ou les sociétés absorbantes ou 
bénéficiaires des apports pendant un délai minimal de trois ans, sans faire l'objet, pendant cette période, de changement significatif, 
notamment en termes de clientèle, d'emploi, de moyens d'exploitation effectivement mis en œuvre, de nature et de volume d'activité 
; 
 
d) Les déficits et intérêts susceptibles d'être transférés ne proviennent ni de la gestion d'un patrimoine mobilier par des sociétés dont 
l'actif est principalement composé de participations financières dans d'autres sociétés ou groupements assimilés ni de la gestion d'un 
patrimoine immobilier. Cette disposition ne s'applique pas aux organismes mentionnés aux articles L. 411-2 et L. 481-1 du code de la 
construction et de l'habitation. 
 
2. Le transfert des déficits antérieurs, des charges financières nettes non déduites et de la capacité de déduction inemployée prévus 
au 1 est dispensé d'agrément lorsque : 
 
a) Le montant cumulé des déficits antérieurs, des charges financières nettes non déduites et de la capacité de déduction inemployée, 
transférés est inférieur à 200 000 € ; 
 
b) La condition prévue au d du même 1 est respectée ; 
 
c) Durant la période au cours de laquelle ces déficits, ces charges financières et cette capacité de déduction inemployée ont été 
constatés, la société absorbée n'a pas cédé ou cessé l'exploitation d'un fonds de commerce ou d'un établissement. 
 
Le présent 2 ne s'applique pas en cas de scission ou d'apport partiel d'actif d'une ou plusieurs branches complètes d'activité. 
 
II bis. – En cas de reprise d'un passif excédant la valeur réelle de l'actif qui est transféré à l'occasion d'une opération mentionnée au 
3° du I de l'article 210-0 A, la charge correspondant à cet excédent ne peut être déduite. 
 
II ter. – En cas de fusion ou opération assimilée placée sous le régime des articles 210 A à 210 C, les dépenses servant au calcul du 
rapport défini au III de l'article 238 réalisées par la société absorbée ou apporteuse sont prises en compte, au titre des exercices 
ultérieurs, pour le calcul du même rapport par la société absorbante ou bénéficiaire des apports. L'éventuel résultat net négatif de 
cession, de concession ou de sous-concession mentionné au II du même article 238 réalisé par la société absorbée ou apporteuse est 
imputable, par la société absorbante ou bénéficiaire des apports, sur les résultats nets ultérieurs de cession, de concession ou de sous-
concession de ces mêmes actifs, biens ou services ou familles de biens ou services, dans les conditions prévues audit article 238. 
 
En cas de scission ou d'apport partiel d'actif, les dépenses et le résultat net négatif transférés sont ceux afférents à l'actif incorporel 
apporté. 
 
III. – (Abrogé) 
 
III bis. – En cas d'option pour le régime défini à l'article 209-0 B, les déficits reportables à l'ouverture du premier exercice couvert par 
cette option ne peuvent pas être imputés sur les bénéfices réalisés au titre des exercices clos au cours de la ou des périodes décennales 
visées au III dudit article. Ces déficits peuvent être, soit déduits, dans les conditions prévues aux I et II du présent article, des résultats 
de l'exercice au titre duquel ce régime cesse de s'appliquer et des exercices suivants, soit imputés sur la somme mentionnée au 
deuxième alinéa du V de l'article 209-0 B. 
 
IV. – 1. Pour la détermination du résultat imposable des sociétés d'assurance mutuelles, le droit d'adhésion versé par un sociétaire au 
cours de l'exercice de son adhésion et inscrit en comptabilité au compte " fonds d'établissement " est considéré comme un apport à 
hauteur d'un montant égal au rapport entre le montant minimal de la marge de solvabilité exigée par la réglementation et le nombre 
de sociétaires, constaté à la clôture de l'exercice précédent. Lorsque la marge de solvabilité effectivement constituée est inférieure 
au montant minimal réglementaire, le premier terme de ce rapport est majoré du montant de cette insuffisance. 
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2. Les sommes prélevées sur le compte " fonds d'établissement " sont rapportées au résultat imposable de l'exercice en cours à la 
date de ce prélèvement, dans la limite de celles ayant bénéficié des dispositions du 1. 
 
3. La disposition du 2 n'est pas applicable en cas d'imputation de pertes sur le compte " fonds d'établissement " ; les pertes ainsi 
annulées cessent d'être reportables. 
 
V. – Pour la détermination du résultat imposable des entreprises bénéficiant ou ayant bénéficié du régime défini à l'article 209-0 B, le 
montant des plus ou moins-values provenant de la cession de navires éligibles à ce régime et réalisées pendant ou après la période 
couverte par l'option visée au III de ce même article est réduit à concurrence du rapport existant entre la durée de détention pendant 
la période couverte par cette option et la durée totale de détention. La durée de détention couverte par l'option est décomptée à 
partir de la date de début d'exploitation du navire dans le cadre du régime défini à l'article 209-0 B par l'entreprise cédante lorsque 
cette dernière a acquis l'intégralité des parts de la société propriétaire du navire, puis a acquis le navire dans le cadre d'une opération 
bénéficiant des dispositions des articles 210 A, 210 B et 210 C. 
 
Les dispositions du premier alinéa ne s'appliquent pas en cas de sortie du régime prévu à l'article 209-0 B dans les conditions prévues 
aux b et d du IV dudit article, ou de cession de navires pendant la période mentionnée au III de ce même article à des sociétés n'ayant 
pas opté pour le régime prévu à l'article 209-0 B précité et liées directement ou indirectement au sens du 12 de l'article 39. 
 
VI. – Le dix-neuvième alinéa du 5° du 1 de l'article 39 s'applique distinctement aux titres de sociétés à prépondérance immobilière 
définis au troisième alinéa du a du I de l'article 219 et aux autres titres de sociétés à prépondérance immobilière. 
 
VII. – Les frais liés à l'acquisition de titres de participation définis au dix-septième alinéa du 5° du 1 de l'article 39 ne sont pas 
déductibles au titre de leur exercice d'engagement mais sont incorporés au prix de revient de ces titres. Pour l'application des 
dispositions de la phrase précédente, les frais d'acquisition s'entendent des droits de mutation, honoraires, commissions et frais 
d'actes liés à l'acquisition. 
 
La fraction du prix de revient des titres mentionnés au premier alinéa correspondant à ces frais d'acquisition peut être amortie sur 
cinq ans à compter de la date d'acquisition des titres. 
 
VII bis. – Lorsque des titres de participation mentionnés au troisième alinéa du a quinquies du I de l'article 219 ont été acquis dans le 
cadre d'une opération d'augmentation de capital libérée par compensation avec des créances liquides et exigibles qui ont été acquises 
auprès d'une entreprise tierce non liée, au sens du 12 de l'article 39, à l'entreprise qui acquiert les titres, ni à l'entreprise émettrice, 
le profit imposable est déterminé en tenant compte de la valeur réelle des titres reçus en contrepartie. Les liens de dépendance 
mentionnés à la première phrase du présent VII bis sont appréciés à la date de l'acquisition des titres et au cours des douze mois qui 
précèdent et qui suivent cette date. 
 
Pour l'application du premier alinéa du présent VII bis, il n'est toutefois pas exigé que l'entreprise auprès de laquelle les créances 
ont été acquises ne soit pas liée à l'entreprise émettrice lorsque l'augmentation de capital est effectuée dans le cadre d'un protocole 
de conciliation constaté ou homologué dans les conditions prévues à l'article L. 611-8 du code de commerce ou d'un plan de 
sauvegarde ou de redressement. 
 
VIII. – Pour les sociétés coopératives d'intérêt collectif, la part des excédents mis en réserves impartageables est déductible de 
l'assiette de l'impôt sur les sociétés. 
 
IX. – (Abrogé). 
 
X. – Ne sont pas déductibles de l'assiette de l'impôt sur les sociétés : 
 
1° Les cotisations versées au fonds de garantie des dépôts et de résolution en application de la première phrase du I de l'article L. 312-
7 du code monétaire et financier pour financer les interventions prévues aux III et IV de l'article L. 312-5 du même code ; 
 
2° Les contributions prévues aux articles 69,70 et 71 du règlement (UE) n° 806/2014 du Parlement européen et du Conseil, du 15 juillet 
2014, établissant des règles et une procédure uniformes pour la résolution des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d'investissement dans le cadre d'un mécanisme de résolution unique et d'un Fonds de résolution bancaire unique, et modifiant le 
règlement (UE) n° 1093/2010. 
 
 
Conformément au II de l'article 32 de la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020, ces dispositions s'appliquent aux exercices clos à 
compter du 31 décembre 2020. 
 

Extrait de l’article 39 du code Général des impôts 
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8° Les abandons de créances à caractère commercial consentis ou supportés dans le cadre d'un plan de sauvegarde ou de 
redressement ainsi que ceux consentis en application d'un accord constaté ou homologué dans les conditions prévues à l'article 
L. 611-8 du code de commerce ; 
 
 
Conformément au II de l'article 19 de la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020, ces dispositions s'appliquent aux abandons de 
créance consentis et aux créances de report en arrière de déficits constatées à compter du 1er janvier 2021. 
 
Conformément au II de l'article 175 de la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020, ces dispositions s'appliquent aux exercices clos à 
compter du 31 décembre 2020. 
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Remboursement anticipée d’une créance d’IS (« carry back 

») :  

Article 220 quinquies 
 

 

Article 220 quinquies 

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2023 
 
I. Par dérogation aux dispositions du troisième alinéa du I de l'article 209, le déficit constaté au titre d'un exercice ouvert à compter 
du 1er janvier 1984 par une entreprise soumise à l'impôt sur les sociétés peut, sur option, être considéré comme une charge déductible 
du bénéfice de l'exercice précédent, dans la limite de la fraction non distribuée de ce bénéfice et à l'exclusion du bénéfice exonéré en 
application des articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 septies, 44 octies, 44 octies A, 44 terdecies, 44 quaterdecies, 44 quindecies, 44 
sexdecies, 44 septdecies et 207 à 208 sexies ou qui a bénéficié des dispositions du premier alinéa du f du I de l'article 219 ou qui a 
ouvert droit au crédit d'impôt prévu aux articles 220 quater et 220 quater A ou qui a donné lieu à un impôt payé au moyen de crédits 
ou de réductions d'impôts. 
 
Le déficit imputé dans les conditions prévues au premier alinéa cesse d'être reportable sur les résultats des exercices suivant celui au 
titre duquel il a été constaté. 
 
L'option mentionnée au premier alinéa n'est admise qu'à la condition qu'elle porte sur le déficit constaté au titre de l'exercice, dans 
la limite du montant le plus faible entre le bénéfice déclaré au titre de l'exercice précédent et un montant de 1 000 000 €. 
 
L'excédent d'impôt sur les sociétés résultant de l'application du premier alinéa fait naître au profit de l'entreprise une créance non 
imposable d'égal montant. 
 
La créance est remboursée au terme des cinq années suivant celle de la clôture de l'exercice au titre duquel l'option visée au premier 
alinéa a été exercée. Toutefois, l'entreprise peut utiliser la créance pour le paiement de l'impôt sur les sociétés dû au titre des exercices 
clos au cours de ces cinq années. Dans ce cas, la créance n'est remboursée qu'à hauteur de la fraction qui n'a pas été utilisée dans ces 
conditions. 
 
Par exception aux dispositions du cinquième alinéa, les entreprises ayant fait l'objet d'une procédure de conciliation ou de 
sauvegarde, d'un redressement ou d'une liquidation judiciaires peuvent demander le remboursement de leur créance non utilisée 
à compter de la date de la décision ou du jugement qui a ouvert ces procédures. Ce remboursement est effectué sous déduction 
d'un intérêt appliqué à la créance restant à imputer. Cet intérêt, dont le taux est celui de l'intérêt légal applicable le mois suivant 
la demande de l'entreprise, est calculé à compter du premier jour du mois suivant cette demande jusqu'au terme des cinq années 
suivant celle de la clôture de l'exercice au titre duquel l'option a été exercée. 
 
La créance est inaliénable et incessible, sauf dans les conditions prévues par les articles L. 313-23 à L. 313-35 du code monétaire et 
financier, ou dans des conditions fixées par décret. 
 
II. L'option visée au I est exercée au titre de l'exercice au cours duquel le déficit est constaté et dans les mêmes délais que ceux prévus 
pour le dépôt de la déclaration de résultats de cet exercice. Elle ne peut pas être exercée au titre d'un exercice au cours duquel 
intervient une cession ou une cessation totale d'entreprise, une fusion de sociétés ou une opération assimilée, ou un jugement 
prononçant la liquidation judiciaire de la société. 
 
En cas de fusion, de scission ou d'opération assimilée intervenant au cours des cinq années suivant celle de la clôture de l'exercice au 
titre duquel l'option visée au I a été exercée, la créance de la société absorbée, scindée ou apporteuse peut être transférée à la ou les 
sociétés bénéficiaires des apports. Le transfert de la créance est effectué pour sa valeur nominale. 
 
En cas de scission ou d'apport partiel d'actif, la créance est transmise au prorata du montant de l'actif net réel apporté à la ou aux 
sociétés bénéficiaires des apports apprécié à la date d'effet de l'opération. 
 
(Alinéa disjoint). 
 
III. (Abrogé). 
 
IV. Un décret fixe les conditions d'application du présent article, notamment les obligations déclaratives des entreprises. 
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Exonération d'impôt pour la reprise d'entreprise 

industrielle en difficulté :  

Article 44 septies 
 

 
Article 44 septies 

 
Abrogé (loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 – art. 35) 

 

Abandons de créances et subventions entre entreprises :  

BOI-BIC-BASE-50-10-20130129 et BOI-BIC-BASE-50-20-

10-20130129 
 

BOI-BIC-BASE-50-10-20130129 
Base d’imposition – Abandons de créances et subventions entre entreprises – 

Définition générale 
 
1 
L'abandon de créance est la renonciation par une entreprise à exercer les droits que lui confère l'existence d'une créance. Pour l'étude 
du régime fiscal des abandons de créances, il y a lieu d'y assimiler les subventions, c'est-à-dire les aides versées par une entreprise à 
une autre sans contrepartie directe. 
L'abandon de créance peut être considéré comme une perte, et non comme une libéralité, lorsqu'il est consenti dans l'intérêt de 
l'entreprise créancière et que, bien entendu, la créance figure à l'actif de cette dernière. 
À l'inverse, l'abandon d'une créance par un créancier de l'entreprise engendre pour celle-ci un profit égal au montant de la remise de 
la dette figurant au passif du bilan (BOI-BIC-PDSTK-10-30-30). 
La pratique des abandons de créances comporte des conséquences fiscales tant au regard de l'impôt sur les bénéfices que de la TVA 
(les règles applicables en matière de TVA sont exposées au BOI-TVA-BASE-10-10-10). 
Le régime des abandons de créances consentis par les sociétés mères à leurs filiales est par ailleurs précisé à l'article 216 A du code 
général des impôts (CGI) dans les situations où ils s'accompagnent d'une augmentation de capital au profit de la société créancière (BOI-
IS-BASE-10-10-30). 
10 
On examinera successivement les principes auxquels il convient de se référer pour : 

- d'une part, définir le caractère normal ou anormal des abandons de créances et des subventions (cf. II) ainsi que leur 
classification (cf. III) ; 

- et, d'autre part, appliquer l'impôt sur les bénéfices à ces opérations (BOI-BIC-BASE-50-20). 20 
Le régime des abandons de créances et des subventions est déterminé par leur nature. Il convient à cet égard : 

- de définir ce que l'on doit entendre par abandon de créance ou subvention ; 
- d'apprécier s'ils procèdent d'un acte de gestion normal ou anormal ; 
- enfin, dans le cas où le caractère normal des aides est établi, de distinguer selon que l'abandon ou la subvention est de nature 

commerciale ou financière. 
 

I. Définition des abandons de créances et des subventions 
30 
Selon la jurisprudence du Conseil d'État, un abandon de créance résulte de la conjonction de deux éléments constitutifs : 40 
L'un matériel impliquant : 

- d'une part, l'enregistrement préalable en comptabilité d'une créance pour un montant déterminé par l'entreprise créancière 
et d'une dette d'égal montant par l'entreprise débitrice; 
Remarque : Cet élément n'a pas à être caractérisé pour une subvention dans la mesure où une telle subvention n'est pas précédée 
par l'enregistrement comptable d'une créance. 

- et, d'autre part, la comptabilisation par l'entreprise qui consent l'abandon, d'une perte correspondant au montant de la 
créance abandonnée ainsi que la constatation d'un profit à concurrence du montant de la dette annulée par l'entreprise qui bénéficie 
de l'abandon. 

Remarques : 
En ce qui concerne le régime fiscal de l'abandon de créance chez l'entreprise qui le consent, se reporter au BOI-BIC-BASE- 50-20-10. 
S'agissant du régime fiscal de l'abandon de créance chez l'entreprise qui en est bénéficiaire, se reporter au BOI-BIC-BASE- 50-20-20. 
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L'autre intentionnel résultant des motivations qui ont été à l'origine de l'abandon de créance. 50 
Il convient d'assimiler aux abandons de créances les subventions ou sommes de toute nature effectivement versées par une entreprise 
à une tierce entreprise. En effet, l'abandon de créance ou la subvention recouvrent tous deux une même réalité économique et 
constituent deux modalités d'allocation d'une aide. 
En revanche, les renonciations à des recettes ne peuvent être assimilées à des abandons de créance. 
En effet, l'élément matériel (enregistrement préalable en comptabilité d'une créance pour l'une des parties ou d'une dette pour l'autre) 
fait en tout état de cause défaut. 
Remarque : La renonciation à des recettes peut résulter notamment de prêts consentis sans intérêt, de l'absence de comptabilisation 
d'intérêts non réclamés, de la non-facturation ou de la sous-facturation de ventes ou de services. 
60 
Par ailleurs, le fait pour une entreprise de ne pas facturer des ventes ou des prestations de services à une tierce entreprise constitue, 
en l'absence de toute contrepartie, un acte de gestion anormal justifiant la réintégration des sommes non facturées dans les bénéfices 
imposables de l'entreprise vendeuse ou prestataire de services. 
Il en est ainsi même si le bénéficiaire des fournitures ou des services non facturés est une filiale de la société qui a consenti ces 
avantages. 
Toutefois, dans la situation où la société mère pourrait être regardée comme ayant agi dans son propre intérêt en venant en aide à 
une filiale en difficulté, il conviendrait, en ce qui la concerne, et pour l'application des impôts directs uniquement, d'attacher à la 
renonciation à des recettes les effets d'un abandon de créance. 
(70) 
 

II. Caractère normal ou anormal des aides 
80 
Il convient, au préalable, d'apprécier si l'abandon de créance ou le versement de la subvention constituent un acte de gestion normal. 
En effet, le caractère normal ou anormal de l'aide détermine les régimes tant de déductibilité de la créance abandonnée chez 
l'entreprise qui consent l'abandon (BOI-BIC-BASE-50-20-10) que l'imposition de l'avantage correspondant chez l'entreprise qui en est 
bénéficiaire (BOI-BIC-BASE-50-20-20). 
La preuve du caractère normal de l'aide est apportée lorsqu'il est établi que celle-ci a été consentie dans l'intérêt de l'exploitation et 
trouve son fondement dans l'existence d'une contrepartie réelle et suffisante. 
À cet égard, l'entreprise qui consent l'abandon de créance ne peut en aucun cas se contenter d'invoquer les liens de droit qui l'unissent 
à celle qui est bénéficiaire de l'abandon (telle une société mère au regard d'une de ses filiales) pour établir le caractère normal de 
l'acte de gestion. 
Pour ménager toute garantie en matière de preuve, le service ne doit pas hésiter, dans les situations où l'appréciation des 
circonstances de fait soulève des difficultés, à saisir la Commission départementale des impôts directs et des taxes sur le chiffre 
d'affaires conformément au deuxième alinéa de l'article L. 59 du livre des procédures fiscales (LPF). 
Il n'est pas possible de dresser une liste limitative d'abandons de créances normaux et anormaux ; cette appréciation résulte 
essentiellement des circonstances de fait qui ont présidé à l'attribution de l'aide. 
Par exception, aux termes du 8° du 1 de l'article 39 du CGI, les abandons de créances à caractère commercial sont systématiquement 
déductibles (y compris lorsqu'ils ne sont pas accomplis dans l'intérêt de l'exploitation) dès lors qu'ils sont consentis ou supportés en 
faveur d'un débiteur faisant l'objet : 

– d'un plan de sauvegarde prévu aux articles L. 626-1 à L. 626-28 du code de commerce, 
– ou d'un plan de redressement prévu aux articles L. 631-1 à L. 631-22 du code de commerce. 90 
 
Le Conseil d'État a jugé que le caractère normal des aides était établi dans les situations suivantes : 
– l'abandon temporaire par une société de ses redevances de concession, dès lors que cet abandon avait eu, pour contrepartie, 

les dépenses engagées par le concessionnaire en vue du développement de sa clientèle, dépenses qui devaient - en assurant 
une plus large diffusion des produits de la société- procurer à celle-ci au prix d'un sacrifice momentané une source importante 
de bénéfices (CE, arrêt du 19 décembre 1951, req. n°s 87757 et 94405) ; 

– avances consenties à une société B et règlement de diverses dépenses d'exploitation pour le compte de cette dernière par une 
société A, pour permettre à la première de poursuivre une activité commerciale qui, compte tenu de l'étroite dépendance 
existant entre ces deux sociétés était indispensable au fonctionnement normal de la société créancière (CE, arrêt du 27 avril 
1964, req. n° 55733) ; 

– subventions versées par une société mère à des filiales en difficulté dont les déficits constants n'étaient pas de nature à exclure 
tout espoir de redressement (CE, arrêt du 12 juillet 1978, req. n°s 2138 et 2769) ; 

– subventions d'équilibre versées par une société à ses fournisseurs exclusifs dont elle détient le capital social directement ou 
par l'intermédiaire de son gérant et à qui elle impose des normes strictes de fabrication et des prix correspondant à ses 
objectifs de marché (CE, arrêt du 16 février 1983, req. n° 37868) ; 

– remise partielle d'une dette accordée par une société à une autre société dont elle détient la quasi-totalité du capital pour lui 
permettre de poursuivre une activité commerciale normale et de préserver ainsi la notoriété du groupe et sa position sur le 
marché des produits pharmaceutiques (CE, arrêt du 13 juillet 1978, req. n° 3094) ; 

– subvention allouée à la société commercialisant ses produits, et dont il est l'unique fournisseur et le gérant, par un exploitant 
qui, en vue d'accroître ses débouchés, a imposé à cette société une politique de bas prix compromettant sa situation financière 
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au point d'en entraîner la liquidation (CE, arrêt du 9 octobre 1981, n° 15553); 
– abandon de créance consenti par une société à une filiale à 99,97 % dès lors que la société mère a pu estimer à juste titre qu'il 

était conforme à ses intérêts, notamment pour sauvegarder son renom, d'assainir la situation financière de sa filiale en 
difficulté, alors même qu'elle aurait pu recourir à d'autres mesures pour parvenir aux mêmes fins, en particulier souscrire à 
une augmentation de capital de la filiale, précédée ou non d'une réduction de capital (CE, arrêt du 30 avril 1980, req. n° 16253; 
voir aussi l'arrêt du 27 novembre 1981, req. n° 16814, cf. III §150, ainsi que l'arrêt du 27 juin 1984, n° 35030) ; 

– abandons de créances ou subventions versées par une société à une filiale ou à une société sœur afin que celle-ci puisse 
rééquilibrer son compte d'exploitation et conserver, par la poursuite de son activité, les débouchés commerciaux de la société 
versante (voir en ce sens les arrêts rendus en matière de TVA, cf. ci-dessous III §150); 

– abandon de créance consenti par une société mère à sa filiale se trouvant dans une situation commerciale susceptible 
d'entraîner la cessation de son activité, dès lors qu'en assainissant la situation de celle-ci (laquelle était d'ailleurs sa cliente), la 
société mère a visé à sauvegarder son renom et à assurer le maintien de sa propre activité (CE, arrêt du 4 décembre 1985, n° 
44323). 

En revanche, ne peuvent être considérés comme procédant d'une gestion normale, par exemple : 
– les abandons de créances ou subventions aboutissant tant par leur caractère répétitif que par leur modulation en valeur 

absolue : 

– soit à une remontée au niveau d'une société mère des déficits subis par certaines de ses filiales ; 

– soit à une localisation optimale des résultats imposables entre sociétés appartenant à un même groupe, notamment lorsque 

la société bénéficiaire d'une subvention ou d'un abandon de créance est située dans un pays ou territoire où elle est soumise 

à un régime fiscal privilégié ; 

– les abandons de créances ou les subventions dans le cadre desquels il est démontré qu'une personne ou plusieurs personnes 
liées par une communauté d'intérêts, détenant une participation substantielle du capital de la société ayant bénéficié de 
l'abandon, se sont abstenues d'aider cette société alors même qu'elles y avaient intérêt et qu'elles étaient en mesure de le 
faire ; 

– la remise partielle, par une société, d'une avance de fonds faite par elle à une autre société, dès lors que les deux sociétés en 
cause, bien qu'ayant un associé commun et poursuivant un objet semblable, étaient entièrement étrangères l'une de l'autre (CE, 
arrêt du 5 mai 1967, req. n° 69059, RJCD 1re partie, p. 118). Au cas particulier, les deux sociétés exploitaient des établissements 
appartenant à une même chaîne ; 

– l'abandon par une société anonyme, aux héritiers de son administrateur et principal actionnaire, du solde débiteur d'un 
compte ouvert dans ses écritures au nom du défunt et représentant le montant d'avances consenties à ce dernier sur des 
bénéfices qui, en définitive, n'avaient pas été distribués par la suite (CE, arrêt du 12 novembre 1948, req. n° 68840 ; RO, p. 95); 

– la renonciation au remboursement d'avances qui ont été consenties dès l'origine à des fins étrangères à une gestion 
commerciale normale (en ce sens, notamment, CE, arrêts du 7 novembre 1979, req. n° 06188, du 14 mai 1980, n° 09259) ; 

– les aides dont la réalité n'a pu être établie par leur identification dans la comptabilité de la société qui en était le prétendu 
bénéficiaire (CE, arrêt déjà cité du 12 juillet 1978, req. n°s 2138 et 2769); 

– les subventions allouées par une société à d'autres sociétés et dont le versement n'était pas conforme aux usages 
commerciaux, ni justifié par les circonstances de l'affaire (CE, arrêt du 12 juillet 1978, req. n°s 2138 et 2769) ; 

– les avances consenties à une entreprise qui lui est juridiquement étrangère, sans stipulation d'intérêts ni délai de 
remboursement, par une société qui n'engage aucune action pour recouvrer sa créance (CE, arrêt du 29 juin 1981, req. n°s 
15950, 15952 et 15953) ; 

– l'abandon par un contribuable à une société dont il détient 45 % des parts, au demeurant non inscrites à l'actif du bilan de son 
entreprise individuelle d'agent de voyages, d'une fraction des commissions revenant à cette entreprise (CE, arrêt du 31 janvier 
1983, n° 17885). 

Dans le même sens voir également CE, arrêt du 15 octobre 1982, n° 26585 cité au BOI-BIC-BASE-50-20-10 au I-B. 
Une filiale qui n'entretient pas de relations commerciales avec la société mère, n'est pas fondée à déduire de ses résultats le montant 
d'un abandon de créance qu'elle lui a consenti, dès lors qu'elle ne justifie d'aucun intérêt propre à l'apport d'une aide. 
La circonstance que la créance aurait été abandonnée afin de permettre à la société mère de renoncer à une créance de même 
montant qu'elle détenait sur une autre de ses filiales est inopérante, dans la mesure où, en l'absence de tout lien financier ou 
commercial entre les deux filiales, il n'est pas établi que la filiale en cause aurait eu un intérêt particulier à la bonne marche de la société 
sœur (CE, arrêt du 19 décembre 1988, n° 55655). 
 
 

III. Classification des aides accordées 
110 
Les conséquences fiscales des décisions d'octroi d'abandons de créances ou de subventions allouées dans le cadre de décisions de 
gestion normales diffèrent tant pour l'entreprise qui les consent que pour celle qui en est bénéficiaire selon que l'aide présente un 
caractère commercial ou financier (BOI-BIC-BASE-50-20). 
Le caractère de chaque abandon de créance résulte de l'examen - non pas isolément - mais globalement de l'ensemble des éléments 
de fait ou de droit relevés au moment où l'abandon de créance a été consenti, tels, notamment : 

– la nature et le montant de la créance abandonnée ou de la somme versée; 
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– les relations existant ou ayant existé entre l'entreprise créancière et l'entreprise débitrice ; 
– les motivations réelles ayant conduit à abandonner la créance. 

La détermination de la qualification de l'abandon de créance ne présente pas de difficultés particulières lorsque tous les éléments 
d'appréciation permettent, en raison de leur homogénéité, de conclure avec certitude au caractère exclusivement commercial ou 
financier de l'abandon. 
120 
Peut ainsi être qualifié de commercial l'abandon d'une créance trouvant son origine dans des relations commerciales entre deux 
entreprises et consenti soit pour maintenir des débouchés, soit pour préserver des sources d'approvisionnement. 
À cet égard, le fait que l'entreprise qui consent l'abandon soit une banque ou un établissement de crédit n'est pas de nature à 
disqualifier, au regard de l'impôt sur les bénéfices, le caractère commercial de l'abandon. 
130 
Un abandon de créance doit être qualifié de financier lorsque simultanément la nature de la créance (prêt, avance etc.), les liens 
existant entre l'entreprise créancière et l'entreprise débitrice exclusifs de toute relation commerciale ainsi que les motivations de 
l'abandon présentent un caractère strictement financier. 
140 
En revanche, la qualification de l'abandon de créance peut être délicate dans les cas où les éléments d'appréciation sont aussi divers 
qu'hétérogènes en raison, par exemple : 

– du fait que l'avantage consenti à une entreprise a consisté dans le versement de subvention ou de sommes « innommées 

– » ; 

– de l'existence simultanée de relations commerciales ou financières et d'autres liens entre la société créancière et la société 

– débitrice (relations de mères à filles, sociétés dépendant d'un même groupe, sociétés sœurs etc.) ; 

– de la constatation de relations commerciales ou financières antérieures, intermittentes ou concomitantes. 
Dans ces diverses situations, le caractère de l'abandon doit être principalement recherché dans les motivations qui ont conduit à 
abandonner la créance ou à consentir un avantage de trésorerie : 

– si ces raisons revêtent un aspect commercial marqué et prédominant, l'abandon est commercial ; 

– dans le cas contraire, l'abandon est financier. 150 

C'est ainsi que dans le cas d'une société française qui avait consenti l'abandon de la totalité de ses créances à la filiale allemande dont 
elle détenait 97,6 % du capital et qui se trouvait en situation financière difficile, le Conseil d'État a jugé que l'abandon s'inscrivait non 
dans le cadre de la gestion de ses participations financières mais répondait à des fins relevant essentiellement de son activité 
commerciale. En effet, par l'aide ainsi accordée, la société française avait cherché à éviter un dépôt du bilan de sa filiale qui aurait 
risqué de porter atteinte à son crédit et surtout n'aurait pas manqué d'entraver la poursuite de ses activités commerciales en 
Allemagne dont cette filiale était un instrument (CE, arrêt du 27 novembre 1981, req. n° 16814). 
De même, il a été jugé que devaient être considérés comme revêtant un caractère commercial : 

– les subventions d'équilibre allouées à une société française au cours de quatre années successives par une société sœur et 

fournisseur allemand soucieux de conserver des débouchés convenablement assurés par l'activité de la société française (en ce 

sens, CE, arrêt du 7 mai 1980, req. n° 13493) ; 

– les abandons de créances successifs consentis par une société mère suisse à sa filiale française afin que celle-ci puisse 

rééquilibrer les comptes d'exploitation et poursuivre son activité commerciale de diffusion en France des produits de la société 

mère (en ce sens, CE, arrêt du 25 juillet 1980, req. n° 11169) ; 

– les subventions d'exploitation supportées sous forme de prise en charge de dépenses de publicité importantes par les 

membres d'un groupement d'intérêt économique ayant intérêt, indépendamment de leur qualité d'associé, à voir accroître le 

volume des ventes du groupement (en ce sens, CE, arrêt du 9 janvier 1981, req. n° 10164) ; les sommes versées à une entreprise 

française exploitant en France un commerce de vente au détail de vêtement par ses deux fournisseurs allemand et belge 

soucieux de conserver les débouchés convenablement assurés par l'activité de la société française (CE, arrêt , du 20 octobre 

1982, req. n° 23588). 

160 
Au contraire, revêtent un caractère financier l'abandon de créance ou la subvention consentis : 

– par une entreprise à une autre entreprise afin de mettre un terme aux relations commerciales qu'elles entretenaient ; 

– par une société mère à une filiale en l'absence de relations commerciales significatives. À cet égard, le fait qu'une société mère 

ou qu'une société d'un groupe assure, pour le compte de ses filiales ou des autres sociétés du groupe, des services internes 

d'intérêt commun n'est pas, en principe, de nature à nouer des relations commerciales significatives ; 

– par une entreprise participant à une opération d'assainissement financier d'une autre entreprise, de restructuration d'un 

groupe ou d'un secteur d'activité économique déterminé. 
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BOI-BIC-BASE-50-20-10-20130129 
Base d’imposition – Abandons de créances et subventions entre entreprises – Conséquences fiscales chez l’entreprise qui consent 

l’abandon 
 
1 
Les abandons peuvent, sous certaines conditions, constituer une charge totalement ou partiellement déductible des 
résultats imposables de l'entreprise qui les a consentis. Il convient à cet égard de faire la distinction entre : 

– les conditions générales de déductibilité des abandons de créances ; 
– les conditions particulières de déductibilité propres, d'une part, aux abandons de créances à caractère commercial et, d'autre part, 

aux abandons de créances à caractère autre que commercial. 
(10) 
 

I. Conditions générales de déductibilité des abandons de créances 
20 
Un abandon de créance ne peut constituer - pour la totalité ou une partie seulement de son montant une charge déductible pour 
l'entreprise qui le consent que s'il est satisfait simultanément aux deux conditions suivantes : 

– l'abandon de créance doit procéder d'un acte de gestion normal ; 

– la créance abandonnée ne doit pas constituer un élément du prix de revient d'une participation dans une autre société. 

 
A. L'abandon de créance doit constituer un acte de gestion normal 

30 
Si l'abandon de créance ne constitue pas un acte de gestion normal (BIC-BASE-50-10 au II), la charge correspondante qui 
n'a pas été supportée dans l'intérêt de l'exploitation ne peut venir en déduction des résultats imposables de l'entreprise qui a consenti 
l'abandon, sauf dans l'hypothèse exposée au BOI-BIC-BASE-50-10 au II §80. 
Il en est notamment ainsi lorsque l'abandon de créance ou la subvention peut être regardé comme constitutif d'un transfert de 
bénéfices, au sens de l'article 57 du code général des impôts (CGI), au profit d'entreprises ou de groupes placés sous la dépendance 
ou contrôlant des entreprises situées hors de France. 
En revanche, lorsque l'abandon de créance est considéré comme un acte de gestion normal, la charge en résultant constitue, en 
principe, une charge déductible pour tout ou partie de son montant dans les conditions exposées ci-dessous au II. 
 

B. La créance abandonnée ne doit pas constituer un élément du prix de revient d'une participation dans une autre société 
40 
Le Conseil d'État a été appelé à se prononcer sur l'affaire suivante (arrêt du 15 octobre 1982, req. n° 26585) : pour assurer 
la distribution au Mexique de produits qu'elle fabriquait, la société X avait conclu avec la société mexicaine Y un contrat exclusif 
d'exploitation de ses marques moyennant le versement de redevances ; pour remédier aux difficultés financières de la société Y qui 
laissaient craindre une cessation d'activité de celle-ci, un plan de redressement avait été adopté comportant la réduction de la moitié 
du capital de la société Y, l'abandon par la société X des redevances qui lui étaient dues par la société Y ainsi qu'une augmentation du 
capital de la société Y par émission d'actions exclusivement réservées à la société X. La Haute Assemblée a jugé que l'abandon de 
créance devait être regardé comme constituant un élément du prix de revient d'acquisition de sa filiale et non comme une charge 
déductible des résultats de l'exercice. 
En revanche, dans une autre affaire, le Conseil d'État a considéré qu'eu égard tant au délai qui s'était écoulé en l'espèce entre 
l'acquisition par la société X des actions de la société Y et l'abandon de créance consenti à celle-ci qu'à la circonstance que la société 
Y avait subi des pertes d'exploitation pendant ce délai, l'abandon de créance ne pouvait pas être regardé comme un complément du 
prix d'acquisition de la société Y (CE, arrêt du 27 novembre 1981, req. n° 16814). 
De même, dans un arrêt du 25 mai 1988, req. n° 50138, le Conseil d'Etat a jugé que le bref délai séparant la date de prise de 
participation d'une société mère dans une de ses filiales de celle à laquelle elle abandonne une créance qu'elle détenait sur elle, ne 
suffit pas à faire considérer que le montant de la créance constitue un élément du prix d'achat des actions lorsque les difficultés de la 
filiale sont sérieuses et que la société mère a déjà tenté, au cours de la période précédant le rachat, de l'aider par des subventions et 
avances de trésorerie. 
 

II. Conditions particulières de déductibilité des abandons de créances 
A. Déductibilité des abandons de créances à caractère commercial 

50 
Sous réserve qu'il soit satisfait aux conditions générales de déduction, il résulte de la jurisprudence du Conseil d'État [arrêt déjà cité 
du 27 novembre 1981, req. n° 16814] que les pertes consécutives à des abandons de créances revêtant un caractère commercial sont 
à comprendre intégralement dans les charges déductibles du résultat imposable de l'entreprise qui les a consentis. 
La charge doit être constatée au titre de l'exercice au cours duquel l'abandon est intervenu. 
55 
Toutefois, lorsque cet abandon de créance est consenti dans le cadre d'un plan de sauvegarde ou de redressement, la 
charge correspondante est en toute hypothèse déductible du résultat imposable de l'entreprise qui l'a consenti (BOI-BIC-BASE- 50-10) 
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B. Déductibilité des abandons de créances à caractère autre que commercial 
1. Principe : non-déductibilité des aides autres qu'à caractère commercial 

60 
Pour les exercices clos à compter du 4 juillet 2012, les pertes consécutives à des abandons de créances à caractère financier, 
et plus généralement, toutes les aides autres qu'à caractère commercial, sont exclues des charges déductibles pour l'établissement 
de l'impôt de l'entreprise qui les consent (CGI, art. 39, 13 al.1). 
Lorsque l'abandon de créances est consenti à une filiale, la plus ou moins-value ultérieure de cession des titres de cette filiale se 
calcule dans les conditions de la jurisprudence du Conseil d'Etat, arrêt du 30 avril 1980, n°16253 et arrêt du 16 mars 2001, n°199580, 
Rexel. Dans ces arrêts, le Conseil d'Etat a jugé que la subvention accordée à une filiale dont l'actif net n'est pas négatif a pour 
contrepartie l'augmentation de la valeur de la participation détenue dans cette filiale ; en l'absence de toute contribution de même 
nature consentie par les actionnaires minoritaires, cette augmentation de valeur est égale au montant de la subvention multiplié par 
le pourcentage du capital de la filiale détenu par la société mère. En conséquence, la société mère devra tenir compte, pour la 
détermination du prix de revient de sa participation, de la partie de l'abandon de créance qui valorise sa participation pour calculer la 
plus-value réalisée lors de la vente ultérieure. 
Cette jurisprudence s'applique dans les mêmes conditions s'agissant des aides autres qu'à caractère commercial qui ne sont désormais 
pas déductibles pour leur montant total. Ainsi, la société mère devra déterminer le prix de revient total de sa participation en ajoutant, 
à la valeur d'origine des titres, la part de l'abandon de créance autre qu'à caractère commercial qui a pour effet d'augmenter la valeur 
de sa participation dans sa filiale. 
 

2. Exceptions à la non-déductibilité des aides autres qu'à caractère commercial 
a. Entreprises en difficulté 

63 
Pour les exercices clos à compter du 4 juillet 2012, sous réserve qu'il soit satisfait aux conditions générales de déduction énoncées au 
I, la perte consécutive à un abandon de créance présentant un caractère autre que commercial est considérée comme une charge 
déductible de l'exercice lorsque cet abandon est consenti : 

– en application d'un accord constaté ou homologué dans les conditions prévues à l'article L. 611-8 du code de commerce ou ; 

– aux entreprises à l'encontre desquelles est ouverte une procédure de sauvegarde au sens des articles L. 620-1 à L. 628-7 du 

code de commerce, une procédure de redressement judiciaire au sens des articles L. 631-1 à L. 632-4 du code de commerce ou 

de liquidation judiciaire au sens des articles L. 640-1 à L. 644-6 du code de commerce (CGI, art. 39, 13 al. 2) ou toute procédure 

d'insolvabilité mentionnée à l'annexe A du règlement CE n° 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000. 

67 
Dans les cas visés au § 90, la perte consécutive à l'abandon de créance est considérée comme une charge déductible à concurrence, 
en application du troisième alinéa du 13 de l'article 39 du CGI : 

– du montant de la situation nette négative de la société bénéficiaire de l'abandon ; 

– et, pour le montant excédant cette situation nette négative, à proportion des participations détenues par d'autres personnes 

que l'entreprise qui consent les aides. 

70 
Cependant, dans l'hypothèse où un écart est constaté entre la situation nette comptable de l'entreprise bénéficiaire de l'abandon et 
sa situation nette réelle : 

l'entreprise qui consent l'abandon est admise à établir que la situation nette comptable est supérieure à la situation nette réelle (cf. 
II-B-2-1°-b°: première hypothèse) ; 
le service peut, en sens inverse, démontrer que la situation nette réelle est supérieure à la situation nette comptable (cf.°-b° : 
seconde hypothèse). 

 

1° Éléments à prendre en considération pour apprécier la déductibilité de la créance abandonnée 
a° La situation nette comptable 
80 
La situation nette comptable à laquelle il y a lieu, en principe, de se référer correspond à la différence entre le total de l'actif 

– -sous déduction des frais d'établissement et des pertes de l'exercice- et celui du passif exigible. 

– Il n'y a pas lieu de diminuer le total de l'actif des pertes de l'exercice puisque celles-ci sont incluses dans les capitaux propres. 

– Cette situation est négative si le total du passif excède celui de l'actif ; elle est positive après abandon de créance si le total de 

l'actif excède celui du passif exigible diminué du montant de la créance abandonnée, ou lorsqu'une subvention a été versée, si 

le montant de l'actif majoré de la subvention excède celui du passif exigible. 

La situation nette servant de référence en matière d'abandons de créances : 
– doit être distinguée de la situation nette qui correspond à la somme algébrique des apports, des écarts de réévaluation, des 

bénéfices autres que ceux pour lesquels une décision de distribution est intervenue et des pertes reportées ; 
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– correspond, sous déduction des frais d'établissement, au montant des capitaux propres qui est défini comme égal à la somme 
des éléments suivants : capital, primes d'émission, de fusion, d'apport, écarts de réévaluation, réserves, report à nouveau, 
subventions d'investissement, provisions réglementées, résultat de l'exercice (avant distribution). 

 
b° La situation nette réelle 
Première hypothèse : situation nette comptable supérieure à la situation nette réelle 
90 
Conformément au quatrième considérant de l'arrêt du 30 avril 1980, requête n° 16253 (BOI-BIC-BASE-50-10 au II) et  aux 
conclusions du commissaire du Gouvernement sous le même arrêt, l'entreprise qui consent un abandon de créance est admise à établir 
que la situation nette comptable de la société bénéficiaire de l'abandon et dont elle détient une participation dissimule une situation 
nette réelle inférieure. 
Il appartient à l'entreprise qui entend se prévaloir d'une telle situation de prouver, par tout moyen, que la situation nette réelle de la 
société à laquelle l'abandon de créance a été consenti est manifestement inférieure à sa situation nette comptable. 
Seconde hypothèse : situation nette comptable inférieure à la situation nette réelle 100 
Le service est également autorisé à tirer les conséquences de ce que la situation nette comptable de la société bénéficiaire de l'abandon 
est manifestement inférieure à sa situation nette réelle. 
ll n'est pas nécessaire, à cet effet, de procéder à une évaluation systématique de tous les postes de l'actif et du passif mais plus 
simplement de vérifier si certains postes de l'actif ne recèlent pas des plus-values latentes suffisantes pour augmenter positivement 
la situation nette à concurrence du montant de la créance abandonnée. 
Le service est cependant invité à ne se prévaloir d'une situation nette réelle supérieure à la situation nette comptable de la société 
bénéficiaire de l'abandon qu'avec discernement et dans les cas où l'écart constaté est manifeste et incontestable. 
c° Date d'appréciation de la situation nette comptable (ou réelle) 
110 
Par un arrêt du 31 juillet 2009 (n° 297274), le Conseil d'Etat a jugé que « si le caractère d'acte anormal de gestion de l'aide consentie 
à une filiale s'apprécie à la date à laquelle cet acte est intervenu, en revanche la participation détenue dans le capital de la filiale devant 
être évaluée à la clôture de l'exercice au cours duquel l'aide a été consentie afin de déterminer la variation de l'actif net de la société 
mère au cours de l'exercice, c'est à la date de cette clôture qu'il convient d'apprécier la situation nette réelle de la filiale afin de 
déterminer si la société mère est en droit de déduire de ses bénéfices imposables la somme correspondant à l'aide qu'elle a apportée 
à sa filiale ». 
Le Conseil d'Etat a ainsi opéré, s'agissant des abandons de créances autres qu'à caractère commercial, une distinction entre la date à 
laquelle doit s'apprécier le caractère normal de l'aide consentie (date à laquelle l'aide est octroyée, CE 11 avril 2008, n°284274) et la 
date à laquelle doit s'apprécier la situation nette de la filiale afin de déterminer le montant déductible de l'abandon (date de clôture 
de l'exercice de la société-mère, CE 31 juillet 2009, n° 297274). 
Désormais, il convient de se placer à la date de clôture de l'exercice de la société mère pour apprécier la situation nette réelle de la 
filiale bénéficiaire d'un abandon de créance autre qu'à caractère commercial. 
Toutefois, par mesure de tolérance, il est admis de se placer à la date à laquelle l'abandon a été consenti pour apprécier la situation 
nette comptable (ou réelle) de la société bénéficiaire de l'abandon. 
Par ailleurs, lorsque l'entreprise n'est pas en mesure d'établir une telle situation à la date de l'aide, il est admis de faire référence : 

– soit à la plus proche situation provisoire établie antérieurement ou postérieurement à cette même date. Bien entendu, 

l'administration serait en droit d'écarter les situations apocryphes ou qui ne seraient pas susceptibles de donner une image 

suffisamment fidèle de l'entreprise ; 

– soit, à défaut de situation provisoire, au plus proche bilan, que celui-ci soit établi antérieurement ou postérieurement à la date 

de l'abandon de créance. 

 
d° Cas des abandons de créances consentis par une société française à une société étrangère 
120 
La société française doit, pour déterminer le montant éventuellement déductible de ses propres résultats imposables en 
France des créances qu'elle a abandonnées ou des subventions qu'elle a versées au profit d'une société étrangère, se référer à la 
situation nette de cette même société établie selon les règles normalement applicables en vertu de la législation étrangère. 
Mais il appartient, bien entendu, à la société française de produire tous les éléments ayant servi à la détermination de la situation 
nette de la société bénéficiaire de l'abandon. 
Il sera fait, en tant que de besoin, appel à l'assistance administrative internationale par le service toutes les fois que la société 
étrangère est située dans un pays ayant conclu avec la France une convention permettant sa mise en œuvre. 
La contrevaleur en Euro de cette situation nette doit être calculée compte tenu du cours de change à la date à laquelle la situation a 
été établie. 
 

2° Application des principes de déductibilité de la créance abandonnée 
130 
ll convient de distinguer trois situations : 
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– la situation nette comptable (ou réelle) de la société bénéficiaire de l'abandon de créance demeure négative après abandon ; 

– la situation nette qui était négative avant que l'abandon ne soit consenti devient positive après abandon ; 

– la situation nette est positive avant abandon. 

 
a° Situation nette demeurant négative 
140 
Dans l'hypothèse où la situation nette comptable -ou réelle- de la société bénéficiaire de l'abandon de créance demeure négative 
après abandon, la perte qui en résulte constitue une charge entièrement déductible des résultats imposables de l'entreprise qui a 
consenti l'abandon. 
Exemple : Soit une société A qui consent au titre de son exercice clos le 31 décembre 2012 un abandon de créances d'un montant de 
150 000 € à une société B à l'encontre de laquelle est ouverte une procédure de sauvegarde. Cet abandon est considéré à caractère 
autre que commercial. 
Situation initiale de la filiale au 31 décembre 2012. 
 

Actif réel 490 000,00 € Capital 100 000,00 € 

Déficit 260 000,00 € Dette envers la société mère 150 000,00 € 

  Autre passif réel 500 000,00 € 

Total 750 000,00 € Total 750 000,00 € 

 
La situation nette est négative pour un montant de : 490 000 € - 650 000 € = - 160 000 €. 
 (actif réel ) - (passif exigible). 
Situation nouvelle au 31 décembre 2012 après abandon de créance. 
 

Actif réel 490 000,00 € Capital 100 000,00 € 

Déficit 110 000,00 € Passif réel 500 000,00 € 

Total 600 000,00 € Total 600 000,00 € 

 
La situation nette est encore négative pour un montant de : 490 000 € - 500 000 € = - 10 000 €. 
La société A peut dès lors comprendre intégralement dans les charges déductibles de ses résultats imposables de l'exercice clos au 31 
décembre 2012 le montant de la créance abandonnée, soit 150 000 €. 
150 
Cas où l'aide est accordée par plusieurs associés. 
Dans l'hypothèse où, en dépit de l'aide accordée simultanément ou à intervalles rapprochés sous forme d'abandons de créances ou 
de subventions par l'ensemble des associés ou certains d'entre eux, la situation nette de la société bénéficiaire de l'aide demeure 
négative, chaque associé peut déduire sur ses propres résultats imposables le montant de l'aide qu'il a effectivement consentie. 
Exemple : Les données de l'exemple ci-dessus (cf. II-B-2-a-2°-a°) demeurent inchangées à la seule exception de la subvention d'un 
montant total de 150 000 €, qui a été accordée par les sociétés A (associée à 80 %), C (associée à 15 %), D (associée à 5 %) pour des 
montants respectifs de 100 000 € , 30 000 € et 20 000 €. 
Chaque société associée peut déduire de ses propres résultats imposables le montant de la subvention qu'elle a accordée, soit : 

- pour la société A, 100 000 € ; 

- pour la société C, 30 000 € (et non pas 150 000 € x 15 % = 22 500 €) ; 

- pour la société D, 20 000 € (et non pas 150 000 € x 5 % = 7 500 €). 

 
b° Situation nette devenant positive après abandon 
160 
Dans cette situation, la perte consécutive à l'abandon de créance est considérée comme une charge déductible à concurrence : 

- du montant de la situation nette négative de la société bénéficiaire de l'abandon ; 

- et, pour le montant excédant cette situation nette négative, à proportion des participations détenues par d'autres personnes que 

l'entreprise qui consent les aides. Le pourcentage de participation doit être apprécié au moment où l'abandon de créance est 

consenti. 

Exemple : Soit une société A à l'encontre de laquelle une procédure de sauvegarde est ouverte dont 80 % du capital est détenu par 
une société B. 
Au 31 décembre 2012, la société B subventionne pour des raisons financières sa filiale pour un montant de 100 000 € ; les associés 
minoritaires ne participent pas à l'opération. 
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Situation initiale de la filiale au 31 décembre 2012. 

Actif réel 350 000,00 € Capital 80 000,00 € 

Déficit 130 000,00 € Passif réel 400 000,00 € 

Total 480 000,00 € Total 480 000,00 € 

 
La situation nette est négative pour un montant de : 350 000 € - 400 000 € = - 50 000 €. (actif) - (passif réel). 
Situation de la filiale après subvention au 31 décembre 2012. 
 

Actif réel 450 000,00 € (dont 100 000 € de trésorerie) Capital 80 000,00 € 

Déficit 30 000,00 € Passif réel 400 000,00 € 

Total 480 000,00 € Total 480 000,00 € 

 
La situation nette est positive pour un montant de : 450 000 € - 400 000 € = + 50 000 €. 
La subvention versée par la société B à sa filiale A constitué donc une charge déductible de ses résultats imposables de l'exercice clos 
au 31 décembre 2012 pour un montant de : 50 000 € + [50 000 € x (100 % - 80 %)] = 60 000 €. 
(situation nette négative) + (situation nette positive après abandon) = (participation des autres associés). Cas où l'aide est accordée 
par plusieurs associés. 
170 
Dans l'hypothèse où l'aide est accordée simultanément ou à intervalles rapprochés par l'ensemble des associés ou certains d'entre eux 
sous forme d'abandons de créances ou de subventions, il convient de faire application des principes suivants : 

- à concurrence de la situation nette négative de la société bénéficiaire de l'abandon, l'aide accordée par chaque associé est 
déductible sur ses propres résultats imposables en proportion de l'effort consenti par chaque associé par rapport au montant total 
de l'aide consentie et non pas de ses droits dans la société aidée ; 

- à concurrence de la situation nette positive après abandon de la société qui en est bénéficiaire, l'aide accordée a pour effet de 
valoriser la participation détenue par chaque associé. Aussi, le montant d'aide non encore déduit est-il déductible sur les résultats 
imposables de chaque associé en proportion du pourcentage de participation des associés qui ne participent pas à l'opération. 

- Dès lors, si l'ensemble des associés est appelé à aider la société dans laquelle ceux-ci détiennent une participation, la fraction de 

l'aide correspondant à la situation nette positive ne peut faire l'objet d'aucune déduction. 

Exemple : En reprenant les données de l'exemple ci-dessus (cf. II-B-2-a-2°-b°), mais en supposant que la subvention d'un montant 
total de 100 000 € soit accordée par la société B (associée à 80 %) à concurrence de 90 000 € et par la société C (associée à 15 %) à 
concurrence de 10 000 €, le montant de l'aide déductible par chacune des sociétés B et C est déterminé ainsi qu'il suit : 

* A concurrence de la situation nette négative (- 50 000 €) de la société A ; 
- la société B peut déduire de ses résultats imposables une somme de : 50 000 € x 90 000 € / (90 000 € + 10 000 €) = 45 000€ ; 
- la société C peut déduire de ses résultats imposables une somme de : 50 000 € x 10 000 € / (90 000 € + 10 000 €) = 5 000 €; 

* A concurrence de la situation nette positive (+ 50 000 € ) de la société A après abandon. 
Le pourcentage de participation des associés qui ne participent pas à l'opération est de 100 % - (80 % + 15 %) = 5 %.  
Par suite : 

- la société B peut déduire de ses résultats imposables une somme de : (90 000 € - 45 000 €) x 5 % = 2 250 €; 

- la société C peut déduire de ses résultats imposables une somme de : (10 000 € - 5 000 €) x 5 % = 250 €. 

 
c° Situation nette positive avant abandon 
180 
Dans cette situation, la perte consécutive à l'abandon de créance est déductible des résultats de la société qui consent l'abandon en 
proportion de la part du capital de la société bénéficiaire de l'abandon détenue par les autres associés. 
Exemple : Soit une société A à l'encontre de laquelle une procédure de sauvegarde est ouverte et dont 80 % du capital est détenu par 
une société B. 
Au 31 décembre 2012, la société B subventionne pour des raisons financières sa filiale pour un montant de 70 000 € ; les associés 
minoritaires ne participent pas à l'opération. 
 

Situation initiale de la filiale au 31 décembre 2012. 
Actif réel 350 000,00 € Capital 100 000,00 € 

Déficit 70 000,00 € Passif réel 320 000,00 € 

Total 420 000,00 € Total 420 000,00 € 

 
La situation nette est positive pour un montant de : 350 000€ - 320 000 € = + 30 000 €. (actif réel) - (passif réel). 
 

Situation de la filiale après subvention au 31 décembre 2012. 
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Actif réel 420 000,00 € (dont 70 000 € de trésorerie) Capital 100 000,00 € 

Déficit 0,00 € Passif réel 320 000,00 € 

Total 420 000,00 € Total 420 000,00 € 

 
La situation nette est positive pour un montant de: 420 000 € - 320 000 € = + 100 000 €. 
La subvention versée par la société B à sa filiale A constitué donc une charge déductible de ses résultats imposables de l'exercice clos 
au 31 décembre 2012 pour un montant de : 70 000 € x (100 % - 80 %) = 14 000 €. 
Cas où l'aide est accordée par plusieurs associés. 
190 
Dans ce cas, le montant de l'aide accordée par chaque associé est déductible en proportion du pourcentage de participation des associés 
qui ne participent pas à l'opération (cf. § 170). 
(200 à 270) 
 

b. Agrément prévu à l'article 217 undecies du CGI 
275 
Pour les sociétés qui ont procédé à des opérations d'investissement dans le cadre de l'article 217 undecies du CGI et pour lesquelles 
le calcul de la rétrocession inclut notamment un abandon de créance autre qu'à caractère commercial, il est admis que cet abandon 
est déductible du résultat fiscal de l'entreprise qui le consent dès lors que la société a reçu l'agrément du Ministre chargé du budget 
antérieurement au 4 juillet 2012. 
En revanche, une aide autre qu'à caractère commercial consentie dans le cadre d'une opération d'investissement réalisée 
conformément à l'article 217 undecies du CGI, et ayant reçu l'agrément du Ministre postérieurement au 4 juillet 2012, ne sera plus 
déductible, conformément aux dispositions du 13 de l'article 39 du CGI. 

C. Abandons de créances assortis d'une clause de retour à meilleure fortune 
280 
Les abandons de créances sont parfois assortis d'une clause de retour à meilleure fortune. Cette clause a pour objet de permettre aux 
ex-créanciers de retrouver leur pouvoir de contrainte pour obliger leur ancien débiteur à honorer sa dette antérieure, dès lors que ce 
dernier retrouve des moyens financiers suffisants. 
Un abandon de créance assorti d'une clause de retour à meilleure fortune s'analyse donc en une convention caractérisée, d'une part, 
par l'extinction de l'obligation de l'entreprise débitrice qui entraîne pour elle la constatation d'un profit d'égal montant et, d'autre 
part, par la naissance d'une obligation nouvelle assortie d'une condition suspensive (le retour à meilleure fortune). 
Corrélativement, la société créancière est en droit de constater une perte dans les conditions exposées aux II-A et II-B. 
290 
La constatation ultérieure de gains suffisants rétablit la dette originelle, qui constitue symétriquement une charge déductible pour la 
société bénéficiaire de l'abandon de créance et un profit pour la société créancière. 
Bien entendu, lorsque la clause de retour à meilleure fortune vient à jouer, la société qui perçoit le remboursement de sa créance 
n'est imposable que sur les sommes qu'elle a initialement déduites. En cas de remboursement partiel, celui-ci est imposable dans le 
rapport du montant de la déduction initialement pratiquée au montant de la créance abandonnée. 
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Déficits et moins-values nettes à long terme – Report en 

avant des déficits :  

BOI-IS-DEF-10-30-20130410 
 
1  
Conformément aux dispositions du troisième alinéa du I de l’article 209 du code général des impôts (CGI), sous réserve de l'option 
pour le report en arrière prévue à l'article 220 quinquies du CGI, le déficit fiscal subi au cours d'un exercice donné constitue une charge 
de l'exercice suivant et doit être imputé sur le bénéfice de cet exercice. En cas d'insuffisance de ce dernier, l'excédent du déficit peut 
être reporté sans limitation de durée et dans les mêmes conditions sur les résultats des exercices postérieurs. 
10 
En revanche, l'imputation de déficits antérieurs sur le bénéfice constaté au titre d'un exercice est limitée à hauteur d'un plafond égal 
à 1 000 000 € majoré d'un montant de 50 % du bénéfice imposable de l'exercice excédant cette première limite. 
12 
Le taux de 50 % est applicable en cas d'imputation des déficits sur les bénéfices des exercices clos à compter du 31 décembre 2012. 
Ainsi, sont concernés aussi bien les déficits subis au titre des exercices clos à compter du 31 décembre 2012 que les déficits reportables 
au titre des exercices clos avant cette même date pour lesquels la société n'a pas opté pour le report en arrière en application des 
dispositions de l’article 220 quinquies du CGI (BOI-IS-DEF-20). 
 

I. Champ d'application du report en avant et du plafonnement de l'imputation des déficits 
A. Entreprises concernées 

14 
Sont concernés les déficits de l'ensemble des entreprises soumises de droit ou sur option à l'impôt sur les sociétés en application des 
dispositions de l'article 206 du CGI. 
 

B. Déficits concernés 
16 
Sont concernés par le report en avant illimité et par la mesure de plafonnement : 

- sous réserve de l'option pour le report en arrière prévue à l'article 220 quinquies du CGI, le déficit fiscal subi au cours d'un exercice 
donné ; 

- le déficit d'ensemble des groupes de sociétés, mentionnés aux articles 223 A et suivants du CGI, y compris lorsque le régime de 
groupe cesse de s'appliquer (CGI, art. 223 C et CGI, art. 223 S) ; 

- les déficits transférés à la société absorbante ou bénéficiaire des apports en application du II de l'article 209 du CGI. 18 

- Les déficits soumis à la mesure de plafonnement sont aussi bien les déficits reportables au titre des exercices clos avant le 21 

septembre 2011 pour lesquels la société n'a pas opté pour leur report en arrière en application des dispositions de l'article 220 

quinquies du CGI que les déficits subis au titre des exercices clos à compter de cette même date. 

 
II. Report illimité dans le temps des déficits 

20 
Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2004, le report en avant des déficits pour les entreprises soumises à l’impôt sur les 
sociétés est illimité dans le temps. Cette disposition s’applique également aux déficits reportables à la clôture de l’exercice précédant 
le premier exercice ouvert à compter du 1er janvier 2004. 
 (30) 
40 
Pour les entreprises dont l’exercice coïncide avec l’année civile, il en ressort que les déficits restant à reporter au 31 décembre 2003, 
c’est-à-dire les déficits dégagés au titre des exercices 1999 à 2003, et les déficits nés à compter du 1er janvier 2004 deviennent 
indéfiniment reportables. Pour les entreprises dont l’exercice ne coïncide pas avec l’année civile, il en ressort que les déficits restant à 
reporter à la fin de l’exercice clos en 2004, c’est-à-dire dégagés au titre des exercices clos de 2000 à 2004, et les déficits nés à compter 
du 1er jour de l’exercice ouvert en 2004 deviennent indéfiniment reportables. 
50 
Les déficits concernés par le report en avant illimité sont constitués, d'une part, par l'intégralité des déficits dégagés sur les exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2004 et, d'autre part, par les déficits reportables à la clôture de l'exercice précédant le premier exercice 
ouvert à compter du 1er janvier 2004. 
L'application de ces dispositions conduit en 2004 à considérer comme reportables sans limitation de durée les déficits provenant 
d'exercices ouverts à compter du 1er janvier 1999. 
Exemple 1 : Entreprise dont l'exercice coïncide avec l'année civile et confrontée à la situation fiscale suivante : situation fiscale de 
l'entreprise - exemple 1 
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 199
8 

199
9 

200
0 

2001 2002 2003 2004 

Résultat (après
 constitution éventuelle 
d’ARD - sauf en 2004) 

- 10 
000 

-15 
000 

- 5 
000 

+ 3 
000 

+ 4 
000 

- 5 000 + 7 000 

Cumul des déficits reportables - 10 
000 

- 25 
000 

- 30 
000 

- 27 
000 

- 23 
000 

- 25 
000 (1)

- 18 
000 (2)(1) Le solde de déficit de 1998, soit 10 000 - (3 000 + 4 000) = 3 000, n’étant plus reportable sur les exercices suivants, lors de la clôture 

de l’exercice 2003, est définitivement perdu. 
(2) Le reliquat de déficit de 1999 soit 15 000 - 7 000 = 8 000 qui aurait été perdu en application de l’ancienne législation est désormais 

reportable indéfiniment, à l’instar des déficits des exercices ultérieurs. 
 
Exemple 2 : Entreprise dont l'exercice débute le 1er septembre N pour s'achever le 30 août N+1 et confrontée à une situation fiscale 
identique : 
situation fiscale de l'entreprise - exemple 2 
 

 199
8/99 

1999/0
0 

2000/01 2001/0
2 

2002/0
3 

2003/0
4 

2004/0
5 

Résultat (après 
constitution 
éventuelle d’ARD - 
sauf pour l’exercice 
2004/05) 

- 10 
000 

-15 000 - 5 000 + 3 000 + 4 000 - 5 000 + 7 000 

Cumul des déficits 
reportables 

- 10 
000 

- 25 
000 

- 30 000 - 27 
000 

- 23 000 - 25 000 
(1) 

- 18 
000 
(2) (1) Le solde de déficit de l’exercice 1998/99, soit 10 000 - (3 000 + 4 000) = 3 000, n’étant plus reportable sur le premier exercice ouvert 

à compter du 1er janvier 2004, est donc définitivement perdu. 
(2) Le reliquat de déficit de l’exercice 1999/00, soit 15 000 - 7 000 = 8 000 qui aurait été perdu en application de l’ancienne législation est 

désormais reportable indéfiniment, à l’instar des déficits des exercices ultérieurs. 
 
60 
Pour les opérations de fusions et opérations assimilées placées sous le régime de faveur de l'article 210 A du CGI étant intervenues 
en 2004 et ayant concerné des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2004, le transfert des déficits s'est effectué sans limitation 
de durée de report chez la société bénéficiaire de l'apport. Ce droit au report illimité dans le temps concerne par conséquent les 
déficits nés au cours d'exercices ouverts à compter du 1er janvier 2004 et ceux restant à reporter à la clôture de l'exercice précédant 
ledit exercice. 
70 
Ces modalités valent également en cas de transfert, sur agrément, au profit de sociétés membres d'un nouveau groupe des déficits de 
la société absorbée ou scindée lorsque celle-ci était elle-même société mère d'un groupe fiscal. 
Pour plus de précisions, il convient de se reporter s'agissant du transfert de déficits d'ensemble dans le cadre d'opération : 

- d'absorption au BOI-IS-GPE-50-10-30 ; 

- de scission au BOI-IS-GPE-50-30-30 ; 

- d'apport partiel d'actif au BOI-IS-GPE-50-40. 80 

Il est rappelé que, quand bien même les déficits, reportables sans limitation de durée, ne sont plus millésimés, il appartient au 
contribuable qui entend reporter sur ses bénéfices ultérieurs le déficit subi au cours d'un exercice de justifier l'existence de ce déficit, 
lequel doit donc être constaté par une comptabilité régulière et complète (CE, arrêt du 17 décembre 1975, req. N° 90-991), même si 
ce déficit remonte à une période antérieure à dix ans, et ce, nonobstant les dispositions de l'article L. 123-22 du code de commerce 
(CE, arrêt du 8 février 1967, req. n° 66716). 
90 
Il est également rappelé que l'administration est fondée à vérifier les exercices qui suivent l'exercice déficitaire, même s'ils sont 
bénéficiaires et couverts eux-mêmes par la prescription, dans la mesure où le déficit résiduel considéré par l'entreprise comme un 
élément de la détermination du bénéfice imposable de l'exercice vérifié et non prescrit, est le résultat de la différence entre le déficit 
initial et d'éventuels résultats bénéficiaires réalisés dans l'intervalle et qui ne l'ont pas totalement absorbé. Toutefois, bien entendu, 
aucune imposition ne saurait être établie au titre des exercices prescrits (CE, arrêt du 25 novembre 1966, req. n° 63522). 
 

III. Bénéfice d’imputation 
100 
Sous réserve de certaines particularités, les bénéfices passibles de l'impôt sur les sociétés sur lesquels s’opère l’imputation des déficits 
sont déterminés selon les règles applicables en matière de bénéfices industriels et commerciaux (CGI, art. 209, I- al.1). En particulier, 
le bénéfice imposable est le bénéfice net, déterminé d'après les résultats d'ensemble des opérations de toute nature effectuées par 
l'entreprise. Conformément au I de l'article 39 du CGI, le bénéfice net servant d'assiette à l'impôt est établi sous déduction de toutes 
les charges. Celles-ci comprennent notamment les amortissements réellement effectués par l'entreprise au titre de la période 
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d'imposition. 
(110) 
120 
Si un contrôle fiscal fait apparaître ou a pour effet de majorer un bénéfice fiscal, constaté au titre d'un exercice clos à compter du 21 
septembre 2011, sur lequel auraient pu être imputés des déficits antérieurs de la société, l’imputation sur le bénéfice rehaussé devra 
être effectuée selon les modalités prévues à l’article 2 de la loi n° 2011-1117 du 19 septembre 2011 de finances rectificative pour 
2011. 
 
(130) 
140 

 
A. Règles générales 

IV. Modalités d’imputation des déficits 
 
En application des dispositions du troisième alinéa du I de l’article 209 du CGI, sous réserve de l'option pour le report en arrière prévue 
à l'article 220 quinquies du CGI, en cas de déficit subi pendant un exercice, ce déficit est considéré comme une charge de l'exercice 
suivant et déduit du bénéfice réalisé pendant ledit exercice dans la limite d’un montant de 1 000 000 € majoré de 50 % du montant 
correspondant au bénéfice imposable dudit exercice excédant ce premier montant. 
Si ce bénéfice n'est pas suffisant pour que la déduction puisse être intégralement opérée, l'excédent du déficit est reporté dans les 
mêmes conditions sur les exercices suivants. 
Il en est de même de la fraction de déficit non admise en déduction en application des nouvelles dispositions. (150) 
160 

Exemple : 
Soit une entreprise qui au titre de l’exercice clos en N, a subi un déficit d’un montant de 2 000 000 €. En N+1, elle réalise un bénéfice 
égal à 1 500 000 €. 
Le déficit reportable en avant sur N+1 est de : 1 000 000 € + (50 % x 500 000 €) = 1 250 000 €. 
Le bénéfice taxable au titre de l’exercice clos en N+1 sera égal à : 1 500 000 € – 1 250 000 € = 250 000 €. 
La fraction du déficit subi en N non admise en déduction du bénéfice N+1 en application des règles de plafonnement est reportée sur 
les exercices suivants, de sorte qu'à la clôture de l'exercice N+1, le montant des déficits reportables est égal à 750 000 €. 
170 
Par ailleurs, il résulte des dispositions de l’article 209 du CGI que, lorsque sur un exercice donné, le montant des déficits imputables 
ou le montant du bénéfice sur lequel des déficits peuvent être imputés sont inférieurs à 1 000 000 €, les mesures de plafonnement 
précédemment évoquées ne trouvent pas à s’appliquer au titre de l’exercice considéré. 
Exemple : 
Soit une entreprise ayant subi un déficit d’un montant de 900 000 € au titre de l’exercice clos en N. En N+1, elle réalise un bénéfice 
égal à 1 500 000 €. 
La mesure de plafonnement de l’imputation des déficits antérieurs ne trouve pas à s’appliquer en pareille hypothèse puisque le déficit 
à reporter est inférieur à 1 000 000 €. La société peut donc imputer l’intégralité du déficit subi en N, de sorte que le bénéfice taxable 
au titre de l’exercice N+1 sera égal à 600 000 €. 
 

B. Règles particulières 
1. Cas des PME pour lesquelles les bénéfices sont soumis pour partie au taux réduit d'impôt sur les sociétés 

180 
En application du b du I de l’article 219 du CGI, pour les redevables de l’impôt sur les sociétés ayant réalisé un chiffre d’affaires de 
moins de 7 630 000 € au cours de l’exercice ou de la période d’imposition, ramené s’il y a lieu à douze mois, le taux de l’impôt applicable 
au bénéfice imposable est fixé, dans la limite de 38 120 € de bénéfice imposable par période de douze mois, à 15 % (pour les exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2002). Ce régime est commenté au BOI-IS-LIQ-20-20. 
190 
S’agissant de ces sociétés, les règles de plafonnement de l’imputation des déficits s’appliquent avant détermination de la quote-part 
de bénéfice soumise au taux réduit. 
Exemple : 
Soit une entreprise ayant subi un déficit d’un montant de 2 000 000 € au titre de l’exercice clos en N. En N+1, elle réalise un bénéfice 
égal à 1 500 000 €, éligible pour partie au taux réduit de l’impôt sur les sociétés. 
Comme pour l’ensemble des sociétés à l'impôt sur les sociétés, il convient d’appliquer dans un premier temps les règles de 
plafonnement de l’imputation des déficits antérieurs. 
Le déficit reportable en avant sur N+1 est de : 1 000 000 € + (50 % x 500 000 €) = 1 250 000 €. 
Le bénéfice taxable au titre de l’exercice clos en N+1 sera égal à: 1 500 000 € - 1 250 000 € = 250 000 €. 
Les 250 000 € sont taxés conformément aux dispositions du b du I de l’article 219 du CGI : 

- 38 120 € x 15 % ; 

- et le solde, soit 211 880 €, au taux de droit commun. 
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2. Application du dispositif en cas de constatation d'une plus-value nette à longterme 

200 
En vertu des dispositions du troisième alinéa du 1 du I de l’article 39 quindecies du CGI, lorsqu’au cours d’un même exercice, la 
compensation entre plus-values et moins-values à long terme fait apparaître une plus-value nette à long terme, cette dernière peut 
être utilisée pour compenser le déficit d’exploitation éventuellement subi à la clôture de l’exercice. 
Dans une telle hypothèse, la mesure de plafonnement des déficits imputables ne s’applique pas. 
Exemple : 
Une société constate à la clôture d’un exercice un déficit fiscal de 2 500 000 €. Par ailleurs, elle constate à la clôture du même exercice, 
une plus-value nette à long terme de 1 200 000 € taxable au taux de 15 %, qu’elle choisit de compenser avec le déficit ordinaire de 
l’exercice. 
Au titre de cet exercice, la société constate donc un déficit reportable en avant sur les bénéfices réalisés au titre des exercices ultérieurs 
de 1 300 000 € (2 500 000 € - 1 200 000 €). 
210 
Dès lors que, par tolérance administrative, la plus-value nette à long terme d'un exercice peut également être compensée avec les 
déficits fiscaux qui demeurent reportables sur les bénéfices dudit exercice, la mesure de plafonnement des déficits imputables 
s’applique. Pour plus de précisions, il convient de se reporter au BOI-BIC-PVMV-20-40-10. 
Ainsi, lorsque la société constate au titre d’un même exercice à la fois un bénéfice fiscal et une plus-value nette à long terme, la 
franchise de 1 000 000 € ne trouve à s’appliquer qu’une seule fois et selon les modalités choisies par la société. 
Exemple : 
Une société dégage un bénéfice fiscal de 1 360 000 € taxable à l’impôt sur les sociétés au taux de droit commun et une plus- value 
nette à long terme de 800 000 € taxable au taux de 15 %. Par ailleurs, cette société dispose d’un stock de déficits ordinaires reportables 
de 4 000 000 €. 
 
Hypothèse 1 : La société ne compense pas la plus-value nette à long terme avec les déficits antérieurs. 
Hypothèse 1 

Montants en € Base Taux d’IS Montant de l’IS 

Résultat fiscal 1 360 000 €   

Imputation des déficits antérieurs 1 180 000 € (1)
   

Bénéfice fiscal soumis à l'IS au taux de 33, 1/3 % 180 000 € (2)
 33, 1/3 % 60 000 € 

Plus-value nette à long terme 800 000 € (3)
 15 % 120 000 € 

IS dû 180 000 € 
(1) Le montant du déficit imputable est égal à 1 000 000 + [(1 360 000 - 1 000 000) x 50 %] = 1 180 000. 
(2) 1 360 000 - 1 180 000. 
(3) Le montant de la plus-value nette à long terme est inchangé (hypothèse que la société ne dispose pas de moins-values à long terme 
subies au cours des 10 exercices antérieurs). 
Hypothèse 2 : La société compense son déficit avec sa plus-value nette à long terme avec imputation prioritaire de la franchise de 1 000 
000 € sur le bénéfice fiscal soumis à l’IS à 33,1/3 %. 
Hypothèse 2 

Montants en € Base Taux d’IS Montant de l’IS 

Résultat fiscal 1 360 000 €   

Imputation des déficits antérieurs 1 180 000 €(1)
   

Bénéfice fiscal soumis à l'IS au taux de 33, 1/3 % 180 000 € 33, 1/3 % 60 000 € 

Plus-value nette à long terme 800 000 €   

Imputation des déficits antérieurs 400 000 €(2)
   

Plus-value nette à long terme taxable 400 000 € 15 % 60 000 € 

IS dû 120 000 € 
(1) Le montant du déficit imputable est égal à 1 000 000 € + [(1 360 000 € - 1 000 000 €) x 50 %] = 1 180 000 €. 
(2) Le montant du déficit imputable est égal à 800 000 x 50 % car la franchise de 1 000 000 € a été utilisée par imputation sur le résultat 
taxable au taux normal. 
 

3. Cas des sociétés en difficulté 
220 
Le quatrième alinéa du I de l'article 209 du CGI prévoit une exception à la règle de limitation d'imputation des déficits reportés en 
avant, au profit des sociétés bénéficiant d'abandons de créances consentis : 

- en application d'un accord constaté ou homologué dans les conditions prévues à l'article L. 611-8 du code de commerce ou ; 
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dans le cadre d'une procédure de sauvegarde au sens des articles L. 620-1 du code de commerce à L. 628-7 du code du commerce, 
une procédure de redressement judiciaire au sens des articles L. 631-1 du code de commerce à L. 632-4 du code de commerce ou de 
liquidation judiciaire au sens des articles L. 640-1 du code de commerce à L. 644-6 du code de commerce ou toute procédure 
d'insolvabilité mentionnée à l'annexe A du règlement CE n° 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000. 
 
Dans ces hypothèses, pour la détermination des résultats d'une société bénéficiaire d'abandons de créances au titre des exercices clos 
à compter du 31 décembre 2012, la limite de 1 000 000 € mentionnée au troisième alinéa du I de l'article 209 du CGI est majorée du 
montant des abandons de créances qui lui ont été consentis au cours de l'exercice. 
225 
L'abandon de créance s'entend de la renonciation par une entreprise à exercer les droits que lui confère l'existence de créances. 
Pour plus de précisions sur la notion d'abandon de créances, il convient de se reporter au BOI-BIC-BASE-50-10, étant précisé que, pour 
l'application de la présente exception, les subventions ou sommes de toute nature versées par une entreprise à une société tierce ne 
sont pas assimilées à des abandons de créances. 
Exemple : 
Soit une société qui, au titre de l'exercice clos en N, a subi un déficit reportable en avant d'un montant de 3 000 000 €. En N+1, elle 
réalise un bénéfice égal à 2 000 000 € (abandon de créances compris). Au cours de ce même exercice, la société a fait l'objet d'une 
procédure de sauvegarde et, dans le cadre de cette procédure, a bénéficié d'un abandon de créance de  500 000 €. 
Le déficit reportable en avant sur N+1 est de : 
(1 000 000 € + 500 000 €) + [(2 000 000 - 1 500 000 €) x 50 %] = 1 750 000 €. 
Le bénéfice taxable au titre de l'exercice clos en N+1 est de : 2 000 000 € - 1 750 000 € = 250 000 €. 
 

V. Situations entraînant la perte du droit au report des déficits 
230 
Le report illimité des déficits constitue un principe général, il comporte des exceptions que sont les situations particulières dans 
lesquelles la perte du droit à imputer les déficits sur des exercices ultérieurs est expressément prévue. Sont visées les hypothèses de 
dissolution, de transformation entraînant la création d’une personne morale nouvelle, d’apport en société, de fusion, de transfert du 
siège ou d’un établissement à l’étranger (CGI, art. 221, 2-al. 1), de changement de régime fiscal (CGI, art. 221, 2-al. 2) ou de 
changement d’objet social ou d’activité réelle (CGI, art. 221, 5). 
240 
En cas de fusion ou opération assimilée placée sous le régime de l'article 210 A du CGI, les déficits antérieurs non encore déduits par 
la société absorbée ou apporteuse peuvent être transférés, dans les conditions et limites prévues au II de l’article 209 du CGI, à la ou 
aux sociétés bénéficiaires des apports, et imputables sur ses ou leurs bénéfices ultérieurs. 
Pour l'ensemble de ces situations, il convient de se reporter au BOI-IS-DEF-10-10, consacré aux conditions d'admission du report 
déficitaire. 

VI. Obligations déclaratives 
250 
Les entreprises relevant du régime réel doivent compléter : 

- le tableau n° 2058-B « déficits, indemnités pour congés à payer et provisions non déductibles » (CERFA n° 10952) ; 

 ou le tableau n° 2058-B bis « état de suivi des déficits et affectation des moins-values à long terme comme si la 

société était imposées séparément » (CERFA n°10929) dans le cas du régime de groupe. 

Le montant du déficit reporté en avant est également porté en ligne XL du tableau n° 2058-A « détermination du résultat fiscal » 
(CERFA n° 10951). 
Les entreprises relevant du régime simplifié d’imposition doivent compléter le tableau n° 2033-D « relevé des provisions, 
amortissements dérogatoires, déficits reportables, crédits d’impôts » (CERFA n° 10959). 
Le montant du déficit reporté en avant est également porté en ligne 360 du tableau n° 2033-B « compte de résultat simplifié de l’exercice 
(en liste) » (CERFA n° 10957). 
L'ensemble de ces imprimés est disponible sur le site www.impots.gouv.fr à la rubrique recherche de formulaires. 
 

CVAE – Obligations déclaratives : 

BOI-CVAE-DECLA-20-20190703 
37 
 
En cas d'ouverture d'une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaires à compter du 1er juillet 2014, la 
déclaration n° 1329-DEF (CERFA n° 14357) mentionnant le montant de la CVAE doit être souscrite dans les soixante jours du jugement 
d'ouverture de la procédure collective. 
 
Par exception, en cas d'ouverture d'une de ces procédures lorsqu'il n'est pas mis fin à la poursuite de l'activité, à défaut de pouvoir 
procéder à la liquidation définitive de la CVAE due au titre de l'année du jugement d'ouverture de la procédure collective, le redevable 
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doit déposer, dans les soixante jours du jugement d'ouverture, une déclaration n° 1329-DEF (CERFA n° 14357) estimative du montant 
de la CVAE. Cette déclaration doit mentionner une estimation du montant de la CVAE due au titre de l'année au cours de laquelle la 
procédure collective a été ouverte, déterminée en fonction du chiffre d'affaires et de la valeur ajoutée mentionnés dans la dernière 
déclaration de résultat exigée. Cette obligation déclarative ne se substitue pas à l'obligation déclarative devant être effectuée lors de 
l'exigibilité de la CVAE. Le redevable doit donc procéder à un nouveau dépôt de la déclaration n° 1329-DEF (CERFA n° 14357) au plus 
tard le deuxième jour ouvré suivant le 1er mai de l'année suivant celle de l'imposition, la déclaration n° 1329-DEF (CERFA n° 14357) 
devant être actualisée des nouveaux éléments connus à cette date. 

 
40 

 
Si la liquidation définitive fait apparaître que les acomptes versés sont supérieurs à la cotisation effectivement due, l’excédent, 
déduction faite des autres impôts directs dus par l’entreprise, est restitué dans les soixante jours suivant le deuxième jour ouvré 
suivant le 1er mai de l’année suivant celle de l’imposition. 
 
Remarque : Lorsque l'imprimé n° 1329-DEF (CERFA n° 14357) faisant apparaître l’excédent de versement est déposé après le deuxième 
jour ouvré suivant le 1er mai de l’année suivant celle de l’imposition, la restitution est effectuée dans les soixante jours suivant la date 
de dépôt de cet imprimé. 
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DROIT DES MARCHÉS PUBLICS 
 
 
 

L’accès des entreprises en difficulté aux marchés publics :  

Synthèse des textes applicables 
 
 
Source : Note technique de la Direction des Affaires Juridiques des ministères économique et financier, ESPACE MARCHÉS PUBLICS 
Rubrique Conseil aux acheteurs / Fiches techniques : ENTREPRISES EN DIFFICULTÉ PENDANT L’EXÉCUTION D’UN MARCHÉ PUBLIC – à 
jour au 01/04/2019 
 

2. Conséquences du placement du titulaire en procédure de sauvegarde, en redressement judiciaire, en liquidation judiciaire ou 

en rétablissement professionnel pendant l’exécution du marché public  

 
Toute clause contractuelle qui prévoirait une résiliation systématique du contrat en cas d’ouverture d’une procédure de sauvegarde 
(article L. 622-13 du code du commerce), de redressement judiciaire (article L. 631-14 du code du commerce), de liquidation judiciaire 
(article L. 641-11-1 du code du commerce) ou de sauvegarde accélérée (article L. 628-1 du code de commerce) est nulle.  
 

2.1. Titulaire d’un marché public en procédure de sauvegarde ou de sauvegarde accélérée  

 
Le prononcé de l’ouverture d’une procédure de sauvegarde n’emporte pas de plein droit la résiliation des contrats en cours. L’acheteur, 
cocontractant de l’entreprise en difficulté, peut interroger l’administrateur judiciaire pour savoir s’il entend poursuivre, ou non, le 
contrat. Le marché public est résilié de plein droit en l’absence de réponse, dans un délai d’un mois, de l’administrateur à la mise en 
demeure adressée par l’acheteur (III de l’article L. 622-13 du code de commerce). L’administrateur peut également demander au juge 
de prononcer la résiliation (IV de l’article L. 622-13 du code de commerce). Dans le cadre d’une procédure de sauvegarde accélérée, les 
contrats sont poursuivis de plein droit. Les cas de résiliation de plein droit ainsi que la faculté offerte à l’administrateur de demander au 
juge le prononcé de la résiliation prévus à l’article L. 622-13 du code de commerce pour la procédure de sauvegarde ne s’appliquent pas.  

 

2.2. Titulaire d’un marché public placé en redressement judiciaire  

 
Lorsqu’une entreprise titulaire d’un marché public fait l’objet d’une mesure de redressement judiciaire, elle doit, comme pour tous 
les autres cas d’exclusion mentionnés des articles L. 2141-1 à L. 2141-11 du code de la commande publique, en informer 
immédiatement l’acheteur conformément au 1er alinéa de l’article L. 2195-4 du même code. Dans ce cas, l’acheteur peut résilier le 
marché pour le motif de défaut d’information de l’acheteur par l’entreprise (3ème alinéa du même article).  
 
Néanmoins, par exception, le 3ème alinéa de l’article L. 2195-4 dispose que « l’acheteur ne peut prononcer la résiliation du marché 
lorsque l’opérateur économique fait l’objet d’une procédure de redressement judiciaire instituée par l’article L. 631-1 du code de 
commerce, à condition que celui-ci l'ait informé sans délai de son changement de situation ».  
 
Il ressort de ces dispositions que le défaut d’information de l’acheteur par l’entreprise titulaire du marché quant à son changement 
de situation ayant donné lieu à un placement en redressement judiciaire peut fonder la résiliation par l’acheteur du marché public 
sans indemnité en raison du manquement fautif du titulaire à cette obligation.  
 
Dans l’hypothèse où l’acheteur a été informé de l’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire à l’encontre du titulaire de 
son marché public, il pourra adresser une mise en demeure à l’administrateur qui dispose d’un délai d’un mois pour se prononcer sur 
la poursuite du marché public en cours (articles L. 622-13 et L. 631-14 du code de commerce).  
 
Les CCAG prévoient qu’« en cas de redressement judiciaire, le marché est résilié, si après mise en demeure de l’administrateur 
judiciaire, dans les conditions prévues à l’article L. 622-13 du code de commerce, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations 
du titulaire. (…) La résiliation n’ouvre droit, pour le titulaire, à aucune indemnité ». Si l’administrateur judiciaire se prononce pour la 
continuation du contrat, l’acheteur ne peut, sans commettre de faute, procéder à sa résiliation de manière unilatérale, sauf motif 
d’intérêt général caractérisé. Si l’administrateur décide la résiliation du contrat dans le cadre prévu au II de l’article L. 622-13 du code 
de commerce, cette décision s’impose aussi à l’acheteur.  
 
À défaut d’une telle information, en revanche, l’entreprise ne pourra pas prétendre à cette protection spécifique. Deux hypothèses 
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doivent alors être distinguées :  

- Si la période d’observation ne couvre pas la durée prévisible d’exécution du marché public, alors l’acheteur pourra, de plein 

droit, procéder à la résiliation du contrat sans avoir à saisir obligatoirement l’administrateur.  

- En revanche, dans l’hypothèse où la période d’observation couvre la période prévisionnelle d’exécution du marché public, 

l’acheteur ne pourra, sur le fondement de l’article L.2195-4 du code de la commande publique, résilier le marché: l’opérateur 

économique titulaire du marché ne se trouve pas sous le coup d’une interdiction de soumissionner et le seul placement en 

redressement judiciaire ne constitue pas une faute. Mais cette situation ne met pas l’entreprise à l’abri de sanctions ou 

résiliation pour d’autres fautes. 

En toute hypothèse, l’acheteur disposera toujours de la possibilité d’adresser une mise en demeure à l’administrateur pour qu’il se 
prononce dans un délai d’un mois sur la poursuite du marché public en cours.  
 

Point d’actualisation – janvier 2021   
 
La loi ASAP a levé l’interdiction faite aux entreprises en redressement judiciaire de se porter candidate à un marché public, sans avoir 
à démonter leur capacité à poursuivre leur activité durant la durée du contrat, en leur permettant de le faire dès lors qu’elles 
bénéficiaient d’un plan de redressement (loi art. 131, 2° et 9° ; c. com. pub. art. L. 2141-3 3° et L. 3123-3 3° modifiés) 

 

2.3. Titulaire d’un marché public placé en liquidation judiciaire  

La mise en liquidation judiciaire d’une entreprise a pour effet d’interrompre l’exercice de ses activités. Celle-ci n’est plus en mesure 
de remplir les obligations contractuelles qui découlent d’un marché public dont elle est titulaire. Elle en informe donc l’acheteur en 
produisant une copie du jugement de liquidation judiciaire qui désigne le liquidateur.  
 
L’acheteur adresse ensuite une mise en demeure au liquidateur de se prononcer sur la poursuite de l’exécution du contrat.  
 
Conformément aux dispositions prévues dans les CCAG, lorsque les marchés publics y font référence : « en cas de liquidation judiciaire 
du titulaire, le marché est résilié, si, après mise en demeure du liquidateur, dans les conditions prévues à l’article L. 641-10 du code 
de commerce, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du titulaire. La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la 
date de l’événement. Elle n’ouvre droit, pour le titulaire, à aucune indemnité ».  
 
Si le liquidateur confirme que l’entreprise n’est plus en mesure d’exécuter les prestations du marché ou en l’absence de réponse au 
bout d’un mois (ce délai pouvant être diminué ou augmenté, dans la limite de deux mois, par le juge commissaire), l’acheteur est 
fondé à prononcer la résiliation de plein droit du marché sans indemnisation du titulaire (article L. 641-11-1 du code de commerce).  
 
La seule exception à la possibilité de résilier est la situation dans laquelle le prononcé de la liquidation judiciaire s’accompagne d’une 
période de maintien de l’activité de l’entreprise auquel cas le liquidateur peut exiger l’exécution des contrats en cours. Préalablement 
à la résiliation du contrat, l’acheteur doit donc vérifier que la mise en liquidation judiciaire du contractant n’est pas assortie d’une 
période de maintien de l’activité.  
 
Si le liquidateur se prononce pour la continuation du contrat, l’acheteur ne peut, sans commettre de faute, procéder à sa résiliation 
de manière unilatérale.  
 
La survenance de la liquidation judiciaire ne permet pas de bénéficier d’un remboursement anticipé de la retenue de garantie. Cette 
dernière ne pourra être versée au liquidateur judiciaire qu’un mois après l’expiration du délai de garantie d’un an (article R.2191-42 
du code de la commande publique) à condition qu’aucune réserve n’ait été formulée ou qu’elles aient été entièrement levées.  
 

2.4. Titulaire d’un marché public placé en rétablissement professionnel  

La procédure de rétablissement professionnel est sans incidence sur la poursuite des contrats en cours. Le code de commerce ne 
prévoit pas de dispositions équivalentes à celles existant pour la procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de 
liquidation judiciaire. 
 
  

http://www.fhbx.eu/


 

 

215SELARL FHBX                 Administrateurs Judiciaires - Livre VI du Code de Commerce – juin 2024 - www.fhbx.eu 

CODE MONÉTAIRE ET FINANCIER 
 

Article L. 211-20 - nantissement de comptes titres 
Version en vigueur depuis le 01 janvier 2022 

Modifié par Ordonnance n°2021-1192 du 15 septembre 2021 - art. 29 
 

I. ― Le nanfissement d'un compte-titres est constitué, tant entre les parties qu'à l'égard de la personne morale émettrice et des 
tiers, par une déclaration signée par le titulaire du compte. Cette déclaration comporte les énonciations fixées par décret. Les titres 
financiers figurant initialement dans le compte nanti, ceux qui leur sont substitués ou les complètent en garantie de la créance initiale 
du créancier nanti, de quelque manière que ce soit, ainsi que, sauf convention contraire des parties, leurs fruits et produits en toute 
monnaie, sont compris dans l'assiette du nantissement. Les titres financiers et les sommes en toute monnaie postérieurement inscrits 
au crédit du compte nanti, en garantie de la créance initiale du créancier nanti, sont soumis aux mêmes conditions que ceux y figurant 
initialement et sont considérés comme ayant été remis à la date de déclaration de nantissement initiale. Le créancier nanti peut 
obtenir, sur simple demande au teneur de compte, une attestation de nantissement de compte-titres, comportant inventaire des 
titres financiers et sommes en toute monnaie inscrits en compte nanti à la date de délivrance de cette attestation. 

 
I bis.-Lorsqu'un même compte-titres fait l'objet de plusieurs nantissements successifs, le rang des créanciers est réglé par l'ordre de 
leur déclaration. Dans ce cas, le titulaire du compte ou le créancier nanti notifie successivement chacun des nantissements au teneur 
de compte. 

 
II. ― Le compte nanti prend la forme d'un compte spécial ouvert au nom du titulaire et tenu par un intermédiaire mentionné à 

l'article L. 211-3, un dépositaire central ou, le cas échéant, l'émetteur. 
 

A défaut d'un compte spécial, sont réputés constituer le compte nanti les titres financiers mentionnés au premier alinéa, ainsi que les 
sommes en toute monnaie ayant fait l'objet d'une identification à cet effet par un procédé informatique. 
 

III. ― Lorsque les fitres financiers figurant dans le compte nanfi sont inscrits dans un compte tenu par l'émefteur et que celui-ci 
n'est pas une personne autorisée à recevoir des fonds remboursables du public au sens de l'article L. 312-2, les fruits et produits 
mentionnés au I versés en toute monnaie sont, lorsqu'ils n'ont pas été exclus de l'assiette du nantissement par convention des parties, 
inscrits au crédit d'un compte fruits et produits ouvert au nom du titulaire du compte nanti dans les livres d'un intermédiaire 
mentionné à l'article L. 211-3 ou d'un établissement de crédit. Cette inscription peut avoir lieu à tout moment. Les fruits et produits 
sont réputés faire partie intégrante du compte nanti à la date de signature de la déclaration de nantissement quelle que soit la date 
d'ouverture du compte fruits et produits. Le créancier nanti peut obtenir, sur simple demande au teneur du compte fruits et produits, 
une attestation comportant l'inventaire des sommes en toute monnaie inscrites au crédit de ce compte à la date de la délivrance de 
cette attestation. 

 
IV. ― Le créancier nanti définit avec le titulaire du compte‐titres les conditions dans lesquelles ce dernier peut disposer des titres 

financiers et des sommes en toute monnaie figurant dans le compte nanti. Le créancier nanti bénéficie en toute hypothèse d'un droit 
de rétention sur les titres financiers et sommes en toute monnaie figurant au compte nanti. 

 
V. ― Le créancier nanfi fitulaire d'une créance certaine, liquide et exigible peut, pour les fitres financiers, français ou étrangers, 

admis sur une plateforme de négociation, les parts ou actions d'organismes de placement collectif, ainsi que pour les sommes en 
toute monnaie, réaliser le nantissement, civil ou commercial, huit jours - ou à l'échéance de tout autre délai préalablement convenu 
avec le titulaire du compte ― après mise en demeure du débiteur remise en mains propres ou adressée par courrier recommandé. Cette 
mise en demeure du débiteur est également notifiée au constituant du nantissement lorsqu'il n'est pas le débiteur ainsi qu'au teneur 
de compte lorsque ce dernier n'est pas le créancier nanti. La réalisation du nantissement intervient selon des modalités fixées par décret. 

 

 
Pour les instruments financiers autres que ceux mentionnés à l'alinéa précédent, le créancier nanti titulaire d'une créance certaine, 
liquide et exigible peut réaliser le nantissement, civil ou commercial, huit jours après mise en demeure du débiteur remise en mains 
propres ou adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, à défaut d'un autre délai préalablement convenu 
avec le titulaire du compte. Cette mise en demeure du débiteur est également notifiée au constituant du nantissement lorsqu'il n'est 
pas le débiteur ainsi qu'au teneur de compte lorsque ce dernier n'est pas le créancier nanti. La réalisation du nantissement intervient 
par vente publique. Le créancier peut également demander l'attribution judiciaire des titres nantis ou convenir de son appropriation 
conformément aux articles 2347 et 2348 du code civil. 
 

VI. ― Les disposifions du V du présent arficle relafives à la réalisafion du nanfissement s'appliquent aux nanfissements de fitres 
financiers constitués antérieurement au 4 juillet 1996. 
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VII. - Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article au nantissement de titres financiers inscrits 
dans un dispositif d'enregistrement électronique partagé mentionné à l'article L. 211-3. 

 
NOTA : Conformément au I de l’article 37 de l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, ces dispositions entreront en vigueur le 
1er janvier 2022. 

 

 

 

Articles L. 211-38 et L. 211-40 – Réalisation des garanties 

de produits dérivés en dépit d’une procédure collective  
 

Article L.211-38 
 
I. – A titre de garantie des obligations financières présentes ou futures mentionnées à l'article L. 211-36, les parties peuvent prévoir 
des remises en pleine propriété, opposables aux tiers sans formalités, d'instruments financiers, marchandises représentées par un 
reçu d'entreposage, effets, créances, contrats ou sommes d'argent, ou la constitution de sûretés sur de tels biens ou droits, réalisables, 
même lorsque l'une des parties fait l'objet d'une des procédures prévues par le livre VI du code de commerce, ou d'une procédure 
judiciaire ou amiable équivalente sur le fondement d'un droit étranger, ou d'une procédure civile d'exécution ou de l'exercice d'un 
droit d'opposition. 
Les remises et sûretés mentionnées au premier alinéa du présent I peuvent être effectuées ou constituées par les parties elles-mêmes 
ou par des tiers. 
Les dettes et créances relatives à ces garanties et celles afférentes à ces obligations sont alors compensables conformément au I de 

l'article L. 211-36-1. 

II. – Lorsque les garanties mentionnées au I sont relatives aux obligations financières mentionnées aux 2°, 3° et 4° du I de l'article L. 
211-36 : 
1° La constitution de telles garanties et leur opposabilité ne sont subordonnées à aucune formalité. Elles résultent du transfert des 
biens et droits en cause, de la dépossession du constituant ou de leur contrôle par le bénéficiaire ou par une personne agissant pour 
son compte ; 
2° L'identification des biens et droits en cause, leur transfert, la dépossession du constituant ou le contrôle par le bénéficiaire doivent 
pouvoir être attestés par écrit ; 
3° La réalisation de telles garanties intervient à des conditions normales de marché, par compensation, appropriation ou vente, sans 
mise en demeure préalable, selon les modalités d'évaluation prévues par les parties dès lors que les obligations financières couvertes 
sont devenues exigibles. 
III. – L'acte prévoyant la constitution des sûretés mentionnées au I peut définir les conditions dans lesquelles le bénéficiaire de ces 
sûretés peut utiliser ou aliéner les biens ou droits en cause, à charge pour lui de restituer au constituant des biens ou droits 
équivalents. Les sûretés concernées portent alors sur les biens ou droits équivalents ainsi restitués comme si elles avaient été 
constituées dès l'origine sur ces biens ou droits équivalents. Cet acte peut permettre au bénéficiaire de compenser sa dette de 
restitution des biens ou droits équivalents avec les obligations financières au titre desquelles les sûretés ont été constituées, 
lorsqu'elles sont devenues exigibles. 
Par biens ou droits équivalents, on entend : 
1° Lorsqu'il s'agit d'espèces, une somme de même montant et dans la même monnaie ; 
2° Lorsqu'il s'agit d'instruments financiers, des instruments financiers ayant le même émetteur ou débiteur, faisant partie de la même 
émission ou de la même catégorie, ayant la même valeur nominale, libellés dans la même monnaie et ayant la même désignation, ou 
d'autres actifs, lorsque les parties le prévoient, en cas de survenance d'un fait concernant ou affectant les instruments financiers 
constitués en sûreté. 
Lorsqu'il s'agit d'autres biens ou droits que ceux mentionnés aux 1° et 2°, la restitution porte sur ces mêmes biens ou droits. 
IV. – Les modalités de réalisation et de compensation des garanties mentionnées au I et des obligations mentionnées à l'article L. 211-
36 sont opposables aux tiers. Toute réalisation ou compensation effectuée en raison d'une procédure civile d'exécution ou de 
l'exercice d'un droit d'opposition est réputée être intervenue avant cette procédure. 

CODE CIVIL : NANTISSEMENT 
 

Article 2360 
Lorsque le nantissement porte sur un compte, la créance nantie s'entend du solde créditeur, provisoire ou définitif, au jour 

de la réalisation de la sûreté sous réserve de la régularisation des opérations en cours, selon les modalités prévues par les 
procédures civiles d'exécution. 

Sous cette même réserve, au cas d'ouverture d'une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire, de liquidation 
judiciaire ou d'une procédure de traitement des situations de surendettement des particuliers contre le constituant, les droits 
du créancier nanti portent sur le solde du compte à la date du jugement d'ouverture. 
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Article L.211-40 
 
Les dispositions du livre VI du code de commerce, ou celles régissant toutes procédures judiciaires ou amiables équivalentes ouvertes 
sur le fondement de droits étrangers, ne font pas obstacle à l'application des dispositions de la présente section.  
L'article 1343-2 du code civil ne fait pas obstacle à ce que la capitalisation des intérêts dus en application d'une convention ou d'une 
convention-cadre mentionnée à l'article L. 211-36-1 du présent code soit prévue par celles-ci. 
 

Pour application des articles L.211-38 et L.211-40 
Article L. 211-1 

I. – Les instruments financiers sont les titres financiers et les contrats financiers. 
 
II. – Les titres financiers sont : 
 
1. Les titres de capital émis par les sociétés par actions ; 
 
2. Les titres de créance ; 
 
3. Les parts ou actions d'organismes de placement collectif. 
 
III. – Les contrats financiers, également dénommés " instruments financiers à terme ", sont les contrats à terme qui figurent sur 
une liste fixée par décret. 
 
IV. – Les effets de commerce et les bons de caisse ne sont pas des instruments financiers. 
 

Article L. 211-36 
 
I. – Les dispositions du présent paragraphe sont applicables :  
1° Aux obligations financières résultant d'opérations sur instruments financiers ou sur des unités mentionnées à l'article L. 229-7 
du code de l'environnement, d'opérations de change au comptant ou d'opérations de vente, d'achat ou de livraison d'or, d'argent, 
de platine, de palladium ou d'autres métaux précieux ou aux marchandises représentées par un reçu d'entreposage mentionné à 
l'article L. 522-37-1 du code de commerce, lorsque l'une au moins des parties à l'opération est un établissement de crédit, une 
société de financement, un prestataire de services d'investissement autre qu'une société de gestion de portefeuille, un 
établissement public, une collectivité territoriale, une institution, une personne ou entité bénéficiaire des dispositions de l'article 
L. 531-2 du présent code, une chambre de compensation, un établissement non résident ayant un statut comparable, une 
organisation ou organisme financier international dont la France ou l'Union européenne est membre ;  
2° Aux obligations financières résultant de tout contrat donnant lieu à un règlement en espèces ou à une livraison d'instruments 
financiers ou aux marchandises représentées par un reçu d'entreposage mentionné à l'article L. 522-37-1 du code de commerce, 
lorsque toutes les parties appartiennent à l'une des catégories de personnes mentionnées à l'alinéa précédent, à l'exception des 
personnes mentionnées aux alinéas c à n du 2° de l'article L. 531-2 ;  
3° Aux obligations financières résultant de tout contrat conclu dans le cadre d'un système mentionné à l'article L. 330-1 ;  
4° Aux obligations financières résultant de contrats conclus entre une ou plusieurs chambres de compensation et un de leurs 
adhérents, entre cet adhérent et un client auquel il fournit, directement ou indirectement, un service de compensation, et entre 
ce client et la ou les chambres de compensation mentionnées au présent 4°.  
Pour l'application du 4° du présent I, le mot " client " désigne, si les parties en sont convenues, l'ensemble des personnes morales 
faisant partie d'un même périmètre de consolidation.  
II. – Pour l'application de la présente section, sont également des instruments financiers les contrats d'option, contrats à terme 
ferme, contrats d'échange et tous autres contrats à terme autres que ceux mentionnés au III de l'article L. 211-1, à condition que, 
lorsque ces instruments doivent être réglés par livraison physique, ils fassent l'objet d'un enregistrement par une chambre de 
compensation reconnue ou d'appels de couverture périodiques. 
  

Article L. 211-36-1 
 
I. – Les conventions relatives aux obligations financières mentionnées à l'article L. 211-36 sont résiliables, et les dettes et les 
créances y afférentes sont compensables entre toutes les parties. Les parties peuvent prévoir l'établissement d'un solde unique, 
que ces obligations financières soient régies par une ou plusieurs conventions ou conventions-cadres. 
 
II. – Les modalités de résiliation, d'évaluation et de compensation des opérations et obligations mentionnées à l'article L. 211-36 
et au I du présent article sont opposables aux tiers. Ces modalités peuvent être notamment prévues par des conventions ou 
conventions-cadres. Toute opération de résiliation, d'évaluation ou de compensation faite en raison d'une procédure civile 
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d'exécution ou de l'exercice d'un droit d'opposition est réputée être intervenue avant cette procédure. 
 

Article L. 330-1 
 

I. – Un système de règlements interbancaires ou de règlement et de livraison d'instruments financiers s'entend d'une procédure 
nationale ou internationale organisant les relations entre trois participants au moins, sans compter le gestionnaire du système, 
défini au 5° du II du présent article, ni d'éventuels participants indirects, définis au dernier alinéa du même II, permettant 
conformément à des règles communes et des procédures normalisées au sens de la directive 98/26/ CE du Parlement européen et 
du Conseil du 19 mai 1998 concernant le caractère définitif du règlement dans les systèmes de paiement et de règlement des 
opérations sur titres, l'exécution à titre habituel, par compensation ou non, de paiements ainsi que, pour ce qui concerne les 
systèmes de règlement et de livraison d'instruments financiers, la livraison d'instruments financiers entre lesdits participants.  
Le système doit soit avoir été institué par une autorité publique, soit être régi par une convention-cadre respectant les principes 
généraux d'une convention-cadre de place ou par une convention type. Le ministre chargé de l'économie notifie à l'Autorité 
européenne des marchés financiers la liste des systèmes bénéficiant des articles L. 330-1 et L. 330-2 régis par le droit français et 
leurs gestionnaires respectifs.  
 
Constitue un système :  
1° Tout système désigné en tant que système et notifié à l'Autorité européenne des marchés financiers par l'Etat membre dont la 
législation est applicable, conformément à la directive 98/26/ CE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 1998 précitée ;  
 
2° Tout système régi par le droit d'un pays tiers destiné à régler des opérations de change en mode paiement contre paiement et 
en monnaie de banque centrale auquel une personne régie par le droit français mentionnée au II du présent article est participant 
direct, lorsque ce système, homologué par arrêté du ministre chargé de l'économie, après avis de la Banque de France, présente 
un risque systémique et un niveau de sécurité réglementaire et opérationnel équivalent à celui des systèmes régis par le droit 
français ;  
 
3° Tout système régi par le droit d'un pays tiers agissant principalement en monnaie de banque centrale et destiné à exécuter des 
paiements ou à effectuer le règlement et la livraison d'instruments financiers, auquel une personne régie par le droit français 
mentionnée au même II est participant direct, lorsque ce système, homologué par arrêté du ministre chargé de l'économie, après 
avis de la Banque de France, présente un risque systémique et un niveau de sécurité réglementaire et opérationnel équivalent à 
celui des systèmes régis par le droit français ; 
 
4° Une chambre de compensation reconnue par l'Autorité européenne des marchés financiers, à laquelle une personne régie par 
le droit français mentionnée audit II est participant direct, lorsque ce système, homologué par arrêté du ministre chargé de 
l'économie, après avis de la Banque de France, présente un risque systémique.  
 
Les systèmes mentionnés aux 2°, 3° et 4° doivent satisfaire à tout moment aux conditions de leur homologation. Toute modification 
des conditions de cette homologation doit faire l'objet d'une déclaration auprès du ministre chargé de l'économie. Un arrêté du 
même ministre définit les modalités de cette déclaration et les conséquences qui peuvent en être tirées.  
Un accord d'interopérabilité peut être conclu entre les gestionnaires de deux systèmes ou plus, impliquant entre les participants 
des systèmes l'exécution de paiements ainsi que, pour ce qui concerne les systèmes de règlement et de livraison d'instruments 
financiers, la livraison d'instruments financiers. Un tel accord ne constitue pas un système.  
II. – Seuls peuvent avoir la qualité de participants d'un système de règlements interbancaires ou d'un système de règlement et de 
livraison d'instruments financiers :  
1° Les établissements de crédit et les entreprises d'investissement ayant leur siège social en France ainsi que les succursales, 
établies sur le territoire français, d'établissements de crédit ayant leur siège social dans un Etat qui n'est ni membre de l'Union 
européenne ni partie à l'accord sur l'Espace économique européen ;  
2° Les établissements de crédit et les entreprises d'investissement ayant leur siège social ou, à défaut de siège social, leur direction 
effective dans un Etat membre de l'Union européenne ou dans un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen autre 
que la France ;  
3° Les adhérents d'une chambre de compensation mentionnés à l'article L. 440-2 ;  
4° Les dépositaires centraux agréés ou reconnus en application des articles 16 ou 25 du règlement (UE) n° 909/2014 du Parlement 
et du Conseil du 23 juillet 2014 concernant l'amélioration du règlement de titres dans l'Union européenne et les dépositaires 
centraux de titres ;  
5° Les gestionnaires de système de règlements interbancaires ou de règlement et de livraison d'instruments financiers, qui sont les 
entités responsables de l'exploitation d'un tel système ;  
6° Dans les conditions fixées par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers, les établissements de crédit et les 
entreprises d'investissement autres que ceux mentionnés aux 1° et 2°, ainsi que d'autres personnes morales non établies en France 
ayant une activité comparable à celle des personnes mentionnées du 3° au 5° ainsi qu'aux 7° et 8° ;  
7° Les chambres de compensation établies ou reconnues en application des articles 14 ou 25 du règlement (UE) n° 648/2012 du 
Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 sur les produits dérivés de gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels 
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centraux ;  
8° Les institutions ou entreprises mentionnées à l'article L. 518-1 ;  
9° Les organisations ou organismes financiers internationaux, les autres organismes publics ainsi que les entreprises contrôlées 
opérant sous garantie d'un Etat, qui ne sont pas des personnes mentionnées aux 1° à 8°, désignés sur une base individuelle ou par 
catégorie par un arrêté du ministre chargé de l'économie, ainsi que les banques centrales ;  
10° Les organismes et entreprises, autres que les personnes mentionnées aux 1° à 9°, supervisés par l'Autorité des marchés 
financiers, l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution ou une autorité homologue d'un autre Etat membre de l'Union 
européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen, à condition, d'une part, que leur participation soit justifiée au 
regard du risque systémique et, d'autre part, qu'au moins trois participants au système concerné entrent dans les catégories des 
établissements de crédit, des entreprises d'investissement, des organismes publics ou des entreprises contrôlées opérant sous 
garantie de l'Etat. Ces conditions sont précisées par décret.  
L'accès des établissements de crédit et des entreprises d'investissement ayant leur siège social ou, à défaut de siège social, leur 
direction effective dans un autre Etat membre de l'Union européenne ou un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen est soumis aux mêmes critères non discriminatoires, transparents et objectifs que ceux qui s'appliquent aux participants 
ayant leur siège social en France.  
Un système de règlement et de livraison d'instruments financiers peut refuser, pour des raisons commerciales légitimes, l'accès 
d'un établissement de crédit ou d'une entreprise d'investissement ayant leur siège social ou, à défaut de siège social, leur direction 
effective dans un autre Etat membre de l'Union européenne ou un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen.  
Lorsqu'une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire est ouverte à l'encontre d'un participant à un 
système de règlement interbancaire ou de règlement et de livraison d'instruments financiers mentionné aux 1°, 2°, 3° ou 4° du I, 
les droits et obligations découlant de sa participation ou liés à cette participation audit système sont déterminés par la loi qui régit 
le système.  
Les institutions mentionnées du 1° à 10° peuvent avoir la qualité de participant indirect dans l'un des systèmes mentionnés au I 
lorsque leurs instructions de paiement ou de livraison d'instruments financiers sont introduites dans le système par l'intermédiaire 
d'un participant direct. Les relations entre un participant indirect et le participant direct par l'intermédiaire duquel le participant 
indirect introduit ses instructions dans le système font l'objet d'un contrat. Les stipulations de ce contrat ne peuvent limiter la 
responsabilité incombant au participant direct au titre des ordres qu'il introduit pour le compte du participant indirect. Le 
participant indirect doit être connu du gestionnaire du système.  
III. – Les instructions et opérations de compensation introduites dans l'un des systèmes mentionnés au I produisent leurs effets en 
droit et sont opposables aux tiers, y compris si elles ont été introduites avant l'expiration du jour ouvrable où est rendu un jugement 
d'ouverture de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaires ou une procédure d'un Etat membre ou d'un pays tiers 
ayant un effet comparable à celui de ces procédures à l'encontre d'un participant direct ou indirect et ce nonobstant toute 
disposition législative contraire et toute mention contraire de ce jugement. Le jour ouvrable est défini, nonobstant les dispositions 
de l'article L. 133-4, par les règles de fonctionnement du système. Cessent de produire leurs effets en droit et d'être opposables 
aux tiers les instructions qui ne sont pas devenues irrévocables au moment où le jugement est notifié au gestionnaire du système 
ou au moment où celui-ci en est informé par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d'Etat.  
IV. – Les dispositions du présent article sont également applicables dans le cas où la procédure de sauvegarde, de redressement ou 
de liquidation judiciaires ou une procédure d'un Etat membre ou d'un pays tiers ayant un effet comparable à celui de ces procédures 
a été ouverte à l'encontre d'un participant à un autre système lié par un accord d'interopérabilité ou du gestionnaire d'un système 
interopérable qui n'est pas un participant.  
Le moment et les modalités selon lesquels une instruction est considérée comme introduite dans un système sont définis par les 
règles de fonctionnement de ce système, qui doivent également définir le moment et les modalités selon lesquels une instruction 
est considérée comme irrévocable dans le système.  
Dans le cas de systèmes liés par un accord d'interopérabilité, chaque système détermine dans ses propres règles le moment de 
l'introduction dans son système et le moment de l'irrévocabilité afin de coordonner les règles de tous les systèmes interopérables 
concernés. Sauf disposition contraire expresse des règles de l'ensemble des systèmes liés par des contrats d'interopérabilité, les 
règles relatives au moment de l'introduction et celles relatives au moment de l'irrévocabilité propres à un système ne sont affectées 
par aucune règle des autres systèmes avec lesquels il est interopérable.  
Lorsqu'un gestionnaire d'un système a fourni une garantie à un autre gestionnaire de système dans le cadre d'un accord 
d'interopérabilité entre les deux systèmes, les droits de celui qui a constitué la garantie ne sont pas affectés par l'ouverture d'une 
procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaires à l'encontre du gestionnaire de système qui a reçu la 
garantie. 

 

 

Crédit d’exploitation aux entreprises – rupture de crédit et 

crédit abusif :  

Article L. 313-12 
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Article L. 313-12 
Tout concours à durée indéterminée, autre qu'occasionnel, qu'un établissement de crédit ou une société de financement consent à 
une entreprise, ne peut être réduit ou interrompu que sur notification écrite et à l'expiration d'un délai de préavis fixé lors de l'octroi 
du concours. Ce délai ne peut, sous peine de nullité de la rupture du concours, être inférieur à soixante jours. Dans le respect des 
dispositions légales applicables, l'établissement de crédit ou la société de financement fournit, sur demande de l'entreprise concernée, 
les raisons de cette réduction ou interruption, qui ne peuvent être demandées par un tiers, ni lui être communiquées. L'établissement 
de crédit ou la société de financement ne peut être tenu pour responsable des préjudices financiers éventuellement subis par d'autres 
créanciers du fait du maintien de son engagement durant ce délai. L'établissement de crédit ou la société de financement n'est pas 
tenu de respecter un délai de préavis, que l'ouverture de crédit soit à durée indéterminée ou déterminée, en cas de comportement 
gravement répréhensible du bénéficiaire du crédit 
ou au cas où la situation de ce dernier s'avérerait irrémédiablement compromise. 
Le non-respect de ces dispositions peut entraîner la responsabilité pécuniaire de l'établissement de crédit ou de la société de 
financement. 
 
 
 
 

Fichier FIBEN :  

Article D. 144-12 
 

 
Article D. 144-12 

I.-Les informations détenues par la Banque de France sur les dirigeants d'entreprise et les entrepreneurs individuels peuvent être 
communiquées aux établissements de crédit, aux sociétés de financement, aux intermédiaires en financement participatifaux entités 
mentionnées à l'article L. 144-1 et aux administrations à vocation économique ou financière. 
 
II.-Lorsqu'elles font état de décisions intervenues dans le cadre d'une procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire, les 
informations mentionnées au I ne peuvent être communiquées qu'à condition de faire également l'objet d'une mention au registre 
du commerce et des sociétés. 
 
Lorsqu'elles font état de décisions intervenues dans le cadre d'une procédure de liquidation judiciaire, ces informations ne peuvent 
être communiquées que pendant une durée maximale de cinq ans à compter du prononcé de cette procédure. A l'exception des cas 
mentionnés au III, le prononcé d'une seule procédure ou de deux procédures de liquidation judiciaire au cours des cinq dernières 
années n'entraîne pas l'attribution d'un indicateur significatif aux dirigeants d'entreprise et aux entrepreneurs individuels. 
 
III.-Les informations détenues par la Banque de France relatives à la faillite personnelle ou à l'interdiction de gérer d'un dirigeant 
d'entreprise ou d'un entrepreneur individuel prononcées sur le fondement des articles L. 653-1 et suivants du code de commerce 
peuvent être communiquées pendant la durée de la mesure correspondante. 
 
IV.-Lorsque la fonction de dirigeant d'entreprise ou l'exercice de l'activité d'entrepreneur cesse, la durée maximale de diffusion par la 
Banque de France des informations détenues sur lesdites fonctions ou sur l'exercice de l'activité est de cinq ans à compter de la date 
de cessation des fonctions ou de l'arrêt de l'activité d'entrepreneur. 
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Synthèse des indicateurs de la Banque de France 
 
 

 
 
Indicateur 

 
Les informations recueillies par la Banque 
de France sur le dirigeant ou l'entrepreneur 
individuel [n’]appellent… 

 
 
Conditions d’attribution 

[000] … pas de remarque. - Aucune information défavorable. 

[050] … une attention forte. - La personne physique exerce ou a exercé une fonction de 
représentant légal et/ou d'entrepreneur individuel dans 
deux entreprises qui ont fait chacune l'objet d'un 
jugement de liquidation judiciaire datant de moins de 5 
ans, sauf si ces entreprises font l’objet d’un jugement 
commun ou d’une extension de jugement. 
 

- Dans le cadre d'un redressement judiciaire à titre 
personnel, un plan de redressement a été arrêté (durée 
d'attribution : maximum 5 ans à compter de la date du 
jugement). 
 

- Une procédure de sauvegarde a été ouverte et/ou un 
plan de sauvegarde a été arrêté, à titre personnel (durée 
d'attribution : maximum 3 ans à compter de la date du 
jugement). 

[060] … une attention très forte. La personne physique exerce ou a exercé une fonction de 
représentant légal et/ou d'entrepreneur individuel dans 
trois entreprises au moins qui ont fait chacune l'objet 
d'un jugement de liquidation judiciaire datant de moins 
de 5 ans, sauf si ces entreprises font l'objet d'un jugement 
commun ou d'une extension de jugement. 
 
La personne physique fait l'objet, à titre personnel, d'une 
des décisions judiciaires suivantes : 
 

- faillite personnelle (durée d'attribution : durée fixée par 
le tribunal), 

- interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler 
(durée d'attribution : durée fixée par le tribunal), 

- jugement de redressement judiciaire (durée d'attribution 
: maximum 2 ans si jugement sanssuite), 

- jugement de liquidation judiciaire (durée d’attribution 
: maximum 5 ans à compter de la date du jugement). 
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DROIT BOURSIER 
 

Information financière diffusée par les sociétés en 

difficulté :  

La position AMF n°2009-14 du 28 juillet 2009, modifiée le 

1er août 2012  

est obsolète depuis le 3 juillet 2016, date d’entrée en 

vigueur du règlement « Abus de marché ». La nouvelle 

doctrine de l’AMF est présentée au §.1.4.4 – Émetteurs en 

difficulté du Guide de l’information permanente et de la 

gestion de l’information privilégiée – DOC-2016-08 
 

 
Textes de référence : articles 223-1, 223-2 et 223-9 du règlement général de l’AMF 

 
§.1.4.4 Emetteurs en difficulté 

 
Dans le cadre de la mission qui lui est confiée de veiller à la bonne information des investisseurs, l’Autorité des marchés financiers 

est particulièrement attentive à l’information financière diffusée par les émetteurs en difficulté dont les titres financiers sont cotés. 
 
Dans cette hypothèse, les administrateurs et mandataires judiciaires sont confrontés à une problématique particulière liée au 

droit boursier, celle d’informer le public dans les conditions fixées par les dispositions applicables et le droit des entreprises en 
difficulté qui autorisent à maintenir la confidentialité de certaines informations, telles celles relatives à un mandat ad hoc. 

 
 Principes généraux  

 
De manière générale, quelle que soit la nature de la procédure engagée, préventive (mandat ad hoc, conciliation) ou collective 
(sauvegarde, redressement ou liquidation judiciaire), l’émetteur demeure redevable d’informations au marché.  
 
Le déclenchement de l’une de ces procédures et son exécution dans le temps ne suspendent pas, par principe, les obligations 
d’information périodique et permanente imposées par la réglementation boursière.  
 
L’information financière périodique doit en effet être donnée au marché, quelles que soient les difficultés auxquelles fait face la 
société cotée et sa situation au regard du déclenchement d’une procédure de prévention ou collective.  
 
La mise en œuvre de l’obligation d’information dite permanente est plus complexe au regard de la confidentialité des procédures de 
prévention des difficultés des entreprises (mandat ad hoc et conciliation). A l’inverse, aucune confidentialité n’étant attachée au 
déroulement des procédures collectives (sauvegarde, redressement ou liquidation judiciaires), le principe d’obligation d’information 
permanente doit recevoir, dans ces situations, une pleine application. 

 

Recommandation : L’AMF recommande aux émetteurs en difficulté financière engagés dans une procédure préventive (mandat ad 
hoc, conciliation) ou collective (sauvegarde, redressement ou liquidation judiciaires), d’être particulièrement vigilants quant au 
respect de l’obligation d’information du marché dès que possible lors des différentes étapes de ces procédures et notamment : à 
l’issue des négociations avec les créanciers pour les sociétés engagées dans une procédure préventives, à l’ouverture d’une procédure 
collective, lors de la réception des offres de reprise, ou à l’occasion de la modification des échéances de la procédure. 

 

Recommandation : L’AMF recommande à tout émetteur qui rencontre des difficultés financières d’être particulièrement diligent sur 
l’évolution de son niveau d’endettement et de sa trésorerie disponible lors de ses communications périodiques. 

 
 Les procédures de prévention des difficultés des entreprises  

 
Dans le cadre des procédures de prévention des difficultés des entreprises (mandat ad hoc et conciliation), se trouve posée la question 
de l’articulation de normes en apparence contradictoires :  
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- la confidentialité au titre des procédures de prévention des difficultés des entreprises sur le fondement de l’article L. 611-15 du code 
de commerce qui s’applique à « toute personne qui est appelée à la procédure de conciliation ou à un mandat ad hoc ou qui, par ses 
fonctions, en a connaissance » ; et  
- l’obligation d’information permanente (article 17.1 de MAR et articles 223-1 et suivants du règlement général de l’AMF). 
 
Information de l’AMF  
 
Ce principe de confidentialité ne saurait conduire l’émetteur à ne donner aucune information à l’AMF sur sa situation financière.  
 
L’AMF ainsi informée, tout en préservant la confidentialité de l’information, sera alertée sur une situation qui nécessite une vigilance 
particulière au regard des obligations d’information de la société et du fonctionnement du marché. Cette information peut prendre 
la forme d’une réunion à l’AMF avec le dirigeant, le mandataire ad hoc ou le conciliateur et les commissaires aux comptes.  
 
Cette recommandation de l’AMF d’être informée de l’existence d’une procédure de prévention vise à permettre l’instauration d’un 
dialogue régulier avec la société en liaison avec le mandataire ad hoc ou le conciliateur, et à vérifier que l’information financière 
communiquée par la société est adéquate. 
 

Recommandation : Il est recommandé aux émetteurs d’informer l’AMF dès l’ouverture d’une procédure de prévention des difficultés 
de la société et de son évolution dans le temps. 

 
Information du marché de l’ouverture d’une procédure de prévention  
 
Par principe, l’obligation d’information permanente du marché s’applique également aux émetteurs en procédure de prévention 
puisqu’en application de l’article 17.1 de MAR, « tout émetteur rend publiques, dès que possible, les informations privilégiées qui 
concernent directement ledit émetteur ». Toutefois, ce principe connaît une exception, en application de l’article 17.4 de MAR, tenant 
à la possibilité de différer la publication de cette information afin de ne pas porter atteinte à ses intérêts légitimes sous réserve de 
satisfaire trois conditions cumulatives (cf. point 1.2.2 ci-avant).  
 
En conséquence, le marché peut ne pas être informé de l’ouverture d’une procédure de prévention (mandat ad hoc et conciliation) 
bien que cette information soit une information privilégiée dès lors que les conditions de différé de publication d’une information 
privilégiée sont remplies (l’émetteur justifie d’un intérêt légitime, l’absence de publication n’induit pas le public en erreur et 
l’émetteur est en mesure d’assurer que la procédure reste confidentielle).  
 
Information du marché sur la situation financière de l’émetteur en cours de procédure de prévention  
 
Tout en préservant la confidentialité de la procédure en cours, l’émetteur doit tenir régulièrement informé le marché de l’état des 
difficultés rencontrées dans le cadre de ses obligations d’information permanente et périodique. 
 

 Les procédures collectives  
 
En cas d’ouverture d’une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaires, le code de commerce n’impose 
aucune confidentialité particulière. Au contraire, il prévoit que les jugements d’ouverture de ces procédures collectives donnent lieu 
à une publicité au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales (BODACC), dans un support d’annonces légales et au Registre 
du commerce et des sociétés (RCS) (Nota : Les obligations de mentionner le jugement d’ouverture de la procédure de sauvegarde au 
Registre du commerce et des sociétés (RCS), d’insérer un avis de ce jugement dans le au Bulletin officiel des annonces civiles et 
commerciales (BODACC) et dans un support d’annonces légales (JAL) du lieu du siège du débiteur sont prévues par l’article R. 621-8 du 
code de commerce. Ces dispositions sont applicables à la procédure de redressement judicaire (article R. 631-7 du code de commerce) 
et à la procédure de liquidation judiciaire (article R. 641-7 du code de commerce)).  
 
Ces publications ne constituent pas à elles seules une diffusion effective et intégrale au sens du règlement MAR et l’émetteur demeure 
redevable d’une information du marché (voir 1.3). Il est à cet égard rappelé que l’existence d’une procédure collective ne saurait 
prémunir l’émetteur et/ou le dirigeant d’une sanction prononcée par la commission des sanctions de l’AMF pour défaut d’information 
du marché.  
 
Lorsque l’administrateur judiciaire est investi d’une mission d’administration de la société, il est responsable de l’information 
communiquée au marché et, à ce titre, peut être sanctionné par la commission des sanctions de l’AMF.  
 

Recommandation : L’AMF recommande aux émetteurs de l’informer dès l’ouverture de la procédure collective. Elle recommande 
également de préciser le calendrier prévisionnel dans le communiqué informant de l’ouverture de la procédure collective.  
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Enfin, ces situations de difficultés financières se traduisent souvent par la nécessité pour les émetteurs de procéder à des 
recapitalisations par conversion de créances et/ou apports de fonds. Ces opérations requièrent généralement un prospectus et sont 
soumises au visa de l’AMF. Elles sont souvent très délicates et nécessitent une présentation préalable aux services de l’AMF afin de 
s’assurer de leur conformité à la réglementation. 
 

CODE RURAL ET DE LA PECHE 
 

Règlement amiable, le redressement et la liquidation 

judiciaires  

de l’exploitation agricole 
 

Partie Législative 

 
Article L311-1 

Sont réputées agricoles toutes les activités correspondant à la maîtrise et à l'exploitation d'un cycle biologique de caractère végétal 
ou animal et constituant une ou plusieurs étapes nécessaires au déroulement de ce cycle ainsi que les activités exercées par un 
exploitant agricole qui sont dans le prolongement de l'acte de production ou qui ont pour support l'exploitation. Les activités de 
cultures marines sont réputées agricoles, nonobstant le statut social dont relèvent ceux qui les pratiquent. Il en est de même des 
activités de préparation et d'entraînement des équidés domestiques en vue de leur exploitation, à l'exclusion des activités de 
spectacle. Il en est de même de la production et, le cas échéant, de la commercialisation, par un ou plusieurs exploitants agricoles, de 
biogaz, d'électricité et de chaleur par la méthanisation, lorsque cette production est issue pour au moins 50 % de matières provenant 
d'exploitations agricoles. Les revenus tirés de la commercialisation sont considérés comme des revenus agricoles, au prorata de la 
participation de l'exploitant agricole dans la structure exploitant et commercialisant l'énergie produite. Les modalités d'application du 
présent article sont déterminées par décret. 
 
Les activités agricoles ainsi définies ont un caractère civil. 
 
Toutefois, pour la détermination des critères d'affiliation aux régimes de protection sociale des non-salariés et des salariés des 
professions agricoles, sont considérées comme agricoles les activités mentionnées respectivement aux articles L.722-1 et L.722-20. 
 

Article L351-1 
Il est institué une procédure de règlement amiable destinée à prévenir et à régler les difficultés financières des exploitations agricoles 
dès qu'elles sont prévisibles ou dès leur apparition, notamment par la conclusion d'un accord amiable entre le débiteur et ses 
principaux créanciers. 
 
Cette procédure, exclusive de celle au chapitre Ier du titre Ier du livre VI du code de commerce, est applicable à toute personne 
physique ou morale de droit privé exerçant une activité agricole au sens de l'article L. 311-1. 
 
Toutefois, les sociétés commerciales exerçant une activité agricole demeurent soumises au chapitre Ier du titre Ier du livre VI du code 
de commerce. 
 
La procédure de règlement amiable s’applique à l’entrepreneur dont le statut est défini à la section 3 du chapitre VI du titre II du livre 
V du même code, notamment en ce qu’elle concerne son patrimoine professionnel. 
 
NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 14 février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration 
d'un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux 
procédures en cours au jour de son entrée en vigueur. 
 

Article L351-2  
Les dirigeants des exploitations agricoles en difficulté ou leurs créanciers peuvent saisir le président du tribunal judiciaire dans le 
ressort duquel se trouve le siège de l'exploitation d'une demande tendant à la désignation d'un conciliateur. 
 
 

Article L351-3 
Le président du tribunal peut, nonobstant toute disposition législative ou réglementaire contraire, obtenir communication de tout 
renseignement lui permettant d'apprécier la situation économique et financière de l'exploitation agricole et ses perspectives de 
règlement. A cette fin, il peut également ordonner une expertise. 
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Article L351-4 
Le président du tribunal nomme un conciliateur en lui fixant un délai pour l'accomplissement de sa mission ou rend une ordonnance 
de rejet. Le débiteur peut proposer le nom d'un conciliateur. 
 
Le conciliateur auquel sont communiquées les informations obtenues en application de l'article L. 351-3 a pour mission de favoriser 
le règlement de la situation financière de l'exploitation agricole par la conclusion d'un accord amiable entre le débiteur et ses 
principaux créanciers sur des délais de paiement ou des remises de dettes. 
 
Le débiteur peut récuser le conciliateur dans des conditions et délais fixés par décret en Conseil d'Etat. 
 
Les administrations financières, les organismes de sécurité sociale, les institutions gérant le régime d'assurance chômage prévu au 
chapitre II du titre II du livre IV de la cinquième partie du code du travail et les institutions régies par le livre IX du code de la sécurité 
sociale peuvent consentir des remises de dettes dans les conditions fixées à l'article L. 626-6 du code de commerce. Des cessions de 
rang de privilège ou d'hypothèque ou l'abandon de ces sûretés peuvent être consenties dans les mêmes conditions. 
 
[Conformément au XVI de l'article 114 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, ces dispositions ne sont pas applicables aux 
procédures en cours le 20 novembre 2016.] 
 
 

Article L351-5 
Le président du tribunal, qui nomme un conciliateur en application de l'article L. 351-4, peut également prononcer la suspension 
provisoire des poursuites pour un délai n'excédant pas deux mois. Ce délai peut être prorogé pour la même durée. 
 
Cette décision suspend ou interdit toute action en justice de la part de tous les créanciers dont la créance a son origine antérieurement 
à ladite décision et tendant : 
 
1° A la condamnation du débiteur au paiement d'une somme d'argent ; 
 
2° A la résolution d'un contrat pour défaut de paiement d'une somme d'argent. 
 
Elle arrête ou interdit également toute voie d'exécution de la part de ces créanciers, tant sur les meubles que sur les immeubles. 
 
Les délais impartis à peine de déchéance ou de résolution des droits sont, en conséquence, suspendus. 
 
Sauf autorisation du président du tribunal, la décision qui prononce la suspension provisoire des poursuites interdit au débiteur, à 
peine de nullité, de payer, en tout ou partie, une créance quelconque née antérieurement à cette décision, ou de désintéresser les 
cautions qui acquitteraient des créances nées antérieurement, ainsi que de faire un acte de disposition étranger à la gestion normale 
de l'exploitation ou de consentir une hypothèque ou un nantissement. 
 
Les dispositions de l'article L. 622-28 du code de commerce sont applicables. 

 
 

Article L351-6 
Le président du tribunal, si le débiteur ne se trouve pas en cessation des paiements ou si l'accord y met fin, constate l'accord conclu 
en présence du conciliateur ou, sur son rapport, met fin à sa mission. A la demande du débiteur, le président du tribunal peut 
homologuer l'accord. L'accord constaté ou homologué entraîne la suspension, pendant la durée de son exécution, de toute action en 
justice et de toute poursuite individuelle, tant sur les meubles que sur les immeubles du débiteur, formée dans le but d'obtenir le 
paiement de créances qui font l'objet de l'accord. 
 
L'ordonnance homologuant l'accord fait l'objet des mêmes publicités que celles prévues pour la décision prévue par l'article L. 351-5. 
En cas d'ouverture d'une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, les personnes qui avaient 
consenti, dans l'accord homologué ou dans le cadre des négociations pour parvenir à cet accord, un nouvel apport en trésorerie au 
débiteur ou fourni, dans le même cadre, un nouveau bien ou service en vue d'assurer la poursuite de l'exploitation et sa pérennité 
bénéficient du privilège prévu par l'article L. 611-11 du code de commerce. 
 
L'accord fait également obstacle, pendant la durée de son exécution, à ce que des sûretés soient prises pour garantir le paiement de 
ces créances. 
Les délais qui, à peine de déchéance ou de résolution des droits afférents aux créances mentionnées à l'alinéa précédent, étaient 
impartis aux créanciers sont suspendus pendant la durée de l'accord. 
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Le conciliateur transmet au président du tribunal le compte rendu de sa mission. 
 
[Conformément au XVI de l'article 114 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, ces dispositions ne sont pas applicables aux 
procédures en cours le 20 novembre 2016.] 

Article L351-6-1 
L'accord homologué conformément à l'article L. 351-6 entraîne la levée de plein droit de toute interdiction d'émettre des chèques 
conformément à l'article L. 131-73 du code monétaire et financier, mise en œuvre à l'occasion du rejet d'un chèque émis avant 
l'ouverture de la procédure de règlement amiable. Lorsque le débiteur est un entrepreneur individuel à responsabilité limitée, cette 
interdiction est levée sur les comptes afférents au patrimoine sur lequel porte la procédure. 
 

 
Article L351-7 

Toute personne qui est appelée au règlement amiable ou qui, par ses fonctions, en a connaissance est tenue à la confidentialité. 
 
 

Article L351-7-1 
Les articles L. 680-1 à L. 680-5 du code de commerce sont applicables à la présente section. 
 
 

Article L351-8 
 
Les dispositions du livre VI du code de commerce relatives aux procédures de sauvegarde accélérée, sous réserve du second alinéa de 
l'article L. 611-5 du même code, de sauvegarde, de redressement judiciaire, de liquidation judiciaire et de rétablissement professionnel 
sont applicables à toute personne exerçant des activités agricoles au sens de l'article L. 311-1. 
 
NOTA : Conformément au I de l'article 19 de la loi n° 2022-172 du 14 février 2022, ces dispositions entrent en vigueur à l'expiration d'un 
délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en 
cours au jour de son entrée en vigueur. 
 

Partie Règlementaire 

 
Article R351-1  

La demande de règlement amiable prévue à l'article L. 351-2 est formée par requête déclaration écrite adressée ou remise en trois 
exemplaires au greffe du tribunal judiciaire du siège de l'exploitation par le ou les dirigeants de celle-ci, ou par un ou plusieurs 
créanciers. 
 
Si la demande émane du débiteur, elle expose les difficultés financières qui la motivent, les mesures de règlement envisagées, ainsi 
que les délais de paiement ou les remises de dettes qui permettraient la mise en œuvre de ces mesures. 
 
A cette demande sont annexés : 
 
1° L'état des créances et des dettes, accompagné d'un échéancier, ainsi que la liste des créanciers ; 
 
2° L'état actif et passif des sûretés ainsi que celui des engagements personnels du débiteur ; 
 
3° Les comptes annuels des trois derniers exercices, s'ils ont été établis ; 
 
4° L'état des actifs du débiteur. 
 
Si la demande émane d'un ou plusieurs créanciers, elle comporte les indications relatives au montant et à la nature de leurs créances 
respectives ainsi que toutes les informations de nature à établir les difficultés financières de l'exploitation. 
 
Les parties ne sont pas tenues de constituer avocat. 
 

 

Article R351-2  
Dès réception de la demande, le président du tribunal fait convoquer le demandeur par le greffier ainsi que le débiteur s'il n'est pas 
l'auteur de la demande. Il fait aviser le procureur de la République, par le greffier, de la date de l'audience. 
 
La demande est examinée en chambre du conseil, après avis du ministère public. 
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Article R351-3  
Le conciliateur désigné en application de l'article L. 351-4 doit être une personne physique. 
 
Aucun parent ou allié jusqu'au 4e degré inclusivement des dirigeants de l'exploitation agricole ne peut être désigné comme 
conciliateur. 
 
Le conciliateur fait connaître sans délai au président du tribunal son acceptation ou son refus. 
 
En cas de suspension provisoire des poursuites, la mission du conciliateur ne peut excéder le délai prévu par le premier alinéa de 
l'article L. 351-5. 

 
 

Article R351-4  
Le président du tribunal détermine avec le demandeur le montant d'une provision à valoir sur la rémunération éventuelle du 
conciliateur et, le cas échéant, celle de l'expert qui serait désigné en application de l'article L. 351-3. 

 
L'ordonnance du président du tribunal prend effet à compter de sa date. Elle est portée à la connaissance du débiteur et, le cas 
échéant, des créanciers demandeurs, du conciliateur et de l'expert par les soins du greffier en la forme qu'elle détermine. 
 
La lettre d'accompagnement adressée au débiteur et au conciliateur désigné reproduit les dispositions des articles R. 351-3, R. 
351-4-1 et R. 351-4-2. 

 
Article R351-4-1 

En application des dispositions de l'article L. 351-4, le débiteur peut demander la récusation du conciliateur si ce dernier se trouve 
dans l'une des situations suivantes : 
1° Il a directement ou indirectement un intérêt personnel à la procédure ; 
2° Il existe un lien direct ou indirect, quelle qu'en soit la nature, entre le conciliateur et l'un des créanciers ou l'un des dirigeants ou 
préposés de celui-ci ; 
3° Il existe une cause de défiance entre le conciliateur et le débiteur ; 
4° Il a été définitivement radié ou destitué d'une profession réglementée. 

 

Article R351-4-2  
La demande de récusation est formée dans les quinze jours qui suivent la date à laquelle la décision désignant le conciliateur a été 
portée à la connaissance du débiteur, par acte remis au greffe ou par une déclaration consignée par le greffier dans un procès-
verbal. 
Elle est motivée et, le cas échéant, accompagnée des pièces propres à la justifier. 
Elle suspend la procédure jusqu'à ce qu'une décision définitive statue sur la récusation. 
 

Article R351-4-3  
Le greffier notifie la demande de récusation au conciliateur, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. La lettre 
de notification reproduit les deuxième et troisième alinéas du présent article. 
Dès réception de la notification de la demande, le conciliateur s'abstient jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la récusation. 
Dans les huit jours de cette réception, il fait connaître par écrit au président du tribunal soit son acquiescement à la récusation, soit 
les motifs pour lesquels il s'y oppose. 
 

Article R351-4-4  
Si le conciliateur acquiesce, il est remplacé sans délai. 
 

Article R351-4-5  
Si le conciliateur s'oppose à la récusation ou ne répond pas, la demande est examinée par le président du tribunal, le débiteur et 
le conciliateur entendus ou dûment appelés. 
L'ordonnance statuant sur la demande de récusation est notifiée par le greffier au débiteur. 
Copie de cette décision est également remise ou adressée au conciliateur. 
 

Article R351-4-6  
Si la récusation est admise, il est procédé au remplacement du conciliateur sans délai. 
 

Article R351-4-7  
La décision qui rejette la demande de récusation peut être frappée de recours par le débiteur devant le premier président de la 
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cour d'appel dans un délai de dix jours à compter de la notification. 
Le recours est formé par la remise ou l'envoi au greffe de la cour d'appel d'une note en exposant les motifs. 
 

Article R351-4-8  
Le greffier de la cour d'appel convoque le débiteur et le conciliateur par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
adressée quinze jours au moins à l'avance. La note mentionnée au second alinéa de l'article R. 351-4-7 est jointe à la convocation 
adressée au conciliateur. 
Le premier président ou son délégué les entend contradictoirement. 
La décision est notifiée par le greffier au débiteur. Le conciliateur en est avisé. 
 

Article R351-4-9  
Le conciliateur fait connaître sans délai au président du tribunal tout élément qui pourrait constituer un motif de récusation ainsi 
que tout autre motif qui pourrait justifier qu'il soit mis fin à sa mission, dont il n'avait pas connaissance au moment de l'acceptation 
de sa mission. 

 

Article R351-5  
Si l'ordonnance mentionnée à l'article R. 351-4 prononce la suspension provisoire des poursuites, le greffier adresse immédiatement 
un avis pour insertion au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales. Cette insertion contient l'indication du nom du 
débiteur, du siège de son exploitation, de la date de l'ordonnance, le nom et l'adresse du conciliateur. Le cas échéant, elle comporte 
la dénomination de l'activité professionnelle à laquelle le patrimoine est affecté, incorporant le nom ou nom d'usage précédé ou suivi 
immédiatement des mots : " entrepreneur individuel à responsabilité limitée " ou des initiales : " EIRL ". S'il y a lieu, elle comporte la 
dénomination de l'activité professionnelle exercée par l'entrepreneur. Selon les mêmes modalités, une insertion est faite dans un 
journal d'annonces légales du lieu où le débiteur a le siège de son exploitation. L'ordonnance prorogeant le délai de suspension 
provisoire des poursuites, à la demande du débiteur, fait l'objet des mêmes publicités. 
 
Les ordonnances prononçant la suspension provisoire des poursuites ou en prorogeant le délai sont mentionnées sur les registres 
mentionnés aux trois premiers alinéas de l'article R. 621-8 du code de commerce. 
 
Les publicités prévues ci-dessus sont faites d'office par le greffier aux frais du débiteur. 
 
 

Article R351-6 
L'accord établi entre le débiteur et les créanciers, portant également la signature du conciliateur, est déposé au greffe du tribunal 
ainsi que ses annexes. Ces documents sont communiqués au ministère public. 
 
Pour l'application du premier alinéa de l'article L. 351-6, l'accord est constaté ou homologué par une ordonnance du président du 
tribunal qui y fait apposer la formule exécutoire par le greffier. 
 
L'ordonnance ne reprend pas les termes de l'accord. 
 
Des copies de l'accord ne peuvent être délivrées qu'aux parties et aux personnes qui peuvent se prévaloir de ses dispositions. Elles 
valent titre exécutoire. 
 
La rémunération éventuelle du conciliateur et, s'il y a lieu, celle de l'expert sont arrêtées par le président du tribunal. A défaut d'accord 
entre les parties, le président désigne la ou les personnes qui en supporteront la charge. Les décisions arrêtant ces rémunérations 
sont communiquées par le greffier au ministère public. 
 
En dehors de l'autorité judiciaire et du conciliateur, le rapport d'expertise ne peut être communiqué qu'au débiteur. 
 
 

Article R351-6-1 
Lorsqu'il est saisi d'une demande d'homologation, le président du tribunal statue après avis du ministère public. 
 
 

Article R351-6-2 
L'ordonnance homologuant l'accord mentionne les garanties et privilèges constitués pour en assurer l'exécution. Elle précise les 
montants garantis par le privilège institué par l'article L. 611-11 du code de commerce. 
 
Elle est notifiée par le greffier au débiteur et aux créanciers signataires de l'accord et est communiquée au conciliateur et au ministère 
public. 
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Article R351-6-3 

Un avis de l'ordonnance d'homologation est adressé pour insertion au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales. Cette 
insertion contient l'indication du nom du débiteur, du siège de son exploitation, le cas échéant, de la dénomination de l'activité 
professionnelle à laquelle le patrimoine est affecté incorporant le nom ou nom d'usage précédé ou suivi immédiatement des mots : 
“entrepreneur individuel à responsabilité limitée” ou des initiales : “EIRL”, de la date de l'ordonnance et du greffe du tribunal concerné. 
Cette insertion contient l'indication du nom du débiteur, du siège de son exploitation, de la date de l'ordonnance et du greffe du 
tribunal concerné, ainsi que, s'il y a lieu, de la dénomination de l'activité professionnelle exercée par l'entrepreneur. Sont également 
mentionnés le numéro unique d'identification du débiteur ainsi que, le cas échéant, le nom de la ville où se trouve le greffe ou la 
chambre de l'agriculture où il est immatriculé. 
 
L'avis mentionne que l'ordonnance est déposée au greffe où tout intéressé peut en prendre connaissance. 
 
Le même avis est publié dans un journal d'annonces légales du lieu où le débiteur à son siège social ou, lorsqu'il s'agit d'une personne 
physique, celui de son exploitation. 
 
Ces publicités sont faites d'office par le greffier dans les huit jours de la date du jugement. 
 

 

Article R351-6-4 
Pour l'application de l'article L. 351-6-1, le débiteur justifie de la levée de l'interdiction d'émettre des chèques auprès de 
l'établissement de crédit qui est à l'origine de cette mesure par la remise d'une copie de l'ordonnance homologuant l'accord, à laquelle 
il joint un relevé des incidents de paiement.  
 
L'établissement de crédit qui est à l'origine de l'interdiction informe la Banque de France de la levée de cette interdiction aux fins de 
régularisation. 
 

 

Article R351-7 
Les ordonnances prises en application de la présente section sont exécutoires de droit à titre provisoire. Les dispositions des articles 
514-1 et 514-2 du code de procédure civile ne sont pas applicables. 
 
Elles sont susceptibles d'un recours en rétractation formé en référé par tout intéressé. 
 
Les décisions prises par le président du tribunal sur ces recours peuvent être frappées d'appel dans les dix jours de leur prononcé. 
Toutefois, pour les décisions soumises aux formalités d'insertion au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales, le délai ne 
court à l'égard des tiers qu'à compter de la publication. 
 
L'appel, non suspensif, est formé, instruit et jugé selon les règles de la procédure sans représentation obligatoire. 
 
 

Article R351-8  
 Les dispositions du livre VI de la partie réglementaire du code de commerce relatives aux procédures de sauvegarde, de redressement 
judiciaire et de liquidation judiciaire sont applicables à l'exploitation agricole. 
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CODE DE L’ENVIRONNEMENT 
 
 

Responsabilité en matière environnementale  

 
 

Article L. 512-17 

 
Article L. 512-17 

 
Lorsque l'exploitant est une société filiale au sens de l'article L. 233-1 du code de commerce et qu'une procédure de liquidation 

judiciaire a été ouverte ou prononcée à son encontre, le liquidateur, le ministère public ou le représentant de l'Etat dans le 
département peut saisir le tribunal ayant ouvert ou prononcé la liquidation judiciaire pour faire établir l'existence d'une faute 
caractérisée commise par la société mère qui a contribué à une insuffisance d'actif de la filiale et pour lui demander, lorsqu'une telle 
faute est établie, de mettre à la charge de la société mère tout ou partie du financement des mesures de remise en état du ou des 
sites en fin d'activité. 

Lorsque la société condamnée dans les conditions prévues au premier alinéa n'est pas en mesure de financer les mesures de 
remise en état en fin d'activité incombant à sa filiale, l'action mentionnée au premier alinéa peut être engagée à l'encontre de la 
société dont elle est la filiale au sens du même article L. 233-1 si l'existence d'une faute caractérisée commise par la société mère 
ayant contribué à une insuffisance d'actif de la filiale est établie. Ces dispositions s'appliquent également à la société dont la société 
condamnée en application du présent alinéa est la filiale au sens du même article L. 233-1 dès lors que cette dernière société n'est 
pas en mesure de financer les mesures de remise en état du ou des sites en fin d'activité incombant à sa filiale. 

Lorsque le 1° du II de l'article L. 171-8 du présent code a été mis en œuvre, les sommes consignées, au titre des mesures de 
remise en état en fin d'activité, sont déduites des sommes mises à la charge des sociétés condamnées en application des alinéas 
précédents. 

 
 

Article L. 516-1 à L. 516-2 

 
Les articles L. 516-1 et L. 516-2 du code de l’environnement sont visés par l’article L. 642-2 du code de commerce. Les candidats 

à la reprise se positionnent sur « 9° Des modalités de financement des garanties financières envisagées lorsqu'elles sont requises au 
titre des articles L. 516-1 et L. 516-2 du code de l'environnement.  

 
Article L. 516-1 

Version en vigueur depuis le 25 octobre 2023 
 

La mise en activité, tant après l'autorisation initiale qu'après une autorisation de changement d'exploitant, des installations 
définies par décret en Conseil d'Etat présentant des risques importants de pollution ou d'accident mentionnées aux articles L. 229-
32 et L. 515-36, des carrières et des installations de stockage de déchets est subordonnée à la constitution de garanties financières. 

Ces garanties sont destinées à assurer, suivant la nature des dangers ou inconvénients de chaque catégorie d'installations, la 
surveillance du site et le maintien en sécurité de l'installation, les interventions éventuelles en cas d'accident avant ou après la 
fermeture, et la remise en état après fermeture. Elles ne couvrent pas les indemnisations dues par l'exploitant aux tiers qui pourraient 
subir un préjudice par fait de pollution ou d'accident causé par l'installation. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine la nature des garanties et les règles de fixation de leur montant. Ce décret fixe les 
conditions dans lesquelles les sommes versées au titre des garanties financières sont insaisissables, au sens de l'article L. 112-2 du 
code des procédures civiles d'exécution, par dérogation aux articles 2284 et 2285 du code civil, et les conditions de leur utilisation en 
cas d'ouverture d'une procédure collective. 

Sans préjudice de la procédure d'amende administrative prévue au 4° du II de l'article L. 171-8, les manquements aux 
obligations de garanties financières donnent lieu à l'application de la procédure de consignation prévue au 1° du II de l'article L. 171-
8, indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 
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Article L. 516-2 

 
Pour les installations relevant des catégories visées à l'article L. 516-1, l'exploitant est tenu d'informer le préfet en cas de 

modification substantielle des capacités techniques et financières visées à l'article L. 181-27. 
 
S'il constate que les capacités techniques et financières ne sont pas susceptibles de permettre de satisfaire aux obligations de 

l'article L. 181-27, le préfet peut imposer la constitution ou la révision des garanties financières visées à l'article L. 516-1. 
 
Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités d'application de l'article L. 516-1 et du présent article ainsi que les conditions 

de leur application aux installations régulièrement mises en service ou autorisées avant le 31 juillet 2003. 
 

 
Article R. 512-39-1 

 
Installations soumises à autorisation  

 
I.-Lorsqu'il initie une cessation d'activité telle que définie à l'article R. 512-75-1, l'exploitant notifie au préfet la date d'arrêt définitif 
des installations trois mois au moins avant celle-ci, ainsi que la liste des terrains concernés. Ce délai est porté à six mois dans le cas 
des installations visées à l'article R. 512-35. Il est donné récépissé sans frais de cette notification. 

 
II.-La notification prévue au I indique les mesures prises ou prévues, ainsi que le calendrier associé, pour assurer, dès l'arrêt définitif 
des installations, la mise en sécurité, telle que définie à l'article R. 512-75-1, des terrains concernés du site. 

 
III.-Dès que les mesures pour assurer la mise en sécurité sont mises en œuvre, l'exploitant fait attester, conformément au dernier 
alinéa de l'article L. 512-6-1, de cette mise en œuvre par une entreprise certifiée dans le domaine des sites et sols pollués ou disposant 
de compétences équivalentes en matière de prestations de services dans ce domaine. 

 
L'exploitant transmet cette attestation à l'inspection des installations classées. 

 
Le référentiel auquel doit se conformer cette entreprise et les modalités d'audit mises en œuvre par les organismes certificateurs, 
accrédités à cet effet, pour délivrer cette certification, ainsi que les conditions d'accréditation des organismes certificateurs et 
notamment les exigences attendues permettant de justifier des compétences requises, sont définis par arrêté du ministre chargé de 
l'environnement. 

 
IV.-Le cas échéant, la notification prévue au I inclut la demande de report prévue à l'article R. 512-39. 
 

Article R. 512-46-25 

 
Installations soumises à enregistrement 

 
I.-Lorsqu'il initie une cessation d'activité telle que définie à l'article R. 512-75-1, l'exploitant notifie au préfet la date d'arrêt définitif 
des installations trois mois au moins avant celle-ci, ainsi que la liste des terrains concernés. Il est donné récépissé sans frais de cette 
notification. 
 
II.-La notification prévue au I indique les mesures prises ou prévues, ainsi que le calendrier associé, pour assurer, dès l'arrêt définitif 
des installations, la mise en sécurité, telle que définie à l'article R. 512-75-1, des terrains concernés du site. 
 
III.-Dès que les mesures pour assurer la mise en sécurité sont mises en œuvre, l'exploitant fait attester, conformément au dernier 
alinéa de l'article L. 512-7-6, de cette mise en œuvre par une entreprise certifiée dans le domaine des sites et sols pollués ou disposant 
de compétences équivalentes en matière de prestations de services dans ce domaine. 
 
L'exploitant transmet cette attestation à l'inspection des installations classées. 
 
Le référentiel auquel doit se conformer cette entreprise et les modalités d'audit mises en œuvre par les organismes certificateurs, 
accrédités à cet effet, pour délivrer cette certification, ainsi que les conditions d'accréditation des organismes certificateurs et 
notamment les exigences attendues permettant de justifier des compétences requises, sont définis par arrêté du ministre chargé de 
l'environnement. 
 
IV.-Le cas échéant, la notification prévue au I inclut la demande de report prévue à l'article R. 512-46-24-1. 
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Article R. 512-66-1 

 
Installations soumises à déclaration 

 
I. - Lorsqu'il initie une cessation d'activité telle que définie à l'article R. 512-75-1, l'exploitant notifie au préfet la date d'arrêt définitif 
des installations un mois au moins avant celle-ci, ainsi que la liste des terrains concernés. Il est donné récépissé sans frais de cette 
notification. Un arrêté du ministre chargé des installations classées fixe le modèle national de cette notification et précise les 
conditions dans lesquelles elle est transmise par voie électronique. 
 
Lorsque la notification concerne une installation classée soumise à déclaration incluse dans : 
 
- un établissement qui comporte au moins une installation soumise au régime de l'autorisation, la notification est effectuée 
conformément aux dispositions de la sous-section 5 de la section 1 du présent chapitre ; 
 
- un établissement qui comporte au moins une installation soumise au régime de l'enregistrement, la notification est effectuée 
conformément aux dispositions de la sous-section 5 de la section 2 du présent chapitre lorsque la mise à l'arrêt définitif concerne 
également une ou plusieurs installations soumises à enregistrement. 
 
II. - La notification prévue au I indique les mesures prises ou prévues, ainsi que le calendrier associé, pour assurer, dès l'arrêt définitif 
des installations concernées, la mise en sécurité telle que définie à l'article R. 512-75-1, des terrains concernés du site. 
 
III. - Lorsque la mise en sécurité est achevée, l'exploitant en informe par écrit le maire ou le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme, le ou les propriétaires des terrains concernés et l'inspection des 
installations classées pour la protection de l'environnement. 
 
Si l'installation relève des rubriques de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement définies à 
l'article R. 512-66-3, l'attestation prévue à l'article L. 512-12-1 est jointe à cette information. Cette attestation est établie par une 
entreprise certifiée dans le domaine des site et sols pollués ou disposant de compétences équivalentes en matière de prestations de 
services dans ce domaine. Le référentiel auquel doit se conformer cette entreprise et les modalités d'audit mises en œuvre par les 
organismes certificateurs, accrédités à cet effet, pour délivrer cette certification, ainsi que les conditions d'accréditation des 
organismes certificateurs et notamment les exigences attendues permettant de justifier des compétences requises, sont définis par 
arrêté du ministre chargé de l'environnement. 
 
IV. - L'exploitant procède à la réhabilitation des terrains des installations concernées de manière à ce qu'il permette un usage futur du 
site appartenant à la même catégorie de la typologie des usages prévue au I de l'article D. 556-1 A que la dernière période 
d'exploitation des installations. Lorsque la réhabilitation n'est pas réalisée en même temps que la mise en sécurité, il informe par écrit 
de son achèvement le préfet, le ou les propriétaires des terrains concernés ainsi que le maire ou le président de l'établissement public 
de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme. 
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CODE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 

Contrat de production audiovisuelle 
 

Article L. 132-30 

 
 
Le redressement judiciaire du producteur n'entraîne pas la résiliation du contrat de production audiovisuelle. 
 
Lorsque la réalisation ou l'exploitation de l'œuvre est continuée en application des articles 31 et suivants de la loi n° 85-98 du 25 janvier 
1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises, l'administrateur est tenu au respect de toutes les 
obligations du producteur, notamment à l'égard des coauteurs. 
 
En cas de cession de tout ou partie de l'entreprise ou de liquidation, l'administrateur, le débiteur, le liquidateur, selon le cas, est tenu 
d'établir un lot distinct pour chaque œuvre audiovisuelle pouvant faire l'objet d'une cession ou d'une vente aux enchères. Il a 
l'obligation d'aviser, à peine de nullité, chacun des auteurs et des coproducteurs de l'œuvre par lettre recommandée, un mois avant 
toute décision sur la cession ou toute procédure de licitation. L'acquéreur est, de même, tenu aux obligations du cédant. 
 
L'auteur et les coauteurs possèdent un droit de préemption sur l'œuvre, sauf si l'un des coproducteurs se déclare acquéreur. A défaut 
d'accord, le prix d'achat est fixé à dire d'expert. 
 
Lorsque l'activité de l'entreprise a cessé depuis plus de trois mois ou lorsque la liquidation est prononcée, l'auteur et les coauteurs 
peuvent demander la résiliation du contrat de production audiovisuelle. 
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REGLEMENTS SPORTS 
 

Football 
 
 

Article 103 du règlement administratif de la Ligue de Football Professionnel  
 
« Le club qui fait l’objet d’une procédure de redressement judiciaire est, au terme de la saison, rétrogradé dans la division 
immédiatement inférieure à celle pour laquelle il aurait été sportivement qualifié la saison suivante. » 
 

Article 234 des règlements généraux de la Fédération Française de Football 
 
« 1. Lorsqu'un club fait l'objet d’une procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire, il est procédé au minimum, à sa 
rétrogradation dans la division immédiatement inférieure à celle pour laquelle il aurait été sportivement qualifié. 
 
2. Lorsque cette rétrogradation a pour effet de reléguer un club à statut professionnel en Championnat National 1, National 2 ou 
National 3, elle entraîne automatiquement le retrait de l'autorisation d'utiliser des joueurs professionnels. Lorsque cette rétrogradation 
a pour conséquence de reléguer un club dans les championnats organisés par une Ligue régionale, cette dernière a toute compétence 
pour déterminer les conditions dans lesquelles ce club sera autorisé à poursuivre ses activités. 
 
3. Lorsqu'une des entités juridiques d'un club, visées à l'article 2 des Statuts de la F.F.F., fait l'objet d'un jugement de liquidation 
judiciaire, ce dernier entraîne automatiquement la déchéance des droits sportifs du club. 
 
Toutefois le Comité Exécutif peut, à titre exceptionnel, décider d'une nouvelle affectation de tout ou partie de ces droits sportifs. » 
 

Article 235 des règlements généraux de la Fédération Française de Football 
 
Lorsqu’un club se trouve placé en redressement ou en liquidation judiciaire, le Président dudit club pourra faire l’objet de toute sanction 
prévue au Règlement Disciplinaire figurant en Annexe 2 des présents règlements. 
 
La personne susceptible d’être sanctionnée en vertu du paragraphe précédent peut être le Président du club au moment de l’ouverture 
de la procédure de redressement ou de liquidation judiciaire et/ou le Président du club en exercice au moment des faits ayant généré 
cette procédure et/ou toute personne ayant exercé cette fonction de fait. 
 
En application de l’article 7 des présents règlements, l’organe de contrôle de gestion de 1ère instance ayant suivi le club sur l’exercice 
ayant conduit à la procédure collective est compétente pour l’application d’une telle sanction. 
 

Rugby 
 

Article 1 de l’annexe 2 des règlements de la D.N.A.C.G (Direction nationale d'aide et de contrôle de gestion) 
« 1.2.2.4 - Après information du Club (société sportive professionnelle et/ou association « support ») du déclenchement de la procédure 
d’alerte par le commissaire aux comptes en application des articles L. 234-1 ou L. 234-2 du Code de commerce ou de l’évolution de celle-
ci, et de toute procédure relative à la loi n°8598 du 25 janvier 1985 (relative au redressement et à la liquidation judiciaire des 
entreprises au tribunal de commerce), le club a l’obligation d’adresser à la D.N.A.C.G. dans les 24 heures une information écrite par tout 
moyen à sa convenance permettant d’en établir la preuve : 

- précisant la date de déclenchement de la procédure d’alerte et son niveau ou de toute procédure auprès du tribunal de 

commerce visée ci-dessus ; 

- accompagné d’une copie du courrier du commissaire aux comptes à chaque stade de la procédure ainsi que les réponses du 

Président, des organes de gestion du club et le cas échéant de l’assemblée générale. 

Le club devra également produire dans les 24 heures, une copie de tout échange de documentation entre le club et le commissaire aux 
comptes au cours de la procédure. » 
 

Article 2 de l’annexe 2 des règlements de la D.N.A.C.G 
 
« 2.2 Le Conseil supérieur de la D.N.A.C.G. a compétence pour prononcer la rétrogradation pour raisons financières en division inférieure 
d’un club par rapport à la division pour laquelle le club aurait été sportivement qualifié la saison suivante, ou l’interdiction d’accession 
en division supérieure d’un club ou groupement professionnel pour raisons financières, étant entendu que, tout club ou groupement 
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dont l’une des entités juridiques (association ou société sportive) fait l’objet d’une procédure de redressement judiciaire (ou d’une 
procédure judiciaire avec un plan de cession de la branche d’activité rugby professionnel) sera automatiquement rétrogradé en division 
inférieure à l’issue de la saison sportive en cours. »  
 
 

Article 46 bis des règlements généraux de la Ligue Nationale de Rugby 
 
« 46 bis.1. Au cas où, en application de la Convention collective du rugby professionnel, un joueur est reconnu – en-dehors de la période 
officielle des mutations et au plus tard le 30 avril de la saison en cours – comme libre de tout engagement à l’égard du club avec lequel 
il était sous contrat par suite de l’un des évènements suivants : 

• du non-paiement par le club de la rémunération à l’expiration du délai de mise en demeure (prévue par la CCRP) adressée par 
le joueur ; 
• de la rupture du contrat dans le cadre du déroulement d’une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire ; 
• de la rupture du contrat à l’initiative du club, reconnue comme abusive par la Commission Juridique de la LNR ; 

 
la LNR pourra prendre toute disposition pour autoriser, pendant une période d’un mois, le joueur concerné à signer un contrat dans le 
club professionnel de son choix (sous réserve que celui-ci y soit autorisé par la C.C.C.P.). Chaque club de 1ère et 2ème division sera 
autorisé à recruter un seul joueur se trouvant dans chacun des trois cas ci-dessus.  
Les mêmes dispositions s’appliquent aux membres de l’encadrement » 
 

Article 55 des règlements généraux de la Ligue Nationale de Rugby 
 

« 55.1 Tout club dont l’une des entités juridiques (association ou société sportive) fait l’objet d’une procédure de redressement judiciaire 
ou d’une procédure judiciaire avec un plan de cession de la branche d’activité rugby professionnel, est, à l’issue de la saison, rétrogradé 
dans la division immédiatement inférieure à celle pour laquelle il aurait été sportivement qualifié la saison suivante. 
 
Le Comité Directeur de la LNR, ou en cas d’urgence le Bureau, constate sans délai la rétrogradation du club concerné. 
 
Si l’hypothèse visée au premier alinéa conduit le club à être rétrogradé en 2ème division, son engagement dans ledit championnat 
restera conditionné à la décision de la C.C.C.P. prise en application de l’article 8 des Règlements de la LNR. 
 
Si l’hypothèse visée au premier alinéa conduit le club à être rétrogradé en championnat fédéral, son engagement dans ledit 
championnat se fera en fonction des règles et procédures fixées par la FFR. 
 
55.2 Tout club dont l’une des entités juridiques (association ou société sportive) fait l’objet d’une procédure de liquidation judiciaire, 
quelles qu’en soient les modalités, perd automatiquement le statut professionnel. Il est donc rétrogradé en championnat fédéral pour la 
saison à venir. Le niveau d’engagement du club en championnat fédéral est fixé par la FFR en application des règles et procédures qui lui 
sont propres. » 
 

Basket 
 

Article 11 du règlement administratif de la Ligue Nationale de Basket 
 

« Le mandat d'un représentant de club prend automatiquement fin dans les cas suivants : 

- relégation du club qu'il représente en division inférieure ; 

- accession du club qu'il représente en division supérieure ; 

- non-engagement du club qu'il représente en championnat Jeep® ÉLITE ou PRO B; 

- perte de la qualité de représentant du club représenté ; 

- liquidation judiciaire du club mais aussi redressement judiciaire si le Tribunal qui l’a ordonné a dessaisi le représentant légal 

du club de ses pouvoirs » 

 
Article 66 du règlement administratif de la Ligue Nationale de Basket 

 
« Lorsqu’une procédure de redressement judiciaire a été ouverte à l’encontre d’un club, le Conseil Supérieur de Gestion pourra entre 
autres procéder à sa rétrogradation en Seconde division lorsque le club en question évolue en Première division, en division fédérale 
lorsqu’il évolue en seconde division. » 
 
  

http://www.fhbx.eu/


 

 

236SELARL FHBX                 Administrateurs Judiciaires - Livre VI du Code de Commerce – juin 2024 - www.fhbx.eu 

 
 

TABLEAUX DE SYNTHÈSE 
 

Voies de recours contre les ordonnances du juge-

commissaire 
 
 
 

Type de contentieux  
soumis au  
juge-commissaire 

Recours 
devant le 
tribunal de la 
procédure 

Appel 
(si la décision déférée 
est rendue en premier 
ressort) 

Pourvoi en cassation 
(lorsque la décision 
déférée est rendue en 
dernier ressort) 

Règles spéciales : 

Contestation sur les créances 
(admission, rejet) 

Non Oui (C. com., art. L. 
624-3 et L. 624-4, et R. 
624-7 à R. 624-10) 

Oui (C. com., art. L. 
624- 3, et R. 624-7 à R. 
624-10) 

Réclamation d'une personne 
intéressée contre l'état des 
créances : tierce opposition (C. 
com., art. R. 624-8, al. 4) 

Non Oui (C. com., art. R. 
624- 10, al. 3) 

Oui (C. com., art. R. 
624- 10, al. 3) 

Réalisation des actifs isolés 
(Procédures ouvertes depuis le 
15 février 2009) 

Non Oui (C. com., art. L. 
642- 19-1 et R. 642-37-
1 et 
R. 642-37-3) 

Oui (C. com., art. L. 
642- 19-1 et R. 642-37-
1 et 
R. 642-37-3) 

Demande de désignation ou de 
remplacement d'un contrôleur 
ou d'un expert 

Oui de la part 
des parties (C. 
com., art. R. 
621-21) 

Non sauf de la part du 
ministère public contre 
l'ordonnance ou le 
jugement (C. com., art. 
L. 661-6, I, 1°) 

Non contre 
l'ordonnance ou le 
jugement (C. com., art. 
L. 661-7, al. 1) 

Contestation des parties 
affectées sur (C. com, art. R. 
626-58-1) :  

 

Oui si le juge-
commissaire 
ne statue pas 
dans un délai 
de 10 jours à 
compter de sa 
saisine (C. Com, 
art. R. 626-58-1 
al. 3) 

Oui (C. Com, art. R. 
626-58-1 al. 5)  

Non (C. Com, art L. 
661-7 al. 1er).  
 
 

Droit commun : 

Par exemple : Demande de 
résiliation de plein droit d'un 
bail Demande de relevé de 
forclusion Action en 
revendication ou en restitution 
Contestation relative aux 
contrats en cours… 

Oui (C. com., 
art. R. 621-21) 

Oui (CPC, art. 543) Oui (CPC, art. 602) 
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Désignation et remplacement des mandataires de justice 
 
 
 

Procédures ouvertes avant le 1er juillet 2014 Procédures ouvertes à compter du 1er juillet 2014 

SAUVEGARDE 
 
Le débiteur peut proposer un administrateur à la 
désignation du tribunal. 

SAUVEGARDE 
 
Le débiteur peut proposer le nom d'un ou plusieurs 
Administrateurs (art. L. 621-4 al. 3) 

Le ministère public peut soumettre le nom d'un 
mandataire judiciaire. 

Le ministère public peut soumettre à la désignation du 
tribunal le nom d'un ou de plusieurs administrateurs et 
mandataires judiciaires, sur lequel le tribunal sollicite 
les observations du débiteur (art. L.621-4 al. 5) 

Le rejet de la proposition du ministère doit être 
spécialement motivé. 

Inchangé (art. L.621-4 al. 5). 

Lorsque la procédure est ouverte à l'égard d'un 
débiteur qui bénéficie ou a bénéficié d'un mandat 
ad hoc ou d'une procédure de conciliation dans les 
18 mois qui précèdent, le ministère public peut en 
outre s'opposer à ce que le mandataire ad hoc ou le 
conciliateur soit désigné en qualité d'administrateur 
ou de mandataire judiciaire. 

Inchangé (art. L.621-4 al. 5). 

 Lorsque la procédure est ouverte à l'égard d'un 
débiteur dont le nombre de salariés est au moins égal 
à 50, le tribunal sollicite les observations des 
institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du Code 
du travail sur la désignation du mandataire judiciaire 
(art. L. 621-4 al. 5 et R. 621-2-1). 

REDRESSEMENT JUDICIAIRE 
 
Le débiteur ne peut pas proposer le nom d'un 
administrateur. 

REDRESSEMENT JUDICIAIRE 
 
Le tribunal sollicite les observations du débiteur sur la 
désignation de l'administrateur judiciaire. Le débiteur 
peut proposer le nom d’un ou plusieurs 
administrateurs (art. L. 631-9 al. 1er renvoyant à L. 621-
4 et art. L. 631-9 al. 2). 

Le ministère public peut proposer des mandataires 
de justice à la désignation du tribunal (L. 631-9, al. 
2). 

Le ministère public peut soumettre à la désignation du 
tribunal le nom d'un ou de plusieurs administrateurs et 
mandataires judiciaires, sur lequel le tribunal sollicité 
les observations du débiteur (art L. 631-9, al. 2). 

Lorsque la procédure est ouverte à l'égard d'un 
débiteur qui bénéficie ou a bénéficié d'un mandat 
ad hoc ou d'une procédure de conciliation dans les 
18 mois qui précèdent, le ministère public peut en 
outre s'opposer à ce que le mandataire ad hoc ou le 
conciliateur soit désigné en qualité d'administrateur 
ou de mandataire judiciaire 

Inchangé (art. L. 631-9 al. 1er renvoyant à L. 621-4). 

 Lorsque la procédure est ouverte à l'égard d'un 
débiteur dont le nombre de salariés est au moins égal 
à 50, le tribunal sollicite les observations des 
institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du Code 
du travail sur la désignation du mandataire judiciaire 
(art. L. 631-9 al.1er renvoyant à L. 621-4 ; art. R. 631-7 
renvoyant à R. 621-2-1). 
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Procédures ouvertes avant le 1er juillet 2014 Procédures ouvertes à compter du 1er juillet 2014 

LIQUIDATION JUDICIAIRE 
 
Le ministère public peut proposer un liquidateur à la 
désignation du tribunal. Le rejet de cette proposition 
doit être spécialement motivé (art. L. 641-1, al. 4). 

LIQUIDATION JUDICIAIRE 
 
Inchangé (art. L. 641-1 II. al. 3) 

Lorsque la procédure est ouverte à l'égard d'un 
débiteur qui bénéficie ou a bénéficié d'un mandat 
ad hoc ou d'une procédure de conciliation dans les 
18 mois qui précèdent, le ministère public peut en 
outre s'opposer à ce que le mandataire ad hoc ou le 
conciliateur soit désigné en qualité de liquidateur 
(art. L. 641-1, al. 4). 

Inchangé (art. L. 641-1 II. al.3) 

En cas de maintien provisoire de l'activité, le 
ministère public ne peut pas proposer le nom d'un 
administrateur. 

En cas de maintien provisoire de l'activité, le ministère 
public peut proposer le nom d'un administrateur 
judiciaire à la désignation du tribunal qui ne peut le 
rejeter que par décision spécialement motivée (art. L. 
641-10, al.5 ; art. R. 641-18 et R. 641-19). 

 Lorsque la procédure est ouverte à l'égard d'un 
débiteur dont le nombre de salariés est au moins égal 
à 50, le tribunal sollicite les observations des 
institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du Code 
du travail sur la désignation du mandataire judiciaire 
(art. L. 641-1, II. al. 4.  ; art. R. 641-1 renvoyant à R. 621-
2-1). 

Lorsque la liquidation judiciaire est prononcée au 
cours de la période d'observation d'une procédure 
de sauvegarde ou de redressement judiciaire, le 
tribunal nomme le mandataire judiciaire en qualité 
de liquidateur. Toutefois, le tribunal peut, par 
décision motivée, à la demande de l'administrateur, 
d'un créancier, du débiteur ou du ministère public 
désigner en qualité de liquidateur une autre 
personne dans les conditions prévues à l'article L. 
812-2 (art. L. 641-1, III ancien). 

Désormais, les institutions mentionnées à l'article 
L. 3253-14 du Code du travail peuvent également 
demander au tribunal de désigner une autre personne 
en qualité de liquidateur (art. L. 641-1, III. al 1er). 

RÉTABLISSEMENT PROFESSIONNEL 
 
Inexistant 

RÉTABLISSEMENT PROFESSIONNEL 
 
Le tribunal qui ouvre une procédure de rétablissement 
professionnel nomme, pour assister le juge commis, un 
mandataire judiciaire (art. L. 645-4, al. 2). 

PROCÉDURES LIÉES 
 
Inexistant 

PROCÉDURES LIÉES 
 

Lorsqu’un tribunal a ouvert une procédure au bénéfice 
d’une société appartenant à un groupe (contrôlante ou 
contrôlée), ce tribunal a compétence pour connaitre des 
procédures des autres sociétés de ce groupe. Dans ce cas 
il peut nommer un administrateur judiciaire et un 
mandataire judiciaire communs à l'ensemble des 
procédures.  
 

Article L. 662-8 

[Ancien article applicable pour les procédures ouvertes 
entre le 1er juillet 2014 et le 1er mars 2016] 

 
Lorsque plusieurs tribunaux sont saisis de procédures 
concernant des sociétés contrôlées par la même société 
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Procédures ouvertes avant le 1er juillet 2014 Procédures ouvertes à compter du 1er juillet 2014 

ou contrôlant les mêmes sociétés au sens de l'article L. 
233-3, un administrateur judiciaire et un mandataire 
judiciaire commun à l'ensemble des procédures peuvent 
être désignés.  
 
Il peut leur être confié une mission de coordination selon 
des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat (L. 662-
8). 
 
Les articles R. 662-18 à R. 662-21 déterminent le rôle de 
l'AJMJ coordonnateur. 

REMPLACEMENT EN SAUVEGARDE ET EN 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE 
 
Le tribunal peut, soit d'office, soit sur proposition du 
juge-commissaire ou à la demande du ministère 
public, procéder au remplacement de 
l'administrateur, de l'expert ou du mandataire 
judiciaire ou encore adjoindre un ou plusieurs 
administrateurs ou mandataires judiciaires à ceux 
déjà nommés. 

REMPLACEMENT EN SAUVEGARDE ET EN 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE 
 
Inchangé (art. L. 621-7 al. 1er)  

L'administrateur, le mandataire judiciaire ou un 
créancier nommé contrôleur peut demander au 
juge- commissaire de saisir à cette fin le tribunal (L. 
621-7, al. 1 et 2). 

Inchangé (art. L. 621-7 al. 1er) 

Le débiteur peut demander au juge-commissaire de 
saisir le tribunal aux fins de remplacer 
l'administrateur ou l'expert. Dans les mêmes 
conditions, tout créancier peut demander le 
remplacement du mandataire judiciaire (L. 621-7, al. 
4). 

Le débiteur peut demander au juge-commissaire de 
saisir le tribunal aux fins de remplacer l'administrateur, 
le mandataire judiciaire ou l'expert. Dans les mêmes 
conditions, tout créancier peut demander le 
remplacement de l'administrateur ou du mandataire 
judiciaire (art. L. 621-7 al. 4) 
 
Le juge-commissaire statue par ordonnance, dans les 
meilleurs délais, sur la demande de remplacement qui 
lui est adressée de saisir le tribunal à cette fin (art. L. 
621-7, al. 4). 
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